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AFFAIRES DES PROVINCES-UNIES. Am,.r»
CES PrO»
VINCES-

Unjes»

Rêfolutlonfur un Million à payer pour le Bannemarc^ du Vendredi —
20. janvier 1702.

•§i^(S2):^(ÉPRÈs de mûres Délibérations, il a été trouvé bon, que les Reïoîu-

^ S^ Obligations qui feront expédiées en conformité de la pré-
^ion fur

fâ A e cedente
Refojution de LL. IIH. PP. au concours d'un

j""„^ôuf© -L ^ @ Million de florins, pour être données à la Province de Hol-
jg ^1^^,

ti^^^ ft
'^"^^ ^ <^2 Weftfrife & à la Ville d'Amfterdam ,

afin de les ncmarc.

^'^^S)-¥# dédommager par rapport aux Obligations qu'elles ont à la

charge du Roi de Dannemarck , & qui fuivant la Convention contenue
dans le dernier Traité doivent être relUtuées à Sadite Majeflé Danoife,
feront exemptes de toutes les taxes

\ que le Confeil d'Etat fera prié ,
com-

me il eit prié par la préfente , de faire expédier au plutôt lefdites Obli-

As gâtions



VINXES

Unies

4 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
Attaires gâtions pour le montant d'un million de florins, & d'en remettre à la Pro-
DFs Pro- vince de Hollande pour 720000. florins, & à la Ville d'Amfterdam pour

2Sooooii. contre les Obligations que cette Province & cette Ville ont ref-

pe6livement entre les mams à la charge du Roi de Dannemarck, & de
faire tenir enfuite ces Obligations ci LL. HH.PP. pour être extradées au

Miniilre dudic Roi pour le rempliflement de ce point du fufdit Traité.

Fêiîtion du Confeil cVEtat ^ pour les Fmix de TArmée; du Ven-

dredi 20. Janvier 1702.

Pétition

du Con-
feil d'E-

tat pour
les Frais

de l'Ar-

mée.

Réfolu-

tion fur

l'Arme-

mentde
Mer.

REÇU
une Lettre du Confeil d'Etat, écrite ici à la Haie le ip. du cou*

rant, laquelle porte une Pétition de 2. millions & foo. mille florins

pour le montant des Fraix de l'Armée de l'Année courante: fur quoi aïant

été délibéré, il a été trouvé bon, qu'il fera envoyé Copie de cette Péti-

tion aux Provinces refpedives, en les priant d'y donner au plutôt leurs

Confememens, & les envoyer inceffament à LL. HH. PP.

Réfolution fur VArmement Maritime
\

du Lundi 50. Jan-
vier 1702.

OUI
le Raport des Sieurs d'Els & autres Députez de LL. HH. PP.

pour les Affaires de la Marine ^ aïant en confequence de leur Réfo-

lution Commiflbriale du 11. Décembre examiné , jufqu'où on en elt à

préfent par raport à l'Armement extraordinaire , & ce qu'on peut & doit

faire de plus pour fon avancement^ & oui là-deflus & entendu le Raport
& les Confiderations des Commiflaires ici préfens des Collèges refpe6lifs

des Amirautez, exceptez ceux du Collège de Frife, qui ne ibnt pas en-

core arrivez. Sur quoi aïant été délibéré, il a été trouvé bon , qu'on re-

préfentera aux Seigneurs Etats des Provinces refpeftives, que dans la (î-

tuation préfente & incertaine des Affaires, où la Guerre efl attendue d'un

jour à l'autre, l'Armement extraordinaire tel qu'il a été projette, le pro-

grès & l'achèvement d'icelui efl de la dernière neceflité: car, en cas d'u-

ne rupture, qui paroît inévitable, on ne pourra, fans qu'on mette en Mer
une bonne Flotte, ni faire quelque diverfion à l'ennemi , ni tenir ouverte

la Mer ,
ni mettre en fureté les Côtes de l'Etat, mais il faudra employer

une grande partie des Troupes de Terre pour leur conferv^ation & defen-

fe; par laquelle diverfion les forces de terre du Paï's feront tellement di-

vifées & aifoiblies, qu'on n'en pourra rien attendre de bon. Qii'il efl no-

toire, que l'Etat s'eft toujours bien trouvé en mettant en Mer une Flotte

capable d'affurer la Navigation & de mettre en fureté les Côtes du Pais;

& qu'il y faut même, fous la benediélion de Dieu Tout-puiffant ,
attribuer

plus d'une fois la confervation. Que LL. HH.PP. ont la confiance, que
les dits Seigneurs Etats

, faifant reflexion là-deffus , prendront ce point à

cœur félon l'importance de la chofe : que Sa Maj. Britannique a recom-
man-
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mandé très-ferieufement de tems en tems que cet Armement fut achevé, Affaire*

d'autant plus que l'on continue en Ani^leterre à travailler avec toute la
°^^ ^'^'^'

diligence imaginable à l'armement qui s'y faitj & que fi la Flotte ici n'é- unies.
toit pas prête en même tems avec l'Angloife , toutes les mefures en fe-

roient déconcertées & la fliute jettée uniquement fur l'Etat
,
ce dont on

peut aifement comprendre les mauvais effets. Que pour ces raifons,. les

Seigneurs Etats des Provinces refpeétives, exceptez ceux de Gueldre &
de Hollande, feront encore priez ferieufement de confentir fans aucun
délai à la Pétition faite pour l'Armement extraordinaire de l'année couran-

te; & puifque l'équipement ne peut être poufle, & encore moins achevé

entièrement, fans les deniers necelTcdres,& fans que les Collèges des Ami-
rautez en foient promptement pourvus , comme ces Collèges le donnent
à connoitre dans toutes les occafions, qu'ainfi les Seigneurs Etais des

Provinces refpe6lives feront encore requis d'acquiter leurs quote-parts à

la Pétition pour l'Armement extraordinaire de l'année palTée, & de con-

fentir au plutôt au Projet; de négocier la Somme demandée fur un double

intérêt à la charge des Provinces refpeélives , laquelle Négociation pour
l'avancement de l'Armement extraordinaire ell même fortement recom-
mandée de la part de Sa Maj. Britannique. Q_ue de plus il fera écrit au

Collège de l'Amirauté de Frife
, que LL. HH. PP. ont lieu d'être mé-

contentes, que fur la Convocation de LL. HH. PP. du ii. du courant

il ne foit point venu ici des Commiffaires du dit Collège de l'Amirauté;

que ce Collège envoyera encore ici fans retardement fes Commiffaires,

pour befoigner conjointement avec ceux des autres Collèges des Amiraii-

tez fur l'Armement extraordinaire, & pour fervir LL, HH. PP. de leurs

avis & confiderations fur l'état de leur contingent par raport au dit Arme-

ment; & que les Seigneurs Etats de Frife & de Groningue feront priez
en particulier d'envoyer leurs Confèntemens ci- devant requis , de faire

les fourniffemens necelTaires , & de mettre ainfi en état le Collège de

l'Amirauté de Frife, afin que quant à fon Contingent il puilTe faire en
même tems & en effet l'Armement,

Réfolution pour Notification du Confentement à une Pétition de

2500000. Florins ; du Mecredi^, premier Février 1702.

LES
Seigneurs Députez de la Province de Hollande & de Weftfrife Rcfolu-

ont remis & fait lire à l'AlTemblée la Réfolution de's Seigneurs Etats de tiontou-

ladite Province leurs Principaux , par laquelle ils confentent à la Pe-
^^3"^^«

tition de 2500000. florins pourlesFraix de l'Armée. Sur quoi il a été trou- tememà
vé bon

,
de requérir par la préfente les Sieurs Députez, des autres Provin- une Péti-

ces, dont les Confèntemens ne font pas encore arrivez, d'engager les Sei- tiou.

gneurs Etats leurs Principaux à les accorder au plutôt, & à les remettre

ici à l'Affemblée.

A 5 Lun"



urs Fro-
VTKCFS-

TJni5 s.

Réfolu-
tion fur

6 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

Réfohiîîon Jur VArmement de Mer; au Lundi

6. Février 1702.

Lu
à l'AfTemblée le Mémoire des CommifTaires ici préfens des Collèges

^
des Amirautez de la Province de Hollande & de Weftfrife, convo-

ment Ma- ^^^^ par une Lettre de LL. HH. PP. comprife dans leur Réfoiution du
Tuime. II. du paiïe far Tachevement de l'Armement extraordinaire projette pour

l'année courante
,

fur le pied mentionné dans la Pétition du Confeil d'E-
tat pour la fomme des fraix auxquels ledit armement pourroit monter

^
le-

quel Mémoire porte, que lefdits CommifTaires avoient raporté de bouche
à LL. HII. PP. que pour leurs contingens , ils étoient fi fort avancez
avec cet armement, qu'ils n'étoient plus retenus de mener les VaiiTeaux
vers les embouchures de la Mer

, que par la crainte qu'une foudaine gelée
ne les en empêchât > de forte que l'achèvement de ces Vaiffeaux n'étoic

accroché que par la faifon & par l'attente des Confentemens des Provin-

ces, qui font encore a6luellement en défaut à fournir des fubfides conformé-
ment à la dite Pétition; qu'eux CommifTaires aiant remarqué que ces fub-

fides étoient réglez dans la fufdite Pétition à proportion de 8 mois fans

exprimer précifément le jour où ils commenceront pour pouvoir être cou-

chez fur un pié égal, donnoient à confiderer à LL. HH. PP. fi Elles ne
vcudroient pas fixer pour cela le jour du i. Mars prochain, & de finir au
dernier d'Oclobre fuivant, & en donner connoifTance par Lettre h tous

les Collèges, avec ordre, que les eaux n'étant point couvertes de glaces
environ le i y de ce mois, les Vaiffeaux fuffent conduits aux embouchures
de la Mer

,
& que tout fut mis en œuvre pour être prêt avec les derniers

Vaiffeaux, afin de les pouvoir mettre en Mer à la fin de ce mois& les join-
dre aux VaifTeaux du Roi de la Grande-Bretagne , pour autant qu'ils y étoient

deftinez par Sa fvlaj. en qualité d'Amiral General de l'Etatj & de les a-

vitailler tous conformément aux ordres de Sa Maj. Britannique pour pou-
voir agir là où le bien public le demandera. Sur quoi aiant été délibéré, il a

été trouvé bon & refolu, que les huit mois
, pour lequel tems l'armement

extraordinaire efl arrêté fuivant la Pétition, commenceront avec le i.

Mars prochain , enforte pourtant que les Collèges des Amirautez doivent
avoir prêt chacun au tems fixé fon contingent dans ledit armement, ou

qu'il leur fera rabatu des fubfides à proportion du retardement de leurs

Vaifleaux, ou quelques-uns d'iceuxj & qu'il fera donné connoifTance de
ceci aux Collèges refpe6lifs des Amirautez, en les chargeant de prendre de
telles mefures , que les VaiiTeaux

, l'^s eaux n'étant point couvertes de

glaces , foient conduits aux embouchures de la Mer environ le 15. du cou-

rant, & que tout foit mis en œuvre pour être prêt avec les derniers Vaif-

feaux, afin de pouvoir mettre en Meràla fin de Mars pour fe joindre aux
VaiiTeaux du Roi de la Grande-Bretagne, pour autant que Sa Maj. y
deftiuera comme Amiral General de l'Etat

^
& de les avitailler tous con-

fcr-
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ormement aux ordres de Sa Maj. pour pouvoir agir où le Bien public Affaïres?

le demandera.
^

cr.s Pko-

Le préfent Député de la Province de la Zehnde a fur la précédente Con- Ijl^ls'

clufion déclaré de n'y pas confentir, & refervé aux Seigneurs Etats Tes Prin- —'—~

cipaux la libre Délibération, le Collège de l'Amirauté de Zelande ne pou-
vant pas faire d'Armement fans ctre affuré de Ton payement j faifant en

outre des infiances, pour qu'on aïe foin de la fureté de la Province de.

Zelande.

Réfolution fur un Mémoire de Amirautez touchant 1 ''Armement

Maritime; du Lundi 6. Février 1702.

Lu
à l'Aflemblée le Mémoire des CommifTaires ici préfens des Collèges Réfoiu-»

des Amirautez, lequel porte, qu'étant informez que Sa Maj. Britan- t'O"
f^^f

nique, comme Amiral Général de l'Etat, jugeoit convenable de faire embar- ""
J^^'^'-

quer fur un nombre de VailTeaux de Guerre de l'Etat apartenans à lArme-
^f^^',

ment extraordinaire qu'on a projette, les trois Regimens de Marine, fai- tcz.

fant enfemble trois mille Hommes, outre la monture ordonnée desdits

Vaifleaux, ils fe fentoient obligez de repréfenter à LL. Mil. PP. que
dans la fupputation des fraix du lufdit armement, comme ils étoient spé-
cifiez par le Confeil d'Etat dans la Pétition formée fur ce fujet ,

on n'avoic

pu faire reflexion fur rembarquement des dites Troupes j que pour celte

raifon la dite Pétition devroit être augmentée provifionellement pour le

tems de huit mois des penfions &; gages des hauts & autres OlBciers de
ces Regimens, de môme que des Soldats, le tout pris fur le pied de l'an-

lîée 1674, lorfque de pareilles Troupes furent embarquées, comme il

plairoit à LL. HH. PP. de voir par leur Réfolution fecrete du 16. Mars
de la dite année, & lefquelles font réduites à l'heure qu'il ell uniquem.enc
à proportion defdits trois Regimens faifant 7,6, Compagnies & en tout

trois mille Hommes, ainfi que LL. HH. PP. l'apprendroient plus am-

plement par le calcul fuivant :

2781. Soldats, à 7 fols par jour, fait 25)210. flor. id fols

par mois
,
& pour 8 naois 233(^)84 . . *•

Penfion de ^. Colonels, 3 Lieutenans-Colonels, & 3 Ma-
jors, 33 fl. par jourpour un Colonel & 2 fl. lofols pour
un Lient. Colonel & Major, fait 770 fl. par mois, & pour 8. 6160 . . ..

Penfion de p^ Capitaines, Lieutenans,(5cEnfeignes à ^ofols

par jour, fait 44f ^ fl. p:îrmois,& pour 8 mois . . 3f<^40 • . .

Penfion de 103 Sergens & ^ Chirurgiens à 10 fols par jour,
fait i(^(^f par mois,& pour g. . . ...... i^o'o . • •

Pour TAllege 18000 . . .

Pour un branle
,
un juft'aucorps, une piire de bas, & de f^u-

liers de chaque Soldat.à 10 âor. fiit en tout pour 3
doo 1 1. 30000 . . .

3j<^8o4 . . .

Sur-



8 MEMOIRES, NEGOTÎATIONS, TRAITEZ, ET
ATFAtREs Sur quoi aiant été délibéré, il a été trouvé bon

, que Copie du fufdit Mé-
DEs î'bo- moire fera remife entre les mains des Srs. Députez de LL. HH. PP. pour
yû^f/r les Affaires Maritimes pour examiner & faire Raport de tout à l'Affem-

deWeft
Frize.

Unies.
'^^ ^xnan^.. i-iaixuiwiwo pour exammer oc raire Kaport
b!ée.

Mémoiix de VAmhmité de JVefl-Frize ^ ^du Quartier du Nord;
du lo. Février 1702.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Mémoire A lANT apris la RéfolutioR de VV. HH.PP.du^. d. c. par laquelle El-

de l'A- jTjL les nous déclarent
,
de même qu'aux autres Collèges des Amirau-

T'nr'^i tés, que les 8 mois pendant lefquels l'Armement extraordinaire doit fub-

fifter fuivant la Pétition, commenceront du 1 de Mars prochain, nous

ordonnant de plus, que vers la mi-Février, files eaux ne font pas gelées,
nous devons envoïer nos vaiifeaux dans les embouchures

,
& préparer

tout pour être entièrement prêt avec les derniers vaiifeaux & pouvoir
mettre en Mer à la fin de Mars; nous voudrions volontiers fatisfaire aux

Ordres de VV. Hîl. PP. vu que nos Vaiffeaux font prêts à partir, s'il

ne nous manquoit les deniers neceffaires pour cet effet, pour lefquels nous

avons fait tant d'inllances réitérées auprès des Députez de VV. HH. PP.
dans les Conférences que nous avons eues avec eux

,
& auprès de VV,

HH. PP. mêmes, fans que nous aïons encore pu obtenir jufqu'ici un fol

pour cet Armement extraordinaire. Nous fommes donc obligez de décla-

rer à VV. HH. PP. qu'il ne nous fera pas pofîible d'envoier nos Vaif-

feaux dans les embouchures
, bien moins de les équiper, & encore moins

de les mettre en Mer, avant que nous n'aïons reçu une fomme confidera-

ble & proportionnée à ce qu'il nous faut pour ravitaillement , l'équipage,
& la folde par mois courant.

Il plaira à VV. HH. PP. de confiderer à cette occafion , que faute

d'argent nous n'avons pas encore pu païer jufqu'ici la folde due aux Ma-
telots qui ont fervi l'année paffée fur les Vaiffeaux de ce Collège; & fi

cette folde n'efl pas païée auparavant, nous ne faurions nous attendre

que les Matelots veuillent aller à bord. C'efl pourquoi nous prions très-

humblement VV. HH. PP. de faire fur l'un & l'autre de ces Points les

Réflexions que leur profonde Sageffe & l'importance de la chofeleur fera

juger le plus à propos, afin que par le retardement des deniers tout nô-

tre armement ne foit rendu inutile.

^ HiJrn
,

Je 10. Fcvr. 1702.

Réfo'
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Wfolutîon en Réponfe nu Mémoire de Mr. de Schmettau pour des pro-

le Paiement des Tfvupes ; du i6. Février 1702. umEs'.

Su
R le Mémoire du Sieur Schmettau MiniUre du Roy de Prufle

, contenant Réfoîu-

des plaintes contre le mauvais paiement àes Troupes de S. M. pour le I!°"
^"

mois de la marche en i^5>7. de la fomme de 63if8- As. & pour le charia- ^ ^°"
^

ge de la fomme de <^i<^3f. As. il a été trouvé bon, que d'Ellemet fera un Schmet-

Calcul du reftant , & que les Provinces de Frife & Groningue feront ex- tau.

hortées à païer au plutôt &c.

RéjbJution touchant la Repréfentation du Confeîl d'^Etat fur les

Défauts du faïement des Emprunts faits par VEJpagne; du

Lundi 20. Février 1702.

REÇU
une Lettte du Confeil d'Etat, laquelle porte , qu'il ne pouvoit ReTolu-

plus s'empêcher de repréfenter à LL. Hfi. PP. le grand préjudice, *l°"
^f""

que le Comptoir General de l'Union, & les Habitans qui ont avancé leurs DéSut^
deniers , fouffroient parce que l'Efpagne ne payoit point depuis long-tems de Païe-

les intérêts & termes du remboursement de 800000 florins négociez , en mentdes

1(^5x5. & ^^97' pour les befoins de la Ville & du Château de Namur, de ^'^

même que des intérêts de 576000 florins négociez en 1691. pour le paye- ^^^l^,

^

mentdes fubfides au Roi de Prufle d'à prélent; que le dit Confeil d'E-
gpç.

tat étoit d'avis, qu'après une fi longue attente & tant de patience, & après
diverfes inft:ances & admonitions infruftueufes faites par le Refident

Hulfl à Bruxelles par ordre de LL. HH. PP. ,
il ne refl:oit rien plus que

d'en venir à l'exécution militaire, ce dont l'Etat étoit en droit en vertu

des obligations & de la nature de la chofe
;
& qu'on avoit d'autant moins

de raifons de ménager l'Efpagne par raport à une Affaire comme celle-ci,

qu'il n'étoit que trop aparent, que l'argent, que le Roi d'Efpagne devroit

fournir au Comptoir General en payement des dits intérêts &: termes de

rembourfement, étoit employé à lever des Troupes & à d'autres chofes

deflinées à l'offenfe de l'Etat
\ qu'on pourroit néanmoins faire encore aver-

tir pour la dernière fois la Régence de Bruxelles , qu'on ne differeroit

plus qu'un mois l'exécution, fi en attendant on ne fatisfaifoit point aux obli-

gations, que de plus le Confeil d'Etat jugeoit, que, pour faire cefl'er les

plaintes des Habitans
, qui avoient avancé leur argent fur la fufdite Né-

gociation de 576000. florins , & qui étoient privez depuis long-tems des

intérêts là-deflljs, on devroit prendre les intérêts échus fur ce Capital,
des deniers des Droits d'entrée <Sc de fortie le long de l'Efcaut fournis au

Comptoir General, & qui fervent, en vertu des Obligations du Roi d'Ef-

pagne, au rembourfement du Capital, à condition que ces deniers feroient

remplacez , aufii-tôt que les intérêts emreroient du Haut Quartier de

Tme XII. B Guel-



Attaires
DES PrO-

VINCES-

Uniks.

fî) MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
Gaeldre & des Seigneurs de JVeert & de JViJfem en conformité des A6les
& Obligations faites là-deffus. Sur quoi aïant été délibéré, il a été trouvé

bon & entendu , qu'il fera remis Copie de la dite Lettre entre les mains
des Sieurs van Effen & autres Députez de LL. Hti. PP. pour les Affai-

res des Finances, pour examiner & faire raport de tout à l'AfTemblée; &
qu'il fera non-obfl:ant cela envoyé Copie de la dite Lettre au Refidenc

Hulil, en lui enjoignant, qu'il faiTe ericore des inftances auprès du Gou-
vernement Efpagnol, afin qu'on donne des ordres pour payer les intérêts

& termes échus du rembourfement des fusdits Capitaux de 800. mille &
de 57(5ooo. florins négociez au profit du Roi d'Efpagne , en infinuant en
même tems, que du côté des Efpagnols on ne fera pas furpris, au cas

qu'on ne faffe pas des difpofiticns neceffaires à cet égard dans un mois de
tems au plus tard

, que de la part de LL. HH. PP. on ne procède à

l'exécution en vertu des A6les & Obligations, & que LL. HH. PP. ne
doivent point être tenues refponfables des inconveniens qui en refulte-

ront.

Mémoire des Amîrautez fur VArmement de Mer ; du 27.

Février 1702.
•

LES
Députez préfens des Collèges des Amîrautez étant informez par

les Sieurs Députez de VV. HH. PP. de l'intention de Sa Maj. Bri-
rautezfur

tannique ,
comme Capitaine & Amiral General de l'Etat, laquelle tend

îl'l'nT

^"
^ ^^^^^ embarquer cinq Regimens d'Infanterie pour mettre en Mer avec la

Flotte , qui fera envoyée de ces Provinces en Angleterre afin de fe join-
dre à celle de Sa Maj. , ils ont fur les fraix qui doivent être portez au^fujec
de ces cinq Regimens confiilans en 3 Regimens de Marine & deux au-

tres, formé la Spécification ci-jointe faite pour le tems de huit mois pour
des Regimens comiplets, dont fans y comprendre les fraix du louage des

VaifTeaux, dont on auroit befoin pour leur tranfport, & dont il pouroit

y avoir plus ou moins fuivant le montant de la fomme du louage, ou bien
fuivant l'occafion, qui pourroit fe préfenter pour faire embarquer une
Partie des dites Iroupes fur les VaiflTeaux de Guerre même , auquel
moyen le nombre des VaiiTeaux de tranfport feroit bien en quelque maniè-
re moindre, mais d'un autre côté il faudroit un efpace fuffifant dans les

Vaifi^eaux pour charger les vivres pour la fubfiftance des Troupes , qui fe-

roient à embarquer fur les VaiiTeaux de Guerre
; qu'ainfi on ne fauroit s'em-

pêcher de faire quelque changement confiderable dans le total de la fom-

me, outre qu'il fe trouve toujours des fraix , auxquels on n'a pas fongé
comme d'Officiers, Commendans, & autres, dont un tel Corps de Troupes
aura befoin, & qui ne font point nommez. Pour ces raifons

,
les dits

Députez croyent , fauf le très-fage Avis de VV. HH. PP., être neceflai-

re ,pour expédier promptement cet embarquement ,
& pour le faire avec

le moins de fraix, que ceux, que VV, HH, PP. chargeront de l'exécu-

tion.

Mémoire
des Ami-

ment
Mari-

time.
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tion, foient pourvus d'une fomme importante d'argent comptant ; que
de plus il leur Toit donné de bonnes aiïurances d'un prompt payement, &
qu'on prenne au premier jour une Refolution finale à ce Sujet, puifqu'au-

trement par l'écoulement du tems la faifon paffera qui efî: convenable

à l'emploi des dites Troupes, & que toute l'Entreprife fera infruftueufe.

Jinfi fait à la Haye y le 27. Février 1702,.

Spécification des Frais pour VEmbarquement de cinq Regimens

de Troupes de Terre fur des Vaiffeaux de Tranjport , afin

de pouvoir mettre en Mer en même tems avec la Flotte,

PEnfion
de

j- Colonels, 5 Lieutenans-Colonels, & autant

de Majors, compté un Colonel à 3 flor. un Lieutenant-

Colonel & Major chacun à 2. 10. par jour ,
fait 1100. flor.

6i en 8 niois pdao . 4

Penfion de i6f Capitaines, Lieutenans, & Enfeignes à i.

10. par jour, fait 7425 flor, par mois & en 8 59-\^^ • •

Penfion de 156 Sergeans & cinq Chirurgiens à 10 fols par

jour, fait 2415' flor. par mois & en 8 IP320 . ,

Solde pour 46/5? Soldats à 7 fols par jour, fait par mois

48^19: 10: flor. & en 8 mois ^9^15^ • •

Pour un branle, un julle-au corps, une chemife, une paire
de bas, & de fculiers, le tout enfemble à 10 florins pour
chaque Soldat, fait pour 500 Hommes yoooo . ;

Pour le louage de 26 Vaifleaux de Tranfport neceffaires

pour l'Embarquement des dites Troupes h armer chacun de

24 Mariniers à 2000 flor. fait par mois fiooo, & pour huit

mois 41(^000 . . ;;

Pour l'allège & à une fois pour toutes 12000 . »

Encore pour deux Vaifleaux d'Hôpital, pour loger & traiter

les malades & blefl!ez, fuivant la Spécification qu'on pouroit
remettre là-defllis s'il étoit néceflfaire 622f7 4 .

101^^23 4 .

11 faut noter
, qu'on n'a point fait mention de l'Artillerie & autres

befoins en dependans , puifque les Députez des Collèges n'en ont au-

cune connoiflance.

J^FFAÏRîS

DES Pro-
vinces-

Unies.

B z Rêfi}^
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Affaires

TES Pro-
vinces-

Unies.

Réfolu-
tion fur

l'Arme-

ment
Mariti-

me.

Réjolution fur VArmement de Mer y au Samedi
'{.
Mars ijoi.

uï le Raporc des Sieurs d'Eîs & autres Députez de LL. HH. PP,

pour les Affaires de la Marine aïant été avec quelques Sieurs Com-
miffaires du Confeil d'Etat en Conférence fur le montant de la Pétition

pour les Fraix qui feront requis par raport à l'embarquement de 5 Regi-
mens de Mariniers & d'encore deux Regimens fur la Flotte du Païs &
fur les Vaiffeaux de Tranfport à engager à cet effet , de même que pour
les Fraix par raport aux Généraux, Etape, Artillerie, & Argent comptant
requis pour cet effet. Sur quoi aïant été délibéré ,

il a été trouvé bon ,

que la dite Pétition s'étendra à une fomme de 855'ooo. florins , & que le

Confeil d'Etat fera requis de former au plutôt cette Pétition & de la re^»

mettre h LL. HH. PP.

Autre.

Autre Réfolution fur î""Armement de Mer
^^

du Samedi 4
Mars 1702.

LE
S Seigneurs Etats du

(Quartier
de Nimegue ont fait propofer à l'Af-

femblée, que, comme ils ne fauroient fournir fi promptement leur

quote-part aux Pétitions pour les Fraix de la Guerre, ils prient LL. HH.
PP. de trouver bon , qu'ils faffent négocier fous leur garantie par le Re-
ceveur d'Ellemeet la fomme de 400000. florins , pour les intérêts de laquel-

le, & pour le rembourfement du Capital, il feroit affe6té & engagé fpecia.-

lement tous les Revenus de la Confomption du dit Quartier &c.

Réfolu-
tion fur

les Dé

Réfolution pour les Dépenfes de PEmharquement des Troupes \

du Mecredi 8 Mars 1702.

uï le Raport des Sieurs Députez de LL. HH. PP. pour les Affaires

de la Marine aïant examiné la Pétition du Confeil d'Etat de la

penfeTde
^*^^^^ ^^ 8<^yooo. florins pour les Fraix de l'embarquement de cinq Re-

l'Embar- gin^ens fur la Flotte du Païs
,
& entendu là-deffus les Confiderations

quement. des Commiffaires ici préfens des Collèges des Amirautez. Sur quoi aïant

été délibéré, il a été trouvé bon , que la dite Pétition fera envoyée aux

Seigneurs Etats des Provinces refpeftives, en les priant d*y confentir au

plutôt, & de faire notifier ici à l'Aflemblée & remettre leurs Confente-
mens j& d'étendre les dits Confentemens à bonifier les Vaiffeaux de Trans-

port, en cas qu'ils periffent dans une aélion de guerre ,
d'autant que cela

doit être promis aux Propriétaires, & qu'on n'en a point fait mention dans

la Pétition
j qu'on repréfentera aufli ferieufement aux' dits Seigneurs Etats

la necefiité de lever promptement la fusdite fomme , fans quoi l'ouvra-

ge.
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g'e, auquel elleefi: deflinée,ne fauroit avoir aucun effet
;
& qu'en fuite les Aîtaires

fusdits Seigneurs Etats feront de même priez très-ferieufcment de fournir ^^s P^o-

incontinent au Comptoir du Receveur Gênerai leurs quoteparts k !a fusdi- ^Nir*
te fomme^ que les Seigneurs Etats des Provinces de Frife &. de Gronin- —'

gue feront exhortez en particulier à confentir* au plutôt, non-feulement à

cette Pétition ,
mais auffi à celle pour l'armement extraordinaire. Et puis-

que le Collège de TAmirauté de Frife n'efl pas en état d'achever à l'heure

qu'il ell fon contingent dans l'armement extraordinaire auffi promptement

qu'il puifle être prêt en même tems avec celui des autres Collèges des A-

mirautez, & qu'il faudroit embarquer une partie des cinq Regimens fur

les Vaiffeaux de Guerre dudit Collège de l'Amirauté ; que les Seigneurs
Etats de Frife & de Groningue feront priez de mettre promptement en

état le Collège de l'Amirauté de Frife de prendre foin incelfament & fans

aucun délai des Vaiffeaux neceifaires & autres befoins pour le Tranfporc
d'une partie des dits Regimens, & d'achever & mettre tout en perfeftion

pour pouvoir aller en Mer conjointement avec les- Vaiffeaux des autres

Collèges des Amirautez; que de plus il fera donné connoilfance aux Col-

lèges refpe6lifs des Amirautez de ladite Pétition en leur enjoignant de

préparer en attendant que les Provinces refpeftives aïent donné leurs

confentemens à cette Pétition , autant qu'il elt poffible les chofes pour

pouvoir effeéluer & exécuter au plutôt ce qui efl néceflaire par raport au

louage des Vaiffeaux & aux autres befoins pour ledit embarquement ,
à

la réception de la première Lettre de LL. HH. PP. afin de ménager
le tems au poffible. Les Sieurs Députez de la Province de Zelande ont:

déclaré fur la précédente Refolution, de pouvoir fouffrir , qu'on envoyé
la dite Pétition ,

& d'elperer, que les Seigneurs Etats leurs Principaux y
confentiront, à quoi eux Sieurs Députez employeront leurs devoirs j &
que déplus le Collège de l'Amirauté de Zelande poura fatisfaire au four-

niffement des Vaiffeaux & autres befoins autant qu'il en peut venir fur la

quotepart de la Province, mais que les Provinces qui n'équipent point
doivent fournir des fubùdes. Les Sieurs Députez declaroient enfin ^

que ce Collège étant impuiffant ne pourra faire, ni fera plus de depenfes ^

qu'autant qu'il y fera mis en état par des efpeces fonnantes.

^utjv Refolution , fur le même Sujet ;
au Mecredi 8

Mars 1702.

LE préfent Sr. Député de la Province d'Overyffel a remis à l'yVffem- Autre,

blée la Refolution des Seigneurs Etats de la dite Province ^ts Princi-

paux , par laquelle ils confentent à la Pétition de 2f00000. florins pour les

Fraix de l'Armée de l'année courante; & il a fait favoir en même tems,
qu'il avoit été fait par les Seigneurs Etats de cette Province une Ordon-
nance de la fomme de 10. mille florins pour être fournis au Comptoir du
Receveur General en diminution de leur quotepart à la dite Pétition.

B 5 JLeU



14 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
ArFAIUES

DES pro-
i^çfff^Q ^^j Etats de Gueidîv aux Etats-Généraux

:, fur la Mort
VINCES- *'

Roi Guillaume
'j
du '^i. Mars 1702.Unies.

Roi Guil-

laume.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Lettre
'^^o u S avons ICi dans nôtre Aflemblée la Lettre de VV. HH. PP. du

desEtats j^^ ^3. du coLirant
, portant Notification de la très-grande &inexprima-

drefur la
^^^ Perte que l'Etat vient de faire par Ja Mort prématurée de Sa Maj.Bri-

Mortdu tannique de glorieufe Mémoire, de même qu'une autre Lettre de W.
HH. PP. du 25:. & une Refolution de la même date prife fur ce qui a

été propofé par les Seigneurs Etats de Hollande & de Weltfrife; & nous

avons trouvé bon là-delTus de remercier VV. HH. PP. de cette Notifi-

cation, & de leur témoigner nôtre extrême douleur fur le Décès prématu-
turé de Sa Maj. Britannique, qui nous afflige très-fenfiblement. Lt com-
me cet événement inopiné vient de Dieu Tout-puifîant, & ne peut être

regardé que comme extrêmement déplorable pour cet Etat en gênerai,

pour les Provinces en particulier ,& pour toute l'Europe, il nous a été

neantmoins très-agréable d'aprendre par la Lettre de VV. HH. PP. que
pour prévenir tous les dangers apréhendez Elles ont mis devant les yeux
aux Princes & Puiflances Alliées & engagées avec cet Etat, ou qui pour-
roient être engagées plus étroitement, \qs inconveniens auxquels toute

l'Europe ell expofée, & qu'ElIes les ont invités à des engagemens ulté-

rieurs pour les détourner ,& chargé lesMinillres de l'Etat d'y travailler da-

vantage, & d'alTurer enfuite les Hauts Alliez, que cet Etat perfille dans

la refolution de fuivre & d'exécuter pon6luellement à tous égards les Al-

liances & Traitez & les mefures projettées de concert avec Sa dite Majef-
té. Et aïant remarqué, par ce qui a été propofé par les Seigneurs Etats de

Hollande ,
& par les Lettres refpe6lives des Seigneurs Etats d'Utrecht & O-

verylîelnos Conféderez, leur Zèle & Cordialité dans cette conjoncture pour
le Bien public, nous fommes en même tems entièrement perfuadez, que
ce coup fatal ne fauroit être furmonté fous la benediétion divine, qu'en cul-

tivant une afFeftion, harmonie, & confidence fincere entre tous les Con-

féderez, dans le maintien de la Caufe commune de l'Union; & pour cet-

te raifon,nous n'avons pu nous empêcher de déclarer à VV. HH. PP. &
de témoigner par la préfente , que nous fommes unanimement intentionnez

& refolus , que , non-obflant ce funefle accident & la confternation qui en

refulte, nous fommes & ferons d'autant plus portez d'un zèle redoublé

à contribuer dans la préfente & autres occurences tout ce qui fera trouvé

le plus utile & neceflliire à la tranquillité,à l'harmonie ,& à la confervation

de l'Union, de la Religion, & de la Liberté précieufement achetée, & qu'on

pourroit requérir ou attendre en quelque façon de Conféderez fidèles, &
de Regens fincères. Nous ne manquerons pas non plus de mettre en de

promptes délibérations les Pétitions qui feront faites pour le Bien de l'Etat,

de
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de prendre les Refolutions neceflaires là-defrus,& d'avoir enfuite foin que ArrAiREs

les confentemens accordez foienc confirmez autant qu'il nous eft poffible
des Pro-

par des fournilTemens réels. Ainfi , nous ne doutons point ,
les Confede-

]^^^^l'
rez demeurant dans cette fincère affeftion, harmonie, & confidence, que

^

le Tout-puiflant ne répande fa divine benediétion fur cet Etat, & que fai-

fant échouer toutes les mauvaifes machinations de nos Ennemis, il ne gar-
de nôtre chère Patrie de tous les dangers aprehendez & la rende heureufe.

jî Nimeguei /^ 31. Mars 1702.

Lettre des Etats de Gronîîîgiie fur le même Sujet '^
du Vendredi y

31. Mars 1702.

REÇU
une Lettre delà Province de Groningue & des Ommelandes, Lettre

écrite à Groningue le 28. du courant, laquelle porte, que les Sei- des Et^ts

gneurs Etats avoient apris avec la dernière douleur par la Lettre de LL. ^^
^'"°"

HH. PP. du 23. précèdent la trille & prématurée Mort de Sa Maj. le
Jur^i'^

Roi de la Grande-Bretagne; que lefdits Etats ne fauroient fe difpenfer de Mortda

témoigner à LL. HH. PP. que cette Perte irréparable & douloureufe n'a- RoiGuil-

voit pas peu affligé ladite Province & lefdits Seigneurs Etats en particu-
l^ume.

lier; que puifqu'il avoit plû au Dieu Tout-puifTant de vifiier extraordinai-

rement par cette Mort inopinée ,non feulem.ent l'Etat & les Eglifes de ces

Provinces, mais même toute l'Europe & le Protellantifme ,
LL. HH. PP.

pourroient neantmoins être alTurées, que lefdits Seigneurs Etats ne man-

queroient point de faire avec les Confederez tous les efi^orts pour main-

tenir leur Liberté précieufe,leur vie& biens ,& tout ce qui leur étoit cher,
de les mettre en toute fureté pofiible ,

& de contribuer de leur côté ce qui

pourroit être trouvé convenable dans la conjondlure préfente & dangereu-
fes à l'Union dans la Confédération &. à la confervation de la Patrie & de
la République. Et que lesdiis Seigneurs Etats perfifteroient conflament
dans les Alliances, l'raitez, & Engagemens que Sa Majefté de glorieufe
Mémoire avoit conclu de concert avec cet Etat en particulier, de même
qu'avec d'autres Princes & Puiffances étrangères ; & qu'à l'égard des Af-
faires de dehors, & pour mettre l'Etat dans une fureté raifonnable, com-
me il a été concerté & arrêté par Sa MaJ. de glorieufe Mémoire avec les

Alliez, il falloit les pouiTer fur le même pied comme elles étoient déjà
commencées , lefdits Etats aprouvant les ordres qu'il avoit plû à LL. HH.
PP.de donner, pour que le Sr. Veltmarechal Prmce de NalTau-Saarbruck:

aïe provifionellement & jufqu'à nouvel ordre le commandement des Trou-

pes de l'Etat deflinces à quelques exploits; que lefdits Seigneurs Etats

en péfant la conjoncture & fituation préfente des affaires donnoient fe-

rieufement à confiderer à LL. HH. PP. fi l'on ne devroit pas fonger &
avoir foin qu'une Perfonne habile fût choifie par les Confederez qui put
commander eu chef les Troupes de_ cet Etat. Sur quoi ai'ant été délibéré.

il
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AfîAiRss il a été trouvé bon , de remercier par Lettre les fufdits Seigneurs Etats
DKs Pro- de leur prompte & ferme Réfolution de refier conftament dans les mefuref

prifes ,& de les prier de continuer dans ces bons fentimens.
VINCES

UNIt?.

Lettre

fur l'En-

voi du

Comte
de Marl-

borough.

Rejointion fur VEnvoi âic Comte de Marlborough après h Mort
au Roi Guillaume; du Samedi i. jK'ril 1702.

OUI
le Raport des Srs. Haere & autres Députez de LL.Hïi. PP. pour

les.Affaires Etrangères aïanL examiné la Propofition faite à l'Aiiem-

blée de LL. HH. PP. par le Sr. Comte de Marlborough, AmbafTadeur

Extraordinaire de Sa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne au fujet

de la Perte que viennent de faire les Royaumes de Sa Maj. de même que
toute l'Europe ,

& cet Etat en particulier , par la Mort du feu Roi de la

.Grande-Bretagne de Glorieufe Mémoire, & au fujet de la Succeflion de

Sa Maj. avec proteftation & aflurance de l'inclination de Sa Maj. d'en-

tretenir la bonne intelligence, amitié, & correfpondence avec cet Etat,
& d'exécuter les Traitez & Alliances mutuelles, de les renouveller & con-

firmer, comme aufli d'entrer dans de nouveaux Engagemens & Allian-

ces ,
& de concourir en attendant dés à préfent avec LL. HH. PP. &

les autres Alliez de toutes ïq.^ forces de Mer & de Terre au bien de l'in-

térêt public ,
& enfin de concerter avec LL. HH. PP. fur les opérations,

lui Sr. Comte de Marlbourough étant autorifé à cet effet. Sur quoi ayant
ité délibéré il a été trouvé bon , qu'il fera dit en Réponfe, audit Sr. Comte
de Marlbourough , que LL. HH. PP. fe tiennent extrêmement obligées
à Sa Majefté Britannique de ce qu'il lui a plu d'envoyer ici ledit Sr. Comte

pour la perfonne & le mérite diftingué de qui LL. HH. PP. ont toujours
eu beaucoup de confideration, & de donner par lui à LL. HH. PP. de
fi forts & agréables témoignages de l'affeélion de Sa Maj. pour l'Etat &
de fon inclination à maintenir & avancer les intérêts réciproques & le bien

Public: qu'Elles regardent cela comme la plus grande marque que LL.
HH. PP. auroient pu recevoir dans cette occaflon de l'amitié de Sa Maj.

qu'auffi grande qu'eft la douleur qu'Elles reffentent de la confiderable Per-

te qu'elles viennent de faire par le douloureux Décès de feue Sa dite Ma-

jefté, d'immortelle Mémoire, aufii fenfibles font-elles à l'honneur que Sa

Maj. Britannique vient dans cette rencontre de leur faire fi promptement
& d'une manière fi éclatantCi que LL. HH. PP. tacheront d'y répondre
avec un dû rerpe6t & une lincere confideration pour la Perfonne & l'ami-

tié de Sa Maj. qu'Elles prendront à tache de conferver l'affeftion de Sa

Maj. & de la faire augmenter déplus en plus 5 qu'en attendant LL. HH.
PP. déclarent fincèrement

, qu'Elles font portées & prêtes à entretenir a-

vec Sa dite Majefté la même harmonîe
, amitié, & étroite correfpondence,

où Elles ont été avec feue Sa Maj. Brit. de Glor. Mémoire étant entière-

ment perfuadées, que l'intérêt des deux Nations refide dans une telle har-

monie (Si étroite correfpondance; qu'ainfi elles contribueront tout ce qui
eft
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efl dans leur pouvoir , à l'affermir & augmenter, & qu'Elles en donne- Affaires

ront à Sa Majefté en toutes occafions des preuves réelles : que LL. HH. °^^ P«°-

PP. remercient Sa Majeflé le plus vivement de l'aflurance
, qu'il

lui a plu Unies'
de leur donner dès le commencement de fon Règne d'exécuter les Allian- —"—'-

ces où LL. HH. PP. ont eu l'honneur d'entrer avec les PrédecelTeurs

de Sa Maj. Que LL.HH.PP. de leur côté font pareillement dans la ferme
intention d'obferver & d'exécuter exactement àreligieufement lefdites Al-

liances j qu'Elles font aufïï prêtes & portées, non feulement à les renou-

veller & confirmer, mais à entrer même en de tels autres engagemens ,

qu'on trouvera neceflaires & utiles aux Intérêts réciproques & au Bien de
la Caufe commune, & à concerter avec lui Sr. Comte de Marlborough
tant fur ce que ci-delîus que fur les- opérations qui pourraient être faites

pour le Bien public. Que LL. HH. PP. remercient en attendant lui

Sr. Comte de Marlborough de la peine qu'il a prife de venir ici pour don-
ner à LL. HH. PP. dans une occafion auffi trifte une affurance fi confo-

lanie de l'amitié de Sa Majefté; que LL. HH. PP. reconnoiiTent cela

comme une marque de fon Zélé loiiable pour le Bien public & de fon in-

clination pour la profperité de cette République , & qu'Elles lui donne-
ront en toutes occafions des marques de cette reconnoifiTance & confide-

ration pour fa Perfbnne. Et les Sieurs Députez de LL. HH. PP. pour
les Affaires Etrangères font priez par la préfente & chargez de donner
connoifiance de ce qui efl ci-defTus au fusdit Sieur Comte de Marlborough,
d'entrer là-defi^us en Conférence avec lui, & d'en faire Raport ici à

l'Aflemblée.

Réjolution pour envoyer à VAmiral Everffen le Manîfejle contre

la France feP PEJpagne ; du Samedi 13. Mai 1702.

Apre's
de mûres Délibérations, il a été trouvé bon qu'il fera envoyé au

Vice-Amiral EverlTen , Commandant les Vaifieaux de Guerre du

Païs, & étant devant les Wiel'mgues^ le Manifefi:e qui porte les Raifons qui
ont contraint LL. HH. PP. de déclarer la Guerre à la France & l'Efpa-

gne; & qu'il fera en même tems chargé par Lettre de traiter comme En-
nemis tous les Vaifieaux de France & d'Efpagne après le ly. du courant,
étant le jour que le dit Manifefte va être publié, de croifer en Mer avec
les Vaifieaux fous fon commandement ,

& d'alTurer & de protéger ceux

d'Angleterre & de l'Etat autant que faire fe pourra fuivant le nombre de Sol-

dats & de Gens de JVler: il fera en même tems donné connoifiiince audit

Vice-Amiral, que l'intention de LL. HH. PP. efb d'obferver le 14. Arti-

cle du Iraité de Paix conclu à Ryswick en \69-1. entre la France & l'E-

tat, & de laifièr en confequence aux Sujets de France le tems de neuf mois

pour pouvoir fe retirer avec leurs Effets de ces Provinces.

Rëfolu-

tion tou-

chant le

Manifef-

te contre

la France

&rEf-

pagne.

^ome XII. LcU
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Lettre fur les Fortifications fur le Waeï ^ Je Bas-Rhin;, £s?

VTffdyâu Mecredi 16. Mai 1702.

REÇU
une Lettre des Seigneurs Etats du Comté de Zutphen, priant

LL. HH. PP. pour les Raifons mentionnées dans cette Lettre, de
Fortifica-

^Quigif repréfenter aux Confederez la neceffité indifpenfable d'achever

Pkces les Fortifications fur le ^^f/, le Bas-Rhin & VTJfel, & de les porter au

point, que les deux millions foient trouvez par forme de négociation.
Elle a été remife entre les mains des Commiffaires.

AWAIRES
Dïs Pro-

vinces-

Unies.

Lettre

fur les

Repré-
fenta-

tionsde

la Pro-

vince de

Hollande
fur les

Fraixde
Guerre
& fur le

Ménage
cl'iceux.

Repréfentatîons àe la Province de Hollande fur les Fraix de

Guerre 3? fur le Ménage d'iceux.

LES
Sieurs Députez de la Province de Frife ont propofé à l'Aflemblée

qu'ils étoient chargez expreflement par les Seigneurs Etats de la di-

te Province leurs Principaux de repréfenter à LL. HH. PP. & de
leur donner en Confideration , que, comme les Depenfes de la Guerre
étoient à préfent fi onereufes , & qu'il étoit à craindre , que les Provinces

bien loin de les fuporter n'y fuccombaflent avec le tems ,
ù par raporc

aux fraix de l'Armée & autres depenfes de la Guerre on ne pourroit ufer

de plus de ménage. Il a été remis entre les mains des Commiffaires pour
délibérer, fi & quel ménage on pourra trouver & pratiquer par raporc
aux fraix de l'Armée & autres depenfes de la Guerre & pour faire raporc
de tout à l'Affcmblée.

Sur ce qui a été repréfenté h l'Affemblée par les Sieurs Députez de la

Province de Hollande & de Weflfrife par ordre exprès des Seigneurs E-
tats de la dite Province leurs Principaux , afin qu'il foit délibéré ferieufe-

ment & examiné, fi & en quels points le ménage pourroit être obfervé;
il a été trouvé bon , après de mûres délibérations , que le Confeil d'Etat fe-

ra prié, comme il efl prié par la préfente ,
de fonger ferieufement & de dé-

libérer, fi & en quels points on pourroit pratiquer plus de ménage dans

les Charges qui doivent être fupportées de la part de l'Union , foit qu'el-

les proviennent des Confentemens des Provinces fur des Pétitions ordi-

naires ou extraordinaires du Confeil d'Etat ,
foit qu'elles foient trouvées

des Revenus communs de la Généralité, de dreffer par écrit fes confide-

rations & avis fur ce fujet ,
&

, après l'avoir fait , d'en donner connoif-

fance à LL. HH. PP. pour être enfuite examinez dans une Conférence

de quelques Sieurs Commiffaires du dit Confeil, & pour en être fait ra-

port à l'Affemblée de LL. HH. PP. Qu'il fera de plus écrit aux Col-

lèges refpedifs des Amirautez de fonger pareillement ,
fi & en quoi

on pourra faire quelque épargne à l'égard des Affaires de leur Admi-
nillra-
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niftration ,
de mettre de même en écrit les points auxquels ils juge- Awaires

ront , chacun chez lui , de pouvoir trouver quelque ménage , comme ^^^ ^^o-

auffi leurs confiderations & avis ,
&

, quand ils en feront prêts , d'en
"Ji^^^^"

donner connoiOance à LL. HH. PP.
; qu'on fera enfuite venir ici fur ce ^"^V

fujèt vers un certain tems les Commiflaires des Collèges des Amirau-

tez, afin de faire examiner dans une Conférence les dits points par les

Sieurs Députez de LL. HH. PP. d'entendre là-deiTus les confiderations

& l'avis ultérieur des Commifl!aires des Collèges refpe6lifs des Amirautez
& de faire raport de tout ici à l'Afifemblée. Et qu'outre cela il en fera

donné connoifiance à la Chambre des Comptes de la Généralité, pour re-

mettre pareillement par écrit leur avis à LL. HH. PP. fur ce fujet;

afin qu'après l'avoir vu , elles puiflTent faire pareillement leurs réfle-'

xions néceffaires là-defilis. Que le dit Confeil d'Etat, de même que
les Collèges des Amirautez & la dite Chambre des Comptes , fe propofe-
ront,en formant leurs confiderations & avis , pour but principal le fervice

du Païs, lequel leur eft confié & recommandé fur le ferment prêté au Pais

dès le commencement de leurs fonctions.

Réfolutîon fur la Propofition de la Zéîanâe pour des Lettres de

Rétorfion ; du Jeudi i8. Mai 1702.

LE
s Sieurs Députez de la Province de Zélande ont propofé à l'Afl^em- ReTolu-

blée & démandé, qu'on veuille mettre ordre à la fureté de la Mer & tion tou-

du Commerce, puifque les Etats leurs Principaux ne fauroient voir la Mer chant des

envahie, & les Vaifl^eaux de leurs habitans pris , fans qu'il leur foit donné deR^^r-
le pouvoir & des commifiions formelles pour attaquer réciproquement les fîon,

VaiflTeaux de l'ennemi. Sur quoi aïant été délibéré, il a été trouvé bon &
arrêté, qu'il fera remis Copie de la Propofition ci-defiTus entre les mains

des Députez de LL. HH. PP. pour les Afi'aires de la Marine , pour é-

couter Ih-deflTus l'Avis des Committez des Collèges refpeèlifs des Amirau-
tés lefquels on attend ici , & pour faire Raport de tout à l'AfiTem-

blée.

Lettre du Roi de Prujfe à LL. HIL PP, Jur la Déclaration

de Guerre; du ip. Mai 1702.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, TRES CHERS
AMIS ET VOISINS.

IA
Lettre de VV. HH. PP. du i f. du courant nous a été bien rendue Lem'<?du

^ & nous y avons vu qu'Elles nous font part de leur Déclaration de ^°'' «^^

Guerre contre les Couronnes de France & d'Efpagne, en nous priant
^"'^®*

d'en faire non feulement autant nous-mêmes, mais d'eifeéluer aufli à Ratis-

C 2 bonne
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Affaires bonne que la Guerre contre lefdites deux Couronnes y foit auffi promte-
HEs Pko- inent réfolue par tout l'Empire.
viNCEs- Nous remercions avant tout VV.HM.PP. amiablement de la Notifîca-

—J!!^_ tion qu'Elles ont bien voulu nous faire de leur Déclaration de Guerre , foû-

haittant de tout notre cœur, que le Tout PuifTant veuille bénir les Con-

feils, deneins,& entreprifes de VV.HH. PP. & de tous les Alliez
, afin

que non feulement la tranquillité générale de l'Europe foit rétablie prom-
tement & conllarament ,

mais qu'auffi en particulier leur République foit

remife dans un état florifTant & pofîible.

Quant à nous, VV, HH, PP. n'ignorent pas la bonne & fincere inten-

. tion que nous avons toujours eu pour l'intérêt commun
, laquelle nous con-

tinuerons aufTi inviolablement , dans l'efperance que nos Alliez & en par-
ticulier VV. HH. PP. auront une pareille bonne intention pour nous, &
nous contribuerons certainement tout ce qui dépend de nous, pour parvenirà
ce falutaire but; mais VV. HH. PP. favent aufll la fituation préfente des

Affaires dans ces quartiers-ci, & qu'il y a aéluellement une forte Armée

Françoife déjà depuis plufieurs femaines dans notre Païs , fans qu'il y ait

encore d'aparence à l'en faire déloger; c'ell pourquoi nous fommes très

perfuadez de l'équité de VV. HH. PP. qu'elles n'exigeront pas de nous
une démarche qui irriteroit indubitablement l'ennemi au dernier point &
le porteroit à ravager le Pais d'un bout à l'autre & à le ruiner entièrement,
n'étant déjà que trop incommodé par le long campement d'un û grand
nombre de troupesj mais, pour ce qui régarde rEmpire,VV.HH. PP. peu-
vent être affûrées que nous apuïerons de tout notre pouvoir lesRéfolutions

qu'elles ont prifes ou prendront encore pour le Bien Public, & que nous

contribuerons fidellement, conformément à nos devoirs envers l'Empi-
re, à effeftuér tout ce qui y fera réfolû.

Nous nous fommes outre cela expliquez plus amplement fur ce fujèt de
bouche aux Députez de VV. HH. PP. ici le Baron d'Obdam, & leTre-
forier General Hop, qui, félon leur dextérité ordinaire, fauront en rendre

compte exactement à VV. HH. PP. C'eft à quoi nous nous raportons , é-

tant toujours prêt à témoigner à VV. HH. PP. en toute occafion notre

amitié & fmcere defir pour tout ce qui leur peut être agréable. A Wezel
le ip. Mai 1702.

DE VOS HAUTES PUISSANCES,

l'affeÉtioné Ami & Voifin

FREDERIC ROI.

• Et plus bas

Comte de Wartemberg.

Réfe-
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Réjolution fur la Repréjentation du Confeîl d'Etat , pou7^ arrêter

les Biens des François £5? EJpagnols; du Vendredi

ip. Mai 1702.

REÇU
une Lettre du Confeil d'Etat, demandant, vu que par la Décla-

mcion de la Guerre contre la France & l'Efpagne il devoit être don-

ré ordre pour l'annotation des effets apartenans aux fujets de ces Roïau-

mes fous le reffori de la Généralité, qu'il plaife à LL. IIM.PP. de pren-
dre à cet égard une pareille Réfolution que le ig Juin 1689. au commen-
cement de la dernière Guerre. Ledit Confeil donne de plus à coniiderer

à LL. HH. PP. fi les effets apartenans aux habitans de la Ville & du Pais

de Liège, comme auffi ceux qui apartienncnt à l'Eleéleur de Cologne &
à Tes adherens ,

ne devroientpas être compris dans cette Réfolution. Sur quoi
aïant été délibéré, il a été trouvé bon de requérir & autorifer le Confeil

d'Etat, comme il eft requis & autorifé par la préfente, de mettre arrêt

fur tous les biens meubles & immeubles apartenans à des Sujets François ou

Efpagnols ,
fituez fous le 'reffort de la Generaiité , & de les faire annoter.

Le fécond point de la demande fera remis entre les mains des Commiffai-

res.

Affaikfs
DES Pro-
vinces -

Unie'S.

Réfolu-

tion pour
arrêter

les Effets

des Fran-

çois &
Efpa-

gnols.

Réfolution pour la Nomination des Capitaines de Mer
;

du Sa-

medi 20. Mai 1702.

Avre's de mûres Délibérations
,

il a été trouvé bon, qu'à caufe de la Réfolu-.

Mort de Sa Maiefté !e Roi de la Grande Bretagne de Glorieufe Mé-
tion^'i'r,

moire, de fon vivant Amiral- Général des Provinces- Unies des Païs-Bas
, f-""^'"

il fera écrit aux Collèges rtfpeftifs des Amirautés d'envoïer provifionel- desOffi-

lement ,& jufqu'à ce que LL. HH. PP. £n ordonnent autrement , les No- ciers de

minations pour les places vacantes de Capitaines de Mer à LL. HH. PP. ^*^^'

pour en faire l'éledion ; & lefdits Collèges des Amirautés doivent nommer
deux perfonnes d'une capacité fufifante.

o

Réfolution fur un Projet touchant les Contributions ; du

20. Mai 1702.

^ui
le Raport des Députez de LL. HH. PP. pour les Affaires Militai- Rcfolu.

res, aïant examiné la Lettre du Réfident lîulll écrite à Bruxelles le *'"" ^o^-

charit les
18. de ce mois, avec le nouveau projet y joint d'un a6le pour laiffer aux

^^j^^^,.

fujets de parc & d'autre un mois de tems afin d'accorder pendant cet ef- butione.

pace, après la fommation, fur les contributions, comme auffi un plan qu'on
avoit formé de la part de l'Efpagne pour demander les Contributions. Sur-

C 3 quoi
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Attaires quoi aïant été délibéré, il a été trouvé bon, que l'Aéle pour donner un
des'pko- mois de tems afin de traiter réciproquement fur les contributions, fuivanc
viNCEs-

jg^jjf. projet, fera dépêché en bonne & due forme, & envoie au Réli-

J;^^^!- dent Hulll, afin de l'échanger contre un pareil A6le dans la même forme

de la part des Efpagnols; à condition qu'il y foit auffi compris les pais de

Megen & Ravenltein ,
vu qu'ils font tellement enclavez dans les Provin-

ces "de cet Etat, qu'ils ne fauroient être exécutez qu'en pafTant fur le Ter-

ritoire de l'Etat. Que quant au Plan pour régler les Contributions, il en

fera envoie Copie au Sr. de Geldermalfen, Député du Confeil d'Etat au

Camp, chez le Sr. Prince de NafTau, pour pouvoir, quant aux points

qui régardent le militaire, écouter les Confiderations & l'Avis du dit Sieur

Prince de NafTau ,
& y ajoutant fes propres Confiderations , en rendre

compte au plutôt à LL. HH. PP. afin qu'après avoir vu le tout, ce Plan

avec les Confiderations puifle être examiné plus exa6lement par les dits

Députez de LL. HH. PP. & les Committez du Confeil d'Etat
, & que

fur leur Raport on puifle prendre une Réfolution là-deflTus.

Réfolution fur VEmbarquement des Troupes; du Mardi 23.

Mai 1702.

Réfolu-
(~\o'i

le Raport des Députez de LL. HM. PP. pour les Afl^aires de la
tionfur \j Marine aïant été en Conférence avec quelques Sieurs Committez

^'uem'en^t
^^ Confeil d'Etat au fujèt de l'Embarquement des Troupes fur la Flote

des de l'Etat ,
& entendu là-delTus les Confiderations & l'Avis des Députez

Troupes, ici préfens des Collèges des Amirautés. Surquoi aïant été délibéré , il a

été trouvé bon d'envoier des Lettres patentes au Régiment du Colonel St.

Amant, au Régiment de Pallant, & à fix Compagnies du Régiment de
Swansbel étant préfentement au Camp fous le Comte d'Athlone

, pour

partir en bateau de Nimegue& fe rendre au rendez-vous à Goerée devant

IIellevoet-Sluys,afin de s'embarquer fur les VaiflTeaux qui y font prêts, &
de mettre en Mer avec la Flotte : qu'il en fera donné connoiffance au Sr.

Comte d'Athlone , pour lui fervir d'Inllruftion de laiflfer partir les dits

Regimens. Que le Confeil d'Etat fera requis de parler avec les Dépu-
tez ici préfens des Collèges des Amirautés & de faire enfuite le Règle-
ment nécefiTaire de quelle manière le relie des Troupes defiiinées à l'em-

barquement puifl!e pareillement être embarqué au plutôt. Qu'en attendant

dès que les Troupes feront embarquées fur les VaiflTeaux de Tranfport qui
ibnt prêts, ils doivent, conjointement avec les VaiflTeaux de Guerre qui
fe trouvent prêts, faire voile vers le rendez-vous en Angleterre, & que
les autres fuivront immédiatement après. Que les Seigneurs Etats de Gro-

ningue feront priez par Lettre de vouloir, en conféquence 'de leur Confen-

tement donné , fournir au plutôt leur quote-part à la femme de ^6^000. fis.

deftinez pour l'Embarquement, afin d'aquitter ce qui manque à leur Con-

tingent.

Réfo-
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Affaires

Réfolutîon touchant les Armateurs \
du Mardi 30. Mai 1702. mnces"

Unies.

LE
Sr. de Gent & autres Députez de LL. HH. PP. pour les Affai-

res de la Marine aïant examiné de quelle manière la plus convenable

on pouroit félon la conjoncture préfente mettre en train & régler l'en-

voi d'Armateurs en courfe , comme auffi quels ordres il feroit encore né-

ceffaire de donner à i'occafion de la préfente Guerre , & aïant entendu
Ià-def]us les confidérations & l'avis des Députez ici préfens des Collèges

refpeftifs des Amirautés, ont raporté à l'Affemblée, qu'eux Sieurs Dépu-
tez feroient d'avis , que d'un côté, pour réprimer les entreprifes journa-
lières de l'ennemi, tant par Armateurs qu'autrement fur \q.% côtes & dans

les Golfes de l'Etat , comme auffi pour nuire à l'ennemi & le traverfer

autant qu'il eft poffible, il eft de la dernière importance pour le fervice

du Pais que LL. HH. PP. accordent & diftribuent au plutôt des com-
miflions pour aller en courfe. Mais, confiderant auffi de l'autre côté

, que
jufqu'ici il n'y a rien de réglé touchant la Navigation & le Commerce
tant des Ports de l'Empire , que des Villes & Places apartenantes aux
autres Alliez de l'Etat, ou qui gardent la neutralité , il feroit néceffaire

en même tems d'avoir foin pour que les dites Commiiïions ne puiffent
fervir qu'à attaquer direélement l'ennemi & tâcher à lui nuire , fans qu'il

foit permis aux Armateurs
, provifionellement & jufqu'à ce que la con-

jonélure l'exige autrement, de fe mêler de la dite Navigation des Alliez

«& de ceux qui gardent la Neutralité; le tout fur le pied qu'il eft réglé
dans le projet du Formulaire de la Commiffion pour aller en courfe, com-
me auiTi dans le Projet de l'inftruélion pour tenir les Capitaines , Officiers,

Ecrivains ,& Matelots dans les bornes de leur devoir, lefquels Projets font

formez fur les Réglemens & Ordres du Païs, émanez fur ce fujèt du tems

des précédentes Guerres. Qifoutre cela, le fervice du Païs demande
dans cette conjonélure, que LL. HH. PP. renouvellent & publient les

Ordres & Placards fuivans.

1. Un Placard contenant defenfe des mener des marchandifes de con-

trebande dans les Roïaumes de France & d'Efpagne , fur le même pied

que cela a été défendu par la dernière Déclaration de Guerre contre la

France en date du p. de Mars \6%^. & par le Placard de LL. \\ï\.

PP. du 21. de Juin 16^0.
2. Un Placard portant défenfe de Commerce de ce Païs en des Villes

& Places apartenantes au Roi de France, émané le 17. d'06lobre 16510.

contre le Commerce de France.

3. Un Placard qui par renouvellement de celui de LL. HH. PP. du 8-

Avril i68p. Défenfe aux Matelots d'entrer dans d'autres fervices ,
en

réclamant ceux qui pourroient déjà avoir pris parti ailleurs.

4. Un Placard contre la Rançon des VailTeauxqui feront pris en pleine
Mer par des Armateurs de l'Ennemi, de la même manière que cela a été

defen-

Re'folu-

tion tou-

chant les

Arma-
teurs.
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AFFAIRES défendu dans la dernière Guerre , parle Placard de LL. HH. PP. du 12.
DES fro-

j.jjpj i(5po. Mais, comme l'expérience a fait voir dans ce tems-là, que ce

Umes*" Piacard n'a pu. être exécuté comme il faut par les Collèges des Amirau-
—

tés, eux Sieurs Députez donnoient à confiderer à LL. HH, PP. 11 en

publiant le dit Placard on ne pouroit en même tems avoir foin , pour qu'il
foit mis en éxecution par-tout, exa6lement & unanimement , & fur-tout

pour que les Officiers n'y puilTenc contrevenir par collufion ou com-

polïtion.

5". Un Placard qui établit le Droit de reprife ou de faifie de Vaifleaux
& effets apartenans à des habitans de ce Pais

, pris par l'ennemi, & repris

par des Armateurs ,
des VaiOeaux Marchands

, ou autres équipez des particu-
liers de l'Etat à leurs propres fraix , fur le même pied que cela été reg!é

par le Placard de LL. HH. PP. du 13. d'Avril 1677; & comme il s'efl

élevé pendant la dernière Guerre des différens fur le Droit à fégard des

effets, qui, apartenans à des habitans de l'Etat, font tranfportez dans des

Vaiffeaux neutres ,
& repris fur l'ennemi par les Armateurs de ce pais,

eux Sieurs Députez feroient d'avis , qu'en arrêtant le dit Placard il feroic

bon d'écrire en même tems aux Collèges refpe6lifs des Amirautés, qu'on
doit s'en tenir toujours à la Réfolution d.e LL. HH. PP. du s- Mai

1693. où le dit cas le trouve clairement décidé.

Un Placard par où LL. HH. PP., félon l'ufage des Guerres précé-
dentes, & conformément à leur Réfolution du 26. Juin i<^3o. de même
qu'au Placard du 15'. Mai 1(^72., déclarent pour bonnes prifes tous les

Vaiffeaux, qui, après avoir été pris fur les habitans de l'Etat, menez dans
des ports ennemis, & y achetez par des Princes & Etats Neutres ou par
leurs Sujets, tombent entre les mains des Vaiffeaux de Guerre ou des Ar-
mateurs de ce Pais, avant que d'être entrez dans aucun Port neutre

;
afin

que dans le dit Placard ce Droit foit établi dès àpréfent, H LL. HH.
PP. jugent le pouvoir maintenir contre les Puiffances Alliées & Neutres ,

ou en tout cas dès que le Rois de France & d'Efpagne auront introduit

un pareil Droit, comme le premier a fait dans l'année 1672. & comme
félon les apparences ils feront auffi à prélent. Sur quoi aiant été délibéré,
les Sieurs Députez des Provinces de Hollande & de Zélande ont pris Co-

pie de ce Raport , pour la communiquer à leurs Principaux.

Réfolution touchant les Armateurs'^ du Jeudi i. Juin 1702.

Autre T ES Sr. Députez de la Province de Hollande & de Weff-Frife ont, fur
Rcfolu- J[_^ ]g Raport fait avant-hier touchant divers Ordres & Placards neceffai-

chànuês ^^^ ^ l'occafion de la Guerre, déclaré de confentir qu'on arrête dès à pré-

Arma- fent le Formulaire des Comraiffions & Inilruftions pour les Armateurs, le

teuvs. Placard pour réclamer les Matelots qui fe trouvent dans d'autres fervices,

& le Placard pour le droit de reprife. Sur quoi aiant été délibéré, il a été

trou-
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trouvé bon & arrêté de prier par celle-ci les Srs. Députez de la Frovin- Affaikfs

ce de Zélande, de fe déclarer pareillement au plutôt là-delTus.
^^-^ ^^^°"

Unies.

Extrait d'une Ordonnance des Etats de Hollande £«? de ÎVeJî-Frife

pour rExpiilfion des Etrangers ennemis ; du 3.

Juin 1702.

ncmis.

LES
ETATS DE HOLLANDE ET DE WEST-FRISE. Ordo«.

Savoir faifons ; Qu'étant venu à nôtre connoiflance , que plufieurs "^"<^*'^^«

perfonnes fe tiennent ici à la Haye, qui font foupçonnées d'entretenir HoUande
correfpondance avec les Ennemis de l'Etat ,

tachant de découvrir ce contre les

qui
fe refoud & fe pafTe dans le Confeil , pour en informer les Ennemis, Etran-

& donnant par-là toutes fortes de mauvaifes impreflîons au Peuple. A CES ff";^""
CAUSES, & pour y remédier, Nous avons trouvé bon, & enten-

dons, que tous les François, Efpagnols, ou autres Etrangers des Pais-

Bas Éfpagnols, qui fe tiennent à la Haye, & n'y ont point de Domi-
cile fixe, ou qui ne font point pourvus de Pafleports de l'Etat, feront

tenus, comme Nous leur ordonnons par les Prefentes, de fe retirer

de la Haye, dans l'efpace de 2 fois z^ heures , & en confequence de
fortir des Provinces de Hollande & de Well-Frife , avec defenfe d'y
retourner, fous peine, pour ceux qui y feront un plus long fejour, ou

qui y retourneront, de châtiment corporel & arbitraire. Bien enten-

du , que ^i quelques Sujets du Roy de France fe font établis ici, il leur

fera accordé (conformément à l'Article XIV. du Traité de Paix con-

clu en i6<)j) à leur requifition , & par Mrs. nos Députés du Confeil,
le terme de 9 mois pour fe pouvoir retirer avec leurs effets. De plus,
lefdits Seigneurs nos Députés du Confeil accorderont aux François,

Efpagnols, & autres Perfonnes des Païs-Bas Efpagnols, qui voudront
s'établir à la Haye, ou y faire un plus long féjour, la permifîion de le

faire, lorfque lefdits Seigneurs nos Députés Confeillers feront informés
de leur bon deportement, & conduite. Et, afin que chacun puifTe être

informé de nôtre bonne intention & defir fur ce fujet. Nous enten-

dons que les Prefentes foient publiées & affichées où il efl befoin
, &

aux lieux accoutumez. Donné à la Haye, fous le petit Seau du Pais,
le 2. Juin 1702.

Itome XIL D Réla-
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Pulation de la Retraite de VArmée des Alliés fous le Commande-

ment du Comte d'Athlone , du Camp de Clarinheek ,

à Nimegue ; du ii. Juin 1702.

LE
Samedi 10. Juin, le Comte d'Athlone reçut -avis que le Duc de

Bourgogne & le Maréchal de Boufflers étoient décampez avec tou-

te l'Armée
, après avoir reçeu de gros Détachemens & particulièrement

ceux de la Maifon du Roi àplufieurs Regimens venus de Brabant, & qu'ils

avoient pris leur marche par la plaine de Goch,faifant mine de tirer vers la

Plaine & puis à Gennep, paroiltant avoir volonté de tirer vers la Plaine

de Mockreheide qui efl proche de Nimegue , aiant commencé leur mar-
che le Jour précèdent, à 8. heures du matin, fans fonner Tambours ni

Trompette?. Par les divers rapports que nous eûmes de cette fubite marche,
cela nous fit croire que le delîein qu'ils avoient étoit de fe mettre entre nous&
Nimegue ,

& par ce moyen nous auroient couppé le paflage à nos provifions,
& Fourages ,

étant beaucoup plus fuperieurs en nombre que nous
, tant en Ca-

valerie qu'en Infanterie. Ces raifoiis font voir que cette Ville & plufieurs
autres auroient été réduites àleurMercy. Sur cela le Comte d'Athlone fit af-

fembler tous les Généraux, & il fut refolu unanimement de commencer
notre marche le jour même à 8- heures du foir, en la difpofition fliivante,

fçavoir que le bagage marcheroit à Nimegue, lailTant Cranenbourg à leur

gauche, la première ligne marchant en une Collone entre le bois que
nous avions à la tête de notre Camp,& Cranenbourg à l'autre côté. Entre
ce temps- là , les François avoient poflé un gros corps d'infanterie & de Dra-

gons, la féconde ligne marchant entre la première, laiffant Cranenbourg à

fa droite. A la pointe du jour le Comte d'Athlone fit halte, & reçut avis com-
bien les Ennemis étoient forts : il fut refolu de faire mettre la Cavallerie

en Bataille, dans la plaine de la Mockreheide, pour couvrir la marche de

notre Infanterie, laquelle gaigna le long des hauteurs, faifant halte & fe

mettant de tems en tems en Bataille comme les Généraux d'Infanterie le

trouvoient à propos ,
aiant toujours en queue la Cavallerie afin qu'elle pût

être prête à la fecourir dans une violente attaque. Sur les 11. heures avant

midi
,
l'Infanterie avoit gaigné les défiliez & haïes

,
& les François avançant

en très grand nombre, ayant la Maifon du Roi à leur tête , ferrèrent le

Comte d^'Athlone de prés, qui continua de faire fa retraite en très bon or-

dre, donnant le tems à fes Efquadrons de paffer entre l'Infanterie qui é-

toit dans leshayes& autres lieux, faifant en même tems face autant que le

terrain le pouvoit permettre. Pendant qu'un gros Corps de Cavallerie eut

ordre de gaigner la plaine, à la droitte il arriva quelque defordre caufé

parla Maifon du Roy qui chargea quelques-uns de nos Efquadrons, comme
s^ils avoient voulu gaigner la plaine,& par ce moyen tombèrent fur noftre

Infanterie, & cauferent un peu de defordre dans deux ou trois Bataillons;

mais, par la bonne conduite & vigueur des Officiers Généraux, il n'y eue

point
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point de mauvaife fuite, & l'ennemi fut aufîi-tôt repoulTé: de l'autre côté Affairks

il y eut un grand choc entre les Efquadrons de la Maifon du Roi & les ^^^ ^'^^*

nôtres, lefquels avoient parmi eux quelques Efquadrons Dannois
, & les

Vj^.^l^'

Carabiniers de Milord Albermarle qui fe firent didinguer dans cette occa- —^^.
rion;& les Efquadrons François furent vigoureufement repouflez avec une
confjderable perte, & non fans avoir aum perdu de notre coté, fe char-

geant le fabre à la main ,fans faire aucune décharge les uns fur les autres:

quand nos Troupes eurent gagné fous le Canon de la Ville elle commença
à tirer fur les Ennemis. Les Troupes de Votre Majefté fous mon Comman-
dement , qui avoit l'honneur de faire la Retraite, fe retirèrent femblablement
en très bon ordre , & les Troupes de la Maifon du Roy s'aprochant fort

près de moi faifant mine de m'ataquer, le Prince de Wirtenberg trouva

à propos de me joindre avec un Corps de Cavallerie où il étoit lui-même
h la tète , pour me donner de l'afliflance jufques à la fin : je ferois injufli-
ce à ce Prince, fi je ne rendois pas témoignage de la noble Conduite que
Son AltefTe a gardée dans cette occafion ,

& de fon Intrépidité qui efl Hé-
réditaire à cette llluftre Famille. Le Brigadier Ingoldsby a témoigné & fait

voir beaucoup de bravoure & une grande conduite dans tous les pofles

qui lui ont été donnez, & en vérité tous les Officiers de fa Majeflé fous

mon Commandement & fur-tout le Bataillon des Gardes de Sa Majeflé
ont fait voir des marques d'une très grande Bravoure & Courage dans

cette rencontreXe Comte d'AthlonCjqui commandoit toute l'Armée en Chef,
n'a rien oublié qui fut nécelfaire pour faire une Retraite avec un très bon

ordre, & en envolant & donnant lui-même les ordres par-tout où fa pre-
fence étoit néceffaire : tous les Généraux étrangers ont aulTi parfaitement
bien gardé leur pofle ,

& ont été fort vigilans & habilles dans cette Retrai-

te
,
faifant voir un grand Courage; c'eft ce qui a bien fait reuffir le tout ,&

nos Ennemis fe font retirez aufïï vite, qu'ils étoient venus avec har-

dieffe: toute notre Armée a reflé fous les Armes toute la nuit du Diman-

che, comme auffi ont fait nos Ennemis, & le Lundi matin un gros Corps de
Cavallerie s'eft avancé vers nous

,
comme s'il avoit delTein d'entreprendre

quelque chofe, mais nous avons eu avis vers le midi que c'etoit feule-

ment pour couvrir leur marche
,
& que toute leur Armée defiloit vers

le Duché de Cîeves; fur- quoi le Comte d'Athlone donna auffi-tot ordre à la

Cavallerie de paflTer la rivière à deffein de marcher vers le Fort de Shin-

keskans ,
afin d'obferver les Ennemis , laiflant ici l'Infanterie jufques à nou-

vel ordre. Quant le Siège de Keyferwert fera fini, nous nous joindrons,
& notre Cavallerie & nos Dragons Anglois, avec les Troupes des Alliez :

alors j'efpere que nous ferons capables d'aller au devant de nos Ennemis ,

& leur rendre la pareille au double. Les Affaires de Landau commenceront
auffi bien tôt leurs opérations. Je ne fais cette Relation, que pour donner
un Compte de ce que j'ay veu de mes propre yeux & appris de nos Géné-

raux, & de ce qui s'eft palTé dans leurs pofles \ je puis avoir oublié plu-
fieurs particuliarkez , j'oubliois de mentionner, que le Prince de Wirten-

berg fut détaché dans la nuit avec un gros Corps de Cavallerie fur la

D i gau-
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Affaires gauche, dans notre marche ,& que j'ai détaché le Collone! Fredrick Ha-
DE3 I'ro- mikon avec trois Bataillons de Sa Majeftéjpour aOurer fa Retraite en cas
viNCEs- jg neceOicé, comme aufTi pour prendre garde aux grands chemins de Noi-

^
gina par où les Ennemis auroient peu aifément tomber furnous dans notre

marche^ mais tous les deux nous ont rejoint fur la Mockreheide. J'ay un

Capitaine de Monficur Bevere Grandville mortellement blefle : j'ay perdu
quelques hommes fur les podes avancez

^ ayant eu trop d'affaires fur les

bras, il mi été impofiible jufques à prefent de fçavoir au vrai le'nom,
bre certain de ce que nous avons perdu; mais je fuis très certain & aflliré

que nos Ennemis ont beaucoup plus perdu que nous.

Lett7V (Vu?2 Officier du Camp au Comte d''u4thlone à Nimegue;
dattée de la Contrejcarpe de la Fille

-,
le Lundi 12. Juin^

1702. ^11. heures.

Lettre Çamedi pafie, à quatre heures dufoir, nôtre Armée eut Ordre de fe
d'un Offi- i3 tenir prête à marcher, fur les Nouvelles que le Général avoit que les

r Affaire François s'étoient mis en marche le même matin à 4. heures. Cependant,
deNime- ^^ P^^ ^^ f^i qu'on ajoutoit à cette vérité fut caufe que nous ne nous mî-

gue. mes en marche qu'à dix heures de la nuit. Nous fîmes toute la diligence

poiïible pour gagner la Marche fur les François, qui avoient pris le che-

min de Goch, dans le deffein de nous couper de Nimegue. Mais , plu-
iieurs détours, qu'on nous fit faire pour gagner les Hauteiirs, furent caufe

qu'au point du jour de fonzieme nôtre Armée fe trouva à la veué de cel-

le des Ennemis , n'ayant qu'un grand Fort entre deux. Le Duc de Wir-

temberg fut d'abord envoyé avec 22. Efcadrons à la rencontre de l'Armée

Françoife , pour favorifer la Retraite de l'Infanterie, mais avec Ordre de
ne fe point engager avec la Cavallerîe Ennemie

,
ce qui fit qu'il n'eût

point occafion de fatisfaire à fon defir guerrier: ainfi fe battant en retrai-

te, il fut obligé de doubler le pas, ayant à dos un plus grand nombre d'Ef-

cadrons Ennemis qu'il n'en avoit. Ce qui donna lieu aux Ennemis de

s'aprocher de nôtre Infanterie plutôt qu'on ne s'attendoit, & fur la der-

nière Hauteur qu'on avoit à pafîer avant que de nous jetter dans la Con-

îrefcarpe de Nimegue. Ils renverferent quelques Efquadrons des nô-

tres, les quels tombant dans leur fuite au milieu de l'vXile gauche du Corps
de Bataille firent faire une vilaine manœuvre à toute nollre Infanterie, un
Bataillon fe jettant dans l'autre, & gagnant chemin dans une petite confu-

fion, pourfuivis par quelques Efcadrons de Carabiniers vers la Contrefcar-

pe. Cette terreur panique de noflre Infanterie ne vint proprement que
des Ordres que le General donna tout haut un moment auparavant de
doubler le pas ^ fe voyant prefle par les Ennemis ,

fâchant la Conféquence
d'un engagement d'un Combat. Le defordre auffi ne dura-t'il guère \

&
fur l'apel que je fis battre à mon Tambour , toute l'Infanterie commença

peu
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peu à peu h fe remettre, & fe retira de la forte en bon Ordre jufques Affaihks

dans cette Contrefcarpe, fans qu'on perdit de toute noflre Armée plus de ^^^ P^°-

trois à 400, hommes. Encore plufieurs ne font-ils qu'écartez & revien-

dront. Les Ennemis voyant les remparts de Nimegue fans Canons, appro-
chèrent avec toute leur Cavalerie jufques près du glacis de la Contrefcar-

pe. Mais noftre Artillerie avoit fait toute la diligence pofîible pour garnir
nos Baftions & les Ouvrages de dehors de quelque Pièces de Canon : un
moment après, les premiers coups firent un tel fracas dans leurs Efcadrons,

qu'ils fe retirèrent au plus vite en grande confufion. Cependant, peu de teras

après ,
ils fe firent voir derechef, & ayant fait une Batterie de 24. pièces

de Canon ,
ils répondirent aux noftres 5 en forte que nos avant-gardes per-

dirent depuis 3. heures après midi jufques à 8. heures du foir plus de
210. Chevaux. Toute cette nuit nous reftâmes fous les Armes

, nous
attendant à une attaque , ou pour le moins à un Bombardement fur la

Ville & noflre Armée. Heureufement, ce Calcul fe trouva faux, car la

nuit fe pafiTa fort tranquillement de part & d'autre. A lix heures du ma-
tin du jour fuivant, l'Ennemi commença à marcher du côté de Cranen-

bourg, & nous délivrèrent par-là de toute crainte. Il efl vray que les

Bourgeois de cette Ville continuent à avoir l'AlIarme, & ont fauve une

partie de leurs meubles. Tout ce que je puis juger de tout ceci, c'ell que
Mr. de Bouflers a manqué ce fécond Coup par la même faute qu'il a faite

lors que le Comte de Tilli fe retira de Santcn y &, grâce à fon Ignorance
dans le Métier de Général

,
nous l'avons échapé belle. Il lui étoit très

facile de couper nôtre Armée; après quoi, nôtre défaite entière, la pri^-

fe de Nimegue, celle de la Gueldre ,
& même d'autres Provinces, auf-

fi-bien que la levée du fiègede Keiferswert,auroient été les fuites funefles

d'une telle Entreprife. Il efl vrai que fon deffein buttoit à tout ce que je viens
de dire; mais, les mefures n'étoient pas bien prifes pour cela. Et au-lieu

de fe mettre devant les défilez par où nous devions pafier, il fit prendre
un fi grand détour fur nôtre Droite au détachement de Cavallerie qui
nous devoit couper le chemin

, qu'il arriva d'un quart d'heure plus tard

que nous. Outre cela, il n'eût pas le courage d'attaquer nôtre arrière-gar-
de, quoi qu'il fût pendant plus d'une heure à brusle-pourpoint près de nous,
& que le terrain ne favorifàt en aucune manière nôtre Retraite. Nôtre

perte auroit été certaine, fi les F^nnemis avoientfait ce qu'ils dévoient fai-

re; &, avec une Armée de 65000. hommes, ils auroient pu fans miracle
tailler en pièces une de 2 1000. comme étoit la nôtre. Nôtre Artillerie s'eft

fauve le plus heureufement du Mondes mais, plufieurs Officiers, fur-tout
des Anglois, ont perdu leur Bagage. Le Comte d'Athlone a failli d'être

pris, ayant été poufiîe par les Ennemis jufques au milieu d'un Bataillon
des Gardes. Les Ennemis n'étoient fi forts , que parce que ,

le jour de nôtre
Retraite , le Comte de Tallard les avoit joints avec fon Corps ,

&
le Prince de Tilli y étoit aulTi arrivé avec ifooo. Efpagnols,

D 3 Prc^
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F}vjet des Députez de Hollande pour défendre le Covimerce avec

la France. ^ PEfpagne \
du Vendredi 7. Juillet 1702.

LE
s Sieurs Députez de la Province de Hollande & de Weflfrî-
fe ont communiqué à l'Aflemblée deux Projets de Placards

,
l'un

contre l'entrée de Manufa6lures , & l'autre contre l'Entrée de Vins ,

Eaux de Vie
,

Sel ,
& autres Produ6lions des Roïaumes de France &

d'Efpagnej & ont en même tems propofé , que quoique les dits Pla-

cards défendroient généralement l'entrée de toutes les Manufaftures &
Produ6lions des dits Roïaumes, LL. HH. PP. devroient pourtant, en
arrêtant ces deux Placards , excepter de cette défenfe les Produ6lions

& Manufactures des Etats du Roi d'Efpagne , hors de l'Europe ,
com-

me aufll les Produftions & Manufactures fpecifiées , ci-aprcs , favoir,
la Faïance, Terre de Flandre, Soude, Laine, Huile , Blé Sarazin, Brou
de Coco, Cannes de Sucre, Prunes, Coirée, Canelle, Toile crue. Toi-
le batîile , Linge crû de table & Damas

;
& qu'il devroit être enjoint

aux Collèges des Amirautez de laifler entrer librement & comme a-

vant la date des fufdites Défenfes toutes les Produftions & Manufactu-
res des Etats du Roi d'Efpagne hors de l'Europe, & particulièrement
les ci-devant fpecifiées , comme, la Faïance, Terre de Flandre , Soude,
Laine, Huile, Blé Sarazin, Brou de Coco, Cannes de Sucre, Prunes,
Coirée ,

Canelle
,
Toile crue , Toile Batifte

, Linge crû de table &
Damas. Sur quoi aïant été délibéré , les Sieurs Députez des autres Pro-
vinces ont pris Copie des dits Projets de Placards, & de ce qui a été pro-

pofé en même tems , pour communiquer le tout plus amplement à

leurs Principaux \
& non-obftant cela il a été réfolu qu'il en fera remis

Copie entre les mains des Députez de LL. HH. PP. pour les Affaires

de la Marine, afin d'examiner tout, & d'en faire Raport à l'AfTemblée.

Extrait du Regitre des Réjolutions de LL HH. PP. les Seigneurs

Etats-Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas y Jur
deux Navires Danois pris par les Zelandois

;

du Jeudi 20. Juillet 1702.

Lu
à l'Affemblée le Mémoire de Jean Nicolas Abc, Commiflaire &

Conful du Roi de Dannemarc, portant, qu'on lui avoit fait des Plain-

tes de Zelande, de ce que deux Vaifleaux Danois apartenans à des Su-

jets de S. M. avoient été pris & menez en Zelande par deux Armateurs

de cette Province, favoir la Dame Sophie, Capitaine André Andrefon

fesZefan- de Coppenhague, venant deBourdeaux, delliné directement à Amlter-
^o's. dam, pris par TArmateur nommé le fin Renard, Capitaine Jean Knippel;

&

Réfolu-

tion fur

deux
Vaifleaux

Danois

pris par
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& l'autre VaifTeau appelle Dame Elifabeth abbeftée
, Capitaine Jean Bul Awairm

de Coppenhague, venant de Cadix, pareillement delliné à Amfterdam, & ^^^ ^*°"

pris par l'Armateur nommé le Roffignol couronné
, mené par le Capitaine unSI*

Edouart Mangelaer : demandant pour des raifons exprimées dans ledit —
Mémoire, que LL. HH. PP. veuillent, non feulement mettre ordre pour

que lefdits VailTeaux foient relâchez fur le champ avec leur Cargaifon fans

aucuns fraix ou dépens, mais auflî avoir foin de la manière la plus effica-

ce que de tels Abus, incompatibles avec l'Amitié & Alliance réciproque,
n'arrivent plus à l'avenir. Sur quoi aïant été délibéré

,
il a été trouvé bon

& arrêté d'envoier Copie dudit Mémoire au Collège de l'Amirauté en

Zelande, pour faire au plutôt fonRaport là-deflus
,
& pour furfeoir toute

Procédure jufqu'à ce que LL. HH. PP. aient vu ledit Raport & réfolu

ce qu'elles jugeront de droit.

AC: MuLERT **•

S'accorde avec le fufdit Regijîrc

F. Fa GEL,.

Réfolutlon Jur les Contributions en Brahant ^ Flmidre-^

du Samedi 22. Juillet 1702.

jUi le Raport des Srs. de Gent & autres Députez de LL. HH. PP. Réfolu-

pour les Affaires Militaires, ayant examiné la Lettre du Refident
f'»"^"''

Hulft avec les Pièces y jointes ,
favoir f . un Afte de prolongation pour t"t.y°*'

pouvoir voïager par Terre fans pafTeport jufqu'au premier d'Août prochain; tions en

2. le Projet corrigé du Tarif des Droits qui doivent être païez de part& Flandre

d'autre pour les palTeports; 5. un Projet pour régler les Contributions; 4. un ^
^'"^-

Formulaire applicable généralement à tous les paiTeports ;
ladite Lettre ten-

^^^'

dant outre cela à faire envoyer par LL. HH. PP. vingt paffeporcs pour
des Couriers où il n'y ait point de tems limité, à la place de ceux qu'el-

les ont envoyé pour le terme d'un mois, vu que du côté de l'Efpagne oa
a pareillement donné des pafleports non limitez. Sur quoi aïant été déli-

béré ,
il a été trouvé bon d'écrire en Réponfe audit Refident Hulll.

1. Que LL. HH. PP. agréent l'Aéîe de prolongation pour pouvoir
voyager librement jufqu'au i. d'Août prochain.

2. Qiie quant au Tarif des Droits pour les paffeports, lui Refident le

peut arrêter fous les Remarques mifes à la marge.

5. Qu'à l'égard de l'Aile de prolongation du terme fixé par l'afte du 23
Mai pour le payement des Contributions, lui Refident doit déclarer pour
fes derniers Ordres fur ce point: premièrement, que les Contributions feront

réglées à trois quarts de celles qui ont été impofées dans la dernière Guer-
re par la France, l'Efpagne, & cet Etat, enFourage,. Vaches, fui par

flo-
"
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Affaires florin, Droits de Sauvegarde, & autres impôts ordinaires; & là où le

DES Pro- payement des contributions eil monté plus haut une année que l'autre on

prendra la quatrième partie des contributions paiées dans la dernière Guer-
re. En deuxième lieu, que les endroits qui n'en ont point paie alors fe-

ront taxés à proportion des Païs qui ont été mis fous contributions ;
Se

que cette proportion fera réglée en Braband fur les deux taxes publiées

pour l'année 1648. & en Flandres fur celles qui fe trouvent dans le tranf-

port inprimé de Flandres. 3. Que les Fondations & autres Biens Ecclefiaf-

tiques qu'on trouvera n'avoir point paie des contributions dans la derniè-

re Guerre, ou qui ne donnent aucun impôt ordinaire, feront taxez à part.

4. Qu'on laifTera aux Provinces fituées hors des lignes i^. jours de tems

pour payer les deux premiers mois fur le pied ci-deiTus , lefquels deux
mois feront comptez du 15. Mai. j. Qu'un pareil terme fera donné aux
Provinces comprifes dans les lignes qui fe foûmettront & feront caution

fuffifante pour une année entière de contribution. 6. Que tous les autres

Pais fituez dans l'étendue des lignes pourront être exécutez fur le champ.
7. Que pour le relie on doit s'en tenir aux Remarques comprifes dans la

Réfolution de LL. HH. PP. fur ledit Projet. 8- Qu'on doit de la part
de l'Efpagne fe déclarer fur tout ceci dans l'efpace de trois jours après que
lui Réfident aura reçu cette Réfolution de LL.HH. PP. ou qu'autrement
il doit rompre entièrement la Négociation fur les Contributions , & qu'il

doit répondre par l'Exprès qui lui portera la préfente, lequel il gardera

pour cet effet jufqu'au terme prefcrit. Que de plus il fera envoyé audit

Refident Fiulfl un Formulaire de Paffeport tel que LL. HH. PP. croient

convenir, & qui efl plus commode que le précèdent. Et enfin, qu'il fera é-

crit aux Receveurs des Contributions à Mailricht, d'envoyer à LL. HH.
PP. un Projet de faugmentation des droits des paffeports qui doivent être

pris par les Vailfeaux qui vont & viennent le long de la Meufe, afin qu'a-

près l'avoir yû , elles puiffent faire les difpofitions neceflaires à cet égard.

Réfolutionfur quelques Bémanâes du Miniflre de Cologne ; du

Jeudi 27. Juillet 1702.

Réfolu-

tion fur

Cl-
De-

mandes
du Mi-
niftre de

Cologne.

^ui le Raport des Srs. de Lintelo & autres Députez de LL. HH.
PP. pour les Affaires Etrangères, ayant examiné le Mémoire duSr.

Adam Damen Député du Chapitre de Cologne , par lequel il demande

premièrement , que les Fortifications des vieilles Murailles de Keifers-

werth ,& principalement celles qui peuvent fervir de défenfe contre le Rhin
& les glaces , foïent confervées. En fécond lieu , que l'Archevêché
de Cologne foit rétabli & laiffé jufqu'à une finale decillon dans lapoffefiîon
de la Ville de Keyferswerth qui en dépend. En troifième lieu , que les

pauvres Habitans de l'Archevêché de Cologne foient ménagez, & nefoienc

pas chargez au point de les forcer à abandonner le Païs;&enfin queiesfraix
laits par les Habitans du Fort de Recklinghaufen , pour fept Regimens de

Lune-
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Lunebourg au fervice & au ferment de l'Etat , leur foient reflituez con-

formément aux Conftitutions de l'Empire. Sur quoi aiant été délibéré, il

a été trouvé bon, quant au premier Ôi, fécond Point
, qu'il fera communiqué

Copie dudit Mémoire au Sr. Baron de Wiefer Envoyé Extraord. de S. A.

l'Elefteur Palatm, comme y étant intereOé, en le priant de faire part à

LL. HH. PP. des Conliderations de S. A. Electorale fur cefujet^&que

pour cet effet il fera remis Copie dudit Mémoire avec un Extrait de la pré-
fente Réfolution de LL. HH. PP. par l'Agent Rofenboom entre les mains

dudit Sr. Baron de Wiefer. Que pour ce qui concerne le troifiéme Point,

il fera donné pour Réponfe audit Sr. Damen, que LL. HH. PP. regar-
dent l'Archevêché de Cologne comme un des Pais apartenants à leurs A-
mis & Voifms, lefquels elles foùhaittent voir délivrez de l'oppreffion de

la France & de fes Troupes, & que LL. HH. PP. contribueront tout ce

•qui dépend d'Elles à faire ménager ledit Archevêché autant que les Trou-

pes de l'Ennemi & les Raifons de la Guerre le peuvent permettre. Et

que, quant au quatrième Point, LL. HH. PP. ne font pas informées des

fraix que les Troupes de Hanovre devroient avoir caufé à leur pafTage
dans le Port de Reckhnghaufen^ comme aufîi qu'Elles ignorent fi ces Trou-

pes font venues au fervice de l'Angleterre ou de cet Etat
; que , dès que

LL. HH. PP. en feront plus exaftement informées , elles dilpoferont ul-

térieurement là-deffus. f

Affaires
DFS Pro-
vinces-
Un iK 5.

Réfolution Jur les y^poîntemens des Généraux ; du Mardi

25. Juillet 1702.

LES
Srs. de Cent & autres Députez de LL. HH. PP. pour les Affaires Réfolu-

Militaires ayant examiné le contenu de la Lettre du Confeil d'Etat ^Jo" ^"r

du 15. du courant par laquelle il a donné à confiderer à LL. HH. PP. s'il
^^^j ^'

ne faudroit pas, à foccafion des Délibérations fur la promotion de Généraux, femens

délibérer en même tems fur leurs appointemens extraordinaires pour le des Gc-

tems qu'ils feroient effectivement employez, à l'égard defquels on avoit néraux.

depuis quelque tems defifté de fancien ordre, au grand préjudice des Fi-

nances
j
& s'il ne conviendroit point de prendre une ferme Réfolution là-

deffus avant qu'on procédât à la dite promotion, foit qu'il plût à LL.HH.
PP. de renouveller le Règlement du 17. de Janv. 1668. avec les amplifi-

cations neceffaires,oud'en faire un autres ont raporté à l'Affemblée, qu'eux
Srs. Députez feroient d'avis, que les appointemens ordinaires des Géné-
raux devroient être réglez fur le pied fuivant par an.

Pour un Velt-Maréchal. . . , 20000 o o
Pour un General tant de Cavalerie que d'Infan-

terie, ... ... 12000 o o

Pour un Lieutenant-Général tant de Cavalerie

que d'Infanterie. . . . . 6000 00
Pour un Major-General de Cavalerie & d*Infanterie. , 3000 o o
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Que les Apointemens extraordinaires , pour le tems que les Généraux
fervent efeftivement en Campagne, & pas au de-là, devroienc être re-

g'ez par mois fur le mêmes fommes des Apointemens ordinaires, & que

pour le relie la Réfolution prife fur ce fujèt par LL. HH. PP. le 27. Sep-
tembre de l'année paflee 1701. demeure dans Ton entier. Qu'à l'égard du

Seigneur Prince de NaiTau Velt-Maréchal , & du Sr. Comte d'Athlone

Gênerai de Cavalerie , il faudroit leur continuer leurs apointemens ordi-

naires, comme auffi les extraordinaires pour le tems qu'ils font effeélive-

ment emploiez en campagne, tels qu'ils les ont tirez jufqu'à préfent, vu

qu'aïant fervi ù long-tems fur ce pied-là, il ne paroitroit pas j-ufte de les

diminuer. Qu'outre cela, il faudroit délibérer ultérieurement fur le règle-
ment de tous ces apointemens en tems de Paix. Et qu'enfin il faudroit pa-
reillement délibérer fur le nombre des Généraux que l'Etat doit avoir à

proportion des Troupes qui font à fon fervice. Sur quoi aïant été déli-

béré, les Srs. Députez des Provinces refpeélives ont pris Copie dudic

Kaport pour la communiquer à leurs Principaux.

Pcfitîon

du Con-
feil d'E-

tat pour
Armé-
niens.

fétîtion du Conjeîî d'^Etat pour Arméniens
;

du

Août 1702.

10.

REÇU
une Lettre du Confeil d'Etat , écrite à la Haye le 8. du courant

contenant une Pétition d'un Million
, trois cent & vingt mille, huit

cent & feize florins , pour une Flote dans l'hiver, & de cinq Millions
,
fix-

cent trente & neuf mille, fept cent foixante & quatre florins, pour l'équi-

pement extraordinaire de l'année prochaine fur le même pied que dans
Tannée courante, faifant en tout une fomme de 6^(59j8o. florins.

Flaîntes des Etats de Zélande fur le Relâchement ordonné des

Faiffeaux Danois ; du Samedi 19. Août 1702.

Les Députez Extraordinaires de la Province de Zélande ont

Biit de bouche 5 & délivré par écrit 5 la Propolition inférée

ci- après.

Plaintes

des Zé-

kndois
fur le Re-
lâche-

ment des

Vaiffeaux

Panois.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS.

LE
s fouflgnez, Députez Extraordinaires des Seigneurs Etats de la Provin-
ce de Zélarrde leurs Principaux , fe croient obligez, fur des Ordres

précis, de repréfenter à VV. liH. PP. les Plaintes fouvent réitérées &
les Inftances prelTantes que les Armateurs de cette Province ont faites à

rAifemblce des dits Seigneurs Etats, <Sc en particulier que Jacques & Sau-
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tyn, Propriétaires & teneurs de livres des VaifTeaux nommez Les Sept Ajfaires

Provinces & la Reine Marie , fe font plaints amplement par Requête du 7.
ms Pro-

du courant de ce que VV. H H. PP. avoient ordonné par leur Réfolu-
^^^ces-

tion du 29. du mois pafTé l'élargiflement des VaifTeaux dont ils s'étoient ^'^^
faifis, favoir la Rofe, qui eil un Vaifleau repris, aïant été pris ci-devant

par ceux d'Oilende , la Sainte Anne , & Charles , fans qu'on en ait

pris préalablement connoiiTance, ni attendu aucun Raport,ou écouté ceux

qui s'en font faifis, mais que cet Ordre a été donné fur la Dépolition fub-

reptice & obreptice des Capitaines des dits VaifTeaux, & fur le Mémoire

peu fondé de l'AmbafTadeur de Suéde; alléguant de plus les raifons pour*

quoi eux Supplians croïoient que la dite Réfolution ne devroit leur pré*

judicier ,
& demandent en même tems qu'elle ne foit non-feulement pas

exécutée, mais que LL. HH. PP. veuillent indiquer aux Supplians un

Juge dans la Province de Zélande, comme auffi , que , puifque eux Sup-
plians avoient rélâché les VaifTeaux la Sainte Anne , & Charles , avec
ConnoifTance & par Ordre du Collège de TAmirauté de la Province , s'é-

tant offert outre cela à païer aux Capitaines les fraix du Tranfport qui
leur avoient été promis ,

& cela long-tems avant que cette Affaire eut été

portée devant VV. HH. PP. les Seigneurs Etats de Zélande veuillent

bien confentir, que les marchandifes fufTent déchargées defdits deux Vaif-

Teaux, & les Supplians mis par-là en état de rellituër les VaifTeaux vuides

& de païer aux Capitaines \t% fraix du Tranfport, pour en venir ainfi à

une fin avec eux, & terminer toutes les plaintes; d'autant plus que les

marchandifes, confiflant en Vins & Eaux de Vie, font en partie déjà en-

tièrement pafTez, ou courent rifque de s'écouler, de forte qu'il efl de la

dernière neceffité de les décharger pour les conferver, & pour fe rem-
bourfer par-là pour autant que le Juge pourroit trouver jufle & équitable.

Qu'outre cela, il avoit aufTi été repréfenté à LL. HH. PP. les Doléances
de ceux qui s'étoient faifis des VaifTeaux Danois la Dame Elifabeth , Saint

'Laurent ,
ëi. la Sophie , dont le dernier efl pareillement repris fur les Of^

tendois, & en même tems produit la Réfolution de VV. HH. PP. du .. .

de ce mois, touchant le relâchement de ces VaifiTeaux fur le même pied

qu'il efl ordonné par leur Réfolution du 29. du pafTé de rélâcher les Vaif-

Teaux Suédois ci-devant nommez ,
& avec les mêmes pénalités exprimées

dans ladite Réfolution. Hauts & Puiflans Seigneurs, ces Plaintes & ces

Affaires ont paru aux Seigneurs Etats de Zélande de la dernière impor-
tance & de dangereufes fuites, c'efl pourquoi ils l'ont fait examiner exac-

tement par des CommifTaires
, qui ont revu les pièces & preuves produi-

tes par les intérefTez, & les ont confronté avec les Conventions , traités,

& réfolutions applicables au cas dont il s'agit; après le raport defquels les

dits Seigneurs Etats ont trouvé bon, avant de prendre une Réfolution fi-

nale là-defTus, de faire repréfenter de leur part ferieufcment à LL. HH.
PP. que LL. NN. PP. ne peuvent régarder autrem.ent cette Affaire, fi-

non , que, malgré la Déclaration de Guerre , qui donne Droit aux habitans

d'attaquer les ennemis de FEtat, leurs perfonnes, effets ,& Commerce, &
E 2 de
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Atfaires de chercher à leur nuire en toute manière, on cherche par cette voie,
DES Pro- fous le nom de neutralité, à fe tromper l'un l'autre

,
& à s'attirer , fous

TiNCEs- différens prétextes & artifices, tout le Commerce.

Que les Seigneurs Etats de Zélande peuvent préfentement voir clair

pourquoi on n'a pas jugé à propos de prêter la main à Sa M'ijefté Britan-

nique, qui, aïant déjà commencé à mettre en exécution h Défenfe de Com-
merce de correfpondence avec l'ennemi, a été obligée d'en defifter, puif-

que cela continiioit à rencontrer des difHcultés dans ce Païs-ci
, non-ob-

llant toutes les inflances que le Comte de Marlboroug a fiites à cet égard.

Que les dits Seigneurs Etats n'ignorent pas que dans l'Inflruétion ,
ou

dans YJrîicle Brkf pour la Marine arrêté en dernier lieu, il y a un pafla-

ge, tout nouvellement inféré, qui porte, que les Alliez de l'Etat ne fe-

ront point molellez dans leur Commerce, y compris leurs Armateurs}
mais, qu'ils n'auroient jamais pu croire, qu'on cherchât par-là d'emretenir

dans ce païs-ci un libre commerce avec les ennemis de l'Etat , & de eau-

fer par conféquent un tort irréparable ,
même la ruine totale, à plufieurj

habitans confidérables de la Zélande, qui, après avoir fait les fraix d'équi-

per pour troubler le Commerce des Ennemis & les attaquer , fe trouve-

Toient ,
de cette manière & fous le prétexte de Neutralité, non feulement

abufez , mais feroient auifi obligez de fouffrir que la libre Navigation ,
ou

du moins l'entrée de Marchandifes des Ennemis dans ce païs-ci & dans

les Villes Marchandes de la Hollande, reliât dans un état iloriflant.

Que LL. NN. PP. dès qu'il aura été remédié à ce grief , font prê-
tes à concourir avec les autres ConTéderez pour féconder en toute ma-
nière les Puiffances ôc Villes neutres

,
& pour obferver exa6lemcnt la

teneur des traités de Commerce qui fubfiltent entre cet Etat & elles,

quoique LL. NN. PP., en les examinant au juite , trouvent que ces

traités font fort différens , ce qui les a obligé de faire la Remarque, que
c'ell trop précipitament que LL. HH. PP. par leur Kéfolution du j. d. c.

prife fur le Mémoire du CommiiTaire &. Conful de Dannemarc , ont mis
les VailTeaux Danois en parallèle avec les Suédois.

Que LL. NN. PP. ne fauroient croire de l'équité &de la jullice natu-
relles de W. HH. PP. que le cours ordinaire de la juilice dût être arrêté

à cet égard, & que la Décifion fur les Affaires de la Marine dût être ôté
à ceux qui en vertu de leur Inflruélion en font les Juges competans. Que
les Seigneurs Etats de Zélande ne fauroient voir un tel tort fait à leurs

habitans, qui ont fait de fi grandes dépenfes pour nuire à l'Ennemi , fur-

tout puifqu'ils font informez indireftement que plufieurs d'entre ces habi-
tans commencent déjà à fonger de mettre leurs Vaiffeaux dans des ports

Anglois , où ils pourroient jouïr de ce dont on voudroit les priver de
cette manière.

Que LL. NN. PP. pour ces raifons & pour d'autres qui pourroient
être déduites plus amplement, avoient trouvé bon & arrêté, que les dits

Vaiffeaux
, déjà relâchez par VV. HH. PP. & par le Collège de l'Ami-

rauté, refteroient provifionellement dans l'état où ils fe trouvent, & que
exe-
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l'exécution de la Réfolution feroit furfife jufqu'à ce qu'il en fût conféré ulte- Affaires

rieurement là-delîus avec VV. HH. PP. & alors réfolu conformément à la
°^^ ^^°-'

,. VINCF.S-

Jultice. Unies.

Les foûfienez font aufll charî^ez de reprefenter à VV. HH. PP. que
non-obllant que le Commercefur i'Efcaut e(l arrêté par le grand équipe-
ment de la part de Zélande, contre l'ancienne coutume obfèrvée dans les

précédentes guerres, où ce Tranfport étoit permis, on trouve pourtant,

que le même Commerce s'eft fait par terre par Breda & autres Places ad-

^^ ^.^ _ , „ .- . _- privée des Droits

dont elle efl accoutumée de profiter fur ce Négoce, étant transféré à.

d'autres.

Les foufiîgnez font autorifez, en vertu de leur Commiflîon
,
à entrer en

Conférence avec VV.HH. PP. fur ces Points propofez, & à délibérer avec

elles d'un côté fur les moïens de nuire à l'Iînnemi & à fon Commerce,.
& de l'autre fur les précautions qu'il ell nécelTaire de prendre pour ôter à -

tous ceux qui obfervent une exacte Neutralité tout juile fujèt de Plaintes.

Fait à la Haye le 15». d'Août 1702»

A N D K. K A A N.

Les dites Propofitions ont été remifes entre les mains des Députez de
LL. liH. PP. pour les AiFaireà de la Marine, afin de les examinera
d'en faire Raport.

Fetîtion au Conjeiî cPEtat pour Fourages ;
du 27. ^oiU 1702»

REÇU
une Pétition du Confcil d'Etat d'onze- cent trente & fix mille pétitroa

florins, deliinez aux Magazins de Fourage pour l'Hiver. pour
Fou ra-

ges»

Repréfentation de la Zélandefur les Armateurs
\
du $,

Septembre 1702.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS.

LE foufigné Député Extraordinaire de LL. NN. PP. les Seigneurs E- Repré.
tats de Zélande, aïant eu l'honneur de reprefenter à VV. HH, PP. fenta-

le
i5>. du mois pafie, de bouche & par écrit, les Raifonsqui ont obligé lef- t'o»! de»

dits Seigneurs Etats de Zélande de faire réflexion fur les Plaintes de leurs
JqIj""^.

Habitans intereilez dans la courfe fur Mer, lefquelles Raifons aiant été re- ics^Arma-

E 3 batues teurs.
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Atfaipks batucs depuis dans la Conférence tenue le 2f. Août, & prouvées plus
toFs Pro- aiDplement combien elles font fondées

,
il s'étoit raifonnablement atcen-

viNCTs- ^Q
^ q.^jg

yy^ I jj j pp^ auroient confideré l'importance de cette Affaire
, &—îïi^ que convaincues de la folidicé des raifons Elles auroient pu trouver bon de

retrafter leurs Réfolutions du 29. de Juillet & du 3. Août, du moins pour
autant que cette Affaire feroit renvoiée & laiffëe au Tribunal ordinaire

établi du commun confentement des Confederez pour le feul Juge compé-
tent de pareilles Affaires

; mai?, qu'il venoit d'aprendre avec chagrin, que,
fauf ledit refpeél ,

on ne faifoit pas l'attention requife & jufte fur fes re-

montrances & plaintes fondées. Et aïant jugé que cette Affaire pouroit
avoir des fuites, il n'avoit pu s'empccher , pour fa décharge & juftification

auprès des Seigneurs Etats fes Principaux , de repréfenter encore à W.
111 1. PP. ferieufement & refpe6lueufement la véritable fituation de cette

Affaire , efperant d'effeftuer par-là ,
où que VV. IIH. PP. entrent félon

l'équité dans le fentiment delà Zélande, ou du moins de faire confier,

que s'il en arrive des fuites fàcheufes, la Province de Zélande n'en eft pas
la caufe refponfable. Pour entrer en matière, le foufigné repréfente , que les

Seigneurs Etats de Zélande croient les plaintes de leurs Habitans contre

les fufdites Réfolutions de VV.HH. PP. fondées. La première de ces Réfolu-

tions prife le 2;. de Juillet portant que les Vaiffeaux Suédois La Ste.Jnne,
Charles^ la Rofe, âoni le dernier eil repris fur ceux d'Oftende, doivent, non
feulement être relâchez fans aucuns fraix & dépens, mais que le Fifcal

doit auffi procéder contre ceux qui les ont pris comme contre des tranf-

greffeurs des Ordres & Placards du Fais. La féconde de ces Réfolutions,

qui eil du 3. Août, relâche pareillement fur le même pied;& avec les mê-
mes conditions, les Vaiffeaux Danois VElifabeth, St. Laurent^ & Sophie,
dont le dernier ed auffi repris. Les Seigneurs Etats de Zélande, voïant

la fituation des Affaires de l'Europe,& que la Guerre étoit inévitable pour
la confervation de la Liberté & Religion dans ces Provinces, s'y étoient

engagez de bonne volonté conjointement avec les autres Confederez, &
avoient confenti à la déclarer, dans l'idée que par cette déclaration tout

Commerce & toute Communication avec les Ennemis viendroit à ceffer,
& que leurs Habitans auroient la liberté, conformément au Droit ordinai-

re de Guerre, & à la teneur de ladite Déclaration par où les Rois de France
& d'Efpagne ont été réconnus pour Ennemis de l'Etat

, d'attaquer les Sujets

François & Efpagnols tant en leurs perfonnes qu'en leurs biens, de les

perfecuter hoflilement par Mer & par Terre, & de faire généralement
tout ce qu'on doit faire pour nuire aux Ennemis.

Les Seigneurs Etats de Zélande croient être clair comme le jour, qu'une
pareille Déclaration emporte defenfe de tout Commerce, & que par con-

fequenciln'efl permis à aucun fujet desdits deux Rois de trafiquer de tou-

tes fortes de Marchandifès dans ce Pais-ci, tout comme de l'autre côté il

ne fauroit être accordé aux Habitans de ces Provinces, après une telle

Déclaration ,
de fournir aux ennemis des chofes neceffaires à leur fubfif-

ten-
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tence ,
ou d'aller chercher chez eux des Marchandifes pour les mener Affairss

dans ce païs-ci. Car lefdits Seigneurs Etats n'ont jamais crû, ni pu com- ^^^ P^^^'

prendre , que l'intention des autres Provinces fut de s'engager dans une
Guerre fi onereufe & Ci dangereufe, & de laifler pourtant le Commerce
ouvert avec les Ennemis

, par où on leur fournit les moiens de conti-

nuer la Guerre contre l'Etat à l'infini. LL. NN. PP. n'ignorent pas que
dans les précédentes Guerres on a toujours, outre la Déclaration de la

Guerre, publié des Placards particuliers pour défendre le Commerce, mais
elles croient auiïi, qu'en les bien confiderant, ils ne fervent qu'à apuyer
ce qui étoit déjà arrêté & ftatué par la Déclaration de Guerre, & qu'ils
ne tendent principalement qu'à régler les pénalités & à les: augmenter,
félon les circonltances, du triple & quadruple de la valeur des Marchan-

difes, outre leur confifcation
,

afin d'animer par-là les Officiers & autres

perfonnes établies pour tâcher d'empêcher autant qu'il eftpoiTible tout Com-
merce & toute Communication avec les Ennemis. Ces fondemens pofez,
il s'enfuit indifputablement , que les Habitans de Zélande allant en courfe

avec des Lettres de Rétorfion
, & rencontrant des iMa-chandifes des En-

nemis, ou bien des propres Sujets de ces Provinces- Unies, lefquelles ont
été achetées & chargées après la Déclaration de Guerre, & qui ne font

pas comprifes dans l'Article XIV. du Traité de Ryswyck ,
ils peuvent

les attaquer & s'en faifir comme de bonnes prifes.

11 eil bien vrai qu'il a été défendu exprelTement aux Armateurs, par
leurs Inftrudlions & Commiffions, de moleiler fous ce prétexte des Habi-
tants de cet Etat ou des Perfonnes neutres qui ont quelque liaifon avec
eux ,

d'arrêter le cours de leur voiage , ou de leur caufer le moindre tort

©u préjudice i mais, lefdits Seigneurs Etats fe tromperoient fort, fi l'on en-
tendoit par-là, de laifi^er, fous prétexte de ne point troubler des Alliez,
le Commerce libre direftement des pais Ennemis avec les Sujets de l'E-

tat, & d'acorder ainfi à des étrangers un Privilège & Avantage qui a été

interdit & défendu aux propres Habitans de ces Provinces , d'autant que
cela e(t contre le véritable fens de tous les Traités conclus

; car jamais
aucun Allié n'a pu foutenir, qu'il fût permis à fes Sujets de faire dans ce

païs-ci un Commerce défendu aux propres Habitans de l'Etat. Lorfquc
dans la précédente Guerre L. JNT. & Grandes Puifl^ances les Etats de Hol-
lande jugèrent à propos de défendre l'entrée de vins & eaux de Vie dans

leur Province, aucun des Alliez n'a jamais penfé ni fongéd'y mener, non-
obilant cette defenfe, des vins ou eaux de vie avec des Vaiffeaux &. Pa-

villons deguifez ,
fous prétexte que fes Marchandifes & fes Vaifleaux avoient

• l'entrée libre.

1! eft hors de toute contradiftion , & très-équitable, d'obferver exa6le~

ment les Traiiés faits avec des Alliez au fujèt du Commerce
i mais, il finit

aufil bien confiderer qu'ils ne font pas tous de la même teneur ,
&

que l'un s'eft fait des conditions plus avantageufes que l'autre
-, cependant,

li l'on examine bien ces avantages, tout confiderables qu'ils puifient être,
ils ne doivent jamais rouler que fur le Commerce du dehors ôi. ne point

• être
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Aftairks être étendus jufqu'à la ruine totale de celui du dedans dupaïs. Parexem-
DFs Pro-

pie^ le Traité de Commerce conclu avec la Suéde dans l'année i<>79. per-

viNcjs-
j^^j. -^ QQi^Q Couronne, durant la Guerre, la libre Navigation vers les ports^^'^^'

neutres, & même d'im port Ennemi à l'autre avec des Marchandifesapar-
tenantes aux Ennemis; mais, on n'y trouve point, que lEtat étant enga-
gé dans la Guerre, & le Commerce des Habitans venant par-là eo îpfo à

ceiTer ,
il fût permis aux Suédois de l'entretenir dans ce pais- ci : le con-

traire confie par les Articles VI. & VII. dudit Traité, où il ne leur elt ac-

c ordé , quant au Commerce dans ces Provinces
, pas plus de liberté qu'aux

Habitans de l'Etat même. D'où il s'enfuit fans conteflation , que lefdits

Sujets du Roi de Suéde, ou du moins fe difuns tels, ont dû favoir qu'il
ne leur étoit pas permis , après la fufdite Déclaration de Guerre , de tranf-

porter dans ce pays-ci des Marchandifes de France ou d'Efpagne, aparte-
nantes aux Ennemis, & chargées pour leur compte ,

ni des Marchandifes
achetées par les Habitans de l'Etat dépuis la même Déclaration 5 comme
al paroit par les fommes conllderables & exceffives qu'on a donné pouraf-
furances defdits Vaiffeaux, lefquelles font d'abord montées de 3. & demi

. h. 16. &. 2.0. pour cent, preuve inconteilabie qu'ils étoient perfuadez eux-
mêmes de leur pratique illicite, de forte que c'eft leur propre faute de s'ê-

tre chargez de Marchandifes pour des places où leur entrée efl défendue,
& qu'il leur arrive avec jufbce ce qu'ils avoient témoigné par leurs alTu-

rances excelîives craindre avec raifon.

Pour ce qui ell des VailTeaux Danois, dont il efl fait mention dans la

Réfolution de VV. HH. PP. du ^. d. c. il y a une diiference confidera-

ble entre eux & les VailTeaux dont on vient de parler; car, S. M. Danoi-
fe n'a démandé d'autres conditions de l'Angieterre & de cet Etat dans la

convention faite en i^^o. & dans les points d'ampHfication &. d'élucida-

tion qui l'ont fuivi, fi-non qu'il fut permis à {"es fujets durant la Guerre
d'aller direêlement aux ports Ennemis & de s'en révenir en droiture

,
fans

qu'ils puiHent en allant ou en revenant toucher à aucune place fous le ren-

fort des parties qui fe font la Guerre, ni d'entrer en aucune manière dans
leurs ports, à moins qu'ils n'y foienc abfolument forcez par la Tempête.
Auquel cas , lefdits Vailleaux n'y peuvent charger des Marchandifes pour
mener aux Ennemis, ni décharger celles qu'ils ont cherché chez l'ennemi,
comme il ell ftipulé en termes exprés dans la convention & dans le 3. Ar-
ticle de l'amplification d'icelle; & ce qu'il y a de remarquable, c'elt que
la même chofe a encore été réitérée & confirmée par le 6. Article du
dernier Traité défenfif conclu à Coppenhague le ly. Juin de l'année paf-
fée entre le Roi de Dannemarck, l'Angleterre, & cet Etat. Il paroit par-
là clairement, que les dits VailTeaux Danois, aïant pris des marchandifes
chez les Ennemis pour les mener dans ce païs-ci durant la Guerre , ont

agi directement contre la Convention & les Traités alléguez , & mê-
me contre la volonté de leur Souverain, qui ell dans ledit An. 6. que
toutes fraudes & tromperies par raport à fi^s pafieports foient empê-
chées, &. que tout trafic de contrebande foit défendu. C'efl pourquoi

les
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les dits Seigneurs Etats de Zélande ne fauroient comprendre comment il ApniRRs

peut tomber dans l'efprit d'un homme que de tels Vailleaux ne doivent des Pao.

pas être confisquez, ou du moins qu'il n'en doive être jugé par les voïes
^"^'""-

de la juttice. Outre cela, lesdites deux Réfolutions s'étendent auffi fur

l'élarg'.irement politique de deux Vaifleaux
, qui avoient été pris ci-devant

par ceux d'Ollende, & qui ont été repris par les Armateurs de cet Etat.

I! e(l bon d'obferver à ce fujct, qui! n'exifle, pour autant qu'on fait, au-

cun Traité entre les Rois d'Efpagne, de Suéde, & de Dannemarck
, par

lequel il foit permis à ces derniers de naviguer aux ports Ennemis de

l'Efpagne, & que dans le Traité de l'année 1(^48. il n'a écé (tipu!é aucua
terme pour pouvoir fauver Tes biens en cas que dans la fuite la Guerre
vint à s'allumer entre les deux hauts Contraftans du ditTraiié^ par confé-

quent il ell fur qu'un Armattur des Indes Orientales rencontrant en Mer
un Vailleau Danois ou Suédois chargé de marchandifes de ce païs-ci, efl

inconteftablement en Droit de fe failir d'un tel VailTeau , qui y fera fans

doute confifqué; c'ell pourquoi fi un tel Vaiifeau ell repris, on ne fa.u-

roit fans la dernière injuliice l'arracher d'entre les mains de ceîui qui l'a

repris & le faire reflituër, à moins qu'il n'en ait quelque récompenfe de
ceux pour qui ledit VaifTeau étoit déjà perdu. A quoi il faut encore

ajouter, que toute reprife doit être regardée comme fiite fur l'Ennemi

& non fur des PuilTances Neutres ou Alliées ,
& que fi ces dernières

croïent avoir des jultes fujcts de plaintes, elles ont aftion de regrés con-

tre celui qui en a fait la première capture à fon péril & rifque.

Hauts & PuiiTans Seigneurs, pour telles & autres Raifons, les Seigneurs
Etats de Zélande veulent bien avouer le grand étonnement où ils ont été

de voir que VV. HH. PP. ont pu trouver bon avec tant de précipitation,
& fans démander aucun avis ni information des intéreiTcz, de prendre des

Réfolutions aulfi préjudiciables à l'égard de leurs habitans
,
& de les agra-

ver encore de peines (i féveres. Q_ue LL. NN. PP. ne fauroient trou-

ver qu'elles aient fait autre chofe que de tâcher à fe mettre en état avec des

fraix immenfes à nuire aux Ennemis, à les troubler dans leur Commerce
& dans le trafic de contrebande, & à les ruiner s'il étoit poifible. LL.
NN. PP. foûhaiteroient qu'on eut agi en ceci avec plus de circonfpeélion,

pour éviter les fuites fâcheufes qui peuvent réfuker de telles procédures ,

puifque par un relâchement aufli précipité on autorife les Suédois & les

J)anoi3 & leur fournit les moïens à être dédom.magez comme dans la

précédente guerre ,
à quoi ils paroiflent être en Droit dés à préfent ,

vu

que ce relâchement, quoique fait fans connoiiïance de caufe , fera expli-

qué comme une Sentence en leur faveur. C'eli: pourquoi il eft étonnant

que les Sieurs Députez des Provinces, qui ont regardé alors les dits

dédomagemens comme inju lies, aiment pourtant mieux contribuer à main-

tenir & eifeéluer ce relàchemeni: , que de renvoïer toutes ces fortes d'Af-

faires au Juge ordinaire & compétent, reconnu pour tel par les Rois de

Suéde & Dannemarc, même en vertu des Traités ci-deffus alléguez.
Par-là tout julle fujèt de plaintes feroit ait aux dits Alliez ,

& ils fe-

Tome XI I. F roient
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Atïaihes roienc mis hors d'Etat de pouvoir équitablement demander aucun de-
BEs Pko- domagement.
viNCEs- Lgg Seigneurs Etats de Zélande font bien perfuadez que la fituation

'

préfente des Affaires ne permet point de donner à aucun di^s Alliez fujèt

de mécontentement; mais ,ils attendent aulTi de l'autre côté de leur difcre-

tion & équité , qu'ils ne voudront pas former à la charge des habitans de
]"Etat des prétentions à quoi ils ne font pas en Ôroit; & pour témoigner,
Hauts & PuilTans Seigneurs ,

combien les dits Seigneurs Etats de Zélan-

de font portez à donner toute fatisfaftion poflible & raifonnable aux

Alliez, & à terminer les Affaires de la Marine avec faci'ité & condel-

cendance , ih déclarent & confentent pour cette fois - ci , conformé-

ment à la première demande des intereffez; i. Que les Vaiffeaux la S''.

ylnne ^ Charles, Eli/abeth ,
& St. Z^«rf»j , foïent relâchez, z. Que tou-

tes les marchandifes que les fujets Suédois ou Danois prouveront avoir

été chargées pour leur compte fur les dits Vaiffeaux feront pareillement
reîlituées. ^. Que toutes les marchandifes chargées fur lesdits Vaiffeaux

•

pour compte des fujets de cet Etat, & aquifes par eux avant la Déclara-

tion de Guerre, feront auffi rendues en vertu de l'Art. XIV. du Traité de

Ryfwick. 4. Mais que toutes les marchandifes qui apartiennent à des

fujets Efpagnols & François ,
ou bien à des habitans de ces Provinces,

& qui ont été aquifes après la Déclaration de Guerre, refieront entre les

mains de la Jullice, pour procéder contre eux, 5*. Que pour ôter tout

fujèt de mécontentement auxdits Suédois & Danois, on leur paiera les

fraix du Tranfport ,
même des marchandifes qui reftent faifies. 6. Que

les Vaiffeaux la Rofe & la Sophie étant des reprifes feront renvoïez au

Juge ordinaire. En enfin 7. Q.ue fur ces fondemens il fera ordonné à

l'Amirauté de Zélande de faire bonne & prompte Juflice en poflpofant
d'autres Affaires.

Hauts & Puiffans Seigneurs ,
les Seigneurs Etats de Zélande croient

ces offres fondez fur la Juflice & fEquité, & m.éme qu'on y cède plus

qu'aucun Traité n'exige en faveur de nos Hauts Alliez, de forte qu'on ne
fauroit avec aucune ombre de raifon en demander d'avantage à VV. HH.
PP. C'ell pourquoi les dits Seigneurs Etats efperent que VV. HH. PP.
trouveront encore bon d'altérer les deux Réfolutions ci-deffus mention-
nées du 29. de Juillet & 3. Août, avec tout ce qui en réfuite. Ou fi,

contre toute attente, il plaifoit à VV. HH. PP. d'y perfider, le foufigné
fe trouve obligé de leur déclarer, au nom des Seigneurs Etats de Zélande
fes Principaux, qti'ils ne fauroient voir d'un œuil tranquile qu'il foit fait

tant de tort & préjudice à leur habitans: Qu'ils ont deffein de les apuïer
& maintenir fur les fondemens & offres qui viennent d'être faites

\
&

qu'à l'avenir ils ne fiiuroient plusfouffrir, que des Affaires
, qui félon les

Loix fondamentales de la République doivent être traitées juridique-

ment, foient terminées par de pareilles Réfolutions politiques à l'entiè-

re ruine de leurs habitans, proteflant de n'avoir pour but en tout ceci

que
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que ce qui ell jufte & équitable, n'y aïant, à ce qu'ils jugent, perfon- Affaires

ne de lezé ni de préjudicié par-là.
des p»o.
VINCES-

Fiiît à h Haïe, le 5. Septembre ijoz, .V

A N D R. K A A N.

Uéfolutîon de LL. HH. PP, fur les Plaintes des Princes Neutres

touchant la Prife de leurs Navires ; du Samedi

9. Septembre 1702.

LES
Srs. Députez de la Province de Hollande &de Weft-Frife ont pro-

pofé à l'Affemblée, que les Seigneurs Etats leurs Principaux fe confor-

moient au Raport des Srs. Députez de LL. HH. PP. pour les Affaires

de la Marine, ayant examiné en confequence &pour fatisfaire à leur Ré-
folution Commiflbriale du 29. d. p. de quelle manière on pouroit préve-
nir les Plaintes de Princes & Etats Neutres fur l'Attaque & la Prife de

leurs Vaiffeaux
; y ajoutant , que les Commiiïions devroient être ôtéesà tous

les Armateurs qui agiroient d'une manière contraire audit Raport , lequel

porte qu'il devroit être écrit aux Collèges refpeftifs des Amirautez, d'en-

joindre ferieufement aux Capitaines des Vaiffeaux de Guerre , & en par-
ticulier aux Armateurs ,

comme auflî aux propriétaires & teneurs de Li-

vres de plufieurs autres Vaiffeaux qui font en Mer, qu'ils ayent à s'abfte-

nir de molefler en aucune manière les Navires de Princes & Etats Neu-

tres, & à fe régler précifement fur les Traités faits avec de tels Princes

ou Etats Neutres; & en cas qu'il y eut quelques Vaiffeaux de pris fur de«

Princes ou Etats Neutres avec qui ont n'étoit pas convenu fur les Droits qui
doivent être payez deVaiffeaux repris fur l'Ennemi par les Vaiffeaux de Guer-
re ou Armateurs , qu'ils ne doivent pourtant pas les faifir, mais les laiffer aller,

tant qu'ils ne foient entrez dans aucun port ennemi,& n'y aient été décla-

rez pour bonnes prifes} bien entendu pourtant, qu'ils pourront enlever &
faifir les Ennemis de l'Etat qu'ils pouroient trouver fur de tels Navires.

Sur quoi aiant été délibéré, les Srs. Députez de la Province de Zélande
ont pris Copie de ce que ci-deffus

,
afin de la communiquer aux Seigneurs

Etats leurs Principaux.

Réfolu^

tion tou-

chant les

Prifes des

VaiiTeaux

Neutres.

Réfolution de LL. HH, PP. Jur divers Placards à publier-^

du Mecredi 11,. de Septembre 1702.3*

S
tez

Réfolu-
UR le Raport fait à l'Affemblée par les Srs. Députez de la Province de tion fur

Hollande & de Wefl-Frife
, infiflant fur l'Arrêt des Placards projet- divers

contre la fortie de Marcliandifes de Contrebande, fpecifiées dans le fiacarçîs
n^ - T) -4 a pubuer.F z Ré- ^P"^^^^^"^
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Affai.ies Regttre des Réfolutions du 30. Mai dernier, contre l'entrée de Produ6lîons
DKs pRo- ^ Manufaélures de France Ck d'Efpagne , détaillées dans ledit Regitre

v^NCEs-
^u y^ Juillet dernier, & contre tout Commerce avec les Ennemis, con-

__!LL1. f(jrmement au même Regitre du i. du couiant, il a été, après de mures

Délibérations, trouvé bon & arrêté, que les Srs. Etats des autres Provin-

ces feront priez, vu que le fervice du païs exige la publication desdits

Placards avant que la faifon avance, & que la vendange étant proche, les

Vins & autres Produ6lions vont encore eire menez dans ces Provinces, le

Commerce rcHant ouvert tant que ces Placards ne font arrêtez & émanez,

que lefdits Seigneurs Etats veuillent pour ces raifons donner leur Confen-

tement aux fusnommez Placards projettez. Qu'en particulier il fera re-

préfenté aux Seigneurs Etats de Zélande, qu'on ne fauroit comprendre
comment lefdits Seigneurs Etats peuvent d'un côté fouienir que la Décla-

ration de Guerre emporte Deftnfe de tout Commerce avec lEnnemi, &
que de l'autre ils diferent de confentiraux Placards qui tendent à faire cet-

te Defenfe, fans dire leurs Confiderations contre lefdits Placards, (^ue la

négligence de cette Defenfe caufe beaucoup d'embaras avec les Armateurs,

qu'on pouroit prévenir & éviter par cette Defenfe, &; que par confequent
lefdits Seigneurs Etats ne devroient point faire difficulté fur la publication
de ces Placards. Les Srs. Députez de Zelande ont déclaré, qu'il ne falloit

pas écrire là-delTus à leur Province comme aux autres, & prennant Copie
de ce que ci-deilus , ils ont contredit à la Conclufion.

Réfolution de LL. HH. FP. d'envoyer une Bêputaîîon en ZéJan-

de^ afin de relâcher les Navires pris Jur les Suédois £«? les

Danois
\
du Samedi 23. Septembre 1702.

îlefolu- ÇuR la Propofition faite à rAOemblée par les Srs. Députez de la Pro-
tion du- i3 vince de Hollande & de Welt-Frife

,
il a été , après de mures Déli-

ne De- berations , trouvé bon & arrêté de nommer une Députation, comme elle

^n^Sîan
^^ nommée parla préfente, à la Province de Zélande, pour employer

c'.epour

'

auprès des Seigneurs Etats de la dite Province les Répréfentations les plus
]e Rek- efficaces, & pour effecluer auprès du Collège de l'Amirauté que les Vaif-
chement feaux pris en Zélande fur les Sujets des Rois de Suéde & de Dannemark

/^^j-^^

'

foient relâchez avec leur Cargaifon, conformément aux Réfolutions de

h'eutres. LL. MH. PP. & qu'il foit prévenu & empêché qu'à l'avenir de pareilles

Prifes ne foient plus faites par les Armateurs, afin de lever & d'éviter les

plaintes , embaras, & doram-iges qui en pouroient réfuker ,
& dont les fuites

pouroient être très-préjudiciables ,
dans cette conjon6lure ,

à l'Etat &
aux intérêts communs. Que cette Députation fera comporée des

S'.eurs Buys Penfionaira de la Ville d'Amfterdam , van Schelringa ,

& Roelinck, Députez de LL. IIH.PP. pour lequel efîct on leur expédie-
ra les Lettres necelfaires de créance, en bonne 6l due forme. Pareillement

il
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il a été trouvé bon, après de mures Délibérations, de requérir &. de char- Avfaires

eer par la préfente les Srs. Buys , Scheltinga, & Roelinck, Députez de LL. ^^^ ^^o-

lili. PP. à la Province de Zélande de perfuader & de porter les Sei-
^^'^<^^«-

gneurs Etats de ladite Province à confentir promtement & efficacement __!!l!!l_

à la Pétition de 1666500. fl. , pour rArmenitnt extraordinaire de douze
Vaifleaux de Guerre, 6: pour les fraix de rEinbarqueinent de 1800. Hoîn-
mes.

Réfoluîion de LL. HH. FF. fur le Raport d'une Confircnce

avec le Minîjîn de. Frujje ; du Jeudi 28.

Septembre 1 702.

LES
Srs. de Gent & autres Députez de LL. HH. PP. pour les AfBii- ReToiu-

res Militaires aiant été, conformément à leur Kéfolution commifforia- tion Wiv

le du 2f . du courant & pour y fatisfaire , en Conférence avec le Sr. de ^"^ Con-

Schmettau, Miniflre Plénipotentiaire de S. M. le Roi de Prufle, ont ra- ^'^'^"=ea-

porté à rAflemblée , que ledit Sr. de Schmettau avoit demancié la Réfulutîon
îvîi'niflra

de LL. HH. PP. fur divers Points favoir: i. Que puiP-jue par Taffiilian- dcPruirc.

cède Dieu on s'étoit rendu maître de Venio, LL. litl. PP. veuillent

ordonner à leurs Généraux de fatisfaire aux Conditions
, auxquelles S. M.

avoit concouru au fiége ,
& qu'on convienne là-delTus avec le Marggrave

Albrecht. 2. Qu'on veuille envoler un VaiiTeau garde-côte fur Je Rnin

proche' de Wefel, pour la confervation du Pont. 3. Qu'il plaife à LL.
liH. PP. d'admettre le Miniltre de S. M. dans les Délibérations fur la

répartition des quartiers d'hiver; & le Pais de Cleve étant tellement pillé,

que les Troupes de S. M. n'y fauroienc fubfiller faute de Fourage & de

vivres, que pour les avoir pourtant à portée, & pour ne point obliger S.

M. de les faire revenir, on veuille les mettre dans l'Archevêché de Co-

logne, dans le haut Quartier de Gueldre,& les lieux circonvoifms,ann de
tenir' les Villes de Gueldre & de Rynbeek d'autant plus enfermées, & de

pouvoir les attaquer dès le commencement du Printerns. 4. Qji'il foit prom-
tement paie aux Troupes Prulîiennes la fomme de fl. 5i5>78. 12. o.

que LL. HH.PP. leur doivent pour fubfides, folde, & chariage , jufqu'au

19. Août dernier. ;. Que LL. HH.PP. veuillent contribuer à affranchir

}e Païs de Clev^ des Contributions de Vivres''& de Fourage qu'on en exi-

ge de la part de la France & de rEfp3gne,& qu'en confequence dulVai-
té du 20. Décembre 1701. on convienne f^ns délai d'une répartition éqiu-
lable des contributions dans le Pais ennemi, faute de quoi S. M. feroit

obligée de chercher fa fjitisfaélion fur le païs ennemi, pour lequel effet elle

avoit déjà donné les Q-dres neceifaires. 6. Q_ue LL. HÎL PP. Veuillent

réfoudre au plCuôt la reilitution des Munitions de Guerre empruntées du »

Magazin de Wefel pour le Siège de Keyfcrswerth, conformément à ïou

Mémoire du 25. de Juillet. Sur quoi aiant été délibéré, il a été trouvé

F 3
*^*' bon
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bon de remettre Copie de ce Raport entre les mains des Srs. de Gent &
autres Députez de LL, HH. PP. pour les Affaires Militaires

, afin de

l'examiner conjointement avec quelques Srs. Committez du Confeil d'E-

tat, & de faire Raport de tout à l'Alfemblée.

Réfoltt-

tion tou-

chant la

Régie
de Venid.

Réjoîuîion de LL, HH, FF. Jur Je Raport d'une Leîti^ de

leurs Députez à VArmée
;
du Vendredi

29. Septembre 1702.

OUI
le Raport des Srs. de Gent & autres Députez de LL. HH. PP.

pour les Affaires Militaires
,
aïant conjointement avec quelques Srs.

Committez du Confeil d'Etat examiné la Lettre du Sr. de Geldermalfen ,

un des Députez de LL. HH. PP. à l'Armée , écrite au Camp près de
Venlo du 26. du courant fur diverfes chofes à ordonner dans la Ville de
Venlo. Sur quoi aiant été délibéré , il a été trouvé bon, que le Confeil

d'Etat fera autorifé de lever provifionellement dans ladite Ville au profit
de l'Etat les Impôts fur le même pied qu'ils ont été païez en dernier lieu

au Roi d'Efpagne ,
& d'en emploïer le provenu à la réparation & augmen-

tation des Ouvrages de Fortifications. Qu'il fera écrit au Collège de l'A-

mirauté fur la Meufe, & qu'il fera autorifé, comme il l'eft par la préfente,
à mettre ordre pour la levée des droits de convoi & d'entrée & de fortie

dans la dite Ville; & qu'il fera répondu au Sr. de Geldermalfen ,
• de ré-

gler & arranger tout ce qui efl néceffaire pour le logement des Troupes
dans Venlo

\ pour lequel effet le Confeil d'Etat fera prié de donner audit

Sr. de Geldermalfen les Eclairciffemens neceffaires.

Réfolu-

tion fur

un Em-

barque-
ment de

Troupes.

RéfoJution de LL. HH. FF. fur Je Raport d'une Conférence

avec les Députez des Amirautés; du Samedi 30.

Septembîv 1702.

OUI
le Raport des Srs. de Gent & autres Députez de LL. HH. PP.

pour les Affaires de la Marine, aiant conféré ultérieurement avec
les Committez ici préfens des Collèges des Amirautez fur l'Armement ex-
traordinaire de 12 VaifTeaux de Guerre & l'Embarquement de trois Ba-
taillons fur lefdits Vaiffeaux. Sur quoi aiant été délibéré, il a été trouvé
bon & arrêté, qu'il fera écrit au Velt-Maréchal le Prince deNaffau de fai-

re attention dans la nomination de cinq ou fix Régimens dont on choifi-

ra trois pour ledit Embarquement, & de tels Régimens dont les Officiers
entendent en quelque façon le métier d'Ingénieur. Qu'outre cela, il fera

écrit aux Collèges refpeêbfs des Amirautés , que chacun d'eux, celui d'Am-
ller-
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fterdam étant compté au double, doit achetter deux petits mortiers com- Affaires

me on s'en fert préfentemenc pour jettcr des grenades, afin d'être envoïez ^^^^ ^^^°'

VINCES-

Unies.
avec lefdites Troupes.

vinces

Réfolution des Etats-Généraux fur le Refus du Qiiartîer de

Mmegue de païer 1 6. Compagnies ,
du Samedi 2 1 .

Oâobre 1702.

^ui le Raport des Srs. d'EfTens & autres Députez de LL. MH. PP. ReToIu-

pour les Affaires de Finances, aiant examiné la Lettre du Confeil tion fur

d'Etat du f . d'06i;obre par laquelle il donne à confiderer à LL. Hîi. PP. ^"^ ^^Ris

Duifque le Quartier de Nimegue ne mettoit point d'ordre pour le païe-
^^

^^^Vr ^ ^ .0 • r /-' j r i -i i
ment du

ment des 16. Compagnies dont il avoit retule de le charger il y a quelque Qi,aiticr

tems, & que la Province deGueldre ne paroifToit pas prendre la chofefbrt de"Nime

à cœur, honobftant les Lettres ferieufes & réïterées , qui avoient été écri- g^««

tes là-deffus à l'un & à l'autre} & puifqu'en attendant lefdites 16. Com-

pagnies fe morfondoient & periflbient} s'il ne feroic pas de la dernière

neceflité de délibérer fans perte de tems fur les Lettres écrites à ce fujet

par ledit Confeil à VV. HH. PP. du 26. Juillet & 25. Août derniers,

fur-tout y aiant préfentement plus à craindre que jamais, que ledit refus

n'ait des fuites très-préjudiciables & ruineufes pour l'Etat, û LL. HFL
PP. & le Confeil d'Etat témoignoient préfentement moins de ferveur qu'ils

n'avoient fait ci-devant en pareil cas de refus de Troupes par le Quar-
tier de Nimegue, comme il a été démontré dans la fufdite Lettre du 26.

Juillet. Sur quoi aiant été délibéré, il a été trouvé bon, vu que le refus

defdites Compagnies eft contraire aux fondemens du Gouvernement ôc

de très-dangereufe confequence , fur-tout dans une conjonfture comme
celle d'à préfent, où les Troupes font Ci indifpenfablement neceflaires pour
la defenfe & la confervation de l'Etat, qu'il fera nommé & ordonné une

Députation aux Seigneurs Etats de Gueidre ,
comme elle cil ordonnée

par la préfente, pour leur repréfenter le plus ferieufement qu'il fe peut la

neceffité de l'entretien & du paiement defdites 16. Compagnies, & pour
les perfuader à donner promptement les ordres neceflaires pour ce paie-
ment.- Qu'il fera donné avis de l'envoi de cette Députation à la Cour de

Gueidre, en la priant d'apuier de fon mieux la bonne intention de LL.

HH. PP. & d'avertir LL. HH. PP. û lefdits Seigneurs Etats s'afTemble-

ront bien-tôt ,
& quand ^

ou fi en tout cas on ne pouroit pas les convo-

quer commodément, pour pouvoir procéder à la due Députation.

LeUre
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oFs ¥r:o- l,cttn de MUord MarJborough aux Etats-Généraux fur la Trîfi de

unus. . la Ciîadelk de LiégCy du 2^. Odohre 1702.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Lettre "Te viens par celle-ci féliciter Vos Hautes Puinances
, fur l'henreux

fur k i Succès des Armes des Flauts Alliés, lefquelies , non-obltant la grofle
Pr.fede Garnifon qu'il y a eu dans la Citadelle, viennent ce foir de l'empor-

d^u'^d'c
^^"^ P'^^ AITaut, avec la plus grande Bravoure imaginable , ayant fait le

Lic<re. Gouverneur, avec tout ceux qui ont redé, prifonniers à difcretion. Mr.de
Coehorn va à l'inilant donner les Ordres pour Je Transport du Canon de

l'autre côté, afin d'attaquer la Chartreufe, & profiter de ce beau temps

pendant qu'il dure. Je ne fçaurois encore donner à Vos Hautes PuilTan-

ces les Particularités de cette glorieufè A6lion, ne voulant point retar-

der le Courier qui vous en apporte la Nouvelle, que feulement pour vous

affeurer que je fuis avec le dernier Refpe£l,

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS ,

u^u Camp devant Liège le

23. d^05ivbre 1702. Vôtre très-humble & très-obéïfiant

Serviteur

Marlèorough.
P. s.

L'Attaque
a été commandée parles Lieutenans-GenerauxFagel &

Sommerfelt: ils n'avoient ordre que de fe loger fur la Contrefcarpe;
mais ,

ils ont poufle jufques dans la Citadelle. Cette A6î:ion a duré envi-

ron un quart d'heure , & n'a coûté qu'environ deux cents cinquante Hom-
mes. Mr. Tronnié a été blefle d'un éclat de Grenade à la Tête. La Po-
trie ,

Commandant un Bataillon des Gardes Danoifes, a été dangereufe-
ment blelTé. Il y avoit dans la Place 8. Bataillons

\ fçavoir 5. Bataillons

SuilTes de Cattelan ,
deux Bataillons du Duc de Charôt, un de Picardie,

un de V/eflerlo, & un de Berio.

Rêfohtiûn de LL. HH, PP. touchant les Troupes] du Fendi'edi

10. Novemh^e 1702.

Réfolu- A lANT été délibéré fur le Raport des Sieurs de Gent & autre? Dé-
tion tou- X\ puiez de LL. HH.PP. pour les Affaires Militaires, de la Conferen-
chaiitles ce qu'ils Ont eue avec quelques Sieurs Commictez du Confei! d'Etat ,

&
Troupes,

^..^^j. ^^^ confideré, qu'à la fin de la dernière Guerre on a paie aux Trou-

pes
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pes pour les tenir complètes 8- hommes par Compagnie de plus que n'é- Affaihes
toient fur pied , & que pour cette année il a été mis fur l'état de Guer- "es Pro-

re un Article de yooooo. florins, dont il a été donné quelque douceur aux

Troupes , afin d'entretenir les Compagnies en bon état & de foulager les

Officiers à l'égard de leurs arrérages confidérables} & que les mêmes rai-

fons pourquoi l'on a païé ces 8- liommes de plus &. pourquoi l'on a donné
dans cette année ladite douceur aux Troupes , fubfillent encore , il a
été trouvé bon & arrêté, qu'il fera accordé à chaque Compagnie de Ca-
valerie & d'Infanterie des froupes Nationales de l'Etat

, & fans y com-
prendre les Suifles & autres Troupes étrangères , qui font païées plus

promptement, une fomme de fix cent florins
,
dont le Confeil d'Etat efl

prié d'augmenter pour la prochaine année la folde des dites Compagnies
fur l'Etat de Guerre, fauf la libre DéUberation des Seigneurs Etats des
Provinces refpeélives fur ledit Etat.

Letlre des AmbaJJadeim de Hollande en Angleterre touchant PAf-
faire de Vigos\ du 11. Novembre 1708.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

re

„ "\ if ILORD Channon
, qui a été dépêché à Sa Majeflé de devant Vi-

^^^^"
„ IVJL gos par le Duc d'Ormond ,

vient d'arriver ici avec l'agreable viaoûv,
„ Nouvelle de l'heureux Succès de l'Entreprife de la Flotte combinée, deVigos
„ contre l'Efcadre de Monfr. de Châteaurenaud & les Galions d'Efpagne,
„ confiflant en ceci. Que de i^. Vaiffeaux de Guerre, dont cette Efca-

„ dre de Monfr. de Chateaurenaud écoit compofée, p. ont été brûlés, 5".

„ pris par les Anglois, & un par les VaifTeaux de Vos Hautes Puiflan-

„ ces; & que les autres f. ont été coulés à fond, dans l'efperance nean-

5, moins d'en retirer le Canon. Que de 17. Galions
, 6. ont été pris par

„ les Anglois, & $. par les Navires de Vos Hautes Puiffances
;
& que

5,
les autres ayant été brûlés, on efpere en fauver les effets qui font enco-

5,
re fous l'eau. On a trouvé une grande & vigoureufe refiftance dans

„ cette Expédition contre lesdits VaifTeaux
; mais, on en efl enfin venu à

,, bout: & Mr. le Duc d'Ormond, ayant mis pié à terre avec les Troupes
„ qu'il commande, a détaché divers partis pour pourfuivre quelques effets

„ qu'on avoit auparavant tirez des Galions pour les envoyer à Lugo ou à

„ Madrit. Comme Sa Majeflé envoyé un Exprès à Mr. le Comte de Marl-

5, borough, avec les autres Particularitez de cette glorieufe Aftion, pour
„ en donner part à Vos Hautes Puiffances, nous prenons la liberté de nous

„ y référer. Cependant, nous n'avons pas voulu manquer de féliciter là-

„ deffus Vos Hautes Puiffances par la prefente , avec refped ;
& priant

Tme XII, G }> Dieu
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,,
Dieu qu'il veuille bénir de plus en plus les jufles Armes des Alliés.

oEs Pro- Nous demeurons,
VINCES-

u^'^"^; HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS,

DE VOS HAUTES PUISSANCES,
Les très-humbles & très-obeif-

fans Serviteurs.

Eîoit fignê ,

F. B. VAN Reede.

W. VAN HaREN.
De Wejîmunjler Un. No-

'vembre 1702.

Réfohitîon du Confeil d'Etat^ pour régler k Logement des Troupes \

du Samedi 9. Décembre 1702.

RTi ir\'^^ ^^ Raport du Secrétaire Slingelandt , aïant en confequence de

tion°fur V^ la Réfolution de LL. HH. PP. du y. du courant & pour y fatisfaire

îsLoge- examiné une Lettre arrivée le même jour du Magiflrat de la Ville de Bois-
rnent des ]e.Duc. Sur quoi aïant été délibéré ,

il a été trouvé bon & arrêté que le

Troupes. g^j.yj^g ^q fera paie qu'aux Soldats préfens à chacun en particulier , &
que les Officiers Commandans & les Capitaines feront tenus non-feulement

de délivrer au Magiftrat, dès qu'il le demandera, une Lifte fignée fous fer-

ment du nombre de leurs Troupes, mais aufTi d'en faire faire la Revue , à

la Réquifition du Magiftrat, par le Commiflaire de la Revue qui fe trouve in

loco & qu'il fera écrit au Commandant de la Ville d'avoir foin de l'exécution

de cet Ordre de LL. HH. PP. Que de plus il en fera parlé au Lord

Cuts ,qui commande les Troupes Angloifes, donc plufieurs Régimensfont
en Garnifon à Bois-le-Duc, afin qu il leur envoie des ordres précis pour
fe régler fur ce que ci-deffus.

{Paraphé)

Van Heeck, ^'*

{Plus-Bas)

S'accorde avec le Regître

{Signé ^) S. van Slingelandt.

Réfo--
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Réfolution fur un Mémoire des Collèges des Amîrautez touchant i^r.s Puo.

TArmement de rAnnée 1703 ; du Vendredi 22. Décembre 1702. uk^es.

Lu k rAlTemblée le Mémoire des Députez ici préfens des Col- Re'foiu-

lesres des Amirautez, contenant le Détail d'un Armement extraor- ^''"^ ^^"-

cl'''int

dinaire pour TAnnée prochaine. l'Arme-

HAUTS ET PUÎSSANS SEIGNEURS,

LES foCifignez Députez des Collèges rerpeftifs des Amirautez
, aïant

conféré entre eux fur la manière de régler, en confequence de la Ré-
folution de VV. HH. PP. contenue dans leur Lettre aux dits Collèges,
TArmement extraordinaire pour l'Année prochaine 1703. ont cru devoir

propofer à VV. HII. PP. avec tout le dû refpeft , que ledit Armement
extraordinaire devroit encore confiner en 48. Vaiffeaux de Ii[',ne, favoir,
fix du premier rang, douze du fécond, 18. du troinème, & 12. du qua-
trième, dont l'équipage doit être en tout de i6'44o. hommes^ à quoi il

faudroit encore ajouter 6. Frégates , chacune de 120. hommes, & 6. de
cent hommes, outre ijx brûlots, chacun de 28. hommes^ de forte que
tout l'équipage montera à 17928- hommes, qui, comptez à ^6. fis. par mois

pour chacun, coûteront 645408. fis. par mois. Outre cela, il devroit y
être ajouté encore fix Gaîliotes à Bombes équipées chacune de 50. hom-
mes à fo. fis. par mois pour chacun; le loiiage de ces fix G.diiotes fait

yfo. fis. par mois pour chacune, & en y joignant encore fix Vaifleaux de

provifion chacun à 1200. fis. par mois, le tout monte à une fomme de

^6'45>o8. fis. par mois; outre 18000. fis. une fois pour toutes pour mettre
en état les fix brûlots. Que de pius , pour pouvoir mettre de bonne heu-
re en Mer, la levée des matelots nécellaires pour l'équipage devroit com-
mencer du premier de Février prochain ,

& que pour cet effet il devroin
être remis aux dits Collèges une fomme de 135-000. fis. par mois, à la pla-
ce de celle qui leur a été deftinée auparavant pour le courant du mois à

commencer du premier de Janvier, & à finir au premier d'x'\vril. Qu'il
faudroit auffi équiper 12. Vailleaux à bas bord, chacun de 60. hommes,
à 40. fis. par mois, ce qui fait 28800. fis. par mois. Que cet Armement:
extraordinaire devroit être réglé pour huit mois à commencer du i. d'A-
vril prochain. Et enfin qu'à tous ces fraix de l'Armement extraordmaire
il faut encore ajouter une fomme de 110160. fis. pour entretenir depuis le

i._
de Décembre de cette année, où les conléntements pour l'équipage

viennent àceffer, jufqu'au i. d'Avril 1703. où ils doivent recommencer,
un Vaifieau de (^4., & deux de ^o. pièces de Canon, équipez tous

trois de 765. hommes, lefquels VV. MH. PP. ont jugé à propos de join-
dre au Convoi qui va partir pour Portugal. Un dernier Article qu'il fau-

droit ajouter à tout cela feroit de loooco. fis. pour les cas accidentels , &
G 2. pour

ment de

l'Année

1703.
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Ayï/viKKs pour les befoins pour lefquels il n'y a aucun autre fonds d'affigné. Ainfî
DES Fro-

fjjjj- ^ préfenté à la Haye, le 22. Décembre 1702.

Unies' Surquoi ayant été délibéré ,
il a éié trouvé bon & arrêté : Que le

L dit Mémoire fera remis au Confeil d'Etat
,

afin de former une Péciùon

pour les fommes y coraprifes , laquelle fera envoyée aux Provinces , en
leur demandant leur Confentement & FournilTement. Que non-obllanc

cela, il fera envoyé Copie dudit Mémoire aux Collèges refpeftifs des Ami-

rautez, en les exhortant de préparer provifionellement les VailTeaux que
chacun doit contribuer pour fon Contingent à l'Armement extraordinaire

dont il efl fait mention dans ledit Mémoire, & de faire provifion de tout

le nécelTdire, afin que dès que cet Armement fera réfolû & arrêté, ils

puilTent avoir au plutôt leur Contingent prêt à mettre en Mer. Les Sei-

gneurs Députez de la Province de Zélande ont réfervé aux Seigneurs E-
tats leurs Principaux la libre Délibération fur ce Sujet.

A..MK.. AFFAIRES DE LA SUCCESSION
s'icc" D'ORANGE.
sioN d'O-

range.
Courtes Remarques , pour Jervïr de Réponfe à un Ecrit impri-
mé depuis peu^ au nom £$? de la part de Sa Majefté de PrufTe,

£5? intitulé^ Information Sommaire , touchant fon Droit à la

Succesfion de feu Prince Fredric-Henry de Glorieufe Mémoi-
re ; que Sa Majefté fonde , non feulement jur la Bifpofuion

Teflamentaire dudit Prince Fredric-Henry , de Glorieufe Mé-

moire, mais auffi fur un Fideicommis perpétuel ^ établi:, comme

Ton foutient , dans la Maifon de Nafjciu , juivant un Droit

d\4î7iejfe qui s\Hendroit même aux Femmes au défaut d""Héritiers

mâles.

Courtes T 'o N foutient de la part du Prince Jean-GuiUaume'Frifo de Naf-
Remar- \^ j^^^ ^ Gouverneur Héréditaire ^ Capitaine General de Frife ,

Gouverneur
quescon- ^ Capitaine General de Gromnque ^ des Ommelandes ^ qu'il ell: feul & priva.-
tre \ln- .

^
,,, ,„ ,

^
^ tj'--- ç, -ri

formation
tivement , alexclufion de tous les autres, Héritier unique ex univerleJ ,

Sommaire tant en vertu de la Difpofition Teflamentaire du Prince Maurice , de Glo-

duRoi
rieufe Mémoire ^ fuivant le Fideicommis qui y elt contenu , que de la der-

dePruiIe. ^[q^q volonté de Sa Majcjîé de la Grande-Bretagne de Glorieufe Mémoire ^

& par confequent qu'il a le Droit acquis fur tous les biens fiefs & allô-

diaux , que fadite Majefté de la Grande-Bretagne a poffedez durant fa vie ,

& delaiflez par fa mort
,
fans referve ou exception aucune.

Sans qu'il puifîe être prejudicié à ce Droit univerfel , par tout ce

qui
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qui fe trouve dans la fufdite Information Sommaire de Sa Majeflé de Af?âirk$

Prufle.
^

°= ^'^

C'efl pourquoy , pour prévenir toutes les fmiflres impreffions ,- l'on a
, '^^q,

trouvé bon de remarquer brièvement Jà-delTus.

Premièrement, à l'égard des biens provenus de René de Najfau dit

Chalon, que même par ladite Information Sommaire l'on demeure d'ac-

cord, & avoue, fuivant les Hilloires d'Orange, que lefdits biens n'ont ja-
mais été fujets à aucun Fideicommis perpétuel, Lignage, SucceiTion, ou

Droit d'Aineffe.

Mais qu'un chacun en a difpofé de temps en temps félon fa volonté &
bon plaifir, par des Difpofitions Tellamentaires ,& qu'en vertu de ces Dif-

pofitions lefdits biens ont paiTé d'une Famille à l'autre, fans aucune op-

pofition & empêchement. Et enfin
,
étant parvenus à Philibert de CIm-

Ions , que celui-ci e'n a difpofé en faveur de fa Sœur Claudia , à laquelle a

fuccedé René de Najfau^ dit Chalon^ fon Fils unique.
Et quoi que ledit René de JNalIau ait fait un Teitament contenant en-

tr'autres cette claufe.

,, Et s'il advint que nous allaffions de vie à trespas fans delailTer En-

„ fans légitimes, nez ou apparens à naître, ou iceux nez Enfans dece-

„ daffent fans hoirs légitimes procrées de leurs corps & leal Mariage:

„ Nous avons audit cas inllitué & ordonné, iniiituons & ordonnons, nô-

„ tre Héritier univerfel ou fubftitué à nofdits Enfants, le Fils aine de nô-

bon Sr. & Oncle Paternel Monfieur le Comte Guillaume de Naflau,

qui fera furvivant au jour de nôtre trépas fans Enfans légitimes.

,,
Et fi icelui Fils aîné, après être venu en nôtre Hoirie & Succeffion,

„ décédât fans Enfans, ou Enfants légitimes ,
le fécond Fils de mon die

„ Sieur le Comte Guillaume lui fuccedera.

Neantmoins, il ell incontedable, que ces claufes ne font mention que
du cas que le Fils aine de ce Seigneur & Oncle vint a mourir fans Enfant

ou Enfants.

Et qu'il eft d'ailleurs notoire, & hors de toute contradiction, que ce Fils

â été le Prince Guillaume, connu dans la fuite en ces Pays par le nom de

Prince Guillaume le premier.
Comme il eft encore confiant que ce Prince n'efl pas decedé fans En-

fants, mais au contraire, qu'il a procrée de plufieurs Femmes , & laiffé

en vie après fa mort, trois Fils nommez Philippe- Guillaume ^ Alaurice ,
&

Frederic-Henry , «Si que par confequent le cas dudit Fideicommis n'eil point
venu h exiller.

C'eft pourquoi il eft notoire, que lon^nefçauroit déduire de ladite Di(^

pofition de René de Naflau un Fideicommis de Famille & perpétuel , & un
Droit d'Ainefle

,
non pas même entre les Defcendants du Prince Guillau-

me le premier, & dans l'ordre pofé dans cette Information Sommai-
re , dont il n'eft point fait la moindre mention dans ledit Tefta-

ment.

Et pour ce que l'on voudroît expliquer, ou étendre, quelques mots ti-

G 5 rez.
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j,g2 du fufdit Tellament de Guillaume le premier, au delà du cas que nous

ç^.^^^tt avons allégué, & qui na pas exilté.

siond'O- INIous pourrons en temps ce lieu plus amplement vérifier, non feule-

BANGE. ment que cette finiftre explicacion n'a aucun fondement, mais auiTi que~
le Roy de Prufie, fuivant la propre poiition de l'Information Sommaire,
ne peut en aucune façon avoir aucun Droit auxdits biens.

_ Et d'autant que le fufdit Teftament contient ce que nous venons d'al-

léguer, il ne fera pas necelTaire de rien remarquer fur TOélroy &!es Con-
firmations accordées pour pouvoir faire le fuldit Tellament, que l'Auteur

de l'Information Sommaire y a ajoutées, puis qu'outre qu'ils ne peuvent
avoir plus de vertu & d'efficace, que la Difporjtion Teflamentaire même,
ils ne font pas la moindre mention d'une permiffion d'introduire un Fidei-

commis perpétuel & Droit d'Ainefle
,
ni môme que çait été l'intention

du Teitateur. Tellement que ces Aftes ne pouvant avoir de la force ou

authorité, qu'en tant que par l'inllitution ou autrement, il y étoit difpo-
fé des biens Féodaux

, fuivant la permiflion exprelTe contenue dans ces

Aftes.

Et le Teftament étant demeuré fermé, par confequent ce qui y étoit

•contenu ignoré, dans le temps que ledit Oclroy ,
& la première Confir-

niation fub A. & D. ont été accordez, comme il appert par ces A6tes,
& même que René de NafTau, dit Chalon, étoit alors encore en vie. Et
la dernière Confirmation fub lit. E. ne fervant qu'à la Tutele furie Prince

Guillaume I.

C'ell un puiffant & convainquant préjugé contre le Fideicommis per-

pétuel & le Droit d'Ainefle, qui véritablement ne fe trouvent point dans

le ftifdit Teftament de René de Naflau
,

dit Chalon, puifque l'on a été

obligé du côté de Sa Majefté de PrulTe de l'aller chercher fi loin, fçavoir
d'une Difpofition du Prince Guillaume I. & celle de Madame d'Egmontfa
première Epoufe.

Dans lefquelles, pour ce qui regarde le Prince Guillaume I. c'eft abufi-

vem.ent que l'on fuppofe d'être contenu, que ce Prince auroit confirmé par
fon Teftament en date du ii. d'Aouft 1544 un ordre établi par le Prin-

ce René de Chalon dans fa Famille. Lequel Teftament auroit été enfuite

ouvert, examiné, agréé, & ratifié le 16. Aouft 1647 *.

Veu que FEcrit, lequel on débite pour ledit Teftament, ayant été pro-
duit. & leCi, fera voir en des termes exprès & deciiifs, qu'il n'a contenu,
fi-non, que le même Prince Guillaume y infticue Héritier univerfel fon

Fils aîné, en léguant à fes Fils puifnez & à les Filles, à chacun dix mil-

les livres de rente j & au cas qu'il n'eut que des Filles, que l'ainée feroit

ITleritiere à la mém.e condition
^
& s'il venoit à décéder fans Enfans de

l'un & de l'autre fexe
, qu'en ce cas il auroit inllitué Héritier univerfel

l'ainé de fes Frères, qui au temps de fon trefpas auroit furvecû fon Père
Guillaume. Sans que dans le fufdit Ecrit il foit fiiit aucune mention d'un

Fideicommis perpétuel & Droit d'aincflê à delTein de le confirmer , qui
alors

* Ce- Dates /a:itive: fir.t aînfi dam l'Imprimé: :I p.iroi: qu'il f.itit 1544, i Î47<
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alors & de (î fraifche date auroit été établi par René de NafTau dit Cha- -'^TFAiREâ

Ion, ou qu'il auroit introduit quelque choe d'approchant, foit entre les

Deicendans, ou entre ceux de la Famille dudit Seigneur Prince Guillau-

me le Premier.

Outre cela, il ne fera jamais prouvé que ledit Prince Guillaume premier,
ait confirmé par fa mort ledit Ecrit

,
comme une DifpolKion Teitamentai-

r€, ni qu'il puiiTe être tenu pour tel.

Et au regard du Teftament de Madame Anne d'Egmont, il ne faut que
le lire, pour découvrir clairement, qu'il ne contient rien, qui fe relîente

feulement d'un Fideicommis & Droit d'AinelTe
,
dont on fait tant de pa-

rade; ainfi feulement que c'eit une limple inilitucion de fa Fille, qu'elle
avoit alors, ou du Fils qu'elle pourroit mettre au monde fous condition de
demanuer à la Fille

, ou aux Filles, & au cas de fa- more fans enfins fous-

condition de retour à la Fille ou aux Filles,& au cas de leur trefpas fans

Enfans , ou auffi de leurs Enfans refpeftivement, devant fon Epoux avec

l'ufufruit durant fa vie, comme aulTi une inftitution des Enfans, que fon

Epoux pourroit procréer en fécondes Noces, & fur tout du fécond Fils,

s'il arrivoit qu'il en eût plus d'un, fans que ceux qui en la ^naniere que
deflus y font inflituez, dans les cas pofez , ayent été chargez d'aucun Fi-

deicommis univerfel, fuivant le Droit d'AinefTe.

Et pour prouver plus clairement, que le prétendu Fideicommis per-

pétua, fuivant le Droit d'Aineile, n'eft qu'une pure Chim,ere, il e(t no-

table, que lors que ledit Prince Guillaume I. en l'an if84- vint à mou-

rir, en laiOant, outre plufieurs Filles, trois Fils, fçavoir Philippe-Guillau-

me^ Maurice ^ÔL Frederic-Hcnri ,
il y eut entr'eux des DifFerens au fujet du

partage des biens que ledit Priuce Guillaume I. leur avoit laifTez après fa

mort.

Prétendant ledit Prince Philippe-Guillaume ^(\i\t toute la Succefiion lui ap-

partenoit en vertu du Fideicommis, qui auroit été contenu dans ledit Tef-

tament de René de Naflau de Chalon: du moins, qu'il avoit diverfes pré-

rogatives & prééminences fur ces biens ,
tant à raifon du Droit d'AinelTe ,

que fuivant les Coutumes des lieux ou ces biens étoient fituez
;
& à cau-

fe du Contrat: de Mariage de ladite Anne d'Egmont,Comtefle de Buren,
fa Mère.

Soutenant 7^/?///; deu!< Frercs\Q contraire, & que le Fideicommis, con-

tenu audit Te{lament,étoit venu à ceffer en la Perfonne du Prince Guil-

laume le I. leur Père; & qu'il étoit plus raifonnable de fe régler félon

la volonté de leur Père, quand bien Elle feroit deflittiée de quelqu'une des

folemnitez requifes.
"Et en particulier ledit Prince Maurice

, qu'il s'en vouloit tenir au Con-
trat de Mariage avec Madame Anne de Saxe fa Mère , fuivant lequel il

avoit, fur tous les biens de ladite Succeffion, un€ pretenfion de foixante

à feptante mille livres de revenu annuel, en 'Ferres & Biens Seigneuriaux;
entre lefquels étoit compris la Comté de Vianden , que Ton avoit proipjs

d'ériger
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Afîaires d'ériger en Marquifat ^ qu'outre cela, il étoit encore en droit de repeter la

RE LA Dote, que ladite Dame fa Mère avoit apportée en mariage.
Mais

, que lefdits trois Frères , pour obvier à des longs Procès
, entrete-

nir la bonne amitié entr'eux, & vivre en paix enfemble,& par ce moyen
fe mettre en état de fervir réciproquement l'un l'autre j comme aufli pour
conferver l'honneur , la grandeur, & la dignité de leur Maifoui par l'in-

tercelTion & entremife de plufieurs perfonnages Notables, & après l'Exa-

mination de/dits Tefiaments , Comracts de Mariage ,
& autres Documents &

Vérifications touchant la valeur & les revenus, aufli bien que les charges
& les debtes dont ladite Succeffion étoit afFeélée

,
fe font enfin avifez

de s'accorder, & par une Convention où Tranfaftion du 20. Juin r<^o^.

terminer tous leurs Differens qui étoient alors ou qui pourroient furvenir

de-là en avant entr'eux à l'égard dudit partage ,
& des bieus qu'un cha-

cun d'eux dévoie avoir de toute la Succeflion de leur Père Guillaume

Premier.

Ainfi qu'un chacun d'eux a eu efFeftivement en partage les biens, plus

amplement fpecifiez audit partage , auquel, pour la brièveté, nous nous

rapportons. .

Et tout cela fous cette exprejfe condition ^fcumijjlon, (y promejfe exprimées
& contenues en ce partage: ,, Jouiront lefdits Frères des Droits , Terres,
& Seigneuries écheus à leur partage ,

comme de leur propre ,
& en

pourront difpofer & ordonner en toute liberté ainfi que bon leur fem-

blera. Jvec cette Lxprejfion: Et s'ils avoient quelques adlions l'un à ren-

contre de l'autre, tant pour les biens paternels que maternels, & pour

quelque autre caufe que ce foit
,

elles demeurent confufes & efleintes

moyennant le prefent partage. Et enfuite encore à la fin: Et promettent
lefdits Frères, fur leur foi & honneur, de garder & obferver inviola-

blement le contenu au prefent Traitté, fans jamais aller au contraire,
vSi fans s'entremettre en quelque forte que ce foit , au bien & parta-

ge l'un de l'autre, ni s'attribuer aucune authorité fur les droits & préé-
minences , qui en dépendent ,

à l'effet de quoi ,
& pour l'accomplifle-

ment de tout ce que defTus, ils obligent refpeftivement tous & cha-

cun leurs biens &c.
Et fi on confidere

, qu'en confequence de ce partage , un chacun a

paifiblement joui & difpofé à fon plaifir des biens , qui lui étoient écheus

en partage , il fuit de-là néceflairement , que tout ce que l'on a lî

fpecieufement avancé dans l'Information du Roi de PruiTe
,
touchant le

Fideicommis perpétuel & le Droit d'ainefre,eft déchu de foi-méme, & ne

peut avoir aucun lieu.

D'autant plus <]ue les illuftres Contra6lans ,
& ceux qui en ont été alors

les Entremetteurs, ont, il y a plus de cent ans ^ reconnu & afïirmé le con-

tenu dans cet AtSte de partage ; après avoir examiné meurement tout ce

^ui pouvoit entrer en aucune coniideration à fon égard.
A quoi l'on eflime que l'on doit déférer d'avantage, qu'à une préten-

due
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due découverte ,
de laquelle l'on a déjà abondamment fait voir le peu de AMAiREe

fondement, & que prefentement l'on tâche de mettre en jeu & ligne de °e ^a

compte. ^ siond'Oo
Pour lefquelles raifons il y a apparence que l'on n'a fait aucune _men- range."

tion , dans l'Information fommaire , de cet A6le de Partage , quoi que •

d'ailleurs l'on ait cherché de li loin tout ce dont fans cela perfonne ne

fe feroit avifé.

Outre que l'on aura voulu pafler fous filence ce Partage , par cette rai-

fon, que Sa Majeflé de Pruffe, étant aujji de [on chef Hcsres Haredis det /7-

iujlres Condividens , en cette qualité ell tenu & obligé fans aucune contra-

diclion à obferver les conditions contenues audit Partage , fans y contre-

venir en aucune manière.

Et comme en premier lieu le Prince Philippe-Guillaume a été en droit de

difpofer par fon Teflament du 20. Février idiS-de fes biens, à fa volonté&
fuivant fon bon plaifir ,

& d'inllituer héritier univerfel le Prince Maurice

fon Frère ,
l'on fera voir en temps & lieu où il fera de befoin , que le fi-

deicommis, que l'on foutient être compris dans ledit Tellament du Prin-

ce Philippe-Guillaume ne peut-être d'aucun effet ou conf]deration,ni plus
ni moins, que s'il ne s'y en étoit fait aucune mention

,
d'où il fuit par une

confequence neceffaire
, que ces biens ont été entièrement exempts de

toutes fortes de charges.
Ce que l'on n'eflime pas néceflaire de déduire ici plus amplement, par-

ce que Sa Majefté de Pruffe ne voudroit , ni ne pourroit,fe fonder fur

ce Teflament. Mais il fufïit, pour détruire ces pretenfions de S. M. de

Pruffe, que le Prince Maurice n'ayant pas été vinculé par aucun fidei-

commis , fon Teflament a deu fortir effetSl en toute fon étendue , contre

ce que l'on pofe dans l'Information fommaire.

Ainfi le Prince Maurice ayant été pourveu d'06trois requis, en tant

qu'il avoit befoin
,
ce qu'en vain l'Auteur de l'Information fommaire mec

en doute; il efl inconteflable que fon Frère le Prince Frédéric-Henry n'a

été en droit d'inflituer fuivant la condition du fideicommis , & dans ce cas

à prefent exiflant, que fon Coufin Erneft-Cafimir Comte de Najfau, & au dé-

faut de lui & après lui. fes Hoirs Mâles i^ defcendans ,
& par confequent

le droit du Prince Jean- Guillaume -Frifo efl pleinement fondé contre le

Roi de Pruffe.

C'efl pourquoi il efl contre la véritable conflitution de cette Affaire, &
fans aucun fondement, que l'on prétexte dans l'Information fommaire, que
le Prince Frederic-flenry auroit laiffé les biens à fon Frère le Prince Mau-

rice, fa vie durant feulement , parce que celui-ci n'étoit pas marié, &
que cela ne lui pouvoit apporter aucun préjudice, comme devant être fon

unique héritier.

Quoi que tout au contraire nous avons monflré ci-deffus avec la der-

nière évidence, qu'il devoit les attendre de la difpofition libre & volontai-

re du Prince Maurice fon Frère \ & il appert par le Teflament de celui-

ci, qu'il n'a laiffé fes biens au Prince Frédéric -Henry, que fous la refer-

Torne XIL H ve
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Affaires ve du Fideicommis ,

établi en faveur des Hoirs Mâles & defcendans da
DE LA Comte Erneft-Cafimir de Naflau

^
ce qui eft dit dans le même Teftament,

Succès-
^^qjj. ^j-^ ordonné, à la confervation du Nom {^ de la Branche de Na[]au\

KANGE.* <^ê que l'on doit remarquer devoir fortir Ton efFe6l en la Perfonne du
Prince Jean-Guillaume-Frifo de Nalîau, ^ point du tout

^ ni même dans

une pojfibihté morale dans la Perfonne de Sa Majefîé de Prujfe ^ comme ne

portant pas le nom , ni tirant Ton origine des héritiers Mâles de Naflau ,

bien moins dudit Ernelt-Cafimir Comte de Naflau.

Et outre que l'on eltime que l'évidence de tout ceci ell aflez mife

en Ton jour , néanmoins l'on fera voir en tems & lieu
,
& lors qu'il

en fera befoin , que le Droit eft abfolument inconteftable en cela.

Mais, il fuffit pour le prefent d'avoir fait paroître, & prouvé, que le

Prince Matirice , par fon Teftament ,
a pu charger le Prince Frederic-

Henry d'un Fideicommis, & que celui-ci a été vinculé par-là au point,

qu'il n'a pu, contre cette dernière volonté , difpofer en aucune manière

des biens, que ledit Prince Maurice a pofledé, & que le Prince Frede-

ric-Henry a hérité de lui.

De plus l'on accepte utilement
, que du côté du Roi de Prufle l'on

demeure d'accord , 6l reconnoit , que les Fideicommis des Princes font

de droit, &, félon le fentiment des Jurisconfultes , inaliénables, & par

confequent doivent être confiderez comme une debte , ^ verum as alie^

num ,
& que , qui eft le poflefleur , comme débiteur eft tenu de les

reftituer à celui qui y eft fubftitué, de même qu'à fon Créancier.

Ce qui étant pofé de la manière que deflus, il eft aifé de conclure de-

là, que tous les biens dévolus au Prince Maurice , & laifles après fa mort,
en vertu de fa Difpofition Teftamentaire , & de la Claufe du Fideicom-

mis, qu'elle contient, per exijîentiam conditionis ^ comme un verum <es alie-

num ,
doivent à prefent, fans aucune contradidion, être remis entre les

mains du Prince Jean-Guillaume-Frifo.
Sans, qu'à l'égard de ces biens, puifle être d'aucune confideration la

Difpolition Teftamentaire du Prince Frederic-Henry ,
de laquelle l'on tâ-

che de fe prévaloir du côté de Sa Majefté de Prufle.

Puis qu'il n'a pas été au pouvoir, ni dans la Famille dudit Prince , de
contrevenir au Teftament du Prince Maurice, & par une Difpofition pos-
térieure déroger aux Fideicommis, qui y font contenus.

Sans que l'on puifle inférer de la pretenfion malfondée , que l'on a

avancé dans l'Information fommaire, que le Prince Frederic-Henry par fa

Difpofition Teftamentaire auroit feulement renouvelle & confirmé le Droit

de Succeffion, que l'on prétend avoir été introduit, par le Prince René
de Chalon & le Prince Guillaume I.

; depuis qu'en fa perfonne toute

l'hérédité de Nafiiau , Chalon , Orange , quoique partagée entre lui &
fes Frères, auroit été reconfolidée & remife en fon entier; ce que l'on

a fait voir ci-deflîjs n'avoir aucun fondement.

N'y ayant point de raifons pour croire , que cela foit jamais entré

en la penfée dudit Prince Frederic-Henry»
Et
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Et bien qu'il eût eu une femblable penfée ,
comme l'on croit que Affatom

non, cela n'empêcheroit pas, qu'il ne fût hors de toute contradi6lion
,

^°^^^^& abfolument avéré, que Sa Majefté de Prufle , prétendant d'être hé-
s,o"^o^5„

ritier unique & univerfel du Prince Frédéric- Henry , en vertu de fa range.

Difpofition Teltamentaire , feroit obligé par honneur & en foi de Prin- '

ce , d'accomplir la promelTe & l'engagement dudit Prince Frederic-Hen-

ry, où il eft entré en confequence dudit Contra6l de partage 5 tellement

qu'un chacun pourroit & auroit droit de difpofer librement des biens
, qui

font écheus en partage à chacun par ledit Contraft, & jouir ainfi de l'ef-

fe6l de ce partage; comme l'on pourra, lors qu'il en fera befoin, juflifier

par le droit même.
De tout ceci il efl aifé déjuger, quand bien l'on voudroit encore infif-

ter fur ce qu'il y auroit pourtant quelque claufe d'obligation ,
ou de Fi-

deicommis , dans le Teftament du Prince Frédéric- Henry , qu'en ce

cas cette claufe ne peut-être d'aucune vigueur ou effeft, ni opérer que
fur les biens , qui font écheus en partage audit Prince Frederic-Henry, ou

que ce Prince pouvoit avoir aquis.

Surquoi, lors qu'il pourroit naître quelque différent, il y auroit à conO-

derer, que le Prince Jean-Guillaume-Frifo ,
du Chef du Prince Guillau-

me IL feroit en droit de retirer duplicem detra^ionem Legitimce £5?- trebeU

lianicay lefquelles in Libnis primi Gradus de droit ne peuvent être empê-
chez ni défendus.

Qu'outre cela, il en faudroit encore déduire & défalquer toutes les debtes

de ladite Hérédité , qui ont été aquittées.
De même que les Réparations ,

& qui en temps & lieu pourront
être vérifiez , lors que l'on fera demeuré d'accord , que les biens par-

ticuliers dudit Prince Frederic-Henry ont été vinculé par un Fidei-

commis.
Et d'autant que l'on croit avoir fuffifamment prouvé & vérifié le droit

aquis du Prince Jean-Guillaume-Frifo, en vertu du Tellament du Prin-

ce Maurice.

L'on doit aufii reconnoître, & ne pas révoquer en doute, le droit qu'il

a fur la Succefiion de Sa Majefté de la Grande Bretagne, en vertu de ia

Difpofition Teftamentaire , & de fa dernière volonté, folemnifé dans tou-

tes les formes avec une fuperfcription datée à la Haye le i^. Oêlobre

i6t?f. j par lequel ledit Prince Jean-Guillaume-Frifo ell inftitué héritier

univerfel de tous les biens, tant fiefs qu'allodiaux , que Sa Majefté de la

Grande-Bretagne a laifi^ez après fa mort.

Car c'eft en vain,& fans aucun fondement, que l'on objefte contre le-

dit Teilament, qu'il ne feroit ni ne pourroit être étendu de droit fur d'au-

tres biens que ceux que Sa Majefté de la Grande-Bretagne auroit pof-
fedé avec un droit entier de propriété, fous le refi"ort des Etats d'Hollande

& de Weft-Frife, & non pas fous celui d'autres Souverains.

Surquoi il faut feulement remarquer , qu'il ne fe trouve point ici de

biens de la 6uccefiion de Sa Majefté, qui foyent vinculez par un Fidei-

H 2 com-
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6o MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
Afïaires commis de cette nature, ainfi que l'on prétend de la part de Sa Majeflé
DE LA ^^ PrulTe, & que lors que l'on rétorquera cet Argument, l'on en pourra

^^^^O- conclure par une meilleure & infaillible confequence, qu'il n'a pas été au

^ANGE. pouvoir dudit Prince Frederic-Henry de difpofer d'autres biens que de
ceux , qui lui font écheus en partage par ledit Traitié de partage , où

qu'autrement il pourroit avoir aquis; & que de cette façon l'on ne peut
aucunement foutenir , que fous fa difpofition Fideicommiflaire foyenc
contenus les biens dont il pourroit avoir été en polTellion d'ail-

leurs.

Et quoique dans ladite Difpofition Teftamentaire de Sa Majeflé de la

Grande-Bretagne il ne foit fait mention que d'un Oftroi des Etats d'Hol-

lande ,
il n'elt pas moins vrai , & pourra ,

s'il ell befoin , être mon-
tré

, que Sa Majeflé a été pourvue & munie des autres Oéirois ne-

ceiîaires.

Or , félon l'opinion des plus fameux Ecrivains en "matière de Fiefs
,
il efl;

înconteftable, qu'il n'efl: pas neceffaire de faire mention dans un Tefla-

ment , quoi qu'il y foit difpofé de Fiefs
, de fOélroi , que le Tefta-

teur pourroit avoir obtenu.

D'où il fuit neceffairement , que la mention, que l'on fait dans le fufdic

Teflament de Sa Majeflé de la Grande-Bretagne , efl abfolument inutile

& fuperflu ,
comme aufli que cette fuperfluité & mention inutile dudit

O6lroi ne peut pas empêcher l'efïicace & l'opération des autres 06lrois >

qu'il paroitra que Sa Majeflé aura eus.

Tellement que comme le Teflament difpofe formellement , & s'étend

fans diflinélion fur tous les biens , que Sa Majeflé a laiffés par ià mort,
tant iîefs qu'allodiaux, en quelque lieu qu'ils foyent fituez, foit en d'au-

tres Provinces, & fous d'autres Souverains, foit dans la Province d'Hol-

lande
\ que par confequent auffi le même Teflament doit fortir efFe6l fur

tous lefdits biens.

L'on fe contredit aufîî , & s'abufe foi-même dans l'Information fommai-

re,en ce que l'on foûtient, que ledit Teflament ne fe peut étendre fur la

Principauté d'Orange, veu que l'on y avoue ingenuement, que cette Prin-

cipauté efl une Souveraineté, laquelle a été depuis quelques Siècles héré-

ditaire, & qu'au défaut d'Hoirs Mailes elle a paflé aux Femmes, & d'une

Famille à l'autre 5 ainfi que Ton ne peut à prefent imaginer aucunes rai-

fbns, pour lefquelles Sa Majeflé de la Grande-Bretagne n'auroit pas été

en droit de difpofer de ces biens aufli-bien que ceux , qui en ont été les

propriétaires & pofTefTeurs auparavant, l'ont fait, même fuivant la pofi-
tion de TAuteur de l'information fommaire , fans mêmes avoir befoin

d'aucun 06lroi à cet effet.

Ce qui pourra tenir lieu d'une Confîderation.peremptoire , non-feule-

ment au regard du Prince Maurice ,
mais aufîi de celui de Sa Majeflé

de la Grande-Bretagne , fondée fur les fuflenuës mêmes des Miniflres

de PrufTe, & fur celles de tous les Ecrivains, qui ont écrit fur cette

matière.

Je
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Je n'eflime pas qu'il vaille la peine de réfuter ce que Ton a mis en a- Aff.ukes

vant ,
du peu d'apparence qu'il y a , que c'ait été l'Intention de Sa ^-^ ^-^

Majelté de détruire les Teftaments & prétendus Fideicommis de f^s de-
^"'=^""

vanciers , & entr'autres aufii celui du Prince Frederic-Menry , parce que
Sa Majefté dans fa Difpofition Tellamentaire auroit feulement caffé & an-

nullé fes propres Difpofitions, fans faire aucune mention de celles de ffs

PredecefTeurs, & encore moins dudit Teflament du Prince Frederic-Men-

ry fon Grand Père, bien qu'il en ait eu connoiflunce.

Car il appert par ce qui a été déduit ci-defTus, que Sa Majefté a été

pleinement informée, que lefdits biens n'étoient liez ni affc6lez par aucu-

ne fujettion Fideicommiflaire, ôc qu'ainfi c'étoit affez que Sa Majefté dé-

clarât le Prince Jean- Guillaume -Frifo de NalTau fon héritier unique &
univerfel ,

comme il a fait eff'eéllvement ,
avec Renonciation de toutes

les Difpofitions Teftaraentaires , qui pourroient avoir dérogé à fa

dernière volonté ,
au cas que cette fpeciale Revocation n'eût pas été

faite.

Etant une chofe inouie & contraire au droit , qu'un Teftateur entre-

prenne où prétende de révoquer dans fon Teltament celui des autres.

Comme aulTi qu'après qu'il a apparu de la volonté d'un Teftateur, d'u-

maniere fi claire, fi ample & efficace, ainfi qu'il a apparu de celle de Sa

Majefté, l'on pourroit y déroger, & l'annuHer fur des fimples conjeftu-

res, que l'on eft allé chercher au dehors & de fi loin
, qu'il y a dequoi

s'étonner , que l'on a ofé fe hazarder à les avancer.

Et comme de la part du Prince Jean-Guillaume-Frifo de Nafl^au, l'on

n'a eu d'autre intention en cet écrit, que de montrer fommairement, &
avec toute la brièveté poffible,que ladite Information n'eft fondée que fur

des fuppofitions & fuggcftions erroneufes
,
ainfi que l'on croit de n'avoir pas

befoin de s'élargir d'avantage , fur ce qu'à la fin de ladite Information fom-

maire, l'on avance hors de propos touchant la Difpofition Teftamentaire

de Sa Majefté 'd'Efpagne Charles II. de même que la Lettre, que Sa Ma-

jefté de la Grande Bretagne auroit écrit à Sa Majefté de Prufij^
,
& ce

que l'on y ajoute fans aucun fondement
, puifqu'un chacun pourra aife-

ment juger, que ces fortes de raifonnemens recherchez, ne peuvent rien

opérer contre un Teftament fi formel de Sa Majefté de la Grande-Bre-

tagne, bien moins déroger où préjudicier à un Droit inconteftable aquis

par ce Teftament.

Lettre du Roi de Truffe a LL. HIL FF. du 14.

Mai 1702.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, TRES CHERS
AMIS ET VOISINS.

Neus avons apris par notre Confeilîer privé & Miniftre Plenipoten- Lettredu

tiaire auprès de VV. HH. PP. le Baron de Schmettau , que le Tef-
^^'^^^

H 3 ta-
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AwAiRFs tament de feu Sa Majedé le Roi de la Grande-Bretagne a été ouvert dé.
^^ ^^

puis peu de jours à la Haye, & que le Prince de Frife y a été établi he-
SuccF.s-

^-^j^j, univerfel de tous les biens tant féodaux qu'allodiaux que ledit Roi a

RANGE, laiiïe après fa Mort.——- Nous laiflbns-là ce qui pouroit fe trouver h redire contre ledit Tefta-

ment, vu qu'il n'y a point été dérogé expreflement à ceux de Renatus,

Guillaume, & Frederic-Henri, tous Princes d'Orange de pieufe Mémoire,
ni par confequent porté préjudice au Fidecommis perpétuel qui y a été

ordonné après de mures Délibérations avec toutes les formalités néceffai-

res ,
& qui préfentement nous eft échu. Néanmoins, nous voulons en tout

cas,& fi l'on vouloit en inférer quelque chofe de préjudiciable pour nous,

nous réferver en bonne & due forme nos Droits & Compétences.
Aurefte,VV. HH. PP. favent affez, que lefdits trois Princes d'Oran-

ge, Renatus, Guillaume
,
& Fredric-Henri, ont fait de toute leur Suc-

ceflion un Fideicommis perpétuel dans la Famille, de forte que première-
ment les Defcendans du Prince Guillaume doivent fucceder devant tous

autres ,
& même préférablement au Frère de Guillaume le Comte Jean de

NaiTau & à Tes defcendans; fi bien que tant qu'il y aura quelqu'un de la

poilerité du Prince Guillaume, les defcendans du Comte Jean n'ont pu
former la moindre prétenfion fur la dite SuccelTion. VV. HH. PP. fau-

ront fans doute auffi, que le Fideicommis a non feu[ement été fait par lef-

dits trois Princes d'Orange avec tant de circonfpe6lion, formalité, & légali-

té, mais confirmé avec tant d'autorité notoire, que bien loin qu'il y ait

aucun défaut apparent, on ne l'a jamais révoqué jufqu'ici en difpute; le-

quel Fideicommis efl tombé dans l'ordre naturel à nous depuis la mort de

Sa M. le Roi d'Angleterre.
Comme donc ce Fideicommis de nos Ancêtres, & en dernier lieu du

Prince Frédéric- Henri, n'a rien de commun avec la SuccelTion dudit Roi, &
que ce font deux héritages differens faits par difFerensTellateurs dans diffe-

rens Teilamens à diiferens Héritiers, il faut avant toutes chofes& avant que
le Prince de Frife puiiTe entrer en PofTeflion des Biens qui font dévolus ,

que ces deux Héritages foient feparez, & dillinguez; ce qui ne fe peut
faire avec fondement, fans qu'on ait remis & communiqué préalablement
les Chartres & Documens. Et comme VV. HH. PP. ont été nommées
Exécuteurs du Teltanient du feu Roi, & qu'elles fe font auffi chargées

déjà dans l'année i<^47. de l'Execution du Tellament de notre aïeul le

Prince Frederic-Henri, nous avons en elles l'entière confiance, & les

prions par celle-ci amiablement, qu'elles veuillent nous prêter la main dans

ce cas difpofitif du Teflament.de notre aïeul , qui efl: clairement en notre

faveur comme l'unique Fils qui relie de la Princeiïe Louïfe, afin que fui-

vant la teneur de rinfl:iLution& fubfliitution qui a été faite en faveur de Ma-
dame notre Mère, nous puifilons parvenir au plutôt à l'entière Succeflion

de notre Aïeul. Et puifque pour cet effet il efl neceffaire avant tout que
les biens foient duement feparez, il plaira à VV. HH. PP. comme Exé-
cuteurs des deux Teflamens de mettre ordre qu'on procède promte-

mene
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ment à cette feparation, afin que tous les Chartres, Documens, Inv^en-

taires ,
& tout ce qui apartient à la Succeffion du Prince Frederic-Henri

foit extradé à nous comme l'Héritier FideicommilTaire, & qu'en attendant

nous ne foions troublé dans nos Droits & Pofleffions, mais que l'Invelli-

ture des fiefs compris dans ce Fideicommis nous foit duement accordée.

Après quoi nous nous offrons de répondre devant le Juge compétent à

à toutes les juftes Prétentions qui feront faites fur ce Fideicommis.

Et comme pour le relie nous fomraes toujours prêts à employer tout le

pouvoir que Dieu nous a accordé pour la commune confervation de nos

Pais & des Provinces de l'Etat, y étant préfentement , outre les anciens

liens d'Amitié & de Voifinage, d'autant plus interefle par nos biens fituez

dans ces Païs-Bas; nous efperons, auffi vu que nous ne prétendons rien

que ce qui nous apartient de par Dieu & par le Droit, que VV. HH.
PP. ne permettront point que fous prétexte du Teftament du feu Roi

,
&

de quelque mauvaife interprétation qui en pouroit être faite, ou de quel-

que autre manière, fous quel prétexte que ce foit, on puiffe préjudicier à

nos Droits fi juftement aquis.
Nous attendons là-deflus au plutôt la Réfolution de VV. Hfl. PP. qui

félon toute aparence ne fauroit que nous être favorable, & nous fommes

toujours prêt à leur témoigner en toute occafion notre Amitié.

PFefelk 14. May 1702.

DE VOS HAUTES PUISSANCES,

l'affeélioné Ami & Voifin ,

FREDERIC ROL

Et plus bas

Comte de Wartemberg.

Affaires
DE LA
Succes-

sion d'O-
HANGE.

Mémoire du Baron de Schmettau à LL. HH. FP. ;

du 16. May.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

ENSUITE
du Mémoire que le Miniftre fouffigné de Sa MajeRé le Roy Memof.

de Prufie s'efl donné l'honneur de préfenter à VV. HH. PP. en da- re de

te du 8- de ce mois, concernant le Teflament de feue Sa Majeflé le Roy
de la Grande-Bretagne de Glorieufe Mémoire,& reprefentant par avance,

qu'il ne regarde & ne peut regarder que les biens qui étoient en propre à

feue Sa Majeflé, & dont elle pouvoit difpofer librement, & point ceux qui
font chargés pour le Fideicommis perpétuel de la Maifon de jX^alTau- Oran-

ge

l'Envoyé
de Pruffe.
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Affaires ge ouvert par la Mort de feue Sa Majeflé le Roy de la Gr. Bretagne & de-
DE LA volu maintenant au Roy de PrufTe lelon la Difpofition claire du Tefla-

^^'^^^Q
ment du. Prince Frédéric- Henry de Glorieufe Mémoire. Ledit Miniilre

Frange.' ^ l'honncur de prefenter maintenant ci-joint une Lettre de Sa Majelté à
— VV. biH. PP. où elle reprefence plus amplement fefdits Droits, prianc

VV. HH. pp. que le Cas difpofitif du Teflament du feu Prince Fred,

Henry Ton Grand Père étant maintenant échu en fa faveur, elles aient la

bonté de continuer à prêter la main à fon éxecution , en feparant l'heredi-

té FideicommiOaire, de celle de feu Sa Maje{lé,& dont elle a difpofé par
fon Teflament: fur quoi VV. IIH. PP. font priées de vouloir donner une
Réfolution favorable.

Et comme le foufigné Miniftre a appris de bonne part , que S. A. Mada-
la PrincefFe de Naflau a demandé le Coffre -fort, contenant les joyaux
de feue Sa Majeflé le Roy de la Gr. Bretagne gardé par Mr. Aflendelfc

Confeiller & Treforier de feue Sa Majellé,& que dans ledit Coffre, fui-

vant les advis de bonne part , ils fe trouveront parmi lefdits joyaux enco-

re des fort confiderables provenant de feu leurs Alteffes le Prince Frede-

ric-Ilenry & la PrincelTe Amélie Grand Père & Grande Mère de Sa

Majeflé le Roi de Pruffe, appartenants à leurs Fideicommis
,
la fpecifica-

tion d'une partie qu'on fçait allant ci joint, fauf les autres qui fe trouveront

encore y appartenir, & dont l'Inventaire de l'Hérédité de feu S. A. le Pr.

Frederic-Htnri &. les Aftes y appartenants doivent faire foy, le foufligné
Miniflre a ordre de prier VV. HH. PP. au nom du Roy fon Maitre, qu'El-
jes ne permettent point que ledit Coffre foit retiré dudit Sr. Affendelfc ni

ouvert qu'en prefence des Députez de VV. HH, PP. & du fouffigné Mi-

niflre , a6n que lesjoyaux qui s'y trouveront appartenir auxdits Fideicom-
mis foient feparés d'avec ceux qui ont été en propre à feu Sa Majeflé.
C'efl: un Article auquel S. A. Madame la Princeffe d'Anhaît efl interefTée

à l'égard du Grand Collier de Perles, qui retombe à Elle fa vie durant,
& à l'égard du Droit à tout le Fideicommis dans lequel ladite PrincefTe &

. fes Enfans f^jnt fijbflitués à leur tour.

Le foufligné Miniflre a été informé aufTi
, que S. A. Mad. la PrincefTe

de NafTau a dépêché des Lettres circulaires à tous les Officiers compta-
bles de feu Sa Pviajeflé le Roy de la Grande-Bretagne, & apparemment de
même aux autres, afin qu'ils fe rendifTcnt ici pour recevoir de nouvelles

Commiffions ,
fous peine qu'au dcfaut on difpofera de leurs charges.

De plus ledit Miniflre ell adverti, qu'on drelTe déjà de nouvelles Com-
miffions au nom de S. A. Monfgr. le Prince de Naffau pour MefTrs. duCon-
feil des Domaines de feue Sa Majeflé, & pour les Officiers & Serviteurs fu-

balternes, afin de les faire prêter ferment, en quel cas tous ceux qui pren-
nent tel ferment ne fçauroient plus fe mêler d'aucune Adininillration, qui

regarde les biens appartenants au Fideicommis, ni en avoir fous leur garde
les Papiers & Documens, qui le concernent. On a encore ordonné de
nouveaux Seaux pour S. A. Monfgr. le Prince de Naffiu avec les Titres de
Prince d'Orange , Dietz, Vianden, Mœurs, & Buren. Par tout ceci &

pour
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pour d'autres circonflances ,
i! parut que la refolution efl pnTe de donner Aïkau'es

du côté de S. A. Madame la Princefle de NaiTiu c!:s: de l'authoritë propre
^^ ^-^

au Tellamenc de feue Sa Majeilé une étendue qu'il n'a point par ion Sens
^"^'^^^q

Literal , ni ne peut avoir de Droit, y voulant ménie comprendre le Fi- e.^kge.

deicomrais de la Maifon de Nafîau- Orange auquel la lignée de S. A.Monfr.
le f^rince de Nailau n'efî: fubflituée qu'après celle de feu la Princefle Loui-

fe d'Orange , Eleftrice de Brandebourg & Mère du Roy de PruiTe, entre-

prenant ainii de détruire par voyes défait les Droits notoires de Sa iMa-

jeilé.
Ledit Miniflre fe trouve obligé de faire Rapport de tout ceci au Roy

{on Maitre, & de prier en attendant au nom de Sa Majelté VV. 1111. PP.

de ne pas permettre, qu'on agifl'e fur ce pied au grand préjudice des

Droits inconceftables de Sa Majeilé j
tel procédé ne pouvant d'ailleurs que

donner atteinte à l'autorité de VV. Hli. PP. comme Exécuteurs defdits

deux Tellaments, & entraîner des facheufes fuites, obligeant Sa Ma-

jeilé de pourvoir aufll àfon Droit de à fa prife de PoUeflion de Fideicom-

mis, le mieux qu'elle pourra.
Ledit Minillre doit encore tres-humblement reprefenter à VV. IIH. PP.

qu'il
a demandé il y a plus de huit jours à Meflrs. du Confeil de feue Sa Ma-

jeilé
la copie de l'Inventaire des Biens delaifles par feue S. A. le Prince

Frederic-Menri pour fervir d'éclairciflement à la Succeflion & audit Fi-

deicommis établi par fon Tellament; & puifqu'il apprend qu'on y trouve

difficulté, il prie très-humblement VV. HH. PP. d'ordonner audit Confeil

la communication de ladite copie, comme auffi des autres Papiers & Do-
cumens regardant ledit Fideicommis, dont il pourroit avoir befoin,& que

pour cet effet il aye un accès libre aux archives du Confeil ;
ces Papiers

comme Documens communs aux Enfans & Defcendants du Prince Frede-

ric-LIenri de Giorieule Mémoire pouvant d'autant moms être refufez de

de droit au Roy de PruiTe comme héritier en vertu dudit Fideicommis,
non plus que S. A. Mr. le Prince de Naffau trouvât bon qu'on lui refufâc

les Papiers & Documens qui regardent les biens qui ont été en propre à

feue Sa Majeilé &. dont elle a difpofé en fa faveur.

VV. MM. PP. font très humblement priés de vouloir donner au plu-
tôt leur Refolution fur ce Mémoire, &. comme le foudîgné Miniflre ap-

prend qu'il a plu à VV. MM. PP. de mettre fon premier Mémoire du 8.

de ce mois entre les mains des Commiflaires pour l'examiner conjointe-
ment avec ceux que leurs AlteflT. Madame la Princefle & Mr. le Prince

de Naflîau ont prefenté au fujet du Tellament de feue fa Majeilé le Roy de

la Grande-Bretagne, &; qu'apparemment les mêmes Commiflaires auront

aufli à examiner & à faire raport de la Lettre ci-jointe de Sa Majeilé le

Roy de Prufle, & de ce prefent Mémoire, Sa Majeilé fe promettra de l'é-

quité <k du deilntereifement de VV. MM. PP. qu'il n'y aura point dans

cette CommiiTion des Députés qui font eifeftivement au fervice de leurs

Alteffes ,
où qui s'y engagent prelentement & ont part à tous les Confeils

To?m XI 1. 1 qu'on
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NEGOTIATIONS , TRAITEZ, ET

rrAiŒs qii'on prend maintenant au préjudice des Droits & jufles Intérêts de Sj

DR LA Majefté le Roy de Prufle regardant les Dirpcfitions & le Fideicommis d(

Tes Ancêtres.

Autre du

mcme.

Fait à la Haye^ ce i6 May 1702.

SCHMETTAU.

Autre Mémoire du Baron de Schmettau; du 17. MaL

HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS,

^uoiQ^UE le Miniftre foufîîgné du Roy de PruiTe ait requis au nom de
Sa Majefté VV. HH. PP. par un Mémoire du 24. d'Avril dernier

qu'il
leur plaife de donner ordre à leur Commendant à Meurs

, qu'il ne fe

mêle que de la Garniron,& point comme il a fait des Affaires Politiques à

ladite Comté dévolue à Sa Majefté le Roy de Prufle, tant comme ancien

Fief de Cleves & en vertu des Inveftitures & autres Pa61:es & Conven-
tions , que pour le Teilament & Fideicommis du Grand- Père de Sa Ma-

jefté le. Prince Frederic-Iienri de Glorieufe Mémoire^ neantmoins, ledit

Commendant entreprend maintenant de décider contre la Succeiïion Fi-

deicommiflaire ouverte par la mort de feue Sa Majefté le Roy de la Gran-
de Bretagne en faveur de Sa Majefté le Roy de Pruffe, ayant fait lire &
publier à Meurs le Teftament de feue Sa Majelté & exhorté le Magiftrat
6l la Bourgeoifie dudit Meurs de ne reconnoître pour leur Seigneur &
Mairre que S. A. Monfl*. le Prince de Naftau Gouverneur des Provinces

de Fiife & de Groningue, y ajoutant des menaces contre le Drofl^art Ba-

ron de Kinsky & les autres Députés qui ont été à Wefel par ordre des E-
tats du Païs pour rendre hommage. Comme un tel procédé violent attente

non feulement fur les anciens Droits de la Maifon de Cleves fur Meurs
& encore fur la Jurifdiftion de la Chambre Impériale de Wetzelaer comme

Juge competant à l'égard de ladite Comté & qui a autorifé par fon Man-
dement la prife de Pofleffion faite au nom de Sa Majefté le Roy de Pruf-

fe, mais qu'il eft aufii contraire aux Déclarations faites par Meflrs. les

Regens de l'Etat qui ont dit au foufigné Miniftre que ledit Commendant
n'a point d'ordre de fe mêler d'autres chofes que de celles qui regardent fa

Garnifon, ledit Miniftre a ordre du Roy fon Maître, de prier de fa part
VV. IIH. PP. de vouloir rappeller ledit Commendant , capable à faire

naître des brouilleries s'il continue fur ce pied, ou bien de luy donner des

ordres bien précis qu'il aye a redrefl^er les excès pafles,& que dorefnavant

il s'abftienne de tout ce qui regarde les Affaires Politiques & Ecclefiaftiques
de la Comté de Meurs, ne (è meilant que de celles qui concernent la

Garnifon. Le Soufiigné Miniftre prie très-humblement VV. IIH, PP.

de lui donner là-deffus leur Réfolution.

W. DE Schmettau.
A la HaySj k 17, May 1702.

Lettre
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Lettre au Roi de FruJJe à LL. HH. FF. , du 11.
DE LA

StrccES-

Juin 1702. siond'O
BANCE.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, TRES-CHERS
AMIS ET VOISINS.

Nous
avons vu amplement, tant par la Lettre que VV. FIH. PP. Lettre du

nous ont écrite du 25». du pafle, que par leur Réfolution de la mê- Ro» <J=

me date remife à Notre Miniflre Plénipotentiaire qui réfide auprès d'Elles
^'""^^& qui nous l'a envoiée, qu'il a plù à VV. HH. PP. non-feulement de fe q''

déclarer de nouveau prêtes à fe charger des fondions d'Exécuteurs de la

Succeflion d'Orange , confiées à elles tant par le Teftament de notre

grand-Pere le Prince Frederic-Henry , que par celui du feu Roi d'Angle-
terre , mais aufli de témoigner leur bonne intention pour finir cette Af-

faire aufli-tôt qu'il ell poffible & avec une entière impartialité. Comme
nous fommes fans cela fuffifamment perfuadez de l'équitable intention de

VV. HH. PP. de ne laifler faire du tort à perfonne ,
nous prennons

outre cela pour une marque très-agréable de leur amitié envers nous,

qu'elles veulent bien , après s'être chargé depuis plufieurs années de

l'exécution du Teftament dudit Seigneur nôtre grand-Pere ,
en continuer

les fondions dans le cas préfent où il efl clair que depuis la mort de S.

M. le Roi de la Grande-Bretagne tout fe trouve difpofé en nôtre fa-

veur. Nous nous ferions bien attendu, vu qu'il n'y a aucun défaut appa-
rent dans ledit Teftament du Prince Notre Grand-Pere , qu'il ne nous

feroit fait aucune difficulté de prendre pleine poflefTion de l'héritage no-

toirement laiflle par lui; mais comme VV. HH. PP. ont réfolû de faire

faire fans perte de tems un inventaire de toute la Succeflion d'Orange, &
d'y faire diflinguer de qui les biens viennent, pour en féparer après cela

l'héritage de S. M. Britannique , nous voulons bien
, pour accélérer & a*

vancer les chofes, y aquiefcer , dans la ferme confiance, que par l'Admi-

niftration de ceux qu'il a plû à VV. HFI. PP. d'en charger en attendant ,

on n'entend, ni aucune fequeflration ,
ni aucune PolTeffion de l'entière

Succeflion du feu Roi , mais que ce ne fera qu'une fimple Adminiftration

& cura hareditatis i nous réfervans pour cet efi*et nôtre intérêt dans toutes

les formes. Et quoiqu'à la Requifition de VV. HH. PP. nous voulions

bien en attendant laifler quant à nous la Succeflion dans l'Etat où elle fe

trouve aftueliement ,
dans l'efperance que cela fera pareillement fait de

la part du Prince de Naflau, nous nous trouvons pourtant obligez de re-

préfenter à VV. HH. PP. que ce Jîatus in qtio ne fauroit nous préjudi-
cier à l'égard des Comtés de Meurs & de Lingen , qui n'y peuvent pas
être com.prifes ,

vu que, pour ce qui efl: de Meurs , cette Comté ne

iious tombe pas feulement en partage en vertu du Fideicommis, mais

elle a déjà apartenû de Droit à nos Prédecefleurs du vivant même des

I a Prin-
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Affaires Princes a Orange, comme un ancien Fief de Cleve, fans que la PcfleHion
DE LA

qu'on en a laifTe au Prince Maurice d"Orange (qui l'a prife armaîa tnanu) &
^''^^-\^- à Tes Succcflc'urs , puifle porter préjudice à nos Droits , comme il fera

^kanglV raffifamment déduit de nôtre côté dans la fuite. Outre' cela, il elt notoi-—-^ re que cette Comté efl fituée dans l'Empire , & que les Tribunaux de

l'Empire en font le Juge compétent \
c'eil pourquoi nous nous fommes

auffi addrefies dès le commencement en prennunt Poifeflion à la Chambre

Impériale, d'en avons obtenu quatre divers Edits, en vertu defquels , é-

tant maintenu dans cette Pofieliion par les Dire£leurs du Cercle de Weft-

phalie, il a été ordonné à tous les Officiers & Sujets de ladite Comté de

nous prêter duement foi & hommage : mais à ceux qui voudroient for-

mer quelque prétention fur cette Comté, & particulièrement au Prince de

iNafTiU-Dietz & à la Princeife fa Mère comme Tutrice, il a été enjoint

très-ferieufement, & fous de grandes peines ,
de ne nous point troubler

dans cette légitime PcfTeflion, mais de s'adreiTer à la Chambre Impériale
s'ils croient avoir quelque Droit , & d'y procéder dans les formes de la

Jultice. Nous fommes donc obligez de nous maintenir dans ce Droit

kquis & dans cette Pofleflion ,
& ne pouvons pas permettre qu'il foit fait

aucun préjudice à la Jurifdidion de Sa Majellé Impériale & de l'Em-

pire.

Quant à la Comté de Lingen ,
elle efl aufli indifputablement fituée dans

l'Empire, notre Bifaïeul le Prince Guillaume l'a aquife, & après avoir

été perdue dans les Guerres d'Efpagne, nôtre Aïeul le Prince Frederic-

Henry l'a reconquife. Pour ne rien dire des Prétentions confiderables,

•approuvées de l'Empire ik du Cercle de Weftphalie, & très-folidetnent

appuïées dans pludeurs occafions, lefquelles les Maifons de Tecklenbourg
& Solms forment fur cette Comté ,

& qu'elles nous ont entièrement

tranfportées.
Fondez fur ces Droits

,
nous avons déjà pris PofTeflîon de ladite Comté

de Lingen , & nous y fommes fait prêter foi & hommage par tous les Offi-

ciers & Sujets, de forte qu'il n'elb plus rei intégra: on ne fauroit auffi exi-

ger de nous de defifter de cette PofTefilon aquife à titre légitime, d'aban-

donner nos fidèles Officiers & Sujets , & de les foûmettre de nouveau à

quelque Adminiflration Provifionelle.

Pour le refle
, nous voulons bien n'avoir aucune méfiance des Perfonnes

que le feu Roi de la Grande-Bretagne a élues & établies pour Cqs Confeiî-

1ers des Domaines ; nous efperons qu'ils s'aquiteront de l'Adminiilration

Provifionelle que VV. IIH. PP. ont propopofée, d'une manière profita-
ble à toute la Succefllon: mais , nous jugeons pourtant pour de bonnes
Raifons necefiaire

, que nôtre fusdit Minillre Plénipotentiaire Baron de
Schmettau concoure à cette Adminiliration Provifione'le, foit en perfon-
ne^ou par d'autres qu'il fubiiitnera pour cet efi'et

, afin d'y obferver nos

compertnces, de lire les Archives,& d'indiquer & communiquer tous les

Documens dont nous avons b-fom pour le maintien de nos Droits. Cette

Infpi.^ïo Jnjîrumenîoriim Domûs C^ Communium ne fauroit ctre déclinée

félon
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félon les Loix
;

auîîî efperons-nous que VV. HIl. PP. y trouveront Affaires

d'aiitanc rnoins de difficuké, puifque nous laiiTons à Mr. le Prince de Naf-
^^

^a

fau la liberté d'ailbcier pour la même fin un Plénipotentiaire audit Confeil
sf^j^^o-

des Domaines. kange.

Et comme nous ne condefcendons Eull;;rr!cnt aux deux TeHaments des

Princes Philippe-Guillaume & Maurice, leftjueis , dérogeant à touts les

précédents Fideicommis faits avec tant de circonfpeélion par nos Ancê-

tres en faveur dcs Defcendans d'Orange ,
font déjà par-là invalides &

nuls, mais que nous ferons fuffiramment déduire \qs fonJemens de nos

Droits, nous jugeons de la dernière neceflité, vu qu'une grande partie de

ces biens Fideicommis dérive de Dame Anne d'Kgmond PrinceiTe d'O-

range, que les biens de ladite Dame fuient auffi particulièrement annotez

dans l'Inventaire & duement diflinguez des autres.

Au rerte,nous nous raportonsàce que nous avons ordonné audit nôtre

Miniftre Plénipotentiaire le Baron de Schmettau de repréfenter de plus à

VV. MH. PP. conformément à nôtre Droit de Succefiion , lequel ne

manquera pas fuivant les Circonliances de fdire à VV. IIH. PP. de

bouche ou par écrit les Repréfentations neceffaires. Et nous fommes

toujours prêt à témoigner à VV. liM. PP. en toutes occafions notre

Amitié.

FREDERIC ROI.

Et plus bas

GuiL. Comte de Wartemberg.
j Wezel, le II. Juin ijoi.

Mémoire du Baron de Schmettau , Minijîre de Triijje ;

du 2^. OBobre 1702.

LE
Miniftre fouflgné de Sa Majefté le Roy de PrufTe a reprefenté de- Mémoire

puis quinze jours à Me file urs les Députez de VV'^. HH. PP. qu'il y d^ Mi-

avoit un bruit que S. A. Monfr. le Prince de Naflau-Saarbruck vouîoit
p^'!^^^

envoyer quelques Compagnies de la Province de Frife à Meurs, expofmt
par ordre de Sa Majefté que ce feroit, non feulement une infraction de la

neutralité de Meurs, garantie par VV. liH. PP., mais que Sa Majefté ne

pourroit confiderer ceci, que comme un deifein de détruire fon iJroit &
PolTefTion de la Comté de Meurs légitimement prife & confirmée par la

Chambre Impériale de Wetzlar, ce qui entraineroit la rupture du Traitté

provifionel qui eft fur le tapis. Sur quoi on a donné pour Réponfe audit

Miniftre, qu'il n'en étoit rien, puifque VV. 111 1. PP. n'avoient point
donné d'Ordre ou Patente pour l'Augmentation de la Garnifon de Meurs.

I
7,

Non-
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Affaires Non-obftant cela, ledit Miniftre vient de recevoir advis de S. A. Royale
le Marckgrave Albert, que ledit Prince de Naflau ,peu de temps avant fa

mort arrivée le 17, a donné ordre à fept Comp. des Trouppes de la Pro-

vince de Frire,du Régiment de Saxe-Eifenach ,
de marcher vers Meurs,

où elles fontaufli arrivées le iS.ainliqu'ilya prefentement dix Compagnies
des Trouppes de Frife & une du frère du Commandeur Vryenes. Ce pro-
cédé a obligé S. A. R. le Marckgrave de mettre aufli des Troupes du

Roy de Prufle dans Crevelt , & d'en faire rapport à S. Majellé par un

Exprès. Cependant, le Miniflre foufigné fe trouve obligé de reprefenter à

VV. HH. PP. la furprife dans laquelle fera le Roy fon Maître
, après des

aiïeurances données ici au contraire , & mandées à Sa Majefté ,& de prier
en même temps très humblement VV. HH. PP. de vouloir inceflament

mettre ordre que lefdites Trouppes nouvellement entrées à Meurs en for-

cent, & que tandis que VV.HH.PP. y ont leur Garnifon, elle foit com-

pofée de Trouppes dont les Officiers & Commendants n'aient aucune dé-

pendance de fon Altefle Monfr. le Prince de Frife, & ne prennent point

parti contre Sa Majeflé & les flens , ce que le Commandeur le Sr. de

Vryenes, qui eft rentré dans Meurs avec lefdites Trouppes, a publique-
ment fait; ayant même déjà recommencé à montrer fes paiîions contre

ceux qui font attachés au Roy de Prufle, & dit qu'il avoit maintenant fa

part au Gouvernement. C'eft pourquoy ledit Miniflre fe trouve obligé
de réitérer de la part du Roy fon Maitre les infiances pour le prompt Rap-
pel dudit Sr. de Vryenes , puifque fon procédé a offenfé fenfiblement Sa

Majeilé, comme auffi l'Authorité de la Chambre Impériale, & les Droits des

Directeurs du Cercle; & comme il a en plufieurs manières contrevenu à

la Refolution de VV. HH. PP. du i de Juin, qui lui défend de ne fe plus
mêler d'aucune Affaire politique, Sa Majeflé a lieu de s'attendre d'autant

plus que VV. HH. PP. ne lui refuferont pas le Rappel dudit Sr. de

Vryenes, & voudront prévenir par-là des Suites préjudiciables au repos
de la Comté de Meurs ,

& au Public même.

Signé f

A la Haye y r^ 23. à'OWjhre I702.

W. B. DE SCHMETTAU.

Réfohition de LL. HH. FF. fur Je précédent Mémoire
\ du

Mardi 25:. OBohre 1702.

Refoiu- /^ui le Raport des Srs. de Cent & autres Députez de LL. HH. PP.
tionfur \J pour les Affaires de la Succefîîon de Sa Maj. Britannique de GIo-

dent^M^.
rieufe Mémoire , aïant examiné le Mémoire du S. Baron de Schmettau,
Miniflre Plénipotentiaire de Sa Maj. le Roi de PruflTe, par lequel il fe

plaint

dent Mé
moire.
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plaint de l'envoi de neuf Compagnies du Régiment de Saxe-Eifenach à .Affaikes

Meurs, comme auffi du Commendant Vryenes. Sur quoi aïant été déli- ^^^ ^a

beré, il a été trouvé bon & arrêté, de donner pour Réponfe au- ^^^"q
dit Sr. de Schmettau fur fon Mémoire, que lefdites Compagnies aïant

^^R^^^E/
été envolées à Meurs fans que LL. HH. PP. en aïent connoillance, Elles — -

les en retireront, dès que les Troupes envoïées de la part de S. M. Pruf-

fienne à Crevelt en feront pareillement rétirées. Que le Commendant
de Vryenes fera fommé pour venir répondre fur les Plaintes qui ont été

portées contre lui; pour lequel effet il fera écrit audit Commendant ,& à

lui ordonné de venir ici.

Extrait au Regître des Réfolutions de LL. HH. PP. les Seigneurs

Etats-Généraux des Provinces-Unies des Pais-Bas^ fur
les Affaires de la Succeffion d'Orange ; du

Samedi 16. Becemhre 1702.

A4»
RE s des Délibérations préalables, il a été trouvé bon & entendu Réfolu-

. de prier & charger par la préfente les Srs. de Gent & autres Depu- f'0"^"r

tez du LL. HH. PP. pour les Affaires de la Succeffion de feue Sa Maj. ^oJ^^d'O-

Britannique, de repréfenter, tant au Sieur de Schmettau, Plénipotentiaire range,

de Sa Maj. le Roi de Pruffe, qu'aux aïans pouvoir de la Dame Princeffe

Douairière de Naffau, comme Mère & Tutrice de fon Fils Mineur Jean-
Guillaume-Frifo de Naffau, que LL. HH. PP. voyent avec douleur que les

Differens furvenus entre Sadite Majeffé & ladite Princeffe Douairière en fa

qualité au fujet de la bucceffion de Sa Maj. Britannique de Glorieufe Mé-

moire, n'ont pu être encore portez h un accommodement, pas même à un

accord provifionel, mais font toujours dans les mêmes termes, fans qu'on

y avance rien. Qiie LL. HH. PP. confiderant l'Amitié, dans laquelle
Elles ont le bonheur de vivre avec Sa Majefté Pruilienne , & la Relation

du Sr. Prince de Naffau à l'Etat, de même le proche parentage des Hauts

ïntereffez; & confiderant de plus ,
de quelle utilité il feroit, qu'il fût

confervé entr'eux une bonne intelligence & harmonie
;

Elles ont tâché ,

dès le commencement, & principalement après qu'Elles fe font chargées de

la qualité d'Exécuteurs du Teilament de Sadite Majellé Britannique de

Glorieufe Mémoire & de celui du Prince Frédéric- Henri, à la fatisfac-

tion des deux Parties Intereffées, de porter les Affaires
, par tous les de-

voirs & moyens de perfuafion imaginables, à un accommodement amia-

ble, & fpecialement à un point, que furies propofitions faites à ce fujet
on convint d'un accord provifionel entre les Hautes Parties, par où l'on

fraïàt le chemin à un accommodement ultérieur & à une fin d'Affaires:

mais, que LL. HH. PP. ne fauroient s'empêcher de fe plaindre extrême-

ment, que toute la peine qu'Elles ont prife à cet égard, & tout le tems

qu'on y a employé, ont été infructueux jufqu'à préfenc j que puifque que
les
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Afîaipss les Hautes Parties difcordantes perfiflent chacune inébranlablement fur

DF LA f^g Pretenfions, fans que LL. MIL PP. les aient pu accorder par aucun

^T^^'O tempérament ,
on ne peut jamais efperer une fin dci l'Affaire

, Ci d'un

côté & d'autre on ne s'approche pas d'avantage, ôc Ci l'on ne trouve

ou choiut un expédient , nioïennant lequel les points qui iont en liti-

ge peuvent être terminez ,
&. qu'il n'en peut refuiter que des mécon-

lentemens ,
& troubles , que LL. HtL PP. ont toujours fouhaité &

fouhaitent encore de prévenir j qu'ainfi, pour avancer l'Aitaire autant qu'il

efc pofîible,& pour ne la point laiffer languir, eux Sieurs Députez propo-
feront au nom de LL. liPL PP. aux dits Plénipotentiaires de deux
cotez ,que le Projet d'un Accommodement Provifionel foit repris & refu-

rné, &. quoique les Parties fe foient alTez aprochées l'une de l'autre fur di-

vers poims & même fur les plus importans dudit Accord Provilîonel
,

el-

les différent né'^ntmoins encore par raport à d'autres de moins d'impor-

tance; parmi les derniers il y a des pomts de liquidation ,
d'où il peut

naître de nouvelles queflions, & s'ils ne font pas 2L']ui}.QZ inglûh, qu'ils

foient féparez les uns des autresj que les points, fur lefquels les Parties,
comme il a été dit

,
fe font approchées ,

foient terminez finalement ^

que les ILauts InterefTez s'accordent encore fur les non-terminez , à

quoi LL. IltL PP. font prêtes d'employer par continuation leurs bons

offices, mais qu'on établiffe en même tems la méthode fuivant laquel-
le les points encore ligitieux dudit Accord Provifionel feront terminez,
en cas qu'ils ne puilfent l'être dans un tems à fixer d'un Confentement

réciproque , & que les points reflans foient renvoyez ou à la decifion

d'un Juge impartial, ou d'Arbitres, ou, pour ce qui regarde les points
de liquidation, à des Perfonnes entendues & à choifir de part & d'au-

tre, à moins que les F^arties ne jugeafient à propos de laiflTer en Né-

gociation les points qu'elles ne veulent point foumettre à cette deci-

lion, Gu qu'elles ne trouvent quelque autre expédient, pour les ajuiler
& convenir là-defTus

; que l'Affaire dudit Accord Provifionel étant ter-

minée, on procède aux autres qui regardent la Succefîion, & qu'on en

convienne de même à l'amiable aufFi-tôt qu'il fera pofhble, en arrêtant

& établilTant un certain pied ,
fur lequel les points , dont les Hautes

Parties difcordantes conviendront, pourront être terminez à leur fatis-

fa6lion réciproque ; qu'eux Sieurs Députez employeront des Offices &
feront des Infiances de la part de LL. HH. PP. pour que ce Projet
foit accepté, en témoignant en même tems , que LL. HÎL PP. n'ont

cherché, ni ne cherchent encore, que de mettre d'accord par un ac-

commodement amiable les Hauts InterefTez, & qu'Elles ne voient pas

qu'on y puille parvenir, fi-non qu'en choifiiTant un certain chemin au-

quel on term.inera les points ,
fur lefquels les Parties ne peuvent être

induites & perfuadées à un accord; & que LL. HH. PP. efperent &
s'afTurent , que , quand Elles auront fait tout ce qu'Elles ont pu pour

porter les Parties à terminer les Differens réciproques d'une manière
oii d'autre, <S; qu'Elles feront affez malheureufes de n'y pouvoir pas réuf-
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fir, qu'on ne leur imputera point la mauvaife réuflite des Affaires, com- ArPAiKti

me Elles aprennent à leur grand regret qu'on fait de tems en teras,
& ce qu'Elles croient n'avoir mérité en aucune manière.

DE LA
Succes-

sion d'O,

RANGE.

Paraphé^

J. L. MULERT. ^^'^

S'accorde avec le fusdit Rcgître,

F. F A G E L.

Réfoliition fur im Mémoire du Sieur de Schmettau^ concer-

nant Je Comté de Montfort ; du Fendredi 2^. De-

çemhn 1702.

AlANT été délibéré par refomption fur le Mémoire du Sieur de Réfolu»

Schmettau
, Plénipotentiaire de Sa Majellé le Roi de Pruffe, pour tiontou-

autant qu'il regarde la Poffefiion prife du Comté de Montfort de la
part ^o"^^-^

de Sadite IVIajefté ,il a été trouvé bon & refolu
, qu'il fera dit audit Sieur de Mont-

de Schmettau en Réponfe à fon Mémoire, que LL. MH. PP. ne fairoient fort,

diiîimuler leur grande furprife d'apprendre par ledit Mémoire, que Sa Ma-
jefté s'étoic fait donner l'inveftiture de Montfort & s'étoit mife en Poffef-

fion de cette Terre Seigneuriale, fans la moindre ConnoilTance préalable
de LL. un. PP. comme Exécuteurs des Teflamens,tant de Son Altefl'e

le Prince Frederic-Ilenri, que de Sa Majellé le Roi de la Grande-Bretagne,
l'un &, l'autre de gîorieufe mémoire, & dans un tems que cette Seigneurie
eli avec les autres Biens de la Succeffion fous l'Adminiilration de LL.
HH. PP. en ladite qualité d'Exécuteurs desdits Teftaments. Q_ue le

Sieur de Schmettau n'ignore point, que LL. IIH. PP. fe font chargées
de TExecution de ces Teilaments du confentement des Mautes Parties in-

tereffées, & qu'Elles ont, dés le commencement d'icelle, authorifé, pour
l'Adminillration Provifionelle de la Succefiion, ceux qui ont été Confeil-

1ers de Sadite Majedé Britannique, avec pouvoir de continuer par Provi-

fion tous les OrBciers dans les Commiflions que Sa Majeflé leur a

données; qu'Elles ont auffi requis les Hauts intérelTés de lailFtr tout de

part & d'autre in flatu quo^ fans faire aucune innovation ou changement,& qu'aucuns Fiefs ne feroient relevez que fur le nom de LL. liH. PP.
comme Exécuteurs

, en faveur de ceux qu'on trouveroit y avoir Droit,

ave^c
cet effet

, que cela feroit regardé comme fi tous les Hauts Inte-

reffez eu feroient inveilis : Que Sa Majellé Prufllenne a acquie'cé à

tout cela & en a témoigné fon contentement
,

à l'exception uniuue-
ment de quelque refervation par Raport à Linien & Meurs ^

& qu'ain-
fi le Comté de Montfort ttl indifputableraent & même du con!énte-

l^ome XII. K menc
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ment de Sa Majeflé remis à rAdminiitration de LL. HH. PP. en leur di-

te qualité : qu'il
efl connu outre cela à lui Sieur de Schmettau

, qu'on
traite encore fur le point d'un accommodement, & que parmi les points
du premier & proviGonel accommodement le Comté de Montfort eft un

principal ingrédient^ qu'il eft naturel & Julie , que pendant la Négocia-
tion d'un Accommodement, tout foit lailTé dans Ton entier, & que LL.
MIL PP. ne pourroient pas concilier avec la haute équité de Sa Majellé
PruOienne & par confequent Elles ne fauroient fe perfuader, que Sa Ma-

jefté voudroit rien faire qui y fût contraire, ou prendre à 1 inTgû de LL.
HH. PP. la PolTeiTion d'un Bien

, qui eft de ion gré & confentement

fous l'Adminirtration de LL. HH. PP. en leur dite qualité d'Exécuteurs

des fusdits Tedamens conjointement avec les autres Biens de la Succef-

fion
,

afin que les Parties interelTées obtiennent chacune le fien foit par

voye de Juibce ordinaire foit par voye d'accommodement
, comme LL.

HH. PP. le fouhaitent : Q.ue pour cette raifon LL. HH. PP. prient le

Sieur de Schmettau d'effe6luer par fes bons Offices
, que tant par raport

à ladite Seigneurie de Montfort qu'aux autres Biens on ne porte point
d'atteinte pour des Caufes ci-devant alléguées à l'Adminiftration de LL.
HH. PP. en leur fusdite qualité ,

mais que l'Intendant & les autres Of-
ficiers établis par Sa Majeilé Britannique de fon vivant & munis de Com-
railTion, puifTent, fous la direction des fusdits Confeillers comme qualifiez,

à cet efi'et par LL. HH. PP. , adminillrer Provifionellement le dit Comté
fans empêchement quelconque , afin que tout refle à cet égard dans fon

entier , jufqu'à ce qu'il fera convenu d'accommodem.ent ou d'une au-

tre voye légitime & amiable compofition fuivant le Projet dernière-

ment fait par LL. HH. PP^

Fro Me-

msïiâ

touchant

Meurs.

Pfo Memoriâ au Mïnijîre de PriiJJe touchant le Comté de

Meurs; du ..... , 1702.

'ou s ceux qui connoiffent tant foit peu le Droit Commun de l'Em-

pire, & la manière de procéder in D'mjîcriis Imperii ^ favent qu'in

[unimar'ùjjimo poJJ^JJorio celui qui fe trouve dans la Pofiefîion , & qui s'en

eft faifi le premier 'viâ légitima, eft maintenu , pour prévenir toute violen-

ce, & que la difcufTion fondamentale du poiTeffoire ordinaire ou petitoire
ell remis au procès ordinaire.

Aufîi eft-il inconteftabîe qu'après la mort d'un PofTefieur, principaîe-
ment fans enfans, la poflrefllon devient vacante, fans que la régie h îJiorr

[aifit
le vif ou quelqu'autre continuation figurée ait lieu de forte que ce

qui, dans d'autres endroits, pourroit avoir lieu à l'avantage de l'héritier foit

ab Inîeftato^ foit ex Tcftamento, ne fait rien ici.

Après la mort donc du Roi d'Angleterre défunt la PoiTeiîîon de la Comté de

B^eurs étoit fans aucun doute vacante ; & il n'y aura Juris-Confulte au

Monde-, qui> félon le Droit Commun,, voudroit foutenir le contraire.

Le
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Le Roi de Prufle en a pris PofTeflîon inconiinent après la mort par des

voyes légitimes , fans aucune violence , par fon Mandataire , devant un

Notaire & des Témoins, à la veue de tous les Officiers & Sujets & de la

Garnifon même dQS Etats, fans aucune contradiclion.

En vertu de cette Prife de Poflefllon légitime ,
le Roi , craignant d'ê-

tre troublé, s'efl addreffé ïnforo coînpetente à la Chambre Impériale, produi-
fant l'Afte ou l'Inftrumcnt delà Prife de PofTeiïion, & demandant Manda-
tum de manutemndo. Mais

,
la Chambre Impériale ,

n'étant pas encore au

fond informée de toutes les Circonllances, n'accorda pas ce Mandement j

décernant feulement Citationcm Edi5talem ad videndum fe manutcneri in légi-

tima adeptâ pcl/ejjîone le 4. Avril 1702. dans laquelle la maintenue n'eib de-

cernée que cum Claufulà^ & fahâ contradi5îione.

Cette citation a été affichée folemnellement; de forte que, ni Madame la

Princeffe de Naffau-Diecz
,

ni le Prince de NafHui-Saarbruck, ni aucun

autre n'en pouvoit être ignorant; mais, au-lieu de s'adrefler là-deffus à la

Chambre Impériale, & de laiffer comme il étoit jufle tout infiatu q^uo ^ ils

ont commencé de fe fervir de la voie de fait.

De forte que le Roi de Prufle a été obligé de s'addrefler encore une

fois à la Chambre Impériale , de fe plaindre des attentats, & de juftifier

encore d'avantage fa PolTeflion ,
& de demander Mandatum de mamiîenen'

do fine claufulâ. Et c'efc ce que Sa Majefté a obtenu le 8. de Mai fuivant,

cum caufcs cognitione ,
îam contra partes , . <iuam Dire5îores Circuli Weji-

phalici.

Et comme du côté de Madame la Princefle de Nafl'au & de la Garnifon

on a continué de troubler le Roi dans fà Pcfl^effion, Sa Majeflc s'eil trou-

vée obligée de s'en plaindre encore une foij
, furquoi la Chambre Impé-

riale a décerné Uherius Mandatum de Manuîenendo in PoJfcJJïone Comltatus '

Mocrfenfis légitime appreben]à fine claufulâ : le 14. Novembre 1702.
Et c'efl fur cela que les Direfteurs du Cercle en vertu de leur charge

ont donné des Ordres executifs & demandé en même tems de LL. \\\\.

PP. de vouloir retirer leurs Troupes.
Après tout ceci

,
on n'efpere pas qu'il refle le moindre doute que le Pvoi

de Prufle eft maintenu/;;^ claufulâ^ idefi pure ^
aidons laPoflTeflion de la Com-

té de Meurs, & cela par le Juge competant.
On pourroit faire voir que c'efl avec Juilice; mais, ce n'efî: pas la Quef^

tion ni le lieu ici & ce fera h en juger dans l'Empire, LL. HH. PP. aiant

déclaré de ne vouloir pas s'ingérer dans la Judicature, mais de lailTer cel-

le-là au Juge competant.
AuiTi les gens de Madame la Princefl!e de Nafllm ont-ils reconnu eux-

mêmes l'exifcence & la vigueur de 'ces Mandats j puis qu'à la fin le voiant

réduits de reconnoitre la Chambre Impériale, ils font comparus par un Ex-

ception fort étendue, dans laquelle après beaucoup de Narrez, en partie

faux, & en partie impertinens , ils iiniflent en demandant, que le Prin-

ce de Nailau dans cette partie de l'hérédité du Roi défunt, favoir la Com-
K 2 té
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Affaires té de Meurs foit immitté ex L. Ms, L. de EdiU. llad. toll. , & maintenu ,

CE LA ^ les Mandemens fub çjf vbrepticè foient caflez & révoquez.
D'où s'enfuit i. Qpe S. A. de Naffau voulant agir ex L. Ms. L. de

Edi^. de Had. toll. tk demandant d'eire immitté, reconnoit juridique-
ment la Pofleffion de fa partie in fummariijjîmo.

2. Q.ue demandant qu'on cafle les Mandats que le Roi de Prufle a

obtenu ,
on avoue qu'ils font in rerum naturà & en vigueur , puifque

fans cela il feroit fuperflu & mal à propos d'en demander l'anneantif-

fement.

11 eil vrai que de la part de la PrincelTe de Naflau on a crié & débité

par-tout que la Pofleffion étoit violente, les Mandats obtenus fub i§ ùbrepîi'

ce-., que l'exécution demandée là-defllis des Directeurs du Cercle étoit in-

jufte &c. Mais, outre que ces font de pures faufl^etez tàm in fadio

quàm in jure., il efl évident quel a cognition là-deffus & le redrès de l'in-

juRice prétendue n'apartient qu'au Juge Compétent ,
devant lequel la

partie même l'a introduit & demandé, 6: que l'Office de l'Exécuteur ne
confille que de laifler ^-iam juris liberam ,&. d'aider en tout cas celui qui eft

maintenu, ne feroit-ce que pour peu de tems , jufques à ce que le Juge
com.Detant s'en foie déclaré autrement.

Conjj.aération £5? Réfutation du prétendu grand Argument de

Sa Maje[lé Prujfienne , tiré de ryl[iion du Prince

Guillaume II. lorjqu^il entrafimplement dans la

Succejfion
de Jon Père,

Les Pré-

tentions

de Sa

Jvlajefté

font de

quatre
fortes.

Les trois

premiè-
res fou-

Tent re-

futées.

Examen
delà qua-
trième.

La Quef-
tion n'eft

point fur

les Biens

LES
Prétentions Fideicommiflaîres de Sa Majeflé Prujfienne fur la Suc-

ce(îion du Roi. de la Grande-Bretagne de Glorieufe Mémoire, duquel
Son dltejje le Seigneur Prince d'Orange t3 Najfau eft Héritier Univerfel ex

T'ejîamento , font de quatre fortes -,
la première prenant fon Origine du Tefla-

ment du Prince René de Chalon\ \2l féconde d'un prétendu Teftament du
Prince Guillaume /.

;
la troifième du Teftament de la Dame Anne d'Eg-

mond'^ & la quatrième ou dernière du Teftament du Prince Frédéric-Henri*

Les trois premières Prétenfions fe réfutent parfaitement ellef-mêmes;
aufli en a-t-on alfez démontré plufieurs fois la nullité en diverfes occa-

fions; par confequent,on ne croit pas necefllaire de traiter ici plus ample-
ment là-deffus.

Cependant , pour ce qui eft de la quatrième & dernière Prétenfion, tirée

du Teftament du Prince Frédéric-Henri
.,
on dévelopera ici l'Affaire un peu

plus qu'il n'a été fait jufqu'à préfent, d'autant que Sa Majefté Pruffienne

croit y trouver fon principal fondement.
11 faut mettre ici une chofe en avant , qu'à la vérité il y a une efpece

de Plainte pour les Princes de la Famille, fur le Fideicommis dudit Prince

Frederic-Ilenrijparceque ce Prmce a pris peu en confideration thonneur
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5? le ïujîre de la Maifon ^ Souche de Najfau, & qu'il s'efl écarté en cela

fi eflenciellement des exemples des deux Seigneurs Tes Frères, Prince

Philippe-Guillaume & Prince Maurice, qui tous deux ont eu foin d'une ma-

nière digne de Prince pour la confervaiion dudit honneur 6l lujlre, comme
a fait du depuis encore vSa fufdiLe Majellé le Roi de la Grande-Bretagne,

lorfqu'Elle a inilitué Ton Héritier Univerlèl Son Alt. le preient Prince aO-

ran^e 13 Naffaw.mdàs que,non-obitant ces fujets de plainte, la queflioD

n'eit pas, ni n'a jamais été, fur ledit Fideicommis par raport aux Biens pro-

pres & libres de ce Prince Teflateur, fur lefquels il a eu facultatcni tef-

tandi.

Mais, puifque Sa Maj, Prufiîenne prétend, comme Elle fait, qae ledit

Fideicommis du Pnnce Frederic-fJenri devroit s'étendre même au de-là de

fes Biens propres & libres fur ceux de fefdits deux Frères les Princes Phi-

lippe-Guillaume & Maurice, lefquels Biens il n'a même pofledé qu'u la char-

ge de Fideicommis, en preniier lieu en faveur de f-s propres Defcendans

mdles, & puis au défant de ceux, en faveur d'autres, Defcendans maies

de la Maifon de NafTiu
j

la quellion à l'égard du Fideicommis du Prince

Frédéric- I-Isnri ,
efl proprement & uniquement far la prétendue extenfion

de Sa Maj. PrufTienne, dont Elle tache de tirer fotis le Fideicommis de

ce Prince, même les Biens FideicommiiTaires de fefdits deux Frères.

Quand on fuppofe ce qui confie clairement & indifputablement des

Teftamens refpecîifs des deux Princes Philippe-Guillaume &. Maurice, fa-

voir, que non feulement le Prince Philippe- Guillaume a aôeèté fes Biens

d'un tel Fideicommis, comme il a été dit ci-deffus^ mais qu'après lui le

Prince Maurice a fait la même chofe, quoiqu'en quelque manière d'une

autre façon, & que par confequent tout ce qui n'elb pas compris de la

Succeiïion du Prince-Phihppe Guillaume fous le Fideicommis de ce Prince

l'eil en tout cas de même indi putabîement fous le Fideicom^mis du Prince

Maurice, quia été Héritier Univerfel de fon Frère Philippe-Guillaums ^

& qui a eu de dûs Oétrois par-tout, même de pouvoir fubllituer, du moins

une feule fois
^
enforte que le Prince Frederic-Henri ^ qui a été Prirnus lib-

res de fon Frère Maurice, tout comme celui-ci de fon Frère Phihppe-Guil-

Îaume,n3. notoirement reçu & poffedé tous les Biens importans defdits fes

Frères, autrement fi-non à la charge defdits Fideicommis : il s'enfuit d'a-

bord même de cette fupoGtion irréfragable, que cette prétendue exten-

fion du Fideicommis du Prince Frecleric-FIenri e(l deflituée de tout fonde-

ment, & qu'en vertu dudit Fideicommis le Fils ik Héritier inltitué du

Prince Teflateur, le Prince Guillaume IL n'a point été lié à l'égard des

Biens qui lui font éc'nus en partage, non ex judicio t3 difpofitiune Paîris
,

mais en confideration defdits Fideicommis antérieurs du Prince Philippe-

Guillaume & du Prince Maurice , lefquels mcme lioient le Seigneur fon Pè-

re en fa faveur, &; après lui en faveur des autres. Le Droit <& tous les

Jurifconfultes parlent fort clair à ce fujet j
cela étant une vérité juridique,

qui efl hors de toute controverfe.

Si l'on vouloit objefter ici, que cela pourroit être vrai reguiariîer ^^^'i-ànà
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un Teftateur n'a pas exprimé autrement & déclaré fa volonté, mais celle-

ci s'étendant exprelTement même fur des Biens FideicommifTaires
, & cet-

te volonté étant reconnue de l'Héritier per aditionem h^reditatis^ qu'alors
une telle difpofition devroit être refpeètée par l'Héritier, même à l'égard
des Biens Fideicommiilaires

, parce qu'un Tellateur pourroit même valide-

ment difpofer de re h<£redis: & cela pouvant être apliqué fur le Prince
Guillamns 11^ comme s'étant porté Héritier du Seigneur ion Père le Prin-

ce Frédéric-Henri ,
cela pourroit être pareillement aplicable contre fon Alt.

le préient Prince d'Orange ^ Najfau comme H^res Hceredis du même Prin-

ce Guillaume II-, c'eil-là en quoi confille le prétendu Argument, dont on
fe fert de la part de fa Maj. Pruffienne pour fa fufdite quatrième préten-
tion. 11 faut examiner à cet égard deux points: en premier lieu, s'il confie

en cela exprelTement d'une telle volonté du Prince Teftateur, c'eft-à-dire,

par laquelle il eût voulu expreflement, que fon Fideicomrnis ordonné s'é-

tendroit même fur les fufdits Biens des dits deux Princes fes Frè-

res
, qu'il ne poffedôit pas autrement lui-même , fi non à la charge de Fi-

deicomrnis : & en deuxième îicu^ quand même il auroit voulu cela exprelTe-
ment

,
s'il en eût eu même h faculté 6l \e pouvoir ;

l'un & l'autre, favoir

la volonté & h faculté y auroient dû abfolument, concourir en cas que cet-

te prétendue Exceptio à régula feroit de quelque valeur.

Pour ce qui eft du. premier ,
favoir la prétendue Folonté à\i Prince Tefta-

teur, toutes les Réflexions fuivantes y font contraires.

1. Dans tout le Teltament du fufdit Prince il n'eft pas fiiit mention de

fes deux Frères le Prince Philippe -Guillaume ^ le Prince Maurice^ encore

moins de leurs Teftamens & Fideico'mmis refoeêlifs: mais ces Teftamens
& Fideicomrnis, n'y étant point toucliez par le Prince Teftateur, font laif-

fez notoirement dans tout leur entier^ par confequentil s'en faut beaucoup
qu'il confte d'une telle Volonté exprelTe comme on prétend à cet é-

gard.
2. Dans le Fideicommîs ordonné du Prince Teftateur en particulier,

duquel il s'agit ici proprement, on ne fait point mention desdits Fidei-

commis antetieurs du Prince Priilippe-Guillaume ou du Prince Maurice
,

ni de rien qui puifîe y avoir le moindre raport, en forte qu'on n'y trouve

point fpecialement non plus ladite prétendue Volonté exprelTe du Prince

Teftateur, qui y feroit neantmoins requife principalement.

3. Au contraire, le Prince Teftateur, en ordonnant fon dit Fideicom-
rnis , n'a point excédé les Biens, auxquels il avoit inilitué auparavant le

Prince fon Fils, s'y fervant non feulement des mêmes noms de Biens,
comme dans l'inftitution, mais auiïi outre cela du mot, fu/dit, de cette

manière, dans tous les fufdits nos Biens (Sec: preuve manifefte,que le Fi-

deicomrnis y ordonné n'excède point l'inftitution.

4. Toutefois, on ne peut dire fans une notoire abfurdité, que le Prince

Teftateur eût voulu inftituer fon Fils PolTefTeur des Biens dont il ne lui

competoit non feulement aucune difpofition, mais auxquels aufU le Fils

n'avoit point befoin d'aucuue inftitution
,
mais qui par la mort du Père

lui
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lui ap.^rtenoient fous d'autre titre, & nommément îefdits Fideicommis de Affaires.

Philippe-Guillaume & Maurice, & auxquels le Fils s'ctoic déjà attendu
^J ^j^'

j)ropriojurc
du vivant de Ton Père, étant connu par Droits

, quod res alicna pffit ^j "j^^^fQ^

legari ,
mais inouï

, que quelqu'un feroit inilitué in re aliéna-, & encore ka.^^ge.

plus que quelqu'un feroit mftitué dans Tes propres Biens; ou que, fous ^~

une inltitution, & fur-tout fous une telle où le Tellateur parle fimplement
de fes Biens, comme dans la préfente, il y pourroit être compté, res alie-

4-
vocati. 13. poft

r. Tant s'en faut, que le Prince Tellateur ait voulu comprendre fous aiios M
fon dit Fideicommis les propres Biens de fon Fils, qui lui competoient en alieg.

vertu des autres, qu'au contraire il n'a pas voulu comprendre là-deilbus la

Légitime de fon Fils, qui lui competoit de Droit; car il a laille cette Le-

gitune libre abfolument & fans defenfe.

6. Il ne confie p;^s non plus d'une Volonté aufll expreOe du Prince

Teilateur ,
mais bien clairement d'une Volonté contraire : on ne fauroit

au(îi prefumer cette prétendue Volonté dans le Prince Tellateur; non-

feulement parceque les préfomtions cciïent où le contraire efl clair; mais

puifque par-là il feroit préfumé du Prince Tellateur, ce que même le

Droit préfume par tout autrement.

7. En préfumant une telle prétendue Volonté, on devroit préfumer en

même tems, que le Prince Teflateur eût voulu contrevenir & violer le

connu Traité de Partage de Jnno 1609. entre lui & fes Frères les Prin-

ces Philir-pe-GuiUaume & Maurice^ conclu folemnellement & inviolablement

fur leur/oi & honneur, lequel porte entr'autres, que chacun pourroit difpofer

en toute liberté du fien y {j^ ordonner comme bon hù fcmbleroit, fans empiéter

en aucuns manière fur le Bien ^ Partage fun de Vautre, ni s'arroger quel"

que autorité là-dejfus. Telle contreveniion & violation de foi ^ honneur de

Prince ne peut être témérairement imputée au fufdit Prince, ni préfumée'
de lui, fans préjudicier & faire inexcufablement tort à fon illuflre répu-
tation & mémoire.
• 8. Puifque les fufdits Fideicommis du Prince PhiJippe-Guiïîai'.me & du
Prince Maurice n'étoient point bornez dans les propres Defcendans de ce-

Prince Tellateur, mais dévoient au défaut feulement de Defcendans mâles

venir incelTament au profit des autres 5 c'efl pourquoi il eil d'autant moins

à prefumer, que le Prince Tellateur ait voulu étendre fon propre Fidei-

commis contraire aux précédens fur de tels Biens Fideicommillaires des

autres.

9. De telle forte ,
on devroit

,
en préfumant une telle prétendue Volon-

té, préfumer en même tems, que le Prince Tellateur auroit voulu char-

ger fon Fils d'un fardeau, qui non feulement eût été extrêmement injuA
te & inique, miis m.éme abfolum.ent im.pofiible à fon Fils dans l'état oà

eelui-ci étoit Iprfque le Prince Tellateur palTa fon dit Teflament, & le

confirma»
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Aftaires confirma par fa more, auquel état le Fils feroit raorc auflî, û après Ton
DE L^ décès, il ne lui fut né un propre Fils-, en confideradon

, que fuivant une
Suce. s-

j.g}]g pj-étendue volonté du Teftaceur le Fils ou Ton Héritier auroit dû, en
^i^Ax^rir

"

vertu du Fideicommis de Ton Père, reltituer auilî à l'ainée de Tes Sœurs
tous les Biens tant du Prince l'hilipps-Guîilaume que du Prince Maurice ^&,
en même teras aux iubftitucz refpeftifs de ces Princes en vertu de leurs

rideicommis rcfpeéiirs toiîs leurs Biens importans ou du moins une grande
partie d'iceux; ce qui non IL-ulement eût été une impoiTibilité abfo'uë ;'»

fe, mais au(îi chofe impoffible à exécuter par le fils, même déportions

légitime & trebellianique; par confcquent ce feroit notoirement une ab-

furdité auifi grande qu'on pourroit imaginer, & l'on peut fur- tout apliquer
Mantic. à ce Sujet ce que le Droit ilatue de abjurdo^ favoir non feulem^ent

, quoi
à. Tràcl. i;itarî vvorteat , £j' quod hoc argumenîum fit "vaUdiflimum \fed etiam m ahfurdum
L'^- 3" fcquaiur ^ qucd à verbis Jît recedendum ^ (S di^io etiam univerfalis in ^articula*
tit. 7 n«

^
/• 1 j ^

1 & 4
^'^'^^ rejolvenaa.

&ai,i

*

La feule chofe, qu'on objefte captieufement contre cela de la parc

Qb'eci'o
^^ ^^ Majefté Prufllenne touchant la prétendue Volonté du Prince Tella-

oJîa'i". teur, confifle en ceci, que le Prince Teilateur, au cas qu'il eût depuis
lonté, procréé un fécond Fils , eût inflitué ce Fils qui pouroit être procréé

non-feulement dans quelques-uns de fes propres & libres Biens, à lui laif.

fez par le fusdit Traité de i^artage de anno iv'Scp, mais en même tems auiïi

dans quelques Biens à lui échus de fon Frère Prince Maurice, comme le

Comté de Fyanden^ avec les Seigneuries de Doesburgb , St. Vyîh ,
& But'

gcnbaghy & qu'il eut ainfi difpofé expreilement des Biens qu'il pofTedoit
lui-même avec !a charge de Fideicommis.

Solution Contre cette captieufe Objeftion il fert brièvement de Solution peremtoire:
ia-dejj-Ms.

^^
Q^^,g

^^^-^^ Difpofnion fur Vyanàen, Doesburgb , St.
Vyth,^

& Butgen--

hagh a été ordonnée en faveur d'un fécond Fils alors à procréer encore,

qui n'eil jamais né
,
& que par confequent cette DifpoIiLion ell regardée

L. un. $. dans les Droits /Tc; w^/ÎT//)/^.
2* & 3- 2. Qije dans ce cas il ne s'agit pas de l'InRitution qui n'a jamais

^' , exiilé d'un futur fécond Fils, mais d'une prétendue exteniion du Fidei-

tell.

'

commis du Prince Teitateur, en faveur des Filles.

3. Que ces deux cliofes, bien loin d'avoir la moindre Connexion ou Com-
munication enfemble, font tout-à-fait féparées l'une de l'autrej c? quod à

fçparatîs non fit illcitie.

4. Qii'outre cela
,

ladite Inflitution en faveur d'un futur fécond Fils,

& la Difpofition y comprife de Fyanden^ Doesburg , St. P'^yth , & Butgcn-
. hagh ^

a été fort modique; tous ces Biens ne rendant enfemble
, que juf-

tement entre lei trois i^ quatre mille florins par an.

5. QLi'on ne fauroit, d'une telle iJifpofiLÎon , que le Prince Teflateurs'é-

toit arrogée, en cas feulement d'un futur fécond Fils, & cela même d'u-

ne manière fi modique, nullem.ent conclure une prétendue Difpofition Fi-

deicommiffaire de tous les Biens Fideicommiffaires des Princes Philippe-
•Guiliaume & Maurice , lefquels font d'une importance extraordmai-

re.
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re ,
non plus qu'on pourroit conclure d'une difpoliLion de unâ re h^re- Avpaipïs

dis ^
une telle de omnibus ejus bonis.

^^
^^

6. Que de pareilles difpofidons feroient non-feulement tout-à-fait fépa- ,!!^.Z^^

rées les unes des autres, mais même tres-diiterentes a divers égards & kange.

inégales. _

7. Que comme à feparatis non fit illaîio ,
on ne peut faire l'argument

non plus à diverfts ^
Se encore moins à feparatis (^ diverjis d'une difparité

fi manifelle & importante.
8. Qu'outre ladite difpofition de ^vî;?^£';2,Z)o^j^«r^Z;, St, Fyîh^ÔL But^

gcnhagh^ contenue dans la fusdite inilitution d'un futur Second Fils
, il n'y

a rien dans tout le Teilament du Prince Tefbteur fur quoi on puiHe faire

raifonnablement des captions.

9. Que comme, pour toutes ces raifons peremtoires, on ne fauroit tirer en

aucune manière un argument de ladite difpofition finguiière de Vyanàen^

Doesburgh , St. Vyth ^
& Butgenbagh , pour que le Prince Teftateur eût

voulu ^
dans fon Fideicommis univerfel , qui précède, difpofer de tous les

Biens fufmentionnez defdits deux Princes Philippe-Guillaume & Maurice;
encore moins en peut-on tirer un argument pour une telle fa prétendue
volonté

.^
à caufede toutes les fufdites raifons peremtoires, qui s'y oppofent

fi puliUmiment, & font même voir le contraire, à un tel point que non-

feuiement il refulteroit d'une telle prétendue volonté dtsirregularitez inex-

cufables ,
mais mcme des abfurditez inouïes.

Pour ce qui eit du fécond ^omi, ce qui, comme il a été dit, efl à exa- ^efta-

miner par raport à ladite prétendue extenfion du Fideicommis du Prince
^'f" ^'\ ^^.'!

Frédéric-Henri-^ favoir, iï le Prince Teflateur, fuppofé, ce qui n'ell point, F^J^^ft"^

qu'il eût même voulu., avoit eu la faculté & le pouvoir de difpofer par du lefia-

voye de Fideicommis des Biens Fideicommiffaires des fusdits fes deux ^''«>''

Frères les Princes Philippe-Guillaume & Maurice
,
d'une manière qu'on

prétend de la part de Sa MajeHé Prufîiennej il feroit inutile d'entrer dans

cet examen , d'autant qu'il n'efl pas necefîaire , la volonté même man-

quant 5
de difputer fur la faculté.

Mais pour démontrer neantmoins au furpîus, que quand même le Prin-

ce Teflateur eût voulu faire cela de telle forte, il n'en auroit pourtant

point eu de pouvoir, & par confequent la volonté même auroit été tout-

à-fait irregulière : il faut rappeller ici auparavant , que les Fideicommis

refpeélifs, dont le Prince Tellateur a éié chargé lui-même, n'ont feule-

ment pas été en faveur de fon Fils qu'il inilituoit & chargeoit d'un Fidei-

commis univerfel; mais qu'ils s'étendoient jufqu'aux Defcendans milles de
fon Fils, & au défaut de ceux-ci jufqu'à d'autres Parens mâles de la Fa-
mille de Nafîau, &. que les Teftaments refpeêlifs des deux fusdits Prin-

ces Philippe-Guillaume & Maurice diêlent cela clairement & exprelTe-
nient.

De -là il paroît en premier lieu, & efl hors de toute difpute, que le

Prince Teflateur
,
inflituant & chargeant de fon propre Fideicommis le

Prince fon Fils, n'en a pu ni direàement ni indirectement préjudicier
lome XII. L aux
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Affairfs aux Fideicommis refpeélifs de fes dits deux Frères Philippe-Guillaume &
DE LA Maurice à l'égard des autres, qui étoienc compris dans ces Fideicommis.

s^n'o- outre Ton Fils.

RANGE. Et quant à la faculté du Prince Teilateur à l'égard de Ton propre Fils, il

e(l de même conftant & certain
, que le Prince Teitateur n'a pu faire

cela nuUo modo , per fe ou directement de fon chef
, pas même à l'é-

gard de fon Fils, mais que toute la vigueur & confirmation devroit indu-

bitablement être cherchée pour cet effet uniquement dans le prétendu
aveu du Fils per aditionem h<£rediîatis. Tout ainii, que, quand on dit,

qu'un Teftateur puiffe validement difpofer de re hteredis , cette validité

refulte uniquement de Pacceptarion de l'Héritier.

A l'égard de cela, il faut avancer & confiderer un peu plus mûrement
deux points \

le premier ^ qu'en cas que îe Prince Teflateur eût voulu dif-

pofer desdits Biens FideicommilTaires de fes deux Frères & charger à cet

égard fon Fils d'un propre Fideicommis , il n'auroit pas difpofé unique-
ment ^^ reh^redis^ & \q fécond, que comme d'un côté il efl flatué dans

ç. i.Inft. les Droits, qu'un Teflateur peut difpofer de re h^redis
, d'un autre côté il

^^%f y efl aufli flatué exprefîement, en particulier à l'égard d'une Difpofltion

reLL. i.
Fideicommiffaire

, quod nemo pojfit rogari ^ plus alicui re/iituere, quam ipfe ex

$. 17. ff. l'eflamento ceperit , (§ quod arriplius eft , inutiliter relinquaîur : ne damnum Fi-
ad Tre-

deicommijjarius fentiat ultra quàm ad eum ex hcereditate pervenerit. Le Droit
^^^^* allant même à cet égard fi loin, que, fi quelqu'un eût été gratifié de cent

L. 70. florins, & chargé d'un Fideicommis de la fomme de deux cens florins,
§. i.ff.cîe QQ Fideicommis n'excederoit pas les cent florins, 0-non que pour les in-
*^^^' "•

terêts perçus. De même, fi quelqu'un fût gratifié d'une portion de Ter-
I^'iH* re, & chargé après fa mort de la reflituer avec cent florins au de-là

, un
$.3. fF.de

j.^j pideicommis feroit nul par Raport aux cent florins , pour autant que
^^'^'

les fruits perçus ne monteroient point à cent florins. Par la mê-
D.L.iii. j^g raifon, non foteji quis plus rogari rejlituere , quàm quantum ei relie-

|;J-'" tumefi.
Lq premier , c'e(l-à-dire

, que le Prince Teflateur, s'il eût voulu difpo-
fer defdits Biens FideicommifTaires de fes dits deux Frères, n'y auroit pas

difpofé fimplement de re baredis , s'enfuit clairement & indifputablement
de ladite extenfion, qu'ont eu les fufdits Fideicommis fraternels, même en

faveur des autres outre le Fils de ce Prince Teflateur
;
ces Biens Fidei-

commiffaires des Princes Philippe-Guillaume & Maurice n'aiant
, par ra-

port à cette extenfion ultérieure, été aufîi peu des Biens propres du Fils

du Prince Teflateur, que du Prince Teilateur même : &, en confequen-
ce de cela, il n'efl pas même applicable dans ce cas pour la prétendue fup-

pofition de la faculté du, Prince Teflateur, ce qui efl établi dans le Droit

de re h^redis\ car le Droit ne parle nulle part à ce fujet de re h<eredis char-

gé d'un fubfequent Fideicommis.
Et touchant le fécond, favoir, que perfonne ne peut être chargé par

voye de Fideicommis au de-là de ce qu'il vient à hériter & à percevoir é',v

difpofitione T'efiatoris ^ & qu'on efl chargé inutiliter ^
ce dont on efl; chargé

de



RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. II. 83

de tropi cela a fans doute généralement lieu, & pourroit être applicable Affairej

au cas préfent, quand même il n'y eût point été un tel fubfequens Fideicov.- ^e la

mijjum^ ou pour autant que ces Fideicommis fuffent expirez dans la Per-
f^^^^Q

Tonne du Fils du Prince Teftateur : ce qu'on ne touche pas ici. Aiors ^a^^ge.'

même ladite définition du Droit dans ce cas feroit neantmoins applicable

par excellence, attendu qu'on n'a jamais entendu d'un Fideicommis, qui a

autant excédé ce que la Perfonne chargée à hérité , qu'il l'excederoit dans

le cas préfent, s'il s'étendoit fur tous les Biens FideicommilTaires def-

dits deux Princes Philippe-Guillaume & Maurice^ lefquels ont été de la der-

nière importance; au-lieu que ceux de ce Prince Teilateur ont été très

médiocres, outre qu'ils ont été chargez de beaucoup de Dettes, & ou-

tre cela de Legs importans du Prince Teftateur en faveur de fes Filles ,

enforte qu'aparemment il n'ell rien refté pour le Fils au de-là de fa Légiti-

me , qui lui a competé ex beneficio Lcgis ^
& non ex juclicio vel difpo/iiio-

ne Paîris.

On n'a jamais encore apris ou entendu ce qu'on pourroit alléguer de la f-e con-

parc de Sa Majefté Prufîienne contre cette définition aufii connue & de- '^*'^'>f/^^-

cifoire du Droit, parlant in terminis de potejîate Tejîatoris ^
& particulière- sa^j^i^.

ment en matière Fideicommifi[aire
^ ainfi, on traitera ici de l'Affaire & de

jejiéPruf
la folution d'icelle par voye de conje6lures. Jtenne^

On ne fauroit croire
, qu'on veiiille ou puiffe de la part de Sa Majefté

Pruffienne contredire ladite decifoire difpofition du Droit
, qui trouve ,

comme on l'a dit, dans ce cas fon application par excellence , foit par ra-

port à fa clarté i foit par raport à fon équité & Juftice ,
à moins qu'on

ne veuille dire , qu'elle fût abrogée par quelque difpofition pofterieure
ou qu'elle ne foit de coutume, ?noribus nojlris \C2iX ^ quant à la clarté

,
il ne

peut y avoir le moindre fcrupule ou doute ,
même aucun Commentateur

n'a jamais fongé d'en faire': quant à l'équité 13 à la 'Juftice ^ la chofe s'en-

tend d'elle-même,& il eft ftatué, hoc Jummam habere rationem; quod fcili-
Vinn.

cet nemini licerc debeat ,
ut oneret qucmquam fupra id quod ei reliquit. Aufii

^^^'
^ ^»

ne trouve ni enfeigne-t-on nulle part, que ce Droit fi équitable fût ja- ç^^^^l
mais annullé; & on ne fauroit démontrer par aucune autorité, qu'il ne

perfid.

*

fût reçu moribus noftris. ret. n. 2,

Il n'eft pas plus croyable, qu'on voulût alléguer de la part de Sa Ma-

jefté Prufiienne, que ladite difpofition du Droit n'auroit point lieu dans

un Héritier ,qui per aditionem h^reditatis a avoiié la volonté du Teftateur
;

car outre qu'il n'étoit ni necefiaire ni convenable, que cela fût ftatué en
Droit autrement, fi-non à l'égard des Héritiers, qui viennent d'avoiier la

volonté du défunt; auflî les textes du Droit parlent-ils fort clairement & D. 1. 1.

diftin6tement de ceux-là, & d'aucuns autres; favoir, ad quem aliquid ex ^\U'
^'

hcreditale peri-cnit , (^ qui percepit quod ei reli^îum eft. jjel]_ ^ j^

Il ne relie donc autre chofe fi-non que l'allégation , qu'on voudroit 70. $. i.

employer de la part de Sa Majefté Prufiienne contre la fusdite decifoire ff- de Le-

difpofition , devroit confifter en ceci
, que l'acceptation d'un héritage , p*-

^' ^'

faite autrement 4<ae fous bénéfice d'inventaire, obligeroit un Héritier, non-
ç' V/'^jg

L 2 fcu^ Leg* I.
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AFFAIRES feulement au payement des Dettes , mais suffi à la preflation de 'cou-

de la te la dirpofiLion du défunt, non-obilant qu'elle excédât la mafle hérédi-

taire.

Et pour autant que cette allégation aboutiroit h ce que le Fils du Prin-

ce Tellaieur , nommément le Prince Guiliaume II. ,pour ne pas s'obliger
à la preilation d'un fi exorbitant & innouï Tideicommis , qu'on prétend

que le Prince Teitateur eût voulu ordonner, auroit été necelTité d'entrer

dans la Succeffion du Seigneur fon Père fous bénéfice d'Inventaire^ on a

lieu d'être comme extafié fur ce fujet, & de ne pouvoir croire nulle-

ment, qu'une pareille ailegation eût jamais pu fe faire de la part de Sa

^iajefLé Prudienne, favoir qu'un Prince Fiis eût dû prendre fous bénéfice

d'inventaire l'héritage d'un û liîuflre Prince
, qui a en même tem.s été

Ayeul maternel de Sa Majefié ,
& que par-là fon glorieux nom & mé-

moire eût dû être fi grièvement déshonoré} & puifque cela n'a pas été

fait, que pour cette raifon le. Fils eût mérité la peine d'être aflujetti

par la difpoiition de fon Père; chofe contraire à tout Droit & Raifon, in-

tolérable pour le Fils
, & qui n'a pas été même dans le pouvoir du

Père.

Cependant, au cas qu'on alléguât quelque chofe de la part de Sa Ma-

jefiié
Prufllenne contre ladite difpofiiion du Droit pour la prétendue con-

firmation de la fufdite quatrième prétention, & particulièrement du pré-
tendu argument, qu'on tâche de tirer uniquement à cet effet de l'accep-
tation du Prince Guillaume II. il eil clair & certain, qu'il faut en venir

neceffairement à une allégation fi inattendue , dont on vient de parler:
non feulement , parce qu'outre celle-ci il n'y en a point d'autre; mais aufli

^ parce qu'il n'elt rien plus notoire & plus décidé au Droit
, fi-nonque ce-

lui, qui veut accepter une Hérédité fous bénéfice d'inventaire, le peiïC

faire abfolument avec fureté; c'eft-à-dire
,
non feulement à un tel effet,

!.. ult. ^. ne teneaîur ultra vires h^reditatis ,
mais même une entière confervation de

4. & 9. fon propre Droit & Action lui competante à la charge de l'hérédité; par

^- ^^ ^ conlequenc rien n'eil plus fur, fi-non que le Prince Guillaume II., s'il
^^' ^"

eut voulu fe fervir du bénéfice d'inventaire, en eut fans difpute prévenu
tout à fait la préfente quatrième prétention de Sa Majefi:é, & effectué,

que le Fideicommis du Seigneur fon Père n'eût pu être étendu au delà de

fes propres & libres Biens, ni préjudicier en aucune manière aux Fidei-

commis de fesdits deux Frères, dont il étoit chargé lui-même, première-
ment en faveur de fon Fils, & puis en faveur des autres.

Vré-A- Mais , comme le Prince Guillaume II. ne s'efl point fervi de ce benefî-

vert.'^e-
QQ d'inventaire , ôi qu'il en faut uniquement tirer la prétendue confirma-

tion du fufdit argument de fa Majelté fondé fur l'acceptation du Prince

Guillaume IL,ilefi: neceffaire
, pour Ja difcuffion d'une telle prétendue con-

firmation, de remarquer auparavant & de bien confiderer, qu'on ne mec

pas ici en quefrion la difpute fur l'omiffion du bénéfice d'inventaire entre

i'Iieriiier d'un Défunt & fes Créanciers, mais entre l'Héritier & un Fi-

deicommiffaire du Défunt; qu'à la vérité, il a été en tout tems & efl:

en-

ment.
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encore certijjîmi juris à l'égard des Créanciers, qui îaboratit de damno i-itan-

^/(? , que quelqu'un qui accepte une hérédité rimplement,& fans le bénéfice

d'inventaire, s'oblige par-là à acquiter toutes les Dettes même au delà de

la Mafie de la Succeifion, & qu'il perd de môme fes propres A6lions;
mais qu'il ell tout autrement à l'égard des Légataires & Fideicoramillai-

res, qui certant de lucro captando\ lavoir , que dans les vieux tem.s un Hé-
ritier n'a jamais été obligé en faveur des Légataires & Fideicommillaires

au delàde'la Succeillon du Défunt: une claire & indifputable preuve en

eft ce qu'on trouve niême dans l'introduftion du bénéfice d'inventaire, qui

expreflement ne va pas plus loin , qu'un Héritier,^/// inventarnirii non ccnf-

cripferit , priveiur duntaxat Legis Falcidice beneficw ;
at Crcdiîorihus folummO"

do ,
non vero Legafariis (^ Fideicommijjanis uiîra vires hxreditarias temaîur.

Auffi ratio differenti^ elt-elle manifeile, & confifle- non feulement en ce

que les uns diiputenc ,
comme il a été dit, de damno vitandù\ alîeri 'vero de

lucro capîa7ido\ mais auffi, & principalement h ce qiiod ha.res fuccedat in h-

cum defun£ii^ &. qu'un Défunt eft à l'égard de fes Dettes notoirement te-

nu, etiarn ultra 'vires ipfms patrimomi\ mais à i'égard de ^qs propres libe-

ralitez comme des Légats & Fideicommis, pas plus loin qu'//2 /i, quod

facere potuit.

Comme cette obligation' ////r^ vires hareditarias oh non confcBum invcnta-

rium elt prétendue de la part de Sa Maj. Pruffienne à l'égard même du

propre Fideicommis du Prince Teflateur, & qu'à prefent cela devient

proprement la matière de difcufîion^ il eil hors de doute , que dans ce

cas-ci on ait l'œil uniquement fur ce qui ell trouvé & flatué in Novell, i.

Cap, 2. §. 2. portant qu'un Héritier , tion confetlo invcntario fecundum figii-

rarn ïbi prafcriptam, efl obligé de fatisfaire les Légataires &: Fideicommif-

faires, licet legatorum datio piir,^ fubftantia fiiorientis îranfccndat mcnfu-
ram.

Mais, avant que de prendre cela en plus mûre confideration ,
on eft en-

core d'avis, qu'il ne pourra paroitrc à des Efprits difcrets qu'extrêmement
furprenant, qu'on voudrai: foùtenir, que le Prince Guillaume H., pour ne

pas fe foûraettre à un préjudice aufii injuile & énorme, comme il a

été fouvent dit ,
& pour n'y pas donner de valeur, eût été neceffité de

deshonorer d'un injurieux & fcandaieux bénéfice d'inventaire la Succef-

fion, la Perfonne, & la Mémoire de fon propre Seigneur & Pere,&: d'un

Prince de tant d'honneur, de iullre , & de gloire, qu'il a été; pour pafTer ici

fous filence
, que cela feroit foûtenu au nom & de la part de Sa Maj.

PrulFienne. On s'afiure plutôt, que cela feul fera capable & faSfant pour
faire regarder une telle îbûtenue tout à fait pour non fondée & digne d'ê-

tre rejettée.

Neantmoins, ladite fbûtenue fera encore plus particulièrement confide-

rée, & même d'une double façon, favoir en premier lieu généralement in

ûbjlratlo , five in ibefr^ & en deuxième lieu fpeciaiement in hoc caju^ five
in concreto.
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^6 MEMOIRES, NEGOTIATIÔNS, TRAITEZ, ET
Affaires expliquent ainfi ce qui efl llatué in d. Novell, i. Cap. 2. J. 2. qu'un He-
DE LA riiier

,
non conficiem inventarium ,(reroit obligé ,

non fetilemenc de payer tou-
SuccEs-

^gg ]gg Dettes, mais aulTi de fatisfaire tous les Legs & Fideicommis, eîji

"range." "vires patrimonii excédant. Mais , il faut confiderer d'un autre côté:

I. Qii'il ne manque pas non plus de Juris-Confultes , qui expliquent
GraiT. re- autrement ce qui ell flatué in d. Nov. 1. Cap. 2. §. 2. & qui démontrent,
cept.

qu'il y eft parlé, non d'un Héritier, qui s'abflient du bénéfice d'inventaire,

Arr'in-
^^^^ feulement d'un Héritier, qui veut s'en fervir, mais qui ne le fait

vetitar. point dans la forme y prefcrite.

qu£eft.22. 2. Que tous les Juris-Confultes, qui ftatuent qu'un Héritier chargé ne

Fab. in perd point, en omettant le bénéfice d'Inventaire, la dedu6lion de la por-

Cod. ad iion 7'rebeUianique ^
Itatuent eo ipfo, & à plus forte raifon , que de telle

tit. de forte un Héritier n'ell point obligé en faveur des FideicommifTaires Ultra

^lc\n^^'
'^^^^^ h^reditatis.

2?.

"*

3- Qi'^ ^'^ nombre de ces Juris-Confultes efl fl grand & fi fréquent, que
_ , cela peut être apellé avec raifon communis opinio.

An
' *

4- Q."^^ cette opinion ell fpecialement fuivie & enfeignée dans ce

qu^eft.
Païs-ci.

24. ^. Que cette même opinion efl confirmée par-tout & homologuée par
Groene- plufieurs Arrêts.

Avcg. in 6. Q_ae cela s'efl pratiqué aufll depuis long-tems fpecialement dans ce
aut.

Çd
Pais.

t"t'"c ad 7- Q-'^^ ^^ moins la plupart des Juris-Confultes, fi non tous
,
& même

1. Falcid. ceux, qui font, fur la Trebellianique, d'un fentiment contraire à la com-

ç.

mune opinion, font neantmoins d'avis, à l'égard de la légitime^ que par

Q^^^

'

rapport aux FideicommifTaires elle ne fe perd point ob omijfam inventarii

Holl. de- confe6îionem: les expreffions, dont ils fe fervent à cet égard, vont jufqu'à

cis.3.in dire, qmd duhium non fit ^ fecundum commumm opinionem legitimam omijjïone
fi"- inventarii non amitti

, ni/i de fraude ^ interceptione honorum manifeftè probe^
GrafT. d. tur.

qu2:ft. g_ Que cette do6lrine /;; Fide'icommifjo univerfali ne trouve peut-être au-
^^' cune Contradiftion

,
fur-tout ici dans ce Pais, & ce qui plus efl qu'il n'y

Gaii.1.2. a point de queflions plus hors de toute difpute dans ce Païs, fi ce n'eil
^' ^2^'

qu'un Fils, quoiqu'il omît le bénéfice d'Inventaire, jouît neantmoins de fa

Fab.^in légitime, quelque expreffement qu'on en ait défendue la detraftion.

Cod. ad «p. due comme on jouit ainfi de la légitime, il s'en faut encore beau-
tit. de coup eo ipfo , qu'un Fils foit obligé ,

ob omifjarn inventarii confcêlionem de
jur.

del.
fai^isfaire les Fideicommis, même ultra vires H^ereditarias-^ attendu que

& ad*^* ^^'^ excederoit de beaucoup la perte de la légitime.

Trebell. lo. (^ue non feulement on ne fauroit nommer aucun Auteur, qui eût
dcf. f.in jamais enfeigné, particulièrement dans ce Païs-ci, qu'un Fils, pour confer-
not. ygj. ç^ légitime ,

fût obligé à l'égard des FideicommifTaires de fe fervir du
Fab. d. bénéfice d'inventaire; mais qu'il n'y en a auffi point, ou du moins, com-
dof. 25. j^e i'qi^ croit, fort peu, qui enfeigneroient, que même d'autres Héritiers

ordinaires omettant le bénéfice d'Inventaire feroient obligez de fatisfaire

les
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les Fideicommis ,
au delà de la Mafle de la SuccelTion ex d. Nov. i. Cap. Aft.mbm

2. 5. 2.

11. Que Tufage du bénéfice d'Inventaire fiiivant ladite Novell. & fui-
sio^oi'o-

vant la Pratique de ces Provinces, diffère auffi confiderablement l'un de hange.

l'autre; que cela éiok illo teînpore jitrii CGmmimis\ hodie voro^ mais qu'au-
•

jourd'hui, il doit être acquis comme un Privilège particulier ,
& en-

tériné judiciairement avec Connoiffance de caufe , & peut outre cela fai-

re manquer à quelqu'un toute la Succeflion, fi un autre la veut honorer &
l'accepter fimplement ;

& que par confequent ce qui pourroit être llatué

in d. Novell, contre ceux qui font eu défaut
,
& ce qui y eft nommé ex-

preifement pœn^ fucC maUgnitatis , ne pourroit nullement être applicable
chez nous à une omiffion du bénéfice d'Inventaire.

12. Qu'outre tout ce quiell ci-deffus,il efl encore à remarquer ce qu'on
trouve chez l'Auteur, qui a écrit de nôtre Droit avec plus d'autorité que
perfonne ;

favoir ,
en premier lieu

, que , quand il traite d'un Héritier H. de

chargé & de la portion trebellianique, il dit exprefiement ,
fans diflinc- Groot

tion de quelle manière que la Succefiion feroit acceptée, qu'ainfi un Me-
J"^!"]'

ritier ne peut être pourfuivi par les Fideicommiffaires que pour autant qu'il p_ ^ô/n.'

eut tiré au de-là du quart; ce qui toutefois diffère de beaucoup de ce qu'il ]i.& 12.

pourroit être pourfuivi en faveur des Fideicommiffaires ultra vires heredi- j^j^^ ^^

tarias. En/i'^oW lieu, que, lorfqu'il traite des Legs, de même que de Traa. i/

Falcidiày & fpécialement d'un Héritier , qui néglige de faire un Inven- f- p- ^3.

taire, il a accoutumé de dire d'un tel Héritier négligeant, qu'il perd la Fal- ^" ^^"*

£idiâ\ mais fans y ajouter en aucune manière
, qu'outre cela il perdroit

quelque chofc de plus, ou qu'il feroit obligé de fatisfaire les Legs pleine-

menc, même au de-là de la maffe héréditaire. Et en trolfieme lieu
, que , i^j. j,

lorfqu'il parle particulièrement de l'acceptation de l'hérédité & du benefi- Traft. I.

ce d'Inventaire, il dit d'un Héritier, qui accepte fimplement, qu'il eft 2. p. 21.

tenu de payer toutes les Dettes même au de-là de la Maffe de la Succef-
"' ^°*

fion, fans faire pourtant la moindre mention , que cela auroit auffi lieu à

l'égard des Fideicommis ou des Legs ; le tout pour une preuve manifefte

& indifputable , que ,
fuivant la doftrine & l'autorité dudit Auteur , il

s'en faut beaucoup , que la pure omiffion du bénéfice d'inventaire obli-

geât un Héritier de payer tous le Legs & Fideicommis ,
même ultra lii-

res h£reditarias.

Et comme ce qui a été dit ci-deffus eft démontré clairement & fura- i» concre-

bondament, même généralement/» abjîradio Jîve in thefi ^
on le trouvera ^°'

fans doute encore confiderablement confirmé hoc nojlro cafu , five in con-

crète-.^ quand on fait réflexion aux points fuivans, favoir:

1. Qj.fil s'agit ici de l'hérédité d'un Prince, à l'égard duquel il eut été

fort indécent de fonger à un bénéfice d'Inventaire , & encore moins de
s'en fervir.

2. Qii'il s'agit auffi d'un Fideicommis univerfel
,
dont a £té chargé un ^^^^' d.

Fils, qui, comme l'on fait, à l'égard des Fideicommiffaires ,
ne fe préju- ^^rcaii.

dicie point, pas même par raport à fa légitime, neque fer fm^licem aditio- i.a.ObfJ

nem i jp. n. 8.
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Affaires ncm hc-ereditatis^ jieque per agnltîonem 'Teftamenti paîerni ^ & par confequent
DE LA encore moins ultra patrimonitim îejîaîoris.

Dans ce cas, le fait du Prince

Succès-^ Guiilaume il. ne peut palier pour plus que pour une fimpie acceptation

RANGE, l^ agiiitîon.

3. Qti'au cas que cela ne fuffit point, & que non-obftant quelqu'un per-
Stockm. Ç]Ç\_Xi à ce qui a été ftatué in d. Nc-jell. i. Cap. 2. il faut confiderer de
S^"'/ plus, que dans ce cas ceiTe même entièrement la raifon clairement expri-

dcc.*3f-
"^^^ ^^ ^^

^^'^ y ^ ^""^ ftatué
,
confillant uniquement dans un foupçon,

qu'un Héritier , qui n'obferve point ce qui y a été exigé , l'a omis de

mauvaife-fùi & diminue clandeilinement l'hérédité , & que c'eft pour
cette raifon que ce qui y a été llatué ell appelle pœna malignitatis. L'un
& l'autre, c'ell-h-dii-e, ni ledit foupçon, ni ladite pénalité méritée par- là,

ne faiiroit être applicable à ce cas: car il efl certain, qu'on ne peut dire,

que le fusdit Prince Guillaume II. eût omis de mauvaife-foi l'obtention du
bénéfice d'Inventaire , & tout aufli peu, qu'il eût diminué clandeiline-

ment la Succeflîon de fon Seigneur & Perej mais, la Conflitution de cette

Succefîion eft au contraire auifi claire & certaine , que û le bénéfice

d'Inventaire eût été appliqué à ce fujet.

4. Que non-feulement cefle dans ce cas la raifon d. Novell, clairement

exprimée & limitée, & par-là aufïï la difpofition même, principalement

encore, parce qu'elle tïi corrcroire &. pénale^ mais qu'outre cela ce qui y
eft llatué n'a point même de raportavec ce dont on difpute ici: bien au

contraire, il en diffère entièrement, vu qu'on y parle fimplement des Legs
& Fideicommis ordinaires, que tous les Teltateurs ont faculté de fairej

au-lieu que dans ce cas il n'eit du tout point queflion de tels Legs & Fi^

deicommis, mais qu'ils font tous efreftivement acquitez du Prince Guil-

laume IL & que la queflion efl ici feulement, fi une difpofition des Biens

FideicommifTaires , auxquels le Teflateur n'a aucun Droit
,
& qui compe-

Graff. d. tent à l'Héritier même ex judicio ^ difpofitione alterius., ab harede fu pr^flan^
qusrt, dd Qx fola caufa non confeEli inventarii contra cUfpofttioncm juris , ^ receptam
^^* communem DD. Sententiam. Qj.ie dis-je, que dans ce cas on difpute fur

cela à l'égard d'un propre Fils, de même que d'une prétendue difpofition,

qui s'étendît fi loin qu'un Fils en fût non-feulement privé de fa légitime,
mais aulifi de ce qui lui compete par d'autres titres

^
& qu'il demeurât ou-

tre cela chargé loin au delà de fes Riens
;
chofe ,

dont d, Novell, i. Cap.
2. ne fait par la moindre mention, & qui ainfi, comme contraire à tout

droit & jullice, n'en peut abfolument être inférée ni foûtenuë fans la der-

nière abjurdité.

5. Que cette même abfurdité paroit d'autant plus dans ce cas, attendu

que, comme il a été dit ci-defius, les propres Biens du Pi-ince Tell-ueur,
dont il lui com.petoit la faculté de difpofer & que le Prince Guillaume IL

^rQ(^v\s ex judicio ^ difpofttione Patris
y ont été très modiques, fur-tout en

comparaifon de tous les Biens immenfes & importans tombez en partage
h ce Prince à Pâtre ex PideicQmmiJJis aliorum

.,
& qu'outre cela ces modi-

ques propres Biens du Prince Teflateur ont été chargez de Dettes impor-
tan-
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tantes, & encore exténuez & diminuez notablement par des Legs confi- Affairï»

derables
j
enforte que ce que le Prince Guillaume II. a reçu fera trouvé ^^ la

indubitablement ne pas excéder fa Ample légitime ; pour telle & autres rai-
Succès-

Tons, tout ce dont le Prince Tellateur a dilpofé , ce qui pourroit devenir "^nge
'

préjudiciable à la légitime ,
devroit être indifputablement tenu félon \ts

Drohs pour non difpo/é , malgré une prétendu défaut de Proteflation , & Le 30. I.

fur-tout ce qui pourroit cauier un préjudice, qui abforberoit & furmonte- p.C. d«

roit même infiniment la légitime. T°!i'^W

Ceilpourquoi on croit, que, par ce qui vient d'être déduit ci-defTus, il dd. ibid
confie clairement 6l furabondaraent, non feulement quoadvoIuntatem,rûSiïs Stocltm.

même quod potejlatem Tefiatoris , que la fusdite quatrième & dernière pré-
Cur.

tention de Sa Majeflé Pruiïîenne eft auffi peu fondée que les trois au- ^"^'
'^•

très , & particulièrement que le prétendu grand Argument , dont on
"' ^^*

fe fert à cet effet de la part de Sadite Majeflé Pruflîene
,

efl entièrement Çonc^"-

rerute.

On trouvera peut-être ennuyeux, pour ne pas dire rebutant, que fur Excufe.
un fujet aufli clair en foi-même on ait dreffé un Ecrit de tant de Raifons &
d'Autoritez fuperfluès : mais , ^i. la clarté ne fufïit pas en elle-même

,
& ne

fauroit paffer pour telle , il faut aufïï que la confirmation, quoique d'ail-

leurs non neceffaire & fuperflue ,
foit tenue pour excufable «& per-

mife.

MEMOIRES DES MINISTRES PUBLICS m..™.
KES DES

AUX ETATS-GENERAUX. «,»,-
TRES Pu-
blics

Mémoire de I^Envolé d"*Angleterre ^ au Sujet de la Vidoîre de tats^'gk-

Vigos; en Décembre 1702.
^'^"-^^x.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE Souflgné Envoie Extraordinaire de la Reine de la Grande-Bretagne Mémoire
a ordre de repreftnter à Vos Hautes Puilfances , que Sa Majeflé

de l'En-

aiant vu &.confideré le Mémoire de leurs Ambaffadeurs & Envoie Extra-
^P'^

ordinaire en date du 16. (27.) de Novembre, par lequel ils remercient Sa
terre^o^J-

Majeflé au nom de Vos Hautes Puiffances de l'AfÏjftance qui leur a été chant vi»

donnée par les Troupes de Sa Majeflé fous le Commandement de Mr. le gos.

Comte de Marlborough , & félicitent en même temps Sa Majeflé fur le

Succès de fa Flotte & de fes Troupes , conjointement avec celles de fes

Alliez, dans l'heureufe Entreprife de Vigos , defirant que les Troupes en
Flandres foient rendues complètes & augmetées, & de bonne heure en

Campagne l'Année prochaine. Sa Majeflé a commandé audit Envoie de
faire favoir à VV. HII. PP. que Sa Majeflé les remercie de bon Cœur,
Tome XJL M de



- Memoi-
WES DES

Minis-

tres Pu-

ELICS
. AUX E-

TATS-Gé-
néraux.

yo MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
de leur obligeante reconnoifTance envers Elle, à l'occafion de rAfTiftance
de Tes Troupes fous le Commandement & la Conduite dudit Sr. Comte de
Marlborough ,

& qu'Elle eil extrêmement fatisfaite que leurs Succès aient

tourné fi fort à l'avantage de Vos Hautes PuilTances
,
en étendant & for-

tifiant leur Frontière; que Sa Majeilé les félicite auffi à cette occarion,de
même que pour la part que leur Flotte & leurs Troupes ont eu dans l'Ac-

tion glorieufe à Vigos; qu'elle aura foin que fes Troupes dans les Païs-

Bas foient efficacement recrutées
,
& pourvues de toutes les chofes ne-

ceilaires ,
à fin de fe mettre de bonne heure en Campagne l'Année pro-

chaine ; que les mefures touchant le nombre des Troupes de Sa Majclté
qui doivent-étre emploiées conjointement avec celles de Vos Hautes Puif^

fances dans les Païs-Bas aiant été arrêtées en Parlement avant uu'on fit au-
cune mention de les augmenter, cette Affaire fuivant les Règles & la

Méthode de leurs Procédures ne fauroit être remife devant eux, mais

qu'on prendra tout le foin poiïible, que le relie des Troupes de Sa Ma-
jeilé, tant par Mer que par Terre, foit emploie de la manière qui paroitra
k plus convenable , pour faire une plus grande diverfion aiix Armes des

Ennemis en d'autres endroits, & pour parvenir au but que Vos Hautes
Puiflances fe propofent : & pour cet effet Sa Majefté fouhaite que l'on

concerte les moiens les plus propres entre Elle & vos Hautes Puifiances,
& qu'il leur plaife d'inllruire inceffament quelques Perfonnes pour régler les

Opérations de telles Expéditions qui puillent le plus nuire à l'Ennemi &
être les plus utiles à la Caufe Commune.

Mémoire de PEnvoie de Friiffe , touchant les Contîibiitions au
Taïs-Bas

\
du

4.. liecemhn 1702.

HAUTS ET PUÎSSANS SEIGNEURS,

Mémoire
de l'En-

voie de

Prufle ,

touchant

des Con-
tribu-

tions.

SA
Majefté le Roy de Pruffe a ordonné à fon Miniflre foulîigné d'accep-

ter de fa part la Déclaration de VV. HH. PP. du 17. Novembre
dernier, touchant la cefllon des contributions, pourvu que VV. HH. PP.
l'entendent que la Meufe foit le Limite de part & d'autre dans le Luxem-
bourg & Pays Voifins appartenant à l'Ennemi, excepté celui de Namur
qui demeure au profit de VV. HH. PP. Sur ce principe. Sa Majefté dé-

clare, que fes Partifans ne pafferont point cette Rivière pour exiger de
Contributions par de-là: en échange ceux de VV. HH. PP. ne la pafferont

point en deçà pour exiger dans ledit Pais des Contributions. Pour ce qui
efl de la Duché Limbourg, Sa Majeilé entend que tout ce qui n'ell: pas
enclavé dans les Baillages de Dalem, Fauquemont, & Rolduc, ell cédé :

les Terres d'Efpagne enclavées dans ces trois Bailliages feront de Com-
penfation contre celles de l'Etat des Provinces-Unies. Q_nant au partage
desdites Contributions, Sa Majellc conviendra équitablement avec S. A.
E. l'Elefteur de Trêves, & S. A. E. Palatine, fur leurs Portions. Pour

ce
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ce qui eft de la Gueldre Efpagnole fituée en deçà de la Meufe, & la part Memoi

que Sa Majefté. prétend de tirer aux Emolumens qui proviennent de ce

rays, il eil notoire qu'elle a concourru avec les Troupes pour faire cette

Conquête, & que dès le Commencemt elle a fait déclarer par écrit, que
c'étoit à condition qu'elle eût part à propoiion aux Emolumens qui enpro-
viendroient. Ce qui efl julle en toute manière dans une Société de Guer-
re. 11 fera donc équitable de luy lailfer privativement pour le moins les

petits avantages à tirer des Endroits qu'elle occupe par fes Troupes mê-
me en partie avant la prife de Venlo; comme de Waélendonck , Vierjen,
Erklens ,

dont les deux derniers font enclavés aux Païs de Juliers; com-
me aulTi lajVoogdie de Gueldres, faifant encore aéluellement payer con-

tributions au Baillage de Schravelen du Païs de Cleves , dont on a toute

raifon de fe de dommager fur ladite Voogdie de Gueldres. Et comme la

Comté de Monfort e(t du Bien du Prince Frederic-Henri, & que Sa Ma-

jefté en efl en Poflciïion, en aiant été inveftie le 3. Juillet de cette année

par la Cour Féodale de Roermonde, & mife en Pofleflion juridiquement;

laquelle Sentence, en vertu de l'Article iz. de la Capitulation de Roer-

monde, doit fortir fon plein & entier effet; Sa Majefté fe promet de l'E-

quité de VV. HH. PP. qu'elles ne l'empêcheront pas de jouir de ladite

Comté. Sur ce Plan, on accommodera équitablement entre le Roi de
Prulfe & VV. H H. PP. cet Article des Emolumens à tirer de la Con-

quête de la Gueldre Efpagnole. Du côté de S. M. on fouhaite encore

la Communication des Taxes impofées par M. Vrybergen, Receveur des

Contributions à Mailricht,& à la Seigneurie de Château-Renaud, afin de

prendre des mefures là-delTus. On efpere aufli que VV. HH. PP. auront

fait notifier à M. Vrybergen leur dite Réfolution du zj. Novembre avec

ordre de ne plus demander des Contributions de leur part auxdits Pais

cédés.

jî la Haïe, le 14. Décembre 1702,.

W. B. DE SCHMETTAU.

AFFAIRES D'ANGLETERRE.
Nouvelles InJlru[lions des Mûgiflrats du Bourg d''^plebyy dans

la Comté de TVeflinorîand , à leurs Députez au Farlcmenty

vers le commencement de 1702.

Affaires
d'An-

gleter-
re.

Nous
les Maire , Recorder

, Aldermans ,
Commun Confeil , & au-

tres Bourgeois d'Ap'eby. Ayant trouvé à propos dans cette Conjonc-
ture extraordinaire, de vous choifir pour nos Députez au Parlement, Nous

cfperons que vous vous en acquiterez comme doivent faire de fidèles Su-

M i jets

In éruc-

tions des

Députez
d'Aplebj.



GLETER-
RE.

ç2 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
AïTAinEs jets au meilleur des Princes

;
& qu'en véritables Anglois , vous agirez

d'An-
pour le Bien de vôtre Patrie.

Pour cet effet
,
Nous vous prions ,

& nous attendons de vous
, que vous

affilierez le Roy des Subfides néceiTaires, pour maintenir les Alliances qu'il

a faites pour la confervation de la Religion Proteflante
,
& des Libertez

de l'Europe.

Que vous foûtiendrez le Crédit de la Nation, en faifant acquiter les

Dettes contrariées.

Que vous vous éloignerez de toutes les animofitez particulières, & de
toutes les difputes qui peuvent caufer des diviflons au dedans, & encou-

rager nos Ennemis au dehors.

Que vous prendrez un foin particulier de vous oppofer à tout emprî-
fonnement des Sujets, contraire aux Loix & aux Conflitutions du Ro-

yaume.
Enfin, comme la dernière Révolution, & nôtre Confervation jufqu'à

préfent , font dues, après Dieu, àSaMajeflé, Nous efperons que tou-

tes les infinuations & fédu6lions des perfonnes mal aflFeftionnées ne vous
feront jamais oublier la reconnoiifance & l'obeiflance que vous lui devez,
comme à Vôtre Roy & Libérateur. Donné & délivré audit Bourg &c.

Lettre du
Parle-

ment
d'Ecofle

à la Rei-
ne de la

G. fi.

Lettre du FarJement d'EcoJJe à la Reine de la Grande-Bre-

tagne ; du 2p. Juin 1702.

Nous
avons receu la très agréable Lettre de Vôtre Majefté , à l'ou-

verture de nôtre première Aifemblée , depuis la mort du feu Roy
notre Glorieux Souverain, c& nous la regardons comme une fort gran-
de faveur faite dans un tems très propre.
Le feu Roy Guillaume d'immortelle mémoire nous délivra par fon

Elévation fur le Trône d'une ruine eminente
j
& nous avons, fous fon

Gouvernement Royal , jouï pendant plufieurs années d'un fi heureux
établiifement

, que nous avons entièrement & tranquilement pofredé,en
tems de Guerre comme en tems de Paix, nôtre Religion, nos Loix5&
nos Libertez, & tout ce qui nous pouvoitêtre de plus cher.

Mais, dans le tems qu'une fi grande perte nous accabloit de douleur &
nous rempliffoit de crainte, la Succeflion de Vôtre Majeflé, par un Droit

inconteflable à la Couronne des vos Ancêtres ,
fous le Sceptre defquels

votre ancien Royaume d'Ecofie a été fi long-tems fleuriflant ,
fut la feule

confolation que nous puflions recevoir. La confiance & la fermeté de
Vôtre Majellé pour la véritable Religion Proteflante ell une très-grande
fatisfaftion pour tous ceux qui fouhaittent fa profperité. Vôtre Majellé ,

en entrant dans le Gouvernement, a fait paroitre un fi grand foin & tant

de zèle pour l'intérêt & la profperité de fes Royaumes & pour la Liberté
de l'Europe , que cela a par-tout donné de nouvelles forces à toutes les

mefures^
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mefures, qui avoient été prifes durant la vie du feu Roy, pour parve- Affaire»

iiir à ces grandes fins.
^'^^'

C'eil un malheur pour nous, d'être en ce tems ici privez de Vôtre

Prefence Royale; mais, Vôtre Majellé repare fi bien ce defavantage,

par les bénignes influences de vos bontés, en nous donnant de fi grandes
afTiirances de vôtre ferme Refolution de protéger nôtre Religion, nos Li-

bertez, & nos Loix , & particulièrement le Gouvernement Presbiterien

ainfi qu'il eft prefentement établi, qu'il ne nous lailTe d'autre regret ,
fi-

non qu'à caufe de cette diilance neceiïaire
,
nous ne faurions exprimer en

votre prefence, notre reconnoiffance , ainfi que nôtre zèle & nôtre de-

voir nous y obligent.
11 a plu au feu Roy de nous continuer, pendant fon Règne, en qualité de

Parlement pour reprefenter fon Peuple ; & il n'y avoit rien de plus avan-

tageux pour nôtre honneur, & comme nous l'eïperons pour le fervice de

Vôtre Majellé & la fatisfa6lion de vos Royaumes , que de nous avoir fait

aiTembler en ce tems ici, & de faire favoir par nous, vos bonnes inten-

tions à tous vos Sujets.

Nous avons unanimement, & de bon cœur, embrafle cette occafion

de reconnoitre vôtre jufte Droit & vôtre véritable Titre , pour congratu-
ler V. M. fur fon entrée au Gowvernement, & en même tems pour lui

offrir tous nos fervices & nos efforts, à maintenir l'Autorité de Vôtre

Majellé de tout nôtre pouvoir.
A l'ouverture de nôtre Affemblée, quelques-uns de nos Membres, fans

attendre qu'on eût lu la Commiffion ni la Lettre de Votre Majeflé, fe re-

tirèrent & quittèrent leurs Places, avant que de concourir avec nous, ain-

fi que leur devoir les y obligîgeoit , à reconnoitre le Droit & la Succeffion

de Vôtre Majeflé ,
& de nous affilier à faire les chofes qui paroiffent dans

ce tems ici fi neceffaires à la Religion Proteflante , à la confervation &
à la fûreié de la paix & de la tranquillité de ces Royaumes. Mais, laiffant

cela à la confideration de V. M., nous nous contenterons de l'aflurer,

que la retraite fi mal fondée de ces Membres ne fervira qu'à augmenter
& redoubler nos foins & nôtre zélé pour le fervice de V. M. & pour les

chofes qu'Elle a eu la bonté de nous recommander. r

Le Pouvoir exorbitant & l'Ambition demefurée du Roy des François,
& la reconnoiffance injurieufe qu'il a faite du prétendu Prince de Galles,

pour Roy de ce Royaume & de vos autres Etats
, ayant engagé Vôtre

Majellé dans une Guerre auffi julle que néceffaire, nous nous oublierions

nous-mêmes ,
& nous ne repondrions pas au foin que V. M. prend de

nôtre confervation, fi nous ne fourniffions, pas les Subfides pour pour-
voir à nôtre Sûreté. L'Union des deux Royaumes d'Ecoffe & d'Angle-
terre a été depuis long -tems le fouhait de tous les honnêtes Gens

;
&

le feu Roy, à fon avènement à la Couronne , jugea , ainfi que nous fî-

mes, lorfque nous nous affemblâmes la première fois en Convention , que
c'étoit un des meilleurs moyens de procurer le bonheur de ces Nations

& y rétablir une Paix. C'eil pourquoi nous avons refolu. d'agir conforme-

M 3 ment
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514 MEMOIRES, NEGOTIATÎONS, TRAITEZ, ET
AîTAiREs ment à la Recommandation de V. M. & de pourfuivre le progrès qui a été
d'An-

cléja fait en cette Affaire par le Parlement d'Angleterre ,
& y travailler

de telle forte , que nous puiffions coniribuèr à accomplir cette grande En-

treprife ,
à la fatiffaclion & à la gloire de Vôtre MajeRé.

Nous regardons comme une marque de vote bonté Royale, & un en-

couragement pour toutes nos procédures , que Vôtre Mijeilé ait nommé
Jaques Duc de Queensberry vôtre Comimiiîaire , pour reprefenter vôtre

Perfonne Sacrée , en ce prefent Parlement. Nous avons déjà été té-

moins de fa grande capacité, de fa fidélité, & de fon zélé, pour s'ac-

quiter de ce grand employ ;
& nous affarons V. M.

, qu'après vôrre

Perfonne Royale ,
il nous elt très agréable. Etant donc entièrement

perfuadés , que tout ce que V. M. demande ou attend de nous n'eft

que pour nôtre avantage, & que vous nous donnés pour y parvenir tout

l'encouragement que nous pouvons fouhakter
,
Nous ne doutons pas

que toutes chofes ne foient fi bien ménagées & conclues
,

dans cette

Séance du Parlement , qu'elles ne tournent à l'avancement du fervice

de Vôtre Majellé, & à la paix & à l'avantage de ce Royaume.

Signé en frefence , far Vordre , 6?' au nom des Etats

du Parlement y par

De Vôtre Majeflé ,

Le très-humble, très-obeiflant, &
très fidèle fujet & ferviteur,

D'Edimbourg^ le 2p. "juin 1702.

Marchmgnt, Chancelier.

tifte des

VAi/Teaux

de la

Grande-

Bretagne.

Lille des Vaifleaux de Sa Majeftè la Reine de la

Grande-Bretagne.

1. L'ijîe des Vaiffcaux de la Grande Flotte.

Royale Sovering.
Britanien.

Royal William.

Queen.
Vi(5lory.
St. George.
Namur.

Canons
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i^ffociation.

St. Michael.

Triomph.
Barfleur.

Prince George.
Cumberland.
Somerfett. . ,

Schreuwsbury.
Lancaller.

Ranelach.

Torbay.
RuiTel.

Cornwall.

Norfolk.

Brovne.

Nevvarhe.
Chichefter.

Expédition.
Northumberland.
Lenon.

Eagle.
NalTau.

Reilauration.

Grafton.

Edgar.
Hamtoncort.
ElTex.

Suffolk.

Bedford.

Berwitfch.

Surfilarc.
,

.

Kent.
Orford.

Burford. V
Revenge.
Sterling Cafeîe.

Mary.
Mountague.
Penbroke.

Pleymouth.
Exeter.

Medway.
Deptibrt.

Canons.
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Lifte des

Vaifleaux

de la

Grande-

Bretagne.

//. Lîjle des FaiJJeaux qui doivent fervir dans

le Canal

Cambridge.
Dorfetshire.

Humber.
Content.

Ipfwich.

Royal Ocke.

Yarmouth.

Monmouth.
Sunderland,

Chattam.

Blakwal.

Crowne.

Hompshire.
Litchfield.

Portland.

Rumney.
Rochefler.

Salisbury.

Tilburry.

Woolvich.

Worchefler.

Winchefler.

Arundel.

Lyme.
Dunvich.

Solebay.

Canons. Hommes,

8o
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AFïAmïS
d'An-

777. Lifie des VaîJJeaux qui doivent fervir vers Bunkerque gleter-

Ê«P dans la Mer du Nord.
RE.

Refolution.

Monk.
Weimouth.

Dover.

Dragon.

Rye.

Sorlings.

Lerard.

Terrible, Brûlot.

Canons.

70
60

. 50

fo
;o

• 3^
. 24

8

Hommes.

408

226

IIO

45

Z//?^ des Faijfeaux qui doivent fervir^ dans Ja Mer

Baltique.

Faijfeaux.
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" AFFAIRES DE FRANCE, ET

d'Italie.
,

D' I T A L I E.

Lifte (les Troupes cle France entrées

Bas EJpagnols 5 en

âans les Places des Tais-

Anvers.

LiERE.

Bruxelles.

Dam ME.

O s T E N D E.

Bruges.
N I E U P R To

G AND.

M ALINE S.

A R S C H T.

SUHEM.

Die ST.

L U V A I N.

Namur.

Luxembourg.
M N s.

Ath.
CllARLE-ROY.

1702.

Bataillons.

J'^.
De Picardie.

^^I.
De Saintonge.

1. Du Maine.

Ji. Humieres.

\i Touraine.

2. Poitou.

(i. Bourbonnois.
^

\i. Lorraine.

I. Catinat.

z Royal Rouflillon.

3. Royal.

3. Dauphin.

< I. De Santerre,
L

I. De Condé.

Ji. Orléans.

\\. Vexin.

J2. Chartres.

\i. Royal Artois.

8. De

Efcadrons.

J4. Carabinniers.

^2 Dragons Col. G.

2. Berry, Caval.

U. Mons deCh. CavaL
\^4. Carabinniers.

Dauphin.

z. Carabinniers..

Ji.
Du Maine.

\z. Toulouze.

z. Caval. Orléans.

<
fz. Caval. Venant.

'^^5. Royal Etranger.

8. De

On ne fçait pas encore le Nombre de. Troupes deflinées pour ces^

3..
dernières PlaceSo.

Let^
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Aftaires

Lettre de Mr. le Marquis de Vilîars au Roy ^ au Camp de "ce /'et'

FridUngue'j du 15*. Odobre 1702. d^talie.

J'avois

l'honneur de rendre compte à Vôtre Majeflé par une aflez Lettre de

longue Dépêche du 14. de tout ce qui regardoit la Prife de Nieu- M- ^«

bourg, qui a coûté le Sieur de la Petitiere Capitaine des Grenadiers y^'l—j
de Cruffbl, à la valeur duquel, & à celle du Sieur Jacereau Lieutenant

lîngcn/
Colonel de Eearn, eft dû l'heureux fuccès de cette Prife. Mr. le Mar-

quis de Biron y a fait à fon ordinaire. J'y avois envoyé Mr. le Comte
'Dubourg, pour donner tous les ordres neceifaires, ce qui lui a caufé le

malheur de ne pouvoir fe trouver a la Bataille dont Mr. de Choifeul au-

ra l'honneur de donner la première Nouvelle à V. M. Je fus informé

que l'Armée de l'Empereur, commandée par Mr. le Prince de Bade , fe

mettoit en marche le 14. & quittoit fes retranchemens. Dès le 13. l'Infan-

terie de V. M. avoit palTé le Rhin, & la Brigade de Vivans,fur ce que la

prife de Neubourg nous faifant voir un mouvement fort vif dans le Camp
des Ennemis ,

l'on crut qu'il étoit bon de fe mettre en difpofition, ou

d'empêcher leur Armée de troubler notre Etabliflement dans ce nouveau

Pofle,ou de l'attaquer fi l'on en detachoit quelque Corps d'Infanterie pour
aller vers Neubourg. V. M. comprendra que fon Armée ayant été placée
au de-là du Rhin dès le i^. ,par les raifons que j'ay l'honneur de lui en di-

re, fut promptement en Bataille dans les Retranchemens des Ennemis le

matin du 14. Mrs. Desbordes & de Chamarante s'étoient mis à la telle

de l'Infanterie , laquelle marcha très d'illigemment pour gagner la telle

d'une Montagne afîèz élevée. La Cavalerie des Impériaux, plus forte de
zooo. Chevaux que la nôtre, étoit en Bataille dans la Plaine; & celle

deV. M. fut placée, fa gauche au fort de Fridelingue malgré un affez gros
feu de l'Artillerie de ce Fort, & fa droitte appuyée à cette Montagne que
l'Infanterie avoit occupée. On s'aperçût dans le moment, que l'Infanterie des

Ennemis faifoit tous fhs efforts pour gagner la Crète de la hauteur; avec
cette Circonllance, qu'elle y montoit en Bataille, & que celle deV. M.
traverfoit des Vignes & des hauteurs efcarpées qui ralentiiToient fa marche.

Je dois faire obferver à V. M. que l'on avoit envoyé à Neubourg
2000. hommes de fon Infanterie parmi lefquels étoientplufieurs Compagnies
de Grenadiers, & les deux Régiments de Dragons de la Reyne & deGe-
vaudan. Cependant, Mrs. Desbordes & de Charmarante, dont la Valeur

preiToit les mouvemens de l'Infanterie, le premier peut-être avec un peu
trop d'ardeur, marchoient aux Ennemis avec les Brigades de Champagne -,

Bourbonnois , Poitou
,
& la Reine : ils les trouvèrent poflés dans un

Bois alTez épais. Les Ennemis avoient leur Canon ;
& , malgré une

très vigoureufe réfiflance,ils furent renverfez, & leur Canon pris. Pendant
ce temps-là, Mr. deMagnac,qui étoit dans la Plaine à la telle de la Cava-
lerie

,
vit celle des Ennemis s'ébranler pour venir à la charge, Celle de V.

Ni M.
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AFFAIRES M. étoît dans tout l'ordre convenable, on avoit dès le matin recommandé
DE Fr^n- aux Cavaliers de ne point fe fervir d'armes à feu, & de ne mettre l'Epée à

^^''
"

la main qu'à cent par des Ennemis ,
& à la vérité ils n*ont pas tiré un feu!

"
coup. Les Impériaux ont fait les trois quarts du Chemin. Mr. de Magnac ,

fuivi de Mr. de St. Maurice qui commandoit la féconde Ligne & fe con-

duit en bon & ancien Officier, s'efl ébranlé de deux cens pas. La Char-

ge n'a été que trop rude par la perte de très braves Officiers dont j'aurai
l'honneur d'envoyer une Lille par le premier ordinaire à V. M. La Ca-
valerie Impériale a été entièrement renverfée, fans que les Efcadrons de
celle de V. M. fe foyent démembrez; & l'on a mené les Ennemis jufqu'à
un défilé qui les a fait perdre de velie, fans qu'ils fe foyent efcartés pour
le pillage, ni pour faire des prifonniers ; tous les Nouveaux Régiments
n'ont pas cédé aux Anciens , & pour nommer ceux qui fe font diltin-

gués ,
il n'y a qu'à voir l'Ordre de Bataille. Mr. de Vivans Commandant

de la Cavalerie. Mr. Doriac & Mr. de Manimback Colonel Reformé,
Commandant par ancienneté. La Brigade de Condé a fait des merveil-

les. Mr. le Marquis Dubourg Colonel du Royal ,
Mr. le Prince de Ta-

rante Capitaine dans ce Regiment-là , Mr. de St. Pouange-Fourquevaux,
qui a 7. Èllendarts des Ennemis dans fon Nouveau Régiment , Mr. de
Conriant Brigadier. En un mot , j'ôfe dire à V. M.

, qu'Elle peut compter que
cette Cavalerie s'efl furpaflee : & l'on peut juger de la perte des Impériaux par
leur avoir pris 50. Eilendars. 3. Paires de Timballes, & nous voyons
par des Ordres de Bataille pris aux Ennemis, qu'ils avoient f6. Efcadrons
&. V. M. 34, Les 6. Efcadrons de la Reine & de Gevandan ayant été en-

voyés la veille pour marcher vers Neubourg, notre Infanterie avoit défait

& renverfé par 5. Charges différentes celle des Ennemis, pris leur Canon,
mais la trop grande ardeur jointe à la mort de Mr. Desbordes Lieutenant-

General, Sl de Mr. de Chavane Brigadier, la porta à fortir dans la Plai-

ne après avoir chafTé les Ennemis du Bois, & à perdre ainfi fon avantage.
Mr. de Chamarante, qui dans tout le Cours de cette Action s'efl parfaite-
ment diltingué, & Mr. de Chellcberg d'Utot, ne purent empêcher qu'elle
ne revint. Cependant, l'on peut juger de l'avantage qu'elle a eu furies En-
nemis par avoir gagné plufieurs de fes Drapeaux fans en avoir perdu un
feul.

Tous les jeunes Colonels qui ont montré une Valeur infinie
, les Sieurs

deSegnelay, Nangis , Coacquin, le jeune Chamarante ,
le Comte de

Choifeul , Mr. de Ravetot, ont toujours été dans le plus grand péril &
le plus gros feu: les Ennemis ont eu plus de 3000. hommes tuez fur le

Champ de Bataille, ils n'ont pas de nos prifonniers, nous fçavons que le

General Stophemberg y a été tué , l'on dit aulTi le Comte de Furflem-

feerg-Styling, les Comtes liohenlo, Kc3nigfeck, & deux autres Colonels
font prifonniers avec 2f. autres Officiers : le Comte de liohenlo deman-
de de pouvoir aller à Bâle fur fa parole. Pour avoir été aujourd'hui fur

le Champ de Bataille ,
les Endroits où leurs Bataillons ont été défaits

font marquez par quaniité d'armes abandonnées : cependant , le tems qu'il

a fa-
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a falu pour remettre quelque ordre dans nôtre Infanterie a fduvé ce/Je affaires

des Ennemis. Le Chevalier de Tenemans Major-General y a parfaitement
"Ef'^<•^^'-

bien fervi , auffi-bien que le Chevalier de Beaujeu JNIaréchal des Logis de ?/''
"

la Cavalerie: l'on a pouile les Ennemis une iicué au de-là du Champ de •*1-I^^

Bataille dans lequel l'Armée de V. M. a campé ;
l'on croyoit quatre peti-

tes Pièces de Canon égarées, lefquelîes ont été retrouvées ce matin. Juf-

qu'à prefent on n'en a que deux de celle des Ennemis, mais j'en aivCi 7. ou
huit autres bien loin derrière nôtre Infanterie. Il eft rare & heureux
dans une Affaire auffi rude & auffi difputée, que l'Armée de V. M. n'aye

perdu, ni Drapeaux ,
ni Eflandarts ,

ni Timbailes , & que l'on en ait plus de

34. de celle des Ennemis. Voilà, Sire, le Compte que je dois avoir l'hon-

neur de rendre à V.M. de l'avantage ordinaire à fes armes toujours viftorieufes.

Nous aprenons dans le moment, que le Comte de Furltemberg elt more
de fes Bleffures. Ce fera une grande perte pour l'Empereur ôi. pour iMr.

le Prince de Bade, dont il étoit l'homme de confiance.

Mr. le Marquis de Villars ajoute par un Billet particulier, qu'aufîi-tôt

après le Combat fini, il a envoyé fommer le fort de Fridelingue , dans

lequel les Ennemis avoient 400. hommes : mais , qu'on a été obligé d'y ame-
ner du Canon, après quoi ils fe font rendus; la garnifon en efl Ibrtie

,

les Officiers avec leurs Armes, & les Soldats defarmés : on a trouvé dans

ee Fort quantité de toutes fortes de munitions de guerre & de bouche.

Lettre fur. rjjfaire de Fridlingen; à Fontainchkau ^

/^ 19. Ociobre 1702.

LE
Beau-Frere du Marquis de Villars aporta avanthier ici la Nouvelle i etfre

d'un Avantage fignalé , qu'il auroit remporté fur l'Armée du Prince
Î"'^''J^'

Louis de Baden
,

le 14. de ce Mois. Le JMarquis d'Ayen en aporta hier la fr^diin-

Confirmation & le Détail. Il y a eu, dit-on, 3000. des Allemands tuez gen.

fur la place, fans les blelTez; 403. faits prifonniers, y compris 5-0. qui font

de marque; trente-feptEtandards & Drapeaux pris; quatre pièces de Ca-

non; trois paires de Timbales j le Comte de Furilemberg, Général de .

la Cavalerie, tué; le Camp & les Retranchements des Allemands forcez

& pris; le Prince de Baden retiré à Fribourg, & fon Armée entièrement

dilTipée, enforte que rien ne s'opofoit plus à la Jonftion avec les Bavarois,

qu'on efperoit fe pouvoir faire vers le 20 de ce mois. On prétend que
c'eft une Affaire complerte: le Roy Très- Chrétien en a parlé lui-même en
ce fens. Le Comte de Guifcard avoit joint Mr. de Villars le foir après
le Combat avec dix Bataillons & vingt Efcadrons de Troupes fraîches.

On infère de cette Nouvelle des Conlequences très- avantage ufes pour les

Intérêts des deux Couronnes, qui pourront faire changer de face \ts Af-

faires en Allemagne ,
<& même en Italie. Le Prince Louis de Baden ,

loiant tous fes efforts inutiles pour rallier fa Cavalerie, a dit quil voyoic
N

3
ce
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Atf.ures ce qu'il n'avoit jamais vu n'y crû, aflavoir, que la Cavallerie Allemande
deFban- eue plié.
CE, ET

d'Italie.

Journal du Camp Impérial proche de Luzzara , depuis le
14.,'

d'^Août l'jozy jujques au ip. indufivement,

LE quatorzième, l'Ennemi ne fît aucun mouvement de ce côté ci; &
,uu.nai

"ous au contraire nous fîmes un Fourage,fans perdre un feul homme,
du Camp Le Général Solari ell arrivé à Guaflalla avec les deux mille hommes , dont
Impérial il a été parlé la dernière fois, où on lui a envoyé ordre, qu'il fit marcher

quatre cens hommes vers Luzzara fous le commandement du jeune Daun
Wagtmeefler Général de Mutendorf, & à fon égard de fe barricader,
autant qu'il lui feroit pofTible ,

& faire bonne garde, au lieu où il étoit,

de peur d'être furpris par les ennemis. Le Général Lieutenant de Went,
qui en l'abfence du Général Solari a eu le Commandement par Intérim^
mande de Berfell

, qu'un Corps de quatre à cinq mille hommes a encore

pailé le Po près de Cazal Maggior, & qu'il étoit déjà arrivé à Colorno.

D'ailleurs ,
l'Ennemi a continué de tirer de fon. Canon & de fes Bombes,

tant fur nos Ponts, que fur Borgo-Forte; ce qu'il fait encore aujourd'hui
avec plus de charleur qu'hier, & il en a ruiné fept batteaux: les Defer-

teurs qui nous font venus de ce côté-là rapportent, que le vieux Prince

de Vaudemont a fait encore un détachement de quelquelques Troupes de
ce Corps, qu'il a envoyé du côté de Çafal Maggior; ce qui fe rapporte à

ce que le Général Lieutenant de Went a dit du paffage.du Po près de Ca-
zal Maggior. L'Ennemi a fait conduire de Mantoue plulîeurs Pièces de
Canon à Borgo-Forte & commencé à travailler à une nouvelle Batterie au

deffous de nôtre Pont. Les Troupes qui fe trouvent de ce côté-là confif^

tent en trente Bataillons
,
& quelques Efcadrons

, aufquelles fe font joints

jufques à quatre Bataillons qui font fortis de Mantoue.
Le quinzième, après que le treizième de ce Mois, c'eft-à-dire avant-

hier, l'on eut appris entr'autres chofes, que l'ennemi avoit fait diftribuerdes

Munitions dans fon Armée,& qu'il avbit fait publier qu'il marcheroit dans

deux jours, & qu'ainfi l'on pourroit en venir à une A6lion, fon AlteOe
Nôtre Général détacha plufieurs Partis pour prendre langue, & tâcher

d'apprendre quelque chofe desmouvemens de l'Ennemi, & dereconnoître
far-tout quand il pourroit marcher du côté de Luzara & de Guaitalla.

Ainfi
5
fur les dix heures du Matin nous apprîmes par nos Partis que FEn-

nemi marchoit vers Luzzara. Cependantjincertainfi c'étoit touce l'Armée,
ou feulement un gros Détachement

,
Son Alteffe fit auffi-tôt fonner le

boutefelle, & à cheval, & enfuite l'Armée fe mit en marche environ fur

les dix heures
,
en deux Colomnes dans l'ordre fuivant. C'efl à fçavoir

que la première Ligne formoit la première Colomne, & avoit l'avantgar-
de, ayant tous les Grenadiers à fa tête, fuivis de deux Bataillons de Ni-

grelli , après lefquels marchoit le Régiment de Dragons de Savoye , &
en
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enfuite tous les autres Regimens d'Infanterie & de Cavallerie; fuivant Ankin^s

l'ordre de Bataille qui avoit été arrêté. Deux Bataillons de Gui de Sta- deFran^

remberg avec le Régiment de Dragons d'Herbe ville fermoient cette Co- f,'''
^'"^

lomnej & prirent leur route vers Tobelan droit à Luzzara. La féconde
"

Ligne formoit la féconde Colomne, &, comme à la première, tous les

Grenadiers ,
avec deux Bataillons de B;]gni, avoient l'Avantgarde j après

eux vnr.rchoit le Régiment de Dragons de Serini, & enfuite, de même
que dans la première Colorane

,
les Regimens d'infanterie ,& après, ceux

de Cavallerie i deux Bataillons du jeune Daun
,
& le Régiment de Dra-

gons de Trautmansdorf, fermoient la Colomne^ & marchèrent le long du
Po vers Luzzara j tous nos Bagages tant de Chariots que de Chevaux de

bat, avec touies nos Tentes demeurèrent derrière, fous la vieille garde
du Camp ,

les Cuiraffiers de Vifconti, & nos deux Regimens. Mais, par
ce qn'on ne fçavoit pas, comme il a été dit plus haut, û l'Ennemi mar-
choit avec toute fon armée , ou feulement avec un gros Corps , on déta-

cha le Général Vaubonne avec cinq cens Chevaux pour aller reconnoitre

du côié de Luzara, & fçavoir au vray la force de l'Ennemi j au refle hi

marche fut continuée, fuivant l'ordre qui avoit été donné, Ôc fon AltelTe

fe mit à la tête de la première Ligne: il envoya auffi h la découverte le

Baron Charée Ajudant General
,
avec une vingtaine de chevaux; & il

n'étoit pas encore; trois heures après midi
, quand la tête de nôtre pre-

mière Colomne fe trouva à une petite demie lieuëde Luzzara, où cepen-
dant le Baron Charée Ajudant Général rapporta, que l'ennemi étoit tout

proche; ainfi on fit Alte, jufques à ce que toute nôtre Armée fût arrivée;..

& comme nôtre féconde Ligne, ou Colomne, s'étoit un peu écartée du

chemin, on attendit une heure & demie, jufques à ce que nôtre première
Colomne fût à même hauteur. Son Altefie & les autres Généraux s'avan-

cèrent un peu pour reconnoitre la contenance de l'Ennemi
,
& comment

il étoit pofié; ils virent qu'il s'étoit rangé en Bataille devant Luzzara, ayant
le Po à fa gauche, & que l'aile droite occupoit quelques Caliines aevant

Luzzara, & qu'outre la grande Digue du Po, qui défend le Pais de l'Inon-

dation, ils avoient devant eux quantité de folTés de côté & d'autre, &
qu'en plufieurs endroits ils étoient couverts d'arbres abbatus, ou coupés.
Tellement que, de la manière que l'Ennemi étoit poilé,il étoit im.poiTible
de demeurer dans l'ordre de Bataille qui avoit été formé ^ainfi il fallut for-

mer nôtre aile droite de la féconde Ligne, qui fut tirée depuis le Po juf-

qu'h la grande Digue du Po, & par ce moyen l'Aile gauche h première
Ligne, qui s'étendoit depuis ladite Digue jufques à un certain chemin,-

qui étoit fermé par le Régiment de Dragons de Savoye; & dans une
Cafiine qui étoit à leur tête proche de la Digue fur la droite de la pre-
mière Ligne ,

on avoit poflé quelques Grenadiers , & fur ladite Digue on
avoit pointé quatre pièces de Campagne. Néanmoins, comme on s'ap-

perçut que l'Ennemi avoit mis beaucoup d'Infanterie à fon Aile gauche-
le long du Po, on fit aufll incontinent avancer celle du Prince de Com-
merci, à proportion de la leur,, en forte qu'au lieu qu'il commandoit nôtres
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ArvAiuKs Aile droite , il fe trouva à la tête de ce changement , qui fut fortifié de

DE Fran- quelques Regimens de la première Ligne , fçavoir d'un Bataillon de Ni-
cF., ET

pirelli,
de tout le Régiment d'Herber(tein,de deux Bataillons de Gutten-

°'^"^''^^^'

fteyn , & de trois des Troupes Danoifes, & enfuite de tout le Régiment
de Taf, Cavallerie , &. de deux Efcadrons du Régiment de CorbeTli ;

&
comme par cette difpofition de l'ordre de Bataille de l'Ennemi , la gauche
étoit un peu plus étendue que la droite

, on obferva la même chofe parmi
nous : on fit auffi-tôt un peu reculer nôtre aile droite, & dans cette dif-

polition, on donna les ordres pour la première attaque, & on en donna

le fignal en même temps par la décharge de deux pièces de Canon; de

forte qu'environ fur les
cinq

heures du foir, on commença à fe cannoner,

& fur les fix heures ou environ, on commença, comme il a été dit, le

premier choc; l'Ennemi fut attaqué dans fon Pofle, & il fut repoufl^é;

mais, dès le commencement du combat le Prince de Commerci fut tué,

dont la perte eft d'autant plus à regretter , que Sa Majefté Impériale perd
en fa perfonne un brave & excellent Général, qui dans cette a6lion,

comme dans toutes les autres occafions, avoit donné des preuves de fa

valeur incomparable. Prince outre cela d'un jugement peu commun, &
doué des plus belles & des plus excellentes qualités. Aurefte,il y eue

trois ou quatre Bataillons de cette Aile, & autant d'Efcadrons, que le

grand feu des Ennemis, & leur Cavallerie qui les prit en flanc, mirent en

une efpece de confufion; mais, ils fe rallièrent incontinent, & en même
temps les Regimens d'flerberfleyn & de Bagni, qui avoient été portés

auprès du Po, jufques au deflbus de la Digue , où l'Ennemi avoit été pof-

té, s'avancèrent, nonobllant le grand feu des Ennemis qu'il leur fallut

eUuyer, avant que d'avoir pailé la Digue, & on leur envoya auffi-tôt un

Bataillon Danois, & deux de Guttenlleyn, avec autant d'Efcadrons de

Serini , avec lefquels joints aux premiers, l'Ennemi fut chaiTé de fon pofle.

Cependant, tandis que tout étoit comme en feu à nôtre Aile droite, &que
l'on y avoit déjà repouffé l'Ennemi à près de mille pas, notre Aile gauche avan-

ça, & le Général Gui de Scaremberg fit commencer fattaque par les Gre-
nadiers avec deux Bataillons de Nigrelli, fon Régiment, & deux Batail-

lons de Liechtenlleyn: cependant, le Prince de Vaudemont, avec le Ré-

giment de Dragons de Savoye , forma un Flanc des Regimens d'Her-

beviile & de Darmlladt avec deux Efcadrons de fon propre Régiment , &
quatre Efcadrons de Corbelli, qui demeura derrière, pour foutenir les

premiers; mais, à peine ceux-ci étoient polies, que l'Ennemi fit fes efi^orts

pour pénétrer jufques à eux , & fe mit efi^eftivement en devoir de le faire

avec tous les Carabiniers, & deux Bataillons ïrlandois, qui furent non
feulement vigoureufement arrêtés, mais aufii vivement chargés & repouf-
fés de ces retranchemens

, en forte que le Régiment de Dragons de Sa-

voye fut mé!-é avec les Carabiniers qui furent par ce moyen mis en dé-

route. Cependant, le Prince de Liechtenfleyn reçeut cinq blefllires à nô-

tre droite , où l'on avoit fait des merveilles, le Comte de Trautmansdorf
General de la Cavallerie reçeut une rude contufion au pied droit, telle-

ment
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ment qu'ils furent contraints de fe faire emporter; mais au refle, quoique Affaires

l'Ennemi fîc un feu épouvantable tant à ion Aile droite qu'à fa gauche ,
°^ ^^aak-

il fut néanmoins toujours chafle d'un retranchement à l'autre, malgré fa
q^i^'alie

réfillance & la retraite qu'il faifoit de fofles en fofies dont tout le Terrain
étoit coupé j quoiqu'à chaque fois il fe ralliât, &cela jufques à quatre fois,

& tant qu'il en fut tout à fait chaiTé. Ainfi, toute l'Armée combattoit;&
de même que tous les Généraux, & entr'autres le Général de l'Artillerie

Worner faifoit des merveilles de fon Canon , que le Général Gui de Sta-

remberg combatioit vaillamment à la tête de l'Infanterie ,
& le Prince de

Vaudemont avec la Cavallerie, & que par cette nouvelle a6lioniIs acque-
roient une gloire immortelle

, les autres Généraux n'en iirent pas moins.
En général, toutes les Troupes tant à pied qu'à cheval, & entr'autres

les troupes du Roi de Dannemarc commandées par le Général Wacht-
meeller liaxhaufen

, & le Brigadier de Borneburg,fe font acquitées de
leur devoir avec une telle intrépidité, & un fi grand courage, qu'on ne

fçauroit fuffifamrnent exprimer la gloire que chacun a méritée, & qui de-

vroit durer éternellement. Ainfi cette A6lion ell d'autant plus glorieufe

que l'Ennemi, étant confidérablement plus fort que nous, ne vit pas plutôt
la nuit venir

, qu'il finit le combat
\
& il ell certain que û le jour eût en-

core duré une heure, il auroit été entièrement mis en déroute. On con-
ferva ainfi, non feulement le champ de Bataille, & on eut les morts & les

bleffés de l'Ennemi, mais on gagna encore une partie de fes Tentes, de
fes Munitions de Guerre & de Bouche, & de ^es inftrumens à fe retran-

cher; & nous y fommes eiîèftivement campés j au relie, il n'y a, ni vieux

Généraux, ni Officiers
,

ni Soldats, dans l'Armée, qui fe fouviennent d'a-

voir jamais veu un feu pareil à celui qu'il y a eu entre ces deux Armées,
& qui a duré jufques à une grofle heure dans la nuit, fans difconiïnuer,
en forte qu'il y eut parmi eux une grande confufion, particulièrement dans
le Bagage. On verra dans la Lille qui ell jointe ici la p^rte que nous a-

vons faite dans cette vigoureufe action; la perte des Officiers ell beaucoup
plus grande, qu'elle n'auroit été autrement

; mais, comme il a été dit, le

feu étoit fi terrible ôi. Ci continuel , qu'il eil impofiîble d'en faire la defcrip-
tion. 11 y a eu quelques Regimens des ennemis tout à fait ruinés & per-
dus: cependant, leur perte n'eit pas fort grande, n'étant avec un grand
nombre d'Officiers que d'un peu plus de cinq mille hommes, quoique tous

les Transfuges & les Prifonniers confirment unanimement, qu'elle ell de

beaucoup plus confiderable en morts &. bleffés : jufques là même qu'il y
a quelques-uns qui ont dit

, qu'elle fe montoit à dix mille hommes, à quoi
néanmoins on n'ajoute pas encore foy : l'on dit auffi, qu'ils ont perdu plii-

fieurs Généraux & Officiers de confideration, dont-on ne fçait pas pofi-

tiyement le nombre, n'étant affeuré que de ce qui fuit, à fçavoir que le

Lieutenant-Général de Créqui a été elïeélivem.ent tué; que le Brigadier
Doell a été bleffé

,
mais qu'il feroit mort de fes bleffures. Le Régiment

de Dragons de Savoye a gagné deux Drapeaux des Irlandois, Nigrelli
en a gagné un

, Guttenfteyn deux , ëi Kirckbaum un de Piémont : on ^
Tome XIL O appor-
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beFban. peaux, mais nos Soldats les ont déchirés, pour fe faire des Cravates.

Après que l'Action fut finie , Son Akefle nôtre Général fit avancer

pendant la nuit les deux Regimens de HuflTars, pour aller charger l'enne-

mi en queue. L'Ajudant Général le Baron de Charée, eut ordre de fe

rendre à Borgo-forte , pour faire marcher un Bataillon de Gefchwind &
un de Lorraine, qui y étoient en garnifon , pour venir renforcer nôtre

aile gauche. Luzzara fe deifendit encore tout ce jour, & au rapport des

prifonniers, l'Ennemi y avoit déjà perdu devant bien du monde, & quel-

ques Officiers. Enfin on polla l'armée le mieux que la nuit le put per-

mettre, car on croyoit que le lendemain le combat recommenceroit in-

failliblement; mais l'Ennemi s'étoit tellement retranché pendant la nuit,
îe feiziéme, & avoit fait de fi grands travaux, que, fans expofer l'Ar-

mée à un péril trop évident, il étoit impoflible de fattaquer. Quelques-
uns de fes Regimens ont abandonné le pofle qu'ils occupoient proche du

Pô; & fe font retirés à mille pas plus loin. De nôtre côté, le Baron de

Charée Adjudant-Général fut envoyé avec dix Dragons au Général Sola-

ri, pour lui porter un ordre de bouche; &, une heure avant le jour, les

Bataillons qui avoient été commandés de Borgo-forte arrivèrent ici , &
furent incontinent polies avec un Bataillon de Nigrelli & trois Compa-
gnies de Grenadiers à nôtre aile gauche. Et comme on vit que l'Enne-

mi s'étoit fi fort retranché, on commença aufli à travailler en differens

endroits de nôtre côté, mais particulièrement fur la Digue, à l'endroit où
nous étions à découvert, tant afin de nous mettre en fureté, que pour ti-

rer nôtre Ligne droite du Pô. Sur le foir, le Baron de Charée revint, il

avoit tué en chemin fix Dragons , dont il amena les chevaux, il nous

rapporta aulTi que trois cens chevaux commandés par Mâches Davia, A-

judant-Général , & Locateili Wachtmeefler General de Pa'fi, & autant

de Fantaflîns fortis de Guaftalla
,
étoient venus fondre fur le Bagage de

l'Ennemi, qu'ils avoient pris une grande quantité de Chevaux, de iMulets

chargés, de Bœufs, & de Chariots, qu'ils avoient tué plus de deux cens

hommes , & qu'ils avoient emmené quelques prifonniers. La perte de

l'Ennemi fe grofiit aulTi de plus en plus. L'on a donné ordre de nôtre part
d'alTembîer tous les bleflés, ce que l'on a aufii commencé de faire. & l'on

a déjà trouvé plufieurs Officiers & fimples foldats. Le Général Neubourg
rapporte de Borgo-forte, que le vieux Prince de Vaudemont les avoit en-

vironnés de toutes parts, & qu'il élevoit de nouvelles Batteries , comme
il a été dit. Le Capitaine Falaife du Régiment de Lorraine a tué quaran-
te &: quelques foldats qu'il a rencontrés en deçà de Borgo-forte, & a a-

mené huit prifonniers ,
il a donné ordre au Général Neubourg & au Ba-

ron de Riedt Ajudant-General ,
de faire fortir de Borgo-forte toutes les

Bouches inutiles, & ceux qui ne font pas en état de fe deffendre, de les

envoyer au de-là du Pont, & enfin , de fe deffendre avec fes meilleurs

hommes autant qu'il leur feroit poflible. Nos Patrouilles ont taillé en piè-
ces quelques-uns des Ennemis, & ont amené quelques chevaux au camp,

avec
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avec cinquante Bœufs. Luzzara s'efl encore deffcndu aujourd'hui , & Aitatrkis

nous avons canonné l'Ennemi tout le jour fans difcontinuer, ce qui Ta fore o^FitAN

incommodé au rapport des prifonniers & des deferteurs.

Le dix-feptiéme on chanta un Te Deum folemnel pour remercier Dieu
de la Vi6loire que nous avons remportée fur l'Ennemi, & fur le foir nous
fîmes une triple décharge de tout nôtre Canon grand & petit, & nous a-

vions ordonné d'en faire autant à Oitiglia,Borgo- forte, Mirandole, Guaf-
talla ,

& Berfell. Le Baron de Charée Adjudant-General fut encore dépêché
avec quarante chevaux pour porter des ordres de Bouche au General Solari

à Guallalla. Le Général Neubourg fit fçavoir de Borgo-forte , que le Vieux
Prince de Vaudemont s'étoit retiré en grand' hâte deux heures avant le jour de
deux poftes qu'il avoit pris la veille

;
on crut d'abord que ce premier m.ouve-

ment avoit été fait de concert, & que c'avoit été pour donner un ailauc

général de tous côtés
j mais, fa prompte retraite ell ure preuve de la gran-

de perte que l'Armée Ennemie a faite
;
de nôtre part on continue tou-

jours à enlever les blelTés du Champ de Bataille
,
& à faire enterrer

\ti morts. St. Amour General Wachtmeeller de Trautmanfdorf
, &

Lagnafco Capitaine dans Vaudemont, ont amené vingt chevaux, dix

Mulets, & douze prifonniers, & ont tué environ vingt hommes. Un
Lieutenant de Vifconti qui étoit allé à la découverte de ce côté-ci de

Borgo-forte à battu un Parti François de cinquante hommes tant à pied

qu'à cheval, en a tué vingt, & en a amené quatre prifonniers. Pfeîfer-

korn Général Wachtmeefter de Corbelli eft allé en parti avec deux
cens chevaux, & Hochberg Capitaine dans Vaudemont avec cinquan-
te chevaux. Les nôtres incommodent beaucoup & font bien du tort

aux Ennemis en flanc
;

la perte des Ennemis groffit toujours ,
& fi

fort que l'on ne fçauroit croire ce qu'en difent les Prifonniers & les

Deferteurs. Le Canon que nous avons ici leur fait bien du domma-

ge , & l'on continue toujours à les canonner dans leur Camp
•

ils ont

auffi perdu bien des hommes & des Chevaux devant Borgo-forte. Ce-

pendant, ils ne lailTent pas de continuer à battre nôtre Pont avec deux

pièces de Canon par-deffus le Marais
, & à bombarder Borgo-forte ;

mais, fans faire beaucoup de dommage. On voit que l'Ennemi fait

tranfporter quantité de bleffés dans des batteaux fur le Pô
;
& qu'au

contraire on lui ameine des Munitions, & quelques Bataillons du Corps
de Vendôme. Luzzara fe rendit hier à quatre heures après minuit,

après que le Commandant de la Place , qui eft: le Wachtmeeller Gé-
néral de HutentorfF, du Régiment du Jeune Daun, fe fut vigoureufe-
ment & refolument deffendu pendant trois jours.
Le dix-huitîéme le Baron de Charée retourna de Guaftalla, & afleura

que le dommage que la Garnifon avoit fait à l'Ennemi en fe retirant étoit

grand , l'Ennemi étoit venu reconnoltre la nuit avec foixante hommes
d'Infanterie, & s'étoit venu jetter fur un de nos Bataillons, & comme il

fit feu deflus, cela fut caufe que toute l'Armée fe mit fous les armes; une

heure après il y eut une pareille allarme dans l'Armée Ennemie , qui fit

O 2 aufll-
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^^5"t!!*
^^ rapporta auffi avec les autres , que les Ennemis font defcendre deux
Ponts avec les Galliotes Armées, & quelques autres Batteaux , qui de-
vant paHer à deux Milles de Berfell de nôtre côté, comme on y a envo^'é
dts Troupes avec quelques pièces de Canons, en ont été chargés. On
voit de l'autre côté du Pô un Corps de Troupes Ennemies marcher avec
les Drapeaux & les Etendards, & que l'on tranfporte quelque Milice dans
des Batteaux. Le Général Ebergeni a tué près de cent cinquante hom-
mes , & a amené autant de Chevaux, une Couple de Bœufs, & quelques
.prifonniers.

Le dixneuviéme le Général Wachtmeeder Pfefferkorn de Corbelli re-

vint une heure devant le jour, après avoir chargé une Efcorte de Foura-

geurs d'environ trois cens chevaux des Ennemis
,

la plupart de la Gen-
darmerie •

les avoir pourfuivis l'efpace d'un grand mille d'Itahe, & leur

avoir tué foixante hommes , fans les bleffés , furquoi l'Ennemi fe retira

dans une Eglife- & comme on ne fçavoit pas s'il étoit foutenu par de
l'Infanterie ,

ou non , quand on vit qu'il faifoit feu fur les nôtres , nos
deux Troupes, qui les avoient pourfuivis jufques-là , furent obligées de
rebrouffer chemin

,
attendu que les deux autres Troupes , qui dévoient

les foutenir, étoient derrière, qu'à caufe delà pouffiere on ne voyoitrien,
& que d'ailleurs elles n'avançoient point j

mais elles ne furent pas pourfui-
vies plus de deux cens pas. Le Général Wachtmeefler perdit dans cette

a6tion un Lieutenant, & dix ou douze Soldats; mais parmi les Ennemis
il y demeura outre plufieurs autres Officiers, un Officier des Gens d'Ar-

mes, que les Ennemis ont fait reclamer, penfant qu'il étoit prifonnier. Au
refte ,

ils ont fait aujourd'hui repeter par plufieurs Trompettes & Tam-
bours plufieurs Officiers perdus, mais l'on croit que c'efl une fineffe, afin

de reconnoître la fituation de nôtre Camp par ce moyen. De plus fEn-
nemi a commencé à conftruire un Pont fur le Pô à fon aîle gauche : il

continue auiîi à faire paffer des Troupes de l'autre côté
,
& il commence

à élever une Batterie vis à vis de nôtre aîle droite proche du Pô, & à
en faire conilruire une autre dans une lile pour incommoder nôtre Ligne;
ce qui n'ell pourtant pas certain, puifque ce pourroit bien être un autre

ouvrage. Nous avons commencé cette nuit, non-feulement de nous re-

trancher de toutes parts, mais auifi de nous mettre à couvert de leurs
Batteries. Un de nos Partis de vingt-fept Maitres a taillé en pièces un
Cornette Ennemi avec treize hommes , & a amené autant de chevaux.
Le Général Wachtmefler Werther du Régiment de Darmftat a été com-
mandé avec cent cinquante chevaux pour couvrir nos Fourageurs , & il

eii: aufiî retourné fans avoir rien perdu. Il a auffi rapporté, qu'il y avoit
à Reggiolo un corps de deux ou trois mille hommes des Ennemis

, que
l'on croit être pour efcorter leurs bagages; le Général Wachtmefler St.

Amour du Régiment de Trautmansdorf, & Hochberg Capitaine dans Vau-
demont, font encore dehors, & n'ont rien rencontre j mais ils ont confir-

mé le Détachement de Reggiolo. Il n'eil rien venu de nouveau de Ber-

fell

^
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fell & de Guaftalla; & le Comte d'Arce Général Wachtmeefler de Vau- Affaire»

demont , qui avoic été commandé il y a trois jours pour renforcer la Car- de Fran

nifon de Borgo-forte, avec tous les Cavaliers, & les Dragons à pied, JfjJ^
eut ordre de retourner au Camp. On a trouvé, fur un Officier des enne-

mis qui avoit été tué ,
leur ordre de Bataille

, fuivant lequel y compris
les Troupes qui étoient venues d'avec le vieux Prince de Vaudemont,
l'Ennemi avoit dans le dernier combat cinquante trois Bataillons

, & cent

& un Efcadronsj & nous au contraire nous n'avions que trente quatre Ba-

taillons, & (par ce que le Régiment de Vifconti & les deux de HulTars,

étoient demeurés au Camp h la garde du Bagage) & foixante & quinze
Efcadrons ,

tellement que l'Ennemi étoit plus fort que nous de dix neuf

Bataillons, & de vingt fix Efcadrons ; fans compter tous les lieux où il

avoit Garnifon.

f^xtrûit des Hauts g=p Bas Officiers , qui ont été tuez ou hkf-

fez a la Bataille qui s'^ejl
donnée prés de Luzzara le 1

5
.

Août 3 avec la Lijîe des fimples Soldats ^ Cavaliers > .

qui y font demeurez , comme auffi des Officiers

ou gens d'Artillerie.

INFANTERIE.
Morts. Blejfez.

Lieutenants Généraux. Van Hoorn du Régiment de Nigrelli,

Le Comte de Kufllein de Herberfleinf.

Le Comte de WelHein de Bagni.

Généraux Wachtmeillers. Gonzales de Gehlen.
Dei 'Troupes du Roy de Dannemarc.

Van Elfen , du Régiment de Nigrelli.

Capitaines. ..-13 - - - l^

Lieutenans. - - 20 - - - 2p

Enfeignes.
- - 10 - - ' ^

Sous Officiers & fimples Soldats inclufivement de$ Troupes Danoifes.

Morts. 5SA- BlefTez.
isf^

En tout ;^8 ^415?

Morts & Bleflez. 2017. Hommes.

O s CAVA-
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CAVALERIE.
Morts. BkJJez.

Lieutenans Généraux. Frederick Herman Richard de Palfi.

Il n'y a eu ni Lieutenant Général, ni Wachtmeelter , de More ou Blefle,

Capit. de Cavall. & de Drag. 5
Lieutenans. - - $
Cornettes. - - 4
Sous-Officiers & Cavalliers. 169

8
10

423

1S4 454
Morts & Eleflez 6^% Hommes.

Chevaux morts. -
^

394 Bleffez
,

- - - ?88
Deux Capitaines du Régiment de Dragons de Savoye , fçavoir Ville-

mont & Haag, ont été pris.

A R T I L E R I E.

Morts.

Capitaines des Canoniers.

Grand-Maîtres des Feux d'Artifice.

Ancien Ingénieur,
Maîtres des Poudres ,-

- i

Canonniers, - - 8

Bîejfez,

2

I

2

7
9

9 21
Chevaux d'Artillerie, Morts. 28 Bleflez. - - - 18

Le nombre total tant des hauts & bas Officiers que des fimples
Soldats , qui ont été tuez ou bleffez dans cette Bataille

, eil

Morts. 7^1 Bleffez 1904 Hommes.

En tout Morts & Bleffez 26^5 Hommes.

Lettjie du Roy de France au Cardinal de Noailles Jltvhevéque de

Paris 5 fur la Bataille de Luzzara\ du 2. Sept. 1702.

Lettre du
Roi au

Card. de

Noailles.

J
'espehois qu'après avoir mis tout en ufage pour procurer à mes

Peuples une Paix ferme & durable ,
les Puiffances voifmes , con-

vaincues de la fincerité de mes intentions, auroient concouru a-

vec la même ardeur à maintenir cette union fi deflrable entre les Prin-

ces Chrétiens. Mais l'Empereur, n'ayant pu voir fans jaloufie le Trône

d'Efpagne occupé par Ton légitime Maître, a formé fous de vains pré-
textes une nouvelle Ligue avec l'Angleterre & la Hollande, pour ral-

lumeSi
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lumer avec plus d'animofité que jamais le flambeau de la Guerre, mal- Affaiues

gré toutes les démarches que j'ai faites pour le prévenir. Dieu, qui
"^Fk^n-

voit le fond des cœurs , & qui connoit la juflice de la caufe que je

foutiens ,
a daigné jufqu'ici la favorifer auili vifiblement que dans la

dernière Guerre. L'Armée Impériale chaflee de Crémone, le Blocus

de Mantoiie levé, les Ennemis contraints d'abandonner leurs polies &
repoufles avec perte en toutes rencontres , & quatre de leurs Régi-
mens taillés en pièces à Santa Fi^oria , font autant de marques fenli-

'bles d'une Prote6tion continuelle du Ciel. Elle vient de paroitre d'une

manière encore plus évidente, dans la Viftoire que mon Frère & Petit-

Fils le Roy d'Efpagne a remportée fur les Impériaux, à la tète de fes

Troupes jointes aux miennes, fous le commandement de mon Coufin le

Duc de Vendôme, le ly. du mois dernier, jour particulièrement fa-

vorable à la France depuis qu'elle a été mife par le feu Roy mon Père

fous la Proteélion de la Sainte Vierge. Jamais Bataille n'a été plus o-

piniâire, ni foutenuë avec plus d'intrépidité & de valeur. Les Offi-

ciers & les Soldats, également animés à la veuë du Roy d'Efpagne qui
étoit prefent à tout, après avoir foutenu fix attaques des Ennemis fans

pouvoir être ébranlés, les ont à la fin forcés d'abandonner le champ de

Bataille avec perte de fix à fept mille hommes de leurs meilleures

Troupes, & fe f()nt enfuite emparés de Luzara ^ dont la Garnifon a

été faite prifonniere de Guerre. Comme il efl julte de rendre grâces à

Dieu d'un événement aufli confiderable ,
& de le prier de continuer à

répandre fes Benediftions fur mes Armes, je vous écrits cette Lettre,

pour vous dire que mon intention eft que vous fafliés chanter le Te

Deum dans TEglife Métropolitaine de ma bonne Ville de Paris, au jour
& à l'heure que le Grand-Maitre ou le Maitre des Cérémonies vous dira de

ma part. A quoi m'affurant que vous fatisferésavec vôtre pieté ordinaire,

je prie Dieu qu'il vous ait, mon Coufin, en fa fainte & digne garde.

S'igr.é ,

Et plus-has y

LOUIS.

PlIELYPEAUX.
Ecrit à Ferfaille5 le 2 Septembre.

AFFAIRES D'ALLEMAGNE.
Mandement de rEmpereur cmire PEvécjue ^ Prince de Liège ;

du 1. Janvier 1702.

L

Affaiiies

d'Alle-
magne.

EOPOLD, par la Grâce de Dieu Empereur des Romains; Roy d'AIÎe- Mande-

magne , d<i Hongrie, Buiieme
, Dalmatie, Croatie, Efclavonie; ment

Arc là- împ-con-
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Archiduc d'Autriche, Duc de Bourgogne, Stirie, Carinthie, Carniole,"
& Wirtemberg ;

Comte du Tirol éccFaifons fçavoir à tous les Généraux,
Officiers, Capitaines, & Soldats, tant CavaHers que Fantaffins, du Révé-
rend & illullre Jofeph Clément Éleéteur de Cologne & Prince de Liège,
à la connoiffdnce defquels nôtre prêtent Mandement public fera parvenu
ou une fidèle Copie d'icelui

^ Que nous avons apris avec beaucoup d'indi-

gnation, de quelle manière ledit Elefteur & Prince de Liège, méprifant
toutes nos Exhortations Paterneles, & ne tenant point compte du Serment
de fidélité qu'il a prêté à Nous & au St. Empire , s'elb allie avec les Roy
de France &. Duc d'Anjou (qui contre toutes fortes de Droits fe font em-

parés avec violence de nos Fiefs & Seigneuries) a fait venir depuis peu
leurs Troupes dans les Doînaines du St. Empire, & les a fait entrer dans

la Ville & Citadelle de Liège fous fon Gouverneur le Comte de Berlo ,

fur un faux prétexte au nom de Troupes du Cercle de Bourgogne ;
a-

yant ainfi livré à une Puffance Etrangère, fans la moindre necefîîté, tout

le Païs de Liège & autres Domaines Impériaux, au grand préjudice du
Se. Empire ,

à qui il les a ravis.

Comme une telle en treprife , fi contraire à Dieu à la Confcience, & faite

contre toute équité, n'ell pas feulement préjudiciable & dangereufe pour
Nous & le St. Empire Romain ,

mais aufll pour tous ceux qui ayment
le bien de la caufe commune

j
& que cela e!l d'autant plus important,

qu'il pourroit en refuîter des Confequences beaucoup plus fàcheufes, &
peut-être entraîner la ruine du Saint Empire Romain, & du Repos
public.
A ces Caufes ,

fuivant le devoir de notre Dignité Impériale, Nous com-
mandons très expreflement audit Evcque de Liège , en vertu de nôtre

prefent Mandement donné ce jourd'hui , qu'il ait à renvoyer incefiament

lefdites Troupes Etrangères. Nous commandons aufii & ordonnons, -en

vertu àudh i\Ia/.'(fement
,

j^vocatoire Ôi Inhïbiîoire ^ conclu après une meure-

Délibération ,
à Voui; dits Officiers de Guerre de l'Elecleur de Cologne

& Prince de Liège, Généraux, Capitaines, & Soldat?, tant^Cavaliers que
Faniafîîns &c. natifs du St. Empire Romam ,

ou Sujets c& îiabitans d'i-

celui, fur peine d'être mis au Ban de l'Empire, & de perdre non feule-

ment la Vie, mais auîlî tous Vos Privilèges , Biens, Dignités, Charges,
Libertés, Prérogatives, & Droits : qu'aufîi-tôt que vous aurés connoif

fance de nôtre prefent Mandement, vous quittiez le l^arti, les Armes, &
les Charges dudit EUéleu'r de Cologne & Prince de Liège. Nous vous dé-

fendons , que fous prétexte du Serment de Fidélité que vous lui avés pré-

té, dont Nous vous déchargeons en vertu des prefentes, vous lui rendiés

aucune obeiffance ou aydiés lui ou fes Sujets, Ecclefiafliques ou Séculiers,
Militaires ou Civils, à aucune exécution, emprifonnement, ou autre

chofe pour quelque fujet que ce foit
\
mais de vous y oppofer de toutes

vos forces. Et Nous vous commandons
, que vous donniés des preuves

de vôtre obeiffance à nôtre Mandement, fi vous ne voulés pas encourir

les peines portées ci-delTus^ Car telle eit nôtre fincere & julle volonté.

Don-
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Donné dans nôtre Ville de Vienne le p. Janvier 1702. l'An 44.>de nôtre AmiRr.5

Règne Romain ,
le 47. de Hongrie, & le ^6 de Bohême, &c. d'Alle-

magne.

Lettre de Majlficht^ touchant Liège ^ TonprSj ^c ; au 27.

Février 1702. .

ON a défendu à Tongeren au Son du Tambour de ne porter point ici Lettre

de Fourages ou de Contrebande fous peine de Punition Corporelle; & à touchant

Liège on a donné par ordre du Lieutenant General de Ximenes aux plus ^'^^^'
offrant la conflruélion de divers fours de la Ville pour cuire du Pain,
d'où l'on infère, que l'intention des François n'efl pas encore de quitter.

On a auffi commencé dans le plat Païs à demander des Pionniers pour
travailler aux Fortifications de la Ville. Mr. de Villene a pris poffeirion
du Commandement de la Citadelle de Liège.
Dans la dernière Aflemblée des Etats de Liège, la Noblefle, étant ga-

gnée la plupart par le Prince Tzerclas
,
a infillé fortement, qu'en annul-

jant les conditions précédentes on donne les ifo Ryxd. au Prince, à con-

dition que S. A. Eleftorale ne demanderoit pas davantage, ni pour elle,

ni pour les Troupes du Cercle de Bourgogne : mais
,
les deux autres E-

tats n'y ont pu confentir
; prétendant, puifque le Prince avoit' déclaré

publiquement de ne vouloir à jamais admettre aucunes conditions, que
cette dernière feroit auffi peu agréable à S. A. Eleftorale que les précé-
dentes. En attendant, la Diète continue, qui ne peut être diffolue que

par ordre du Prince Tzerclas, qui tache à préfent de gagner les Députez
des petites Villes.

Journal de ce qui s'ejl pajp fur la Mofelle^ depuis le ^i. Jan-'

vier jufques au 9. Février 1702.

LE
troifiéme de l'an on envoya la nuit fuivante un détachement de ^0. journal
hommes bien pourvus des Grenades, munitions, & haches, fous les deiaMo-

ordres d'un Lieutenant à Bern-Caftell , pour y en recevoir d'autres du Bri-
^'^^^^*

gadierBeinehm qui y commande. Ce monde étoit pour prendre avec les

Huffars le Château de Veldentz. Ils y allèrent à la petite pointe du jour le 31. &
en eurent très bon marché. Voici ce que le Lieutenant François écrit au
Colonel des Huffars Monfieur Loos, avec la Reponfe. Monfieur, fi vous
defirez nous envoyer avec Efcorte à Saarbruck avec nos effeéls

,
nous

fortirons prefentement: fi-non, nous périrons en nous défendant, je fuis

&c. (Sic. Beaufort. La Reponfe; Ouï, vôtre demande ell accordée. J. P,

Loos. On trouva dans la place deux Barils de Poudre, 200. Livres de
Plomb en Balles, 17. Sacs de Farine , 59. Foudres de Vin. La Garni-
fon étoit compofée de 45-, Hommes, commandés par le fusdit Lieutenant

l'orne XII, P Beau-
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Atfairks Beaufort. Les Huflars, au-lieu d'efcorter la Garnifon à Saarbruck, Tem-
d'Allé- menèrent h Bern Callcll. Cependant, comme la Ville de Trarbach étoic

J2i2!îfl remplie des mal-intentionnés pour les Alliés, & qu'un bon nombre en é-

toit connu au Commendant, il en fie prendre un de plus grands traîtres

avec le confentement du General
,

la nuit du 3 1 . Janvier au i . Février ,

& l'envoya avec une petite efcorte à Rheinfels , tant pour intimider les

autres, que parce que l'on avoit des foubçons bien fondés , que ce co-

quin ,qui avoit toujours été aux Services de France, quoi que Bourgeois de
la Ville, faifoit fçavoir par des lignes & autrement au château tout ce

qui fe pafToit dans la Ville.

Le I. de Février, on commença à fe préparer pour l'Attaque du châ-

teau, le General fut reconnoitre avec les Ingénieurs où on pourroit met-
tre les Batteries, tant pour les Mortiers que pour les Canons

^
les Villa-

ges voifins eurent ordre de livrer des Faffines , Gabions
, & Charbons

pour les Boulets rouges; Poutres ôc Flanches, pour les Batteries, furent

trouvés dans la Ville de Trarbach: on apprêta les endroits pour le Labora-
toire & le Magazin ,

enfin on voulut tout tenir prêt pour pouvoir com-
mencer quand les Mortiers & Canons feroient arrivés, que l'on attend en

peu de jours. Pour rendre le chemin par où l'Artillerie devoit pafler

plus aifé
,
200. Païfans Pionniers eurent ordre de fe rendre à Trarbach la

nuit du.i. au z. y recevoir les ordres du Commendant
, qui les mit en

oeuvre. Le deuxième de Février vers le fbir les païfans commencèrent à

livrer les Faffines, & on eut advis que l'Artillerie de Coblents arriveroic

ce même foir à Irmenach > elle étoit de trois Mortiers & 3. Canons:
comme le chemin par où elle devoit pafTer étoit raccommodé

,
le Gene-

ral refolut défaire entrer le lendemain les Mortiers à Trarbach, avec les

Munitions, & d'envoyer les Canons à Starckenbourg, pour les lailTer fur

la Hauteur où ils dévoient être employés. On fçût ce même jour, que les

Ennemis n'étoient pas fi forts de l'autre côté de la Saare que l'on Tavoit

crû jufqu'ici ; qu'au contraire ils faifoient mcme mine d'abandonner le

Couvent de St. Martin à Trêve, d'où on avoit retiré le Colonel, qui y a-

voit commandé jufqu'ici, & mis un Capitaine avec une plus petite Gar-
nifon à fa place. Le Détachement, qui avoit été envoyé pour prendre le

Château de Veldentz, revint ce foir-là, & rapporta que la démolition de
cette place s'avincoit, & qu'elle étoit déjà hors de defenfe.

Le troifiéme on donna les ordres pour faire entrer l'Ammunition & les

Mortiers ci-deOus mentionnés. Un Capitaine de la Garnifon d'Enkirch

devoit prendre pofte avec 100. hommes à la première iaterne fur la Hau-
teur devant le Château : un Capitaine de la Garnifon de Trarbach eut

ordre de prendre pofle avec yo. Grenadiers auprès d'une Barrière où le

chemin du château donne dans celui qui va de la Ville à Irmenach: ces

deux Capitaines dévoient obferver que rien ne fortit du château & def-

cendit de la montagne pour incommoder les chariots: un autre Capitaine
avec 50. Fufiliers de la même Garnifon fe devoit trouver aulTi à cette

Barrière ,pour efcorter ks chariots
, pour les faire avancer , & pour veiller

& re«
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& remédier à tout inconvénient qui pouvoit arriver. Cependant, on a- ArrAîîîEa

voit fait renforcer les Gardes de Ja Chatte-porte où tout devoit entrer, d'Alle-

& la Garnifon étoit fous les Armes. En attendant le foir que tout cela
^'^^^^^'

devoit être exécuté ,
on faifoit un amas de Charbons pour faire des

Boulets rouges, & la nuit étant venue on fit approcher les Chariots donc
il y en avoit 30. chargés de Bombes

, Carcafîes , & autres munitions ôc

les trois Mortiers: tout cela devoit palier fous la Moufqueterie des En-

nemis, on les fit entrer trois à trois, tout fut heureufement exécuté
;
ôc

quoi que les Ennemis tiraillèrent beaucoup, on n'eut qu'un feul homme
de tué, 4. bielles, & cinq chevaux blefles.

Comme pour debarafler la Ville de touts ces Chariots on avoit fait dé-

charger en plufieurs endroits les Bombes & les Boulets , on étoit occu-

pé le quatrième à mettre tout cela dans le Magafm, & aux endroits où
ils dévoient être. Les 3. Mortiers furent mis fur les affûts

; on eut avis

vers le midi, qu'encore go. Chariots &Ch3rettes, chargés des munitions.

Bombes, Carcafles &c. étoient arrivés à Irmenach: on leur envoya l'or-

dre d'y refier jufqu'au lendemain cinquième. On avoit refolu de faire

entrer la Munition par la porte de la Morelle , &c de faire décharger de-

vant la Weyer-Porte les Bombes & les Boulets, le paffage de la Schot-

te-porte étant trop expofé, auffi y vouloit-on commencer cette nuit une
Batterie aux Mortiers. Le f . après midi toutes ces Charettes arrivèrent

& furent déchargées de la manière ci-defTus mentionnée : la nuit fuivante

on travailla à force aux Batteries, & comme on contoit de commencer
le

5>.
à tirer, on étoit occupé le 6. 7. & 8. à préparer tout ; on plaça trois

Mortiers dans le foffé de la Ville devant la Chatte-Porte , cinq furent

mis fur la hauteur du côté de Starckenbourg, une Batterie à Canons étoit

fur la hauteur entre la Chatte & Weyer-Porte, c'efl de celle-là que fe dé-

voient tirer les Boulets rouges, une autre Batterie à Canon étoit derrière

la Ville à l'endroit où on avoit battu la Ville en brèche , d'où on voyoic
le côté du Château qui regarde la Mofelle & une petite redoute

, nom-
mée le Pâté, poile le plus avancé vers la Ville, pour tenir les Ennemis
de ce côté-là en refpeft. Cependant, les Dragons & HufTars avoient ruiné

la tête du pont que les Ennemis avoient eu deflein de mettre fur laSaare ,

jette des Pallifades & Planches dans la Rivière j &, après avoir donné
l'Allarme même à la Ville de Trêve, ils revinrent dans leurs quartiers;

ainfi, on n'avoit rien à craindre de ce côté-là, mais il courroit un

bruit que les Ennemis faifoient affembler un Corps d'Armée dans le Lu-

xembourgeois. Jufques ici les afîiegeants avoient été grâces à Dieu ailés

heureux, & depuis le 4. jufqu'au 5>. tems où on avoit toujours fait travail-

ler fous la Moufqueterie des Ennemis, on n'avoit perdu guerre de monde
malgré le feu des Ennemis ; le Lieutenant de l'Artillerie de Trêve fut

tué le 7. Février.

P & Coï"
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ii6 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

LISTE DE TOUTES LES TROUPPES ET

^f;^p^-
REGIMENS QUE SA MAJESTE IMPE-

^£f RIALE A PRESENTEMENT SUR
PIED , EN M. DCC. II.

I. DANS L'EMPIRE.

Infanterie.

Régiments Baden. 25*00
Salm. 2foo
Thungen. ifoo
Bareith. 2^00

Furllemberg. 2foo
Marfigli. 2^00

Troupes Palatines. 3000
Troupes de Wirtzbourg 4000

Suifles. yooo

27000

Cavaîîerîe. Dragons,

Cronsfelds

Zanth
Hannovre
Darmftadt
Cufaiii

1000
loco
1000
lOOO
1000

5*000

Stirumb.

Bareith

Caftelli

Anfpach.

1000
1000
1000
1000

4000

Colonitrch,

ForcaOel.

Gamborch.

Ilujfars.

1000 Loos.

1000 Elierhafi

1000 Schontebèg.

Somme de toutes les Troupes que l'Empereur aura

cette Campagne dans l'Empire 42000

100©

^OOG
1000

6000

II. EN ITALIE.

Infanterie.

Mansfelds.

Vieux Daun.

Nigrelli.

Cavallerie. Dragons.

2foo Taff, 1000 Savoye. lOoo

2foo Commercî. iodo Herbe ville looc

250D Vaudemont. 1000 Sereni. looo

Star-



Infanterie,

Starremberg.
Gefchwinds.
Lichtenftein.

Hazelinger.

Rhingrave.

Bagni.
Reventlau.

Gullenftein.

Solari.

Jeune Daun.

Lorraine.

Longueval.
Kruihbaum.

Compagnie Franche.

2;oO
25-00
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Aftaires
t'Alle- r /-< ' -w
MAGNK. -Les Compagnies Franches en Hongrie*

A Bude, Gran, & Zolinock
Raab.
Comorre.
Tokai
Grand Waradin.
Cafchau.

Leitflch.

Somme des Troupes en Hongrie & Tranfilvanie Z6900

IV. DANS LES PAIS HEREDITAIRES.

A Prague Vieux Taun.
En Silefie à Grand Glogaw Haflinger.
A Brugg une Compagnie franche.

A Haradifch une autre

Sur le Spielberg une autre.

Sur le Château de Gratz.

A Vienne en Garnifon.

1400
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démarches de l'EIeéleur de Bavière, a été chargé de reprefenter en mê- Affaires

me temps l'inquiétude où l'on étoit de ce que , non-obfbnt la Guerre refo-
" Allé-

lue contre la France
,
& la preuve évidente donnée par-là de l'attache-

^^^'^^^'

mentaux intérêts de l'Empereur, rien n'etoic communiqué à la Diète,
foit à l'égard des Lettres interceptées au fujet des Entreprifes dudit Elec-

teur de Bavière ,
ou à l'égard de la fureté en ce lieu pour l'avenir

,
ou de

ce qui fe negocioit concernant l'Affaire de Ulm, & écoit aparemment le

fujet des Envois des Couriers qui alloient & revenoient fans cefTe. Mais ,

Son Eminence y aïant repondu féchement, & en particulier fur les deux
derniers points, que pour la fureté de la Diète, l'on fe pourroit addref-

fer foi-méme au Miniilre de Bavière; & que ce qui donnoit lieu aux Con-
férences fréquentes que Son Eminence tenoit avec lui

, ne regardant que
les Affaires de fon Diocèfe de Paffau, elle ne fe croïoit pas oblii^ée d'en
rendre compte à qui que ce fût. Il eil aifé à voir qu'Elle s'en ell trou-

vée offenfée. Cependant, la défiance s'ell fort accrue par-là du côté de
ceux de la Confeffion d'Augsbourg , quoiqu'une partie de ce qui l'a fo-

mentée vienne d'être détruit par le Décret Commifforial
, moïennant le-

quel a été aprouvé & confirmé le Refultat de l'Empire touchant la Décla-
ration de Guerre contre la France. Ayant été communiqué per ditîatu-

ram, la Commifiion Impériale a de plus par la même voye fait donner

part des Lettres interceptées, de même que de celles que l'Empereur a é-

crires touchant les Entreprifes de l'Elefteur de Bavière , tant à Son Al-
teffe Elcélorale même, qu'aux Dire6leurs des Cercles de Suabe

, Franconie,
du Haut & du BasJ<hin, en les exhortant de fe tenir ferme au Traité
d'Aflcciation conclu, ainii que Sa Majeilé Impériale faifoit de fon côté,
en exécutant poncluellenient tous les Articles qui la regardoient. Ces Let-
tres ne contiennent rien qui ne foit déjà connu; mais, d'autant que par le

Décret efl taxée comme honteufe la Refolution des Minières, qui de peur
ont voulu s'en aller d'ici

, ceux qui s'en trouvent coupables n'en ont

pas peu de confufon, &:nes'en montrent guéres contens. L'Empereur, dé-
lirant d'ailleurs que la Quellion ^uomodo ? fût pareillement mife en Déli-

bération à terminée au pliuôt, il en ell auffi fait mention dans le Décret

Commifforial; &: fon Eminence, pour en preffer le fuccès, en même tems

qu'Elle a fait dcmner part à la Diète de i'Excurfion qu'Elle alloit faire a
Paflau

,
s'efl offerte de la remettre pour quelques jours ,

fi pendant cet

intervale l'on fe vouloit expédier. Mais l'empreffement pour cette fin

n'ayant pas été grand dans l'AlTemblée de Vendredi palié, fon Eminence

partit Dimanche après midi, & a fait efperer d'être de retour en huit jours
au plus tard. Un foupçon engendrant l'autre, l'on veut que cette Excur-
fion cache quelque Myitére par raport à la Négociation fecrete avec l'E-

leêleur de Bavière. Mais, cette Négociation devant être cenfée rompue,
après que les Patentes pour publier ia Guerre, & les Avocatoires font ar-

rivées ici, & vont être imprmiées ,
il femble plutôt que cetLe Excur(ion

s'efl faite en veue d'éviter des Remontrances focheufes de ce que l'Empe-
reur tarde tant à meure en exécution le premier Cot:ciujum à l'égard de

la
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& que fuivant l'avis que le Minillre de Wirtemberg en

"'.ttt^'
^ ^^Ç*-^ '

^^ ^°^ ^^^ Romains & le Prince Louïs de Baden ont fait rebrouf-
fer chemin au détachement de l'Armée du Haut-Rhin

, qu'on croïoit être
fur le point d'entrer dans les Etats de l'Electeur de Bavière

, pour aller

fortifier le Corps de Troupes qui fe doit oppofer au Paffage du Rhin, que
Viliars a deflein de tenter à tout prix. Suivant les mêmes avis, le pont
doit être achevé pour cette fin, & le pofte de l'autre côté de cette Ri-

vière, d'oii Tes gens avoient été chafi^ezi, repris & maintenu, & qu'il y au-
roit d'autant plus à craindre pour le fuccés de ce deflein, & enfuite de la

jonftion avec les Bavarois que pour le faciliter & féconder, le General
Arco, qui campoit avec le gros de l'Armée à Biterach , faifoit mine de
vouloir prendre en dos les Troupes Alliées. Si cela reiifilt, le premier ef-

fet qu'on aura à en attendre fera que les Cercles de Suabe & de Fran-
conie embrafleront la Neutralité. La Ville d'Ausbourg l'a déjà fait,
aiant refufé de recevoir en Garnifon quelques centaines de Huzards qui
fe font prefentez à fes portes ;

de quoi les Impériaux & leurs Alliez font

mal édifiez. Toutefois , il paroit de plus en plus qu'on n'eft pas en état de

ranger l'Elefteur de Bavière
, & on fait entendre aux Minillres d'Angle-

terre & de Hollande, qu'il fera necefl^aire que de l'Armée de Flandres
on détache un Corps conilderable pour fupléer à ce défaut &c. ,

Lettre du

26.0a:. L
Lettre de Ratisbonne ^ du 26. Odobre 1702;

ES Patentes de la Déclaration de Guerre &des Avocatoires viennent

d'être rendues publiques, aiant été imprimées, auiïi bien que les Dé-
crets Comnoifforiaux , & les Conclufions concernant cette matière; de
même que les Entreprifes de l'Electeur de Bavière

, avec les Lettres in-

terceptées fur ce fujet, & celles que l'Empereur a écrites tant à Son A.E.

qu'aux Directeurs des Cercles mentionnez dans ma précédente du 15^. de
ce Mois, & le tout fait un Volume de fept Feuilles. Mais, la Publica-

tion folemnelle de la Guerre ne s'eft pas encore faite, & le retardement

fortifie le foupçon de quelque Negotiation fecrete avec l'Eleéteur de Ba-

vière ,
& de l'efperance qu'on a de le ramener. Toujours la conduite de

îion Eminence le Cardinal de Lamberg principal Commifl^aire devient de

plus en plus fufpeCte pour cette fin,& l'on a remarqué en particulier Lun-
di paflfé , qu'Elle revint de fon Excurfion à Pafliiu, que le Miniltre de Ba-

vière eft allé au devant d'Elle, pour lui parler en chemin. Le bruit à

auiïi couru depuis quelque temps d'un terme que ledit Electeur auroit fixé

au 24. de ce mois pour fe déclarer en faveur des intérêts de l'Empereur,
au cas que la France vint à manquer à fa parole , pour paflïer le Rhin &
donner le fecours ilipulé & promis. Mais, ce terme étant expiré & le paf-

fage fait , peu de jours developeront le fuccès de toutes ces menées. Com-
me cependant, après le paffage du Rhin

,
on eft venu aux mains, la Nou-

velle a été répandue par-tout , que les Allemands avoient eu le deffus, &
les
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les François été contraints à repafler ce fleuve; mais, par la relation que Affaïrkî

le Miniltre de Wirtemberg en a reçu, ce dernier point ne paroic pas, & ^^^If'
& l'aélion d'ailleurs eft raportée d'une manière que l'avantage remporté

par les Allemands femble être fort fujet à caution : aufii en cache-t-on la

vérité avec tant de foin
, que jufques-ici elle n'a peu être découverte. La

Nouvelle pourtant étant venue, que l'Elefteur de Bavière, après s'être

rendu Maître de Laugingen , polie fort avantageux fur le Danube au def-

fous de Ultn & dont les Huflards s'étoient faifis, & y avoir laifle pour
le garder fiK cent cinquante hommes d'Infanterie, & deux Régiments de

Cavallerie, auroit palTë le Pont avec le relie de fes Troupes, pour aller,

ainfi que l'on prefume, prendre Norlinguen, & mettre de-là le Cercle de

Franconie fous les Contributions & autres exactions , l'on en infère qu'il

n'auroit pas ofé le faire
, fi les François avoient repaflé le Rhin, ou reçeu

un Cl fort échec ainfi qu'on l'a débité, pas tant en veuë de prévenir le mon-
de à l'égard de ladite aftion

, que de donner chaleur h entammer les Déli-

bérations fur la Queftion ^loynodo? quant à la Guerre contre la France,
& de la faire terminer aufii promptement qu'a été celle d'yi"»? Mais jjufques

àprefent, on n'y a pas encore touché, hormis que par des difcours on infi-

nue que le ^uanturn des Troupes , requis à pourfuivre la Guerre avec fuc-

cès, ne pourroit être moindre que le triple de 40000. Mommes, propofez

ci-devant, pour maintenir le Repos dans l'Empire, ce qui viendroit par-
là à I20030. Mommes.

Cependant, l'on a eu fi peu d'égard à Vienne auxReprefentatîons& Re-
montrances de ceux de la Confeflion d'Ausbourg, touchant la Claufe de

Religion, qu'on n'a pas feulement ordonné à laCommiffion Impériale d'en

accufer la réception ;
& c'efl ce qui déconfole fort le corps Evangelique.

11 y a afiurement de quoy s'étonner, qu'on ne ménage pas mieux tous les

Proteflans, qui emploient pourtant fi utilement leur forces pour mainte-

nir les Droits de la Maifon d'Autriche : mais
,
on n'obferve pas toujours

les règles de la Prudence & de la Politique; & les Protellants ne doivent

s'en prendre qu'à leur propre conduite
,
& au peu d'union qui règne

parmi eux. Le Miniflre de Suéde aiant été rapellé d'ici, pour avoir foin

de l'Expédition des Affaires Etrangères à la Chancellerie de Stockholme,
n'attend que l'arrivée de fon Succelfeur, nommé Stor^ pour prendre le

chemin de fa Patrie.

Le Duc de Swerin a envoyé en deçà un Miniflre apellé le Baron Ei-

choltz, qui eft Catholique, ce qui furprend fort ceux de la Confeflion

d'Ausbourg, & caufe beaucoup de fpeculations & de raifonnements, que
l'on fait avec raifon Ih-deffus. Celui de Wolfembuttel efl de retour de-

puis avant hier, & Mr. Malkbourg de HefTen-Caffel eft attendu de jour
à autre.

Tume XII O Let-
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Lettre de Ratishonne , du 2. Novembre 1702.

L'Electeur
de Bavière, ne continuant pas feulement à exiger du Cer-

cle de Suabe de grofles contributions ,
mais lui aiant aufli fait figni-

fier de fournir 50000. malter de grains, le Miniftre de l'Eveque de Conf-
iance a reçeu ordre d'en donner conjointement avec celui de Wirtem-

berg, conuoiiTance à la Diète, la requérant de réitérer les inilances au-

près de l'Empereur pour l'exécution des Concluions des trois Collèges à

l'égard des Attentats dadit Electeur, & d'indiquer en même temps les

moiens les plus promts pour cette fin^ comme aufll de fuplier S. M. Imp.
fans une rellitution préalable des Villes prifes, avec un dédommagement
des fraix & dépens, de ne pas prêter l'oreille à quelque Traité^ & en

tout cas de n'en pas entamer la Négociation , ni de la pourfuivre ou ache-

ver
, que du confentement de tout l'Empire & conformément à fa dignité,

à fendere feureté du Cercle de Suabe, & à la fatisfaftion des parties le-

fées. Cesdits Minières s'en étant aquittez à l'endroit du Collège des

Princes, on y a été d'abord d'avis de donner les mains à cette requifjtion 5

mais, lors que la chofe fut portée à celui des Electeurs, le Dire6leur de Maï-

ence à infiflé fi fort que fuivant le Ityîe ufité, il en fut prefenté un Mé-

moire, que les Miniltres de Confiance &de\Virtemberg, de concert avec

les autres du Cercle de Suabe, n'aiant pas voulu le faire, fous prétexte

que le Cercle ne pouvoit pas fe conilituer Advocat d un fait qui regardoic

tout l'Empire, mais véritablement enveue de ne fe pas charger delà hai-

ne de la France & de l'Elefteur de Bavière, l'Affaire s'y efi: accrochée,
au grand mécontentement defdits Miniilres

, qui ne font pas auiïi la petite

bouche de dire que de cette forte l'on ne pourroit pas trouver à redire que
le Cercle de Suabe longeât à d'autres moiens pour fe tirer de l'OprefTion

où il étoit, &. prévenir fa ruine totale. Et en effet je ne voudrois pas re-

pondre que l'on ne foit déjà à traiter pour une Neutralité. Car aulîi-bien

ne paroit-il que trop par la Refolution de l'Empereur fur la- dernière Con-

cluiion des trois Collèges, concernant les démarches de l'Elefteur de Ba-

vière, qui eft arrivée fur ces entrefaites ,& dont, après quelque repugnan-
de la part du Cardinal de Lamberg, il a été pourtant à la fin donné com-

munication à la Diète par un Décret Coramiflbrial, que Sa Majeflé Imp.
ne manque pas de bonne volonté, mais bien de forces fuffifantes, pour
mettre en effet cette conclufion, aufli-bien que la précédente prife fur ce

fujet. Que fAction pafiee du côté de Huninguen n'ait non plus eu un

fuccès fi heureux pour les Allemands comme l'on l'a débité , c'ed ce qui
ell vérifié par les informations plus particulières qu'on en a eues : ^ Mr.

l'Electeur de Bavière, au lieu d'aller à Norlinguen , ainfi que fuivant ma

précédente du 26. l'on l'avoit prefumé, eft retourné fur fes pas; &, après

avoir retiré fes Troupes des polies occupez fur le Danube , s'ell mis en

marche vers la Foreil Noire, pour fe joindre aux François qui dévoient
'

auilî
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auffi s'avancer pour cette fin. Non-obflant cela, l'on prefTe la Diète d'en- Affaires

tamer les Délibérations fur le ^iomodol le Dire6leur de IMaience aiant d'Alle-

exhorté les Miniilres qui n'ont pas encore d'Inilruftion là-deirus, de s'en
' "

pourvoir au plutôt; mais, i! femble qu'on ne fe hâtera pas pour cela, &
que les fréquents fujets de défiance qu'on donne de gaieté de cccur aux E-
tats de l'Empire , y contribuent beaucoup. Mr. l'Eiedleur de Bavière

,

aiant d'ailleurs fait imprimer fa Reponfe fur la Lettre que l'Empereur
lui a écrite ,

l'on en a ici eu la communication depuis peu. Le contenu
en ell fec, piquant, & fort, & ne marque point de difpofition à vouloir

•fe ravifer. I..a conclufion pour la Déclaration de Guerre y efl uuffî atta*

quée comme non valable. & le procédé contre Wolfenbuttel touché ai-

fez intelligiblement j & ce dernier point fait dire aux fpeculatifs quod' la-

teat anguis in herbâ, & qu'après la jon6lion projettée avec les François,
d'autres avec l'Elefteur de Bavière pourroient bien lever le mafque. En
attendant ,

le Miniftre de Wolfenbuttel fut de retour la femaine palTée ,
& eft

maintenant après à fe faire légitimer, pour affilier enfuite aux Délibéra-

lions.

L
Lettre de Ratishonne 3 du 9. Novembre 1 702.

ES Miniflres de la Diète ne laiflent pas de s'aflembler régulièrement Lettre Ju
aux jours ordinaires. Mais , l'on n'elt pas encore pafie à aucune Deli- ?. Nor.

beration fur la Queflion ^omodo? ni à déterminer le nombre des Troupes
requifes à pourfuivre la Guerre refolue

, quoiqu'on preffe fort là-delTus.

Pour y porter d'autant plutôt la Diète, le Refident de Hollande en ce

lieu-ci recommande avec empreflement de refoudre & régler le point de
l'Acceffion à la grande Alliance. On allègue pour raifon du retardement
des Délibérations fur l'un & l'autre Chef, qu'on n'a pas des Inflruélions.

Il femble d'ailleurs que les Reflexions qu'on a faites fur le fuccès malheureux

qu'a eu l'Entreprife de Cadiz, fur la Flotte des Indes mife en fureté, &
fur-tout fur l'Evénement de la Jon6lion de l'Eleéleur de Bavière avec

François , y aïent auffi bonne part.
Cjcs deux premières Affaires ne font plus révoquées en doute , mais

touchant la Jonftion projettée , on aflure conftamment que le Prince

Louis de Baden efl en état de l'empêcher. Il efl vrai que par des avis

venus de Schaffhoufen en SuifFe, il paroit le contraire, & que non feule-

ment cette Jontlion ne rencontrera plus de difficulté, mais auffi à l'heure

qu'il efl elle fera peut-être déjà faite. La formalité de la Déclaration de
Guerre & des Advocatoires émanez tant en gênerai qu'en particulier
contre l'Elefteur de Bavière s'efl enfin faite "hier ,

& l'on en infère

qu'il ne refle plus d'efperance à gagner ledit Elefteur. Il continue à

ruiner le Cercle de Suabe par les grandes Exa6lions qu'il y fait, fur-tout

en grains & fourage. Ses Troupes, aïant furpris un parti de Huffards aux
environs de la petite Ville de Munhingen , en ont tué plufieurs & fait

Q. 2, ijo.



124 memoip.es, negotiations, traitez, et
ArFAiRïs ifo, Prifonniers qui s'étoient retirez dans ladite Ville. Le Général Pal-
d'Alle- fi a même couru nfque d'être enlevé & pris. Afin de rendre d'autant plus
i^iAGNE^ faciles ceux de la Confeffion d'Ausbourg à entamer les Délibérations fur

la Quellion ^omodo? on leur infinuè que l'Empereur ne fouffrira jamais

qu'il leur ibit tait tort. On leur propofe en même tems , pour leur procu-
rer la Réparation de leurs Griefs de Religion ,

de les faire examiner &
même terminer par une Deputation des Miniftres des deux Religions.
Mais celle, qui par le dernier Recès de l'Empire a été ordonnée in pun^o

rcfiitucndorum ex Capiîe AmnefiitS {3 Gravaminum^ aiant eu fi peu de fuite

& de luccès, veftigia terrent , & on y donnera difficilement les mains de li

part du Corps Evangelique.

Lettre de Ratishonne ^ du i6. Novembre 1702.

Lettre du
i6. Nov. COMME

c'étoit le jour ordinaire de l'Aflemblée de la Diète lorf^

que ,
félon ma précédente du p. de ce Mois , fe fit la Publication

de la Guerre & des Avocatoires en forme ,
le Cardinal de Lamberg

principal Commillaire a fait infmuer par fon Miniftre de PafTau au Direc-

teur de Maïence pour en donner ConnoilTance aux Collèges , que l'Empe-
reur aïant fait retirer de fa Cour le Miniftre de Bavière ,

feroit bien-aife

de favoir le fentiment de la Diète , comment en ufer pour éloigner pa-
reillement d'ici le Baron Zinth Miniftre pareillement de Bavière. Mais

ledit Direéteur, fans en donner Communication à Perfonne, s'eft contenté

de reprefenter là-defTus de fon chef, que S. M. Imp. fans une Commu-
nication préalable avec la Diète, aïant commencé la Guerre & fait fortir

d'ici l'Envoyé de Bourgogne , de même que le Plénipotentiaire de Fran-

ce, il faudroit bien au(fi remettre à fa Difpofition d'en ordonner à l'é-

gard dudit Baron Zinth ,
ainfi qu'Elle le trouveroit bon

-,
& l'Affaire en efl

demeurée-là jufques ici. Cependant, ce Miniftre-ci, foit en veiie de quel-

que revanche
,
ou pour faire naître h l'Elefteur fon Maître le prétexte

d'en faire fentir fon refTentiment à cette Ville, s'eft addreffé à fon tour

au Direéleur de Maïence
, demandant fi c'etoit du fù & du Confente-

rnent de la Diète
,
& fur-tout du Collège Electoral, que la Publication s'e-

toit faite; & aïant eu pour Reponce que non, n'a pas feulement taxé cet-

te démarche comme une nouvelle violation des Droits des Etats de l'Em-

pire & en particulier du Collège Eleétoral , mais s'eft auffi laiffé enten-

dre que plutôt que de porter par-là les chofes aux extremitez ,
il auroit

n^jieux valu chercher à terminer amiablement le Différent avec fon Maî-
tre

, recommandant encore pour cette fin de ne pas fe preffer à délibérer

& à pafTer à des Conclufions fur le Décret CommifTorial pour régler le

^antum des Troupes & autre chofes requifes pour la Guerre. L'on y a

eu pourtant fi peu d'égard, que dans l'AlTemblée de Lundi paffé 13. de ce

Mois, les Collèges Eleéloral ôc des Princes font convenus de fe tenir

quant'au point des Troupes à leurs Conclufions faites en l'an i6p8, au fu-

jet
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Jet
d'un perpétuel Armement de l'Empire, lequel y eft déterminé à

I2OO0O. hommes, d'en former une Conclufion Commune à la prochaine

Ailemblée & Séance qui fe devoïc tenir hier, mais qui a été interrompue

par la Fête de St. Leopold qu'on a célébrée en rejouïlTances j
comme aufll

de fixer le nombre des iVlois Romains requis à l'entretien de la GeneraUté

& de l'Artillerie, Munitions, & autres choies requifes. Avec tout cela, il

ne paroit pis que l'Eledleur de Bavière fe laiflera ébranler par-là: au con-

traire, les Dirpofitions qu'il fait, pour mettre fes Etats à couvert de toute

invafion & infu'te, marquent qu'il ne fe départira pas des mefures prifes.

Son Eminence le principal CommilTaire doit néanmoins s'en toujours flac-

teri & comme le CommifTiire Baron Seiller n'a pas été là-deflus, non

plus que fur bien d'autres chofes, d'un même fentiment ,
fon Eminence,

comme l'on croit, pour avoir les mains d'autant plus libres, a fû fi bien

faire, que ledit Baron a été rappelle d'ici, & en partira au premier jour.

Peu d- gens en témoignent du deplaifir, d'autant que ce Miniftre, par fes

manières d'agir, ne s'eit pas fait beaucoup d'Amis. Sur favis que fE-

le6leur de Bavière a envoyé un Miniflre aux AiTemblées des Cercles de

Franconie & de Suabe à Necker-Ulm & à Hailbron , & que ceux-ci fe-

roient difpofés à l'admettre & à fécouter, le Baron Halden l'ainé, Minif-

tre Député d'Autriche en ce Heu ,
a reçu ordre de s'y rendre pareillement

en diligence, & étant inftruit, comme l'on dit, de fortifier ces Cercles dans

les bonnes intentions & le zèle qu'ils ont fait paroitre jufques ici pour le

Public, d'où on infère la crainte qu'on a qu'ils n'ayent de la Difpofition à

embralîer la Neutralité.

Affai&es

d'Alle-
magne.

L

Lettre de Ratishonne ^ du 30. Novemhn 1702.

A Nouvelle & la Confirmation, que confecutivement l'un ordinaire a- Lettre

Nov.près l'autre l'on a reçeue de l'heureufe Expédition de la Flotte combi-

née d'Angleterre & d'Hollande à Vigos en Gallice, a donné lieu a tant de

Raifonnements & de Réflexions, qu'aux AiTemblées de la Diète tenues aux

jours ordinaires du depuis , on s'y en efl: occupé uniquement. Les confe-

quences, qu'on tire de cet événement important, ne vont à rien moins

qu'à une entière dellru6tion des deux Couronnes Alliées j & de plus, qu'il

caufera telle attention auprès de S. A. Ele6]:orale de Bavière , qu'elle ne

tardera plus long-temsàferavifer& à faire fon Accommodement. Le temsle

fera voir. Mais, à ce qu'on apprend, cet Elefteur agit toujours en Maitrc

dans les deux Cercles de Franconie & de Suabe, & fur-tout dans ce der-

nier, où non feulement il fait prendre des quartiers d'Iiy ver à fes Troupes,
mais procède aufli aux Executions Militaires , pour faire acquitter les im-

pofitions en Bled, Fourage, &c. Celles-ci font fi exorbitantes dk^enormes,
qu'au dire des Minières des Etats de ce Cercle, il n'ell pas pollible

de les

fournir, ni de refifter davantage, pour n'y pas fuccomber, & à d'autres

vexations, au cas d'un plus long retardement de fecours effectif & réel ,
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d'accepter & de conclure un Pa^um Securitatis (terme nouveau inventé

depuis que ,
fuivant les f(9»f/?//^ faits ici, la Neutralité n'efl plus de mife.) A

ce qu'il paroit auffi, de tels difcours pourront bien être les avant-cour-

reurs du refultat des Aflemblées defdits deux Cercles à Neckers-Ulm, &
Heylbron ;

car le fecours dont on les flatte eft encore fort éloigné, &
l'Elefteur s'étant afluré du Danube & de Tlnn

,
doit en outre avoir

fait de telles difpofitions, que par-tout où l'on voudra pénétrer dans

fon Pays il ell à portée pour s'y oppofer j
fe fortifiant d'ailleurs de

plus en plus, tant par des levées & recrues, que par le Secours qu'en

pelotons lui doit venir de l'Armée de France. Cependant, pour n'avoir

rien à fe reprocher en ce lieu, l'on va, après avoir formé l'Armée, régler

pareillement les points qui concernent la Généralité, l'Artillerie, & les au-

tres requifîîa^
& en particulier la CaifTe des Frais requis à entretenir & à

faire agir cette Armée, en quoy l'on fe pourra auiïï expédier d'autant

plus promptement, que dans les Guerres palTées la plus part de ces points

ont été débattus & arrêtés
^
& au fujet de ladite Caifle

,
aiant déjà fait en-

tendre aux Refidents d'Angleterre & de Hollande, qu'on efperoit d'y voir

entrer quelque bonne fomme du butin fait à Vigos : l'on pourra bien leur en

parler ci-après ferieufement, & en faire une condition à l'Acceffion delà

grande Alliance. Le Con-CommilTaire Baron de Seiler, aiant reçeu le

pafle-port, qu'il a demandé à l'Elefteur de Bavière, partit avant hier

d'ici à Vienne j & il y a lieu de croire, que fa place ne fera pas, au

moins fi-tôt, remplie par quelque autre. Selon les Lettres du dernier

ordinaire de Rome ,
la France y doit avoir fait parler d'un Armiftice en Italie,

& le Pape être refolu de le moyenner de concert avec les autres Prin-

ces d'Italie.

P. S.

On vient de recevoir des advis que l'Elefteur de Bavière , ayant laifTé

5000. Hommes à Ulra, fe feroit mis en marche avec le refle de fon Armée
vers Donawerth, dans l'intention, comme l'on prefume , d'aller au devanc

de 8000. Saxons, & de la Milice de la Silefie, qui doivent s'approcher
en diligence pour faire une Irruption dans fes Etats.

Lettre du

7. Pec.

Lettre écrite par un Mïnljlre h Katïshonne
^^

le 7.

Décembre 1702.

L'on
efl: occupé au Collège Eleéloral , à drefler les Projets concer-

nant la Généralité , l'Artillerie
,
& les autres choies requifes

à l'Armée formée fur le pied de deux arrêtez à l'occafion des Guerres

paffées. Et comme il ell neceifaire de revoir pour cela les A6les , pour
que puis après les deux premiers Collèges en puilTent d'autant plutôt
tomber d'accord enfemble

, l'Eleéloral a fouhaité de celui des Princes

de faire faire aufli de fon côté par les Dire6loires la perquifition & l'Exa-

men desdits A<^es
, pour voir ce qui en pourrçit être aplîcable au cas &

tem^ps
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temps prefent ,
& ces Direftoires y travaillent aftiiellement. Ledit Colle- Affaires

ge Eleéloral a de plus donné à connoître à celui des Princes, que fur les d'Alle-

inftances & exhortations que la Commiffion Impériale en auroit faite il
^''^^^-

alloit mettre en difcuffion le point de l'Acceffion de l'Empire à la Grande

Alliance, demandant fi du côté du dernier on étoit en état d'en faire

de même. Sur quoi aiant été confideré que la Qi-ieltion y^«? étoit déjà dé-

terminée par le Conclufum au fujet de la Déclaration de Guerre, l'on efl

convenu dans l'Allemblée de Lundi pafTé d'entamer fans celTe la Négocia-
tion h cet égard , & pour cet effet de faire demander aux Refidents d'An-

gleterre & de Hollande s'ils étoient pourveus de Pieinpouvoirs qui y font

requis. L'on convint pareillement aux infiances du Magillrat de cette

Ville, d'une Conclufion commune pour porter l'Empereur à agréer la pro-

poficion du Minillre de Bavière pour la Liberté de cette Ville, & aiant

été immédiatement après délivrée au principal CommiiTaire par le Direc-

teur de Maience, le Cardinal de Lamberg l'envoya le même foir par un

Exprès h Vienne,& l'on ne comprend pas pourquoi on y fait de la difficulté

de donner fon confentement à ladite propofition, puis qu'auiTi-bien on n'a

pas à la main de Troupes pour s'afîurer de ce pofte-ci^ & que quand mê-
me l'on en auroit, l'on y fera toujours prévenu par l'Elefteur de Bavière,
& qu'en tout cas la Diète, ne trouvant plus de feureté, fera obligée de

fe feparer, ce qui pourtant dans la fituation prefente des chofes ne pour-
ra pas être de l'intérêt de S. M. Impériale. Elle a aprouvé, fuivant la

connoiffance qui en a été donnée par un Décret Commiiîorial
,

la Conclu-

lion à l'égard de l'Armement fixé à 120000. Hommes. Mais l'on y avoue
avec tout cela que l'on ne pourra pas conter fur le quantum des Cercles,
des E!e6leurs du Rhin, de Bourgogne, & de Bavière, & donne à conilde-

rer à la Diète, Çi à caufe de la longueur à terminer tous les points requis
à l'Armement refolu & des obflacles qui fe trouvent à la Convocation de
cerîains Cercles, l'Empereur n'auroit à enjoindre aux Etats des Cercles

pas encore armez, de fournir en atcendant ,
aufii-bien les Cercles affo-

ciez, chacun en particulier ,
fon contingent, ce qui aparemment trouvera

de l'opofition. Outre que ce contingent dépend d'une repartition préa-
lable à celle-ci de la convocation des Etats. Bien loin d'ailleurs que le

fuccès heureux de Vigos ait fait l'impreiTion attendue fur l'efprit de l'EIefteur

deBavire, l'on a eu avis , qu'après avoir laifTé de fortes GarnifonsàU!m,Lau-
gingen,& Memingen ,il fe feroit retiré avec le relie de fon Armée vers

Donaventh, & auroit détaché de-ià fix Régiments, fuivis par trois au-

tres, pour entrer en Franconie, à defîein de porter d'autant plus tôt ce
Cercle à fe conformer à fes veuës & intentions. Celui de Suabe pour la

plus part y doit être difpofé déjà, étant induit par l'offre dudit Eleéleur de
vouloir rellituer les places occupées & donner par deffus cela toutes for-

tes de fatisfaélions. Toujours le langage du Miniflre de Wirtemberg &
des autres Membres de ce Cercle y eft affez conforme.

Lettre
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Affaires

d'Alle-
MAG^fE.

Lettre

du 14.,

Dec.

Lettre écrite âe Rqtlshonne, du 14. Décembre 1702.

LES
Fêtes de St. Nicolas & de la Conception de la bonne Vierge, aïant

fait furfeoir les Délibérations de la Diète Mercredi & Vendredi paffé
de la femaine précédente , pour reparer le retardement que les Affaires

auroient pu fouffrir par- là ,
Ton s'eil aflemblé le Samedi après extraordi-

nairement, où non-feulement on a jugé à propos d'arrêter par un Conclu-

fum trium Collegiorum le Point d'Alliance avec l'Angleterre & la Hollan-

de, & d'en donner Communication, ainfi qu'il s'elt fait par le Secrétaire

de Mayence, aux Refidents de ces deux Puiffances, afin de fe mettre en

état, en fe pourvoiant des Pleinpouvoirs & Inftruélions necefTaires
,
de

pouvoir entamer la Négociation fur ce Sujet: maisonaauiTi de battu ce qui

par le dernier Décret Commiflbrial a été propofé; à fçavoir, que fans at-

tendre la Convocation des Cercles , & la repartition du 'Quantum des

Troupes afligné à un chacun, les Etats de ceux, qui ne feroient pas en-

core convenus entre eux d'un certain armement, auroient à fournir & à

faire marcher fans celTe leur contingent. Au Collège Eleétoral
, l'on étoit

d'accord là-defTus, & on en avoit déjà, formé un Co/iclufum: dans celui des

Princes l'on en avoit fait de même, bien que quelques-uns, faute d'In-

llru6lions fur un point fi délicat, que d'autres pourtant ont foûtenu n'ê-

tre pas necelTaire ,
l'Affaire en queflion étant réglée par l'Execution or-

donnée, aient refervé competentia à leurs Maîtres. Mais, lorfque Lundi

paîTé ces deux Collèges font venus à s'entre-communiquer ces Conclufa,

& à en conférer, la différence qui s'y eft rencontrée en ce que par l'E-

jeéloral la chofe a été arrêtée pofitivement ,
& par celui du Collège des

Princes feulement /JlT modum confilii ^
& que déplus il a été inféré dans

celui-ci, que les Troupes , que quelque Electeur, Prince, & Etat de

l'Empire auroit fourni, ou fourniroit encore, en vertu de quelque Allian-

ce particulière, ou pour lefquelles il tiroit des fubfides
,
ne tiendroit pas

lieu du Contingent, a fait naître tant de conteflations, que l'on n'a pu en
convenir ce jour-là, quoique d'ailleurs on fe foit accordé à l'égard de la

Généralité, aïint nommé fous l'Approbation des Maîtres, le Roi des Ro-
mains pour Generaiifiime

,
le Prince Louïs de Biden & le Marquis de

Bareits pour Maréchaux Généraux, & le General Thungen pour Grand-
Maitre de l'Artillerie. Dans l'AfTemblée d'hier pourtant ce différent fut

levé; & il efl à fouhaiter, que \^s, bonnes & belles Refolutions, qu'on
concerte ici, fortent leur effet auffi promptement qu'elles font prifes,
de quoi beaucoup de gens doutent fort. En attendant, l'Eleéleur de Ba-
vière va toujours fon chemin, étant entré en perfonne avec fes Troupes
dans le Palatinat de Neubourg,où, de même qu'en Franconie, il fait fai-

re de grandes Exactions. L'on dit pourtant, que dans ce dernier Cercle
l'on fe met en devoir d'y oppofer la force. Toujours leur General Auf-
fas, qui étoit venu paifer ici l'hyver avec fa Famille, a été mandé en di-

ligence, & y eft retourné fur fes pas. L'on a aulTi eu des Nouvelles

qu'un
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qii*un Bataillon de Troupes de l'Empereur a été mis en Garnifon à Paf-

fau, & qu'un Corps de Milice de loooo. hommes s'aflemble aux environs

de Lintz. Non-obftant cela,rEIecleur de Bavière a renvoyé un Parii r^«

der Lands fant^ ou Milice du Païs, une Compagnie en aïant paflé par
ici Dimanche; & fon Miniflre, qui, pour fe maintenir dans la PolTelTion

de fa place au Collège Eleéloral, s'y eft rendu Lundi & hier, aïant fort

exalté les bonnes Intentions de fon AltefTe Ele6toraIe pour le bien de

l'Empire, s'efl laifTé entendre en même tems, que fi néanmoins l'on la

vouloit pouffer à bout ,
Elle fauroit y obvier ,

& a de plus protefté contre

tout ce qui étoit conclu per majora, à l'égard des chofes qui ne pouvoient
être déterminées, (\ViQ \)3iT unanimia. Le nouveau Miniftre de Suéde eft

arrivé ici,& le principal Député d'Autriche le Comte de Windifchgrats eft

aufli de retour depuis quelques jours.

Lettre de Ratishotine^ du 11. Décembre 1702.

L'Expédient
dont on s'efl avifé pour terminer le Différent entre les tenredu

deux Collèges Eleftoral & des Princes au fujet de la claufe inférée ii.Dëc.

dans la Conclufion des derniers
, fçavoir que les Troupes qui feroiei:t

données en vertu de quelque Convention ou Alliance particulière , &
pour lefquelles on paioit des fubfides,ne pourroient pas être mifes en li-

gne de compte avec le contingent à fournir, a été de referver au Preto-

colle qu'il auroit été jugé fuperflu de faire mention de cette claufe dans

la Conclufion Commune , après que les Eleftoraux auroient déclaré de

n'entendre pas auffi la chofe autrement. La fubflance d'ailleurs de cette

Conclufion Commune fe réduit à ce que pour fecourir d'autant plus promp-
tement les Cercles opprimez, ceux qui étoient armez & affociez , & les

autres qui ne l'etoient point ,
les Membres & les Etats en particulier qui

avoient des Troupes, auroient également à faire marcher fans ceffe leur

contingent & à pourvoir à la fubiilLance & autres chofes requifes. Sur-

quoi l'Empereur feroit requis d'en donner Connoiffance tant aux Direfleurs

des Cercles qu'aux dits Membres & Etats
,
en exhortant ceux-là de tenir

la main à l'exécution de cette conclufion & ceux-ci de s'y conformer.

Pourtant le Miniflre de Zell
, avec quelques autres dépourvus d'Inflruc-

tions là-delfus, ontrefervé leur Raport à leurs Maîtres, & il a de plus faic

entendre par ordre que le Duc fon Maître aprouvoit le nombre des Trou-

pes de l'Armée formée dans le cas prefent de Guerre , mais qu'il jugeoic

que celui en tems de paix ne pourroit être fixé que félon les Conjonc-
tures, efperant au relie qu'à l'avenir à l'égard des Affaires de cette nature

on fe prendroit d'une manière , que les Miniflres pourroient avoir le

tems de fe pourvoir des Inflruclions necefiTaires. Il efl aifé d'en com-

prendre la fuite i néanmoins, le Cardinal de Lamberg principal Com-
miffaire à qui le Miniftre Directeur de Maïence fît infinuer ladite Con- •

fme XIL R clu-
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AifFAiî^rs clufion ,
aufli-tôc après

avoir été ajuflée ,
a témoigné d'en être fort con-

d'Allé- jg^t ,
& il devoit enfuite félon la coutume & le flile ordinaire être

communiqué par ce qu'on appelle la Di6lature: mais, le Minillre de Ba-
vière aïant envoyé fon Clerc pour y afliller, & celui-ci, fur l'Intimation

qui lui en a été faite
,
n'aïant pas voulu fe retirer, le Direéleur de Ma-

ïence en a fait furfeoir la Diftature , à quoi plufieurs trouvent à redire,
eilimant qu'il auroit mieux valu y conniver & d'ôter par-là audit Miniftre

de Bavière tout fujet de plainte; d'autant que fans cela les chofes com-

muniquées par la Didlature étoient d'abord fçûes de tout le monde
, &

qu'il paroiilbit par cette & autres démarches de ce Miniflre
, qu'il cher-

choit, comme l'on dit, noife. Non content d'avoir proteilé de bouche
contre toutes les Conclufions faites & à faire avec fon exclufion

, il a

aufli prefenté cette Proteilation en écrit aux deux Collèges, demandant

qu'Elle fut inférée dans le Protocolle, & jointe aux Aftes de l'Empire.

Mais, Elle lui a été renvoyée par fon Secrétaire avec les Conclufions def-

dits deux Collèges , par lequel on a fait connoitre que s'etant abfenté de
fon propre mouvement des Délibérations , auxquelles il pouvoit bien

comprendre aufli qu'il ne pouvoit pas être préfent , cette Proteflation ne

pouvoit non plus avoir lieu ni force, & ni faire par confequent partie

du Protocolle ni des Aéles de l'Empire. Ce Minillre s'étant rendu a-

vanthier à l'Affemblée extraordinaire de la Diète, il a déclaré que l'E-

leéleur fon Maître y acquiefçoit; proteflant en même tems de nouveau
de fes bonnes Intentions pour le Public, & qu'il ne lui étoit jamais venu
dans TEfprit de troubler la Diète. Cependant, il a prelfé derechef forte-

ment le Magillrat de cette Ville pour une Refolution nette & cathegori-

que touchant la Neutralité
,
dont l'Eleéteurla vouloit faire jouir; & ledit

Magillrat en aïant donné ConnoifTance à la Diète , les deux Collèges
voïant que laReponfe attendue de Vienne à cet égard efl retardée à def-

fein, fe font crûs en droit de pourvoir à leur fureté & font convenus d'une

Conclufion, par laquelle ce Magillrat efl authorifé de donner l'Aéle re-

quis pour rObfervation de cette Neutralité, en fe chargeant d'en repon-
dre h la Cour Impériale. Il femble que l'aproche des Troupes Saxonnes

& d'autres pour agir contre l'Elefteur de Bavière a donné occafion aux

nouvelles inftances fufdites de fon Minillre, bien que félon d'autres avis il

s'en faut tant qu'il foit encore ébranlé, que plutôt il feroit plus refolu que

jamais de s'y oppofer , & aïant été voir lui-même les lignes & autres

Difpofitions faites pour cela
, il a paffé à une lieue près de cette Vil-

le. Ses forces, la Milice du pais y comprife, doivent monter 340000. hom-

mes, & s'accroître de jour à autre par des Deferteurs qui lui viennent en
foule des Armées de France»

Let^
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Lettre écrite de Ratishonne ^ /<? 28. Décembre 1702.

AI A NT été arrêté par un Conclufum^ que le Magiftrat de cette Ville,
fur les inftances vives & fortes du Miniflre de Bavière pour une

Refolution finale touchant la Neutralité, dont il jouïroit en s'obligeant de

ne point prendre de Troupes en Garnifon, de qui que ce fût, auroit à

s'offrir d'entrer là-deifus en Négociation & d'en convenir avec celui
,
au-

quel l'Eleéteur trouveroit bon de donner Commiffion & Plein-pouvoir pour
cet effet, & la communication en aiant été donnée au principal Com-
miffaire par le Dire6leur de Maience ,

& au Miniflre de Bavière par
des Députez du Magiftrat, Son Eminence , fans trouver à redire aux rai-

fons, qui ont porté la Diète à cette démarche, & dont la principale efl

d'empêcher par ce moien la diffolution de la Diète
,
& de fe mettre h cou-

vert de quelque infulte , s'efl chargée d'envoyer ce Conclufum fans ceffe

par une Eflaffete, ainfi qu'Elle a fait auffi à Vienne , & de paffer des offi-

ces pour le faire agréer j mais, ledit Miniflre de Bavière a fait difficulté de

s'en contenter, conflderant une telle Négociation comme un amufe-

ment, & fujette à caution. Comme neantmoins fur les Remontrances que
lefdits Députez lui ont faites fur ce fujet ,

il s'en efl relâché
,
& a promis

d'en faire raport à l'Eleéieur fon Maître , l'on attend avec quelque impa-
tience d'aprendre, de quelle nature feront les Ordres & Inflruftions

, qu'il

recevra à cet égard. Cependant ,
on n'efl gueres édifié du peu d'atten-

tion, que la Cour Impériale fait paroître pour la feureté de la Diète, au

lieu que d'une manière jufques ici inufitée l'on s'aplique & s'emprefTe pour

expédier les Affaires , aiant déjà réglé auffi les points , qui concernent l'en-

tretien de l'Armée formée, l'Ammunition de Guerre & de Bouche, l'Ar-

tillerie, & les autres Requifita pour faire agir cette Armée , par un ample

projet d'une Rmijî Urv fapung^ que l'on vient d'envoyer aux Maîtres pour
donner leur Aprobation ou Inflrudlion là-defTus. Ce projet efl dreffé fur

les Refultats en pareilles matières dans les Guerres paflées , & il faut ef-

perer, que prefentement l'exécution y repondra mieux, qu'elle n'a pas
fait alors. Les Fefles d'ailleurs aiant fait ceffer les Délibérations

, je n'ay
auffi plus rien à mander, fi non que les Affemblées des Cercles de Fran-

conie & de Suabe font finies , & que le Refultat en doit être
, d'augmen-

ter leurs forces jufques à i-j-ooo. Hommes, au moins c'efl ainfl qu'on le

débite , & que ces Cercles l'auroient fait fçavoir par des Députez au

Prince Lois de Baden. Il y en a pourtant ici, qui prétendent d'être bien

informez, que celui de Suabe n'efl plus en état de fournir. fa quote-part à

une telle augmentation de Troupes , ni à leur entretien. Son Eminen-
ce aiant envoyé en -diligence fon Maréchal à Vienne

,
Ton dit, que c'efl

pour faire furlèoir la Refolution prife de mettre encore pkis de l'roupes
•en Garnifon à Paffau , ce qui obligeroit l'Eleéleur de Bavière à ne plus

garder de mefures à l'égard de cet Eveché.

AFTAIRfS
d'Alle-

MàGN£o

Lettre du
28. Dec.

R i Me-'
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AîïAIRES

d'Allé-
Méfiioire àc VEmoyé à^Andetem aux Etats- Généraux touchant

fEvêché de Luhec ^ ^ la Neumdité àc Hambourg; du.

Mémoire
touchant

Lubec&
Ham-

Iftourg^.

HAUTS ET PUISSAN5 SEIGNEURS,

E foufigné Envoyé Extraordinaire de la Reine de la Grande-Bretagne
a ordre de faire fçavoir à W. HH. PP. qu'on a reprefenté à Sa Ma-

jellé, que le Roy de Dannemark faifoit demander de certaines fommes à

i'Eveque de Lubec en vertu de certaines affignations faites à Sa Majefté
Dannoife par l'Empereur pour des quartiers d'Hyver des années \6']6. 77.

78.7p.; & que ledit Eveque, aiant offert de fe foumettre au f. Article du
Traité de Travendal, qui règle de quelle manière ladite prétention doit

être ajuilée & déterminée ,
& de fatisfaire à ce qui paroitra être dû après

que les Comptes auront été arrêtez; Sa Majeflé Dannoife, ne fe trouvant

pas fatisfaite de régler lefdits Comptes ,menaçoit d'en venir à des exécutions

militaires, dont l'événement ne pourroit avoir que des fuites facheufes,

capables de troubler la Paix du Cercle , & d'allumer une Guerre entre

les deux Couronnes Voifines. Sa Majelté, croiant
qu'"il

eil neceffaire de

prévenir ce mal, a ordonné audit Envoyé de faire connoitre à VV. HH.
PP. qu'Elle efl refoluë d'employer tous les moyens convenables pour em-

pêcher qu'il ne foit fait aucune infraftion audit Traité de Travendal ^
qu'Elle efpere que VV. HH. PP. , qui font comme Elle Garands dudit

Traité & qui connoilfent auffi combien fon obfervation eit neceffaire dans la

çonjonclure prefente , joindront leurs efforts à ceux de Sa Majeflé , pour

empêcher que ledit Traité ne foit violé, dans l'occafion prefente, mais

que les prétentions de Sa Majeflé Dannoife foienc réglées conformément
à l'Artic'e 5-. dudit Traité.

Sa Majelté étant aufîi informée, que la Ville de Hambourg travaille à

«bbtenir une Neutralité, & étant perfuadée que cette Neutralité ne peut
être que très préjudiciable à la Caufe Commune

,
Elle efpere que VV.

HH. PP. refuléront de prêter l'oreille à la propofition qui leur en pourroit.

être faite, comme Sa Majeflé efl réfolue de fon côté de la rcjctter.

A».„a= AFFAIRES DE DANNEMARC, SUEDE^
ET MOSCOVIE.BE Dan

Î<EMARC

Î5UEDE,
»T Mos- l,çttre du Roi de Dannemark aux Etats-Généraux , fur TArril

du VaJffeau PElifabethy du
covii.

Lettredu
'^Tqus ne pouvons Hous empêcher de repréfenter à VV. HH. PP.

Dannï ^^ par la pré fente , qu'Andres Kettinghuyfen, Joachin Wurger, Abra-

iTi3""aux ham L.^hn, (Si. GuillaLune Edinger, nous oai. fait très-humblement raporter



RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. II. 139

CH leur nom & de la part de leurs Aflbciez, enfemble. nos Sujets, Bour- Affaires

geois & Mabitans de nôtre Refidence de Copenhague, que le VailTeau E- ^^ ^A>f.

lifakth Jbbefta, Capitaine Tean Bull, pareillement Bourgeois & Habitant ^.^^'f^'^^*

de notre dite Ville, lequel apartient a ces rerlonnes-la , non-obltant que e^ mos-

ce VaifTeau foit parti pourvu de nôtre PalTe-port Royal de Mer & avant covie.

la Déclaration de Guerre, venant de Cadix & étant defliné pour Am-
llerdam, eft pris fur fa route par un Armateur de Zelande, amené à Vee-

^^'^^^'^

re, & détenu jufqu'à préfent au grand détriment & à la perte de tems & vaifl^u

d'argent de tous les interreflez, pour les quelles raifons les Matelots aban- l'Eiifa-

donneront le Vaifieau
,

dont en attendant qu'il eft à l'Ancre l'apareil- beth.

lement diminue, & le met hors d'état de faire un autre voyage, ce qui
caufe contre tout Droit & Juftice de grands fraix aux interelTez

, qui
nous fuplient très-humblement de vouloir les prendre en nôtre Protec-

tion Royale. Or, comme nous ne doutons en aucune manière, que
VV. Hll. pp. ne fe fouviennent fuffifament de ce qui a été accordé &
ftipulé dans !e Traité d'Alliance dernièrement conclu entre nous, l'An-

gleterre ,
& VV. HH. PP. touchant la libre Navigation & Commerce

de nos Sujets, & qu'ainfi nous ne pouvons en confequence nous difpen-

fer de maintenir le plus efficacement nos amez & fidèles Sujets effeftifs

pour l'avancement de ce hbre Commerce & Navigation tandis qu'ils fe

règlent & conduifent duement à cet égard fuivant nôtre Ordonnance é-

manée fur ce fujet,& fuivant la Convention accordée ad intérim: nous

prions VV. HH. PP. par la préfente en Ami & Voifm de donner, non
feulement là où il elt befoin des ordres neceffaires , pour que ce Vaif^

i^au amené à Veere, de même que d'autres VaiiTeaux de nos Sujets arrê-

tez dans d'autres endroits, & leurs Cargaifons ,
foient relâchez fans aucun

délai, & que les InterefTez foient entièrement dédommagez entièrement

des fraix & des préjudices à eux caufez par cet arrêt de leurs Vaifleaux j

mais d'enjoindre aulTi ferieufement par des ordres très ^ngoureux & précis

à tous leurs Vaiffeaux de Guerre & Armateurs , de ne point molefter

d'avantage les Vaiffeaux Marchands de nos Sujets , quand les Maîtres

font voir nos Paffeports de Mer & autres Connoiffemens , & de lesiaiffer

paffer à l'avenir librement & pourfuivre. leur Cours. Nous nous atten-

dons d'autant plus à une pareille Ordonnance de VV. HH. PP. que l'é-

troite Alliance qui fubfifte entre nous & la fmcere correfpondence le de-

mandent in fpecte \ afin que tout ce qui pourroit donner occafion à quelque-

ofi^enfe, ce qui eft indubitablement à craindre en cas que cela continue

d'avantage , foit ôté à tems. Sur quoi nous prions Dieu qu'il tienne

VV. HH. PP. en fa fainte & digne garde. Donné à Copenhague»,
le.

ÎC ^ Certificat',
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Certifî.

cat tou-

chant Iç

VaifTeau

la Fortu-

ne.

Certificat du Magîftmt de Lrontheim , pour le Faijfeau la

Fortune; du 26. Août 1702.

Nous,
le Préfident Bourguemaître & les Magifltats de Drontheim,

favoir faifons par la préfence , que dans Tannée 1702. le 26,

Août comparut devant nous aflemblez en corps , Laurent Hanflen Holft,
& Capitaine Cornelis Janffen , Bourgeois & Habitans de cette Ville ,

lefquels déclarent , que le VailTeau nommé la Fortune , portant envi-

ron 24. Lafl, & fe trouvant ici devant Drontheim, mené par ledit

Cornelis JanfTen comme Capitaine, apartenoit à eux feuls , & qu'il n'y
avoit qu'eux qui y étoient intereflez , favoir Laurent HanfTen Hollt

pour 5. fixièmes, & Capitaine Cornelis Janffen pour i. fixieme. De-

plus déclarent lefdits Laurent Hanffen Holfl, & Cornelis Janffen , d'a-

voir chargé eux-mêmes ledit Vaiffeau de planches, goudron, & autres Mar-
chandifes du Nord, & qu'il n'y avoit aucune fraude ou collufion avec

des étrangers, ni dire6lement, ni indire6lement
,
mais que ce Vaiffeau a-

vec fa Cargaifon leur apartenoit feuls, étant préfentement deftiné, pour
leurs propres fraix & rifques , à Dublin ou à quelque autre place d'Ir-

lande ,
& de-là à Gluckllads ,

d'où il devoit rétourner à Drontheim:

laquelle Déclaration ils ont confirmée par Serment , ainfi que Dieu leur

foit en aide & fon Saint Evangile. Sur quoi ils ont demandé notre

Certificat ,
afin de pouvoir folliciter en toute foumiffion de Sa Majeflé les

Paffeports de Mer dont ils ont befoinj lequel Certificat ne leur a pu être

refufé.

En foi de quoi nous avons fait expédier fous notre Seau Magillral , &
figner par notre Grefier. A^um ut fupra.

Lïjle des Vaiffeaux de la Flotte Rolale de Banneniark;
en 1702.

Lifte de

la Flote

Danoife.
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J^aiffeaux,
Mars. . « ,

Mercurius. . . •

Pr. George.
Princefle Sophia Hedwig.

"

*

Pr. Chriftian. . \

Charlotte. , . »

Leven.
Chriilianus IV.
Fridericus III.

Pr. Cari. :

Pr. Wilhelm.

Schleswig. ,

Neflelblatt.

Oldenburg.
Delmenhorft.
Guldenlow. , ,

'

-

Der Engel.
Der Scwerdtfifch.

Der Hambler.
Der Seehundc.

Neptunus.
Der Dummer.
Der Dragoner.
Der WeilTe Falck.

Der Blaue Kayfer.
Der Wurm.
Der Luch.
Der Phœnix.
Die Mode.
Der Schwermer.
Patkan.

Der Gefchwinde Knecht.
Fraulem Eifchen.

Der Windthiindt.

Der Fliegende Affe.

Der Marckkreel.

45 Der Fliegende Fifch.

Deux Jachts.

47 Die Crohn.

48 Der Eléphant.

Vaijfeaux à Bombes ^ Bruïoîs^

Hecla.
Die Prenne.
Der Poflillon.

Die Arca Noë.

10

II

12

13

14
15
16

17
18

20
21

22

25
^4
25
26

28

29

?o
31

3^

33

34
35
36
37
38
19
40
41

42
45
44
4f

Camm,
78
78
70
66
66
66
66

6^
60

S4
54
yo
So
50
SO
SO
SO
SO
50
46
4.6

3^
l^
30
26

24
2-4

20
2C>

20
20

18

18
16

16
II
12

24
16

DK Dam-

NEMARC,
Suéde,
ET Mos-
COVIE.

Lifté
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Lifte de
1* Flotte
•^e Suéde.

Lijle des Faijfeaux de la Flotte Bjoiale de Suéde;
en 1702.

Faijfeaux.

L RANG.
Matelots. ^êUats, Camm,

Le Roi Charles.

La Concorde.
La Reine Hederic Eleonora.
La Reine Ulrica Eleonora.

II. RANG.
La Princefle Hed. Sophia.
La PrincelTe Verica.
La Suéde.

La Gothie.
La Vandalie.

La Smalandia.
La Ville de Stokolme.
Caris Crona.
La Vi6loire.

Le Blaking.

III. RANG.
Wrangell.
La Finlande.

Bahus.

Lieplande.
Hercules.
La Vefmannie.
La Scanie.

Frederica Amalia.

IV. RANG.
La Sadermanie»
La Pomeranie.

L'Oelande.
Hallande.

Gothonie.

700

j'oo

400
400
4TO
970
970

37c
370
370
350

3fo
300
300

270
270
270
275

zso

100
lOO
100

I<50

70
So
50
So
50
50
SO

fo
so
SO
fo
SO

fo
fo
fo

40
40
40
40
40

108

^4
90
80

80
80
82

76
80
80

7®
70
70
60

70
64
74
70
6i
6z
64
64

S6
S6
S6
S^

La
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F'aïjfeaux. Matelots. Soldats. Canons.

La Livonie.
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Lettre de Mofcou , contenant dmrjes Farticularitez Militaires ^ci

du
5;. (i(5.) Août 1702.

Nous
avons des Nouvelles de notre Armée du 17. jufqu'au 25. Juil-

let, que le Feld-Marechal Scheremet avoit détaché au commence-
ment de Juillet le Major General Gulitz pour reconnoitre fur le Lac de
Tudtfch les Ennemis , où il rencontra 4 Galiottes Suedoifes avec les-

quelles il s'engagea dans un combat, en prit une de 16. pièces de Ca-
nons , & peu après une autre après une légère Aélion. Les deux autres

fe fauverent jufque dans la Rivière de Kopanka où les nôtres les pourfui-
virent jufqu'à une petite Ville fur la Rivière d'Omofve, d'où ils furent

chaires , après y avoir lailTé toutes leurs provifions qui tombèrent en Bu-
tin aux nôtres

;
nos gens ruinèrent la petite Ville , afin que les Ennemis

n'y eufTent plus de retraitte.

Plus, on a des Nouvelles delà grande Armée, que le General Feld-Mare-
chal ayant détaché plufieurs Partis du coté de la Livonie pour prendre

langue des Ennemis, & un Parti aiant ramené un Cavallier prifonnier,
dont on appris que le General Major Schlippenbach avoit pris polie près
de Sangwitz avec 8000. Hommes ,

& qu'il devoit être joint par 8000. des

diverfes places , & que 8- pièces de Canon y êtoient arrivées auffi. Sur-

quoy ledit General alla le 17. Juillet audevant du General de Schlippen-
bach, battit plufieurs Partis ,& les mit en fuite, prit prifonnier un Major ,

1. Lieutenant, i. Caporal, & 26. Soldats , enfuite chafla Schlippenbach de

Sangwitz, qui fe retira à Repen entre la Rivière & Platora
; mais, quand le

Feld-Maréchal le pourfuivit de nouveau , Schlippenbach fut obligé de fe

retirer plus loin, ayant abandonné tout le bagage, provifions, tentes,
il fe retira derrière la Rivière Omofve jufqu'a Walken. On donna ordre à

nos Trouppes de faire alte,& de fe repofer, pour mieux pouvoir pour-
fuivre l'Ennemi. Cependant, on donna ordre de ruiner tous les envi-

rons par le Fer & par le Feu à trois lieues aux environs de Sangwitz &
Platora.

Le 18. Juillet le Feld-Maréchal paiïa avec fon Armée la Rivière d'O-

mofve, pourfuivit le General Suédois plus de 3 lieues, qui fe pofta en-

fin derrière des RuifFeaux & des Marets où il crut avoir trouvé une
retraitte feure, mais nos gens l'y attaquèrent & le défirent entièrement.

On croit que les Ennemis ont perdu dans cette dernière affaire avec les

Morts, Bleffés, ou Prifonniers,plus de 7000. Nous nous rendîmes Maîtres
du champ de Bataille; mais le General Schlippenbach s'efl retiré, avec le

refte de fes Trouppes difperfées jufqu'a Helmont, & comme nos gens fu-

rent fort fatigués , nous nous arrêtâmes deux jours pour nous repofer ,
&

aufli
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auffî pour avoir foin de nos Blefles , que nous eûmes dans la dernière Aftaire»

aftion & pour mettre ordre à la diftribution du butin. °= ^^""^

Le 20. Juillet V. S. le General Feld- Maréchal continua fa marche
'^^^^î,^^/

pour chafler les Ennemis de près d'Helraont , mais comme on ne les y r^ moI
trouva point ,

on fe contenta de ruiner quelcjues Places appartenan- covie.

tes aux Ennemis,

Lijle des Prîfonnîers,

i Major. 9 Sergents. 16 Cavaliers.

5 Capitaines.
2 Port-Enfeignes. i Dragon.

f Lieutenans. 1^ Caporaux. 238 Soldats.

I Quartier-Maitre. i Capitaine d'Armes. —«^——
6 Enfeignes. 320

16 Pièces de Canon dont il y a trois de Metail de 3 Livres de balle,

4 de Fer de 8. Livres.

5 de Fer de 3. Livres.

20 Etandars & Drapeaux,

z$ Tambours ou Caifles.

^utre Lettre de Mofcou^ contenant diverfes Partîcularitez Militai"

res; du 2. Octobre 1702 A^. Stile.

Apre's
la Vi6loire remportée fur le Généra<l Schlippenbach , le Veit-

jj^^jl-e ^^
Marchai Sr. Boris Petrowitz Scheremet eft entré plus avant avec mo/cou."

l'Armée de Sa Majefté Czarienne en Livonie jufque près de la Ville à!Eh

fnet, aïant forcé les Habitans de cette Ville de l'abandonner en partie, fur

îa perte de la Bataille que le Général Schlippenbach avoit livrée aux Mof-

covites, fe fauvant lui-même par la fuite, & laifTant dans la Ville d'£/-

9Ket diverfes Munitions de Guerre & de Bouche. On dit , que le Gé-
néral Schlippenbach s'eft retiré fi précipitemment, qu'il a été obligé de

îailTer en chemin une grande quantité d'Inflrumens de Guerre, des Tim-

bales, des Chariots de Poudre , des CarolTes attelez 'de Chevaux , &c. &
de pourfuivre fa Marche par des détours, des deferts, & chemins in-

commodes , puifqu'il étoit talonné par les RulTes.

D'Elmet, le Velt-Marechal efl parti ;
& continuant fa Marche fur les

Fonts conftruits fur la Rivière dVmofza , il a pris le chemin de Riga vers

S 2 l'iile
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AïïAiREs rille de ïVîllen^ ainfi nommée de divers bocages & lieux habitez, & s'efl

DE Dan- avancé JLirqu'au Château d'Hitz
; après l'avoir pris il marcha derrière la

N;M.\F.c, Yiiie de Dorpat jufqu'à la Rivière de Revel ^ où il a fait tout mettre à feu

ET Mos- ^ à flame jufques aux Murailles de la Ville pour en forcer la Garnifon à

coviE. fe rendre faute de Provifion.
"

Ledit Velt-Marechal a enfuite envoyé le Major General Gulitz pour fe

faifir du Château de Winder^à2J\% lequel il a fait palfer au fil de l'épée fans quar-
tier les Ennemis qui s'y étoient retranchez. On dit que le Parti , qui
s'éto'.t rétranché dans ce Château, a confillé en un Lieutenant- Colonel ,,

4. Capitaines, 4. Lieutenans, 5 fo Soldats, & 30. Cavaliers dont la plus-

part ont été tuez. Le Sr. Carr fut aufli commandé en même tems avec

un autre Parti d'Infanterie de l'autre côté de la Rivière de j^arva vers la

Viile de Sirenz ^
où avec q^uelques Regimens Mofcovites

, nommément
ceux du Sr. Alexis Kelini & de Thcodori Talbukini ,

& qui le long de
la rive avoient efcarmouché avec les Suédois, & les a chaflez hors de la

Ville de Sircnz, il a fait fauter les Fortins élevez par les Suédois & brû-

ler les Gabions. Le Velt-Marechal aïant apris après cette Aélion par le

Raport des Lieutenans-Colonels Nicolas de Werden & l'Aide de Camp
General Athanafi Mamoni, que le Major -General Schlippenbach mar-
choit de Pernau à Wolmar avec fes Gens , de même que 4. Compa-
gnies de Riga, & quelques Troupes de Marienbourg pour garnir cet-

te Ville , lefquelles y étoient déjà arrivées ,
le Velt-Maréchal y a déta-

ché ledit Sr. Nicolas de Werden avec 7. Regimens de Dragons con-

jointement avec quelques Regimens de Cofacques de Donski & de

Calmouques.
L'Aide de Camp General Athanafi Mamoni revint au même n\o-

^ ment au Camp & raporta, qu'il avoit ruiné avec les Gens fous luf les

Villes de Sraitton & de Ronenbourg. Le Colonel de Werden, qui a-

voit été détâché, raporta à fon retour dans l'Armée, qu'il avoit eu une
efcarmouché avec la Cavallerie & l'Infanterie Suedoife près de la Ville

de Wolmar, battu les Suédois, & pris Prifonnier de Guerre le Lieutenant-

Colonel, qui les commandoit, de même que quelques Officiers de Dra-

gons. Les autres Officiers & la Garnifon aiant vu dans la Ville de

Wolmar, qu'ils ne pourroient point fe foûtenir , fe font rendus avec
les liabitans, aux Moscovites, qui, aiant détruit & brûlé, & enfin aban-

donné, la Ville, ont emporté avec eux ce qu'ils y ont trouvé^ ils ont pa-p

rciîlement ruiné plufieurs autres Places, même jufqu'à Riga,
Le Gouverneur Flemming détacha de Riga un Parti de yo. Cavaliers

fous le commandement de fon Fils le Capitaine Charles , pour nous re-

connoître
;
mais les nôtres les attaquèrent & battirent, & le Capitaine

Charles fut tué. .

On a pris dans la Ville de Wolmar 2. Lieutenans-Colorrels , f. Capi-
taines, 6. Lieutenans, 3. Quartier-Maîtres ,

un Sous-Caporal , 4. Ca-

poraux > 6. Cavaliers, 4. Dragons, 13^. Soldats, & j. Tambours ,. en
tout
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tout iS^' Soldais, & outre cela encore 240. Perfonnes non comprifes ArrAiPi*

fous les Troupes.
»>» ^^""-^

Le fufdit Velt-Marechal Scheremet marcha dans le mois d'Août de-
""^^'^^'^^

puis le 14. jufqu'au 25. V. Se. vers la Ville de Marienbourg , qu'il et mos-.

fie attaquer à diverfes reprifes , par les Mortiers & le Canon : il dé- covir...

tâcha aufll quelques Troupes fur des radeaux vers l'ifle pour pouvoir
'

d'autant mieux approcher de la Ville & pour l'attaquer de tous co-

tez. Etant approchés, nous battimes la Ville de nos nouvelles Bateries;
2.. de nos Bombes y jettées ont crevé pas loin du nouveau Bailion fait par
les Suédois ,

ce qui a renverfé non-feulement les B;uteries des Enne-
mis ,

mais même endommagé les Murailles de la Ville; la Garnifon,

voyant qu'elle ne pouvoit pas fe foutenir long-tems, s'avifa de nous
rendre la Ville : on bâtit la chamade

; mais, de nôtre côté, bien loin

d'y prêter l'oreille ,
on continua à tirer ôc on ordonna- d'avancer les

approches , furquoi le Commandant lui-même fonit de la Ville avec
un Major, g. Capitaines, 2. Lieutenans, le Maître des Provifions, &
un Ingénieur , qui tous préfentant leurs épées au Velt-Marechal lui

demandèrent pardon & lui offrirent la Ville de Marienbourg ;
mais un

Caporal & quelques Soldats n'ont pas voulu rendre l'Artillerie , fur-

quoi on donna encore ordre de tirer fur la Ville
, & il fut annoncé,

qu'ils n'auroient aucun quartier s'ils- ne vouloient en fortir
;

fur cela

la plupart dcû Soldats vinrent courir de la Ville
, excepté le fus-

dit Caporal avec un petit nombre d'Hommes , qui s'étoient fauvez

dans les Magazins ,
réfolus de fauter en l'air plutôt que de fe rendre

Prifonniers } là ils fe faifirent de la Poudre, des grenades, & d'autres

munitions , & voyant qu'ils ne pouvoient plus fe défendre
,

ils mirent

le feu à la Poudre, & fautèrent en l'air avec plufieurs autres, C'ell

ainfi qu'on s'efl enfin em.paré de la Ville de Marienbourg ,
& on a

pris prifonniers les Perfonnes fuivantes : un Ecclefiaflique , un Major
qui a aufll commandé dans la Ville , un CommifTaire, un Maître des

Provifions, 7. Capitaines, un Ingénieur, 7. Lieutenans, un Apothi-
caire, un Quartier-Maître, un Aide de Camp, 11. Caporaux , 2. Ser-

geans , 2. Ecrivains , un Cavalier , un Dragon , ^^2. Soldats
, 3. Ca-

nonniers, & 5. Tambours, en tout 40^. Perfonnes; outre cela on y a

trouvé encore des Perfonnes de divers états, & rangs, au nombre de

1054 , 20. Pièces de Canon de fonte , 880. fufils, outre une grande
quantité d'Armes de Guerre.

Après cela, le Velt-Marechal envoya deux Colonels, les Sieurs Bafili

Gregoriewitz, & Thomas Jurgeren, vers deux Myzes , pour en chafler les

Ennemis
, qui s'y étoient pollez avantageufement pour nous difputer le

Paffage , & pour tâcher de les occuper ,
ce qui réiifiit à fouhait ,

car

plufieurs Suédois furent tuez fur la place, & les Myzes ruinées après
les avoir prifes.

S l L^
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Le General Apraxin envoya de fon Camp par eau un Détachement
fous le Colonel Jean Tirton avec 7^0. Hommes fur la Mer de Lado-

ga, pour attaquer l'Efcadre de VailTeaux Suédois, qu'on craignoit qu'ils

ne fiflent une Invafion fur les Frontières de nôtre côté
; ledit Colonel

Jean Tirton aïant trouvé les Suédois leur livra bataille depuis le ma-
tin jufqu'au foir

, où les derniers perdirent plus de 300. Hommes , &
le Colonel retourna avec un Vaifleau & Bâtiment Suédois.

Nous avons dans cette Campagne devallé & entièrement ruiné plus
de fo. milles du Territoire Suédois fur la Rivière de Lavuli jufqu'à
Canerz.

Fin des affaires de Lannemarc^ de Suéde ^ ^ de Mofcovîei

^ de rAnnée M. DCC II

SUP-
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AFFAIRES DES PROVINCES-UNIES. ^™"»
DES PrO-

Lcttre de LL. HH. FF. au Bue de Wîrtemherg , fur Je Rem-

placement des Charges Militaires vacantes.

VINCES-

Unies,

SERENISSIME DUC,

.^^.^iî^^.^âOTRE ALTESSE SERENISSIME faura ,
fans Lettre

^ H^ doute, que dans le Traité, en vertu du quel les Troupes
des E. G,

© "\7 © <^e S. M. le Roi de Dannemarc font entrées au Service de
^^ ^^]^_

Ô V © Sa Majeflé Britannique & de nous, il a été flipulé entre autres
temberg,^ _ ^ chofes

, qu'à l'égard des Charges Militaires vacantes, on en

W^'^^'^^i^ agiroit fur le même pied qu'il a été fait à l'égard des fept

mille Danois qui ont été dans la précédente Guerre à la Solde de Sa M^-
Tome XII. T jeflé
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Affaires jedé Britannique. Et comme nous avons apris, qu'il y avoit été fait queî-
DEs Pbo.

q^jgg changemens ,
ou donné] quelques Charges , dans des Regimens qui

Unies.' ^^"^ ^"^^ notre répartition; & que nous croïons , que de tels Remplacemens——1 doivent fe faire par nous ou de nôtre part ,
ou que du moins on n'y doit

procéder fans notre connoiflance & aprobation , conformément à ce qui
a été iUpulé & pratiqué dans la précédente Guerre avec les fept mille Da-
nois; nous n'avons pu nous empêcher de prier par la préfente Votre Al-
tefle Sereniffime, comme General Commandant defdites Troupes ,

de n'en

nommer aucun Officier à notre infçû & fans notre Aprobation , du moins

provifionnellement, jufqu'à ce qu'on foit convenu ultérieurement fur ce

Point, & qu'il ait été réglé. Sur quoi finiffant, nous prions Dieu, Sere-

niffime Duc, qu'il ait Votre Altefle Sereniffime dans fa fainte & digne

garde. A la Haye, ce 6. Janvier 1703.

De votre Altesse Serenissime

Les très-affeélionez & bons Amis,

LES ETATS-GENERAUX DES PROVINCES-
UNIES DES PAIS-BAS.

H. V. Bleiswyck ^^*

iPar ordre d'iceux)

F. FageLc

Tétîtîon du Confeil d^Etat pour une Flotte; du 1 S- Janvier 1703=

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Pétition

du Coîi-

feil d'E-

L'Etat
étant en Guerre avec les Couronnes de France & d'Efpagne

tant par Mer que par Terre
,
Vos Hautes Puiffances ont jugé nécef-

faire ,
outre les mefures prifes pour les Affaires de Terre, de fonger

unJ^Fiot.
^"^^ ^ ^^ ^"^ pouroit être requis dans l'année où nous venons d'entrer,

te.

'

pour aflùrer les Côtes & Rivières du Païs, pour défendre le Commer-
ce & la Navigation, & principalement pour nuire aux Forces Maritimes des

Ennemis-, & pour continuer, comme il a été fait à la fin de la dernière

Campagne avec beaucoup de gloire & d'avantage par la flote de l'Etac

jointe à celle de Sa Majellé la Reine de la Grande-Bretagne ,
à les atta-

quer fur leurs propres Côtes & Rivières, & même de pénétrer s'il efl pof-
fible jufqu'au cœur des Païs Ennemis, afin de les obliger par ces moïens

à faire auffi diverfion de leurs Forces de Terre. Pour lequel effet VV. HH.
PPv ont fait faire un Plan par des Committez des Collèges refpeftifs des

Amirau-
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Amirautés; & dans les Conférences qui fe font tenues là-deflus, on efl Afkaikes

convenu que l'Armement extraordinaire de Mer pour l'année courante °^* P^°"

devroit pareillement être compofé de 48. Vaiffeaux de ligne , favoir 6.
u^.^^s'

du premier rang, 12. du fécond, 18. du troifieme, & 12. du quatrième —^^^
à équiper tous enfemble avec 1644.0. Hommes > à quoi il faudroit ajouter
6. Frégates chacune de 120. Hommes & 6. autres de 100. Hommes
chacune, comme auffi 6. Brûlots chacun de 28. Hommes; lequel équi-

page monte à 17^28- Hommes, qui, comptez à 36.fl.par mois pour cha-

cun ,
coûteront tous les mois 645-408. fl. Qu'outre cela il y devroit être

ajouté 6. Galiotes à Bombes, chacune de 30. Hommes à 5-0. fl. par mois,
6. autres Galiotes ,

dont le loyer de chacun coûtera 550. fl. par mois ,

comme auffi 6. Vaifl^eaux de provifiou à 1200 fl. par mois
, lefquelles

fommes toutes enfemble montent à 66^902. fl. par mois
,
& pour les 8.

mois fixés pour l'entretien de cet Armement à commencer du i. d'Avril

prochain, cela fait |'3272<^4. fl. à quoi il faudroit encore ajoiiter une
fomme de 18000. fl. une fois pour toutes pour la réparation des Bru-

lots ,
& une autre fomme de 1 31000. fl. par mois, qui, pour pouvoir met-

tre de bonne heure en Mer, devroit être remife aux Collèges des Ami-
rautez ,

afin de procéder à la levée des Matelots pour ledit Armement au i.

de Février prochain, & cela pour trois mois à commencer du i. de Jan-
vier jufqu'au dernier Mars de cette année, fait en tout 40^000. fl.

d'on devroit auffi équiper 12. Vaiflleaux à bas bord, chacun de 60.

Hommes à 40. fl. par tête , fait 28800. fl. par mois , & pour 8- mois

230400. fl. Que de plus il faudroit augmenter les fraix dudit armement
extraordinaire d'une fomme de 1 10160. fl. pour l'entretien d'un VaifTeau

de 64. pièces de Canon & de deux autres de 5*0 pièces de Canon équipez
tous trois de yôs- Hommes , lefquels Vaifl^eaux VV. HH. PP. ont trou-

vé bon de joindre au Convoi deftiné pour Portugal , ledit entretien étant

compté dépuis le i. Décembre dernier, où les Confentemens pour l'Arme-

ment extraordinaire de l'année paflee ont cefl^é, jufqu'au i. d'Avril pro-

chain, où le nouvel Armement projette va commencer, & ainfi pour 4.

mois. Qii'enfin il devroit être ajouté à tout cela une fomme de looooo. fl,

pour des cas accidentels & des neceffités pour lefquelles il n'y a point
d'autre fond d'alTigné. De forte que toutes les fommes ci-defius (pecifîées

monteront enfemble pour le tems fixé à 6190^14. fl. Etaïant été fait Raport
de tout cela à VV. HH. PP. Elles ont trouvé bon par leur Réfolution du

22. du pafle de nous requérir de former une Pétition pour la dite fomme
& de la leur remettre.

Nous demandons donc, Hauts& Pui{ransSeigneurs,parla préfente, pour
ledit Armement extraordinaire, Vaifl'eaux à bas bords, & toutes autres

depenfes qui en réfultent,la fomme ci-delTus fpecifiéede ûx millions, cent

quatre-vingt-dix mille, huit cent vingt & quatre florins. Et, comme VV.
HH. PP.fontperfuadéesde la neceflîté dudit Armement ,-& qu'il foit avan-

cé avec toute la diligence que la faifon permet, Elles jugeront fans doute

à propos, comme nous les en prions, d'envoïer cette Pétition fans délai

T 2, aux
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aux Seigneurs Etats des Provinces refpeftives , afin d'en avoir un promt
confentement &. des fournifTemens également promis , puifqu'un tel Ar-

mement, pour lequel VV. MU. PP. ont déjà écrit aux Collèges des A-
mirautés de préparer provifionellement les Vaifleaux & d'aflembler tout

ce qui efl neceflaire pour cet effet
,
ne poura fe faire à moins que lefdits

Collèges ne foient munis des deniers requis, faute de quoi ledit Armement
fera, ou accroché, ou ne fe fera que par lambeaux à proportion des four-

niflemens, l'un & l'autre au grand préjudice de l'Etat & au grand avan-

tage des Ennemis. Ainfi fait & pétitioné par le Confeil d'Etat à la Haye
ce i/. Janvier 1703.

S. VAN Slingelandt,

Confen-
tement

des Etats

de Hol-
lande à

une Péti-

tion de

2900 m.
fiOrijis.

Réfolutîon des Seigneurs Etats de Hollande^ contenant leur' Conjente-

ment à la Pétition de 2900. mille fl. pour les Fraix de PArmée;

prijè dans PJffemblée de LL NN. ^ GG, FF, du

Mardi 1 6. Janvier 1 707.

AiANT
été délibéré fur la Lettre des Seigneurs Etats-Generaux des

Provinces- Unies des Païs-Bas, écrite ici à la Haye le y. du courant,

accompagnée d'une Pétition faite par le Confeil d'Etat de 2^00 mille fl.

pour les Fraix de l'Armée de cette année, les Seigneurs de la NoblefTe, &
les Députez des Villes relpeftives au nom des Bourguemaîtres & Regens
leurs Pricipaux, ont confenti, comme LL. NN. & GG. PP. confentent^

par la préfente, à ladite Pétition de 2900 mille fl. pour les Fraix de la Guer-
re de l'année courante.

Confen-
tement
des Etats

de Hol-
lande à

une Péti-

tion de

500 mille

florins.

Confentement des Seigneurs Etats de Hollande à la Fétition de

500 mille fl, pour les Magazins\prijè dans PAjfemblée de

LL. NN. ^ GG. FF. du Mardi 16.

Janvier 1703.

AIANT
été délibéré fur la Lettre du Confeil d'Etat des Provinces-U-

nies des Pais-Bas
, écrite à LL. HH. PP. ici à la Haye le 6. du

courant, contenant une Pétition fubfidiaire de f00 mille fl. deftinez aux Ma-

gazins de Fourage pour les Troupes de l'Etat, les Seigneurs de la No-
blefTe , & les Députez des Villes refpeftives au nom des Bourguemaîtres
Ql Regens leurs Principaux ,

ont confenti ,
comme LL. NN. & GG. PP. con-

fentent, par la préfente, à la dite Pétition de 500. m. fl pour les Magazins
de Fourage des Troupes de l'Etat,

Réfo^
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c

Affaires

Réfolutîon des Etats de Hollande^ pour confentir a 1 Etat de Guerre; ^y'J^f.'

prife dans l ^yijfemblée de LL. NN. PP, du Alecredl 1 7.
^^^^-^-

_

de Janvier 1703.

A lANT été délibéré par réfomption fur l'Avis des Srs. Confeiliers Députez de Confen-

J-jL LL. NN. & GG. PP. dans les deux (Quartiers, lefquels en conformité de tement

leurRéfolutionCommifrorialedu 16. Décembre dernier& poury fatisfaireont
^'^^

^^^^^

examiné & mûrement pelé la Pétition générale avec les Etats ordinaire & imd^à"
extraordinaire de Guerre formez par le Confeil d'Etat & préfentez à LL. lEtatdc

HH. PP.; contenans un Avis de tout ce qui eil nécefTaire pour la defenfe Guerre.

de la République & de fes habitans, de même que pour nuire aux Enne-
mis dans l'année courante 1703. & une Spécification des Fraix qu'il faut

fuporter pour cet effet: les Seigneurs de la Noblefle, & les Députez des

Villes refpeélives au nom des Bourguemaitres & des Regens leurs Princi-

paux, ont confenti, comme LL. NN. & GG. PP. confentent parla préfente
auxdits Etats de Guerre tant ordinaire qu'extraordinaire pour l'année cou-
rante fur le pied qu'ils font formez} & il en fera fait part à la Généralité.

De plus, il a été trouvé bon que le reite du contenu de la Pétition générale
fera examiné ultérieurement par les Seigneurs de la Noblelle (î£ autres

Députez de LL.NN.&GG.PP, pour les Affaires des Finances conjointement
avec leurs Confeiliers Députez, qui en donneront leur Avis à l'Affem-

blée.

Réjolutîon des Seigneurs Etats de Hollande-^ contenant leur Con-

fentement à la Pétition de 6190824.. fl. pour VArmement
extraordinaire

; prife dans l ""Jjjemblée de LL. NN,

^ GG. PP. du Vendredi ip.

Janvier 1703.

REÇU
une Lettre des Seigneurs Etats-Generaux des Provinces-Unies Confen-

des Pais-Bas, écrite ici à la Haye le ly. du courant pour accompa- tement

gner une Pétition du Confeil d'Etat de ^1^0824. fl. pour l'Armement
^^^j^^J.*^

extraordinaire de 48. Grands VaifTeaux de Guerre, 12. Fregattes, 6. i^nde à*

Brûlots, 6. Galliotes à Bombes
,

6. Vaiffeaux de Provifion, 6. autres Ga- une Pé-

îiotes, ik 12. Vaiffeaux à bas bord, pour le tems de 8. mois ,
à cDmmen- titionde

cer avec le 1. d'Avril prochain. Les Seigneurs de la Nobleffe, & les Dé-
J^'^^"^'!'

putez des Villes refpeélives au nom des Bourguemaitres & Regens leurs

Principaux, ont confenti, comme LL. NN. & GG. PP. confentent, par
la préfente, à la dite Pétition de 61^0824. fl, pour l'Armement de Mer.

T 3 Réfé>
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%^iNCKs°' Réfolatîon de LL. HH. PP. fur la PropofUion de la Province de

Hollande pour pouffer la Guerre-, du Mecredi

24. Janvier 1703.

Unies.

y

Réfoîu- T ES Seigneurs Etats de Hollande & de Wefl-Frife , étant venus en
tiondes Jl^ Corps à l'Aflemblée, ont propofé à LL. HH. PP. que S. Majelté le

E.G. fur
j^^- jg j^ Grande-Bretagne de Glorieufe Mémoire étant mort dépuis en-

fufo'nde's viron 10. mois, ils avoient apréhendé avec grande raifon
, qu'un coup fi

E. de imprévu ,
dans une Conjonfture auiTi dangereufe où l'on fe trouvoit à la

Holir.n- veille d'une fanglante Guerre, auroit pu expofer l'Etat à un extrême
'^^ ^^

péril & à mille maux ,
en cas qu'on n'y pourvût de bonne heure: que pour

Fa°GuTr- cet effet ,
ils étoient venus alors en pareil nombre qu'à préfent à l'Alîem-

ïe.

"^ "

blée, pour faire part h LL. HH. PP. de leur fmcere & confiante inten-

tion & volonté de concerter , fur de bons fondemens d'harmonie
, ami-

tié ,
& bonne correfpondence ,

avec les autres Provinces confédérées , &
de conclure avec elles tout ce qui pouroit fervir à la confervation & au

maintien de l'Etat, de leur Liberté 11 chèrement achetée, & de l'exercice

de la vraie Religion Reformée , & de contibuer cordialement, avec vi-

gueur & fermeté ,
à mettre en exécution tout ce qui feroit réfolu à cet

égard. Q.ue LL. HH. PP. , & enfuite les Seigneurs Etats des Provinces

refpeftives chacune en particulier aiant donné de pareilles affîirances &
proteftations ,

& la Guerre s'étant allumée là-deffus dans plufîeurs endroits

de l'Europe, par où l'Etat avoit été neceffité à la commencer proche de

fes Frontières ,
lefdites Provinces avoient d'abord pris des Réfolutions

fort vigoureufes pour la continuation de cette Guerre , confentant à des

fommes confiderables , & les fourniflant avec grande facilité au Comptoir
General, ce qui avoit effeélué qu'on avoit pu mettre une Armée formida-

ble en campagne & une nombreufe Flotte en Mer; que le Tout-Puiflanc

avoit tellement béni leurs Armes & celles de leurs Alliez, qu'on avoit rem-

porté plufîeurs vi6loires confiderables; mais que, pour obtenir une bonne

-& fiable Paix, il falloit la continuer de tout leur pouvoir, & obvier au-

tant qu'il
eft pofllble aux machinations des Ennemis. Que les Seigneurs

Etats de Hollande & de Wefl-Frife font informés de plus en plus des

extrêmes efforts que les Ennemis de l'Etat font pour former de puiffan-

tes & terribles Armées, par où non feulement ils pourroient reconquérir
ce qu'ils ont perdu, mais aufïï mettre l'Etat à deux doigts de fa perte,
fi l'on ne s'y opofe avec fermeté & vigueur. Qu'ils étoient confirmez

dans cette opinion par la Lettre de LL. HH. PP. du 16. du courant &
qu'ils craignoient fort que cette Affaire ne feroit confiderée à proportion
de fon importance , puifqu'ils s'apercevoient bien, que, quoique les Pro-

vinces refpeftives fuffent attachées par un fort & indiffoluble Hen de ÏU-
aioiî ,

oc qu'on ne remarquât aucune defunion entre elles , cependant fi

dans
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dans l'une ou l'autre de ces Provinces il ne fe trouve, entre les Membres ArrAiREs

qui compofent leur Régence particulière , cette Harmonie qui feroit à °^s Pro

foûhaiter, il elt impofîîble qu'on y prenne bien à cœur les intérêts com-
^^^^^^'

muns, ni qu'on mette en train les moïens neceflaires pour y contribuer;
bien loin de-là il ne fauroit manquer que les Délibérations n'en fuflent ré-

tardées ,
les Confentemens reculez, & les FournilTemens rendus plus dificiles.

Qu'outre cela ,
les Troupes étoienc en fort mauvais état dans la plupart

des Provinces , qu'on n'y faifoit point de recrues faute de paiement , &
que par eonfequent l'Armée de l'Etat feroit trouvée très incomplète au com-
mencement de la Campagne. Qu'il y avoit des Provinces

, qui n'avoienc

pas encore confenti aux précédentes Pétitions pour les Magazins & au-

tres chofes neceflaires, & que quelques-unes de celles qui y avoient con-
fenti avoient fourni fort peu fur leur quote-part ;

de forte, que ù l'on con-
tinue fur ce pied-là, il efl impoffible de mettre une Flote en Mer ou une
Armée en Campagne, de former des Magazins, & de fourjiir l'Artillerie &
Munitions necefl^aires, les Fortifications ne pouront pas être achevées,
les Frontières du Pais refieront ouvertes , & l'Etat fera par confequenc

expofé aux plus grands dangers. Que lefdits Seigneurs. Etats de Hollan-

de & de Weft-Frife, aiant confideré & pefé tout cela mûrement, n'ont pu
s'empêcher, pour témoigner leur zèle & attachement à leurs Confederez,
de paroitre en Corps ici à l'Aflemblée, pour repréfenter à LL. HH. PP.
d'un coté le grand danger où l'Etat fe trouve aftuellement & qui augmen-
tera de plus en plus fi l'on continue dans cette conduite, & pour leur

faire remarquer de l'autre coté, que fi par une Amitié & Harmonie réci-

proque on en agit cordialement dans les Délibérations ,
& qu'on procède

promtement aux confentemens & fourniiremens,on pourra avec l'aiîiilan-

ee de Dieu obtenir encore plus de vi6loires & parvenir dans peu à une
bonne & durable Paix. Que les Seigneurs Etats de Hollande 6c de Well^
Frife n'ignorent pas , que nous vivons ici dans un Pais & fous un Gouver-
nement de Perfuafion , compofé de fept Provinces Souveraines, & qu'on
ne fauroit trouver de meilleur motif pour perfuader que de donner de
bons Exemples. Qu'ils fe croioient obligez de déclarer qu'ils fe trouvoient:

aflez heureux de cultiver entre eux une bonne harmonie & union, & qu'ils

donnoient toute leur attention à la faire continuer. Qj'ils font prêts à fi-

crifier pour le bien public tout ce qui dépend d'eux
^ & que, pour témoi-

gner leur bonne volonté, ils avoient non feulement deflein d'aquiter autant

qu'il étoit poflible tout ce qui pouroit encore relier à païer fur leur quote-

part pour les précédentes Pétitions, mais qu'ils donnoient auffi aujourd'hui
leur Confentement aux Etats de Guerre ordinaire & extraordinaire pour
l'année courante ,

fans la moindre Remarque, non point comme s'ils étoient

convaincus qu'il n'y en avoit point à faire là-defiiis , car ils s'y trouvent

lefez à l'égard de plufieurs articles confiderables, & il s'y en eft gliffé qui

pouront être changez avec le tems ,mais parce qu'ils favent qu'un promt&
gênerai Confentement peut faire plus de bien dans cette conjon6lure à la:

République, que fi l'un ou l'autre des Articles les plus efi^entieis étoit ré-

drefle.y.
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A-FrAiREs dreiïe, même à leur profit, avec la moindre perte de tems. Qu'ils con-
DE3 Pso- fentent en même tems à la Pétition du Confeil d'Etat de deux millions

neuf cent mille florins pour les Fraix de l'Armée, comme aufll à celle pour
les Magazins, & enfin à celle de fix millions, cent quatre-vingt dix mille,

huit cent vingt 6i quatre florins pour l'Armement extraordinaire de cette

année. Qu'outre cela, ils avoient, conformément à la Demande de LL.
HH. PP. par leur Lettre du 17. du courant, autorifé leurs Députez à trai-

ter fur l'augmentation des Troupes ou fur les moïens d'en prendre des

étrangères à la folde de l'Etat, & de conclure de leur aprobation ce qui
"

fera réfolu. Qii'ils feroient tous leurs efl^orts pour païer régulièrement
les troupes, & pour fatisfaire aux fommes auxquelles ils venoient decon-
fentir. Qiie fâchant combien il eil necefTaire, pour le fervice du Pais, de

former des Magazins, ils avoient, même avant qu'il eut été confenti à la

Pétition de yooooo. fl., payé 1 00000. fî. fur leur quote-part. Que pour tou-

tes les raifons ci:defius déduites ,
les Seigneurs Etats de Hollande & de

Weil-Frife ont jugé d'une necefîité indifpenfable de prier les autres Pro-

vinces, le plus iërieufement & le plus inllamment qu'il leur ell: pofTible, de

contribuer à maintenir la direélion des Affaires du Païs en toute Amitié &
Harmonie ,

&
,

s'il y a quelque difcorde & difi'ention
,

de chercher

tous les moïens h les afToupir & accomoder à l'amiable : d'aquiter ce

qu'elles doivent encore de l'année dernière, & en particulier leur quote-

part aux Pétitions pour les Magazins & recrues & les avances de 200.

fl. pour chaque compagnie d'Infanterie & de Cavalerie, étant de la der-

nière neceiïité que ces articles foient païez fans délai; & enfin de donner
un prompt Confentement aux Etats de Guerre ordinaire & extraordinai-

re, comme auffi à toutes les autres Pétitions ôc à l'Augmentation des Trou-

pes, & de fournir là-defTus autant de deniers qu'il eft polTible: alors on
auroit lieu d'efperer , que fous labenedi6lion divine les dangers qui mena-
cent l'Etat en pouroient être détournez , leur Liberté & Religion confer-

vées ,
& une bonne & conftante Paix obtenue. Donnant enfin à confide-

rer à LL. Hll. Pi\ fi Elles ne trouvoient pas bon , vu que de ce que defTus

tout le falut ou malheur de l'Etat dépend abfolument
,
d'en écrire aux Sei-

gneurs Etats des autres Provinces dans les termes les plus patetiques &
efficaces ,

de réfoudre une Députation extraordinaire aux Provinces qui
font les plus en arriére tant à l'égard des confentemens que des fournifTe-

mens, & de la faire partir provifionellement fur le champ pour les Pro-

vinces de Gueldre & de Zélande. Sur quoi aïant été délibéré
,
LL. HH.

PP. ont fort remercié les Seigneuts Etats de Hollande & de Wefl-Frife

de la peine qu'ils ont prife de paroître en Corps à l'AfiTemblée de LL. HH.
PP. & principalement des Confentemens & Déclarations louables & cor-

diales qu'il leur a plii de faire & de donner pour le maintien de la Concor-
de & bonne Harmonie entre les Confederez, pour la defenfe de l'Etat, &
pour la continuation de la Guerre

;
& de plus il a été trouvé bon & ar-

rêté, qu'il fera donné connoiffance de tout ce que ci-deffus aux Seigneurs
Etats des autres Provinces

,
en leur repréfentant le plus ferieufement qu'il

ell



RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. III. if^

cil pofTible le danger où l'Etat le trouve aftaellement, & d'où il ne Affaire»

fauroit être fauve à moins que les Provinces ne contribuent unanimement,
°^^ ^^^°*

.à l'exemple louable des Seigneurs Etats de Hollande & de Weil-Frife, '{^l^^^'
les moïens fans lefquels la Guerre ne fauroit être continuée, ni le Païs —'—-^
défendu contre de li formidables ennemis à qui il a préfentement à faire.

Et que lefdits Seigneurs F/tats feront priez, le plus inflamment, d'éviter

dans cette conjon6lure autant qu'il eft pofilble toutes Délibérations tardi-

ves, & de mettre la main à l'œuvre avec le raeme zèle & la même cor-

dialité que les Seigneurs Etats de Hollande & de Weft-Frife font paroî-

tre; d'aquiter fans aucun délai les défauts dans les confentemens & four-

nilTemens fur les Pétitions faites dans l'année paflee pour le maintien de

l'intérêt commun, & de confentir au plus vite à la Pétition générale &
aux Etats de Guerre, de même qu'aux Pétitions pour les fraix de l'Ar-

mée, les Magazins & farmement extraordinaire de l'année courante, &
d'apuïer leurs confentemens par les forniflemens neceffaires de deniers,
fans lefquels les confentemens ne font d'aucune utilité & l'intérêt com-
mun ne fauroit être maintenu: de confentir pareillement au plus vite h

l'augmentation des Troupes, & d'aprouver ce qui fera fait par leurs Dé-

putez au fujèt des Troupes étrangères qui doivent être prifes à la folde de
l'Etat. Q,ue de plus il fera ordonné une députation extraordinaire

,
com-

me elle l'eft par la préfente, provifionellement aux Provinces de Guel-
dre & de Zelande, pour les exhorter ,& s'il eit poflible les porter, à don-
ner leurs confentemens qui manquent, & à aquiter les arrérages de leurs

fournilfemens. Les Sieurs Députez de la Province de Gueldre ont ré-

fervé aux Seigneurs Etats leurs Principaux la libre Délibération fur fen-

voi de cette Députation.
Les Sieurs Députez de Zelande n'ont pas confenti à la Députation

à leur Province, mais ont contredit à ce Point de la Réfolution.

Ré/olution Jiir un Mémoire du Sieur Stôcken; extraite du Régi-

tre des Réjolutions de LL. HH. FF. les Seigneurs Etats-

Généraux des F?'ovinees- Unies des Faïs-Bas ^ du

Mardi 6. Février 1703.

Lu
à l'AlTemblée le Mémoire du Sieur de Stôcken , Envoie Extraordi- Refolu-

naire du Roi de Dannemarc, contenant un Contre-Raport au fujét ^'°" ^"'i-,

du Vaiffeau la Fortune y
&. des demandes' réitérées pour qu'il foit relâché , de fcauxDa-

méme que les Vaifleaux VElifabeth Abbejîéc ,
la Sophie ,

& le St. Lan- nois pris,
rent.

Sur quoi aïant été délibéré , les Sieurs Députez de la Province de
Zelande ont pris Copie dudit Mémoire, pour être communiqué plus am-

plement à leurs Principaux ^
<5i non-obitant cela il a été trouvé bon & ar-

Tome XIL V rêté,
"
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Atfaihes rêté, qu'il fera remis Copie dudit Mémoire, avec les Pièces originales y
DES Pro-

jointes ,
entre les mains des Sieurs de Gent & autres Députez de LL.

A-iNCEs-
p^jj^ pp^ p^^j. j^g Affaires Maritimes , afin de les examiner & de faire

Raport de tout ici à l'Affemblée.

J« H. VAN Nyeveld. vt.

S'accorde avec le fufdit Regître»

F. F A G E L.

Rêfoîutîon fur un Navire Banoîs ; extraite des Réfolutions de

LL. HH. FF. les Seigneurs Etats-Generaux des Provinces-

Unies des Faï's-Bas j du Mecredi 21. Février 1703.

îlcTolu-

tion tou-

chant les

mûmes
Vaif-

icaux.

^uï le Raport des Sieurs de Gent & autres Députez de LL. HH".
PP. pour les Affaires Militaires, aïant en confequence & pour fa-

tisfaire h leur Réfolution Commifforiale du . . . examiné le Mémoire du
Sieur de Siocken, Envoie Extraordinaire du Roi de Dannemarc, conte-

nant un Contre-Avis dans l'Affaire du Vaiffeau la Fortune , pris en Zélan-

de, & des inllances pour le relâchement dudit Vaiffeau avec fa Cargaifon,
comme auffi des Vaiffeaux V EUfabeth Abbeftée ^ la Sophie .,

& le Saint Lau-
rent. Sur quoi aïant été délibéré, il a été trouvé bon & arrêté

, qu'il fer^

remis Copie dudit Mémoire avec toutes les Pièces qui regardent l'Affaire

du Vaiffeau la Fortune entre les mains des Sieurs Buys , du Tour,& Ben-

them. Députez de LL. îlH. PP. qui vont en Zélande, & qu'il leur fe-

ra enjoint d'emploïer les moïens les plus efficaces
, tant auprès des Sei-

gneurs Etats , qu'auprès du Collège de l'Amirauté de ladite Province
, afin

d'ôter tout jufle fujèc de Plaintes par raport aux-dits Vaiffeaux.

Ordre du Confeil d'Etat pour tenir les Troupes complètes j
extrait

des Ré/olutions de LL. NM. FF. les Seigneurs Conjeillers

d'Etat des Frovinces-Unies des Faïs-Bas ^ du Vendredi

^13. Février 1703,

Orcîre

pour
complé-
ter les

Troupes.

pre''s de mûres Délibérations , il a été trouvé bon & arrêté, qu'il
fera notifié aux Colonels & Officiers Commendans de tous les Régi-

mens d'Infanterie & de Cavalerie , que par une Réfolution de LL. \\\i.

PP. du 21. d. c. le terme pour avoir les Troupes complètes a été prolon-

gé
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gé du premier jufqu'au ly. du mois prochain ;
& qu'il leur fera enjoint

très-ferieufement ,
comme il ell fait par la préfente , d'avoir foin chacun

pour fon Régiment qu'il foit dûment complet vers ce tems-là, & d'aver-

tir les Capitaines au nom de LL. NN. PP. qu'on procédera par Caflation

contre tous ceux dont les Compagnies ne feront pas trouvées complètes
au 2f. de Mars. Que de plus il fera fait part de cette Prolongation & de

cet Ordre aux Généraux qui ont leurs Départemens aflignez, en leur or-

donnant de veiller avec une application particulière à l'exécution de cet

Ordre chacun dans ion Département.

J. A. VAN VORST.

S^accorde avec le fufdit Regîtrc,

S. VAN Slingelandt.

Affaibks

DES- PuO»
VINCHS-

Unies.

Villes

Hatifeatî-

ques re-

clamant

3. Vaif.

Icaux.

Mémoire du Réfident des Villes Hanfeatiqiies fur trois Na-
fvires pris; du 2'^. Février 1703.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE foûfigné Réfident des Villes Hanféatiques fe trouve obligé d'apuïer Mémoi

par fes bons offices & inflanccs reïterées la Lettre que VV. HH. PP. ont '"^ ^'-"^

récûe le i(5.d. c. des Seigneurs Bourguemaitres & Magiilrats de Hambourg,
touchant trois VaiiTeaux de Jeur ville appeliez St. Pierre , St. Dominique^
& St. Simon ^ lefquels fur leur rétour, les deux premiers de Mallaga, & Je

dernier de Cadix, & en entrant dans le Canal, y ont été attaquez hollile-

ment, par un Armateur Zélandois, nommé P/Vrre Borrens
, commandant

une Frégate appellée le Rofier^ lequel les a vaincus & mené à Pleymouch
dans l'intention de les faire pafler de-là en Zélande; priant que VV. HH.
PP. veuillent bien y mettre ordre & procurer par leur puifllmte interpofi-
tion & ferieufes répréfentations, tant auprès des Seigneurs Etats de Zé!an-

de qu'après du Collège dts l'Amirauté, le prompt relâchement fans fraix

& dépenfes defdits trois VaiiTeaux avec leur Cargaifon , qui con fille pour
la plupart dans dQS marchandifes fnjettes à corruption , comme vins &
raifms; & que ledit Armateur foit dûment réprimandé & châtié, pr>ur a-

voir notoirement outre-paifé fa CommiiTion & agi contre l'Art. 32. de l'In-

flruclion arrêtée par VV. HH. PP. le 6. Juin de l'année paiTée , &
fur laquelle les Capitaines, Ofiiciers, Ecrivains, & Matelots qui vont en
courfe doivent fe régler, où il ell défendu feverement de n'arrêter au-

cuns VaiiTeaux ni Marchandifes des fujets ou habitans de ce Pais ,
ni de

kurs Alliez ou Neutres, ôi. de n'aporter aucun obflacle à leur dellination.

V 2 Le
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iFFAiurs Le foufigné Réfident doute d'autant moins que les Seigneurs Etats de Zé-:
DES Pko- lande voudront bien tenir la main à ce promt relâchement defdits Vaif-

feaux avec leur charge, fans aucune forme de procès, puifque LL. NN.
PP. ont elles-mêmes parleur Réfolution.du 16. 06lobre dernier interdit

& défendu aux Armateurs, de n'attaquer, provifionellement & jufqu'à ce

qu'il émanât d'autres Placards fur ce fujèt,en aucune manière (S: fous quel-

que prétexte que ce fut
,
nul Vaiiïëau apartenant à des Alliez ou à des

Villes Neutres, bien loin de l'amener comme bonne prife , fous peine

qu'il feroit relâché fur le champ de fa^o aux dépens de celui qui l'auroit

pris. Or, aucun Placard n'ell émané depuis, & le Commerce & Na-

vigation en France & en Efpagne n'ont encore été formellement dé-

fendus, ni dans ce Païs-ci aux habitans de l'Etat, ni dans l'Empire, où
la Ville de Hambourg relTortit proprement. A quoi il faut ajouter, ou-

tre plufieurs autres raifons à déduire plus amplement , quand il fera necef-

faire
, qu'il faut compter inter mérita caufa que ces trois Vaifleaux fonc

déjà partis l'Eté pafTé de Hambourg pour l'Efpagne, & ainfi avant que
l'Empire eut déclaré la Guerre contre la France & l'Efpagne , ou qu'il y
fût encore en aucune manière engagé»

Fait à la Haie^ ce i^. Février 1703.

Réfolutïon de LL. HH. FP. fur un Mémoire de Mr. de Stockcn;

extraite du Rcgitre de LL. HH. PP. les Seigneurs

Etats-Généraux des Provinces-Unies des

Pais-Bas^ du Mardi 20.

Mars 1703.

Réfolu- Tua l'AlTemblée le Mémoire du Sr. de Stocken , Envoie Extraordinai-
lur un JL/ re du Roi de Dannemarc, touchant le VaifTeau la Brigitte arrêté au
VailTeau ^q^q\^

Sur quoi aïant été délibéré, il a été trouvé bon & arrêté de remettre

ce Mémoire entre les mains des Députez qui fe trouvent aftuellement

ici des Collèges des Amirautez , afin de donner leur Avis là-defTus à

LL. HH. PP,

S'aecorde avec le fufdit Regître

F. Fa GEL.

Danois

^reté.

Lif.e
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Affaires

Lettre des Etats de Hollande au Luc de Hoîfleîn-Norhourg tou- vinces-

chant fon Régiment \
extraite du Regître des Seigneurs -,

^

Etats de Hollande £5? de Wejl-Frijè:,

du 12' Avril 1703,

SERENISSIME PRINCE &c.

L'Absence
de V. A. S, depuis plufieurs années de fuite de fon Re- Lettre au

eiment d'Infanterie au fervice & à la folde de l'Etat, & la conionftu- ^"'rn^^

re prefente qui exige necellan-ement pour le bien de la Kepublique que -^^^^

les Officiers Commandans de Régimens faflent perfonnellement leurs fonc- bourg,

lions, nous a porté à donner à Alphonfe de Rolas, Lieutenant-Colonel

dudit Régiment, un A6le de Colonel-Commandant du même Régiment;
mais, comiTie nous ne favons pas fi V. A. S. veut elle-même venir

exercer les Fondions de Colonel ou non
,
nous la prions de vouloir

au plutôt nous éclaircir là-deflus. Ce qu'attendant , SERENISSIME
PRINCE &c. Kent à la Haye le 13. dAvril 1703.

LES ETATS &c.

(plus bas il y avoit: )

S'accorde avec ledit Régitre

{Signé)

Simon de Beaumont,

Réfolufîon fur une Conférence avec le Mlnifîrc de Pologne '^

dt^

Vendredi 13. d'Avril 1703.

Ouï
le Raport des Sieurs de Cent & autres Députez de LL. Mil. Re'foîu-

PP. pour les affaires étrangères , aïant, en confequence & pour fa- t^on lur

tisfaire à leur Réfolution Commifforiaie du i. du mois paffé,été en Con-
f(!Je,^ce"'

ference avec le Sr. Gersdorff Envoïé Extraordinaire du Roi de Polo- avec le

gne, & aiant examiné la Propofiiion faite par led. Sr. Gersdorff de bouche Miniilre

& par écrit dans ladite Conférence , concernant la bonne & conilante ^^ Po^'^-

volonté de S. M. pour les Affaires communes ,
aufii-bien que la necef- ^"'^*

fité d'une Paix entre S. M. le Roi de Pologne & le Roi de Suéde, &
le penchant de S. M. Poionoife à cultiver îa bonne correfpondeiice a-

V % vec



VINCES-

Unifs.

178 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

Affaires vec l'Angleterre & l'Etat, le tout plus amplement mentioné dans ladî-

DEs Pro- te Propolition. Sur quoi aiant été délibéré, il a été trouvé bon & arrê-

té, qu'on fera favoir au Sr. de Gersdorff en Réponfe: qu'étant connu à

tout le monde combien LL. HH. PP. prennent à cœur la tranquillité &
fureté générale, rien n'auroit pu leur arriver déplus agréable que la bonne

difpofition où elles aprenent que S. M. Polonoife fe trouve encore ac-

tuellement, comme elle a fait toujours, pour la Caufe Commune de

l'Empereur & de fes Hauts Alliez. Que LL. HH. FF. ne peuvent que
fort exalter la Confiance avec laquelle S. M. a rejette les offres flateurs

de la France, en fe joignant, h la Diète de l'Empire à Ratisbonne, a-

vec fon important fuffrage,à l'Empereur & aux Membres bien intentionez

de l'Empire, & en envoïant en confequence un nombre confiderable de
fes Troupes à fa M. I. Que LL. HH. FF. n'ont pu attendre autre chofe

d'un Frince aulîi éclairé que S. M. fur les intérêts communs de l'Europe,

qui court grand rifque, par les forces formidables de la France combinées
avec celles d'Efpagne, d'être entièrement abimécj mais que LL. HH.
PF. font principalement fort obligées à S. M. de la grande attention qu'il

lui a plû de faire en tout ceci fur hs intérêts de cet Etat combinez avec
ceux de TAngleterre, dequoi LL. HH. FF. conferveront une petpetuel-
le reconnoiflance ,

& foûhaitent en particulier d'en pouvoir donner une

preuve par l'avancement de la Faix entre S. M. Polonoife & le Roi de
Suéde. Que S. M. n'ignore pas que LL. HH. PP. ont travaillé depuis

long-tems pour procurer, s'il étoit po{rible,une bonne Faix > & quoique
leurs bons offices n'ont pas eu jufqu'à préfenc, h leur grand regret, l'effet

defiré, Elles ne celTeront pourtant pas de les emploïer, afin de perfuader les

hautes parties à des penfées de Faix ,
& de rétablir , s'il y a moïen

, la

tranquillité dans ces quartiers-là. Pour lequel effet LL. HH. FF. avoient

renvoie expreffement le Sr. Haerfolt leur Envoie Extraordinaire , afin

d'emploïer de nouveau, conjointement avec le Sr. Robinfon, qui pareil-
lement a été envoie par S. M. Britannique pour la même fin, tous leurs

bons offices pour parvenir à ce but, & qu'elles efperent, fi les deux par-
ties veulent y aporter la facilité requife, que ces bons offices auront un
meilleur fuccès que les précedens, afin que les forces que l'une confume
contre l'autre puifient être emploiées à foûtenir la Liberté générale de

l'Europe ,
& à contribuer au rétabliffement de la tranquillité & fureté pu-

blique, due dans cette idée LL. HH. PP. font portées à concerter con-

jointement avec S. M. Britannique, & les Minillres de S. M. Polonoife
tant en Angleterre qu'ici ,

les mefures qu'on pourra prendre pour le bien

public, & à convenir enfemble de la manière qu'on jugera la plus effica-

ce pour obtenir ce but. Et fera remis Extrait de cette Réfolution de LL,
iili. PP. par leur Agent Rofenboom audit Sr. de Gersdorff.

B. DE Slingeland.

-S'accorde avec le fufdit Regitre

F. Fagel.
Hé/o.
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RéfoJuîion fur la Bifpenfe des Placards contn le Commerce;
DES FrO«
VINCES-

du Samedi^26. Mai 1703. Unifs.

LE
s Sieurs Députez de la Province de Hollande & de Weflfrife ont Réfolu-

propofé à l'Aflerablée, & donné à confiderer, fi , & de quelle ma-
f^^j^-^^""^

nière,on devroit accorder quelque Difpenfe des Placards émanez contre
penfèdes

l'entrée de Fruits & Manufactures de France & d'Efpagne , pour autant Placards,

que les VaiiTeaux qui les portent font partis des endroits où ils les ont

chargés avant que la Publication de la Defenfe y ait pu être connue. Sur-

quoi aïant été délibéré, il a été trouvé bon & arrêté, qu'il fera écrit aux

Collèges refpeftifs des Amirautés , d'avoir foin que les Vaifleaux , qui,

chargez de Fruits & Manufaftures de France & d'Efpagne, entreront

depuis le premier de Juin ,
ne doivent être moledcz en vertu defdits Pla-

cards, ni leurs charges arrêtées
, lorfque les propriétaires ou leurs fafteurs

pourront prouver autentiquement que du tems de la Cargaifon defdits

Fruits & Manufa6lures de France & d'Efpagne ,
la Publication des Pla-

cards émanez dans ce Païs-ci n'a pas été, m n'a pu être, connue aux en-

droits où ils ont chargé.

Rejoluîion fur un Mémoire du Refdent de Liège touchant le

Commerce des Habitaiis de cette Principauté ; du Jeudi

31. Mai 1703.

uï le Raport des Sieurs de Gent & autres Députez de LL. HH. Réfolir-

_ PP. pour les Affaires Militaires aïant examiné le Mémoire du Sieur
J^'°\|^,^

Kéfident NoriF touchant le Tranfport de marchandifes permifes de Liège moi're'^da-

à Huy & "uice vcr/a. Sur quoi aïant été délibéré, il a été trouvé bon de dé- Réfident

clarer par la préfente , que û les hahitans de la Ville & du plat pais de de Lie-

Liège &. de les dépendances veulent jouir de l'effet du 3. Article de la S<^*

Convention du 31. Mars dernier, ils doivent s'abfi:enir de toute Commu-
nication, Correfpondence,& Commerce avec les Ennemis de l'Etat & de

fes Hauts Alliez, & fe régler furies Lettres évocatoires de l'Empereur &
de l'Empire \ que par confequent ils ne doivent en aucune manière rece-

voir , & encore moins tranfporter, dans ce païs-ci ou dans d'autres ,
les mar-

chandifes, qui viennent- de ceux des Ennemis, ni envoïer des marchandi-

fes de quelle forte qu'elles puiflent être dans les païs des ennemis ou dans

des Villes & Places où leurs Troupes font en Garnifon. Kt l'Extrait de

cette Réfolution de LL. HH. PP. fera remis par l'Agent Rofenboom en-

tre les mains dudit Sieur Réfident NorfF, pour fervir de Réponfe à
fon^Me-

moire. Pareil Extrait fera auffi envoie à l'Officier Commandant les Trou-

pes de l'Etat à Liège, comme auiû au Gouverneur de Mallricht, & aux

Réce*



i(?o MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

Affaires Receveurs des Contributions dans ladite Ville , afin de fe régler là-

DES Pko- defîlis.

VINCES-

Unies.

Autre
Rcfolu-

tion fur

la Dif-

penfe des

Placards

mcrce.

Réfolution pour les Fûiffemix partis des Forts de PEmpire a'vant

la Defenje du Commerce
;

extraite du Regître des Réjolutions

de LL. HH, PP. les Seigneurs Etats-Generaux

des Provinees- Unies des Païs-Bas^ du

Mardi ip. Juin 1703.

O'Tï
le Raport des Sieurs de Ge'nt & autres Députez de LL. UH.

PP. pour les Affaires de la Marine, aïant en conformité & pour fa-,

tisfaire à leur Réfolution CornmilToriale du 12,. de ce mois, examiné le

Mémoire du Sieur Comte de Goeflen, Envoie Extraordinaire de S. M.
I. au fujèt des Vaifleaux partis des Ports de l'Empire, fans avoir eu Con-

centre le noiffance de l'Interdiélion du Commerce avec les Ennemis de l'Empereur
Com- ^ (Je l'Empire. Sur quoi aïant éfé délibéré, il a été trouvé bon & arrêté,

que les Vaiffeaux partis de quelques Villes ou Ports de l'Empire avant la

defenfe du Commerce ,
& y retournant chargez de Marchandifes

, Fruits,

& Manufaftures de France ou d'Efpagne, ne doivent être moleilez ou ar-

rêtez ,
ni eux ni leur charge, lorfque les Propriétaires ou leurs Fafteurs

pourront prouver en Juilice que du tems de la Cargaifon defdites mar-

chandifes , Fruits, & Manufaftures de France & d'Efpagne, ou du départ
de ces Vaiffeaux, il n'a pas été , ni n'a pu être, connu aux endroics où
ils ont chargé, que l'Interdiélion du Commerce a dû commencer du pre-
mier Juin pailé. Et l'Extrait de cette Réfolution de LL. HH. PP. fera

envolé aux Collèges refpeftifs des Amirautés
, pour leur fervir d'Informa-

tion & de Règlement. Pareil Extrait fera remis par l'Agent Rofenboom
entre les mains du Sieur Comte de Goeffen en Réponfe à fon Mé-
moire.

( Paraphé )

D. T O O R N.

S'accorde avec le fusdit Regître.

i Signé)

F. F A G E I.

Lijïf
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Lifte des inorts^ bkjjez en forçant les Lignes de Steckem, des pko-

le 27. Juin 1703. S^,t

Régiment de Capoî de 2.

Bataillons.

Ji,Urts. BkJfeX.

Hercule de CapoI , Brigad.

Speftarde Berneg. Capk.

Gafper Rofelle, Lieut.

André Enderly, Lieut. .

Baptille Rofenroot ,
Lieut.

Sebaflien Decht
,
Lieut.

George Wetsfels, Enfeigne.
André Goyem , Enfeigne.

Sergeans.
Soldats.

Régiment du Baron Waas.

z

?3

François Tulckens
,
Lieut. i

Sergeant.
Soldats. 1 1

Régiment de Pkttenburg.

Major Kerkwyck , griève-
ment blelTé & mort à

Hulft.

Capitaine Jean van Zuylen.

Cap. Doys ,
le vifage brûlé.

Cap. Donfelaer.

Hogenheim, Lieutenant.

'Biefembroeck ,
Lieutenant.

Mofes Vignon ,
Lieut.

Gérard Cop, Enfeigne.

Sergeans.
Soldais.

Régiment du General Coe^

hoorn.

Corneille Piil, Capitaine, i

Jean B.iivere, Capit.
iTome XLL

MtrU. Elejfc{.

I Baron Ravefchot, Capitai-
I ne.

I Weymans , Lieutenant.

1 Guillaume Freyer,Enfeigne. i

I Engelbrecht Schrieck , En-
I feigne. 1

I AdamDelting, Enfeigne.
I Sergeans.
6 Soldats. 12

IIO

Régiment du Major Gène'

rai Lindeboom.

Vivienne, Major.
1 Ceppel, Lieutenant.

40 Linderat, Lieut. i

Lindeboom , Enfeigne.
Boom

, Enfeigne.

Klonckert, Enfeigne.

Sergeant.
Soldats. 17

I

i

I

I

I

I

I

3

Régiment du Baron de

Heyden,

Doeleckim, Capitaine.

Hoedemacker,Capit. Lieut.

Dannenbourgh ,
Lieut.

Haarsholte , Enfeigne.

eigne.Sloot Enft^

16 3(î Van der Wels ,

gne.
Van der Scherft

,

gne.
Voorll, Enfeigne,

Sergeans,
1 Soldats

X

Enfei-

Enfei-

lA
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DES Pro-
vinces-

Unies.

Régiment de îVeUeren, Régiment de Fegelin.

Welderen, Brigadier.

Tiffingshuyfen, Capitaine.
Van Ryn ,

Lieutenant.

VanSteerden, Enfeigne.

Sergeans.
Soldats.

Régiment du Prince de

Hejfe,

Malsburg, Colonel.

Drackiloot, Lient. Colonel.

Detlieft, Capitaine.
Guillaume van Gorft , Ca-

pitaine.
Louis van Gorft

, Capi-
taine.

Ducha, Lieutenant.

Marckeveldt, Enfeigne.

Gram, Enfeigne.

Craft, Enfeigne.

Le fécond Bataillon de

HeJfe.

De Geute , Major.

Mengersheim , Capitaine.
De Saralin , Enfeigne.

Sergeans.
Soldats.

Morts, Blejje^.

I Vegelin, Colonel.

ï3

27

Régiment de Boekwalt»

Cuneren, Capitaine.

Baffe, Lieutenant.

Huffcn, Enfeigne.
Chrilloffe Auguft, Enfei-

gne.

Seci^eans.

Soldats, ï?

I

I

I

1 Heemftra , Lieutenant Colo-
i nel.

1 Jacot , Major.
2 Eck," Capitaine.

31 Thebe, Capitaine.
Stakebrant

, Capitaine.

Everswyn, Capitaine-Lieut.

Biervriend, Lieutenant, mort.
De Mugge , Licut.

Martini, Lieut.

Broins, Enfeigne.
Noorta, Enfeigne.
Holcke, Enfeigne.
Holferde, Ajudant.
Verwit

, Quartier-Maître.
Soldats.

On ne trouve point. 4
Ceux qui nont dependn à'aw

cun Régiment.

General Major Spar ,

bleffé.

Colonel Vaffi, mort.
De Vooght , Adjudant de

Spar, blefTé.

Secrétaire du Baron de

Spar, blefle.

Morti en tout,

78 Officiers.
-

14
Soldats. 192

I

I

I

t

I

l

I

I

27 87

I

I

I

4

I

3

42



Ijjle des Tmpes qu'on avoir, des Morts, Bkffcz, Fiifinnkrs, ou Perdus, tant Officiers, que Soldats, ou Chevaux; dans refaire d'Eckenn, le 30 Juin 1703; 6? de ce
qui rejîe. Regardant U tage 162.
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Affaires
Dis Pko-

VINCES-

Unies.

Marche
de Molà

Cape/.

RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. III. 163

Marche pour le 3. de Juillet du Camp de Mol à Gajlrel

L'Arme'e
defillera de la droite & marchera en deux Colomnes , la

première Ligne à la gauche, & la féconde à la droite.

La première Li^ne en fortant du Camp prendra par la Nafar-Digue &
gagnera par-là la Bruyère, & pourfuivra par ladite Bruyère Ton Chemin
au Camp.
La féconde Ligne en fortant du Camp prendra par la Capelle- Digue, &

gagnera par-là la Bruyère ,
& pourfuivra par ladite Bruyère fon Chemin

au Camp.
L'Artillerie Angloife & les Bagages de la droite fortiront du Camp par

la Brugger-Digue ,
& pourfuivront alors par la Bruyère leur Chemin au

Camp.
L'Artillerie Hollandoife & le Bagage de la gauche pafleront par Mol ,

& prendront alors par la Bruyère au Camp.
Les Bagages des Généraux logés dans Mol prendront ladite route au

Camp. _
\

Les Quartiers-Maitres fe trouveront à cinq heures devant la Brigade de

Bnosdorf, où les Quartiers-Maitres généraux les viendront prendre.
La nouvelle Grande-Garde fe trouvera-là au même tems

, pour fer-

vir d'Efcorte aux Quartiers-Maitres.
La Générale fe battra à fix heures, l'Aflemblée à fept ,

& on fe tien-

dra prêt à marcher à huit; on touchera le Boute-felle à fept heures.

On commandera à quatre cent Travailleurs d'être demain à deux heu-

res du matin à la tefle de la Brigade de Bruxdorf
,
où les Capitaines des

Gardes les viendront prendre pour faire les ouvertures.

Réfolution fur un Mémoire du Minijlre de VEmpereur \ extraite du

Regître des Réfolutions de LL. HH, PP. les Seigneurs Etats-

Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas ^ du Jeu-
di $. de Juillet 1703.

Lu
à rAlTembîée le Mémoire du Sr. Comte de Goeflen Envoie Extra- RcToîu

ordinaire de S. M. I. portant Plaintes contre le Procédé des Arma- tion fur

teurs de Zélande.

Sur quoi aïant été délibéré, il a été trouvé bon & arrêté, qu'il fera envoie
coi^J^^d

Copie dudit Mémoire au Collège de l'Amirauté de Zélande, en lui écri-

vant de fe régler toujours fur la Réfolution de LL. MIL PP. du \fj. Juin
dernier

,
de l'obferver exa6tement,& de procéder contre les contre-venuns

comme de Droit.

(Paraphé)
G U. VAN B o H c K.

S'accorde avec le fufdit Régître.
F. Fagel.

X 2 Kejo-

un Mé-
moire du

Goeiicn
con're

les /J^-

landois.



Réfolu-

tion por-
tant

CommiT-
fio s

pour 3.

j^rma-

teurs.

164 MEMOIRES,NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

^vixcifs°' Réfolutïon touchant les Armateurs:, extraite du Regitre des Ré-

J^^UIl Jolutîons de LL. HH. PF. les Seigneurs Etats^Généraux

des Frovinces-Unies des Faïs-Bas ; du Vendre-

di 6. Juillet 1703.

ÏANT été délibéré par réfomption fur !a Requête de Herman Bouche-

ry Marchand de Viillîngue ,
demandant une Commiiîi-on de rétor-

lîôn pour la Frégate Li^buna^ Capitaine Lcenert de Landi; de Jacques de

Wiite Marchand de VlliFingue , pour le VaiOeau de Guerre \q Salamander^

Capitaine Adrien Pellifier
;
& de Levanius Menfchaet Marchand de Mid-

delbourg, pour le Vaiffeau de Guerre le Mercure ^Cà^^itàmt Abraham Men»

heere; il a été- trouvé bon & arrêté, qu'il fera expédié en faveur des

fupplians des Commifiions de rétorfion pour les fufdits Vaifleaux ; à con-

dition qu'ils feront obligez de fe conformer précife nent à la CoramilHon
& à l'inllruction réglée pour les Vailleaux équipez en courfe , comme
aulTi aux Traités avec des Princes étrangers, & aux Placards du Pais,
fous des peines très-rigoureuf.s^ & qu'il fera écrit au Collège de l'Ami-

rauté de Zélande, que lefdites CommifTions de rétorfion ont été données,
& toutes celles qu'un donnera dans la fuite, le font & feront fous fex-

prefie Condition, que le Collège doit procéder & faire procéder fans con-

nivence contre les contrevenans auxdites Commi(îions , inftruclions ,

Traités, & Placards: que ledit Collège doit avoir foin qu'il foit fait bonne
caution de la conduite des Armateurs , & fera obligé de refpe6ler les oc-

trois de pourfuite accordées par LL. HH. PP. fur les Plaintes des in-

tereiïcz ,
ou qu'autrement elles ne donneront non feulement plus de Com-

miffiuns, mais révoqueront même celles qui font déjà données
, vu que

LL, HIî. PP. ne fauroient fo- ffrir que les Armateurs abufTafrcnt de leur

Commilîlon au préjudice des Habitans de l'Etat & de fes Amis & Alliez,
au liëu de s'en fervir contre l'Ennemi.

S'accorde avec le fufdit Régître

F. F A GEL»

RéJoJution fur PEquipement de deux Flottes ; du 2^. Juillet 1703-,

lléfolu-

tion fur

l'Equipe-
ment de

2. Flot-

tes.

ù h l'Aflemblée le Mémoire des Députez ici préfens des Collèges ref^

peclifs des Ainirautés, lequel porte, qu'ils avoient eu l'honneur d'en-
voïer à LL. HH.PP. le 7. du courant leurs Confiderations fur l'Armement
d'une Flote pour l'Hiver, & d'une autre pour l'Eté , lequel Armement doic

commencer à la .fin de Novembre de l'année courante où les confentemehs

expirent, Qiie pour ces raifbns j ils prient LL. HH. PP. de vouloir dans

leurs
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leurs Délibérations faire attention aux grands défauts qui fe trouvent dans ArFArRis

tous les Collcges indiftinélemcnt, & prendre particulièrement foin que
'-^-^^ ^^^°-

]es l^rovinccs confentent le plutôt poffibie à Ja conltruftion de jg. Vaif- ume^"
féaux du quatrième rang, par les raifons propofées à LL. lilî. FP. dans ^!^
le Mémoire du 17. de Mars dernier, auquel on fe raporte en recomman-
dant d'autant plus fortement ladite conltruft on, que depuis ce Mémoire

préfenté l'Etat avoit encore perdu cinq Vaiileaux de Guerre du même
rang, & qu'il faudroit encore bien du tems pour l'envoi de tous les con-

fentemens & pour l'aquit des fourniOcmens, avant que ladite conflruélion

puiile être achevée, fans lef^uels les Collèges n'étoient pas en ët.at de li-

vrer leurs contingents rcfpeélifs à l'Armement extraordinaire pour l'Hiver

& pour l'année prochaine. Sur quoi il a été trouvé bon, qu'il fera remis

au Confeil d'Etat Copie du Mémoire préfenté à LL. HH, PP. par les Dé-

putez des Amirautés contenant un détail des fraix d'une Flotte pour l'ili-

ver auffi bien qie pour L'Armement extraordinaire de Tannée prochaine,
afin que ledit Confeil en forme une Pétition en confequence, & la faiïe

parvenir à LL. Hîï. PP. en refervant aux Seigneurs des Provinces réf.

peélives la libre Dé iberation fur cette Pétition qui leur feraenvoiée. Q,ue,
de plus ,

il fera remis Copie dudit Mémoire entre les mains des Dé-

putez de LL. HH. PP. pour les Affaires -de la Marine, afin d'exami-

ner &c.

Après de mûres Délibérations , il a été trouvé bon, qu'il fera écrit aux

Collcges refpeélifs des Amirautés d'envoier quelques Députez ici vers le

7. Août, afin de conférer fur l'Armement d'une Flote pour l'Hiver, (Se

d'une autre pour l'année prochaine.
•

Sentimens de quelques Gé?2éraux^ dans un Confeil de Guerre

du 24-. Août 1703. .

E Confeil de Guerre s'étant affemblé ce 24. d'Août 1705. chez Milord Senti-

Duc de Mariborough, ou fe ibnt trouvé prefens Meilleurs les Dépu- mens da-

tés de Leurs Hxutes Puifiances
,
Monfieur d'Auverquerque ,

Monfieiir
^^°'^^^'Jj,_

de Slangenbourg , & Meilleurs les Lieutenants Généraux , avec interven- re du 24,.

tion aulTi de quelques-uns de Généraux Majors.
_

Août.

Lesdits Députés & Généraux ayant délibéré fur les Opérations qti'il^
y

auroit à fiiire, après la prife de îluy, & le Siège de Limbourg ayant été

propofé ,
les Généraux foufîignez ont opiné plutôt pour l'attaque des

Lignes entre la Mehaigne & Leuve, comme ce qui contribueroit beaucoup

plus à la Gloire & à l'utilité des armes des Hauts Alliez ; l'Attaque de

Limbourg fe pouvant faire par un Détachement dans la faifon plus avan-

cée; & ils ont trouvé à propos de mettre par écrit les raifons qui les ont

induits à être de ce feniiraent.

X ^
ï. Les
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Affaeres I. Les ennemis ayant de gros Magazins à Namur, pour la fubfiflance

DES Pro- cîe leur Armée, & étant par nôtre fuperiorité en étant de leur donner de
viNCEs-

l'onibrage de ce côté-là, ils feront obligés, après que nous ferons Maîtres
^^''^^'

de Huy 5
de jetter une groffe Garnifon dans cette place pour la fureté de

leurs Magazins; nôtre fuperiorité fera d'autant plus grande , & ils feront

moins en état de s'oppofer à nos Efforts.

2. Qu'ayant ici une étendue de deux lieues & demi de rafe Campa-
gne, où les lignes font auffi les plus foibles, il femble que c'eft le feul en-

droit où on les doit attaquer, & toute nôtre Armée y pouvant agir, on
ne croit pas, fi fiinnemi vouloit tenir ferme, qu'il lui foit poilible de

défendre une fi grande étendue.

3. Qu'en cas qu'ils
vouluflent s'y bazarder, comme nous avons recher-

ché le combat toute cette Campagne , on efl d'avis que nous devrions

embrafler cette occafion avec plaifir ,puis que nous avons une plus grande

fuperiorité que jamais.

4. Qiie fi nous n'attaquons pas l'Ennemi en cet endroit avec les plus
belles Trouppes qu'on puille voir & une belle fuperiorité, qu'on ne peut

pas s'attendre à avoir l'année prochaine, il fera évident, non feulement à

nos Alliez (à leur grand découragement,) mais les ennemis pourroienc
auffi fe vanter avec raifon

, que ces Lignes , qu'ils augmenteront tous

les jours , font une Barrière invincible aux Troupes des Alliez.

f . En cas qu'on n'attaque pas les lignes ,
il n'y a autre parti à prendre que

de fe retirer de fautre côté de la Meufe
,
ou bien de marcher à la droite pour

s'approcher de la Mairie de Bois-le-Duc,n'y ayant plus de Fourage en ces

quartiers. Le premier feroit, non feulement contre l'honneur des armes
des Alliez; car il fembleroit en mettant cette rivière entre deux, qu'on
n'oferoit tenir ferme contre les Ennemis : & le dernier apporteroit un
très grand dommage à l'Etat

,
outre que les Ennemis

, par le moyen de
leurs Magazins à Namur ,

feroient cependant en état^de tout entreprendre;
au lieu que fi on s'attache aux lignes ,

s'ils prétendent les défendre
, on

peut avec l'affillance du bon Dieu efperer une Vi6loire complette , donc
les Confequences feroient encore plus grandes qu'on ne peut prévoir;
& s'ils prennent le parti de fe retirer

,
on a lieu d'efperer , qu'on pourra

pouffer les Affaires bien loin ,
& en tirer de grands avantages.

6. Nous confiderons auffi que l'Ennemi étant fuperieur en Italie &
dans l'Empire, & n'ayant le deffous que feulement ici, les yeux de tous

les Alliez font attachés fur nous
,
& ils auroient lieu

, même avec

Juflice, de blâmer nôtre conduite, fi nous ne faifions tout ce qui nous
ell poffible , pour les debarraffer , en obligeant l'Ennemi de rappeller
le fecours en ces quartiers; ce qui ne fe peut faire qu'en les pouffant
vivement.

Gen-
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(Le Duc de MaKLBOKOUGH. Affaire*

_ A 1
• ' ChA. ChURCHIL. des Pro.

Généraux Anglois.
- - - -

^^^^^^g^ vinces-

! T
'

Unies.
VLUMLEY.

^ T^ • /Cha. Rud. Duc de Wirtemberc.
Gen. Danois. -

<^j Schotton.

(C. SOMMERFELT.

Gen. de la Maifon de Lunebourg. <:^;^,^- ^*^^^^'n ^3°
jErnst. Aug. Duc de Bruunswig,

'^^CoMTE de Noieles.

[Frédéric P. de Hessen.

Gen. du L. G. de HefTe. - - < De Disenberc.

'^^A. VON Tettau.

Les Généraux de l'Aile gauche allèguent la difficulté & le danger de

l'entreprife d'attaquer les lignes, & puis l'inutilité, à caufe que les Enne-
mis ont d'autres camps & d'autres pofles derrière leurs lignes plus forts

encore que les lignes mêmes, à fçavoir le Camp deRamilly, celui entre

Heidesheim & Jauche ,
celui de Judoigne , celui de Ilongarte ou de

Roesbeck.

L'importance de la Prife de Limbourg efl leur autre Argument , qui
alTûre la Conquête d'une Province entière

, qui étend les Quartiers , qui
couvre la Gueldre ,

& nettoyé tout le Païs entre la Meufe & le Rhin.

Sentiment du Confeîl de Guerre après la Prife d'Huy ;

du 25". Aoîit 1703.

MESSIEURS
les Députez de LL. HH. PP. ayant demandé les Sentf-

Sentiments des Généraux foudîgnez , pour fçavoir ce qui feroit ment du

plus faifable pour la gloire des Armes des AlUez après la reddition de Confeii

f T
^

I .
-

*•
. de Guer-

ïluy, on a remarque.
^ ^ ^^^^^

Que dans la Conférence générale tenue hier 24. il n'a été queflion que 2f Août,

de deux chofes , favoir l'Attaque des Lignes ,
& le Siège de Limbourg.

Le premier feroit fans doute le plus glorieux; mais, devant que de s'y

déterminer, on a crû neceflaire d'examiner toutes les difficultez & en-
fuite l'utilité qui en pourroit revenir.

La Ligne qui feroit attaquable eil depuis WafTeige ou de Mahaïgne ,

jufques aux environs de la Jauche, qui eil une diftance de deux heures
& demie, que la ligne traverfe la plaine & gagne la Hauteur de Meer-

dorp , qu'elle enferme. Il eil à examiner auiTi fi les Ennemis font au(ïï

inférieurs qu'on le débite , & fi leurs lignes font améliorées & bien

reparées.
Les lignes étant forcées

, il relie à examiner l'utilité qui en reviendra ,

& li après cela on pourra percer dans ce pais & aller à Tirlemont ik

Loti-
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Louvain, ce qui fait appréhender avec beaucoup de fondement qu'on ne

le puiiTe pas. Il faut favoir que les Ennemis, un peu par de-là leurs li-

gnes marquées ci-deflus, ont des poftes à occuper beaucoup plus avan-

tageux que leurs lignes, comme celui de Ramilly , mettant leur droite à la

Mahaïgne du côté de Tavier, & la gauche vers ledit Ramilly & Atregli-

fe, où ils n'ont qu'une petite ouverture de 1200. pas à garder.
Le Camp étant pris par les Ennemis & fur ladite ligne même abandon-

née par eux
,
encore ne feroit-il pas dans nôtre pouvoir de marcher vers

Tirleraont fans les faire décamper de-là , puifque nous ferions obligés de

palier la fource de la Cette entre l'Armée Ennemie & Jauche ,
ce qui

nous feroit impofîible fans rifquer nôtre arriere-garde.
Si nôtre Armée prenoit le parti de vouloir paiTer la Cette plus-bas vers

Heidesheim , après l'abandonnement ou la prife des lignes, il faudroit re-

broufier chemin jufque à Hanuyej alors, les Ennemis n'ont qu'à couler

vers leur gauche , pour nous cottoyer le long de la Cette.

Si les Ennemis mettent leur gauche à Heidesheim & leur droitte h Jau-
che ,

ces lignes font beaucoup plus fortes que celles qui font entre la

Mahaigne & Jauche, & ils nous empêcheront d'approcher de Tirlemonc
& Louvain.

Si les Ennemis prennent le fufdit Camp ou Pofle, ils nous laiiTent l'ou-

verture de Ramilly libre pour pafTer au-delTus de la Source de la Cette,
& nous les coupons deNamur^mais,il n'ell pas poiTible, quand nous ferons

avec nôtre Armée du côtédeHanuye ou des lignes, que dans une Marche
nous puifiions faire le tour & approcher les Ennem.is û près qu'ils n'aient

le tems de gagner le Camp de Judoigne, où ils n'ont que l'ouverture de
Pietrain à garder qui ell environ de 600. pas.
A l'égard de Namur, fî dans nos places fur la Meufe on avoit le necef-

faire pour en faire le fiege, on ne croit pas qu'ils fe laifleront couper ;
mais

le Corps de Precontal, & nôire Difpofition fur la Meufe, mettent les En-
nemis hors d'inquiétude d'un fiége , & pour un Bombardement les ouvrages
que Monfieur de Coehorn y a faits fur les Hauteurs les en peuvent
garentir.

Les Ennemis, ne fe croïant pas en fureté dans le Camp de Judoigne,
n'ont qu'à prendre celui de Hagan ou de Rosbeech, où ils ne font point
attaquables , comme l'expérience nous l'a fait voir dans les Guer-
res paflees.

_

On ne peut pas aflurer pofitivement que les Ennemis tiendront la CuC-

dite conduite, mais ils le peuvent faire auffi-bien que raccommoder &
améliorer leurs lignes devant que nous foïons en état d'aller à eux pour
nous attendre de pié ferm.e.

_Ainfi,la prudence veut qu'on fafle de ferieufes Reflexions dans une Af-
faire d'auiTi grande importance, & fi on prend le parti de marcher vers
ks lignes de faire de telles Difpofitions , que quelque parti que les Enne-
mis prennent , nous foyons en état de pourfuivre nos deffeins. Com-
me de la Réfolution, qu'on prendra dans cette occafion, dépend le fa-

lut
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îut de la caufe commune ,
on doit mûrement examiner, fi on fera l'at- Affaîrm

taque des lignes ou bien le fiége de Limbourg , qui n'eft pas de fi petite
"=« P»o*

Confequence qu'on l'imagine ;
car fi nous fommes les Maitres de cette pla- ^^^=*'*

ce qu'on doit prendre dans la bonne faifon , la chofe étant impofîible dans .

une faifon plus avancée à caufe de mauvais chemins , nous gagnons une
Province entière ,

nous couvrons nôtre pais , celui de Juliers & de Guel»
dres ,

nous leur ôtons toute Communication avec le nôtre
, nous elar-

gilfons & couvrons nos Quartiers ,
& cela nous donnera lieu de pouvoir

entièrement nettoyer tout le païs entre la Meufe & le Rhin.

Quelque Parti que l'on prenne ,
les fouffignez ne manqueront pas de

contribuer autant qu'il fera dans leur pouvoir pour en faciliter l'exécution.

Fait au Camp de Vignamont le 2/. Août 1705.

D. DOPFF. AuVERQ,UER(iUE.

DoMPRE'. Comte de Noyelle,

OXENSTIERNE. AlbERMARLE.

De Rantzou. N. V. Heukelome,
De St. Pol,

D. Anhalt,

Maximes de Guerre rares ^ nouvelles ("^ y

LE premier foin qui doit occuper un grand General d'Armée c'efl Maximes
d'endurcir les Troupes aux fouffrances & miféres

; les de Guer-

lailTant fouvent manquer de pain, fourage, paiement, habillement, & gé- ^^
'^^^^^

néralement de toutes les chofes que les Généraux du commun croient ne-
yçiiç^'

cefTaires pour la Confervation des Troupes , & qui ordinairement ne font

qu'accoutumer le Soldat à la molefle & à le rendre délicat.

2. C'ell une depence inutile, d'avoir des Hôpitaux à l'Armée ; on doit

abandonner les malades & blefîez à leur deflinée: ceux qui furmontent le

mal par la force de leur temperemment feront des gens à l'épreuve,& com-
me on le fouhaite.

3. Il eft ridicule d'objeéler, que par les Maximes fufdites les Troupes

perifient toutes les Campagnes : qu'importe, la Nouveauté charme, il y
a du plaifir d'avoir une nouvelle Armée tous les ans.

4. C'cil une erreur
, qu'un Général fe doive piquer d'avoir une Armée

bien exercée & difciplinée , d'avoir des Marches & Campemens bien ré-

glez, s'ainufer à faire fouvent des revues pour voir l'état & le nombre
ût:s Troupts; les tablettes qu'on fe fait donner fuffifent pour cela: le Ge-
neral doit avoir des foins plus relevez,

S. Vu

{*) Ces Maximes
ironiques peuvent être regardées comme une Suite des CaufeS des Defoi>

dres de l'Armée des Alliés, raUorti'es dam k Tome II-, pag. ^qz QP fuiv»

Tome XIL Y
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f. Un grand Capitaine ne doit jamais s'abaiiïer à confulter ou fuivre

les Avis des Généraux fubalternes. Il faut que toutes ks A6lions foient

mifterieufes & Tes Difcours des Oracles. Le grand fecret efî: de ie faire ad-

mirer & craindre ,
& accoutumer les gens à aplaudir & encenfer à tout

ce qu'un General fait , quand même le bon-fens de quelque Critique n'en

feroit pas d'accord.

6. Les jours de Marche, il faut faire toucher jeboute-felle 2 heures avant

jour ^ afin de rendre les Troupes plus éveillées j & ne faire marcher que
fur les 9. ou 10. heures, pour donner le lenis au General de fe repofer le

matin des fatigues de la nuit: fi on arrive tard & de nuit au Camp, on ôte

la commodité & l'envie au Soldat de courir à la paille & au fourage , &
on conferve par-là le païfan du pillage , qui eil le point le plus im-

portant.

7. La défence de la Chafle efl très-neceffaire h l'Armée: il en faut réi-

térer régulièrement ks ordres tous les foirs^ car il importe au public que
la ChalTe foit confervée.

8. C'efl un foin bien inutile de faire auparavant reconnoître les Camps
que l'on veut prendre, même dans les pais inconnus, ni de faire accom-

moder les chemins ou drefier des ponts fur les rivières qui fe rencontrent^
& prefcrire une Marche bien réglée; tout celafe trouve naturellement en

chemin faifant : fi les Colomnes fe croifent par hazard 2 ou
3

fois dans

une Marche, quel mal y a-t-il? Aux rivières, l'Armée peut s'arrêter & fe

repofer en attendant qu'elle conllruife des ponts elle-même
;

le pire qui
en peut arriver, c'eft qu'on en arrive plus tard au Camp, & le païfaa
s'en réjouît.

5>.
C'eft quelque chofè de beau que la Marche d'une Armée bien en-

tendue, de voir la Cavalerie, Infanterie, Artillerie,& Bagage, tout filer par
un même Chemin (ce qui arrive le plus fouvent ) la Cavalerie des deux
Ailes doit avoir toujours l'avantgarde, elle arrivera la première au Camp:
l'Infanterie fuit toujours & elle arrive comme elle peut, fi le Soldat couche
fur la dure

,
il n'en efl que plutôt levé.

10. Si la necefîîté exige qu'un General fafie quelque détachement,

quelque confiderable qu'il foit, il ne doit jamais envoler des Corps en-

tiers, de peur de diminuer le nombre des Bataillons & Efcadrons qui
forment fon Ordre de Bataille : le grand nombre des Bataillons & Efca-

dr,ons épouvante l'Ennemi; fi les detachemens rendent les Corps foibles,
la Valeur du Soldat y doit fupléer , une petite- Armée bât fouvent une

grande.
11. On ne doit jamais indiquer aux Colonels les Lieux où on envoyé

les detachemens, ni les écouter s'ils fe plaignent que leur monde eil dif-

perfé en 10. ou 12. endroits & écartez à 20. ou 30. Lieues de leurs Corps,
îans qu'ils puiffent en avoir foin 6c les fournir d'argent ou autres necefîr-

tez : il faut que le Soldat fubfifle par-tout , la mifere le rend induflrieux^,

& la Providence lui fait trouver des moyens»
î2. Ceâ
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12. Cefl un fecret tout particulier, où le Commun n'entre point . de Affales

refier pendant les beaux jours de l'été dans l'inaflion: l'arriere-fâifon
,
on des Pro-

eil propre aux grands exploits ; l'Expérience juilifie pleinement cette um".'
importante Maxime.

^ ^ ...
ic;. Le General habile, qui a une Armée fuperieure, la doit divifer en

plufieurs ou du moins en deux Corps, fans craindre que par ce moien il

pourroit être battu en détail. L'on fuppofe toujours comme une cliofe

infaillible , que Ci l'Ennemi attaque un des Corps avec toutes forces ,
il ne

peut le vaincre qu'en perdapt auffi de Ton côté; & , s'affoibliflant par la

Vi6loire, cela donne beau jeu au Corps qui relie, le battu fe raccommo-

de & fe rajulle, comme il peut: il les chofes arrivent autrement, c'efl par

l'Imprudence des Généraux qui commandent, ou par Accident} la Maxi-

me à toujours fon mérite.

14. On condamne la manière brufque & rapide dont quelques Moder-

nes fe font avifez d'attaquer & prendre en peu de jours les places fortes j

& cela, par le fracas d'une prodigieufe Artillerie qui coûte infiniment : un

grand Général afliége & prend une place, manquant de tout; il efl vrai

qu'il y perd dp monde & du tems dont l'Ennemi profite ailleurs ,
mais la

place fe rend' toujours ,
& le Général a fon but & s'en applaudit.

If. Un General en Chef doit favoir le fecret de faire la Guerre pen-
dant plufieurs Campagnes fans s'engager au combat

,
les lignes , les ma-

rais, & les hauteurs inaccefïibles ,
font en cela d'un grand fecours: fi la

neceiTité des Conjonctures demande quelques faignées , on détache un

Général fi-ibalterne, auquel on ne veut guerre de bien, avec ordre de

combattre à quelque prix que ce foit, quoi qu'inférieur; s'il efl batu, tant

pis pour lui; s'il efl vainqueur , la gloire en revient toujours au Chef: les

habiles gens font profit de tout.

16. Un grand General doit s'appliquer à s'attirer le refpedl & l'admira-

tion des fubalternes par toutes fortes de voies. Ses démarches doivent

être fiéres & miilerieufes, & (es difcours roulleront inceifamment fur les

grandes aftions qu'il a faites dans des pais éloignez; jurant grivoifement

pour les apuyer ,
& prenant pour témoin tel qui levé les épaules en foi-

méme ,
en difant un il efi. mai mal articulé , meprifant adroitement ce

que d'autres ont fait. Si quelque fage Critique en rit ,
il y a vingt fots

qui en font les duppes, & on va à fon but.

17. La Difcipline trop exaéle dégoûte le Soldat du Service
;
on doit lui

permettre les plaifirs innocents du jeu & des femmes : il en arrive pour-,

tant de petits inconvénients
,
mais on gagne d'un autre côté. Le grand

Prévôt tient un Rôle exa6b des Garces de l'Armée, & leur impofe une taxe

de même qu'aux Vivandiers. Les vivres en deviennent plus chers, mais

c'efl profit tout clair.

18. Les fourages réglez, & les efcortes pour couvrir les fourageurs, ne

font plus à la mode; il fuffit d'ordonner de fourager derrière ou devant,
fans rien limiter : quand on a des Cavaliers fages , ils favent fe garder
eux-mêmes j s'il y en a qui s'écartent trop & que l'Ennemi les enlevé, tant

Y z pis
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AmiREs pour eux : notez qu'on n'envoie jamais les fourageurs de bon matin r
desPro. l'heure du midi eft la plus fùre à les faire fortir , s'ils refient la nuit & le

Vt^^^^' lendemain hors du Camp, & qu'une marche fubite furvient, ce n'eli: queUnies» . .
*

. par accident.

ip. Quoiqu'on n'approuve pas l'excelTive quantité de gros bagages, on
le tolère pour la Commodité de l'OfEcier. Un Général ne s'en embarraf-

fe pas, il fuffit de lailTer deux ou trois cents Chevaux pour le couvrir:

h quelque bagage fe perd ,
c'efl à l'Officier à courre le rifque ; s'il y a

des Troupes étrangères à l'Armée, leur bagage fera toujours à la queue,
afin que s'il y a quelque perte elle foit toujours pour l'Etranger.

20. L'InteVêt général efl d'avoir des Corps étrangers à fon Armée:
s'il y arrive des Defordres, on en charge les étrangers

•

fi on eft battu, la

faute en eft aux étrangers : la Gloire du General fe trouve toujours à

couvert par-là.

Marvhe du Camp de Hannuye vers le Camp de St. Tron,

Fait ce
<y.

de Septembre 1703.

Marche T 'Arme'e rompra au milieu , & marchera en quatre Coiomnes corn-

s"ïron. L'Aile droite défilera par fa droite
, la première Ligne à gauche &

la féconde à droite, & prendra, de fon Camp vers Trongnée, laifiant le-

dit Trongnée à gauche & Pufle à droite par les Ouvertures que l'on fe-

ra au travers de la Prairie, & de-là vers le Moulin de Trongnée, laiflanc

ledit Moulin à droite par la Plaine , laiflant Cartis à gauche vers le Mou-
lin de Quarem le laifiant à droite au Camp.

L'Aile gauche défilera aufii parla droite, & prendra de fon Camp par
la Plaine, laiflant Pufl^é à gauche, & Blehin à droite vers le Moulin de

Trongnée, laiflant ledit Moulin à gauche, & de-là par la Plaine le long
"

de la Cenfe de Theria vers le Moulin de Qi-iarem le laifiTant à gauche
au Camp.

L'Artillerie Angloife marchera de fon Camp vers le Moulin de Trongnée,
paflera parPufl^é, & marchera conjointement avec les deux Coiomnes de

l'Aile droite, les laifl^ant toujours à gauche, & le Moulin de Trongnée &
Quarem à droite au Camp.

L'Artillerie Hollandoife marchera de fon Camp vers le Moulin de Tron-

gnée , laiflant Blehin h droite; & marchera avec les deux Coiomnes de
l'Aile gauche conjointement, les laiflant toujours à fa gauche & la Cen-
fe de Theria à droite au Camp.

Les petits Bagages des Généraux de l'Aile droite fuivront l'Artillerie

Angloife.
Les petits Bagages des Meflleurs les Députez des Leurs Hautes Puif^

faaces & des Généraux de l'Aile gauche fuivront l'Artillerie Hollandoife,

Les
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Les Quartiers-Maitres & les Gardes du jour s'aflembleront devant la Affaires

Brigade de Hefîen Infanterie à la première Ligne , une heure devant le "^-^ P^o°

jour ,
où les Quartiers-Maitres Généraux les viendront prendre pour les

YJ'^''^^''

mener au Camp. _J!l^«

Marche du Camp de St. TYon vers le Camp de Tongres , pour
le 10. OBobre. Fait à St. Tron^ ce 8. Odobre 1703.

L'Arme'e
rompra au milieu, & defillera par la gauche & marchera en Marche

quatre Colomnes de la manière fui vante. ^^ St.

L'Aile droite commencera à marcher par la Garde d'Hanovre , qui ?°" ^

fait la gauche de l'Aile droite ,
& fe mettra en Marche une heure devant

° *

que l'Aile gauche commence à marcher pour gagner l'égalité de la Tê-

te des Dragons de l'Aile gauche ,
& étant arrivé l'Aile gauche commen-

cera aufli à marcher ,
& defillera par fa gauche à fçavoir par les Dragons ,

& les quatre Colomnes marcheront, conjointement par les ouvertures qui
font faites entre le Château de Bouelingen & le Village de Quaed-Mech-
len ,

laiflant le Château de Bouelingen comme auffi le Village de Rucklin-

gen à droite , & le Village de Quaed-Mechîen à gauche ,
vers le Bois

d'Oly .,
laiiTant ledit Bois d'Oly à droite par la Plaine vers le Bois

de Heer.

Etant arrivé proche ledit Bois de Heer , les deux Colomnes de la

droite paiTeront entre le Bois de Heer, de-là par la Plaine vers Tongres,
laiflant toujours les deux Colomnes de l'Aile gauche à leur droite au

Camp.
Les deux Colommes de l'Aile gauche laifTeront le Bois de Heer à gau-

che, comme auffi les deux Colomnes de l'Aile droite, & marcheront par
la Plaine vers Tongres au Camp.

Les deux Artilleries, comme auffi les Bagages, marcheront la Veille de

la Marche ;
l'Artillerie Angloife marchera de fon Camp par le grand che-

min de Bofchloen
,
de-là vers Tongres au Camp.

L'Artillerie Holîandoife marchera de fon Camp vers le Village de Quaed-

Mechlen, pallera par ledit Village, & de-là vers la Chauffée, laifianc le

Bois d'Oly à droite
,
& pourfuivra la Chauflee vers Tongres au Camp.

Les Bagages de l'Aile droite fuivront l'Artillerie Angloife au Camp,
Le Bagage de l'Aile gauche fuivra la Marche de l'Artillerie Holîandoi-

fe au Camp : ledit Bagage defillera par fa gauche , la féconde Ligne de-

vant, & fera fuivi de la première.
Les Quartiers-Maitres de l'Aile droite s'afTembleront devant laCayalle-

rie Danoife de la féconde Ligne, & marcheront par le grand Chemin de

Borgloon , vers Tongres au Camp.
Les Quartiers-Maiires de l'Aile gauche s'afTembleront devant le RegF-

y 2 mène
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ment des Gardes Frife Infanterie de la féconde Ligne , & marcheront
vers le Bois de Heer, le long de la Chauflee au Camp,

L'on fera marcher un Bataillon avec l'Artillerie , & un Efcadron a-

vec le Bagage.
Les Vielles Gardes feront l'Arriere-Garde de l'Armée & de tout.

L'on envoira le foir avant la Marche, & encore la Nuit, comme auflî

de grand matin] du jour de la Marche, plufieurs petits Partis du côté de
Corti & de Montmacke & de Gingulum , pour fçavoir de tems en tems
des Nouvelles des Ennemis ;

& dès que lefdits Partis apercevront quel-

que chofe , ils en advertiront les Généraux, qui feront à l'Arriere-

Garde.

Réfolu-

tion fur

une Re-

prefen-
tatioii du

Député
deZélan-

Réfolution des Etats-Généraux touchant la Repréfentatîon du

Député de Zêlande fur les Armateurs ; du Vendredi

26. Odobre 1703.

LE préfent Sr. Député Extraordinaire de la Province de Zelande infiile

très-ferieufement à l'Aflemblée , que LL. HH. PP. ne falfent plus
de difficultez de donner des Commiffions aux Armateurs, qui ont équipez
leurs VaiiTeaux pour aporter du dommage à l'Ennemi , du moins provifio-
hellement à ceux

, qui ont demandé des Commiffions à LL. HH. PP.
& dont les Vaifleaux font prêts à mettre à la voile

,
aiant leurs équipages,

qui coûtent une grande fomme par jour aux Propriétaires- en y ajoutant,

qu'en cas que LL. HH. PP. fiflent, contre toute attente, plus de difficul-

té d'expédier les Commiffions pour les Vaifleaux prêts, les Seigneurs E-
tats de Zelande feroient obligez alors de leur donner eux-mêmes des

Commiffions, & qu'ils ne s'en laifleroient détourner par aucunes Raifons.

Sur quoi aiant été délibéré, il a été trouvé bon & réfolu de remettre cette

Propofition entre ks mains des Commiflaires.

Réjolution des Etats Généraux du 30. Odohre^en renfermant deux

des Etats de Zelande des 16. ^ 22. Odobre enfaveur
des Armateurs.

Réfolu-

tions des

Etals de

Zelande

en faveur

oes Ar-

îT-âteurs.

LES
Srs. Députez de la Province de Zelande ont remis à l'Afl'emblée

deux Refolutions des Seigneurs Etats de ladite Province prifes fur le

fujet de l'Armement en courfe
, lefquelles fuivent.

Le 16. Octobre 171 3.

Lu
à rAflemblée un Mémoire de l'Envoyé de Danemark Stocken, par lequel
il fe plaint vivement de lapart du Roi de Dannemarc fur la faifie & dé-

tention
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des Vaifleaux de fes Sujets faite par les Armateurs de cette Province, Affaires

priant encore LL, HH PP. d'y pourvoir, non feulement avec vigueur,
°^^ ^'^°"

mais de redituer auffi le dommage qu'ils ont déjà fouflerC
,
& déclarant y^j""

au défaut de cela de ne pouvoir différer plus long-tems de leur accorder 1-

la Prote6lion & de les pourvoir à cet effet de Lettres neceffaires de re-

preflailles- qu'il s'attendoit que cet Etat le préviendroit avec prudence,
en corrigeant & puniffant rigoureufement de pareils Transgreffeurs des

Traitez faits avec ie Roi fon Maitre. Il a été délibéré & trouvé bon, at-

tendu que cette Affaire ne fauroit être laiffée dans le même état, d'autant

que même LL. HH. PP. continuent de faire difficulté de donner des

Commilfions aux Habitans de ce Païs
, de charger les Srs. de l'Amirau^

té d'avoir foin que LL. NN. Pl^. reçoivent incefTament leur Raport fur

les cas qui leur font arrivez à cet égard, non feulement fur les Vaiffeaux

Danois, mais auiTi fur d'autres Vaiffeaux neutres qui font détenus } de

marquer les raifuns, qu'ils ont alléguées à LL. HM. PP. par raport à ciia-

cun de ces Vaiffeaux i & de former de ces mêmes Vaiffeaux faifis une

Lifte, afin
, aprçs l'avoir vue dans fAfîembîée & reçu le Raport là-deffli?,

de prendre telles Réfolutions qu'on jugera les plus convenables au fervice

du Pais
j
& fcs Srs. Députez ordinaires de cette Province à Ja Généralité

infîfteront encore fortement, que les Habitans ici, aiant fait leur équipa-

ge & en étant prêts, ne foient plus retardez & retenus à leur grand pré-

judice, d'autant plus lorfqu'ils donnent affurance de ne point courir fur

des Vaiffeaux neutres j en déclarant, que en cas de continuation de ce

retardement, LL. NN. PP. feront non feulement obligées de fongeràdcs
moiens pour aider à dédommager leurs Habitans, qui fur la parole de l'E-

tat ont fait leurs équipages ,
mais de reparer auffi le tort qui leur en a

été fait, d'une manière qu'Elles jugeront la plus convenable.

Le 22. OUobre 1705.

AIANT
été délibéré par refomption à l'Affemblée fur la Refolution

prife le 27. Sept, dernier dans fAffemblée de LL. NN. ^GG. PP.

les Seigneurs Etats de la Province de Hollande & Weft-Frife
,

il a été

trouvé bon & entendu, d'écrire fur ce fujet à LL. NN. & GG. PP.

fro ut in Literis fans autre refbmtion , d'envoyer Copie de cette Lettre

aux Srs. Députez ordinaires à la Généralité pour leur fervir d'information,

& de remercier ces Sieurs des Offices, qu'ils ont déjà employez par ra-

port à l'exhibition de la Refolution ci-deffus mentionnée &. de l'enregî-

trement qu'ils ont fait à ce fujet, en les chargeant & en leur ordonnant

en outre d'y déclarer au nom de Leurs Nobles Puiflances, qu'ils ont apris

avec la dernière furprife, que les Seigneurs Etats de Hollande & de Well-

Frife, aulieu de concourir à tout régler dans une Conférence régulière en-

tre les deux Provinces & les Membres de l'Union pour prévenir des Abus,

que quelques Armateurs pourroient avoir commis, voudroient, fuivant la

convenance de «quelques Perfonnes intereifées dans leur Province, arrêter

d'une
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AFFAIRES d'une manière innouie une Refolution auflî préjudiciable & ruineufe dans
DES Pro- la concurrence de la Province de Zelande li confiderablement intereflee
viNCEs- l'armement en courfe

; que les Membres de l'Union n'ignorent pas, que
*

les Armateurs Zelandois ont aporté dans cette Guerre & dans la précéden-
te plus de dommage à l'Ennemi, que toutes les forces de cet Etat;& qu'ils

croifent à préfent pour nuire à l'Ennemi avec yo. Vaifleaux ou environ,
montez de plus de mille Pièces de Canon & de 7. à 8. mille Hommes,
& que ceux de Hollande & les autres Alliez laiflent jouir leurs Habitans

de l'avantage en reprenant les Vaifleaux
-, que les Seigneurs Etats de Ze-

lande s'aflurent & s'attendent, que les autres Provinces leurs Conféderez

ne feront rien dans ce cas fans la concurrence d'iceux ,
& encore moins

qu'elles voudront contre l'ordre & la forme du Gouvernement changer la

judicature établie par les Conféderez fur des Biens pris , & aider à révo-

quer les Commiffions des Armateurs, qui en confequence de la Déclara-

tion de Guerre ont équipé de bonne-foi fur la Conceffion des Conféderez,
& qui y ont abforbé tout leur Bien. QLie LL. NN. PP. ne fouhaitoient

rien plus, li-non, qu'il fût fait au plutôt entre les Provinces de tels Re-

glemens, que d'un côté il ne fe fafle contre la Déclaration de Guerre &
la Defenfe de Commerce des Marchands avides de gain dans cet Etat

point de Commerce fous des Pavillons étrangers dans le Païs Enne-
mi en contrevenant à la Convention faite avec les Princes & Etats Al-

liez, & qu'ainfi on remédie à tous égards aux prétendus excès des Ar-

mateurs. Qi-ie les Seigneurs Etats de Zélande y contribueront tout

leur poiïîble , & envoyèrent au plutôt leurs Députez ordinaires

de cette Province étant chargez de donner connoiflance de tout ce que
ci-defllis à la Généralité & d'employer toutes les inftances imaginables pour
qu'on accorde fans plus de délai commifiion de retorfion aux Armateurs,

qui à leur grand préjudice ont été prêts depuis i'i long-tems à mettre à la

voile avec leur équipage; & que pour autant qu'on prît dans la Généra-
lité quelques Réfolutions à ceci contraires & préjudiciables, iefdits Srs.

Députez de cette Province y protelteront contre le plus fortement, & dé-

clareront , que les Seigneurs Etats de Zelande ne le pourront pas voir ni

fouffrir, mais qu'ils feront obligez de le prendre pour un renverfement des

fondemens de la Régence établie par l'Union & pour une Infradlior d'i-

ceux
\
de plus, de s'addrefler là où ils le trouveront bon, & de prendre de

telles mefures qu'ils jugeront convenables; que Iefdits Députez ordinaires

feront fucceiTivement & au plutôt raport de la fituation des Efprits à cet

égard, & que le Sr. André A'^!^;^
,
Penfionnaire de la Ville dQ Flijfinguey

eil préliminairement prié & chargé de fe rendre inceflTament à la Haie

pour faire avancer la Demande de LL. NN. PP. & pour concourir à veil-

ler contre toutes les atteintes ultérieures, afin que la Refolution de Hol-
lande relie dans fon état fans être poufl'ée plus outre

;
fe fervant à cet ef-

fet de toutes les perfuafions les plus efficaces par raport aux autres Con-
féderez: pour lequel effet ledit Sr. Kaan fera muni d'une Lettre de créance

pour paroitre dans l'Aflemblée de LL. HH. PP. fans autre réfomption.
Estraît
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DES Pro-
VINCES-Exîrait du Regiflre des Réjolutions de LL HH. PP. les Sei-

gneurs Etats-Generaux des Provinces-Unies ; du VtiiiE.s,

Vendredi '^o, Nov, 1703.

Ouï
le Raport des Meflîeurs les Députez, qui ont été ici en Con- RcToiu-

ference avec les Minillres des Hauts-Alliés, à prefent ici, pour tionpour

leur reprefenter de la part de LL. HH. PP. le Contenu de leur Refolu-
P'^'^p'^'^

tion prife le 27. du courant, par raport à la malheureufe fituation de l'Aile- ç" j""'

magne ,
& à la grande neceffité , que l'Empereur ,

& l'Empire , faflent lemagne
de plus grands efforts pour éviter la perte de l'Allemagne, & pour par-

à poufler

venir à une bonne fin de cette Guerre. ^^ Guer-,

Et les mêmes aïant été de nouveau en Conférence avec les Miniflres
^^^

de l'Empereur, & de la Reine de la Grande-Bretagne, fur le même fujet,

pour confiderer entre autres chofes ce qu'on devoit faire, pour porter
les Princes & les Etats de l'Empire 4 faire lefdits efforts, il a été trou-

vé bon, que,non-obftantles Remonftrances faites à tous les Miniftres ici,

Ton écrive aux Princes & Membres principaux de l'Empire , ik , pour
les animer pour leurs propres ïnterefls, & pour le bien public, de leur

envoyer pour cela une Deputation exprés.
Sur quoi aiant été délibéré, il a été refolu, & trouvé bon, qu'en at-

tendant qu'on délibère fur l'envoi d'une Deputation, on écrira aux Di-

refteurs
,
& Princes des Cercles de Franconie, de Suabe ,

du Haut &
Bas Rhin, des Cercles de Wellphalie, de la Haute & Baffe Saxe, au

Roy de de Pruffe, aux Ele6leurs de Mayence & de Trêves, Palatin

& d'Hannovre, aux Ducs de Zell & de Wolffenbutel, aux Ducs de

Wirtenberg & de Holflein, au Landgrave de Heffe-Caffel ,
au Prince de

Bade
,
& à l'Evéque de Munfter , conformément à la Réfolution de LL.

HH. PP. du 27. du courant, & qu'ils feroient tous priez de
s'apH^ier

tout

de bon aux Affaires, & de contribuer de tout leur pouvoir pour empê-
cher , non-feulement PEnnemi d'entrer plus avant dans l'Allemagne, mais

auffi pour pouvoir agir à la Campagne prochaîne offenfivement contre

lui; &, à cette fin, que tous les Membres de l'Empire fourniffent de bon-

ne heure leur contingent pour l'Armée 5& qu'on prendra de bonnes me-
fures pour que tous les Magafms, pour l'Offenfive ik la Defenfive, foienc

remplis.
Et comme TAffemblée de l'Empire à Ratisbonne eff hors d'état de

délibérer en Hberté fur les Affaires publiques , qu'elle fera tranfportée à une
autre Place.

Qu'il fera au plutôt envoyé une Copie de la Réfolution de LL, HH.
PP. du 27. du courant à Mr. Goes Envoyé Extraordinaire de LL. HH.PP.
à la Cour du Roi de Dannemarck, pour tacher, par toutes fes inftances,
de perfuader Sa Majellé , pour le bien de fes Etats , de contribuer pour
la defenfe neceffaire du Public ,& de même, qu'il fera envoyé une Copie de

Torae XII, Z la
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Affaires la fufdke Réfolution à M. le Refident Rumpf , pour faire tous fes efforts
DES Pro-

auprès du Roi de Suéde pour le même fubje6l.
VINCES-

UxlES.

Réfolu-
tion tou-

chant les

Abus de

i'Armée.

Rêfolutïon de LL. HH. FF. les Seigneurs Etats-Genemux des

Frovinces-Unies des Fays-BaSy contenant PAvis du

Conjeil d'^Etat fur les Abus de PArmée ^

^c.du Jeudi 27. Lecemb. 1703.

LES
Srs. Ham& autres Députez de LL. HFI. PP. pour les Affaires

Militaires aiant,en confequence & pour fadsfaire à leur Réfolution

Commillbriale du 21. du pafle , examiné, conjointement avec quelques
Sieurs Committez du Confeil d'État, la Relation des Srs. Députez de LL.
HFL PF, à l'Armée ,

fur ce qui s'ell paffé dans la dernière Campagne &
fur les Points de Délibération qui en refultent

, ont raporté à l'Affemblée,

que le Confeil d'Etat, après plufieurs Conférences au fujet des Abus qui
fe font rencontrez l'Eté paffé dans la conduite, exécution, & difcipline de

l'Armée, & au fujet des remèdes contre iceux, étant prié de mettre par
écrit fon Avis là-deffus, s'en étoit acquité, & lefdits Srs. Députez ont en-

fuite remis les Points couchez fur le papier par le Confeil d'Etat delà ma-
nière comme ils font inferez à la queue^ de la préfente. Sur quoi aiant été dé-

libéré ,
il a été trouvé bon & entendu

, qu'il fera remis Copie du fufdit A-
vis entre les mains des fus-nommez Srs. Ham & autres Députez de LL.
HH. PP. pour les Affaires Militaires, pour l'exam.iner conjointement a-

vec quelques Srs. Committez du Confeil d'Etat à nommer par lui-même,
& pour faire Raport de tout ici à l'Affemblée.

S'accorde avec îe fufdit Regitre,

Avis cîu

Confeil

d'Etat far

le* Abus
de l'Ar-

mée.

Le Confeil d'Etat, aïant péfé mûrement le Raport des Srs. Députez à

l'Armée fur les difputes, abus
,
& excès, qui ont régné dans la dernière

Campagne, comme auiii tout ce qui efl déplus venu à la connoiffance du
Confeil fur ce fujet, eft d'opinion, que ces difputes, abus, & excès ont

pris leur origine des Caufes fuivantes.

1. Qu'il n'y a pas eu une duc Subordination dans les Armées.

2. Qii'il y a eu un grand Relâchement dans la Difcipline Militaire.

3. Qu'on n'a pas tenu bon Ordre en fourageant.

4. Qu'on s'efl écarté de l'ancien Ordre par raport au Cérémonial des

Drapeaux & des Gardes.

^. Qu'on n'a pas affez gardé le Secret.

6. Qiie les Trouppes de l'Etat n'ont pas eu affez de Généraux.

7. Qu'on n'a pas eu affez de foin de tenir les Troupes complètes, & de

les payer.
Et
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8. Et, enfin, qu'on n'a pas tenu duement l'Ordre neceflaire touchant le Affaires

Point des Sauve-Gardes. "^^ Pro.

Par confequent, le Confeil d'Etat juge qu'il eft neceflaire de faire les
Unie*'

Ordres fuivans au fujet des Points rurmentionnez,pour pouvoir étreafTuré,
'

qu'il n'y aura plus de pareilles difpuLes, abus,& excès dans la Campagne
prochaine.

I. Le Point de Subordination étant le premier en ordre a trois Mem- Suborcîi-

bres, comme concernant, ou les Généraux & Troupes d'Angleterre & nation.

de cet Etat lorfqu'elles agiflent conjointement; ouïes Généraux & Trou-

pes de l'Etat entr'eux
-,

ou enfin les Généraux & Troupes prifes à la Solde

d'Angleterre & de l'Etat en communauté. Pour ce qui regarde le premier
Membre, il vient en confideration.non feulement TArrangement del Armée
combinée en Aile droite &. gauche avec les fuites de cet arrangement ,

mais aufïï les difFerens furvenus dans la dernière Campagne entre le Duc
de Marlborough & les Srs. d'Obdam & de Slangenbourg, & portez par
ces deux derniers à la connoiiTance de LL. HH. PP.

Cependant, comme l'Arrangement de l'Armiée combinée efl une Affaire

qui doit être mife en Délibération avec le Duc de Marlborough, & que lef-

dits differens doivent pareillem.ent fe traiter avec lui fur les fondemens

pofez dans la Réfolution fecrete de LL. HH. PP. du 22. Juin de l'année

dernière, le Confeil ne croit pas neceflaire de s'expliquer là-deflus préfen-

tement, en faifan^. feulement mention à cette occafion, afin qu'on fongeà
conférer là-deflus, avant qu'on forme encore une Armée des Troupes de

deux cotez fous le Commandement en Chef d'un General Anglois: ainfi
,

il

paflera au fécond Membre de la Subordination concernant les Généraux
ôi Troupes de l'Etat entr'eux.

A cet égard le Confeil juge, que le manquement de Subordination efl

venu de deux Raifons.

Premièrement, des Q_ueflions de Rang & de Compétence, qu'il y a par-
mi divers illuftres Généraux.

Et en fécond lieu, du Défaut d'alTez d'Autorité du General qui a com-
mandé en Chef les Troupes de l'Etat Jaquelle Autorité pourtant doit don-

ner le poids à fes ordres
,
& tenir les Troupes dans leur devoir. Pour ôter

la première de ces Raifons, il efl neceflaire de terminer les difputes fur le

rang, ôl la compétence, qui fubriftent préfentement, par les deciflons

fuivantes :

Que s'il y a deux Maréchaux de Camp dans une Armée
,

le premier
feul commandera en Chef, à condition qu'il agifl'e en tout de concert avec
le fécond, & que dans un jour de Bataille le fécond fe tiendra, foit auprès
du premier pour s'entr'aider de tout leur pouvoir , ou bien là où ils le ju-

geront tous deux à propos.
Que s'il y a deux Généraux de Cavallerie ou deux d'Infanterie dans une

Armée, fans un Général plus haut ou plus ancien du même Rang, le pre-
mier commandera en Chef la Cavallerie ou flnfanterie refpeélivement

Z 2
"^ &
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Affaires & que le fécond prendra par confequent dans un jour de Bataille le Polle,^
DES Pro-

qui apartient au General de Cavallerie ou d'Infanterie refpeftivement.

Un^es'
"^'^^ y ^ ^^^^ Généraux de Cavallerie ou d'Infanterie dans une Armée

, L fous le Commandement d'un plus haut & plus ancien General , le pre-
mier fera feul tout le détail de la fonélion, à condition au'il concerte tou-

tes les affaires de quelque importance avec le fécond; ql il prendra dans

un jour de Bataille fon polie dans la première ligne, & le fécond fous lui

dans la féconde.

Que le General d'Artillerie d'à préfent, que LL. HH. PP. ont difpen-
fe par des Confiderations perfonelles de rouler avec les Lieutenants-Gé-

néraux, aura rang avec les Généraux de Cavallerie & d'Infanterie : que
s'il fe trouve avec les Généraux d'Infanterie dans une Armée commandée

par un plus haut & plus ancien General , il fe mêlera uniquement du dé-
tail de l'Artillerie, laiflant celui de l'Infanterie au General d'Infanterie

,
mais

qu'il pourra prendre dans un jour de Bataille auprès de l'Infanterie lepofle
qui lui appartient fuivant fon ancienneté: que le premier General d'In-

fanterie commandant l'Armée, & le fécond étant abfent, il commandera
toute l'Infanterie

,
& enfin toute l'Armée, en abfence d'un plus haut Ge-

neral, & s'il efl plus ancien que les préfens Généraux de Cavallerie ou d'In-

fanterie.

Qu'en abfence des Généraux refpeflifs de Cavallerie & d'Infanterie
,
de

même que du General d'Artillerie d'à préfent, les premiers Généraux fous

îe General en Chef, qui fe trouvent auprès de la Cavallerie & de l'Infan-

terie refpe6livement, feront difperfez pour ce tems-là de rouler avec les

autres G eneraux de m.éme Cara6lere
,
mais qu'ils commanderont au def.

fus d'eux.

Que le General d'Artillerie, qui fuccedera à celui d'à préfent , n'aura

pas un plus haut rang en vertu de cette Charge , qu'un Lieutenant-Gé-

néral, & roulera avec les Lieutenans-Generaux, fans fe mêler d'autre dé-
tail que de celui d'Artillerie, excepté quand les autres Lieutenans-Gene-
raux feront abfens.

Que l'Etat peut, fans préjudicier au Gouverneur.de l'Eclufe &des Pla-
ces & Forts en Flandres qui en dépendent, fe fervir fucceffivement , pour
le Commandement des Troupes qu'on met en Campagne en Flandres, de
ceux qu'il trouvera bons, foit des Garnifons de Flandres ou d'ailleurs. Et
enfin que parmi les Lieutenans-Generaux, difpenfez par la Refolution de
LL. \\\\. PP. du 6, Avril dernier de rouler avec les autres Lieutenans-

Ck-neraux, le premier rang apartient au Sr. de Slangenbourg, le fécond
au Comte de Tilly, le troifieme au Comee de Noyelles, & le 4. au Sr.

Coehorn.
Les Points precedens , étant arrêtez , devroient être envoyez à tous les

Généraux de l'Etat, avec ordre de fe déclarer là deffus chacun pour autant

qu'il l'interefle
, tout au plus dans 15. jours après la réception \

en y a-

i&utant, que ceux q^ui ne fe déclareront point dans- ce cems-là
,
ou qui ne.

s'ï
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s'y foumettent pas en tout, ôc fans aucune referve , feront tenus pour Affaik?.»

congédiez.
^^^ ^"°'*

Pour faire avoir affez d'Autorité au premier General des Troupes de la

République, pour qu'il foit en état de maintenir la Subordination parmi les

ancres Généraux & Troupes ,
le Confeil d'Etat croit être neceiïaire avant

tout , qu'il foit ferieufement recommandé, par des Inftruftions plus étendues

aux Srs. Députez à l'Armée, de prendre à tache defoûtenir l'Autorité des

Généraux par la leur
; qu'en confequence ils ne donnent point d'Ordres

aux Généraux inférieurs ou aux Troupes, fuit qu'elles foient détachées

de l'Armée ou non ,
mais qu'ils faffent pafler tous les Ordres par le canal

du premier General; qu'ils n'écoutent point de Plaintes des Généraux ou
autres OflBciers fubalternes ,

du moins qu'ils ne faffent aucune difpofition

îà-deflus, foit abfolument ou par provifion ,
mais les renvoyent au premier

General pour examiner les affaires & les terminer de fon Autorité, ou par
le Confeil de Guerre , fuivant l'exigence du cas.

Et enfin, qu'ils laiflent abfolument au premierGeneral d'accorder le con-

gé , lequel devroit être non feulement autorifé mais même chargé fpecia-

lement, (quoique cela foit affez de la nature de fa charge) de faire pro-
céder à la rigueur de l'Ordonnance Militaire par le Confeil de Guerre
contre tous & chacun en particulier fans diRinélion, qui viendroit à qui-
ter l'Armée autrement qu'avec un Congé par écrit, ou qui mettroit à reve-

nir au delà du terme de fa permiffion.

Et quoiqu'on n'aie pas lieu de craindre
, que le General veuille rifl

quer les Troupes, qui lui font confiées, & fon honneur, en donnant trop

decongez, le Confeil eff neantmoins d'Avis, que , pour prévenir toute

aprehenfion à cet égard ,
il pourroit être chargé de remettre chaque fe-

maine une Lifte des Congez aux Srs. Députez à l'Armée, qui, y trouvant

quelque excès, pourroient en avertir Je General, ou en écrire à l'Etat

fuivant l'occafion.

Mais, comme l'efperance & la crainte font les principaux moyens pour
tenir en refpedl les Troupes, comme le relie du monde, le Confeil d'E-

tat eft d'opinion, que, pour foûtenir l'Autorité du premier General, il fe-

roit fort utile, que les Provinces lui donnaffent la permiffion de rempla-
cer les Charges Militaires, qui deviennent vacantes en Cam.pagne ou du
moins dans l'Aélion avec l'Ennemi, de la même manière que la Provin-

ce de Hollande & de Weft-Frife en a agi fort fagement par fa Réfolution

du 30. Mai; &. qu'on lui donnât le pouvoir de difpoferdes demandes de

pardon & de grâce fur des délits commis dans l'Armée, non feulement par
des Communs

,
mais même par des Omciers jufqu'aux Colonels inclufi-

vement, bien entendu qu'il ait reçu là-deffus auparavant par écrit l'Avis

des Confeils de Guerre avec le confentement des Srs. T/eputez à l'Armée,,

qui pourront toujours empêcher pur leur refus que le General ne foie trop

indulgent en donnant des pardons. De même, qu'aucune fentence crimi-

nelle ne fût exécutée que fur fon ordre écrit, fans en foumettre pourtant
ks femences à fa Deciiion, ou fans lui donner le Droit de leur Appro-

Z l h'dÛQB
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Amaires batiom-ou-Improbation, fi ce n'efl que par voye de pardon fous les préce-
DES Pro- dénies reIlri6lions.

viNCEs- Quant au troifieme Article du Point de Subordination concernant les

Troupes prifes à la Solde, le Confeil d'Etat croit devoir mettre auparavant
en fait, en premier lieu, qu'elles font entièrement &. abfolument fous les

Ordres de l'Etat ,pour autant qu'il les a engagées feul; & de l'Angleterre à
de l'Etat enfemble, pour autant qu'elles en font engagées en commun;
excepté s'il y a quelque chofe de contraire flipulé expreflement ôc clai-

rement par les l'raitez.

En fécond lieu, qu'il ne dépend pas du Jugement des Généraux des

Troupes engagées, Ci les Ordres à eux donnez de la part de l'Angleterre
& de l'Etat font contraires aux Traitez ou non, mais qu'ils doivent

obéir fans limitation ou referve, laifTant la juilification des ordres donnez
à l'Angleterre & l'Etat.

En troifieme lieu, que les Généraux des Troupes engagées, en cas de
defobéïiTance par raport à ces Ordres, doivent comparoir devant le Con-
feil General de Guerre de l'Armée, parce que le pouvoir de donner
des ordres ne fignifie rien du tout, fans le pouvoir de punir , fur-tout

dans le Militaire.

Et en 4. lieu, que les Princes, dont on a pris les Troupes , ne font

point en droit de limiter par des Ordres fecrets leur Subordination aux
Ordres d'Angleterre & de l'Etat, mais doivent fe fier à l'Angleterre & à

l'Etat, qu'ils ne donneront point d'ordres opofez aux Traitez^ mais, trou-

vant le contraire, fe plaindre à Eux, & fe fervir, s'il ell necefiaire, de
tels moïens comme ils font ufitez parmi des Princes.

Si ces quatre Points ne fubfiilent
,

il ell certain
, qu'on ne peut être

afluré de rien entreprendre avec une Armée ou Corps confiftant entière-

ment ou en partie de Troupes prifes à la Solde; mais qu'il y a au con-

traire toujours à craindre quelque mauvais accident , quand on feroit fu-

perieur à l'Ennemi, comme on l'a vu encore depuis peu dans une occa-

fion très-importante.
Et comme l'Angleterre & cet Etat ont au fervice pas moins de (5'o. mil-

le Hommes prisa leur Solde, le Confeil juge, qu'il eH de la dernière im-

portance, de maintenir avec vigueur les Points précedens \
& quant aux

Princes, dont les Troupes n'ont pas été durant la dernière Campagne dans

la duc Subordination, 6c qui pourroient par leur exemple rendre inutiles

pour le fervice toutes ks autres prifes à la Solde, de les porter par de fc-

rieufes Reprcfentaiions à donner une Déclaration fatisfaifante par raport à

ces Points^ leur faifant en même tems aflurer dans des termes les plus

exprefîifs, que de ce côté-ci on fe tiendra ponèluellement aux Traitez,
&. qu'on fera toujours trouvé prêt à révoquer au premier avertilTemenc

les ordres qui pourroient cire contre toute attente prouvez d'être con-

traires aux Traitez.

Outre tout ce qui a été dit ci-defTus fur le Point de Subordination , il

ell encore necefiaire de déterminer par Réfolution, où fe fera le détail

des
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des Ordres donnez par le General, qui commande en Chef les Troupes Affaires

de l'Etat, puifqu'il ed fiirvenu là-derfus plus d'une fois des differens. ^^^ P^O"

Et l'Avis du Confeil fur ce fujet porte , que le General en Chef, aiant
'{jn^Ï*'

donné fes ordres aux Maréchaux de Camp de Cavallerie & d'Infanterie, ^

qui font de garde, & qui , pour recevoir ces ordres , doivent fe trouver
au quartier gênerai conjointement avec les Brigadiers de jour & les Ma-
jors de Brigade, ces Maréchaux de Camp doivent porter ces ordres au

quartier du General de Cavallerie & d'Infanterie refpeétivement, ou en
leur abfence aux Généraux qui les fuivent immédiatement en rang , bien
entendu quand les premiers ne fe trouvent pas au quartier gênerai , &
que le détail des ordres doit être donné aux Brigadiers, qui font de garde,& aux Majors de Brigade.

Enfin , comme à l'égard du Commandement Militaire il eft furvenu plu-
fieurs inconveniens des A6les Titulaires, & que par confequent il en

pourroit furvenir d'avantage, d'autant que les Provinces ne peuvent pré-
tendre que leurs Aftes foient refpeclez par les Troupes de la repartition
des autres, le Confeil juge qu'on doit exhorter ferieufement les Provin-
ces de s'empêcher de donner des Actes Titulaires hors du cas mentionné
dans la Réfolution de LL. HH. PP. du 10. de Mars dernier, & de déli-

bérer même, ii l'on ne devroit pas faire auffi cefler ce cas, en ôtant aux
Généraux leurs Regimens, & en augmentant à proportion leurs Apoin-
temens.

Les Seigneurs Etats de Hollande & de Wefl:-Frife,qui ont eu toujours
une attention particulière fur le Point des Trouppes, aiant remarqué très-

fagement dans leur Réfolution du 10. Mars i6(5^, que non feulement les

Qualitez Titulaires entraînent des defordres & inconveniens confiderables,
mais donnent auffi aux Confederez fujet de mécontentement, étant no-

toire, qu'il a été préjudicié à divers vieux & braves Officiers par les

Aéles Titulaires donnez en conformité de ladite Réfolution de LL.
HH. PP.

Pour lefquelles raifons il feroit auffi fort neceflaire de prier les Provin-

ces de ménager extrêmement les Afles Titulaires dans le cas excepté,:

pendant qu'on délibérera fur le Projet de le faire pareillement celîer , &
fur-tout de n'avancer que de vieux Officiers au Commandement de Géné-
raux & de Regimens avec des Actes Titulaires.

II. La Décadence delà Difcipline Militaire
,
étant le fécond Point principal Difci'pK-

en ordre, s'efl trouvée particulièrement dans les Trouppes d'Angleterre ne Mili-

ce autres étrangères, & s'eft ghflee comme une efpece de contagion dans ^^''^*

celles de l'Etat.

Pour redreifer ce défaut, il efl: fur-tout neceflaire, que le ^General en
Chef prenne à tâche de maintenir la DifcipHne Militaire, ce qui vraifem-

blablement fe fera,puifque le Duc de Mariborough avant fon départ a don-

né de très fortes aflurances fur ce fujet aux' Députez de LL. H H. PP. ,
a-

vec promelTe que- l'Angleterre aprouvera & aidera à maintenir tous les

Ordres que cet Etat mettra, fauf les Traitez & Capitulations fur la Ju-
dicature
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Aftajbes dicature des Troupes étrangères , qui ont leurs propres Confeils de
CES Pko- Guerre.

yjNXRs- On n'attend pas moins des Généraux de l'Etat, qu'une meilleure pratî-''

que de la Difcipline Militaire: neantmoins , on pourroit la leur enjoindre &
recommander ferieufement

, en ajoutant au General qui commandera en .

Chef & les Troupes de l'Etat dans l'Armée combinée , qu'il entretienne

une bonne Correfpondence avec le Préfident du Conleil de Guerre , &
fe faOe informer fans difcontinuation 11 le Fifcal de la Généralité & le

Prévôt Général de l'Armée s'acquitent de leur devoir pour pourfuivre &
faire punir tous les coupables , & qu'il donne de plus , tant au Préfident

du Confeil de Guerre qu'au Fifcal & Prévôt General, tout le fecours pof-
fjble pour le rempliflement de leurs fondions.

Cependant, comme les Troupes prifes à la Solde ont pour la plus-part

leur propre Confeil de Guerre, & qu'on s'efl aperçu d'un grand relâche-

ment par raport à la Judicature de ces Confeils de Guerre, le Confeil d'E-

tat eft d'Avis, qu'il faut abfolument y mettre d'autres ordres, ou qu'il fera

împofîible de redreOer la Difcipline Militaire.

Les Ordres, que l'Etat juge devoir & pouvoir être donnez, faufs les

Traitez & Capitulations , font les fuivans :

Que le General en Chef de l'Armée combinée, aufll bien que le premier
General des Troupes de l'Etat, doivent faire prendre des Informations

par le Fifcal de tous les excès, que les Troupes Etrangères viendront

à commettre, aufli-tôt qu'ils viennent à leur connoifTance , foit que les

Perfonnes intereffées s'en plaigniflent ou non.

Qu'ils doivent enfuite remettre ces Informations entre les mains du
General Commandant des Troupes qui ont commis les excès, & lui

prefcrire en même tems un tems court & peremtoire pour faire rendre

juflice, fous peine d'être rendue par le Confeil de Guerre de l'Armée.

Que les Troupes étrangères, au ffi bien que les S uifles, doivent être te-

nus à faire juflice félon les Ordonnances Militaires de ces Provinces , &.
non pas félon d'autres Loix & Coutumes ,

vu qu'ils font fujets aux peines
flatuées contre les transgrefleurs.

Item à faire voir au General, qui leur aura fait remettre les Informations

prifes comme ci-deffus, les fentences prononcées fur ces affaires, avant

que de les mettre en exécution.

J)e même qu'à s'abftenir de donner Pardon & Grâce , quoiqu'il foit

ufité parmi eux, puifque l'exercice d'une Prérogative aufîi notable eut dû
être llipulé par les Traitez & Capitulations.

Et qu'enfin le Fifcal de la Généralité, ou quelque autre, que le General,

en Chef ou le premier General des Troupes de l'Etat dans l'Armée com-
binée en chargera, doit afîifler de tems en tems aux Confeils de Guerre
des Troupes prifes à la Solde, non pour y exercer quelque fon6lion , foit,

d'Accufateur ou de Juge , mais pour voir & pouvoir raporter, fi ces

Confeils de Guerre procèdent dans les formes, & s'ils rendent Juflice fé-

lon les Ordonnances Militaires de ces Provinces.

Pour
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Pour laquelle fin le Fifcal doit pareillement avoir accès aux Rolles cri- Afmirxs

minels ,
livres de rentence,& autres Regitres concernant la Juflice Militai-

°^* ^^°'

re
,
& qui font tenus par les Fifcaux , Auditeurs , Greffiers ,

ou Ecrivains de u^ies.'

Jullice de ces Troupes.
Par deflus tout cela

,
il eft neceiTaire d'arrêter & de dénoncer

,
en formant

une Armée, aux Généraux des Troupes étrangères, que les amandes pour
les dommages & infultes, que les Officiers ou Soldats commettront con-

tre le Droit de la Guerre, feront rabatues par tout le Corps des Apointe-
mens & Soldes.

Il feroit auffi fort neceffaire ,que les Généraux & Prévôts des Troupes
Angloifes,& ceux de l'Etat

,
eulTent ordre d'aprehender fans dillindion

de Troupes, & de punir les transgreffeurs des ordres contre le pillage &
la Maraude, & de patrouiller à cet effet, foit enfemble ou à part, le

long des deux Ailes, fur-tout quand on elt en marche & à fourager.
Tous ces points paroîtront fans doute defagreables aux Généraux des

Troupes prifes à la Solde, comme étant contraires à leur intérêt, en forte

qu'on ne peut qu'attendre, qu'ils s'y opoferont de toute leur force auprès
de I eurs Maîtres.

Et c'efl pourquoi le Confeil croit- être de la dernière neeeiîité , que
l'Angleterre & l'Etat faffent entendre enfemble aux Princes

,
dont on a

pris les Troupes, qu'ils font dans la ferme intention de ne fouffrir la Judi- .

cature feparée, que fous les conditions précédentes, fans qu'ils en pré-
tendent contrevenir en aucune manière aux Traitez & Capitula-
tions.

III. Pour empêcher les excès venus du manque d'Ordre neceffaire dans Ordre

les Fourages, étant le 5. Point en ordre, le Confeil d'Etat croit qu'il
dans les

faudra établir les Articles fuivans; & cela ,avec concurrence de l'Angleter-

re, pour autant qu'ils concernent les Troupes communes & l'Armée

combinée.

1. Que les difpofitions fe feront, non auprès ou devant chaque Aile en

particulier, comme cela s'ell pratiqué l'Eté dernier dans l'Armée, mais

devant tout le Camp, au quartier du General en Chef.

2. Que ces difpofitions doivent être faites par les QjLiartiers-Maîtres

généraux des Troupes de part & d'autre.

3. Qj-ie
les ordres feront enfuite donnez par le General en Chef après

une communication préalable du premier General de l'Etat, & fans

entrer en détail des Troupes qui ne dépendent pas immédiatement
de lui.

4. Qu'il fera procédé rigoureufement ,
fuivant l'Ordonnance Militaire,

contre les Généraux & Officiers
, qui s'avifcroient d'envoyer fourager

leurs Gens fans un pareil ordre, ou de faire batre & tranfporter le blé;
comme auffi contre les Cavaliers & autres

, qui pourroient être furpris
de fourager hors des gardes poftées, ou hors du champ indiqué.

y. Que les Prévôts généraux doivent patrouiller aîridument, quand
^ome XIL A a on

Foura-

ges.
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AFFAIRES on ell allé au Fourage , pour empêcher les fautes & excès qui pouroient
DES Pro- fg commettre h cette occafion.

u^"s^'
<5. Qu'aucun Fourage ne doit être indiqué que par le General en Chef,

^'^^'

pour des raifons notables, & du fyCi
des Srs. Députez à l'Armée, fous pei-

ne de Caflation.

Et enfin, qu'on punira de la même manière ceux qui voudroient per-
mettre qu'on rachetât le Fourage dire6lement ou indireétement.

Cérétno-
p^_ Pour ce qui regarde le Point du Cérémonial ,

comme le 4. en ordre
, le

"'^'
Confeil eil d'Avis, que le Drapeau convient proprement au General

<jui commande en Chef, & aux Srs. Députez h l'Armée.

Cependant, comme les Troupes de l'Etat font une grande, pour ne pas
dire la plus grande, partie de l'Armée combinée, le Confeil juge être de

la Dignité de la Republique, que le premier General des Troupes de i'E-

tat dans l'Armée combinée ait pareillement un Drapeau , quoiqu'il ne la

commande pas en Chef^ comme il en ell aulTi en polTedion.

Q_ue de plus il feroit neceiîaire d'arrêter,

1. Qi-i'en abfence des Srs. Députez à l'Armée, & pas autrement, les

Généraux de Cavallerie & d'Infanterie
,
& le préfent General d'Artillerie,

aient un Drapeau.
2. Que le Colonel -General des SuifTes jouira de mêmes honneurs, tant

•

par raport au Drapeau qu'autrement, des Regimens Suifles & point d'au-

tres ,
dont jouît le General d'Infanterie de toute l'infanterie.

Mais,puifque le Generalat des Suifles ell encore fondé uniquement fur

un Aête de Sa Majeflé Britannique de Glorieufe Mémoire, & fur la Ré-
folution de LL. HM. PP. du 27. Avril de l'année dernière, confirmant

provifioneilement les Aêles Titulaires > le Confeil d'Etat croit, qu'il fau-

droit le confirmer h cette occafion par une autre Réfolution, & détermi-

ner la Nature & les Prérogatives de cette Charge.

3. QiiQ les Généraux, qui n'ont pas de Drapeau dans le Camp , ne
l'auront pas non plus , quand ils font détachez du Camp avec un

Corps.

Que pour ce qui efl des Gardes, & du Ratement de la Caiffe, il faudra

fuivre les Reglemens de Sa Maj. Brit. de glorieufe Mémoire du 6 Sept.
162S. & du 13. Avril 16^1. en tant que le dernier efl à prefent applica-

ble^ &. qu'en cas de quelque différent furvenant à ce fujet, il y fera, fur

le premier Avertiffement des Sieurs Députez à l'Armiée, ou du premier
General de l'Etat

, pourvu par un autre Règlement.
Et enfin, que les Gardes des Généraux doivent être prifes de toute

l'Armée, comme toutes les autres Gardes, fans qu'il leur fbit permis d'y
sfFeêler les Regimens fous eux ,& de les exempter par-là d'autres Servà-

eesî avec cette feule exception , que la Garde du Colonel-General des
Suilfes fera prife dés Regimens Suifles.

Secret. y. Touchant le Point du Secret étant le 5. en ordre
, le Confeil efl de

fentiment, qu'on doit prendre les Refokuions fuivantes.

I. Que
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I. Que la principale Délibération fur les Opérations de Guerre fera en- j^ffaires

tre les mains du General , qui commandera en chef l'Armée, & des ^^-^ ^^^"

Sieurs Députez à l'Armée, en conformité de leurs Inflru6rions & de umE?.'
la Refolution fecrete de LL. liH. PP. du 22. de Juin de l'année '-

paflee.
2. Que dans une Armée combinée, le premier General de l'Etat, fi le

General en Chef efl au fervice d'Angleterre, & vice 'verfa^ aura part à

toutes les Délibérations, pareillement en confequence de ladite Refolu-

tion fecrete de LL. HH. PP.

3. Qiie le fentirnent fur les Opérations de Guerre des Généraux de

Cavallerie & d'Infanterie, & du préfent General d'iVrtillerie, fera deman-

dé toujours; celui des Lieutenans-Generaux feulement en des occafions

importantes ;
& celui des Maréchaux de Camp très rarement.

4. Que le General en Chef, & les Sieurs Députez à l'Armée, fe doivent,

autant qu'il efl faifable, tenir neutres en demandant \ts fentimens des

Généraux fubalternes ,
& après les avoir demandé délibérer là-deffus fé-

parement & tenir fecrete la Conclufion jufqu'à l'exécution
; excepté dans

une Armée combinée, le premier General de l'Etat, fi le General en Chef

eft au fervice d'Angleterre & vice verfa^ affiliera aux Délibérations com-

me il a été dit ci-delTus.

f . Qu'on laiffe bien à la liberté du General en Chef & des Sieurs Dé-

putez à l'Armée
,
de même qu'au premier General de l'Etat dans une

Armée combinée & commandée par un General Anglois, de demander

féparement le fentiment de qui ils voudront, mais pas autrem.ent que fur

une promefle fpeciale du fecret & fous ferment, & en leur recomman-

dant de nefefervir de cette liberté que très-rarement, & pour des raifons

particulières.
6. Que les Généraux s'ablliendront de parler à table , ou dans d'autres

Converfations ordinaires, des Opérations de Guerre qui font en Délibéra-

tion ,
foit qu'on leur ait demandé leur fentiment h-deflus ou non

\
&c

que les Sieurs Députez à l'Armée ,
trouvant que les Généraux excédent

ces ordres
,

les exhorteront ferieufement à leur devoir, Ôc en donneront,

s'il efl necelTaire , connoilTance à LL. HH. PP.

7. Que tous les ordres, & même de peu d'importance, ne feront don-

nez en préfence de qui que ce foit, que de ceux qui doivent avoir connoif-

fance & part à l'exécution.

8. Que les Adjutans, Secrétaires, & Clercs des Velt- Maréchaux ,
& des

Généraux de Cavallerie & d'Infanterie , doivent être Sujets & Habitans

des fept Provinces-Unies , ou du relTort d'icelles
,
& fous ferment du fe-

cret, lequel ferment ils prêteront dés le commencement de la Campagne
entre les mains des Sieurs Députez à l'Armée,& en leur abfence entre les

mains du Préfident du Confeil de Guerre.

9. Que les Généraux de la Religion Romaine ne doivent avoir chez

eux d'autres Prêtres que des Séculiers & des Sujets ôi Habitans de ces

Aa 2 fept
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Affaires fept Previnces, furquoi le Fifcal de la Généralité doit être chargé d'avoir
DES Pro- exaftement l'oeil.

viNCEs- jQ^ du'aucuns Trompettes ou Tambours ne doivent être envoyez da
-

^^^^'

Camp vers l'Ennemi, que par & avec connoiffance du General en Chef,
& dans une Armée combinée du premier General après lui.

Et enfin , que par raport aux Trompettes & Tambours
, qui' viennent

de la part de l'Ennemi, on fuivra précifement l'Article 13. de l'Ordon-

nance Militaire; &, fi cela ne fuffit pas, il fera donné tel ordre que les

Sieurs Députez à l'Armée trouveront neceflaire
,
de l'Avis du General

en Chef.

Comple- VI. Pour faire qu'il y ait plus d'attention à avoir complètes &. à payer les

ment & Troupes ,
étant le 6, Point en ordre, le Confeil d'Etat juge d'être extré-

Paiement
jjj^j^en^; neceffaire:

1. Q_u'il foit procédé incefT^mment, tant à l'établiflement d'autres Géné-
raux, que particulièrement d'un ou plufieurs Généraux d'Infanterie, dont
la fon6lion confifte proprement à avoir foin du nombre complet, du paye-
ment, de l'armure, de l'habillement, & de tout ce qui concerne de plus le détail

des Troupes.
2. Q.ue, s'il y a plus d'un General de Cavallerie ou d'Infanterie, ils

ne foyent employez tous les deux enfemble au commandement gênerai ,

& qu'ils n'en foient empêchez d'obferver le détail de leur fon61:ion, com-
me cela s'ell fait l'Eté dernier à l'égard des Généraux de Cavallerie.

3. En cas
, qu'on établifle plus d'un General d'Infanterie , comme les

Provinces y paroiffent portées , qu'on affigne à chacun fon département,

quand l'Armée n'efl pas en Campagne; ce que le Confeil croit ne fe pou-
voir mieux faire

, qu'en donnant à l'un l'Infpeftion fur les Troupes du cô-

té Oriental de la Meufe
,
& à l'autre du côté Occidental.

A Condition qu'aucun des deux ne puilîe faire le moindre changement
dans les ordres établis par raport à l'Armure

, l'habillement , l'exerci-

ce ,
& à tout ce qui regarde de plus le détail & l'Economie des

Troupes.

4. Que le Camp étant formé , les Sieurs Députez à l'Armée
, ou le pre-

mier General des Troupes de l'Etat , doivent d'abord fe faire informer
de Régiment à Régiment fi tous les Officiers y font préfens, & procéder
enfuite fans connivence par devant le Confeil de Guerre de TArmée con-
tre les abfens, foit d'indifpofition , d'emploi dans les Frontières, d'A6les

titulaires ou d'autres raifons
,
à moins qu'ils ne fuient munis d'une for-

melle Perraiflion , & qu'ils en remettent Copie authentique entre les

snains du premier General dès le commencement de la Campagne.
Pour laquelle fin il fera necefi^aire d'en avertir à tems les Officiers.

f . Que les Sieurs Députez à l'Armée
, non-feulement pafient en revue

de tems en tems les Troupes ,
en conformité de leur ln(lru6lion

, foit

eux-mêmes, foit par des Commiflaires de la Revue, que le Confeil d'E-

tat enverra poux cet effet au Camp , mais principalement qu'ils fe faffenr

q,uel^
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quelquefois exhiber les Lilles de la force des Regimens, & trouvant une Affaires

diminution notable, ils fe faffsnt produire les Livres de Régiment , & "^^ Pko-

examinent eux-meme foigneufement, ou par les Généraux de Cavallerie
nJJ'J^"& d'Infanterie refpeétifs, les raifons de cette diminution, afin, Ci les Ca- __!!!!_1-

pitaines avoient négligé leur devoir à cet égard , qu'on puiiTe procé-
der contre eux félon la rigueur des Placards émanez fur le Point de

Revue.
Et qu'enfin les Sieurs Députez à l'Armée fe faffent informer pareille-

ment, Cl les bas OfBciers,& les Cavaliers & Soldats, reçoivent leur fol-

de entière fuivant l'Ordre du Païs^&,y trouvant des défauts, qu'ils en a-

vertifTent le Confeil d'Etat.

VII. Pour ce qui regarde le 7. Point parlant du Manque de Généraux, le Manque
Confeil d'Etat fe conforme au bon plaifir des Provinces par raport au àc Génc-

nombre des Vekmarechaux & des Généraux de Cavallerie & d'Infan- *"^"^*

terie.

Etant feulement d'Avis, qu'il ell neceffaire d'arrcter dès àpréfent, qu'on
ne doive jamais établir à l'avenir qu'un General de Cavallerie & d'Infan-

terie , foit avec ou fans apointement.

Mais, pour ce qui efl du nombre des Lieutenans-Generaux,& des Ma-

jors- Généraux, le Confeil croit, qu'on peut fuivre la Propofition du Sieur

d'Auwerkerk, qui efl d'Avis, qu'on doive pouvoir faire état d'avoir tou-

jours après de la Cavallerie au Camp quatre Lieutenans-Generaux & huic

Majors-Generaux;&, pour pouvoir faire cet état avec quelque fondement,
il faudroit en avoir au fervice deux de chaque Clafle par deffusle nombre
ci-deffus , puifqu'il arrive aflez fouvent , qu'il y en a parmi les Géné-

raux, qui font empêchez de fervir dans la Campagne par des bleOli-

res , maladies, vicilleife, emplois dans les Frontières expofées ,
& par-

d'autres obftacles.

Le Confeil reconnoit volontiers , qu'il en refultera quelque charge

pour l'Etat', mais il croit aufli, que l'utilité palTera de beaucoup la char-

ge j & qu'au pis aller la charge peut être diminuée, en faifant fervir les

deux Lieutenans-Generaux & les deux Majors-Generaux , que le Sieur

d'Auwerkerk ajoute dans fa Propofition à chaque Clafle, les premiers
fur un apointement de General-Major, & les féconds fans un ordinaire &
uniquement fur un apointement de Campagne.

Quant au montant des apointemens ordinaires & extraordinaires, le

Confeil d'Etat fe tient au Projet mentionné dans la Refolution de LL.
HH. PP. du if. Juillet de l'année pafl!ee, s'y référant par la préfente.

VIII. Sur le Point des Sauvegardes, le dernier en ordre, le Confeil ell d'A- Sauve^'

vis, qu'on doit accepter la Déclaration , que le Duc de Marlborough a gardes.

faite aux Sieurs Députez de LL. HH. PP. du Droit de Sauvegarde égal
h tous égards avec le premier General des Troupes de l'Etat , & qu'on
doit convenir avec le Duc , quand il fera de retour d'Angleterre ,

fur

l'Adminiflration du Droit de Sauvegarde à la fatisfa<5liQn mutuelle ,
&

Aa i fur
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Aftaires fur la defignation -des Regimens des Troupes de part & d'autre

, qui fe-

beePro- ront employez tour à tour ou autrement à faire les Sauvegardes.
viNCEs- Qpg (j£ plus il faudroit arrêter, i. Qiie pour une Sauvegarde vivante
^^^^^'

il ne fera payé par jour qu'une Pifliole pour le General, & une Ryxdaler

pour le Cavalier, outre la nourriture pour lui & fon cheval.

2. Qu'on ne pourra exiger de Droit de Sauvegarde fur le Territoire

de l'Etat ,
fans qu'on puilTe pour cela refufer des Sauvegardes à ceux

qui en ont befoin pour leur fureté.

3. Q,u'il ne fera donné des Sauvegardes que par le General en-

Chef.

4. Qiie perfonne ne fera contraint d'accepter une Sauvegarde.

5-. Qu'il ne fera donné qu'une Sauvegarde à la fois à un Village ,
Cou-

vent, ou Maifon Seigneuriale, que fur une Demande exprelfe des in-

tereflez. -

^

6. Que les Couvens & Maifons Seigneuriales enclavées dans les Villages,
& qui n'en font point éloignées d'une notable dillance, feront comprifes
fous les Sauvegardes des Villages.

7. Qu'on ne pourra point donner de Sauvegardes contre leFouragement
des fruits de terre, qui, fuivant la manière accoutumée, devroient être

fouragez.
Et enfin, que pour une Sauvegarde par écrit, on ne payera point par

jour ,
mais une fois pour toutes, autant qu'on paye par jour pour une Sau-

vegarde vivante, outre une Ryxdaler pour la Dépêche du Secrétaire du
General ,

& qu'on ne donnera pas des Sauvegardes par écrit pour moins
d'un mois.

Et, afin d'empêcher pour l'avenir les excès commis' par raport aux

Sauvegardes, il feroit necefiTaire que le Duc de Marlbourough donnât

fon confentement aux Articles précedens, à quoi il fera indubitablement

prêt ,
& que de plus on priât les Sieurs Députez à l'Armée d'y avoir l'œil,

& trouvant quelque excès d'exhorter les Généraux à fe tenir précifement
aux dits Articles, de même qu'on devroit donner ordre au Préfident du
Confeil de Guerre, & au Fifcal de la Généralité, de procéder avec la der-

nière rigueur contre ceux qui violent les Sauvegardes.

Addition aux Affaires des Provinces-Unies.

Lettre de Monfmir à\Auverkerk ,
du 24.. Juillet 1703.

Monsieur.

Lettre Te me donne l'honneur de vous mander, que nous nous fommes mis
de Mr. I en marche ce matin à la pointe du jour, pour avancer vers l'Ennemi,
d'Auver-

jjpj-^g j^yQJj. £^jj. ]^ j^yjj- ^gg Ponts fur les Marais qu'il falloit paiTer. Les
^''^-

Ennei-
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Ennemis nous ont attendu dans leur Camp jufqu'à ce que nous les ayons Affaires

approché d'environ une bonne demie-heure
^
mais , voyant que nous paC-

^^^ P^°-

fions des défilez, & que nôtre Armée commençoit à former un Front dans

la Bruyère, ils fe font retirez en hâte dans leurs Lignes, non-obftant le

Camp qu'ils avoient fait tracer fur la Bruyère , où ils étoient refolus de
nous attendre ,

comme ils en faifoienc courrir le bruit. Nos Troupes é-

toient toutes difporées a bien faire leur devoir, & ne fouhaitoient que d'en

venir aux mains; aïant fait voir une joye extrême
, lorfqu'on donna les

fignaux ,
tant pour la Bataille, que pour avertir de nôtre arrivée dans la

Bruyère Mr. de Slangenbourg, qui éfoit avec fon Corps près de Capelle,

Je fuis &c.

A U V E R K E R K,

u^u Camj) de JVeJl-wefel ^
le 24. 7^1!///^/ îy^j*

Tlacarà des Etats de Hollande contre Théodore de Cocky

Prêtre; du 8 Août 1703.

LES
Confeillers Députez des Etats de Hollande & de Weflfrife. A P''icard

tous ceux qui verront ou entendront lire la préfente, Salut. Savoir 5!cock
faifons, qu'étant venu à nôtre Connoiffance, qu'un certain Théodore de

Cock
,
aïant été Prêtre Rapide à Leyden ,

s'eli avifé d'écrire une Lettre

Latine à quelques Cardinaux à Rome, en date du 10. Novembre 1702., au

fujet d'un Placard que LL. NN. & GG. PP. ont fait publier le 17. Août

de la même année contre k Vicariat que ledit de Cock exerçoit,& contre

ce qui pourroit être arrivé à ce fujet ,
& de laifTer glifler dans cette

Lettre une Période fort fçandaleufe & calomnieufe, inférée ci après mot

pour raot,tant dans la Langue Latine,que traduite en Flamand Qcl en François.)

Credere vix' poîumus , Jo<€c poiuiffe fuaderi, nedum perfuaderi Nojiris Do-

mina ; c^tcroqui moderatis , prudenîihus , connhentibus ; Jed avaris/a
, fu^e

perdidit ChrijUm ,
tradidit i§ Chnfti Vicarhim ^ hujus minimum Provica-

rium. înter miiitos optimo- facile invenitur unus malus , ^ inter multos li-

1eraies unus avarus i inter Senatores ,
ex quibus confiât fupremus Senaîus , prie-

fidet pr^nobilis ac prcepotens Toparcha de DUIFE NFO IRD EN ,
eut

CiSteri primas deferunt i^ propemodum morem gérant. Hune Adverfarii Domi-

ni muneribus excan^lfe : quicquidfit illos munera , (jf quidem notabilia , expendif-

fe , certijjïmum efi.

A peine avons nous pu croire, qu'on puifTe confeiller ces chofes,& en-

core moins qu'on les puiifc confeiller à nos Seigneurs, d'ailleurs modérez,

pru*
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mais l'Avarice, qui a perdu nôtre Sauveur, a
DFs Pbc«

^-rjjj^i pareillement fon Vicaire, & le moindre de fes Provicaires. On
trouve facilement un mauvais parmi plufieurs bons, & un avaricieux par-
mi plufieurs libéraux. Parmi les Confeillers, qui com.pofeni le Suprême
Collège ,

c'eft le très noble & puiiïant Seigneur de Duivenvoirden qui

préfide, & aux fentimens duquel les autres fe conforment, pour ne pas
dire ,

obeïiîent. Celui-ci a été aveuglé par les Préfens des Adverfaires du

Seigneur. Quoiqu'il en foit ,
il n'efl: que trop fur, qu'ils ont employé

des Préfens , & même très confiderables.

A CES Causes, confiderant , qu'on aura fait fans doute & difperfé

par-tout plufieurs Copies de ladite Lettre
,
& qu'en font lézés l'honneur

& la bonne réputation, non-feulement dudit Sieur de Duvenvoirde, mais

prejudicié même à la Supériorité & Dignité du Collège de LL. NN.
PP. Nous avons donné des Ordres neceffaires pour appréhender ledit de

Cock, afin de fouir & de l'examiner fur ce que ci-deirus,& particulière-
ment fur la Période fufmentionnée, lequel cependant s'efi enfui. Comme
il importe neantmoins extrêmement à la Juftice & au Bien public, qu'un
tel Délit infamant & énorme foit puni, pour en donner un exemple à d'au-

tres, nous avons trouvé bon & arrêté, comme nous faifons par la pré-

fente, de donner & faire payer à qui pourra effectuer , que ledit Théo-
dore de Cock foit livré es mains de la Juftice, une Récompenfe de 3
mille florins

,
& qu'on cachera outre cela le nom du Délateur.

Par Ordonnance des Confeillers Députez.

Simon van Beaumont.

Fait à la Haie, fous le petit Sceau du Pats ^
le 8. Août 1703.

Lettre

des Etats

d'Over-

IfTel, &
une du

Mag. de

Deveti-

ter.

Lettre des Si^s. Députez des Etats d'OverjlJel aux Etats-Gêne-

imix^ du 24.. ^out ; ai'ce une Lettre des Magijîrats de

Deventery du 22. ^out.

HAUTS ET PUiSSANS SEIGNEURS,

Nous
avons eu l'honneur de recevoir la Lettre de VV. HH. PP. du

23. Juillet dernier , laquelle porte, que quelques Bourguemaîtres
& Tribuns de la Ville de Deventer fe font plaints à W. HH. PP. par
une Remontrance dont la Copie eft jointe à leur Lettre

, qu'ils étoient

demis eux & d'autres de faci de leurs Places dans la Régence, priant que
les Differens fur la Régence mentionnez dans ladite Remontrance foient

terminez ,
ou par un Accommodement amiable , ou par des Arbitres im-

par-



VINCKS-

Unies.

KESOLUTIONS D'ETAT, M. Dec. Hî. 1^3

partiaux & qui n'y ont aucun intérêt
;
& que là- deiïlis VV. HH. PP. Affaîks»

n'ont pu s'empêcher de repréfenter aux Nobles & Villes
, ou en abfence ^^^s Pro-

de LL. NN. PP. à nous, que VV. H H. PP. aiant apris avec regret
les DifFerens furvenus dans la Ville de Deventer au Sujet de rétablilTe-

ment des Magi(lrats,jugeoient que ces Differens continuant ne pouvoient
qu'apporter du préjudice à la caufe commune; & que VV. HH. PP. le

croyoient obligées d'offrir leurs bons offices pour les accommoder; priant
les Nobles & Villes, ou en abfence de LL. NN. PP. nous, de vou-
loir faire enforte que quelques Députez intereffez de part & d'autre au

changement des Magillrats viennent à la Haie pour les porter par tous
les bons offices de VV. HH.PP. ou par les Perfonnes qu'ElIes voudroient
commettre à cet effet à terminer leurs dits Differens amiablement, ou au
défaut de cela à les remettre à la decifion de l'un ou de l'autre Juge ou
bien à l'Arbitrage de Perfonnes neutres & agréables aux deux Parties.

Nous n'avons pas manqué. Hauts & Puiffans Seigneurs, après la récep-
tion de vôtre Lettre, d'en envoyer, en abfence des Nobles & des Villes,

Copie, de même que de la Pièce annexée du 2 j.. Juillet dernier, aux Magif-
trats de la Ville de Deventer, avec prière de faire ce qu'ils jugeroient le

plus propre à conferver le repos & la concorde dans leur Ville & parmi
les Habitans. Aiant repris aujourd'hui notre Affemblée, nous avons reçu
laRéponfe, dont la Copie va ci-jointe, & par laquelle il plaira à VV. HIL
PP. de voir, que lefdits Magiitrats de la Ville de Deventer n'ont pas
trouvé à propos de condcfcendre à la Demande de VV. HH. PP. ni à la

nôtre du 24. Juillet. A Campen, le 24. Août 1703.

Pièce annexée.
NOBLES ET PUISSANS SEIGNEURS ,

Claufula concernem.

Nous
avons bien reçu la Lettre que VV. NN. PP. nous ont envo-

yée depuis quelque tems, par laquelle nousfommes advertisde la Re-
montrance délivrée à LL. HH. PP. à la Haye le 16. Juillet dernier

par trois Bourguemaîtres difcontinuez dans leurs Polies à la St. Pierre

paffée ,
de même par neuf Echevins de cette Ville pareillement demi? au

même tems
, y compris ceux qui pourroient de plus fe joindre à eux. Il

nous eil parvenu aulfi la Lettre que LL, HH. PP. ont écrite fur ce fujet

à VV. NN. PP. du 20. du même mois, conjointement avec la Remon-
trance & la Lettre même -comme des Pièces annexées; & nous y avons

vu avec la dernière furprife , que les Suplians, en fe plaignant de leur

Demiffion de la Magiiirature, prient LL. HH. PP. par cette Remon-
trance, que, puifque par la Prote6lion & Opofition des Srs. Bour^ue-
maitres Nouvellement élus les Nobles & Villes qui compofent les Etats de

cette Province n'avoient poinc pris de Kéfoluiion fur leur Requête pré-
fentée à ce Sujet à LL. NN. PP., LL. HH. PP. veuillent prêter

Jome XJL Bb du
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Affaires du fecours en tant que l'AfFaire fût terminée ou par un Accommodement
DES Pao- aniiable , ou décidée par des Arbitres impartiaux & qui n'y ont point d'in-

térêt
-,
& que LL. HH. PP. par leur dite Lettre viennent d'offrir, com-

me s'il y avoit ici des Differens dans la Régence ,
leurs bons offices à

cet effet, & de prier VV. NN. PP. de faire en Ibrte que les intereffez

de part & d'autre y envoyent quelques Députez.
Nobles & Puiffans Seigneurs, VV". NN. PP. ne favent que trop

bien, qu'il n'y a point de pareils Differens dans la Régence;, que cette Vil-

le, de même que les deux autres Vi'les principales de cette Province, a de

tems immémorial, & fans contradiélion de quelconque, la libre difpofition

des Magiflrats, & qu'elles font fouveraines chez elles dans le cas préfent com-
me étant une Affaire domeltique ,

fans être dépendantes de qui que ce foit,

pas même de la Province, dont elle elt une partie intégrante^ que pour
ces raifons, on peut d'autant moins porter quelque chofe à la délibération

de LL. HH. PP. ce qui étant prudement confideré par les Nobles &
Villes LL, NN. PP. n'ont fait la moindre difpofition fur la Requête des

Suplians , fâchant bien que cela ne convient à perfonne qu'aux Magiflrats
de cette Ville uniquement & privativement. Par confequent , Nobles &
Puiffans Seigneurs, nous ne pouvons regarder ces Encreprifes des Suplians,

que comme inouïes ,
contraires aux Loix de la Ville

,
de très dangereu-

fe confequence, & tendantes au plus grand mépris de la Régence de cet-

te Ville ; & nous ne faurions nous empêcher de témoigner à ce fujet nôtre juf-

te & dû reffentiment; tout ainfi que nous ne pourrons jamais, pour nô-

tre honneur, & à caufe de nos Charges & Emplois, condefcendre, contre la

Souveraineté inconteffable delà Régence, à l'Envoi de telsCommittez de»

mandez par LL. HH. PP. Nous fommes &c.

A Devsîîîery le 21. Août 1703,

Réfoliitlon de LL. HH. FF. les Seigneurs Etats-Generaiix des

des Frovinces-Udies des Faïs-Bas-, touchant les Differens

d''jirbem\ du Jeudis 6. September 1703.

Réfolu A ^^^'^ ^'^ délibéré
par refomptîon fur la Lettre des Bourgiiemaîtres,

tion°lo'u-
-^^ Echevins

, <:s^ Confeiliers nouvellem.ent établis dans la Ville d'Arn-
dunt les heim du

ij. juillet, fur celle de la Noblelfe du Qiiartier de Veluwe du 8.
Differens Août,& fur Celle des Etats da Comté de Zutphen du 17. x\oût derniers,

touchant les Differens qu'il y a entre les Membres & parmi les Rtgens dans
la Province de Gueldre, comme il a été mentionné dans les Notules da
27. Juillet, II. Août, & 3. Sept, dernier} il a été trouvé bon & enten-
du, que les Seigneurs Etais de Gueldre n'étant point affemblez, il fera

reprefenté par Lettre à la Cour de cette Province, que, comme LL. HH.
PP. avoitnt offert par leurs. Lettres du ip. Juin à, du io. Juillet dernier.

A'Arn

Kern.
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la continuation de leurs bons offices pour terminer & accommoder les mef- Af^aiues

intelligences & difFerens qui fe font élevez enGueIdre, & particulièrement des Pro-

Unif.s.
dans les Villes des Q_aartiers de Nimegue & de Veluwe,au préjudice du ^incks-

bien public & de la Province même, Elles avoient eu grande raifon d'ef-

perer & d'attendre, que cet offre & bonne intention de leur part , pour
accommoder les deux Parties par leur entremife & offices amiabks , &
pour rétablir le Repos & l'Marmonie neceffaire, auroit été agréable à l'u-

ne aufli bien qu'à l'autre desdites Parties
,
& qu'en confequence on y au-

roit fait plus de Reflexion; mais, que LL. HH. PP. aprennent à leur

grand regret , que d'un côté leurs offres ne font pas encore acceptez ;

que comme dans cette Affaire LL. HH. PP. n'envifageoient rien que le

bien de l'Etat en gênerai & celui de la Province de Gueldre en particu-

lier. Elles pourroient en refter-là, le bien public n'y étoic point inte-

reffé ;
mais qu'il importe extrêmement à l'Etat , que la tranquilité & la

concorde foient rétablies dans ladite Province, &. qu'elle foit ainfi rendue

capable de concourir à ce qui eft neceffaire pour la profperité & confer-

vation de la Patrie commune ,
en vertu des engagemens auxquels les

Confederez fe font obligez l'un envers l'autre; que l'expérience prouve,

que puifque les differens & diffenfions continuent & augmentent tous les

jours dans ladite Province & dans les Villes des Quartiers de Nimegue
& de Veluwe, elle en efl rendue incapable -, qu'il n'en faloit pas d'autre

preuve que celle , que depuis long-tems il n'a pu être envoyé à l'Affem-

blée de LL. HH. PP. ni Réfolution ni Confentement formels de la parc
de ladite Province fur aucune affaire quelque importante ou preffante qu'el-
le puiffe être, & qu'il n'en a point été fourni non plus pour fa quote-part
de deniers au Comptoir du Receveur General, quelques ferieufes exhor-

tations qu'on ait faites
,
& quelque grand & notoire qu'en ait été le be-

foin; que les Affaires reliant fur ce pied-là fans être redreffées, on a fu-

jet de craindre, vu que la divifion elt devenue û grande , qu'il ne puiffe

plus fe faire ni Congrès ni Affemblée formelle des Etats, & qu'ainfi la

Province de Gueldre ne fauroit durant ces troubles contribuer ni aux dé-

libérations ni au fourniffement des deniers neceffaires à la defenfe de

l'Etat & au maintien de la Caule Commune; que LL. HH. PP., fans en-

trer à prefent dans l'Examen du Droit ou du Tort qu'il y a d'un côté ou

d'autre, fufpendront leur fugement à ce Sujet ;
mais que ,

comme il paroit
affez que les affaires ne peuvent relter fur ce ce pied-là, ou qu'elles iront

de mal en pis, & que la Province en fera mife tout à fait hors d'état d^
contribuer fa quote-part aux befoins communs

,
LL. HH. PP. jugent «

que le rétabliffement de la tranquillité & de la concorde dans la dite Pro-

vince ell indifpenfablement neceffaire; que la concorde étant la baze fur

laquelle l'Efit ell fondé, elle doit être maintenue fous la Benedi6lion di-

vine, & que cette concorde doit régner, non-feulement parmi les Mem-
bres de l'Union enfemble, mais aulïï dans chaque Province parmi tous

les Membres d'icelle , fur -tout dans un tems comme le préfent ,

où l'Etat ell tombé dans une Guerre û onereufe , de l'iffue de laquelle il

Bb 2 ne
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Affaires ne dépend que trop la confervation ou la ruine de la République, de ù.

DES Pko- Liberié & Religion, & de tout ce qui lui peut être cher^ qu'il ne luffit point
viNCFS- dédire, que la tranquillité & la bonne intelligence fe trouve dans une
^^^^^-

Ville parmi ceux qui font de mêmes fentimens, pendant que la difcorde &
les dilFcnfions entre les Membres de la Province & entre les Regens dans

les Villes des Quartiers de Nimegue & Veluwe fe fait voir tous les jours

par les effets
j que LL. HH. PP. n'auroient rien tant fouhaité

, que les

mécontentemens & differens ne fuffent jamais furvenus, ou l'étant, eull

fent été levez fans leur interpofition , mais comme cela n'étoit point fait,

& que les inconveniens, qui en refultent ,
vont toujours en augmentant,

LL. HH. PP, comme répréfentans le Corps de l'Ecat dont la Province

de Gueldre ell un Membre intégrant^ fe croyent obligées en vertu de

l'Union & de l'Obligation, qui en provient, de travailler par tous les bons

offices & par les voyes amiables d'induftion & de perfuafion ufitées par-
mi les Conféderez, au rétabliflement du Repos & de l'Harmonie parmi
les Membres & parmi les Regens dans la fufdite Province & Villes; que
LL. HH. PP. avoient fait à cet effet une Deputation à ladite Province,

laquelle aïant été infruélueufe à leur grand regret, Elles avoient prié &
ipnent encore pour latroifieme fois par la prérente,très-ferieufement, d'en-

voyer ici le plutôt le mieux quelques Committez des Membres qui font

en difpute ,
& de ceux qui font intereffez de part & d'autre au change-

ment des Magiilrats ,
afin d'être engagez dans l'Affemblée de LL. HIL

PP. ou par les Srs, que LL. HH. PP. nommeront à ce fujet, à terminer

leurs differens réciproques par un Accommodement amiable, ou à les re*-

mettre à la Decifion de l'un ou l'autre Juge ,
ou à l'arbitrage de perfon-^

nés neutres & agréables aux deux Parties} qu'il faut que LL. HH. PP.

répètent encore, qu'à cet égard Elles n'ont en vue que le bien de fEtat

en gênerai, & de la fufdite Province en particulier, par le rétabliffement de
la Tranquillité & Harmonie neceffaire; qu'en la procurant & effeétuanc

Elles font d'intention d'employer leurs offices avec une parfaite impartia-

lité; qu'il doit y avoir une iffue de tous les differens principalement de ceux
dont la continuation entraine la ruine d'un Païs

; que de toutes fortes d'if-

fue,il n'y a point de meilleure ni de plus convenable à la Conilitution de
ces Provinces, qu'un Accommodement amiable, moyennant lequel TAffec-

tion, la confidence, & la concorde peuvent être rétablies entre les Parties

difcordantes
; qu'un tel Accommodement ne pouvant être trouvé parmi

v.ces Parties mêmes, rien n'ell plus naturel ni plus à portée que la média-

tion de ceux, qui font portez, foit par inclination, par intérêt, ou devoir

à procurer le bien commun d'une Province, dans lequel cas LL. HH. PP.
•fe trouvent préfentement à l'égard de laProvince de Gueldre; & comme
LL. HH. PP. attendront des deux Parties qu'elles prendront le bon che-

min & lesmoiens qui peuvent rétablir la tranquillité & concorde, fans la-

quelle on ne fauroit trouver laprofperité defirée, & qu'elles ne rejetteront

point j'interpoliiion & les offxes bien incentionnez de LL. HH. PP. mais

envoyèrent encore quelques Committez de part & d'autre LL. HH. PP.

eiperent
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cfperent, quand ils viendront ici avec une fincere inclination à rétablir la Affairxs

tranquilité, & que chacun de fon côté y aportera quelque facilité, qu'on
^^^ ^^°*

pourra obtenir ce but propofé.
vincfs-

Les Srs. Députez de la Province de Zélande ont pris la fufdite Affai-

re ad référendum , pour en donner communication à leurs Princi-

paux.

VINCES"

Unies.-

Extrait du Regîtir des Réfolutions de LL. HH. PP. ks Seï-'^

gneurs Etats-Génétaux des Provinces-Unies de Païs-

Bas 3 touchant les Armateurs
;
du Same-

di^ 8. Septembre 170S.

tcurs.

Ap R ^i de mures Délibérations ,& pris en confideration
, qu'on fe plaint RéToîu-

toûjours de plus en plus de la prife de Vaiffeaux apartenans aux t'o» ^0"-=

Sujets des Princes & Etats, qui ne font point mêlez dans la prefenteGuer- ^^^"^
^^^

, re, ou qui vivent en Amitié & Alliance avec la République; & que les
^^^'

Armateurs de Zelande fortans des bornes de leurs Commilîions & Inftruc-

tions refufent de déférer aucunement aux ordres & reglemens de l'Etat;& que même le Collège de l'Amirauté de Zélande
,
au lieu de s'opofer à

de telles Irregularitez & de procéder comme il faut contre les Armateurs

qui ont excédé leurs Commiflions
,
ou contre leurs garans, paroît les y foû-

tenir par l'impunité, & ne prête point l'oreille en plufieurs chofes aux Ré-
folutions prifes ou aux furféances accordées par LL. HH. PP. fur les

Plaintes des Princes neutres; il a été trouvé bon & arrêté de prier & char-

ger par la préfente les Srs. de Gent & autres Députez de LL. HH. PP.

pour les Affaires de la Marine d'examiner & de délibérer ferieufèment

fur les voyes & moiens les plus propres pour s'opofer à ces procédez ir-

reguliers & pour les pouvoir prévenir dans la fuite, & d'en faire Raporc
ici àl'Affemblée; qu'en attendant, & que LL. HH. PP. après ledit Ra-

port en auront difpofé ultérieurement, il ne fera plus donné de Commif-
lions de retorfion, & que non-obflant cela il fera écrit au Collège de l'A-

mirauté de Zelande, que LL. HH. PP. font fort mécontentes des fu-

jets qu'on donne aux plaintes ci-deffus mentionnées
,

tant par la conduite

<ies Armateurs, que par les procédures dudit Collegede l'Amirauté, puifque
LL. H H. PP. prévoyent les inconveniens qui font prêts à en reful-

ter; d'autant qu'on pouffe déjà les plaintes à un tel point , qu'on menace
l'Etat de refprefailles, & qu'on prétend de grands dédommagemens; que
ledit Collège de l'Amirauté aura à fe foumettre encore aux RéfolutionS'

prifes par LL. HH. PP. au fujet des Vaiffeaux pris des Neutres, fan? pro-
céder contre iceux, puifque LL. HPL PP. ne pourônt que remettre les

pertes & dommages caufez par des procédez contraires, à la charge de.

ceux qui y ont donné occafion > que les Seigneurs Etats de Zelande fe^-

Bb a, îoat
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tous

1^8 MEMOIRES , NEGOTIATIONS , TRAITEZ, ET

Affaires ront pareillement priez d'y tenir la main , afin que les Réfolutions d
DES Pro- ll^ jjf j^ pp_ foient exécutées par le Collège de l'Amirauté, & ôté tou

UnieT i^^^^5 ^"i^^^ "^^ plaintes.'^
Les Srs. Députez de la Province de Zelande ont pris ad référendum ce

qui eit ci-delTus, en y contredifant.

Réfolutîon des Etats-Généraux du 1
5:.

Oâobir , en renfermant

une des Etats de Hollande concernant les Armateurs

du 27. Septembre 1703.

Réfolu- Tes Srs. Députez de la Province de Hollande & de Well-Frife ont fait

tion tou- L/ iij.g \<^ Réfolution des Seigneurs Etats de ladite Province leurs Prin-

Arma'

leurs.

gn(
chantles

^jp^u^ ,
contenant leur Avis à l'égard des Plaintes qu'on fait de ce que les

Armateurs excédent les bornes de leur Commiflion, fuivant la dite Réfo-

lution inférée ci-aprés.

Extrait des Réfolutions des Seigneurs Etats de Hollande £5? de

Wefl-Frije prifes dans rjffemhlée de LL NN. PP. du

Jeudi 27. Septe?nh^e 1703.

LE
Sr. Penfionaire Buys a raporté à l'Aflemblée la Confideration & l'A-

vis des Srs.Committez deLL. NN. &GG. PP. aiant en confequence
& pour fatisfaire à leurs Réfolutions Commiflbriales de divers dates exami-
né & pefé les Mémoires préfentez fuccefiivement à LL. HH. PP. par
les Srs. Miniftres de l'Empereur, du Roi de Suéde, du Roi de Danne-

marc, du Duc de Holflein-Slesvic, & des Villes Hanféatiques, lefquels

portent tous des Plaintes fur les Armateurs de Zelande, avec prière que les

VaifTeaux qu'ils ont conduitts dans les Ports de cette Province foient re-

lâchez fans fraix & dommages : a été déplus exan)inée la Lettre de Sa

Majeilé Impériale du 10. du courant , écrite à LL. H H. PP. fur le même
fujet, & tendante à relâcher de même les Vaiffeaux de Lubec, de Bremen,
&de Hambourgpris par les Armateurs Zelandois. Surquoiaiant été délibé-

ré ,
il a été trouve bon & arrêté, que l'Affaire fera dirigée en forte à la Ge-

nerahté ,
i. que LL. HH. PP. ne veuillent plus accorder des Commif-

fions de retorfion
, tant que les Confederez ne fe feront affurez l'un l'autre

contre tous les abus & transgreffions de pareilles Commiffions
,

à moins

que celui, qui, avant qu'on ait fait un autre Règlement à ce fujet, pourroit
avoir envie d'obtenir de LL. HH. PP. une Commiffion de retorfion, ne

joigne à fa Requête un Afte Judiciaire ou Notarial par lequel les Proprié-
taires du Vaiffcau

, pour qui la Commiflion de retorfion lera demandée,
de même que leur Teneur ou Teneurs de Livres promettroient, en fa-

veur
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veur de ceux que cela pourrnit regarder dans la fuite, ou qui y feroient Affaires

autorifez par LL. HH. PP. d'exécuter précifemenc les Ordres, Inltruftions,
^^^ P«o

& Commiflions
, qui ont déjà été arrêtez pour les VaifFeaux qui vont, en

""

courfe ,
de même que de ie conformer incontinent aux Refolutions, fans

exception d'aucune, que LL. HH. PP. pouroient trouver à propos de

prendre, fur des plaintes à eux faites foit provifionellemcnt ou finalement

par raport aux VailTeaux &. Effets que ces Armateurs pourroient prendre
ôc au ilijet des procédez qui en pouroient furvenir, le tout fous condamna-
tion Arbitraire de la Cour de Juitice de la Province d'où l'Armateur fe-

ra ibrti, (& moyennant une Conllitution irrévocable de quatre Procureurs

devant cette même Cour ou bien des deux plus anciens i-'rocureurs qui y
feront alors, tant pour demander cette condamnation que pour y confen-

tir refpeftivement, & par lequel A6le Judiciaire & notarial les cautions

ou garans des Propriétaires des Vaiiïeaux équipez pour aller en courfe

promettroient pareillement fous condamnation arbitraire & avec la même
Conttitution irrévocable des Procureurs comme ci-devant d'être chacun

in Jolidum refponfables devant cette même Cour Provinciale de Jultice
d'une fomme de ifooo. florins, & en vertu de la condamnation Arbi-

traire exécutables pour ce dont lefdits Propriétaires pourroient demeurer

en défaut.

En fécond lieu, que toutes les Commiflions de retorfion accordées dé-

jà par LL. HH, PP. feroient révoquées ,
des que les Armateurs feront

retournez dans ce Pais , & qu'il feroit écrit pour cet effet aux Collèges ref-

peôtifs des Amir;ïutez de donner connoiffance aux Armateurs
, qui pour-

roient aborder dans les Ports de leur rellbrc, de la Réibiution de LL.
Hii. PP. fur ce fujet,& leur enjoignant Ôl ordonnant de ne fe pas fervir

d'avantage de leur Commiliion ,
mais de la rendre; <k pour ce qui regar-

de les Armateurs, qui ne pourront pas revenir fi-tôt dans ce Pais, que
leurs CommiiTions feroient tenues poiir révoquées dès qu'ils en ont pu a-

voir connoiflance, avec cet effet, que les Pnfes, que \qs Armateurs pour-
roient faire dans la Mer Baltique & Germanique depuis Terneufe en Nor-

wegue jufqu'au bout du Canal après un tems de 6. femaines
,
ou du bout

du Cdnal ]ufqu'à celui du Cap de St. Vincent après 8. femaines, & de-là

dans la Méditerranée & jufqu'à la ligne après iz. femaines
, & de-là au

delà de la Ligne après 8. mois à compter refpeélivementdu jour que cet-

te Réfolution fera arrêtée par LL. H H. PP. que ces prifes leront tenues

pour illégitimement faites & par confequent confifquées, au cas que les

Vailfeaux failis apariinffent à l'Ennemi, ou 'oien qu'ils feroient inceflament

reflituez aux Propriétaires précédens, s'ils apartiennent aux Sujets de l'E-

tat ou à fes Alliez ou bien aux Neutres, à moins que l'Armateur ne puiife

prouver en juflice à LL. HH. PP. que du tems de la faifie de la prife ii

n'a eu aucune connoiifance de la revocation de fa Commiffion ,
& qu'au-

trement il n'auroit point excédé & outre palTéfon Inftruclion & Commilfion
en failiffant la prife.
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ilHAïRE» Et afin qu'il vienne d'autant plutôt à la Connoiflance des Armateurs
»Es Pro- de ces Provinces, qui font hors de ce Pais

, que leurs Commifîions font
viNCEs- tenues pour révoquées , on eil d'Avis, que LL. HH. PP, veuillent fai-
^^^^^

je favoir incontinent par Lettre laRefolution qu'Elles prendront à ce fujet

tant aux Collèges des Amiraucez, afin qu'ils en avertirent les Propriétai-

res & Teneurs de Livres des Armateurs partis des Ports de leur reffort

pour fe régler là-defTus , qu'aux Miniilres & Confuls de l'Etat hors du
Païs , avec ordre de charger au nom de LL. HH. PP. lesdits Armateurs

qui pourroient fe trouver dans les Ports des Places de leur Refidence,
ou y arriver enfuite ,

de ne fe plus fervir de leur CommifTion & que ces

Miniflres & Confuls de LL. HH. PP. devroienc leur mander aufli , à

qui des Armateurs ils auront fait la Notification requife , & la Réponfe
qu'ils en auront reçue.

Qu'il feroit de plus arrêté
, que ceux qui , aïant Connoiflance de la re-

vocation de leur Commiffion
,
& n'aïant point reçu de nouvelle Commit.

fion de LL. HH. PP., ôferoient neantmoïns attaquer ou faifir quelques
VaiiTeaux, fubiroient de telles peines que le Droit Commun, les Placards

de ce Pais, ou les Traitez qui fubfillent entre LL. HH. PP. & les Prin-

ces ou Etats l'exigeront , outre la reflitution du Vaifl^eau & de la Cargai-
fon prife ,

& le rembourfement de tous les fraix, dommages, & intérêts
, qui

en feront caufez. Pour laquelle fin le Païs ,
ou bien les Propriétaires &

perfonnes interefi^ées à ces Vaifleaux (fuivant le cas) pourroient inten-

ter
,
de la façon qu'ils le trouveront le plus convenable , la revendication

comme aufïï l'Aoiion perfonnelle établie en cette faveur.

Qu'en outre, le Receveur General du Laft- & Fyl-Geld augmenté feroit

chargé de ne payer déformais de recompenfe à aucuns Armateurs, qu'après

que LL. HH. PP. eufi^ent reconnu , que les Armateurs
, qui demandent

la recompenfe pour la faifie ou dellru6lion d'un VaifiTeau
, ne font pas au

nombre de ceux qui ont transgrefiie en d'autres rencontres leur Inftruélion

& Commiffion.
Et qu'enfin LL. HH. PP. veuillent déclarer , qu'en confideration de

l'amitié , dans laquelle Elles ont l'honneur d'être avec les fusdits Leurs
Hauts Alliez

,
Elles font difpofëes d'examiner ultérieurement les Affai-

res particulières touchant les Vaiffeaux faifis & mentionnez dans lesdits

Mémoires ,
& de faire à cet égard de telles Difpofitions , foit en relâ-

chant ces Vaiflfeaux provifionellement ou abfolument, foit en renvoyant
les Plaintes fur ce fujet à la Juflice , comme le demandera la nature des
Affaires & la teneur des Traitez conclus , favoir aufll-tôt que LL. HH.
PP.

5 qui feront en œuvre tous les devoirs pour avoir les Informations &
Documens neceffaires de part & d'autre, feront mifes en état par ces Piè-

ces de faire un dû examen & de prendre des Refolutions fondées.

Que ce que ci-deffus étant tout ce qu'on peut par Provifion attendre

raifonnablement de LL. HH. PP., Elles efperent de l'Equité reconnue
de leurs Hauts Alliez, qu'ils voudront bren s'en contenter provifionel-
iement. Et
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Et que l'Extrait de la Refolution , que LL. HH. PP. prendront à ce Affaires

fujet , foit remis entre les mains des fusdits Miniflres de l'Empereur,
i>fs Pko-

des Rois de Suéde & de Dannemarc, du Duc de HolUein-Sieswic, & u^S!'
des Villes Ilanfeatiques , pour leur fervir de Rcponfe à leurs dits Me- '-

moires. .
^

SuRQUOi aïant été délibéré, il a été trouvé bon, qu'il fera remis Copie
de la Refolution précédente entre les mains des Sieurs Ham

, & au-

tres Députez de LL. HH. PP. pour les Affaires de la Marine
, pour

vifiter, examiner, & faire Raport du tout ici àl'Affemblée. Les Sieurs Députez
de la Province de Zciande ont fuit infcrire dans les Regîtres, au fujet

de cette Refolution des Seigneurs iùats de Hollande, qu'ils en étoienc

fort furpris , & qu'ils n'efperoient point que les Provinces refpeftives

veuillent trouver bon de changer, fans le Concours de celle de Zélande,
l'Ordre & la Forme de Régence & de Judicature établis depuis long-

tems, & de fouftraire les Habitans de la Province de Zélande au Ju-

ge ordinaire conditué pour les Prifes par le Confentement unanime des

Confederez, pour les foûmettre à la Decifion d'un Juge inférieur: Qu'eux
Sieurs Députez étoient obligez de protefler contre, en prenant en atten-

dant les chofes ad référendum ^
& refervant à leurs Principaux le Droit de

prendre là-defllis telles Réfolutions qu'ils trouveront convenables.

Propofitions à LL. HH. FP. les Seigneurs Etats-Generaux des

Provinces - Unies des Païs-Bas , faites au nom ^ de la

part de LL. NN. PP. les Seigneurs Etats de Zé-

lande touchant la Courfe des Armateurs; du

lo. Décembre 1703.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

OuoiQUE LL. NN. PP. les Seigneurs Etats de Zélande aient fait Propofi-

employer fi fouvent & infruélusufement des devoirs effectifs , & tions des

faire des inllances réitérées auprès de VV. HH. PP. pour que la Cour-
j^-'^^""

fe des Armateurs ne foit point interrompue , mais lailfée dans fa liberté, ^ q_
ainfi qu'elle fut arrêtée & établie dés le commencement de cette Guerre touchant

par un confentement unanime de tous les Confederez
j
du moins en tout les Ar-

cas les Vaiffeaux prêts ,
dont les Propriétaires , s'étant repofez fur la bon- "^^.teurs.

ne-foi & la promeffe publique de l'Etat
, s'étoient engagez à faire des ar-

memens très grands & très coûteux, ne foient plus long-tems retardez à

leur préjudice irréparable & empêchez dans l'exécution de leurs deffeins

conçus pour aporter du dommage aux Ennemis, le moindre retardement

pouvant quelquefois rendre infruftueux tout un Equipage & faire écha-

per les Ennemis à un péril très évident d'être pris ou détruits.

Tome XIL Ce Et
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Affaibes Et , quoique pour ces raifons lefdits Seigneurs Etats de Zélande dûÇ-

DES Pko- fent à bon Droit avoir foin comment & de quelle manière ils pûiTent
viNCEs- mettre leurs Habitans h couvert des pertes & en fureté pour l'avenir, a-
^^^^^'

fin que de telle forte ils ne foicnt plus traverfez auffi injuftement dans

leur zèle louable pour le Bien Commun & pour le dommage des En-
nemis,

LL. NN. PP. neantmoins, prêtes & portées à traiter ces Affaires au-

près de VV. HH. PP. avec le plus de facilité
, connivence, & difcre-

lion ,
& pour autant qu'il elt poitible, & le Droit fondé de leurs Habitans

îe peut permettre fans aucune aigreur ou mécontentement
, ont trouvé

à propos de charger de nouveau le Souffigné par une Refolution
, & de

lui ordonner de faire auprès de VV. HH. PP. encore cette dernière Ten-
tative, en leur faifant voir le tort vifible fait, non-feulemènt à la Provin-
ce de Zélande & à fes Habitans, mais au/Fi à la Caufe Commune & au

Corps entier des Confederez , en empêchant & retenant par des chi-

canes la Courfe des Armateurs.

Dans l'attente que VV. HH. PP. feront par-là portées une bonne
fois à vouloir faire des Reflexions ferieufes fur cette Affaire importante, &
à ne permettre plus long-tems qu'elle foit traînée plus en longueur en
ia rendant toujours Commifforiale.

Afin que les Seigneurs Etats de Zélande fâchent , à la fin , ce qu'on

prétend faire de leurs Sujets , & comment ils auront à fe conduire à

cet égard.
Il e(l hors de conteflation, fiir, & certain, que la Courfe des Armateurs

a depuis le Commencemept de cette République beaucoup contribué à

la richeffe, profperité, & bonheur de ce Pais- que par-là il eff porté dans

cette Province des fommes immenfes d'Argent & de Marchandifes ^

qui ,
étant enfuite débitées par le trafic tant dedans que dehors le Païs ,

ont été une des raifons fondaracntiles de l'établiffement, fureté, & affer-

miffement du floriffant Commerce de ces Païs , la feule fource de la puif-
fance & de la dignité de cet Etat.

Qu'outre la jouïffance de ces avantages confiderables en dedans , ell

aufii fort remarquable le dommage & le préjudice, oui a été apporté de

îems en tems par cette Courfe aux Ennemis & à leurs Afiîflùns de dehors:

ce qui efl même allé il loin, qu'en troublant le Commerce de nos Enne-
mis par des Armateurs particuliers ,

en prenant & ruinant leurs Vaif-

feaux ,
& en coupant tout Négoce & Communication avec leurs Colo-

nies étrangères, on les a forcés à la Concluiion de la Paix, non-obitant que
d'un autre côté diverfes Provinces de cet Etat étoient tout-à-fait abimées;
enforte que dans ce cas-là la Courfe des Armateurs n'a pas peu contribué

à fauver & conferver la République. Il eil même très-remarquable, que
tandis qu'on a favorifé félon l'équité les Armateurs, les Affaires maritimes

& de Commerce de ce Païs ont eu de fort heureux progrès en tems de

Guerre ,
auffi-bien qu'en tems de Paix.

k^^ celles des autres au coutraire ont tellement été bornées, que
la
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h Mer paroiflbit quall feulement ouverte & affurée aux liabltans de Affaires

cet Etat.
""yjslT

Au-lieu que, dans la dernière Guerre, en changeant de Maximes, on unies?
s^ell écarté des anciens fondements & de l'ordre ufité à cet égard , & —

qu'en place d'encourager ks Armemens particuliers par des recompenfes
& avantages, on a pu trouver bon de les aller retrancher, de les charger
d'impôts infupportables & inouïs , même de les rendre tout-à-fait diffici-

les & impraticables par toutes fortes de détours , & au-iieu de cela ( donc

pourtant la République s'étoic en tout tems bien trouvée) de conniver &
de favorifer fous main le Négoce pernicieux des Contrebandiers

;
donc

il efl arrivé, que les Habitans ont eu plus de préjudice , le Commerce
de ces Pais plus de dommage , & que nos Ennemis & Voifms ont tiré

plus d'avantages, & ont accru en puilTance & force par Mer pendant la

dernière Guerre plus que jamais auparavant, ou bien qu'on a jamais pen-
fé qu'ils y puiffent parvenir.

11 ell vrai, que vers la fin de la Guerre on a fort bien remarqué cette

faute & les fuites d'icelle
, & qu'on a été enclin à y remédier en arrêtant

de nouveau des recompenfes; mais, les Armateurs étoient rebutez par tant

de vexations précédentes, & par le relâchement politique des VaiiTeaux;
auiïi ne fe fioit-on plus fur hs Refolutions publiques. L'Ennemi avoit

déjà pris les Vaiffeaux les meilleurs & de plus d'ufàge , & la perte étoit

trop grande pour la reparer ou redrelTer en fi peu de tems, puifqu'on
étoit à la veille de la Paix

;
enforte que ce bénéfice , comme ve-

nant trop tard ,
a été de très peu d'effet & d'utilité pour les Ar-

mateurs.

Pour lefquelles Raifons il a plu auiïi aux Provinces refpe61:ives d'arrêter

très-fagement de mettre dès le commencement de cette préfente Guerre
la Courfe des Armateurs fur un bon &. fiable pied j

d'animer les interef-

fez par des avantages & recompenfes dignes de louanges, & d'arranger
& régler tellement les chofes, que prefque chacun dans la Province de

Zélande, fe fiant entièrement fur la candeur & l'cxaêle obfervation des

Refolutions & Traitez de VV. HH. PP. a amaffé & employé tout fon

bien pour fe fîgnaler en armant des Vaiffeaux pour aporter du dommage
aux Ennemis.
Ce qui a aufTi produit l'effet deflré , que non-feulement on a pris de vi-

ve force à l'Ennemi plufieurs Vaiffeaux de Guerre &. Brûlots
, de même

qu'un nombre confiderable de Vaiffeaux armez en Courfe & Marchands ,

mais qu'on a auffi repris fur les Ennemis plufieurs autres Vaiffeaux de*

Habitans de ces Provinces , & reflitué à leurs premiers Propriétaires
moïennant une modique recompenfe, au préjudice confiderable & à la

ruine des Sujets de l'Ennemi , & au grand avantage & profit des Ha-
bitans de cet Etat.

Comme on le peut voir par la Lifte des Armateurs ,
leur Monture, & E-

quipage , jointe ci-après, qu'ils font en état & affez capables de détruire

tout le Commerce de nos Ennemis & de ceux qui leur donnent d'une

Ce z manié-
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Affaires manière injufte fecours & aiïiftance, pourvu qu'on ne remît pas en œu-
DES pRo- yjYQ leg Mauvaifes maximes, dont on a opprimé dans la dernière Guerre

Unies'
'^^ Armateurs contre tout Droit & Juflice, & qu'elles ne repriflent de

— nouvelles forces
;

c'eft-à-dire
, pourvu que de telles Fraudes damnables

cachées fous des Faulîetez, des PaOeporis illégitimes, & des Traitez mal

interprêtez, ne commençaflent de nouveau à triompher fur le Droit in-

conteflable dûment acquis par les Armateurs en conformité des Loix
fondamentales & des Placards du Pais.

Pour entrer ici dans un détail plus particulier: Quel bruit n'a-t-on pas
fait l'année paflee contre des Vaiiîeaux qui étoient de bonne prife ? Com-
ment n'a-t-on pas lié les mains à la Juftice ,

& lui fait violence? Engagé
les Minières des Alliez, & mis en œuvre toute forte d'efforts, pour s'oppo-
fer à la Courfe des Armateurs , & pour la troubler. Tous ces mouvemens
ont-ils fervi à d'autre chofe qu'à faire entrer dans ces Provinces des Mar-
chandifes des Ennemis contre une Déclaration publique de Guerre, &
fur-tout contre celle du zy. Décembre i6s^i & qu'à favorifer par- là les

Ennemis & Marchands avides de gain?
A quoi fervent à l'heure qu'il eft toutes les Plaintes &Surfeances, tous

les PalTeports donnez à d'ainil nommez Vaifleaux neutres pour aller vers

les Ennemis & pour en revenir, toutes les Permillions pour tranfporter
ici des Marchandifes Ennemies de Places neutres & même de celles qui
font: en Guerre avec nous contre la France & l'Efpagne? A quoi fert ,

ce qui plus efi:, tout un Bouleverfemenc de l'Ordre de la Régence & de
î'Adminiiiradon de h Juilice , fi-non à foùtenir les Fraudes, & à les

couvrir ?

Car, Hauts & Puiflants Seigneurs , pour autant que les Affaires peu-
vent être confiderées hors de ce Commerce prohibé , il ne fauroit y
avoir de la difpute entre les Sujets des Hauts Alliez & les Intereffez

à la Courfe des Armateurs.

Car, les Sieurs Envoyez déclarent unanimement, ainû que plufieurs ont
eu la llnceriré de le faire par Mémoire à Vos Hautes Puiffances de la

part de leurs Principaux , qu'ils ne demandent pas mieux fi-non que les

Traitez foient obfervez , & que leur intention n'efl point de protéger un
Commerce illicite fous le mafque d'iceux

;
fe plaignant extrêmement

de ce qu'on traine ici les Affaires en longueur, & qu'on ne peut point
avoir Juflice.

Les Seigneurs Etats de Zéîande ont déclaré à diverfes reprifes, & décla-

rent encore, de vouloir fe tenir religieufement conjointement avec VV.
IIH. PP. h l'exaéle Obfervation des Traitez, & ciiâtier à la rigueur leurs

Habitans qui y contreviennent. LL. NN. PP. font feulement d'avis a-

vec les Sieurs Envoyez, qu'on n'abufe point de ces Traitez, pour en fa-

vorifer hs Ennemis au de-là de leur teneur
,
ou bien pour protéger &

défendre les Habitans de cet Etat & autres dans leur trafic injufle. LL.
NN. PP. fe plaignent pareillement, que leurs Sujets, vexez contre les

Loix. du Païs par d'innouies furfearices politiques , & arrêtez dans leucs

pro.
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procédures ne peuvent obtenir Juilice; ce dont on peut juger aifèment Affaires

que le cours arrêté de la Juitice ell la feule Caufe de tous ces inconve- ^^^ ^^°-
^-

jp 1 ^ c r VINCES-
niens oc de cette contulion.

^ ^ Unies.
C'efi: pourquoi les Seigneurs Etats de Zélande ne fauroient fe di/pen-

'—

fer de repréfenter encore à W. HH. PP.

En premier lieu , que VV. HIL PP. ne font point ,
fauf le refpe6l

qui leur elt dû, en Droit ni qualifiées de prendre & d'arrêter de pareilles

Refolutions contre la Courfe des Armateurs & ce qui en dépend, com-
me il en ell émané depuis quelques tems de l'AlTemblée de VV.
HH. PP.

Et, en fécond lieu
, que les motifs de ces Refolutions font dellituez de

tout fondement & application à icelles.

Quant au premier point, il ell connu, que les Conféderez refpeftifs

ont dans le commencement & peu après l'Ereftion de cette Republique
laifle le maniement & l'exécution de leurs Refolutions, qui regardent les

Affaires de l'Union
,

à la Dire6lion de divers Collèges diflinguez; fur ce

pied-là, l'Adminiliration des Affaires maritimes, & de ce qui en dépend ,
a

été confiée aux Amirautez refpeétives : à cet égard , VV. MH. PP. n'ont

point d'autre relation, fi-non que les Refolutions des Conféderez refpec-

tifs, trouvant à propos d'ordonner ou de régler quelque chofe par raporc
aux Afi^aires maritirnes, font enjointes par VV. HH. PP. aux dites A-

mirautez; & encore, lorfque les Amirautez ont quelque chofe à notifier

ou à demander aux Conféderez , que cela fe falle par le Canal de VV.
HH. PP.: mais Elles ne pourront (fauf correftion) jamais prouver d'ê-

tre qualifiées par les Provinces pour faire quelque changement dans les

Aflï'aires , qui, par une Inftrutlion fpeciale, ont été confiées & recom-

mandées privativement aux Amirautez fans aucune relation à W,
HH. PP.

Ainfi, tant s'en faut que VV. HH. PP. puifient de leur propre chef or-

donner quelque cho'e à ce fujet, qu'il eil même llatué par le ^o. Article,

que lefdites Amirautez ne font pas obligées de refpecler les Ordres de

VV^ HH. PP. ou ceux de l'Amiral General, ou de leur obeïr, à 7?wins

quils ne fuient conformes à leur Comtniffon (^ Infiru£iion.

D'autant que par cette Commiffion & Inllruétion, données le 13. Août

1S97' par l'Union aux Amirautez ,
il conlle abondamment depuis l'Arti-

ticle 3. jufqu'au 2.6. inclufivement , que lesclits Conjeillers ont Connoiffame ^

jucUcature, (^ jurisditlionfur tous les Raports {§ Prifes , que les Faiffeaux de

Guerre de ces Fais ,
ou autres armez par des particuliers , reprennent {^ ra-

mènent.

Que fuivant l'Article $0. tous Us Mandemens y Provifions^ Jpointemens^
Sentences , ^ Ordonnances font mis par Arrêt en exécution , fans que perfunne

puiffe contre cela en appeller ou en porter fes Plaintes à un autre Juge joit par

appefre formation, ou autrement ,
& qu'il ne relie au condamné que revifion

au propojiîion d'erreur devant VV. Hfl. PP.
Mais non avec cet effet, c^ue VV. HH. PP. en foient qualifiées pour ju-

Cc 3 ger.
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Attaires ger Elles-mêmes dans ces Caufes , puifqu'Elles ne font point établies
tEsPRo- comme Juges par aucun Serment ou Inftru6tion

, mais que VF. HH. PP.
TiNCEs-

conjiituent feulement fept Juris-Confuites ou autres Perfunnes capables , afin de

L vifiter conjointement avec VAmirauté le Procès , Ji , quod notandum,/fj deniers

tirez des Ma,rchandifes doivent être rejlituez au Condamné^ ou non.

D'où l'on ne fauroit certainement conclure , fi-non que VV. HH. PP.,
s'ingerant de difpofer des Affaires qui concernent des Prifes & Butins ,

agiflent direftement contre les Loix fondamentales de la République, &
tachent de tirer de propre Autorité, par devers Elles, ce dont les Confe-
derez refpeftifs ont chargé d'autres: pour lefquellesraifons auffi les Amirau-
tez ne font pas obligées en vertu de leur ferment d'obeïr à de telles Re-
folutions qui ne fauroient obliger ceux qui pourroient y être interellez, ni

ne leur être préjudiciables.

Et, Hauts & PuilTans Seigneurs, s'il étoit permis de dire fes Penfées

fans détour fur ce fujet, avec quelle Irrégularité n'a-t-on pas agi à cet é-

gard? N'eft-on pas allé l'année pafTée foûtenir contre tout le Droit & les

bentimens de VV. HH. PP. du 2,7. Décembre i68p , que la Déclara-

tion publique de Guerre n'inferoit point de defenfe de Commerce, &
qu'il faudroit à cet effet de nouveaux Placards

, non-obftant que la

pratique confiante & la lettre même de tels Placards porte , qu'ils ne

fervent qu'à rendre d'autant plus efficace
, par de plus grandes pénali-

tez, la Defenfe du Négoce & du Commerce , avec les Ennemis arrê-

tée ^ refolue par la Déclaration de Guerre.

Comment n'a-t-on pas fur ces fondemens tourmenté par de furfeances

précipitées les Habitans de Zelande.? Ne leur a-t-on pas même efcamoté
des VaifTeaux entiers avec leurs précieufes cargaifons pour une bagatelle?
Et, quoique les Seigneurs Etats de Zelande, pour famour du Repos ik de la

Paix, aient bien voulu y confentir à la fatisfa6lion des Confederez, & faire

foufFrirà leurs Habitans ces pertes confiderablesj ils fe font neantmoins ex-

pliquez plus au long à VV. HH. PP. par leur Réfolution du 28. Mars
de cette année , en priant que les AlFiez foient portez à l'exafte Obferva-
tion de leurs Traitez, avec Déclaration , qu'on étoit d'intention dans cette

Province de les faire obferver pareillement.
Neantmoins

,
n'a-t-on pas continué d'accorder des furfeances fans aucu-

ne connoifîance de caufe ,
fur diverfes Demandes injurieufes , & fans dif-

tin6lion? LesReclamans avoient beau avouer eux-mêmes le 30. Juin, qu'ils

n'étoient point pourvus de Preuves & de Documens fur lefquels leurs Ré-
clamations étoient fondées; tout fut inutile. Avec quelle précipitation n'a-

t-on pas trouvé à propos, dans le cas du VaifTeau le Prophète Daniel (le

plus grand Interlope , qu'on ait jamais connu ) d'arrêter le cours de la

Juftice par la Réfolution du 17. Septembre, tant contre la Cargaifon que
contre le VaifTeau, non -obilant qu'il fût fimplement demandé pour le Vail^

feau, & non pour la Cargaifon.
Ne fe tiK-t-on pas de trouver des moïens pour chicaner & lier \t% Ar-

mateurs
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mateurs dans leurs Courfes, & pour les mettre hors de toute aftivité & de

mouvement?
Et à quoi fervira enfin la ruine des Armateurs, fi ce n'efl: à donner oc-

cafion aux Ennemis de tranfporter librement, fiDus la Proteélion des Pavil-

lons Neutres , leurs propres Marchandifes, & de les débiter par-tout à leur

bon plaifir, & à s'emparer de nouveau par ce moyen de toutes fortes de
Contrebande j & d'un autre côté à rien d'autre chofe qu'a expofer aux in-

fijltes de l'Ennemi les Vaifieaux & Marchandifes apartenans aux Habitans
de cet Etat & à leurs Alliez, non compris dans cette a6lion frauduleufe,
& à être jette par-là dans les deiaflres de la Guerre précédente ?

Pour lefquelles Raifons ,
les Seigneurs Etats de Zelande ne fauroient

tenir pour légitime ou approuver les Réfolutions que VV. HH. PP. ont
arrêtées & prifes à ce

fijjet.

D'autant plus lorfqu'on confidére, que les Raifons , qui y auroient pu
porter VV. liH. PP., n'ont du tout pomt de fondement ,

ni ne peuvent c-

ire appliquées auxdites Réfolutions.

Car, on met pour la bafe d'icelles.

En premier lieu, que les Armateurs excédent leurs CommiiTions en

prenant des VaiiTeaux neutres.

En fécond lieu
, qu'ils font caufe du mécontentement & des menaces

des Rois & Princes Neutres ou Alliez avec nous, defquels il faut ex-

trêmement ménager l'amitié dans cette conjondlure.

Troi!iememef?t, qu'on n'a à en attendre autre chofe , fi-non qu'il

faudra qu'on en vienne de nouveau à de grands & infuportables dédom-

magemens.
£c quatrièmement, que les Interelîez paroiffent fe méfier de la Judica-

ture de l'Amirauté de Zelande.

Qiiant au premier Point, il a été démontré afiez clairement , que,fui-
vant les Loix Fondamentales de cette République, la Difcufïïon & l'E-

xamen, Cl les Armateurs ont transgrefTéjOU non, leur Commifiion, ell feu-

lement 6c privativement de la Judicature de l'Amirauté, fans qu'on puilTe

juger dans ce cas, fi quelqu'un a bien ou mal fait, à moins qu'après un
dû Examen il ne foit décidé par celui qui y ell qualifié, fi un tel ell cou-

pable ou non ?

Et,puirque VV. HM. PP. ont par les fufclites furfeances politiques
tellement lié les mains à l'Amirauté, qu'elle n'a pu durant le cours de

cette Guerre exercer fa fonction dans aucun cas de difpute, ni rendre

julUce, on ne fauroit encore dire pofitivement, fi cette Accufation con-

tre les Armateurs efî: fondée, ou non; cd^v
, fub judice lis efi.

Mais, cela eil toujours fur & conilant, que le Droit,& la Déclaration

de Guerre qui y efl fondée, nous viennent d'aprendre abondanient qu'il

eit permis d'aporter toute forte de préjudice & de dommage à Tes P2nne-

mis & à ceux qui leur prêtent fecours & afhitance
; que fur ces fonde-

mens font établis tous les Placards & Ordonnances fervant à i'agravation
de

Aftaires
DfS Pko-
VINCES-

Unies.
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Affaires de la pénalité contre les Uabitans de cet Etat, s'ils venoient à négocier
TES Pro- avec les Ennemis; que les Traitez & Conventions faits & conclus avec
viNCEs-

jgg i^Qjg ^ Princes neutres au fujet du Commerce fur des Pais Enne-
^''''^^'

mis ont la même bafe; & qu'il faut en fuivre indifputablement, û les Ha-

bitans de cet Etat agiltent directement ou indireftement contre ladite Dé-
claration de Guerre, & la Defenfe de Commerce; ou fi les Habitans des

Neutres transgrefTans leurs Traitez & Conventions procèdent d'une ma-

nière qui n'efl point ftipulée par ces Traitez
, que par-là les Armateurs

acquièrent en confequence de leur Commiflion & du Droit de la Nature

la faculté & permiflion d'empccher un tel trafic illicite & de s'aproprier

ce qu'ils pourront atraper de cette manière, puifque porter dommage à

FEnnemi ne lignifie dans ce cas-ci autre chofe que veiller d'un côté qu'il

ne lui foit fourni d'une manière illicite ce qu'il a befoin pour fa fubfiltance

6c pour pouvoir continuer la Guerre; & d'un autre côté que furie même

pied on ne cherche pas chez lui à fon avantage inexprimable les denrées

qu'il a de trop, & qui à fon
préjudice

inconcevable vont dans peu être

réduites à rien & ruinées, ce qui eit déjà porté fi loin par le peu qu'on a

obfervé les fufdits Placards & maintenu les Armateurs, que fuivant les A-
vis les Vins, qui l'année paflee ont coûté plus de deux cens florins, n'en

raportent pas foixante à l'heure qu'il efl.

En forte que quiconque voudroit argumenter contre ces veritez con-

nues, ou éluder par des fubtilitez les fondemens ci-devant établis, nefau-

roit être confideré au jugement des Seigneurs Etats de 2^1ande, que pour
un Homme qui manque de connoiffance requife des chofes

,
ou d'afl'ez de

Zèle & d'Afi'eftion pour le Bien public.

. Et, afin que ces bornes ne foient transgrelTez des Armateurs par une Li-

cence illicite, les Seigneurs Etats de Zelande peuvent afiTurer fincerement

W. HH. PP. que, dès que VV. HH. PP. auront levé ces furfeances

& redreffé ainfi la Juftice, LL. NN. PP. de leur côté travailleront avec
un Zèle infatigable & tiendront la main à avoir foin qu'on fafle prompte-
ment & fans délai jullice aux InterefTez; & fi l'on trouvoit que quelqu'un
de leurs Habitans eût excédé fa Commiflion, qu'ils le feront punir exem-

plairement & le plus rigoureufement ,fans aucune connivence.

Pour ce qui regarde le fécond Point, les Seigneurs Etats de Zelande
font extrêmement fâchez

, que la Courfe des Armateurs donne quelque
jufle fujet de mécontentement aux Rois & Princes Neutres nos Alliez;
<& ils font enclins & portez, autant que perfonne , à concourir, non-feu-

lement à ménager l'affeélion & amitié de ces Hautes PuiiTances pour l'a-

vantage commun, mais aufll à leur donner toute la fatisfaction raifonnable

pour les Abus qui pourroient être commis, mais comme encore on n'y
fauroit parvenir, à moins que les cas en queilion ne foient définis judi-
ciairement fuivant l'ordre du Païs & la teneur des Traitez conclus

, rien

n'efl plus neceflaire
, fi-non que les furfeances foient annullées ôc que Ja

Jullice aïe fon cours.

Alors
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Alors on démontrera par des preuves convaincantes, que Jefdits Princes AFVAfuEB

Neutres étant abufez à plufieurs égards n'ont pas tant de fujet de fe plain-
^^^ ^^o-

dre fi vivement, mais qu'au contraire les Permiffions & FalTeports qu'ils ^l""*^*;*'

ont donnez ne fervent pour la plupart qu'à encourager & fortifier les En- ^—'-

nemis de cet Etat par ce négoce défendu.

En vérité, LL. HH. PP. ne peuvent par exemple fe promettre ou ima-

giner autre chofe de l'équité ordinaire de Sa Maj. le Roi de Dannemarck,
li-non que Sa Maj. ne continueroit point de prelTer avec tant de vigueur
le relâchement des Vaiiïeaux irrégulièrement détenus.

Pour peu que VV. HH. PP. eulTent voulu prendre la peine de faire in-

former ce Roi , combien on a abufé de Ces Paffeports & Lettres de Mer
dans le cas du VailTeau le Prophète Z)^«/V/, Capitaine André van der Beeck,

portant des Denrées & Marchandifes de France apartenans à Mrs, Wyf
& Egmont, Marchands à BourdeauK,& dont l'affurance devoit fe faire à

Amfterdam par un nommé Mr. van der Putte direélement de ladite Ville

de Bourdeanx à Dublin en Irlande.

S'il eut plu à VV. HH. PP. de reprélenter à Sa Maj. le cas du Vaif-

feau VEléphant Blanc ^ & d'en faire voir que le Capitaine Didier Nantes elt

pourvu de Déclarations Danoifes; il en efl pofé en fait, que ce Capitai-
ne a comparu le 30. Mars de l'année courante devant la Chancelerie Ro-

yale à Copenhague, & qu'il y a prêté fuivant le Traité le ferment accoutu-

mé; & neantmoins ce même Capitaine a juré enfuite un Serment reïteré

devant l'Amirauté de Zelande, qu'il y avolt trois ans qu'il n'avoit pas été

à Copenhague , que fon Vaifleau n'y devoit pas retourner non plus , mais

qu'il étoit parti de l'Elbe direélement pour la France, & que fes Proprié-
taires & Maîtres demeuroient à Hambourg.
Le troifieme Motif eit la crainte qu'on a pour des dedommagemens

ruineux.

Il ell vrai, que dans la dernière Guerre on a payé aux Neutres des

fommes conliderables en dédommagement du préjudice apporté à leur

Commerce par les Vaifleaux de Guerre & les x\rmateurs de ces Provin-

ces; mais, que perfonne ne croye pour ceia,que les Armateurs en foient

la caufe, ou qu'ils aient par des Captures illégitimes comme on les nomme
enveloppé la République, contre leurs Commifiions & les ordres du Païs,
de même qu'outrepaflant les Traitez faits avec des Princes Neutres, dans

l'obligation de porter ces Charges onereufes & excelTives.

Car, les Provinces refpectivfcs ont en lôBp. trouvé bon de faire & con-

clure avec Sa Maj. Britannique de Giorieule Mémoire une Convention ,

ratifiée dans les Notules de VV. HH. PP. du 27. Décembre de la môme
année , & envoyée aux Amirautez pour leur lervir d'information & pour
fe régler là-deiïus, en vertu de laquelle Convention on tint les Ports de
France comme bloquez, & on ordonna aux Sujets d'Angleterre &. de l'E-

tat d'attaquer à force ouvcrre fans dillm^lion quels qu'ils puilTent être tous

les Vaiiïeaux qui vont en France ou qui en viennent, de les prendre &
amener ,

& que les Amirautez les declareroicnt de bonne prife.

Tome XII.
'

Dd D'où
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Atfairfs D'où il s'en eft fuivi que quelques VaifTeaux neutres apartenans à des
DES Pko-

Sujeis des Rois de Suéde, de Dannemarck, & de Portugal, ou qui vou-
droient être tenus pour tels

,
&. qui n'étoient pas compris dans la Guer-

re avec la France, ont éié pris & confifquez contre les Traitez particu«
liers qui fubfiilent entre lefdits Rois & cet Etat; d'où il ne pouvoit fuivre

non plus que des Plaintes vives, & en partie julles ,
de la part des fufdits

Rois, qu'on avoit à ménager, puifque les affaires changeoient un peu de

face, & qu'il falloic fe refoudre, vu qu'on ne pouvoit pas maintenir la

Convention Tuf-mentionnée, de faire cefler ces plaintes avec de greffes
fommes d'Argent, & de donner fatisfaéliôn auxdits Rois à ce fujet.

Et c'eil proprement ,
félon la vérité, l'ainfi nommé dédommagement, à

caule duquel on fe porte encore fi impetueufement contre la Courfe des

Armateurs; &. hors de ce cas on ne pourra foûtenir ni prouver, qu'il aie

jamais été payé de la part de l'Etat quelques deniers pour la reftitution de
ce qui ait été pris à tort par les Armateurs & confifqué par l'Amirauté.

En forte que de-là il confie indifputablement, que ce ne font pas les

Armateurs, mais les Confederez, qui par la Conclufion & l'Execution de
ladite Convention font caufe de ce ruineux dédommagement j ainfi que
LL. NN. & GG. PP. les Seigneurs Etats de Hollande l'ont fort bien

compris dans leur Réfokuion du 2. Août i6(ji. que de prendre ^ mener tour-

tes fartes de Vaijfcaux Neutres en Hollande ^ Zelande séîoït fait en executioih

de la Convention entre Sa MaJ. Britannique ^ LL. HH. PP. pour empêcher
la Navigation Isf le Commerce en France ; que l'exécution de cette Convention a-
'voit proprement occafionné les Plaintes fur les dommages foufferts des Sujets des

fufdits Rois-^ ^ puifque cette Convention etoit arrêtée (^ ratifiée d'un confente-
ment unanime ^

de même qu envoyée aux Collèges lefpe^ijs de ïAmirauté afirt

tiétre exécutée , /'/ etoit aufjîjufte , que ce dédommagement fut porté par les Con-

federez enfcmblc.

Et comme une telle Convention n'exiffe plus à l'heure qu'il efl, & que
les Armateurs ne faififfent & mènent pas d'autres Vaiffeaux des Neutres

que tels, que ceux, qui les mènent, veulent prendre à leur rifque, afin,
en cas qu'on trouvât qu'ils aient mal agi en cela, de bonifier le dommage
qui en elt faitj il faudrait auffi que les Provinces refpeftives fe defiffent de
la crainte mal-fondée pour un femblable dédommagement.
Et pour les rendre d'autant plus tranquiles à cet égard, les Seigneurs

Etats de Zelande veulent promettre & s'engager de faire ceffer toutes
fortes de Plaintes des Sujets Neutres, & de faire dédommager de leur pro-

pre bourfe le tort, qui leur feroit fait par les Armateurs contre les Trai-

lez; neantmoins avec cette différence, que ^i l'on vouloit fonder ce dé-

dommagement fur les furfeances politiques de VV. flH. PP. & fur le

cours arrêté de la Juilice, par lefquels les Marchandifes qu'on devroit a-

voir refiituées
,
ont été entièrement gâtées & ruinées, la Province n'y

foit pas tenue.

Pour faire voir combien la Zelande a cette Affaires cœar, le Souiïigné

prie
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prie VV. HH. PP. de le lailTer entrer en Conférence avec leurs Depu- v^ffaireî

tez & les Miniftres des Princes Neutres, pour concerter les moïens, par
"''' P^""

Jefquels VV. HH. PP. & ces Miniilres puillent être alTurez, que la Pro- UnTeT
vince prêtera en effet ce qu'elle vient de préfenter. ^IIHL^

Le 4. Motif de ces Réfolutions étoit la Méfiance que les Intereffez a-

voient de i'Admirauté par raport à l'AdminiflraLion de la Jullice.
Sur ce Point les Seigneurs Etats de Zelande font obligez de repréfen-

ter à VV. HH. PP. que pour ce qui elt de l'expédition des chofes, VV.
HH.PP. font Elles-mêmes à plufieurs égards la caufe de ce mauvais fen-

timent contre ladite Amirauté, puifqu'en accordant toujours des furfean-

ces , & en les reïtirant de nouveau ,
ce qui s'efi: fbuvent fait à diverfes re-

prifes dans une même affaire. Elles ont entièrement reaverfé le cours or-

dinaire & ufité de la Juitice.
Et pour autant que cette Méfiance fe raporteroit à la Conduite des Con-

feillers, comme s'ils n'eufient pas agi fidèlement & conformément à leur

devoir, LL. NN. PP. peuvent déclarer, qu'Elles ont fait tous les efforts

imaginables pour examiner ce point le plus exaftement, en invitant mê-
me tout le monde par des Placards publiés & affichez par-tout, fous pro-
meffes de recompenfe d'impunité, & de tenir fecret le nom du Dénoncia-

teur, à s'accufer lui-même. Ci quelqu'un eût donné quelque chofe, ou fçûc
être donné pour attraper la faveur par raport aux affaires de Jufllce , avec
intention de la part de LL. NN.PP. de faire punir à la rigueur des Loix
les coupables fans connivence

, pour fervir d'exemple aux autres
\
du moins

c'eil le principal de tout ce qu'on pourroit faire ou mettre en œuvre pour
déceler de pareilles menées fecretes; preuve convaincante que LL. NN.
PP. n'ont d'autre intention que pour conferver la Jullice & pour la main-
tenir.

On peut pareillement prouver de ce qui s'efi: paffé ci-devant
, qu'on fait

tort aux fufdits Confeillers à cet égard; car, il efl étonnant, que de tanc

de Sentences ,
& même très confiderables, prononcées par l'Amirauté dans la

dernière Guerre, aucune ne foit encore venue en revifion , ou taxée

d'erreur.

Mais fi neantmoins VV. HH. PP. trouvoient, que la manière de pro-
céder devant l'Amirauté fuivant l'Infiiruêlion étoit trop tardive, & que
pour fatisfaire aux Princes Neutres il vaudroit mieux introduire une ma-
nière plus courte, le fouffigné efi; qualifié & prêt d'entrer en Conférence
fur ce fujet avec les Députez de VV. H H. PP. & les Srs. Minifi:res, &
de concourir à arrêter, comment, les chofes demeurant fur ce pied-là,
on pourra neantmoins retenir la judicature & la direêlion de l'Amirauté.

Les Seigneurs Etats de Zelande croyent ,que,de tout ce qui vient d'ê-

tre dit, il paroitra évidement à VV. HH. PP. & à tous les desintereffez,

que ce n'efi: ni eux ni leurs Habitans, qui ont caufé le mécontentemenc
des Hauts Alliez, & combien ils font éloignez de donner à quelqu'un d'i-

ceux le moindre fujet de plaintes, encore moins d'aporter à tort quelque
Dd z dom-
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Affaires dommage à leurs Habitans en les raiflflant; que les differens entre les Su-
BFs Pro-

jgj-g (j£g j^eutres & les intereflez à la Courfe des Armateurs ne font pas fi

•

u^ij"" grands, qti'ils ne puifFent d'abord être ajultez, pourvu que VV. HH. PP,
veuillent faire rendre lajuilice, que chacune des Parties fouhaite également j

que les motifs des Réfolutions auili vigoureufes ne font pas bien fondez ,

mais que ce n'efî: pas auffi ce dont on fe pique, paroilTant plutôt avoir in-

tention par une efpece de diredlion, d'ouvrir une porte, fous prétexte de

Pafleports & Pavillons Neutres, à toute forte de fraudes, fournilTant de

telle manière occafion aux Gens avides de gain de trafiquer furement avec

l'Ennemi, ou connivant tacitement, que les Ennemis puiffent faire tranf-

porter fans crainte leurs Denrées & Marchandifes par des Neutres ,même
dans les Provinces de l'Etat ou de fes Alliez.

Combien cela e(l dire6lement contraire aux Conventions & Traitez

faits avec les Princes & Etats Neutres
,

à tant de Placards de VV. HH.
PP. arrêtez de concert avec les Hauts Alliez au préjudice des Ennemis ,

& publiez pour la connoiiTance d'un chacun, c'elt ce qu'on peut voir pac
la Lettre dédits Placards.

On a affez expérimenté dans la dernière Guerre , combien la continua-

tion d'un trafic auffi illicite accélérera la diminution & peu à peu la perte
& ruine totale de la République, & combien les Ennemis au contraire en

augmenteront leurs forces- & puiflance.
11 eft: incomprehenfible que VV. HH. PP. empêchent, avec une précipi-

tation innouïe,la Courfe des Armateurs, qui cependant feuls font plus de

dommage aux Ennemis dans un mois, que toutes les Flottes & Equipages
de l'Angleterre & de l'Etat enfemble dans toute une année ;& cela, dans

un temsqueles Ennemis attendent de retour des Indes Occidentales & de
leurs Colonies leurs VaifTeaux richement chargez, que les VaifTeaux doi-

vent retourner de l'Archipel & du Détroit, & qu'on a chargé les Vins

nouveaux, pour les transporter par-tout, & même dans ces Provinces, avec
des centaines de Vailfeaux! Et pourquoi fait-on cet empêchement, fi-non

parcequ'on a pris des Entrelopes, qui fourniiTent aux Ennemis les moiens

pour la ruine & perte de nous tous?

Et puifque ces chofes ont été reprefentées à VV.HFI. PP. tant de fois,

& fi ferieufement, fans qu'Elles en aient pu être portées en quelque fa-

çon à faire la moindre Réflexion à ce fujet , quoique de la dernière confe-

quence, ou qu'on ait pu entrer là-deffas dans aucune befogne ou difcuf-

fion des raifons : lefdits Seigneurs Etats de Zelande fe trouvent inévita-

blement obligez de prier encore cette fois-ci VV. HH. PP. avec les plus
ferieufes inllances, & de requérir, que les Commilfions foient extradées

provifionellement,& qu'on arret-ele plutôt le mieux une Conférence pour
former un Règlement, afin de concerter d'un côté des moyens contre ces

fraudes pernicieufes & préjudiciables au Païs^ & de l'autre, comment on

pourroit corriger & reprimer les prétendus excès des Armateurs , & don^
ner en même teras une fatisfa^tion raifonnable à nos Alliez & aux Princes

Heutres.

Et
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Et n
,
contre toute attente , VV. llli, PP. voulufTent trainer ces AfFai- AFrAiRFs

res encore plus long-tems, ou qu'elles puiflent trouver bon, ce qu'on n'ef- "^^ ^*°"'

père point, d'oprimer encore d'avantage l'Armement en Courre,& de fa-
ujJJ^^g^J

vorifer au contraire les fraudes en donnant des PafTeports illicites pour la ^
Navigation en France,& poiir faire tranfporter des Denrées & Marchan-
difes Ennemies;
Le foufligné eft chargé par une Réfolution- particulière de Tes Seigneurs

Principaux ,
avec ordre de protefter contre le plus folemnellement, en dé-

clarant, que les Seigneurs Etats de Zelande ne pourront pas fouffrir cela,
mais le doivent prendre pour un renverfement des fondemens de la Ré-

gence établie par l'Union & comme une infra6lion d'iceux,& que de plus
ils feront obligez de s'addrefler là-deiTus là où ils le trouveront à propos ôc

de prendre telles mefures qu'ils jugeront convenables.

Le fouffigné demande très-humblement à VV. HH. PP. une favorable

& prompte Réponfe. Fait à la Haye, le . . Décembre 1703.

André* Kaan.

IJJle des Ai^mnteurs £5? de leur Monture^ allant en Courjè:, ?nunls

de CommiJJions de cet Etat-^ tant de Middelbourgy

que de Flejfingue.

DE M I D E L B O U R G.

Vaiffeaux.

Walcheren.
La Perle

La Reine Marie.

La Renommée.
Le Grand Rofier.

Anne Catherine.

Trifeuil.

L'Elperance.
Le Prince Eugène.
La Renommée volante,

La Tomme d'Or.

Les fept Provinc-es.

Capitaines Canons ^ Mortiers, Hommes.-

7. Huygs.
W. Credo.
A. Myfier.

S. Peyrard.
P. Borrens.

G. Nofe
Clooller,

J. van der Wyck.
G. de Haan.
Van der Meer.

C. Bokkaert.

S. Reynders,

40
40
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DES Pro-

vinces-

Unies.

VaiJlfeaux, Capitaines,

P. Hamers.
P. Gerrits.

A. Boudewyns.

L'Oranger.
Le Petit Rofier.

L'Afie.

Le Bouton de Rofe.

Le General Coehoorn J. Cents Vos.

La Concorde. H. Huyfen.
Le Lion provoqué. A. Menheere.
La Fortune.

Les 5. Sœurs.

Le Moulin d'Or.

Noe Conteau.

Canons {^ Mortiers» Hommes,

Gerr. van der Port.

10

20

8

6

3i
34
30
10

10

6 Mort.

Vaifleaux

130
70

200

180
180

80
80
200

22 Pièces de Canon ^14. Mortiers ^6. 3361

DE FLESSINGUE.

F'aijfeaufi, Capitaines, Canons,

Lammerenberg.
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Vaîjfeaux. Capitaines.

Snaaw.
Snaaw.

Toujours bien.

Lion rétabli.

M. DCC. in. 2if

Canons. Hommes.

Mattens.
V. Geesdaal.

Mauris.

Pieter MerkufTen.

4
6
i8

18

3^
44

130

16. Vaiiïeaux.

22. DitodeMiddelbourg.
y. Vaifleaux auxquels

on travaille.

4^0. Pièces de Canon.

fi4. Piec. deCan.
120. Pièces de Canon.

342.Ô

36. Mort. 33^1
750

On conflruit aujourd'hui a6tuellement les $ derniers, & ils feront dans

peu en état de mettre en Mer pour croifer.

Outre cela, il le trouve encore en Mer 25^. Vaiiïeaux Marchands, tant

de Middelbourg que de Flefiingue, doublement équipez, & munis de Com-

mifllons, lefquels on n'ajoute pas ici.

y3. Armateurs. 1124. Pièces de Canon. ^6. Mortiers. 7J37. Matelots.

Affaire»

DES Pro-
VI.VCES-

Unies.-

AFFAIRES DE LA PROVINCE
DE GUELDRE.

Affaihes-

Dr. GutL-
DRK.

Relation des Mouvemcns d'Jrnhcm , &P du Qiiartkr de Velu-

we ; du ly. Janvier 1703.

DEPUIS
le 8. d. c. il y a eu quelques Mouvemens dans cette Ville, vu Reiatfotï

que lesTribuns, les Communautés, & laBourgeoifie, demandèrent du des Mou»

Magiftrat le RétabliOement de leurs anciennes Prérogatives & Privilèges, ^'f["°^"S'

pour laquelle fin toutes les Communautés de cette Ville ont été aflemblées
^e^^^^"

en grand nombre, & fe font engagées par foufcription à maintenir les

Privilèges. Les Tribuns où le Collège des 48., étant aiïemblé dépuis le

matin jufqu'au foir ,
nommèrent fix Commilfaires de leur Corps pour exa-

miner tous les Privilèges , Chartres, & Livres, qui fe trouvent au Grefe de

la Maifon de Ville: après quoi ,
les Commiffkires de la Bourgeoife 6l des

Communautez prièrent ledit Collège de féparer de Ton Corps tous les

Membres non-qualihez, ou qui écoient trop proches parens les uns des au-

tres^ ces derniers, au contraire, apuïez par le Magiftrat, foûtinrent, qu'ils

dévoient être dépofez judiciairement. Cette DifiTute dura quelques jours,
& quelques-uns de ces membres non qualifiez fe retirèrent voluntaire-

menc. Sur ces entrefaites, la Bourgeoifie apprit que le Ma^illrat avoic

©btc»-
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Avniar.s obtenu du Comte d'Aihlone un Ordre au Commandant, par où il lui é-

oiGuEL- toit enjoint de faire prendre les Armes à toute la Garmfon, ou à une
PR6.

partie d'icelle ,
toutes les fois que le Magiflrat le démanderoit pour pré-

venir tout déHjrdre
j
ce qui caufii beaucoup de broiiiileries entre le Ma-

gillrat
& Il Bourgeoifie & aigrit terriblement les efprits, jufqu'à ce que

fon convint que le lendemain la Maifon de Ville feroit gardée par les

Bourgeois. Enfin, les Communautés & la Bourgeoife demandèrent reïte-

rement aux Tribuns, non-feulement la féparation ci-defTus mentionnée des

Membres non- qualifiez, mais ils infiflèrenx auffi pofitivement le 24. d. c.

que les Places vacantes fulTent remplies ,
& qu'ils en vouloient avoir la

direftion à l'exclufion du Magiflrat. Cette Difpute confuma toute la jour-

née ,
fans que le remplacement fe fit, à caufe de differens fentimens.

Le 2f. jour de St. Paul, le Collège de 48. s'afTembla de grand matin,
& les Députez des Communautez, y étant entrez, propofèrent que, puif-

que par la mort de Sa Majeilé les Commiffions des Magiflrats étoient ex-

pirées au jour de leur Eleétion, & qu'ainfi les Offices de Judicature & de
Police étoient vacans ,

les Tribuns & les Communautés devroient procé-
der à la Nomination & Ele6lion de nouveaux Magillrats. Ce fut le Doc-
teur Brouwens, qui porta la parole: & cette Propolîtion caufa tant de dé-

bats & conteflations , que vers le midi plufieurs des Tribuns fe rétirèrent;

mais, les autres rellans alfemblez avec les Communautés
, quelques-uns de

ceux qui s'étoient abfentés revinrent environ vers le deux heures, & aïanc

befoigné enfemble jufqu'à 8. heures du foir , on procéda au changement
des Magillrats ,

& on élût les fuivans , favoir , le Sieurs Everwyn, Jean Brant^

fen^ op ton Noorth
y

Coeîs ^ Rofendaal^ Ham^ l'ulcken, tVynbergen^ le Doc-
teur Sivaan ,

Anthoine Tulcken
,
Wilhnnminck ,

& Huygens. Cela étanc

fait , ils prièrent le Bourguemaître van Boeyen de faire aOembler les Ma-
gillrats , lequel s'étant excufé puifqu'il étoit trop tard

, on lui fit infinuër

les Réfolutions prifes. Le lendemain , il fut fait part des mêmes Réfolu-

tions & de i'Eleâion faite aux Sieurs Everivyn & Brantfen ( NB. ces Mef-
fieurs ont été dépofez dans l'année 1672,.) qui enfuite furent conduits à

la Maifon de Ville fous l'aclamation du peuple , la garde étant fous les

armes, & menez premièrement dans la Chambre des Tribuns, & de-là au
milieu d'une double haïe des Moufquetaires , Tambour battant, dans la

grand' Chambre, où ils prirent poiTeiTion avec les 4. autres nouveaux élus.

Après quoi on envoïa une Dépuiation aux 6. anciens Magillrats , qui a-

voientété continuez; mais, ils réfufèrent de tenir fiège avec les nouveaux,
infiilant fur leur pollefiion. Le même foir, on élut des Tribuns au nom-
bre de 2.6.

Le 27. les anciens Magillrats firent démander à la Garde de la Mai-
fon de Ville par le Secrétaire, fi elle avoit Ordre de les rétenir de la

Maifon de Ville? Ils eurent pour Réponfe, que ceux qui avoient été con-
tinuez pourroient hardiment venir, mais qu'on défendroit l'entrée aux au-

tres. Surquoi ces Melficurs s'airemblèrent à la Maifon du Bourguemaitre
J^Ienihen.

Il
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II règne une grande Union entre la Bourgeoifie , & perfonne n'a été i

molefté. Les <^. Bourgue maîtres qui ont été dépofez s'appellent A/^w/^^w,
'

'vanBaeyefîf Spocîman^ van Eck, GloeîSt & Sluyter,

Ajtaires
deGuel-

DRE.

WC.

Pi^opofition des Committez du Qtmrtier de Velu-joe aux Etats-Gé-

néraux; des 24. ^ z6. Février 1703-

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LES
trifles Mouvemens , Troubles, & Brouilleries , arrivées dépuis Propofi-

quelque tems dans la Province de Gueldre, par le changement des tion du

Magiltrats dans plufieurs Villes ,
font fans doute déjà parvenues en par- ^"^^j'u"

tie à la connoifTance de VV. HH. PP.

Mais, comme l'Origine &la Suite de cette Affaire avec toutes les circonf-

tances conformes à la vérité ne feront peut-être pas encore connues à

VV. HH. PP. ,
& qu'en attendant ce malheur augmente de plus en plus,

de forte que la Province en elle-même n'efl prefque plus en état de pou-
voir tenir fes Diètes & Aflemblées des Quartiers dans l'Ordre accoutumé,
ni de réfifler à toutes ces brouilleries & troubles ,

& par confequent de fa-

tisfaire auiïi promtement qu'il feroit à foûhaiter aux confentemens & four-

niflemens requis pour le bien public, les Seigneurs Etats de ladite Pro-

vince ont jugé neceflaire d'informer non-feulement VV. HH. PP. com-

me leurs Confederez par une Dépuration extraordinaire, amiablement &
fommairement, de ce qui s'efl pafle, mais de les prier en même tems inf-

tamment de vouloir envoler au plutôt une pareille Deputation extraordi-

naire à leur Province, afin d'affoupir & de terminer par leur bon Confeil

& Médiation lefdits troubles & differens le plutôt qu'il efl poffible, de ré-

tablir la tranquillité & l'union dans leur Province, & de la remettre par-

là en état de pouvoir contribuer duement au bien public.

C'eft pour cet effet, Hauts & Puiffans Seigneurs, que nous foufignez

quoique du Qiiartier de Veluwe, avons l'honneur d'être envoies à VV.

HH. PP. de la part des Etats de la Province, & notre Comminion conliite

en gênerai en ce que nous venons de dire, & que nous déduirons, avec

la permiflîon de VV. HH. PP. plus amplement dans la fuite. Voici le

Cas. Les Seigneurs Etats de Gueldre aïant confideré, depuis la déplo-

rable mort de S. M. le Roi de la Grande Bretagne d'immortelle mémoire,

que le Gouvernement Stadhouderien venoit à ceffer dans leur Province , &
que par confequent le Règlement établi dans Tannée 1^75. touchant la

forme du Gouvernement ne pouvoit plus avoir lieu par raport à plufieurs

articles, ont, d'un commun accord, à leur Diète de Nimegue tenue le 8.

Avril 1702., trouvé bon, établi, & déclaré:

Tome XII. Ee Q.uc
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AFFAIRES Qpe LL. NN. PP. tenant pour entièrement bon & valide tout ce qui
deGurl- avoit été fait par Sa Mijefté de Ton vivant en conformité dudit Regle-

DRE.
rnevit touchant la diflribution des emplois & commiffions, arrètoient:

"

Q_ae la Hiu:e Régence de leur Province reroitden)rmais,comme ci-devant,

compofée de la Noble'iîe Cx des Villes, dont les Droits & Privilèges dans

les Qj-iartiers reipediifs rederoient fur le même pied qu'ils en avoient jouis

avant la date dadit Règlement de 167 s > ^ H^Q rétabiifleraent des Regens
dans les Villes étoit retombé & refteroit déformais toujours à la Difpofi-

tion des Mugiftrats refpeclifs, comme aufll la Diflribution des Charges
fubakernes ,

à quoi ils avoient été autorifez depuis l'année i6ji.

Il V a à noter ici
, que, par cette Déclaration touchant l'étabiiiT.^mentdes

Magiftrats ,
il n'a été introduit rien de nouveau, ni rien qui diminuât les

Privilèges des Villes
j
bien loin de-là,on a„ pour prévenir toute mauvaife

explication des mal-intentionez, ftatué, ou plutôt déclaré:

Qj.ie l'intention des Etats étoit, que ledit écablilTement pouroit & de-

vroit à l'avenir fe faire dans les Villes fuivant & en conformité de leurs

Privilèges ,
& Tur le même pied qu'il s'étoit fait du tems paffe.

Q_aoique LL. NN. PP. comme le Souverain de la Province, aïant non

feulement de tout tems gouverné concurrenment avec les Princes, mais

étant auiïï fuccedé du depuis à la place des Comtes & Princes mêmes qui

ont donné aux Villes leur première forme, auroient dû s'attendre avec

jullice que leurs Sujets acquiefceroient entièrement h cette Déclaration ,

d'autant plus que des chofes de cette nature ne peuvent venir que
des Etats du Païs, c^n ont bien voulu céder pour quelque tems l'e-

xercice d'une partie de leur Pouvoir au Stadhouder Héréditaire
, mais

qui font rentrez par fa mort dans toute l'étendue de leurs droits. AufTi la

chofe n'a jamais été comprife autrement dans cette Province & dans tou-

tes les autres, comme il paroît en particulier par la permiffion que la Vil-

le de Thiel demanda de LL. NN. PP. dans l'année 16^1. de conftituer

elle-même ^ts Magiflrats, ce qui lui fût aulTi accordé; & dans le même
tems la plupart des Villes de Hollande demandèrent la même permiflion
& l'obtinrent.

Néanmoins, il eft arrivé peu après, que les Comm.unautés&laBourgeoi-
fie de Nimegue, à l'iniligation aparament de gens ambitieux & avides

de régner, qui leur faifoient accroire, que leurs Regens avoient été con-

llituez par Sa Majellé d'une manière illégitime & fur un Règlement qu'ils

avoient été forcez d'accepter, mais que par la mort du Stadhouder Hé-
réditaire la Régence étoit vacante & par confequent le Peuple rentré dans

fon Droit de fe pourvoir de nouveaux Regens ,
les agaçant de plus par

une vaine efperance deRétabliflement de Privilèges, diminution d'impôts,
& autres pareilles chofes: ont ôfé, fans aucun Droit, dans un tems où il

n'auroit pu être plus mal à propos, l'Ennemi fe trouvant quafi devant la

porte, forcer non-feulement les Magiftrats de reconnoitre plufieurs

nouveaux Tribuns , même en congédiant quelques-uns des anciens, mais

de cafler aufîi enfuitetoiis les Magiibats,^ d'en conllituer des nouveaux à

leurs
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leurs places, parmi lefquels quelques-uns des anciens furent continuez: or les Afpmpes

Communautés ou la Bourgeoifie n'a jamais eu aucun Droit à l'un ou à Tau- oeGuel-

tre de ces procédés ,
& les Tribuns n'ont eu que la nomination de deux

fujets pour chaque place vacante dans leur Collège, & l'Election d'Eche-
vins & Magiilrats d'une nomination ftiite par les Magiflrats au nombre de

deux pour chaque place vacante. Auffi n'ont ils fait tout ce que cr-delTus

que par voie de fait ,
& fans aucune forme de jultice, ni fans les. moindres

Plaintes ou Remontrances préalables aux Etats
,
& même fans vouloir ac-

corder alors aucun Juge aux Regens dépoftrz.

Ce dangereux Exemple aïant été fuivi dans les Villes de Thiel & Bom~
mel où les Communautés & la Bourgeoifie ,deflituez de tout Droit pour
de tels procédés, ont pareillement fait de faRo de grands changemens dans

là Régence J-& étant à craindre que ce mal ne paffàt plus ayant dans d'au-

tres Villes, les Seigneurs Etats de la Province, chargez du foin de confer-

ver la tranquillité dans leur Province, jugèrent de leur devoir de s^affem-

bier expreflement fur ce lujet, ce qu'ils ont fait dans le mois- de Juillet

dernier.

Dans cette Affemblée, après avoir examiné les plaintes, & mûrement

pefé toutes les circonftances de l'affaire, on a fur le fondement de la Rè-

gle ordinaire du Droit , laquelle pour fon équité a été univerfellement re-

çue ,
non-feulement ici, mais aufii dans tous les Pais Voifins, & qui

porte, quod fpUatus ante omnia reflituendus ^ (^ nemo temere pojjejjîonis fu^^
commùdo prinjandus fît ^ arrêté & dû arrêter: Qiie l'Ancienne Régence de-

voit avant tout être rétablie dans lefdites Villes, & enfuite procéder ori/^c

^"mi contre les Auteurs de ces defordres: qu'il feroit donné connoiiïance

de cette Réfolution aux parties refpeftives dans les Villes par l'Agent des

Etats, avec cette Déclaration expreffe, afin de calmer les efprits agitez,

qu'après le rétabliffement tous ceux qui pouroient fe trouver dans les Ma-

giilrats d'une manière non conforme aux Statuts, Conventions, & Privilè-

ges des dites Villes ,
foit par raport au Parentage ,

ou au Droit de Bour-

geoifie, ou à tous autres égards, ne pouront être continuez plus long-tems.

Que pour cet effet les Tribuns de chaque Ville
,
ou ceux qui y font auto-

rifez , pouroient dans l'efpace de trois jours après cette notification
, afiri

de parvenir au plus vite à une fin de l'Affaire
,
remettre à LL. NN. PP.

leur prétendus griefs ,
fur lefquels ils croient fonder l'inhabileté de leurs

Magiilrats ou une partie d'iceux à exercer les fondions de leurs Charges;
afin qu'après la communication de ces griefs aux parties , qui doivent fai-

re leur raport là-deffus dans un pareil efpace de trois jours, la Cour Pro-

vinciale pût conjointement avec fix Membres des Etats prononcer là-def-

fus de piano & conformément à la Juflice, durant la préfente Affemblée des

Etats.

Quoique LL. NN. PP. avoient efperé que fur cette favorable Déclara-

tion ladite Soûmiffion s'en feroit fuivie,il efl pourtant arrivé au contraire

que lefdites Communautés ,& l'ainfi nommée Bourgeoifie de la Ville de Ni-

megue, & à leur exemple celles des autres Villes, avec leurs Regens
Ee z nou'
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Attaires nouvellement élus , parmi lefquels quelques-uns des Anciens s'ëtoient laif-

deGuel- fé recevoir de nouveau, ont rejette l'infinuation de ladite Réfolution des
^^^' Etats i&, s'opofant ouvertement contre LL.NN. PP. jufqu'à contredire

le Droit & l'Autorité de leur Affemblée, n'ont abfolument point voulu é-

couter à tout ce qui leur a été propofé par les Agens fubllituez des E-
tats. Par cette continuation des voies de fait ils ont obligé LL. NN. PP.
d'aller exécuter elles-mêmes par une confiderable Commifîion le rétablifle-

ment des anciens Magiftrats , pour autant qu'ils ne s'en étoient rendus

indignes, & ledit RétablifTement a été notifié enfuite par des Publications

& des afiches
; permettant néanmoins de nouveau aux Mabitans defdites

Villes comme ci-devant de préfenter leurs griefs, pour lequel effet le terme

fixé de trois jours a été prolongé plufieurs fois.

Tout cela s'étant paffé de cette manière, & pas autrement, LL. NN.
PP. ne fauroient croire qu'aucune perfonne impartiale pût juger qu'Elles
s'étoient arrogé un Pouvoir qui ne leur convenoit pas, & encore moins

qu'il eut été fait par-là rien de préjudiciable aux Privilèges de qui que ce

fbit} car, elles n'ont eu pour but dans tout leur procédé, à quoi aucun
autre n'étoit autorifé, que de rétablir duement les dépouillez, fauf le Droit

& les Privilèges d'un chacun, lefquels même n'ont jamais été enfreints ni

difputez jufqu'ici^ & de donner, pour la confervation de la tranquillité

dans leur Province, un Juge aux parties, afin que tout foit examiné &
décidé dans les formes. Aufii LL. NN. PP. ne fe font-elles aucunement
mêlées de l'établiffement des Magiftrats , n'aïant fait, comme on vient de
dire , que de rétablir les dépouillez , pour autant qu'ils ne s'étoient pas
rendus indignes de ce rétablifiement, & laifiant le remplacement des au-

tres places vacantes à la difpofiiion de ceux qui y font autorifez par les

Privilèges. Et le renvoi des parties à un Juge qui pouroit examiner les

griefs de ceux qui trouveroient à rédire à ce RétablilTement en gênerai ou
en particulier, & décider là-deffus, eft certainement une chofe indifpen-
fablement necefiaire dans la préfente fituation des affaires , & competoic
indifputablement à LL. NN. PP. revêtues de l'Autorité fupreme dans la

Province; d'autant plus que lefdites Villes étoient entièrement divifées

entre les Anciens & Nouveaux Regens avec leurs adherens
,
& qu'il é-

toit impofiible qu'un parti fût juge de l'autre, & que par confequent il

n'a rien été entrepris par-là contre le Pivilege ou Droit de non evocando

in hoc rerum JlatH^ vu qu'on ne pouvoit pourtant abandonner les Lefez
fans leur faire Juilice ,

ni laiffer les choies dans ce defordre, y aiant à

craindre la dernière confufion & toutes fortes de fuites facheufes, non-feu-
lement dans cette Province mais auflî dans d'autres Voifines, ïi l'on man-
quoit à y aporter de promts remèdes. Or, que des gens mal intentionnez,

pour rendre les Seigneurs Etats de Gueldre fufpefts à leurs Confederez,
ont répandu par tout, que LL. NN. PP. âvoient abufé des Troupes du
Païs pour forcer la Bourgeoifie de Nimegue, Thiel , & Bommel, à des

chofes contraires à leurs Privilèges, cela tombera de foi-meme, s'il plait

àW HH. PP. deconfiderer;

Que
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Que la Province n'a en tout ceci jamais rien exigé des Troupes du Païs Affaires

qui fent le moindre abus contre les Privilèges ou contre l'etablifTement "i'^^^^^ei-

des Magiftrats dans lefdites Villes, comme LL. NN. PP. ont vu avec

chagrin qu'on a déjà voulu leur imputer dans une publique Rélblution de
certaine Province. Bien loin de-là,il ell certain, que LL. NN. PP. n'ont

emploie lefdites Troupes qu'à leur propre fureté, & à celle de leurs Com-
mictez, afin d'être à l'abri de toutes infultes d'une multitude agitée dans

lefdites Villes, fans qu'il ait été tenté la moindre exécution par lefdites

Troupes ni fait aucun tort à qui que ce foit. Cependant, VV. HM. PP.
ne fauroient ignorer, qu'en vertu des Réfolutions de l'année i6yi. prifes

fur la grande Sale, & en particulier en vertu de ce qui y a été arrcté par
tous les Confederez le 20. Mai de la même année en conformité de cer-

tain Avis conciliatoire,cene feroit pas une chofe fi défendue comme d'au-

tres le prétendent , de fe fervir en cas de neceffité des Troupes du Païs

pour le maintien de l'Autorité fuprême des Provinces & pour l'exécution

de quelques Ordres Politiques : c'ell dequoi il y a aiTez d'exemples dans

d'autres Provinces, fans qu'on y ait jamais trouvé à redire. LL. NN. PP.
croient outre cela que non-feulement il leur a été permis, mais

qti'il
a

été même abfolument de leur devoir, de procéder contre quelques Arcs-

boutans de ces troubles devant la Cour Provinciale afliftée de lix Mem-
bres de LL. NN. PP. autorifez exprefTement pour cet elfet par les Etats

de la Province, & que par-là le Droit de non e-vocando^ à quoi ceux de

Nimegue provoquent abufivement, n'a été lefé en aucune manière; vCi

qu'il ell non-feulement de notoriété publique que toutes fortes de Juris-
diélions réfident originairement & in Jummo gradu en la perfonne du Sou-

verain, d'où elles procèdent & dérivent uniquement curn Princeps folus fit

Judexjudicum ^ omnium fHpremu>\ mais qu'auffi le cas particulier & dan-

gereux, dont il s'agit, exigeoit une promte Jullice,& ne permettoit point
de différer les remèdes. Or, ne fe trouvant point de Juge impartial dans

lefdites Villes, il ell notoire que le Privilège de non evocando n'efl point

aplicable à ce cas. Et, à le bien prendre, ce Privilège n'a jamais eu pour
but que de prévenir que les liabitans de ce Pais

, per fuccejfivos Princi-

pes forte pluribus l'erriîoriis gaudentes ^
ne puiffent être évoquez extra Pro-

'vinciam coram judicibus alieni Imperii l§ l'erritorii^ ai nullement de les fous-

traire de la dependence domeltique de leur Souverain & des Etats; par
où l'on ne prétend cependant pas foûtenir que dans d'autres cas où les

circonflances particulières de celui-ci ne fe trouvent pas on doive évoquer

quelqu'un de fon Juge ordinaire.

Quoique LL. NN. PP. s'étoient attendues que par les Sentences pro-
noncées contre quelques-uns des Auteurs de ces troubles la tranquillité au-

roit été-rétablie du moins en quehjue manière dans leur Province, & que
les condamnez mêmes auroient été réduits par-là h la raifon, & qu'ils fe-

roient venus avec foûmilFion demander grâce à LL. NN. PP. de ce qui

s'étoit pafTé, d'autant plus queLL.NN. PP. immédiatement après cqs Sen-

tences prononcées, firent publier une Amnillie générale ,pour tous les

Ee 3 com-
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Atfatrss complices de cette Affaire qui n'étoient pas encore condamnez
, à l'ex-

Df,GuEL-
ception de deux de la Ville de Bommel contre lefquels on procedoit en-

__ core
,
on a néanmoins vu le contraire

,
& les Arc-boutans de la Sédition,

apuïez de quelques autres efprits rémuans, qui, préférant leur intérêt par-

ticulier à l'interet public, cherchent à pêcher dans l'eau trouble, ont ofé

de nouveau, premièrement a Nimegue, ôc enfuite à Thiel, dépofer non-

feulement de fa^o les Magiilrats rétablis ,
& en condituer d'autres

,
même

de ceux qui s'étoient déjà enfuis après avoir été condamnez, mais aulîi

•d'en triompher publiquement dans lefdites Villes
, & pricipalement à Ni-

megue, par le fon des Cloches, par des Feux de joie & des Illuminations,

& par la décharge d'Armes à Feu, comme en dépit de LL. NN. PP. ;ce

qui enfuiie a auffi été tenté à Bommel, mais empêché jufqu'à préfent avec

prudence. Et quoiqu'il eut été à foûhaiter pour la Province, que ces dif-

lenfions n'euflent pas pafic la Ville & le Q_uartier de Nimegue, où elles

avoient pris leur origine, les inventeurs des fauffes maximes, fur le fonde-

ment defquelîes toutes ces irrégularités ont été entreprifes , ont pourtant
"trouvé moïen, au grand regrec de plufieurs finceres & fidèles Magillrats
& fujets, de femer préfentement cette Zizanie tellement par toute la Pro-

vince, qu'on ne fauroic dire, avec fureté qu'il y a une feule Ville dans tou-

te la Gueldre qui ne foit à la veille de fuivre ces ma'heureux exemples;
car, dans Arnhem, la Capitale de la Veluwe, oii les Magillrats ont pris

toutes les précautions polîibles pour prévenir ce defordre, aïant par pure

complaifance accordé plus à leurs Bourgeois qu'ils ne pouvoient raifonna-

blement exiger, cela n'a pourtant pas pu arrêter ce torrent: tous les Ma-

gillrats,
& plus de la moitié des Tribuns, ont été non- feulement depofez de

faêîo & fans aucun Droit,& d'autres mis à leur place par le relie des Tri-

buns & par quelques Committez
,
comme on les appelle, des Communau-

tés & de la Bourgeoifje ,qui n'ont jamais été autorifez à fe mêler du chan-

gement des Magiitrats; mais le tout a aufiî été traité 11 tumultuairemenr,

que les Regens n'ont pu fatisfaire, ni par despromefîes réitérées du ré'ta-

bliffement de tous les Privilèges qui pouroient avoir été fufpendus durant
le Gouvernement Stadhouderien & qui competoient en aucune façon à la

Bourgeoifie, ni par leurs offres reïierez de vouloir examiner & régler
tout amiablement avec les Tribuns &!a Bourgeoifie, & remettre lespomts
fur lefquels on ne pouroit pas convenir à la Decifion de quelques Arbitres

foit en dedans ou au dehors de la Province. Malgré tout cela, il leur a

fallu fouffrir qu'on leur ôtat de fa^o leurs Charges, & que leurs propres

Bourgeois les répouflalTent de la Maifon de Ville avec des fufils chargez à

baie, fans qu'on en ait voulu ou pu donner d'autre raifon, fi-non, que
par la mort du Stadhouder Héréditaire tout ce que S. M. avoit ordonné

par raport au Gouvernement, venoit à ceffer, & que par confequent les

Droits des Magillrats venoient pareillement à être éteints par-là, d'autant

plus qu'ils n'avoient pas été continuez, à ce qu'ils difoient, par ceux qui
avoient le pouvoir de le faire. Or les Etats, comme le Souverain du

Pais, avoient non-feulement, comme il a été dit ci-delTus, déclaré folem-

nellemenî;
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nellement le 8. Avril 1702., que LL. NN. PP. tenoient toutes les Com- Af?aihks

misions accordées par S. M. pour bonnes & valides
;
mais ils avoient en-

^^f?,"^^*

core ftatué ultérieurement le p. de Décembre dernier par manière d'éclair-

ciffement de ladite Réfolution, afin de prévenir tout mal-entendu, que l'é-

tablifTement des Magiltrats fait par le Stathouder Héréditaire écoit régar-
dé dans ladite Réfolution comme valable, non-feulement pour un ou pour
trois ans refpeélivement, mais pour toujours.
Ce prétexte des Prud' Hommes ou Tribuns étant donc en lui-même Frivole

& nul ne pou voit pas non plus être apuié par d'autres Obje(5i:ions odieufes qu'ils

y ajoûtoient contre leurs Magiftrats ;
favoir , qu'ils privoient leurs Bour-

geois du fruit de leurs Privilèges, & les avoient chargé au de-làdeleur te-

neur; qu'ils avoient aufii préjudicié aux Droits de Communauté?, & plu-
fieurs autres chofes de pareille nature; car rien ne paroiilbit de tout ce-

la, & les Magiltrats le nioient abfolument. En tout cas, il en auroit dû être

jugé a/iie oinnia^^^x des perfonnes impartiales, avant qu'il pût être permis
de fe faire juilice foi-mème par des voies de fait: c'efl-ce que les Magif-
trats alleguoient aulTi, comme on peut voir amplement dans la Relation

que les Magillrats y firent dreifer & imprimer, laquelle eft déjà parvenue
à VV. Mil. PP. Tous ces defordres arrivez à Arnheim paroiflent être

d'une confequence d'autant plus dangereufe, que ces prétendus nouveaux

Regens avec leurs adherans, comme ils diient dans certain A6le de Pro-

teftation qu'ils ont envoie à l'Allemblée du Quartier de Veluwe, y font

affrz clairement entendre, qu'ils font du fentiment(S: de l'intention de fou-

tenir, que leur Ville, comme une Ville libre, qui dans fes Afi'aires Domef-

tiques ne reconnoit perfonne au deflus d'elle, elb indépendante & feparée
du Gouvernement du Q_uartier & des Etats, & n'y relTortit que pour au-

tant qu'elle comparoit avec les autres aux Aflemblées des Etats &du (Quar-

tier, tout comme celle de Nimegue, où le malheur paroit avoir pris fon

Origine ,
à ce qu'il a été dit ci-deflus.

éi'hefe, qui dans la fuite fera tomber infailliblement, non-feulement en parti-

culier la Subordination des Membres &. Villes refpeélives dans chaque
Province à leur Souverain, mais qui dilToudra aufli en gênerai l'Harmo-

nie réciproque de tous les Confederez, contre l'intention & les Fonde-

mens de l'Union
,
& qui érigeroit avec le tems autant de Souverains abfo-

lus & independans dans la République, qu'il y a des Membres ou Villes

dans les Provinces refpeftives. A cette occalion
,
nous nous croïons obli-

gez de faire remarquer à VV. \\\\. PP. par forme d'AvertilTement, 6c

pour obvier à tout préjugé, que les Prud' Hommes jurez de Gueidre ,

fous le nom defquels joint à ceux des Communautés & de toute la Bour-

geoifie, toutes ces irrégularités ont été commifes, ne font que des perfon-
nes qui répréfentent le Peuple, lefquels les Magiflrats ont coutume de con-

fulter fur rimpofidon de nouvelles taxes, comme audi fur la Dire6liondes

deniers publics & dos révenus de la Ville, & généralement fur toutes les

autres chofes importantes qui concernent le bien particulier de la Ville,

fans qu'ils aïent aucune part au Gouvernement , ne paroiffant 'pas aux Af-

femblées
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femblées des Etats ou du Quartier, & n'étant emploïez à aucune Com-*

miiïion i de furte que leur Autorité n'eit nullement à comparer avec celle

des Membres de chaque Régence particulière , nommez en Hollande &
dans d'autres Provinces Froetj'chappen ^

avec lefquels on aprend que lef-

dits Prud' Hommes tâchent en plufieurs occafions trop arrogamment d'al-

ler du pair. C'efl: avec chagrin, Hauts & Puiflans Seigneurs, que nous

nous voïons forcez d'ajouter encore à tout ceci, que ce malheur eft non
feulement parvenu au point qu'il a été dit dans lefdites Vilies , mais que
nous craignons aufli avec raiibn que plufieurs autres Villes de notre Pro-

vince n'en foïent infeftées dans peu, 'i\ elles ne le font déjà , comme nous

en avons vu de dangereux commencemens dans celle de Zutphen ,
même

à la dernière Diète; & comme on s'aperçoit que dans le pïas on fait par
ci par-là tous les préparatifs à de pareilles mouvemens

,
ce qui va il loin

que les Habitans des Villages ,
tout comme ceux des Villes, deviennent de

plus en plus neghgeans & même rétifs à païer leurs Impots \
de forte que les

Comptoirs étant déjà fermez par-tout,& le mal allant toujours en augmen-
tant, il y faut aporter un promt remède; & comme la Province, à ce qu'il

a été dit, ne fe trouve pas d'elle-même en état d'empêcher les fâcheux

effets qui en réfulteront.

Nous efperons,& prions encore, au nom des Seigneurs nos Principaux,

que VV. HH. PP. après avoir pefé ferieufement félon leur haute Sagefle
cette Affaire avec les dangereufes fuiies qu'elle peut avoir, veuillent bien

avec toute la Diligence poiTible, parle moïen de la Députation ci-deiTus

demandée, prêter la main à rétablir la tranquillité dans notre Province,
& à détourner h tems tous les malheurs qu'il y en a à craindre pour nous

aulTi bien que pour les Provinces Voifines: afin que la Province foit ainlî

remife en état de pouvoir continuer à contribuer les confentement & four-

niffemens neceflaires pour la caufe commune avec la même promtitude &
bonne volonté qu'elle l'a fait jufqu'ici, & qu'elle eil prête à faire toujours
félon fon pouvoir. Nous efperons de voir ladite Députarion d'autant peu-

tôt, puifqu'aprcs avoir été chargez de notre préfente Commifllon nous a-

vons appris , que VV. HH. PP. avoient refolu de leur propre mouvement
d'en envoïer une à notre Province; or, comme nous ne (avons pas fi les

Inllru6lions de ces Députez regardent aulFices troubles, nous laiffonsa VV.
HH. PP. de difpofer félon leur haute SageiTe fur l'étendue ou amplifica-
tion defdites Inilruftions comme Elles le jugeront convenable à la fituation

des Affaires. Aïant l'honneur d'être, après avoir foûhaité àfllluflre Aiïem-
blée de VV. H H. PP. un heureux Gouvernement & toutes fortes de
Grâces & de Faveurs du Ciel &c: ( plus bas il y avoit) Ainfi propofé de
bouche le 24. Fevr. 1703. & délivré par écrit de nous foùfignez le i6.

Février.

Signé,

J. V. Arnhem. H. V. Bayen.
C. V. HeLL. W. V. S PUE L DE.
W. V. Brockhuysen. Corn. Bigge.

Extrait
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AfT&lRIS

DME.

Quartier
de Velu-

Extrait du Recês du Quartier de Feîuive fur une Dietine te- de™I!
nuë à ^t^nhem^ dans le Mois de Juin 1703; du Mecredi

12' de Juin 1703.

Re'çû
& lu une Lettre de LL. HH. PP. en date du zp. de Mai 1703

par où il efl demandé , que cette Province veuille mettre or- Recès du

dre pour que quelques Committez de ceux qui font interefîez des deux cô-
^

tez dans le congé & rétablifîement des Magillrats fuient envoïez à la

Haïe
,

afin que LL. HH. PP. ou leurs Députez à nommer pour cet effet

puiffent ultérieurement emploïer leurs bons Offices pour induire les deux

parties en difpute à terminer leurs differens fur rétabllflement des Regens

par un accommodement amiable, ou, en cas qu'on n'y pût parvenir, à

les remettre à la decifion de quelque juge ou à l'arbitrage de quelques

perfonnes impartiales également agréables à l'une & l'autre des parties.

Sur quoi aïant été délibéré, l'Avis de la Nobleffe efl, qu'on doit remer-

cier LL. HH. PP. par Lettre des bons foins qu'elles veulent bien pren-
dre du rétabliffement de la tranquillité de cette Province : que quelques Mem-
bres des Anciens & Nouveaux Regens doivent aller à la Haïe conformé-

ment à la demande faite par LL. HH. PP. dans ladite Lettre, efperanc

que ces moïens auront un bon effet > mais fi contre toute attente ils ne

reiiffiffoient point , que LL. HH. PP. doivent être priées de délibérer

ultérieurement fur les mefures à prendre pour rétablir le calme dans cet-

te Province, afin qu'elle puiffe relier en état de contribuer à laCaufeCom-.

mune. Les cinq Villes ont fait enregitrer au contraire ce qui fuit.

Que la Ville d'Arnhem & les autres Villes de Veluwe ont entendu a-

vec furprife l'Avis de Mr. le Grand-Droffart de Veluwe & des Membres

préfens de la Nobleffe, tendant à faire remercier les Etats-Generaux des

foms qu'ils avoient pris par leurRéfolution du 29. de Mai dernier pour ter-

miner les Differens qui fe font levez à Arnhem & dans d'autres Villes de

Gueldre, & à les prier d'emploïer les moïens les plus efficaces pour ache-

ver ce bon ouvrage > puifqu'il faut confiderer que lesdites Villes, comme
des Membres integrans de ce Gouvernement, ont voix aux Etats, &
qu'Elles jouïffent auffi indifputablement du Droit de non evocando.

Que par confequent il n'a pas été permis à des Particuliers, qui ont été

du nombre des Magillrats congédiez, de s'addreffer , en meprifant leurs

légitimes Supérieurs , à d'autres Confederez, pour y efeéliier ^uaft uneËfpe-
ce d'Evocation, par la Demande d'envoïer à la Haïe quelques Membres

du préfent Magillrat,afin d'attendre conjointement avec quelques Mem-
bres du Magiltrat congédié des tentatives d'Accommodement de la parc,

des Etats-Generaux, & au défaut de cela des moïens de perfuafion pour
fe foûmeitre au fujèt de leurs prétendus Difterens à la Decifion de quel-

ques Arbitres
, peut-être de LL. HH. PP. mêmes.

Que LL. NN. PP. les Etats de cette Province ont écrit & demandé

amplement par des Lettres écrites aux Seigneurs Etats-Generaux

^ome XLL Ff &
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Affaires & de Mollaiide , le 2o. & zf. de Mars \6i%. que les Membres de
deGuel- la Ville de Nimegue , qui s'étoient addrelTez à tort à LL. HH. PP.

DRE^ & aux Seigneurs Etats de Hollande, pour y porter des Plaintes,,
fuflent renvoïez , conformément à l'Union

,
à cette Province & à

la Ville de Nimegue , tant pour la tranquillité & bonne harmonie
de ladite Ville , que pour la Confervation de la dignité de cette Pro-

vince; étant à LL. NN. PP., & à la Ville de Nimegue, à décider fur

ces DifFerens domeftiques; ce qui a efFe6lué auffi que lesdits Commit-
tez de Nimegue ont été renvoïez in multo fortioribus terminis par
LL. HH. PP. à cette Province , témoin leur Réfolution du 24. Août

1702.

Que c'étoit donc une chofe de grande Confequence } cet Avis des Sei-

gneurs de la Noblefle fe trouvant directement contraire au Droit de

non e'vocando.

Que les Députez à l'AlTemblée desEtats-Generaux, & fur-tout ceux de

Gueldre, dont la plupart font abfens, n'y aïant que le Sieur de Cent de la

part de la Ville de Nimegue, & le Sieur Hamde la part de la Ville d'Arn-

hem ,
s'étoient arrogé, fans être autorifez, une efpece de jurisdidlion &

de decifion fur une Affaire qui regarde proprement leurs Seigneurs prin-

cipaux ,
& même fans que ces deux Meffieurs euffent radicalement quel-

qu'autre qualité que d'être du nombre des Regens congédiez dans lesdites

deux Villes; que, par confequent, ils meritoient plutôt une bonne répri-

mande, que des remercimens
;
auffi la Ville d'Arnhem s'efl réfervé expref-

fement de leur dire fon fentiment là-delTus.

Et comme félon la lettre de l'Union Art. i. l'Affaire de la Régence
dans lesdites Villes efl une Affaire domeffique , une pareille Evocation
n'auroit pas dû être occafionnée ni favorifée par Mr. le Droffart ik quel-

ques autres MelTieurs
,
fur-tout par ceux qui font obligez par ferment à

maintenir, affermir, & fortifier les Libertés, Droits, & Privilèges récipro-

ques ,
& à les protéger & défendre contre qui que ce foit qui veiiille

les enfreindre , dût-il leur en coûter la perte de leurs biens & de
leur vie.

D'autant plus que l'Union n'efl pas un Accord fait entre quelques Pro-
vinces d'une part, & chaque Membre particulier ou Ville de ces Provinces'

de fautre, mais uniquement entre les Provinces en gênerai. De forte que,
comme d'un côté la Généralité ne peut pas s'addreffer à quelques Membres
ou Villes en particulier, ces Membres & Villes ne peuvent non plus de
l'autre côté admettre une Députation chez eux fans lefer la Dignité & Sou-
veraineté des Etats de leur Province , puifque ces Membres & Villes ne
(ont pas confédérées, mais doivent fe contenter de faire partie de la Pro-
vince qui efl en union avec les autres Provinces.

Dans les Archives de Hollande on trouve cet Exemple remarquable,
que la Généralité aïant réfolû une Députation à quelques Bourguemaîtfes& 36. Confeillers de la Ville d'Amfterdam , on a repréfenté aux Députez
de LL. HH. PP. de- f] folides raifons pourquoi une telle Députation

ne
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ne pouroit être admife , que ces Députez font repartis & retournez Atfairfs

fans avoir eu audience desdits 3<î. Confeiilers. deGuel-

Qiie pour toutes ces Raifons, & pour plufieurs autres, la Ville d'Arnhem,
^''^'

-& les autres Villes de Veluwe, deraandoient reïterement , que Meflîeurs

de la Noblefle veuillent bien ne fe pas mêler de leurs Affaires domefli-

ques ,
& ne pas préjudicier par de tels dangereux Avis à leurs Pri-

vilèges.

QuQ les Seigneurs Etats-Generaux aïant entrepris le 2p. de Mai der-

nier, de concert avec ceux de Hoîlande, par complaifance pour Mr. de

Catwyck, d'une manière très partiale, précipitée ,& inconipetante , d'in-

jurier & proftituer la Ville d'Arnhem fort fenfiblement , fans l'avoir en-

tendue fur le cas en quellion; Procédé certainement bien moins fupporta-.
ble , pour une Ville qui a Voix aux Etats , que la prétendue" Autorité de
Mr. de Catwyck, qui n'efl: qu'un Membre particulier de la Nobleffe de

Hollande, & qui fans Ordre des Etats-Generaux ni des Etats de fa Pro-

vince, a traité les Députez de cette Ville d'une manière inoiiie , & s'eft

comporté d'une manière extrêmement partiale. La Ville d'Arnhem s'efl

refervée de mettre cette Affaire fur le tapis dans la première Affemblée de

LL. NN. PP. les Etats de cette Province, pour y demander, non-feule-

ment caffation & annulation de cette Réfolution partiale , précipitée,

incompetante ,& injurieufe, mais auffi qu'on lui donne une due fatisfac-

tion là-deffus.

Proteflant de plus reïterement contre de tels Avis & autres Machina-
dons , qui pouroient être entreprifes contre les Regens & Privilèges de

cette Ville,

Pro vero Extra^u.

H. W. VAN Ru Y YEN. -

Mémoire , contenant les (Oerîtahles Raifons pourquoi les Finan-

ces 5 la Jujlice , ^ ia Police , font arrêtées dans le Quar-
tier de Feluwe ; £«? pourquoi Pou fCa pu tenir les

Diétines ordinaires dépuis les Mois de Juin ^
Juillet 1703.

SUR
une Diétine ordinaire convoquée par le Magiflrat d'Arnhem ,

fui- Memoî-

vant la coutume , pour le 2.1. Avril 1703. il a été réfolu entr'autres rf
furies

unanimement , tant par la Nobleffe que par les Députez de la Capitale ^^J^ygiy^
Arnheim & des autres Villes de Veluwe , comme Harderwyck , Wage- ^^g.

ningue, Hattem
,
& Elbourg , que ladite Réfolution jointe ici fous yf.

^^

feroit publiée & affichée pour être connue à chaque Habitant de la Ve-

luwe.

Ff 2 Avant
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Affaires Avant & après la féparation de cette Dietine

,
il a été délivré par les

deGuel- fîabitans du plat-païs plufieurs Requêtes contenant de plaintes importantes
°^^' & munies de Documens & d'Etats des taxations & autres chefs.

Les Sieurs Députez de la Veluwe étoii:nt aflemblez à Arnhem
le 20. Mai, jour defigné dans ladite Réfolution fous A^ ou environ ce

tems-là.

Et lorfqu'on voulut procéder à l'expédition des plaintes délivrées en

vertu de la Publication fuh dicta litera A^ les trois Députez ordinaires de

la NoblefTe, qui avoicnt contribué eux-mêmes à prendre ladite Réfolu-

tion du 22. Avril ,
firent d'abord difficulté de remettre ces Requêtes & Do-

léances des habitans du plat-païs entre les mains des accufez, afin de fai-

re Raport Ih-defl^us.

L'un de ces trois Députez de la NoblefTe fe montra en particulier plus

revêche que les autres, comme il paroit amplement par les Lettres im-

primées, écrites de la Ville d'Arnhem à LL. HH. PP. le 28. Septem-
bre de l'année courante.

De forte que toutes ces Requêtes & Doléances font rellées-Ià fans être

expédiées.
Sur quelques Lettres de LL. HH. PP. de la dernière importance, re-

gardante Ratification des Traités avec la Couronne de Portugal & les au-

tres Hauts Alliez ,
comme aufii plufieurs autres points importans ,

la

Ville d'Arnhem convoqua de nouveau une Dietine pour le 12. Juin de

cette année, où il arriva.

Qu'il y eut des débats fur l'admodiation des cinq efpeces & fur l'aboli-

tion des taxations tant dans les Villes de Veluwe que fur le plat-païs,
réfolucs l'une & h l'autre la Dietine du mois d'Avril précèdent.

Puifqu'il paroifibit incertain '^\ par l'admodiation ou l'abolition des taxa-

tions on procureroit quelque avantage au Quartier.
Pour cette raifou, ceux des Villes étoient alTez portez à laifTer pour cette

- année les chofes fur le pied où elles étoient.

Mais ceux de la- NoblefTe , ou quelques-uns d'entr'eux
, foupçonnant

que les Villes avoient quciqu'autre delTein, foûtinrent :

Qu'il falloit s'en tenir à la Réfolution formellement prife.

Et quoique les Villes foùtenoient au contraire
, qu'on pouroit bien chan-

ger de Réfolution fur le point des Finances
, lorfqueles Sujets ni le Quar-

tier ne foufTroient point de préjudice par-là,
Elles ont pourtant confenti à s'en tenir à la Réfolution prife, ce qui

a été fait.

Le lendemain
,
on mît fur le tapis la Réfolution fuh A.

11 arriva alors, que ceux de la Nobîefi^e voulurent que cette Réfolution
fût caiïee, ou du moins tellement changée dans fa fubllance, que la No-
blefTe en eût pu tirer une Confequence pour établir certaine prétendue
Prérogative touchant la Conflitution à^^ Receveurs fur le plat-païs ,

le

règlement des taxations, & plufieurs autres points \ par où les Villes au-

roient
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roîent perdu leur concurrente jurifdiélion fur lefdits points , laquelle leur Affaiufs

DE GuEL-
DHE.compete de tout tems.

C'efl pourquoi les Députez des Villes, à l'exemple de ce qui s'étoit paffe

la veille, foùtinrent, que cetteRéfolution/^^ y/. , comprenant un point de

Juftice, de Finance, & de Police en même tems, & par la Publication

de laquelle les Ilabitans de la Veluwe avoient obtenu nn jus ^uafitum , ne
fauroit être changée.

D'où il réfulta , que ceux de la Noblefle , ne voïant pas moïen d'écha-

per à l'examen de ce point ,
fortirent tous de rAiremb!ée,fans avoir vou-

lu y rentrer , quoiqu'ils en ont été prié reïterement par le Sieur Echevin
Préfident d'Arnhem, comme il paroit par la Lettre y^Z» A. écrite le 2y, de

Juillet de cette année à LL. IltLPP. les Seigneurs Etats-Generaux par la

Ville d'Arnhem.
De forte que cette féconde Dietine s'efl feparée fans expédition fur les

plaintes délivrées.

Le 13. d'Août, la Ville d'Arnhem convoqua de nouveau une Dietine

pour plufieurs préfTantes raifons, comme on peut voir par la Lettre ci join-
te fous B. ^'

Mais les Seigneurs de la NoblelTe n'ont pas voulu fous plufieurs prétex-
tes frivoles & abulîfs y afiîfter, quoiqu'ils en aient été priez à diverfes ré- ^'*

prifes, comme il paroit par le Raport de l'HL'iiîîer fous C. c.

Sur quoi les Membres préfens des cinq Villes de Veluwe , confiderant

le preflant befoin ,
ont procédé, pour cette feule fois, & pour autant que

cela les regardoit, à la Ratification du Traité avec la Couronne de Portu-

gal^ ce qui autrement n'auroit du fe faire que par tout le Quartier, com-
me LL. H H. PP. les Etats-Generanx s'en refouviendront par la Lettre

dont l'Aéle de la Ratification fût accompagné.
Sur de nouvelles inftances très ferieufes de la part de LL. HH. PP.

pour le promt fourniiTement de quelques fommes confiderables
,

la Ville

d'Arnhem convoqua de nouveau une Dietine pour le 15. Septembre
dernier, comme on peut voir plus amplement par la Lettre fous D. q.

Mais, aucun des Seigneurs de la Noblefi^e n'a trouvé bon d'y paroître
au tems fixé, fous l'unique prétexte comme s'il leur avoit été fait tort par
une Lettre du 25. de Juillet.

Si bien que la Ville d'Arnhem, de concert avec les autres Villes de

Veluwe ,
a écrit à ce fujèt une féconde Lettre à ceux de la NoblefTe en

date du 27. Septembre ci-jointe fous E. e.
- Par laquelle elle ofFroit aux Seigneurs de la NoblefTe toute la fatis-

faélion imaginable, en cas qu'on pût prouver qu'elle avoit donné la pre-
mière occalion à ce méconrement par quelques expreffions desagréables
dont elle devoit s'être fervie dans des Lettres écrites à LL. NN. PP. com-
me on peut voit juh dî^a lit. E,

Néanmoins, aucun des Seigneurs de la Noblefi!e ne paroiflant point au

jour fixé, & ne s'expliquânt point s'ils étoient contens ou non des offres

plus qu'amiables (Se au de-là de ce qu'on doit, ni ne difant point ce qu'ils

Ff I préten-
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AïîAïREs prétendoient d'avantage , la Ville d'Arnhem, conjointement avec les

deGuel-
quatre autres autres Villes de Veluwe, leur ont écrit une troifième Lettre

°^^-
en date du i. d'06lobre ci-jointe fous F.

F. Et, quoique les Députez ont relié aflemblez à desfraix exceffifs de leurs

Villes dépuis le i;. Septembre jufqu'au 6. 06lobre
,

Les Seigneurs de la Nobleile ont pourtant pu trouver bon en poftpo-
fiint l'avantage du Qiiartier, de ne point comparoître encore, & de lail^

fer en attendant les Finances, la Jullice, & la Police dans la Veluwe fens

deffus defTous.

Et tout cela, fur des prétextes très-frivoles de quelque affront qu'ils pré-

tendent abufivement leur avoir été fait par une Lettre de la Ville

d'Arnhem.
Comme aufil que cette Ville n'avoit pas le Droit de convoquer une

Dietine, fans préalablement concerter là-delTus avec les Seigneurs Etats

Députez.
Or, cette prérogative & prééminence a été légitimement conférée a

la Ville d'Arnhem ,
comme une Capitale , par des Conventions faites

dans les années 145^. 144 1. & i47i' comme il paroit par la déduélion de

ladite Ville pag. f .

Depuis ce tems-là , & même auparavant , la Ville d'Arnhem a tou-

jours jufqu'à préfent joui paifiblement de ce Droit.

Et, lorfque dans l'année 161^. les Sieurs Députez des Etats tâchoient

-d'enfreindre cette prééminence & ce Droit notoire de ladite Ville, elle

y fût maintenue par le Stadthouder ,
le Chancelier ,

& les Confeillers.

<c?. Voïez G.

Pareillement, lorfque la Ville d'Harderwyck, conjointement avec quinze
Nobles, cherchèrent à une Dietine tenue à Arnhem dans le mois de Jan-
vier 1667. de priver cette Capitale de ce Droit confiderable , foûtenant

qu'elle n'avoit pu la convoquer fans avoir communiqué préalablement a-

vec les Sieurs Députez alors affemblez, il fut arrêté & llatué que la Ville

d'Arnhem avoit eu Droit de le faire
,
fans Communication préalable avec

les Sieurs Députez , & que la Convocation de cette Dietine étoit legiti-
^» me & dans les formes. Voïez H.

De forte qu'il confie par- là, que la NoblefTe n'a d'autre but en ceci

que d'empiéter fur les prééminences de la Capitale Arnhem
,
& d'au-

tres Villes de Veluwe.

Car, fans la Convocation de la Ville d'Arnhem, la NoblelTe ne peut te-

nir aucune AfTemblée particulière fur des Affaires qui régardent leGouver-
/. nement ^

témoin l'Extrait ci-joint fub I.

Et encore moins peut-elle, ou le Sieur Droffart, fans le concours des

Villes, qui ont autant de Pouvoir dans la Veluwe que la Nobleffe , faire

privatiment des Placards en matière de Chaffej ce qui a caufé les trilles

fuites qui font arrivées dépuis quelques jours dans la Veluwe, comme on

peut voir par l'Information dreflee à ce fujèt ; car, avant l'année 1672.
ces



RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. III, 231

ces fortes de Placards ne font jamais émanez que fous Je nom de la No- Affaires

blefTe & des Villes. Voiez K.
^ """'IT"^'

Après cette courte Deduélion, les Villes deVeluwe laiflent au profond
°'^^'

.

& impartial Jugement de tous les Confederez &Habitans des Provinces-

Unies à décider qui eil la Caufe du Defordre dans les Finances , dans la

Juflice ,
& dans la Police, fur le plat-païs> proteflant fincerement de ne

vouloir prendre aucune part aux fuites facheufes qui en pourroienc
réfulter.

A'.

we.

A.

PUBLICATION.
LES

Etats du Quartier de Veluwe aïant apris , que quelques Hâbitans Ordon-
de ce Quartier font dans l'Opinion comme s'il y avoit quelque In- nance di«

jullice dans telle ou telle Taxation , & qu'ils foûtiennent que quelques Qyartier

Receveurs demandent plus qu'il ne leur elt dû
; font favoir à un chacun ^J^^^^'^'

par la préfente , que tous ceux qui croient avoir quelque jufte fujèt de

plaintes à cet égard, doivent préfenter leurs griefs par écrit, avec les preu--
ves requifes, aux Sieurs Députez ordinaires de ce Quartier, avant le 20.

de Mai prochain, fous peine de prefcription , afin que lefdits Sieurs De-^

putez puiifent les examiner, &, après avoir ouï les parties, faire bonne
& promie Juflice félon l'exigence du cas. LL. NN. PP. défendent en
attendant à un chacun ,

tant au plat-pais que dans les Villes de ce Qiiar-
îier ,

de faire fous ce prétexte quelques mouvemens ou complots , ni de
maltraiter à cette occafion qui que ce foit par de paroles & encore moins-

par des voies de fait , fous peine d'en être grièvement punû
LL. NN. PP. ordonnant de plus, à un chacun que cela peut régarder

en aucune manière, de ne point accrocher à ce prétexte le paiement de
ce qu'il doit aux impôts , mais de les païer fuivant les termes échus ,

fous

îa peine établie dans les Ordonnances & Placards refpeclifs. Surquoi cha-
cun a à fe régler , pour prévenir dommage & exécution.

F^r Ordre des Etats du Quartier de Vdu'we,

H. W. VAN RuYVEN, -

Fait àVJJjcmblée dans U Fîlk d'Jrnhem, îe 21, Avril 1703,

Copie
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23Î MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

B.

Copie de la minute d'aune Lettre écrite par la Ville d'^Arnhem

aux Membres de la Nobleffe du Quartier de la Veluwe^

£5? aux quatre Villes du même Quartier,

NOBLES, &c.

COMME
LL. HH. PP. infiftent très-férieurement que cette Province

veuille ratifier fans aucun délai le Traité conclu avec Ja Couronne
de Portugal ,

& qu'il ell outre cela arrivé un deuxième Etat extraordi-

naire de Guerre pour l'année courante lequel va commencer avec le 50.

Juillet 1703., deux Points que nous avons jugé requérir fans perte detems
les Délibérations de la Province ou du Quartier, nous avons, fans préju-
dicier par-là en aucune manière à la Diète ordinaire légitimement convo-

quée à Nimegue , laquelle nous tenons pour continiiée, puifque fon a6li-

vité n'eft accrochée qu'à la Correfpondence entre les Quartiers de Nime-

gue & de Zutphen , trouvé bon de vous prier par la préfente de vou-
loir envoïer vos Députez pour Mardi 21. d. c. le matin à dix heures ici à

la grand' Chambre pour aflifler à l'Aflemblée du Quartier & délibérer

conjointement fur les deux Points ci-deiTus mentionnez, & pour prendre
là-deflus

, a^iffi-bien que fur les autres chofes importantes qui pourroienc

y être propofées, des Réfolutions convenables au bien de la Patrie en gê-
nerai & à celui de ce Quartier en particulier. Avec quoi finilTant, nous
vous recommandons à la Sainte Garde de Dieu.

De Vos Seigneuries les bons Amis
,

les Bourguemaîtres

Echevins, & Confeillers de la Ville d'Arnheim,

Far ordre cficeux.

H. W. VAN RUYVEN.

Pro verâ Copia,

H. W. VAN RUYVEN.

Ecrite à Arnheim /? 13. d'août 1703.

C.
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M. D C C. I I I.

UNDi 20. Août, indiqué, par ordre de Mr. !e Dodleur Valenus Swaen, Rapport
--> premier Bourguemaître Regenc de la Ville d'Arnhem, à toutes les del'Huiû

Maifons & à tous les Logemens où demeurent & logent ordinairement ^erBcn,

MeOieurs de la Nobiefle & les Committez des Villes de la Veluwe
,
com-

me Hardcrwyck, Wageningen, Hattem, & Eîburg, favoir aux Maifons

de Monfieur le Droffart de la Veluwe
,

de Meffieurs de Rofcndael &
Yrfl, Confeillers d'ElTen & de Hefî ,

de Mrs. de Wynbergen à Glint-

horll ,
aux Logemens de Mrs. RenefTe à Holthuyfen ,

de Rheede à

Herrevelt , Broekhuyfen au Lacmer , Broekhuyfen au Gelderfe Toorn
,

item du Maître des Comptes Broekhuyfen ;
aïanC été pareillement in-

diqué au refte de la Nobiefle par mon Confrère Muys dans fon Quartier,

ce qui s'fcfl lait auffi à Mrs. les Committez des Villes refpeftives, de pa-

Toître le lendemain Mardi à lo. heures du matin à la Grand'-

Chambre.

Le 21. d'Août, Meffieurs delà Magillrature d'Arnhem , & les Sieurs

Committez des Villes refpeftives étant' aflemblez, Monfieur le Bourgue-
maitre Swaen m'a demandé ,

ù l'Indi6tion avoit été faite dans les for»

ïnes ? Répondu qu'oiii.
' Sur quoi il m'a chargé de prier Mefiieurs de la Nobiefle , qu'ils veuil-

lent bien fe rendre à la Grand'-Chambre.

Ce que j'ai
fait à Monfieur de Rofendael Droflart de la Veluwe, & aux

autres Seigneurs de la Nobiefle aflemblez à la Chambre des Députez , &
en ai fait Raport à Mr. le Bourguemaître Swaen, Ôi à tous les Membres

des Villes relpeftives alors aflemblez.
- Et comme Meflieurs de la Noblelfe ne defcendoient point , je fuis,

après avoir attendu quelque tems, remonté une féconde fois par Ordre

de Mr. le Bourguemaître Swaen , pour prier encore leurs Seigneuries de

vouloir venir à la Grand'-Chambre ; mais, en entrant dans la Chambre

des Députez, j'ai trouvé que Mrs. de la Nobiefle en étoient fortis, ce

dont j'ai fait raport à Moniietir le Bourguemaître Swaen , & aux autres

Membres affemblez.

Sur quoi Mr. le Bourguemaître m'ordonna d'en faire Annotation, & me

chargea d'indiquer TAflemblée pour le lendemain à neuf heures du matins

ce que j'ai
fait pour la plus grande partie fuivant la coutume ,

mon
Confrère Muys, l'aïant indiqué aux autres dans fon Quartier.

J'ai continué cette manière d'agir depuis le 20. jufqu'au 28. Août in-

clufivement , indiquant tous les jours l'Aflemblée aux Maifons .& Loge-

mens de Mrs. de la Nobiefle, & les priant d'y vouloir affifl:er^&, pendant

tout ce tems-là
, je n'ai pas manqué un jour d'en faire raport à Mr. le

Bourguemaître Swaen, en préfence de Mrs. de la Magifljrature
d'Arnhcra

' Ime XIL Gg ^^^
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Attaiuîs & de Mrs. les Députez des Villes de Harderwyck, Wageningen , Hattemj
.eGuel- &Elbourg.

p'^'^-

YjI, durant cette Aiïemb]ée,aucun des Membres de laNoblefle delaVe-

luwe'n'y a paru , autant que j'ai pu remarquer; y aïant fait Office tous

ies jours par Ordre de Meffieurs de la Magiftrature d'Arnhem.

Ce ^uifera pour Raport

IL Bon.

NOBLE, HONORABLE, PRUDENT, EXPERT, ET TRES-

DISCRET SEIGNEUR, TRES-BON AMI,

Lettre /'^OMMÈ le Confeil des Députez de la Principauté' de Gueidre & de la

des Ma- V^ Comté de Zuthen nous a envoie par une Lettre du 14. d. c, deux
gidrats jviiffives de LL. HH. PP. les Seigneurs Etats-Generaux, dattées l'une &
hemàk l'^utrc du 7. de ce mois , dont la première contient une Pétition du Coiî-

Nobieffe feil d'Etat de lafomme de 1310400. fis. pour l'exécution du Traité derniè-

re Velu- rement conclu avec la Couronne de Portugal: & la féconde une Pétition

de \Zs6o^Q2,. du même Confeil d'Etat, pour les fraix d'un Armement ex-

traordinaire flipulé dans ledit Traité avec le Portugal, le tout plus ample-
ment détaillé dans ladite Lettre & dans la Pétition y jointe.

Comme outre cela le même Confeil des Députez de ladite Principauté
& Comté nous a encore envoie une Lettre du... du courant avec une

Prière y annexée envoïées audit Confeil le 8. de,ce mois par LL. NN.
PP. ies Seigneurs Etats Députez du Quartier de Nimegue, qui y repré-
fentent la neceffité d'une Diète & Affemblée générale dans la Ville de

Nimegue, recommandant à ladite Cour de la convoquer, & alTùrant de
vouloir y recevoir tous ceux qui la compoferont avec toute l'honnêteté

'que méritent les Mem.bres d'une fi vénérable AfTemblée , & de vouloir

diriger en forte les difFerens qui pourroient encore fubfifter qu'ils foïenc

accommodez à l'amiable comme il convient à des Membres d'une même
Province; à quoi ceux du Quartier de Nimegue fonx entièrement por-
lez, & ont pour cet elret bien voulu déclarer , que leur intention n'éfl:

. pas de vouloir annuller, par leur prétention touchant le redrefTement de
la fubdivifion, la Convention faite entre les Quartiers refpe<5lifs à la Haïe
dans l'année 1701. & que la difpofition de Charges Militaires faite par LL.
NN. PP. ne ddit point préjudicier aux prétentions des deux autres (^uafr-

tiers, ni direftement ni indire6lement , ni pour le principal ni. pour -le

pofTefToire, s'oifranr d'entrer inceffamment là-dt;fru.s dans des Conférences

amiables avec lefdits Quarùers , & d'aporcer de leur côié tauce h facilité

;p0fîl-'

we
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-poiïible, dès que les Membres de ces QLiartiers viendront tenir la Diète ^tfaires

à Nimegue ,
le tout plus amplement déduit dans ladite Pièce an-

^^ ^"^*"'

nexee. . ,

. Et comme enfin nous avons jugé qu'il faut neceflairement prendre

quelque Réfolution fur tous ces Points , pour donner une Réponfe à ladite

Cour, nous avons crû d'une neceffité indifpenfable de convoquer une
Dietine ouAflembléc de Députez de la NobleiTe & des Villes de ce Quar-
tier, fuivant l'ancienne Coûtume,-pour s'aflembler ici à Arnhem dans nô-

tre Grand'-Chambre Mardi 25. de Septembre â dix heures du matin. C'efl

dequoi nous faifons part à vôtre Seigneurie par la préfente , en la priant
de vouloir, comme Membre de la NoblefTe de ce Quartier, fe rendre ici

au jour fixé , pour délibérer & refondre conjointement avec les autres fur

les Pétitions ci-defTus mentionnées , & fur tous les autres Points qui pour-
roient y être propofez, d'une manière convenable au bien de nôtre chère

Patrie en gênerai & à celui de nôtre Quartier en particulier. En nous

promettant vôtre veniie , nous vous récommandons au Dieu Tout
Puiffant.

NOBLE, &c.

De Vôtre Seigneurie les bons Amis,

Les Bûurguemaîtres i Ecbevi^i, 6? Confeilkrs de la Ville à^Arnhem.

Par Ordonnance d'iceux.

IL W. VAN RUYV£N.

^a'it à Arnhem le if. Septembre 1703.

E,

NOBLE , HONORABLE , PRUDENT , EXPERT ,
ET TRES-

DISCRET SEIGNEUR, TRES-BON AMI,

LA
Ville d'Arnhem & les Députez des autres Villes de la Veluwe, Lcme

comme Harderwyck, Wageningen, Hattem, & Elbourg, affemblez. desDc-

ici en vertu de Lettres de Convocation du Masiftrat de la Ville d'Arnhem P"*^;^^®**- vil' f*9 i
en date du ly. de Septembre pour la tenue d'une Dietine, ont vu avec

|^ ^^^
furprife , qu'au lieu qu'ils s'étoient attendus de trouver les Membres de bie.Tede

la NoblefTe de ce Quartier de ia Veluwe dans la Grand'-Chambre de cet- Veluwe.

te Ville, pour contribuer à régler les Affaires du Qjartier, foit à l'égard
des Finances ou d'autres Points importans dans cette dangereufe Guerre,

G s 2 d'au-
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AîniRKs d'autant plus que LL. HH. PP. preffent fi fore le fourniiTement dé'

dÈGuel-
quelques fommes par l'expédition de Portugal, il elt arrivé au contraire

que le Secrétaire Henry Guillaume de Ruyven, particulièrement auturi-

fé à ce fujèt ,
a délivré certain Ecrit de la part de Leurs Seigneuries ,

le-

quel contient quelques prétendues Raifons pourquoi elles croient ne pou-'

voir encore affilier à une Aflémblée avec les Regens de la Ville d'Arn-'

hem & les autres Villes ,
tant qu'il ne leur foit donné une Satisfaction

raifonnable.

La Ville d'Arnhem, & les quatre autres Villes, prient donc encore

très-amiab!ement que Lturs Seigneuries veuillent bien conliderer cette

conjonfture Cdlamiteuîe de Guerre ,
dans laquelle on devroit prévenir'

tous differens & toute merîance entre les Membres d'un même Quartier.

Que la Ville d'Arnhem, ai. les quatre autres Villes de la Velu.ve, peu-
vent déclarer fincéremcnt, qu'elles n'ont jamais eu intention

,
ni ne l'onf

encore, de préjudicier en aucune manière aux Droits -de la Nobleffe,
comme on tâche à les en accufer abulivement^ mais qu'au contraire elles^!

font de l'Opinion que tous fujéts de méfiance
,
comme les principaux ob-^

llacles h toutes les Ref^lutions falutaires devroient être levez; & que les

Villes déclarent en outre, qu'elles feront toujours portées à vivre avec la

Nobleffe dans une bonne harmonie & union, & à contribuer tout ce qui

peut fervir au maintien- de tous les Droits & Privilèges de leurs Seigneu-
ries, A quoi ,

la Ville d'Arnhem a bien voulu encore ajouter particuliè-
rement , que fi l'on peut faire voir avec fondement

, qu'elle étoit la pre-
mière qui avoit donné lieu à ces differens par quelques expreiîîons defa-

gréables qui doivent être gliffés dans quelques Lettres écrites de la part de
cette Viile à LL. HH. PP. elle ne refufera pas de donner à la Noblefîe

une fatisfaftion raifonnable là-deffus. C'cil: pourquoi la Ville d'Arnhem &
les quatre autres Villes prient encore inltamment , que vôtre Seigneurie
veiiillc bien, félon l'ancienne coiitumè, paroîiré dans la Grand'-CnamBre
de la Ville d'Arnhem Mardi prochain étant le deuxième d'06tobre, à dix

heures du matin, pour délibérer Oc réfoudre conjointement avec les autres

Membres fur les Affaires indiquées dans les Lettres de Convocation
,
d'une

manière convenable au bien de ce Quartier Et, au cas de refus, la Ville

d'Arnhem & les quatre autres Vil les de laVeiuwe proteilent devant Dieu
& devant toute la terre, qu'elles ne feront pas tenues à repondre de la

Confufion & des Defordrcs qui en pourroient réfulter, tant à l'égard des

Finances, que de la Juflice , où autrement. .

_

-

Avec quoi finiffant, nous recommandons vôtre Seigneurie à la faintePro-

teélion de Dieu. Fait à Arnhera, le 17. Septembre 1705.

DE VOTRE SEIGNEURIE LES BONS AMIS,
La Paille d'Arnhem ^ les Dé/ufez dd autres l'ailles du ^artîtr

de la FelwivCf convoquez à une Dietine à Arnhi'm.

Par Ordre d'iceux.

H. W. -VAN Ruyven.
NO-
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R

J>^OBLE, HONORABLE, PRUDENT, EXPERT, ET TRES-
DISCRET SEIGNEUR, TRES -BON AMI.

'ou s avons prié Vôtre Seigneurie par des Lettres du
ij-.

&. 27. j^^^^ç

du précèdent de vouloir fe rendre ici
, pour délibérer & réfoudre. Lettre

Ct)njointement avec les autres Membres de la NoblefTe & les Dépuiez desmê-

des Villes de ce Qj.iartier, fur pluiietirs Points de la dernière importan-
"^"'

ce ,
& qui concernent en particulier la Généralité dans ce Qiiartier;

mais, comme Vôtre Seigneurie, non plus qu'aucun autre Membre de la

Nobleflè ,
n'a paru ici aux jours fixez

,
nous venons encore , en nous

raportant à nos deux précédentes , ex fuperabundanti , & pour la der-

nière fois
,
vous prier très-amiablement & ferieufement de vouloir vous

rendre ici à la Grand'- Chambre Samedi 6. du courant à dix heures du:

matin: faute de quoi, & fi vôtre Seigneurie & les autres Membres de
la Nobleflè continuent à s'abfenter de rAlTemblée

, nous ferons obligez'
d'aller en avant avec la Dietine , & de décider les Affaires du Quar-
tier de la manière qui nous paroicra la plus convenable cSc la plus

avantageufe.
Avec quoi finiflant, nous vous récommandons à la fainte Protedlioiiï

de Dieu.

DE VOTRE SEIGNEURIE LES BONS AMIS,

-La Fille d'.Ârnheim (^ les Députez des. auires Filles du Cartier,
de la Feluwe, convoquez à une Dietine à Arnhem,

Fcir Ordre d'iceux.

H. W. VAN RUTVEN,

Pro vera Copia.

IL W. VAN RUYVEN.
1

Ecrit à Ainhm h 2. OUohre 170?.

Gg 3 Extrait
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Affaires
DE GUEL-

DB£. G.

Extrait des Régitrès du Magiflrat â'^Arnhem , commençans du

15". Juin 1628. Fol ç.

Privilège
LES STADTHOLDER, CHANCELIER, ET CONSEILLERS DE LA

d'Arn- PRINCIPAUTE' DE GUELDRE ET DE LA COMTE' DE ZUTPHEN.
hem
mainte-

nu. NOBLES, HONORABLES, PRUDENS , ET TRES-CHERS
ET BONS AMIS.

PA
R les Remontrances ci-jointes du Magiflrat de la Ville d'Arnhem, on
nous donne à connoitre, que vous ôfèz entreprendre de convoquer une

Diétine: & comme cela elt préjudiciable à la Prééminence & au Droit

notoire qui compete à cette Capitale, & enfreint par confequent les Pré-

rogatives & Privilèges du Pais
, que nos Charges & notre Serment nous

obligent de maintenir, Nous avons dans cette confideration bien voulu

vous prier & exhorter, & en vertu de nos Charges vous ordonner, de
défifler de cette Convocation comme d'une nouveauté qu'on doit éviter en
tout tems,& fur-tout dans la conjonélure préfente ,

afin que nous ne foïons

obligez fur des infiances réitérées d'y mettre d'autres Ordres. Nous avons
en même tems, au nom de la Souveraineté du Pais , défendu au Sr. Se-
crétaire Verflegen de ne point fe prêter à la dite Convocation, & bien
moins de la figner, féeller, & dépêcher. A quoi par confequent nous nous

attendons, afin de prévenir tous inconveniens; & vous recommendons h

h Protedlion de Dieu. Fait à Arnhem, le 11. de Juillet i6i8.

Par Ordre cTiceux ,

J. Sluyskens,
Le defTus étoit

jfiix Nobles, Honorables y Prudens,^ Experts, nos très-chers ^
bons Amis les Srs, Députez du Quartier d'Arnhem,

In fidem Extradïi

Henri Otters, Secrétaire.

Extrait
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ApyArBES
beGu&l-

H. ^1-^

Extrait du Recès de la Dietine tenue a Arnhem dans le mois de

Janvier 1667 ; folio 10.

COMME
le Magiflrat de la Ville d'Arnhem a trouvé bon, d'Autorité Protcfta-

'

privée, fans aucune communication préalable avec les Srs Députez, tioncon-

quoiqu'ils y fuflent alors aiTemblez , ce qui portant fe devoit neceffairement ^^^
^9

fur-tout dans des Affaires qui regardent le redrefTement des Finances
, de

Jj^"'*

convoquer tout à coup une Dietine, dans le cœur de l'Hiver, immedia- hem.'
tement avant le jour folemnel du changement de la Magiflrature dans la

Ville de Harderwyck , auquel tems on efl fuivant l'ancienne coutume le

plus occupé des Affaires de Finances, de Police, & de Juflice; fans au-

cune necefTité preiTante, & fous l'unique prétexte de redrefler les Finan-
ces du Quartier, non-obflant que tous les Points fpecifiez dans la Pièce

jointe à la Lettre de Convocation , lefquels doivent prouver la neceffité de
Ja Dietine, auroient même dû être renvoiez à la prochaine Diète &c.

Cîaufula eoncernens.

Les Bourguemaître , Echevins , & Confeillers de la Ville de Harder-

wyck nous ont envoie ici avec ordre exprès de porter de vives Plaintes

de cette manière d'agir irreguliere , illégitime, & infuportable , de protefler
& de déclarer expreflement & ferieufement qu'ils tiendront pour nul

, illé-

gitime, & invalide tout ce qui pourra être réfolu en vertu d'un tel Complot,
comme aufli que nos Principaux ne prétendent entrer dans aucunes befo-

gnes publiques avec les autres Villes, ni porter aucunes Charges, avanc

que leur Ville ne foit rétablie dans fon ancien lullre , dans fa précédente
confideration & dignité,& avant que ce Complot infuportable ne foitan-

nullé, avec la Proteflation reïterée de ne vouloir pas répondre de tous

les defordres & malheurs qui en pourront réfulter , priant que cette Pro-

teflation foit inférée dans le Recès de cette Dietine, pour fervir là où il

conviendra.

Signée

R. VoETir.

H. Y. Speulde.
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Le Magijîrat d"^Arnhem :,
de fin côté^ a fait enregîtrer

ce cjuï juit.
'

Autre T E Magiflrat de la Ville d'Arnhem
,
aïant entendu lire la Proteflation

Defenfe i-> odieufe , injurieufe,. & dure, fignée par les Députez de la Ville de Har-

^ ^? derwyck, Rodtrick Voeth, & Herman van Speulde,& délivrée au Q_uar-
'

^°^ '

tier, laquelle n'eft nullement conforme à leur Commiffion exhibée & lue,
auroit bien foûhaité que fur les initances réitérées qu'on l'cur en a fait ils

euffent voulu la fuprimer; mais , n'aïant pas pu l'obtenir, ledit Magillrac
n'a pli manquer de faire enregitrer de fon côté , que cette Convocation
de la Nobleife & des Villes de ce (Quartier eflbien & validement faite par
le Magiflrat de ladite Ville, en vertu de fon Droit & Ufage indifputables &
immémoriaux

\
comme il paroit au furplus par les Recès des Dietines te-

nues fur la Convocation de ladite Ville, non-feulement dans elle, mais aufll

pour l'embaras de la Guerre dans la Ville de Harderwyckméme & ailleurs,

lans qu'on ait été obligé de communiquer préalablement avec les Srs. Dé-

putez de ce Quartier, dans lequel Droit cette même Ville a été maintenue
contre les Srs. Députez, par des Lettres du Chancelier & des Confeillers

de cette Principauté «& Comté en date du 2r. de Juillet KÎ28. Il paroit
auffi par les Points de la Convocation, & par les Réfolutions prifes là-def^

fus unanimement, que cette: Aflemblée a été necelTaire & ne pou voit pas
fouffrir de délai

^
auffi n'a-t-on jamais été accoutumé de fe fixer à un cer-

tain tems.

Et folio 14. verfo 13 1$.

LeMagillrat de la Ville d'Arnhem, perfiflantdans fa Contre-Proteflation

faite contre la Protellaiion délivrée des Députez de la Ville de Harder-

wyck ,
& aïant vu la Proteflation préfentée de quinze Nobles , comme

auffi la Contre-Proteflation de quatorze Nobles , ledit Magiflrat s'efl con-
formé à ladite Contre-Proteflation, ce qui a auffi été fait par les Députez
des Villes de Wageningen , Hattem, & Elbourg, & ils ont en conformité
déclaré unanirnement, que la Convocation de la Ville d'Arnhem de cette

Dietine a été bien & validement faite, & que le remplacement des Char-

ges vacantes tant Civiles que Militaires a par confequent auffi été fait dans
les formes préfcrites par les Coutumes & par les Loix.

Sur quoi le Quartier, après la Leélure du Recès, s'efl féparé le ig:

Janvier lôcî/.

In fidem Estra6îi

Henri Otters, Secrétaire.

i-i^ Extrait
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I.

Aftairci

D£ GUBL<
DM.

Extrait des Regîtres du Magî/îrat d'^^rnhcm de PAnnée \66ç,

le 21. de Février,

LE Bourguemnître Régent Arnold van Dans, conjointement avec les ConteC-

Bourguemaîtres Gysbert van Brienen & le Do6teur Jaques Ever- tationfur

wyn , Gnt raporté , que le Droflart de la Veluwe Henri d'EÔen avoit fait ^e Droit

prier laNoblefle de ce Quartier, demeurant dans cette Ville, de venir le
^^ ^°"'"

16. du courant entre onze heures & midi dans la Chambre de l'Huiffier dVVrV^"

Muys , pour leur communiquer certaine Lettre écrite depuis deux ou trois hem.

jours de la Cour Provinciale aux Députez de ce Quartier & au Magiftrac
de la Ville d'Arnhem, comme la Capitale, fuivant l'ancienne Coutume,
afin d'obtenir 5

fur les inftances des Députez de cette Province à la Haïe,
une Réfolution fur le Renforcement des Compagnies de cette République,
propofé par le Confeil d'Etat, favoir chacune de quinze Hommes, com-
me aufli fur la Garantie de la Triple Alliance; & que Mrs. les Bourguemaî-
tres y étant furvenus, ledit Droffart, après avoir communiqué préalablement
avec les Membres de la NoblefTe, leur avoit lignifié, que les Nobles af-

femblez trouvoient fort étrange qu'eux Srs. Bourguemaîtres y paroifi!bienc

auffi fans être invitez, les priant de vouloir s'abfenter de cette Afiemblée
& laifier h la NoblelTe la libre Délibération fur le contenu de ladite Let-

tre. Qu'eux Srs. Bourguemaîtres, pour ne point préjudicier aux Droits de
cette Ville, l'avoient refufé, en répondant, que cette AfTemblée ne leur

paroiflbit pas moins étrange, comme étant une nouveauté, contraire à

l'ancienne coutume & à la pratique du tems pafle , où
,

dans les cas qui
demandoient de promtes Réfolutions,hors de Diètes ou Dietines, fur des

Affaires d'I'^ta'; , le Magiflrat de cette Ville avoit convoqué par Lettres

patentes la Noblefle de ce Quartier avec les Députez des Villes, ou fi la

necfffité avoit été trop prelfante pour foufirir ce délai, qu'alors le même
Magiflrat avoit prié ceux du Corps des Nobles qui font dans cette Ville

ou aux environs de fe rendre ici à la Grand' Chambre, & que le Bourgue-
maître Régent alloit -^ux Voix

; Coutume, que ledit Droflart avoit defavoiié ,

difant, que ce n'éroii pas la première fois qu'il s'étoit tenu en pareille oc-

cafion des AiTemblées particulières des Membres de la iNoblefi^e ici pré-
fens: à quoi eux Srs. Bourguemaîtres aïant contredit & réitéré ce qu'ils a-

voient dit de 1 ancienne obfci\'ance,rAflemblée, après quelques Débats fur

li validité d'icelie, s'eP: enfin féparée , fans qu'on ait demandé aucun Avis
fur les Affaires en Qucflion.
Et le Buurguemaître Arnold van Dans , comme Député de cette Ville

Tme XII. H h au
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AFfAinEs au Collège des Srs. Députez de ce Quartier, a exprefTement ajouté au
• PE GuEL-

fuf(jij- Raport , que le lendemain il a été répondu à la dite Lettre de la Cour,

parles Srs. Députez de ce Quartier feuls.

Pro vero Extradlu

H. W. V. RUYVEN.

DRE.

.Acte fur

le Droit

de Con-
vocation

d'Arn-

jbem.

K.

Extrait des Regîtres du Magïjlrat d''Arnbem ; du 2 $,

Odobre 1668.

Su
R le Raport des Srs. Bourguemaîtres , aïant été en Conférence avec

le Sr. d'Eflen Confeiller & Juge, fur le jour de la Comparution des

Srs. Députez de ce Quartier , chargez déformer un nouveau Règlement de
Chafle dans laVeluwe; & ledit Confeiller & Juge d'Eflen aïant promis
d'écrire pour cet effet au Sr. Droffart

, afinque ladite Comparution fe falTe

au plutôt, ce qu'il a même réitéré encore ce jourd'hui dans l'AlTemblée du

Magiftrat : & fi le Sr. Droffart de la Veluwe ne fe déclare pas pofitive-
ment de confentir qu'elle fe falTe ici à Arnhem dans l'efpace de trois fe-

maines à compter du 26 du courant; ou fl lesdits Srs. Députez , après être

convoquez ,
ne peuvent convenir fur ledit Règlement ci-deifus mentioné :

]e Magiftrat a réfolu, & arrêté in evefîtum,àe convoquer g. jours après le

26 du courant une Dietine, & d'y iviter aufli les Membres abfens de la

Magiftrature, fur leur Serment, afin que le Collège fe trouvant complet,
il puiffe conjointement avec les autres Villes prendre là-deflus une telle

Réfolution qu'on jugera convenir au Maintien du Droit des Villes par ra-

port aux Chafles de la Veluwe.

Pro vero Extraclu

H. W. RUYVEN.

Lettre des cinq Villes de la Feluwe à LL. HH. PP.

Lettre

des vil-

les du

Quartier
de Velu-

LA Lettre de VV. HH. PP. écrite le 6 du courant à la Cour Provin-

ciale, & relatives à deux précédentes Lettres de VV. HH. PP. du

2p. de Mai & 20. Juillet, écrites refpeftivement à LL. NN. PP. les

Seigneurs Etats de cette Province, a été envo'iée par ladite Cour aux Srs.

Dépu-
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Députez ordinaires du Quartier de la Veluwe; & comme ladite dernière Affaires

Lettre a été divulguée , tant imprimée qu'écrite , dans toutes les Villes de beGuel-

h Veluwe,
^^^'

Nous avons lu par occafion cette Lettre de VV. HH. PP. avec leur weaux
Réfolution du 6. du courant ,

& avons trouvé
, que cette dernière Lettre, e. g.

aufli bien que les deux précédentes du 29. de Mai & zo. Juillet, addréf- contre la

fées à LL. NN. PP. les Seigneurs Etats de cette Provmce
, tendent à Nobleffe.

perfuader LL. NN. PP. de vouloir bien avoir foin
, que quelques-uns des

intereffez ,
tant des anciens que des nouveaux Regens ,

foient envoiez à

la Haye, pour y faire décider & terminer leurs Différends par VV. HH.
PP. ou par quelques-uns de leurs Députez, foit par manière d'accomo-
dément amiable, ou d'une décifion arbitrale, ou autrement.

!
Sans qu'il foit parvenu à VV. HH. PP. quelques Plaintes provinciales,

& uniquement fur des Plaintes abufives & malfondées de quelques perfon-
nesintereffées, qui, par une avidité de vouloir gouverner eux-mêmes, tout

incapables qu'elles en puiffent être, aiment mieux foufler un feu de difcor-

de publique ,ou divifer toute la Province, que de ne point avoir part au
Gouvernement.
VV. HH. PP. ne trouveront pas mauvais que nous leurs repréfen-

tions à ce fujet.

Qu'Elles ne peuvent pas ignorer Elles mêmes le Droit qui compete
notoirement à chaque Province en particulier de mn évocando-^

Et que ce Droit apartient principalement à la Province Gueldre en gê-
nerai,& à la Capitale & aux autres Villes en particulier, n'aïant jamais été

enfreint en aucune manière.

Nous croïons donc que VV. HH. PP. , fâchant cela
,
ont bieu voulu

uger & conclure avec nous,

Que , malgré les infiances des anciens Regens, nous ne pouvons pas
laiffer évoquer hors de cette Province aucuns des Députez qui fe trouvent

intereffez dans l'ancienne ou nouvelle Régence, fans que du moins les E-
tats de cette Province, & les Villes, yconfentent refpeftivement.

Et VV. HH. PP. ont elles-mêmes pour cet effet écrit & addreffé \qs

deux dites Lettres aux Etats de cette Province.

Car, comme ceux de la Comté de Zutphen ,
& quelques-uns de la No-

bleffe de la Veluwe, fous quelques prétextes & griefs contre la Ville &
le Quartier de Nimegue , ont fû acrocher & arrêter l'adlivité de la Diète

ordinaire, non-obflant qu'elle avoit étéréfolue unanimement fur la derniè-

re Diète extraordinaire , qu'elle a été convoquée par la Cour Provinciale

fuivant l'ancienne coutume, qu'elle a été ouverte au 10. Juillet jour fixé

pour l'ouverture ,
& que les cinq Villes de la Veluwe, conjointement a-

vec la Nobleffe & les Villes du Quartier de Nimegue y ont affilié, juf-

qii'à préfent infru6lueufement.

LL. NN. PP. les Seigneurs Etats de cette Province, & par confe-

quent les Villes refpeftives, n'ont pu répondre à leurs deux Lettres, ni

les fatisfaire fur ce qu'elles demandent.
Hh 2 Et
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Attairis Et, quoique nous duflîons fouhaiter autant que VV. HH. PP^ de voir
deGuel- la tranquillité rétablie chez nous ,

°^^' Nous ne voïons cependant aucun mcïen de pouvoir obtenir cette

tranquillité par la voie propofée à VV. HH:. pp. par les Anciens Re-

gens.

Quoique nous veuillons bien auifi déclarer à VV. HH. PP. que ni nous

ni nos Communautez & Bourgeois , ne nous fûuftrairons pas aux Confé-

rences amiables oi aux bons Offices que VV. HH. PP. emploieront pour
cet effet.

Mais ,de la manière que cela efl: demandé parles anciens Regens, & par

quelques Membres de la NoblelTe de la Velu\ye, qui prennent intérêt à

l'ancienne Régence ,
comme il y en a beaucoup de tels dans la Veluwe,il

fera impoffible de s'y prêter.

Cependant, s'il plait h VV. HH. PP. d'effe6luer qu'il foit tenu une
Diète à Nimegue, & fi Elles veulent alors faire une nouvelle. Députation
à cette Province,
Nous fommes prêts d'y aporter toute la facilité qui dépend de nous ,&

de ne nous point ionflraire à ces falutaires Conférences ,ni aux bons Ofi-

fîces que VV. HH. PP. voudront bien emploïer pour cet effet.

Puifque nous n'avons rien plus à cœur que la tranquillité & l'avantage
de nos Bourgeois & Habitans ,

& de la chère Patrie en gênerai.
C'efl pourquoi , nous avon£ auflifait toute l'attention polfible aux Lettres

fuccefllves de VV, HH. PP.
Perfuadez comme nous fommes de la grande difcretion & équité ordi-

naire de VV. HH. PP.

Qu'Elles voudront bien aufli de leur côté faire des Réflexions fur les

Plaintes abufives des anciens Regens & de ceux qui les apuïent il fort par
un principe d'intérêt, ne cherchant qu'à parvenir à leur but contre l'ordre

du Gouvernement; du moins nous efperons que VV. HH. PP. ne vou-
dront pas nous imputer qu'il ne fe tient pas jufqu'ici.de Diète.

Comme ceux du Quartier de Nimegue ont offert toute fatisfaflion rai-

fonnable que des Membres d'une même Province peuvent équitablement
defirer l'un de i'autre, nous ne pouvons qu'en inférer, que quoiqu'on
puiffe préfenter à ces prétendus lefez, ils déclineront tout.

Pour ce qui regarde le point des taxes ordinaires, qui depuis quelque
tems n'ont pas été paiées régulièrement.
Ce n'efl pas nous

, Hauts & Puiffans Seigneurs , qui en fommes la cau-

fe , mais ceux de la Comté de Zutphen & de la Nobleffe de la Veluwe,
qui ont empêché jufqu'ici l'aiSlivité de la Diète ,

Et qui ont lâché de divifer le Gouvernement & le partager en deux,
ce qui en effet ell une chofe impardonnable pour des gens qui ont fait fer-

ment fur l'Union, tant entre tous les Confederez en gênerai, qu'entre les-

Membres integrans & les Villes de cette Province.
C'efi pourquoi nous avons auffi fait, conjointement avec ceux du Quar-

tier
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lier de Nimegue , toutes les inllances & tous les offres imaginables,

pour porter ces Meflieurs à la concorde & à la tenue de la Diète.

De forte que ce feroit pour nous une chofe très-peu attendue
,

fi ces

prétendus lefez , par leur opiniâtreté & leur éloignement des Loix fonda-

mentales du Gouvernement de ce Pais, gagnoient encore cet avantage

que leurs Plaintes fuflent reçues des Confederez, & qu'on y répondit fé-

lon leurs fouhaits.

Nous avons, Hauts & Puiffans Seigneurs, fait voir par nos précédentes
Lettres ,

Que les nouveaux Regens ont été admis par tous les Etats de la Pro-

vinces aux Diètes extraordinaires tenues tant à Zutphen au mois de Fé-
vrier

, qu'à Nimegue aux mois de Mars ôi. d'Avril
;
& qu'ils y ont eu feffion

& ont donné leur voix fur tous les points propofez.
La Dietine a auffi été convoquée par les Regens aéluels d'Arnhem , &

fur leur Convocation il s'y ell rendu dix-fept Seigneurs du Corps de la No-

bleffe, ce qui fait plus que les deux tiers de tous les Nobles de ce Quar-
tier: c'eft à cette Dietine, que nous avons tous, non-feulement prêté le

Serment du Quartier, mais auffi délibéré & décidé fur les Affaires y pro-

pofées ,
& conclu le Recès de cette Affemblée.

Que la Cour Provinciale a reconnu tous ces nouveaux Regens pour lé-

gitimes, & les a convoquez reiterement à l'Affemblée des Etais.

Que même à la Conférence tenue à Arnhem entre les Députez des trois

Quartiers , il y a eu de nouveaux Regens des Villes de Nimegue & de

Veluwe, fans que perfonne s'y foit opofé.
De forte qu'aïant été une fois reconnus pour bien & légitimement élus,

nous ne pouvons que trouver fort étrange , que ceux de la Comté de Zut-

phen &. de la Nobleffe de la Veluwe, cherchent, par une complaifance

réciproque les uns pour les autres, à faire une nouvelle feparation.

Sur-tout, cela nous paroit extraordinaire de ceux de la Nobleffe de la

Veluwe, qui, fur les Plaintes que portoient les Habitans du plat-païs con-

tre les Receveurs de leurs Baillages ,
en témoignèrent leur reffentiment aux

Villes ,
comme fi ces dernières étoient caufe que ceux du plat-païs avoienc

donné leurs griefs.

D'où nous fommes en Droit de conclure, qu'on auroit bien continué à

nous reconnoître pour bien & légitimement élus
,

fi ces Plaintes du plat-

païs n'étoient pas furvenues.

Et
, quoique nous puiffions déclarer fincerement, que nous n'y avons au-

cune part,
Nous prions VV. HH. PP. de vouloir feulement faire de ferieufes Ré-'

flexions, ^confiderer fur quels fondemens ceux de la Comté de Zutphen,
& de la Nobleffe de Veluwe, cherchent une telle feparation.
Et queMe efl l'imprudence de ceux de ladite Comté

,
d'avoir poné à la

Decifion de la Cour Provinciale la Difpute entre les Comniiinautcs & la

préfente Reg;ence de la Ville de Doesbourg, agitée en pleme Aff^.rvp!ée.

Apfairks
deGuel-

DRE.

des Etats dans l'année lyoz.
llh i
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AwAiREs A préfent , que ces gens y ont rendu avec beaucoup de fraix cette AfFai-

deGuel- re litifpendante ,
ceux de la Comté prétendent que c'eft une Affaire Do-

meflique, & tâchent à la retirer de h Cour à eux;
Et, d'une manière diamétralement opofée à tout cela, ils cherchent hors

de leur Quartier à effe6tuer auprès de VV. HH. PP. que nos Habitans

de la Veluwe,auffi bien que ceux de Nimegue, doivent envoier leurs Dé-

putez hors de la Province.

Voilà de quelle manière impardonable la Noblefle de la Veluwe fe mê-
le des Régences des Villes.

Et cela ,
dire6lement contre le Serment que leurs Seigneuries ont prêté

à leur Admiffion dans l'AfTemblée du Quartier.

Car, par ce Serment, on s'engage particulièrement au maintien de l'U-

nion d'Utrecht.

Dans l'Union d'Utrecht on a promis par Serment de maintenir les Droits

& Privilèges d'un chacun, auffi bien que les Obfervances & Coutumes bien

établies.

Par conrequent,on s'efl auiîî engagé par Serment au maintien du Pri-

vilège {le non evocando , competant à ceux de Gueldre en gênerai , & à tou-

tes les Villes de cette Province en particulier.

Or, fi ce Privilège efl apuié par Serment, comment peut-ontompren-
dre que ceux de la Nobleffe veulent obliger nos Bourgeois & Habitans, fans

dilpenfation particulière des Etats de la Province & des Villes,
De nous rendre coupables d'infraftion du Serment, &. de reconnoitre,

contre ce Privilège juré, des Arbitres ou des Juges étrangers dans des Af-

faires qu'ils ont eux-mêmes déclaré être purement Domeftiques.
VV. HH. PP. ont auffi jugé à propos, furies Plaintes abufives de ces

prétendus lefez, de nous imputer en quelque manière le Dérangement des

Finances dans le Quartier de la Veluwe.
Mais ,

nous les prions de vouloir bien confiderer à cet égard en pre-
mier lieu,

Que dans la Dietine de la Veluwe, tenue au mois de Juin dernièrement

palTé ,on a confenti à tout le necelTaire pour le courant de l'année, pour
autant que les Pétitions étoient alors connues ,

& qu'on a affigné les fonds

requis pour cet effet.

Par confequent, fi les fubfides ne font païez & fournis promtement, on
ne peut l'imputer qu'aux Receveurs de la Nobleffe, & à leurs Supots dans
la Veluv/e.

Ainfi que VV. HH. PP. peuvent bien être perfuadées, que ni nous , ni

les Bourgeois & Habitans des Villes, ni ceux du plat-pais n'en font la cau-

fe, mais uniquement quelques Membres de la Nobleffe & leurs Receveurs
avec leurs Supôts.

Il eft vrai que le grand défaut du Monopole des eaux de vie, donné en

admodiation par la précédente Régence, fans la caution réquife, les di-

gues percées dans l'année paffée, & les debordemens du Rhin & de

i'Yiîél arrivez cet Eté, auroienc bien pu auffi y contribuer en partie.
Ce-
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0K£.

Cependant, pour témoigner combien nous prenons à cœur ce tems Affaires

calamiteux de Guerre, deGuel-

Nous avons , pour autant que dépend de nos Villes
, confenti à tout ce

qui a été demandé par les Pétitions, &: avons affigné pour cet effet les

fonds neceffaires, fans y laiffer manquer un fol.

Et, quoique VV. HH. PP. ne faflent pas mention du point de lajufli-

ce, nous pouvons bien les aiîûrer aufli que jufqu'ici nous avons eu foin

dans nos Villes d'ôter à lin chacun tout jufte fujet de Plaintes.

Mais, nous fommes obligez à notre grand regret d'ajouter encore à ceci,

avec la permiffion de VV. HH. PP., que le Sr. Droflart de la Veluwe,
malgré nos exhortations par écrit, n'a pas voulu tenir jufqu'ici l'Audience

de la Veluwe, ce qui pourtant auroit dû fe faire au mois de Mai.

Par où une infinité d'inflances ont reftées defertes , & les pauvres gens
par toute la Veluwe mis hors d'état d'obtenir juflice.

Par toutes ces Raifons , VV. HH. PP. & les Seigneurs leurs Principaux
les Confederez refpeftifs des Provinces alTociées , auxquels nous vous

prions inftamment de faire part au plutôt de cette Lettre
, verront clair

comme le jour.

Qu'on nous a acufé à tort auprès de VV. HH. PP.

Et que nous n'avons jamais cherché, ni ne cherchons encore , au-

tre chofe que la Tranquillité & l'Union dans la l-'rovince de Guel-
dre , & en particulier dans le Quartier de la Veluwe ,

& dans nos

Villes.

Auffijdès que la Diète ordinaire fe tiendra à Nimegue, fuivant le tour

accoutumé, & qu'il plaira à LL. HH. PP. les Seigneurs Etats Généraux
d'envoier quelques Députez à l'Alfemblée de nos Etats ,

ce qui nous fera

très-agreable.
Elles peuvent être perfuadées que de notre côté nous nous prêterons

avec toute la facilité pofTible ,
& avec la dernière aplication, aux Conférences

& Offices amiables qu'il plaira aux Seigneurs leurs Députez de tenir &
d'employer pour le rétabliffement de la Tranquillité & de l'Union dans

cette Province.

C'efl avec ces alTûrances fmceres,que nous foûhaittons à VV. HH. PP.

un heureux & floriffant Gouvernement
j &,en les recommendant en la

fainte Garde de Dieu, nous fommes pour toujours &c.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
De VV. HH. PP. les bons Amis, le Magiflrat

d'Arnhem & les Députez des autres Villes

du Quartier delà Veluwe.

jî Arnhem le 2p, de Septembre 1703.

Par Ordre âlceux.

H. W. V. RUYVEN.

Lettre
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Lettre fuccin[îe ^ écrite par la Ville d''^rnherd à LL, HH. PP.
'

les Seigneurs Etats-Generaux Z? 3 1. Odobre , pour réfih
ter certaine autre Lettre y écrite le 17. d'aupU'

ravant au Nom de la Nohkjfe
de Velu^ive y ^ injerée

ci-aprês,

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Lettre de Tsjous noLis donnerons encore cette fois-ci l'honneur de repréfenter à
la Ville X^^J VV. HH. PP. avec beaucoup de^efpeâ:, qu'il nou5 ffl tombé en

hem"aux ""'^^^ certaine Lettre, datée du 17. d'Octobre, & lignée par les Sieurs J.

E.G.con- V. Arnheim, Ç. v. Wynbergen, H. v. ElTen^ & C. v. d. Hell.

tre laNo- Et comme nous trouvons que cette Lettre ell fortie de la même plume
bieffe de

q^g jgg (^;eux précédentes, & ne contient que du Verbiage, fans aucune
Ve uwe.

p^eQye ^
nous ne nous engagerons p;:s plus avant avec ces Meflieurs à

nous prendre de paroles, pour détourner VV. HH. PP., par la réc.pro-
cation d'Inve6lives fanglantes & defagréablss, de chofès d'une plus gran-
de importance.

Il nous fufîî; provifîonellement , que ces Seigneurs n'ont pu rien produi-
re ,

ni de notre Lettre du zy. de Juillet , ni de celles des 28- & ip. de Sep-
tembre dernier, par où ils puilTent prouver l'OiTenfe qu'ils prétendent a-

vo!'' reçue de nous.

Qii'ils n'ont pu nier de s'être arrogé dans 14. à i^". Baillages, y com-

pris Oldebroeck & Nieuwebroeck, la Recette, tant du Ferponding^ que des

autres Taxes des Bail!ia2;es.

Qiie chaque premier Noble fubftitue dans fon Baillage une autre per-
fonne de moindre rang en fa place, pour faire cette Recette, excepté dans

le Baillage de Doornfj^yck, ou cette Recette fe fait aufFi par un Noble,
quoique par fubflitution.

Que ces perfjnnes fubllituées ne tirent que deux pour cent, & encore

moins ou gutne d'avantage , & que leurs Seigneuries profitent du refte

jufqu'à fix pour centj ce qui raporte dans le Baillage de Nykerck plus de

ij-oo. fl. par an.

Que ces Meflieurs ne fauroient prouver avoir ce Droit de la Recette, ni

en vertu de leur naiffance, ni en vertu de quelque privilège du Prince,
ni par conceffion de LL. NN. PP. les Seigneurs de la Province.

Mais, qu'ils ont été obligez d'avouer par leurs propres Lettres, que, fui-

vant les documens fub D. 1. 2. 3. 4. f. & 6. qui fe trouvent après la

Lettre de cette Ville à VV. HH. PP. du 19. de Septembre, la Recette

dans les Baillages refpeétifs n'a pas été du tems pafîe privativement à la

difpofition des Nobles.

Mais
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Mais, à la dirpofition des communs Amis de la Noblefîe & des Villes, Affaires

c'ell-à-dire des Tribuns, pour conflituer lel Receveur qu'ils jugeroient à deGuel-

propos, moiennant qu'il fafle caution devant le Prévôt, & qu'il rende _^^f*
-

compte exaftement tous les ans devant les Nobles, le Prévôt, & les Tri-

buns, quand il en fera fommé; ce qui mérite d'être remarqué dans lefdits

Documens , fub. lit. D. 6.

Leurs Seigneuries, ne pouvant pas y contredire, ont recours à cette

feule excufe, qu'ils avoient aquis ce Droit par une longue Poflellion.

Mais , pour foudre cette Objeftion, nous dirons, avec la permiffion de
VV. HH. PP. en peu de mots,

Q_u'il paroit même par lefdits Documens fub. D. i. 2. 3. 4. j-,
& ^.

^ue ce font pour la plupart des Extraits de Recès de Diètes ou de Die-
tines.

Et le dernier fuh D. 6. efl: un Accord folemneî conclu le 10. Janvier

i62y. en préfence de Commiffaires de la Cour Provinciale.

Qu'il plaife donc à VV. HH. PP. de confiderer, s'il convient à ces

Meflieurs d'alléguer une prétendue Pofleffion contre de teis Reccs de Diè-
tes ou de Diétines, tant que les mêmes AUemblées ne les ont révoqué ou

changé par des Réfolutions poiterieures;
Et fi ces fortes de Prétenfions ne méritent pas avec plus de fondement

le nom d'Ufurpation , qu'on a voulu nous imputer.
Leurs Seigneuries paroiffent aufli avoir oublié ladilpofition du Droit qui

fe trouve in Nov. 134. Cap. L ^itod maie adinvenîa maUque confuetudines

neque ex longo tempore , neque ex longa confiietudine , confirmantur.

Sur-tout, dans une Affaire où l'on cherchoit à fe rendre Maître de fa5!a
de la bourfe des Habitans , fans rendre aucun compte ni faire rien de ce

qu'on devoit.

Pour éviter toute longueur , on ne répétera pas ici le Serment du Qtiar-

tier, feul capable de réfuter cette chimérique Objection.

Enfin, le Point de la haute Régence, tant à l'égard de la Recette dans la

Veluwe qu'autrement, n'efl ni prefcriptible ni communicable. C. Feniem
Decr. de Jure jur. Bod'm de Repuhl. Cap. X. Lih. I. p. 234.
Nous tiendrons par ce qui vient d'être dit cette Objeêlion pour détruite;

& nous nous contenterons au relie. Hauts & PuiiTans Seigneurs, de -ce que
les quatres Nobles, qui ont figné la Lettre ci-deffus mentionée,ne peuvent
pas nier ce qui efl arrivé au fujet de l'admodiation des cinq efpeces, &
particulièrement dans le Baillage de Birnevelt, comme il a été prouvé
par nos Lettres précédentes.

Us ne peuvent pas difconvenir non plus, que dans le Baillage de Voorfl

le Receveur, qui efl Noble, ell en défaut de plus de 17000. fl. qu'il a re-

çu de trop dans ce feul Baillage depuis l'année 1684.
Nous ne nous arrêterons pas auffi à prouver par des Demonflrations

ultérieures l'efprit d'intérêt que ceux du Corps de la NoblefTe manifellenc

par tout, tant dans le Gouvernement civil, que fur le plat-pais jpuifqu'iîs

ne fauroient le nier eux-mêmes que par difîîmulation.

Tome XIL li Nous
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Affaires Nous n'infifterons pas non plus fur ce qu'ils confefTent qu'ils ont divifé

deGuel- le Gouvernement de Gueldre, & l'ont partagé en deux.
PRE'

Mais, Hauts & Puiflans Seigneurs, ce qui nous furprend le plus en

ceci confille dans certaine Période de la Lettre que les Nobles ont écrite

de Loo le 8- d'Août, où ils difent circa finem §. Cela s'apuie indubitable'

'ment fur les fonderâens i3 le principal but de rUnion &c.

Par où ils tâchent de foûtenir clairement, que VV. HH. PP.
, qui font

commifes par les Provinces refpeftives pour l'Affemblée qui fe tient à la

Haïe ,
feroient en Droit , fans être autorifées , unanimement , chaque

Député par fes Principaux , de fe mêler des Querelles domeftiques qui

pourroient fe lever dans telle ou telle Ville des Provinces aflbciées, au

fujèt du Gouvernement, & de citer les Parties intereffées à la Haïe.

Et, ce qui plus eft, de pouvoir agir à cet égard par la force de Trou-

pes contre ceux qui ne s'y croïent pas obligez en vertu de leurs Pri-

vilèges.
Les Sieurs Nobles regardent, dans leur Lettre du 17. d'Oélobre derniefj

la Diftinétion entre les Hautes Provinces-Unies qui commettent, & leurs

Députez à la Haïe qui font commis
, pour un fimple Point de Deli-

catefle.

Ileilvrai, Hauts & Puiflans Seigneurs, nous mêmes regardons cette

Diflinftion comme un Point de très-grande Delicatefle pour tous ceux qui
connoiffent la lettre & l'efprit de l'Union conclue par ferment, & qui,
en bons Defenfeurs de la Liberté de ce Pais , tâchent de la conferver.

Mais, c'elt judement ce qui nous furprend, que Mrs. les Nobles traitent

ce Point délicat fi grofïïèrement ,
& témoignent par-là qu'ils ont l'efprit

rempli, non de la véritable Liberté de ce Païs, conformément à cette falu-

taire Union , qu'on ne fauroit jamais affez exalter , mais d'un defir de

gouverner défpotiquement contre les Loix fondamentales de ce Gou-
vernement.
Nous pafTons fous filence le refle de ladite Lettre étendue aude-Iàde toute

mefure; car, ce ne font que de Contes, que les jeunes Seigneurs ont enten-

du par-ci par-là dans les Aflemblées , & qu'ils raportent à leurs Pères &
Mères ,

fans en avoir aucune preuve.
Nous ne nous expliquerons pas auffi plus amplement fur le Droit men-

tionné & prouvé de non cvocando , efperant fur ces fondemens infaillibles

& inébranlables , que VV. HH. PP. & généralement tous les hauts Af-

fociez feront perfuadez par la préfente & toutes nos précédentes Lettres ,

de même que par laDéduftion imprimée &envoïée à VV. HH. PP. que
nous n'avons fait que ce qui eil notoirement conforme aux Droits &
Privilèges de nôtre Ville.

Et que ces prétendus lefez ne feront plus écoutez à l'avenir, mais ren-

voïez à cette Province. Et nous prions VV, H H. PP. d'être très per*

iuadées, que tout le bruir, qu'on fait dans ladite Lettre des troubles qu'on

prétend régner encore dans les Villes & au plac-païs de Veluwe , ne font

que des exclamatigns frivoles & colorées.

Nous
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Nous
de LL. Ni
voir pafTé par la Ville d'Arnhem ou par la Veluwe , depuis le Change-
ment dans les Magiflratures , lefquels certainement ne pourront s'empêcher
de repréfenter les chofes fous une toute autre face.

Et que LL. NN. PP. n'ont trouvé généralement chez tous les Bour-

geois & Habitans, que beaucoup d'affe6lion & de refpeil: pour leurs

Régens aftuels.

Sur quoi nous recommandons W. HH. PP. au Tout-Puijffant; &, en
leur foûhaittant un floriflanc Gouvernement , nous fommes & ferons

toujours ,

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

De FF. HH. PP. les bons Amis^ les Bourguemaîtres , Echevins^
(^ Magijîrats de la Fille à'Arnhem.

Par Ordre d'iceux,

Engelb. op ten Noorth, Secrétaire,

A Arnhem^h 31. OUohre 1703.

DRE.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LA
Lettre de VV. HH. PP. du fîxieme d. c. , envoïée à la Cour Pro-

vinciale ,
& dont elle a communiqué Copie aux Quartiers refpeftifs

de cette Principauté & Comté , par laquelle VV. HH. PP. demandent

pour la troifième fois de la manière la plus ferieufe qu'il foit envoie au

plutôt quelques Députez des deux Parties intéreffées dans le Changement
des Magiftrats ,

à l'Alîemblée de VV. HH. PP. afin qu'ElJes mêmes
, ou

ceux qu'EUes en chargeront, puiflent tâcher à les induire à terminer leurs

DifFerens par un Accommodement amiable, ou à les remettre à la déci-

fion de tel ou tel Juge ,
ou bien à l'arbitrage de perfonnes neutres agréa-

bles à l'une & l'autre des Parties, contient des expreiïions fi obligeantes
du zèle & defir conitant de VV. HH. PP. de contribuer tout au rétablif-

fement de la tranquillité dans cette Province en particulier , & au bien

de l'Etat en gênerai ,
à qui ils importe beaucoup de parvenir par la con-

tinuation des bons Offices de VV. HH. PP. h l'accommodement des

troubles & diiîerens furvenus dans cette Province, & fur-tout dans les Vil-

les des Qi-iartiers de Nimegue & de Veluwe, que nous ne faurions afiez

témoigner l'obligation & la reconnoifiTance que nous en avons.

VV. HH. PP. pour mieux perfuader les Parties interefi^ées à cet envoi

ont repréfenté fi vivement 6c efficacement les argumens les plus con-

lî 2 vain-

Lettre

desNo^
bics de

Veluwe
aux E.

G. con-

tre les

N. Ma-
giftrats

de ce

Quar-
tier.
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Affaires vaincans, pris du devoir d'un chacun qui veuc^ paroître bon Patriote : de
deGuel- la neceffité prefTante qu'il y a d'y remédier, i\ le dernier mal ne doit de-

venir pire que le premier & toute la Province tomber dans une entière

impuilTance: de la manière la plus naturelle d'accommodement, par où la

bonne harmonie, confidence, & afFedtion réciproque pourroient le mieux

être rétablies ;& du penchant, de l'intérêt, & obligation par où VV. HH.
PP. ont la bonté de fe déclarer d'être portées à rinterpofition & à la can-

tinuation de leurs bons Oiîices pour le Bien public de cette Province;

que nous aurions Droit de nous attendre, qu'on y feroit, comme on de-

vroit, plus d'attention à l'avenir qu'on n'a fait par le pafle, à nôtre grand

regret. Mais, par la conduite qu'on continue de tenir, & l'éloignement
dont on s'aperçoit de plus en plus, auffi-bien que par le flile dont on

trouve conçues les Réponfes des ainlî nommez Nouveaux Regens dans

les Villes & QLiartier de Veluwe fur ladite Lettre de VV. HH. PP. nous

fommes obligez d'avouer, que nous craignons abfolument que les offres fa-

lutaires de VV.HH.PP. ne produiront pas de ce côté-là l'effet qu'on au-

roit dû s'en promettre > & qu'au contraire, malgré touces les belles paro-
les par cù l'on déclare de vouloir fe prêter avec la dernière application

aux Conférences & Offices amiables qu'il plaira à VV. Hf 1. PP. d'em-

p!(i>ïer ,
ils tâcheront pourtant d'éluder l'interpofition de VV. HH. PP.

quand même elle pourroit être accordée de la manière & à l'endroit où ils

la demandent.
C'ell avec raifon , qu'on doit s*attendre à ce mauvais fuccès , s'il faut ju-

ger de la vérité & fincerité de ces paroles par la fauffeté de ce qu'en par-
ticulier les Nouveaux Regens dans les Villes de Veluwe ofent avancer,

que rien ne leur tenans tant à cœur que le bien & la tranquillité des

bons Bourgeois & Habitans , & de la Patrie en gênerai, ils ont pour cet-

te raifon fait toutes les Réflexions imaginables fur les Lettres fucceffives de

VV. lill. PP. Cependant, il y a quatre mois depuis la première Lettre

de VV. HH. PP. du 25?. de Mai, & deux mois depuis la féconde du 20.

de Juillet , qu'ils n'ont pas daigné , non plus que ceux des Vil'es du Qiiar-
tier de Nimegue,d'y faire la moindre Réponfe^ & celle qu'ils viennent de
faire à la lin à toutes les trois Lettres à la fois, fans qu'il y ait eu Aiïem-
blée des Etats, prouve allez clairement combien leur excufe ell frivole,
de ne pouvoir pas répondre fans une telle Allemblée à des Lettres écrites

& addreffées aux Seigneurs Etats; mais VV. HH. PP. ont pu voir par
les deux Extraits du 15. & 14. Juin derniers, joints à la Lettre que nous
avons eu l'honneur de leur écrire du 5. de Septembre ,

& qui a été im-

primée en date du f. d'Août
, quelles Réi'iexions les préfents Regens dans

les Villes de Veluwe ont faites fur les inllances de la Nobleffe de bouche
& par écrit de faire goûter la première propofition amiable de VV. H H.
PP. Peut-être auroient-ils encore avec le même dédain laiiTé les deux

précédentes Lettres de VV. HH. PP. fans Réponfe, fi la troifième , en-

voyée par la Cour tant aux Villes principales qu'aux Députez ordinaires

des Qiartiers refpectifs , n'eût été répandue foit en écrit ou imprimée
dans



DKE.

RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. III. 245

dans toutes les Villes de la Veliiwe auflî-bien que dans les autres , ce qui Affaires

fait dire à ceux de la Velawe, qu'ils ont lu à cette occafion la troifième deGuel-

Lettre & Réfolution de W.HH.PP. du 6. Septembre ^
c'ell-à-dire , que

cette Publication decilla ]qs yeux à plufieurs , jufque-là même que ceux

qui gouvernent prcfentement dans la Ville de Ilarderwyck n'ont vu que

par-là, que la féconde Lettre de VV. HM. PP. leur avoit été cachée,
comme ils l'ont fait connoîcre par écrit à ceux de la Ville d'Arnhemj
voulant, qu'il

devoit être envoie des Députez h VV. IJH. PP. & que
pour eux ils en envoïeroient, ce qui a porté la Vil!» d'Arnhem a faire

partir fur le champ deux Committez
, pour détourner ceux de Harder-

wyck de leur rcfoludon. Et comme la ti-oifièm;e Lettre de VV. IIH. PP.
elt remplie de railbns encore plus fortes &. plus convainquantes que les

deux précédentes, de forte qu'un Leéleur ne peut s'empêcher d'y donner

une entière approbation , il a fallu préfentement ofufquer les yeux de

ceux à qui elle tomberoit entre les mains
, par quelque Réponfe pleine

de difficultés.

Car, s'ils font à l'heure qu'il éft fincerement portez à ne fe point fouflrar-

re à la Médiation de VV. IIH. PP. & à leurs bons Offices, pourquoi

difputent-ils encore jufqu'à préfent leurs louables Proportions ? Il efc

contre toute vérité, que VV. liH. PP. ne les aient faites que fur des

Plaintes de quelques perfonnes intereflees, fans qu'on fe foit addrcfie à Elles

de la Province. Comme VV. HH. PP. n'ont point fait ces Propofitions
•fur les feules Plaintes de quelques intereffez, il feroit inutile de répondre
aux accufations qu'ils cherchent de faire contre ces intereilez, qui jufqu'i-
*ci fe font tenus tranquiîes & n'ont cherché leur Droit que par les voïes le^

gitimes j cependant, il efl très-fur
, qu'il s'efl trouvé & fe trouve encore

dans les Accufateurs tout ce dont ils ont voulu charger le Parti oppofé : ce

font, eux, qui par une a\'idité de gouverner, tout inhabiles qu'il foïerit

pour la plus grande partie en vertu des Droits de la Ville à quoi ils

provoquent, & toute illégitime qu'ait été l'éltclion d'eux tous en gênerai,
aiment mieux foufler le feu de la difcorde publique, &. divifer toute la

Province, que de ne point avoir part au Gouvernement. VV. IIH. PP.
favent aufli mieux que perfonne, qu'aucuns Membres de la NoblelTe de

Veluwe n'ont jamais demandé leur Médiation amiable de la manière que
VV. HH. PP. ont de leur propre mouvement jugé à propos d'offrir par
îefdites Lettres leur Interpofition & leurs bons OfHces; mais, qu'en Confe-

quence de la Réfolution & Commiifon du iB- Février dernier
, prife dans

une Diète à Zutphen, qui avoic été décernée par les Quartiers de Zut-

phen & de la Veluv/e, auxquels s'étoit joint un bon nombre de laNoblef.

îe de Nimegue, &: quelques-uns du Magillrat de la Ville de Saltbommel,
comme auffi les légitimes anciens Regens des Villes de Nimegue & de

Thiel, à ce qu'il paroît par les Extraits & Copies annexées à nôtre Let-

tre du S' de Septembre. VV. HH. PP. ont été priées de la part des

Seigneurs Eta'.s par quelques Dépuiez, de vouloir ordonner au plutôt une

Deputation à cexte Province, afin d'afToupir & de terminer par leur bon
Il î Coa-
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Affairés Confeil & Interpofition ,
les mouvemens & troubles , avec les difFerens

beGuel- qui s'en font fui vis entre les Magiftracs & Bourgeoifies refpeélives.
^^^' Les ainfi nommés Nouveaux Regens dans les trois Villes du Quartier

'

de Nimegue paroiflent dans leur Réponfe du troifieme d. c. faire de grands
Remercimens à VV. HH. PP. de la refpedtable Députation qu'il leur a

plu de faire aux Seigneurs Etats extraordinairement afTemblez à Nime-

gue, & en exalter les efèts, par où l'union, la tranquillité , & le libre

gouvernement auroient pu être rétablis dans cette Province & dans les

Villes d'icelle, fi Quelques Membres des deux Quartiers de Zutphen &
de Veluwe n'avoient, par des viies particulières, tout bouleverfé; mais,

VV. HH. PP. ont apris par leurs Députez, que dans ces Villes les plus

agitées de toutes ils n'ont abfolument rien pu effediier
, puifqu'elles ne

vouloient écouter à rien. VV. H H. PP. fe fouviendront (ans doute en-

core des Lettres injurieufes & calomnieufes, que ceux d'Arnhem ont écri-

tes à cette occafion par raport à l'un des Sieurs Députez de VV. HH.
PP. en oubliant entièrement le refpedî: qu'ils leur doivent; & ceux de la

Ville de Nimegue, après avoir obtenu par des promefTes de fe prêter à

un compromis dans les formes, que les Sentences légitimement pronon-
cées contre quelques-uns de leurs Magillrats & Bourgeois fuilent caflees,

n'ont pu être menez plus loin qu'à dreffer quatre Articles d'un compro-
mis, & enfin encore un cinquième, promettant de le porter au plutôt à

fa perfe6lion ,
fur la Déclaration que le Bourguemaître Romswinrkel a

faite, non fans une violation manifefte du Recès, de vouloir quitter , au

rétabliflTement duquel ils n'ont pu être perfuadé jufqu'ici. Nous avons

rendu compte à VV. HH. PP. de tout ce qui s'elE palIé à cet égard par
nôtre Lettre du 5. de Septembre, &jufqu'a prefcnt ledit compromis efl

relié imparfait ,
entr'autres auifi pour cette raifon que ceux de ladite

Ville fe réfervoient à eux-mêmes l'exécution de la Sentence.

Après que ladite Députation fut ainfi rendue infru6lueufe par les Nou-
veaux Regens ,

il a été déclaré par la Réfolution des Seigneurs Etats du

7. Avril dernier, dont nous avons pareillement joint un extrait à nôtre

Lettre du y. Septembre ,
& qui a été prife, comme il paroît plus ample-

ment dans la pièce même, par le Quartier de Veluwe, fuivi de la Com-
té de Zutphen, fans contradiftion du Quartier de Nimegue , que LL.
NN. PP. ne voioient aucun moïen de trouver les deniers requis pour
le fournififement réel des fommes auxquelles elles avoient confenti , tant

que les difterens & troubles dans les Villes & au plat-païs ne fufitnt ter-

minez ,
& que fans l'afliltance des Confederez il étoit impoiTible de les ter-

miner, priant pour ces raifons VV. HH. PP. très-amiablement & inflam-

ment, de vouloir en vertu de l'Union fonger à des moïens fi falutaires &
il efficaces, par où les differens & difl^enfions puifi^ent être finis au plutôt,
foit par la Décifion d'un Juge impartial , ou autrement. Comment les

nouveaux Regens des Villes de Veluwe, qui ne peuvent pas ignorer ce-

la, ôfent-ils donc dire
, que les Lettres de VV. HFL PP. pour demander

que les deux Parties veuillent envoïer à la Haye quelques perfonnes inte-

reiTées
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reffées dans le Changement des Magiflrats , ont été expédiées à cette ;\ffaires

province ,
fans qu'il ait été fait à VV. HH. PP. aucune Remontrance ni deGuel»

Demande de la part de la Province. °^^-

D'un autre côté, ils prônent fi fort le Privilège de non evocando^ fans que
perfonne le difpute à cette Province dans les cas où une évocation peut
avoir lieu , que non-feulement ceux des Villes du Quartier de Nimegue
font du fentiment, qu'il n'efl pas permis à des Bourgeois fidèles & qui ai-

ment la Liberté, de préjudicier par un tel envoi à leur Droit de Bourgeoi-
fie ,

& qu'ils ne fauroient même fans faire tort à ce Droit fortir hors de
leur Ville; mais qu'auflî ceux des Villes de Veluwe croïent ridifccilement,

que VV. HH. PP. connoififant ce Droit ont bien voulu juger avec eux

qu'ils ne fauroient permettre l'évocation de quelques Commitez hors de
la Province, fans que du moins les Seigneurs Etats de cette Province &
les Villes refpeélives y confentiflent. Ils vont même fi loin

, ce qui pa-
roit extravagamment étrange , que d'accufer la Noblefi^e de Veluwe de
violation de ferment , pour avoir déclaré qu'elle étoit d'Avis qu'il falloit fe

prêter aux Propofitions falutaires de VV. HH. PP. & pour les en avoir

remercié, priant VV. HH. PP. de vouloir continuer leurs bons Offices,
ce qu'ils appellent vouloir obliger leurs Bourgeois & Habitans, fans difpen-

^

fe particulière des Seigneurs Etats & des Villes de cette Province, à fe

rendre coupables de violation du ferment qu'ils ont prêté pour le main-
tien de ce Privilège, en fe foûmettant à la décifion d'Arbitres ou de Ju-

ges étrangers fur des Affaires domefiiiques. Hauts & Puifians Seigneurs,
nous ne pouvons pas nous empêcher de prier VV. HH. PP. à cette oc-

cafion , qu'Eîles veuillent bien faire réflexion fi l'on peut exiger de la

Noblefîe de Veluwe d'avoir plus long-tems Communication avec des genS;

qui fe font rendus coupables de Crimes énormes contre tout ce qui dans

un Etat Souverain fe peut appeller fuprême Autorité & Puiflance abfo-

luë, & de Perturbation du Repos Public, qui fe croïent tout permis ,
&

qui ne font pas difficulté d'ofi'enfer grièvement la Noblefle par des Calom-
nies infâmes, non-feulement par raport à l'honneur, mais même à la pieté;
& fi, en cas que VV. HH. PP. ne remédient dans peu à ces violences,
car dans l'état où nous vivons il n'efl pas encore pofTible de punir ces

Calomniateurs félon la Juflice , il ne s'enfuivra infailliblement de terri-

bles Malheurs. Aufii VV.HH. PP. ontbienraifonden'yêtrepasinfenfibles,

puifque tout cela rejaillit fur elles, comme aïant fait le même Serment a-

vec nous pour le maintien de l'Union. C'efl pourquoi ceux de Nimegue
femblent aufTi faire un Scrupule de Confcience de pouvoir ou devoir regar-
der VV. HH. PP. comme repréfentantes tout le Corps de l'Etat, lis

avoient oublié d'avoir dit au commencement, qu'il leur efl très-agreable
de voir VV. HH. PP. dans les fentimens que les Membres diffidens d'u-f

ne Province doivent être raccommodez par l'Entremife & les Offices a-

miables de tous les Confederez en vertu de l'obligation réciproque de l'U-

nion. Peut-être n'ont-ils dit cela qu'eu égard à la DiiUnftion que ceux
des Villes de Veluwe font entre VV. HH. PP. (Se les Seign^iurs leurs

Prin-



24<5 MEMOIRES, NEGOTÎATIONS, TRAITEZ, ET
ArFAtHEs Principaux les Confederez refpeftifs des Provinces aflbciées : DélicatefTe
Bs GuEL-

préfentement ordinaire même chez les moindres Bourgeois , qui fe repaif-
°^^'

lent de l'agréable Chimère
, que , depuis la mort de S. M. le Roi de la

Grande-Bretagne, la Souveraineté dans les Villes leur eft devoiiie. Nous

comprenons que ce que VV. HH. PP. font elles le font comme repréfen-
tantes les Seigneurs Etats des fept Provinces- Unies ,

& qu'en cette qualité

Elles n'ont rien entrepris qui ait le moindre ombre d'évocation. VV. HH.
PP. fe croïant obligées d'emploïer leurs bons Offices

,
& de travailler par

des voies d'induftion & de perfuafion , qui font les plus amiables & le

plus en ufage parmi des Confederez, (lefquelles ceux des Villes du Quar-
tier de Nimegue ont témoigné leur être très- agréables ,

& ceux de Velu-

we qu'ils les aggréeront) au rétablilTement de la tranquillité ,
ne veulent

pas pour cette fin attirer par force quelques-uns de la Province à Elles,
maïs requièrent inftamment jufqu'à trois fois , qu'on veiiille leur envoïer

quelques Committez
;
& VV. HH. PP. déclarent fuffifamment , que

leur intention eit
, que ces Committez doivent être envoïez volontaire-

ment par les deux Parties, parcequ'elles difent, que dans la ferme con-

fiance (par; où, s'il nous efl permis de le dire, on fait quelque tort aux

Nouveaux 'Regens) que le grand but de l'une & l'autre Partie efl le

bien de la Province
,

Elles attendent également de l'une & de l'autre

qu'elles ne déclineront pas l'Interpofition & les bons Offices de VV. HH.
PP. mais qu'elles fe prêteront encore h cet envoi de Committés. Et le

but dudit envoi n'ell point, comme on le répréfente par une mauvaife in-

terprétation, de lailTer juger hors de la Province fur leurs Libertés, Droits,

Privilèges, & bonnes Coutumes
,
mais de pouvoir être induits par la Mé-

diation de VV. HH. PP. à terminer leurs Dififerens par un Accommode-
ment amiable, ou aies remettre à des Juges ou Arbitres, qui ne leur fe-

ront pas donné malgré eux, mais que les deux Parties auront pour agréa-
bles & choihront elles-mêmes , comme cela s'efî: pratiqué plufieurs fois,

même par cette Province, fur les points les plus importans de gouverne-
ment, afin de décider ou de prononcer félon les Loix fondamentales du

gouvernement, les Libertés, Droits, & anciennes Coutumes de chaque
Ville, û ceux, qui ont dépofé les Anciens Magiilrats ,

leur ont fait tort

ou non? Si les places occupées doivent être cédées à ces derniers ou
non.? Et fur tous les autres points, qui ont raport à cette matière, & qui

pourroient être foûmis à leur Décifion ou Sentence ? Il y a plufieurs ex-

emples de différentes Provinces de l'Union, autant jaloufes que- d'autres

de leurs Prééminences & Privilèges, defquelles les Membres de la Régen-
ce qui étoient en difpate fe font rendus à l'AfTemblée de VV. HH. PP.
afin d'être accommodez par leur Médiation, fans que la Liberté ou la

Souveraineté defdites Provinces ait fouffert par-là le moindre préjudice.
Nous prions VV. HH. PP. de nç fe point ennuïer de ce détail

, que
nous avons fait, non comme fi nous doutions, que VV. HH. PP. n'aient

procédé fur ces fondenrens folides, m.ais pour nous jullifier devant ceux
à qui cette Défenfe parviendra outre VV. HH. PP., nommément devant

h
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k Comt€ de-Zutphen & la NobleiTe de Veluwe
, de la faiiHe Accufatîon ArrAfRSf

xi avoir enfreint nôtre ferment par nos efforts pour l'avancement des Pro- ^^^"^'J^^

pofitions de VV. HH. PP. Mais, fi ceux, qui forment cette Accufation

ne craignoient point, par la Connoiflance de l'origine de ces troubles &
des moïens pervers par où ils tâchent de s'affermir dans les places occu-

pées, d'expofer leur caufe à un jufle examen, & s'ils n'en appréhendoient

pas une mauvaife iffuë, ils n'auroient jamais cherché de pareils fubterfu-

ges, ou du moins ils les laifferoient tomber.

Si cependant VV. HH. PP., par un excès decondercendance,étoient

portées à s'accommoder tellement au defir des Nouveaux llegens que de
réfoudre une Députation vers cette Province, elles trouveroient alors cer-

tainement cette différence , que les Seigneurs Etats , qui n'ont point de

part aux intérêts particuliers des Villes dans les Changemens qui s'y font

faits, ne pourront rien contribuer à l'avancement & au bon fuccès de la

Médiation & des Offices amiables de VV. HH. PP. non-feulement à eau-.

le de l'animofité qui règne dans les efprits des Nouveaux Regens contre

les Seigneurs Etats, comme on peut remarquer par Je contenu de leurs

Lettres où ils ne traittent LL. NN. PP. formellement que comme partie-
& LL. NN. PP. ne peuvent auffi de leur côté les regarder que comme
des perturbateurs opiniâtres de la tranquillité publique, & comme les Au-
teurs de la ruine de cette Province

;
mais auîîi puifque les Seigneurs E-

tats ne fauroient s'affembîer, comme nous prendrons la liberté de le dé-

duire plus amplement à VV. HH. PP. dans la fuite. C'ed auffi apara-
ment en fuppofant l'impoffibilité d'une telle Affemblée , & en ne fe pro-
mettant par confequent point des Députez de la part de VV. HH,
PP. qu'ils ont déclaré d'avance à VV. HH. PP. de ne vouloir recevoit

ni rejpeéler leur Députation ou Interpofition que dans la Ville de Nime-
. gue (encore eft-ce beaucoup que les Villes de Veluwe ne font pas auffi

fcrupuleufes que celles du Quartier de Nimegue, qui foutiennent ne pou-
voir pas fortir de leurs Villes fans préjudicier à leur Droit) & s'il plaifoic

h VV. HH. PP. de procurer préalablement une Affemblée des Etats à

Nimegue. Or, quoiqu'ils ne foûhaittent certainement rien tant qu'une
. telle Affemblée, s'imaginant de pouvoir alors affermir leur Régence ufur-

pée par les mêmes moïens dont ceux de Nimegue fe font fervis pour fai-

re lever les Sentences & Réfolutions prononcées contre eux
,

ils favent

pourtant fort bien qu'on ne fauroit parvenir à une telle Affemblée avant

qu'ils n'aient donné fatisfaftion à ceux qu'ils ont offenfé d'une manière

infupportable ,
à quoi ils ont de la peine à fe réfoudre.

Il efl encore digne d'attention , que toutes les Villes en gênerai ne pré-
tendent refpeéter flnterpofition ou la Députation de VV. HH. PP. que
pour autant qu'elle tend à un accommodement amiable , dont on enten-

dra les Propofitions , & fe déclarera là-deffus ,
comme elles difent, à fon

aife. Or, fi cet accommodement n'avoit point de fuccès, quoi donc? La
féconde Propofition de VV. HH. PP. de remettre alors les differens à

la decifion de quelque juge ,
ou à l'arbitrage des perfonnes neutres ,

eÛ:

Tome XIL Kk entiè-



DRE.

248 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
Affaires entièrement paflee fous filence. Et quand on confldere combien ceux
deGuel- ^gg Villes du Qj-iartier de Nimegue témoignent être éloignez de permet-

tre que d'autres jugent fur leurs Libertés, Droits, Privilèges, & bonnes

Coutumes; & combien ceux des Villes de Veluwe
,

fous prétexte que la

NoblefTe de ce Quartier cherche à enfreindre le ferment quelle a prêté pour le

maintien du Privilège de non evocando , perfiflent à ne point reconnoitre

des Juges ou Arbitres étrangers fur leurs Affaires domefliques ; on peut
être fûrement perfuadé, qu'ils ne pourront jamais y être portez.

D'un autre côté, les nouveaux Regens dans les Villes du (Quartier de

Veluwe font entendre affez clairement, qu'il n'y a plus de fujèt de difpu-
te ni de procès devant des Juges ou Arbitres , après qu'ils fe donnent tant

de peine pour prouver qu'ils ont été reconnus pour bien & vali-

dement élus
, auquel effet ils fe fervent de pîufieurs fauffes fuppo-

fitions.

A l'Affemblée extraordinaire des Etats, tenue à Zutphen dans le mois
de Février dernier, il a bien été lu fimplement une Commifilon pour ceux
de la Ville d'Arnhem; mais, il ne s'en eft enfuivi la moindre Déclaration
ni autentifation là-delTusrau contraire, les contradiftions de tout le Quar-
tier de Veluwe furent û fortes qu'il s'en puiffe jamais faire. Et à l'Affem-

blée tenue enfuite à Nimegue dans les mois de Mars & d'Avril, leur pré-
tendue Proteftation fut d'abord rejettée unanimement ; mais, après que par
les fortes menaces & importunités , plufieurs Membres furent obligez à

quitter non-feulement l'Affemblée
,
mais à fe retirer même de la Ville de

Nimegue, on permit enfin que cette Proteflation fût inférée dans les Re-

gîtres. Il efl vrai que quelques-uns d'entre eux fe font fourrez dans cette

Affemblée, & venant avant le tems defliné à l'Affemblée ils ont occupé
de faSîo àts places des Regens légitimes fans vouloir les quitter; & lorfque
Jes Députez des Villes donnoient leur voix, ils ont parlé fans être deman-
dé

,
comme s'ils vouloient aufli donner leur fuffrage. On leur annonça

bien, qu'ils n'étoient pas en Droit de le faire, & qu'on ne les reconnoiffoit

point pour des Membres de la Magiftrature ;
mais

, ils relièrent non-obftant

cela, & fi on l'a fouffert ce n'elt que de crainte de plus grands malheurs
& violences, fur-tout dans la Ville de Nimegue ,

où la Bourgeoise ar-

mée avoit entouré la maifon de Ville , ce qui em-pécha qu'on n'entreprît

point de les mettre dehors. Mais, il ell faux qu'ils y ont été admis, qu'on
leur ait accordé feffion, & qu'on ait demandé leur voix fur quoi que ce
foit j ce qui paroît en particulier par les infinuations imprimées qu'ils ont
reïterement envoie par les Huiffiers à tous les Membres de la Nobleffe &
aux Députez des Villes où il n'y avoit pas encore de pareils changemens,
afin qu'ils fe déclarafient fur leur admiffion. Quelques-uns d'entre eux ne

craignoient point de dire
, qu'en cas d'un plus long refus ils iroient à

Arnhem, pour convoquer une Dietine; & fi la Nobleffe ne comparoiffoit

point fur leur Convocation
,

ils prendroient à la place des Nobles d'autres

perfonnes libres & poffeffionnées ; c'efl dequoi on a encore fort parlé de-

puis peu; tant ils étaient prêts à renverfer toute la forme du gouverne-^-
ment.
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ment , uniquement pour maintenir les Ufurpateurs. La Convocation des Affaire»

Diètes, par la Cour Provinciale, n'emporte pas une reconnoiffance de la
»^Guei-^

validité de tous les Membres ,
vu que ces Lettres de Convocation font ?^^' .

envoïées aux Villes fans examiner qui font ceux qui en compofent le Ma-

giftrat ,
même , ce qui leur paroît ctre le plus favorable , fans favoir s'ils

ont prêté le ferment que tous les Membres du Quartier doivent prêter à

leur première entrée dans le Quartier, s'ils ont tenu conjointement avec

la Noblefïe quelques befoignes fur les Affaires du (Quartier ,
& s'il y a eu

des Députez de leur part à la Conférence tenue à Arnhem dans le mois

de Juillet entre les Députez des trois Quartiers j mais, cela ne fait non

plus rien à leur légitimation , puifque la Noblefle n'a affiflé aux befoignes

du Quartier, qu'en protellant de ne préjudicier par- là à perfonne, (n'étant

pas permis alors de le prendre fur un ton plus haut ) ;
& jamais elle n'au-

roit refolû de s'aflembler & de délibérer avec eux, 11 ce n'eût été princi-

palement dans le deffein d'empêcher par-là, s'il étoit poflible, la ruine to-

tale des Finances. Et on ne defavoue pas , que pour la même raifon la

NoblefTe auroit continué à en agir ainfi jufqu'au tems qu'on fut parvenu au

redreffement defdites Finances, s'ils n'avoient traité leurs Seigneuries d'u-

ne manière fi injurieufe & caloninieufe , comme il eil connu, & comme
ils viennent de faire encore tout réçement avec tant d'efronterie dans

leur Réponfe à VV. HH. PP.& dans la Lettre de ceux de la Ville d'Arn-

hem fous la même date du 2^. de Septembre envoïée en même tems à

VV. HH. PP. pour réfuter celle de la Noblefle du 8- Août.

Il ell étonnant que cette Réponfe des cinq Villes ,
& la Lettre de la Vil-

le d'Arnhem, fignée le même jour & envoïée conjointement à VV. HH.
PP. différent Ci confiderablement dans leurs Déclarations. Dans la Ré-

ponfe, ils récitent tout le contenu des trois Lettres de VV. HH. PP. du

29.de Mai, 20. Juillet, & 6. Septembre, & promettent auffi-tôc que la

Diète ordinaire fe tiendra à Nimegue de refpe6ler l'Entremife & les Offi-

ces amiables qu'il plairoit alors à VV. HH. PP. d'emploïer. Dans l'autre

Lettre, ceux de la Ville d'Arnhem mettent à la fin, que fans une Diète

préalable ils ne fauroient que faire ou que réfoudre fur les Lettres réitérées,

& que du moins pour le préfent ils ne fe trouvent pas encore en état de

fe pouvoir déclarer là-delTus^&j voulant en donner des raifons , ils difent

enfin , que fur-tout ils ne fauroient fe rendre à la Haïe , puisqu'ils n'a-

voient point de difFerens à démêler avec les anciens Magiflrats qui a-

voient été démis ou qui s'étoient demis eux-mêmes.

Hauts & PuifTans Seigneurs, quoique, par ce qui vient d'être déduit, on

puifTe fûrement conclure, que les Propofitions amiables & tant de fois reï-

terées de VV. HH. PP. ne produiront pas l'effet defiré auprès des Nou-
veaux Regens , nous prions pourtant très-humblement VV. HH. PP.

qu'elles ne veuillent pas pour cela retirer la main de cet Ouvrage ,
ni

s'arrêter en fi beau chemin i mais, comme VV. HH. PP. jugent par la vé-

ritable fituation des Affaires , qu'elles ne fauroient fubfifter long-tems fur

le pied où elles font,<Sc que le rétabliffement de la Tranquillité & de l'U-

Kk i nion
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Affaires nion dans cette Province, fur-tout dans les Villes des QLiartiers de Nime-
deGuel- gue & de la Veluwe, ell d'une neceffité abfoluc, Elles voudront bien::

aufll procurer d'autant plus les moïens les plus propres & les plus effica-

ces, pour fauver enfin cette Province de l'impuiffance, où l'on ne fauroic

defavoucr, & où nous avoiions avec la dernière confufion, qu'elle fe trou-
ve déjà , de contribuer duément & efficacement quelque chofe

, foit aux.

Délibérations, ou aux moïens aufli pour la Defenfe de l'Etat & pour le.

maintien de la Caufe Commune.
En particulier, il eft vrai, comme W. HH. PP. difent très-bien, que,

la Defunion eft parve-nuc à un fi haut degré, qu'on, ne iauroit plus tenir,

une Aflemblée ordinaire des Etats. Les ainfi nommez Nouveaux Re-
gens dans les Villes de Veluwe prétendent, que quelques Seigneurs de laCom-,
té de Zutphen & de la Noblefie de Veluwe en font la caufe, aïant cherché à di-,

vifer & à partager le Gouvernement. S'ils avoient dit, que 'a Comté d&
Zutphen & la Noblefie de Veluwe n'ont jamais voulu reconnoitre les-

Nouveaux Regens dans les Villes des (Quartiers de Nimtgue & de Velu-
we pour des Membres du Gouvernement, à caufe de leur EJeétion illégiti-

me, 6l que LL. NN. PP. étant outre cela ofFen fées d'eux
,
ne veulent

pas même provifionellement fe joindre à eux, ils auroient parlé d'uns
manière plus conforme à la vérité. Et puifque LL. NN. PP. ne fe fonc

jamais unis, ni ne voudroient même s'unir avec eux, ils ne doivent point
dire qu'Elles cherchoient par complaifance l'un pour l'autre à faire une di-
vifion nouvellement inventée. Ceux des Villes du Quartier de Nimegue
î'aitribuent au grand zele & à l'ardent defir de quelques Membres des
deux Quartiers de Zutphen & de Veluwe d'exercer fur leurs confrères un
pouvoir arbitraire & de faire paffer tout ce qu'ils foùtiennent & trouvent
à propos ,

& que ç'eft pour cet effet qu'ils ont pris un chemin tout nou-
veau de Defunion. Quand on entend parler ainfi ceux qui. fe trouvent au
timon d'un Gouvernement fage & bien réglé, fans la moindre apparence
de vérité, on a raifon de s'écrier, ^ùsîulerit Grauhos de Seditione queren^
xes? Ce n'eft pas quelques Membres, mais toute la Comté de Zutphen,& toute la NoblelTe de Veluwe

, qui ont pris unanimement ce chemin
;& cela, pour les plus juftes raifans que jamais perfonne peut avoir de

choiflr le meilleur.

Ladite Noblefie
, laifiant chacun dans fa dignité & condition

, ne pré-
tend aucun pouvoir fur les autres Membres de la Province, & ne s'eft

jamais mêlée de la Régence des Villes, ni n'a attiré à elle leurs Affaires

particulières; mais, elle regarde ce qui a été entrepris ces jours paffezcomme une violation du gouvernement, contraire à la bafe de fon fage
établifiement

, aux loix .& réfokitions du pais, & à la fupréme autorité des
Euts

; aïant été procédé par des voïes de fait contre les Regens légitimes
dans ces Villes, qui ne pouvoient pas être démis fans forme de procès.Et les Nobles, comme Membres integrans des Etats Souverains, font

obligez de contribuer autant qu'il dépend d'eux à procurer Juftice aux le-

Iez3&, étant eus-mcmesj conjointement a v^ec les autres Membres integrans,
mis
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mis hors d'état de l'exercer, ils font tenus de la leur faire obtenir de VV. Affaire.*

HH* PP. qui en vertu de l'Union font les plus en Droit d'y pour-
deGuei.-

voir.

Outre cela, ce qui a été commis dans les Villes ne refle point dans leur par-
ticulier ,

mais attaque au(?i directement les Droits apartenans aux Etats

duPaïs, puifqu'en mettant pour fondement de ces voies de fait, que par
la mort du Roi de la Grande-Bretagne , qui étoit Stadthouder héréditaire

de cette Province,, d'immortelle mémoire, la fupréme Autorité eit dévo-

lue aux Communautés & Bourgeoifies des Villes, on les excite par cette

SouverameLé imaginaire, naturellement agréable au menu Peuple, à en-

treprendre des chofes qui en cas de befoin ne compétent qu'au véritable

Souverain , qui ell les Etats.

Et en attachant à cette fuprerae Autorité une Indépendance du Souve-

rain, ou des Etats, en tout ce qui regarde les Villes & qui s'y pafle dans

la Magillrature, on occafione qu'elles ne veulent plus être regardées com-
me Membres d'un même Corps ou d'une même Province, mais comme
des Confederez des Etats-Generaux.

Ces Chimères & vaines Imaginations, qui portant au grand étonnemenc
de tout le Monde produifent des effets fort elfentiels & très-ruineux, pa-
roitroient incroiables, fi on ne les avoit proné dans quantité d'Ecrits &
A6les imprimez. On auroit dû croire, qu'après le premier mouvement ces

fortes d'Illufions s'évanouiroient dans les cerveaux \ mais encore le 6. &:

le 8. de ce mois ceux de la Ville d'Arnhem, & ceux de la Ville de Thiel,
aïant été citez devant la Cour fur l'Accufation de quelques excès fe font

exprimez de la manière fuivante : les premiers, que leur Ville elt une
Ville libre , aïant une libre direélion politique fur fes Habitans & très-

particulierement fur les Bourgeois, & une libre difpofition d'ordonner &
de flatuer comme elle le juge à propos , même de telle forte qu'elle n'ell

obligée de donner la moindre raifon à qui que ce foit de ces llatuts, or-

donnances, & difpofitions ^
& étant outre cela fpecialement privilégiée

par des Empereurs & Princes de cette Province du Droit de non evjcan^

do : &ies féconds, que les Magillrats dans les Villes de cette Province, .

qui en font des Membres integrans, font notoirement en Droit, ex auto-'

ritate ^ fleniîudine potejiatis ^ poux la confervation de la Tranquillité & U-
nion dans leurs Villes refpeftives ,

de prendre des Réfolutions contre des

Bourgeois defobeïffans ,
& de les exécuter fans forme de procès. Si ce-

la ne s'appelle pas un Pouvoir arbitraire, que nommera-t-on de ce nom?
Mais, les Communautés n'attribuent pas ce fupreme Pouvoir aux Ma-

giftrats ,
foûtenant au contraire, que la Souveraineté réfide auprès d'elles, .

& que les Magiflrats ne régnent que par leur Aprobation: c'efl dequoiles

Magillrats d'aujourd'hui font convaincus par une expérience journalière. Or, .

comment un gouvernement Ci mondrueux & à tant de têtes pourroit être

compofé de tant de Souverains, & comment dans cette forme cette Pro-

vince peut-être un Corps dont plufieurs Membres fe font détachez &
prétendent fubQfter d'eux mêmes ,

c'efl: de quoi l'on ne fauroit fe faire

Kk ^ que



DB£<

2^2 MEMOIRES, NEGOTÎATIONS, TRAITEZ, ET

Atîaires que d'affreufes idées. La Noblefle de la Veluwe, conjointement avec îes

ceGuel- autres Membres integrans des Etats, en confequence du Serment prêté

pour le maintien de la liberté du pais & le légitime gouvernement , n'ont

d'autre but dans les devoirs qu'ils emploient auprès de VV. HH. PP. que
la remife des Membres violemment difloquez, & le rafermiflement du

corps ébranlé fur des fondemens aufli folides qu'il a été bâti du commen-
cement; & ils ne fe propofent rien en tout ceci, que le bien commun, la

Tranquillité,& l'Union, comme VV. HH. PP. trouveront toujours en exa-

minant de plus près toutes leurs démarches.

Ceux, qui", certainement par un intérêt particulier & par une avidité de

régner, ont tant remué pour être des Magiftrats de la Ville d'Arnhem,ont,
dans la Lettre qu'ils ont écrite en dernier lieu à VV. HH. PP. en réfuta-

tion de celle de la NoblelTe du 8. Août, allégué pour des raifons des juf-

tes efforts que les Seigneurs Nobles font contre leurs entreprifes, que la

Nobleffe ne cherchoit en ceci que de gouverner par continuation tout le

Quartier fur le même pied , qu'ils prétendent avoir été fait dans les der-

nières vingt-huit ou vingt-neuf années. Nous ne répéterons pas avec eux
les changemens arrivez dans les années 1674. & lô/j-. 6c ce qui s'eil fait

depuis la mort du Seigneur Stadhouder-Hereditaire d'immortelle Mémoire,
puifque les chofes pailées n'ont point de retour. Et, quoique nous ne pré-
tendions pas juflifier tout ce qui a été fait depuis ce tems, nous croions

pourtant avoir raifon de defaprouver la manière odieufe dont ils le repré-
îentent avec pluOeurs circonllances qu'ils ne fauroient jamais vérifier, &
en blâmant impunément, non feulement des perfonnes dont on ne devroic

parler qu'avec refpeft, mais aulîi celui qui a tant fait pour cette Provin-

ce & pour les autres Provinces Confédérées ,
& même pour toute l'Eu-

rope , que le fouvenir ne s'en devroit jamais perdre dans les efprits capa-
bles de réconnoiffance. Nous croïons auffi, qu'entre les changemens de
ces tems-là ,& la fituation préfente, il y a une différence fi confiderable,

que les uns ne fauroient être nullement comparez aux autres , excepté
qu'on peut bien dire préfentement , non pas de ceux qui ont procuré ce

changement pour leur propre avancement
, mais de la plupart des autres

nouveaux élus
,
ce qu'ils difent avoir été vrai alors

, qu'il y en a plufieurs

qui n'ont jamais vu de gouvernement ,bien loin d'y avoir affiflé
,
& qui

ne favent abfolument point ce que c'ell que de régner; cependant, aucun
des Seigneurs Etats de la Province n'a cherché de conferver rien de ce

qui, fuivant la forme du gouvernement d'alors, étoit contraire aux bonnes
maximes du gouvernement précèdent ; ce qui paroît inconteftablemenc

par le Règlement que LL. NN. PP. firent immédiatement après la dé-

plorable mort de Sa Majefté Britannique par où finiffoit le Stadhouderat

Héréditaire; car, en tenant pour entièrement valide tout ce qui avoit été

fait par Sa Majefté par raport à laDifpofition des Charges en conformité du

Règlement de 1675., elles ont
,
le 8- Avril 1701,, d'une entière unanimité,

& fans la moindre opofition ou répugnance de perfonne ,
réduit le gouver-

nement dans fon ancienne forme, 6i comme il avoit été avant l'année 1672.
Dé-
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Déclarant en particulier, que récablilTement de la Régence dans les Villes AwMmt
étoic aufll retombé & refleroit dorefnavant pour toujours à la libre Difpo-

i^eGuel-

fition des Magiftrats rerpe(Slifs, au(îi bien que toutes les Charges fubaker-

nes qu'ils avoient été en Droit de donner ci-devant & avant l'année

1(572,.

Le même Règlement a été fait & établi pour bafe du gouvernement dans

les Provinces voifnies, nommément la Hollande & WeitFrife ,Utrecht Ôc

Overyflel. Et certainement la forme du Gouvernement de ce tems-là,

apuïée fur les fondemens que les ancêtres dans leur plus grande Li-

berté avoient reconnu pour les meilleurs, étoit fi bien ordonnée félon

le génie de la Nation, & félon les Privilèges & Droits d'un chacun,

qu'elle étoit également heureufe & glorieufe. Ceux
, qui ne font pas con-

tens d'un tel état de Liberté , doivent craindre qu'il ne leur arrive (ce que
Dieu ne veuille) la même chofe qu'aux Athéniens, lorfqu'une Liberté ré-

glée par de fages Loix commençoit à leur déplaire. Une Liberté deme-
furée fit naître entre eux la defunion & des fatlions, & lorfqu'ils vécu-

rent dans la difiTolution & dans le dérèglement, le Tiran Pifiilrate n'eut

point de peine à les réduire fous fon pouvoir.
Hauts & PuifiTans Seigneurs ,

comme nous ne demandons donc qu'uni-

quement que par la très-fage direftion & puilîante coopération de VV.
HH. PP. les chofes foient rétablies fur le pied de la dite Réfolution du 8.

Avril 1702. prife unanimement par les Seigneurs Etats, il ne relie plus la

moindre ombre de vraifemblance pour toutes les fauffes raifons & motifs

que les nouveaux Regens nous attribuent, & entre autres que nous n'a-

giflions que par un intérêt particulier, qu'ils font confifter en ce que plu-
fieurs de nous ont aufii été depofé de la Charge d'Echevins ,

& que c'é-

toit pour cela que nous prefiions tant le rétablifiement des vieux Magii^
ilrats. VV. HH. PP. comprendroni elles-mêmes facilement, en exami-

nant la Lifi:e de la Noblefl^e, avec les Annotations q'ui y ont été faites dans

ia pièce annexée à la Lettre d'Arnhem fous P. que le nombre de ceux

.qu'on nomme intereflez dans cette affaire efi: compté trop haut; pour ne

point ennuier VV. HH. PP. nous n'alléguerons qu'un feul échantillon,

-qui fera afi!ez voir combien ces imputations font tirées par les cheveux.

-Cafin van der Hell, qui eiï l'onzième dans ladite Lille, efl noté comme

perfonellement intereffé, malgré que tout le monde fait, qu'il n'a jamais
eu l'honneur de fe trouver dans aucune Magillrature ,

foit dans la Comté
de Zutphen ou dans le Quartier de Veluwe, & malgré que pendant tren-

te ans, à ce qia'il dit, il n'a eu la moindre penfée, ni ne l'a encore, de

l'ambiti-oner'^mais,écantdeIa part delà Comté de Zutphen Confeiiîer dans

Ja Cour Pravinciale, ce qui l'a, fait comprendre dans le corps de la No-
blefife de Vduwe <& convoquer comme tel, il croit qu'il n'y a aucune in-

compatibilité ,
fans avoir cependant aucune part à ce prétendu in-

térêt.

r Au relie, nous ne défavoûons pas que quelques-uns des nôtres
ont_ pa-

reillement fûufFert ce tore & cette violence, & nous jugeons qu'il elt juile

qu'ils
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•AfrAinFs qu'ils foient aufîl rétablis; mais, ce n'eft pas cela qui reveille leur attention
DiGuEL-

pour ce qui eft de leur devoir
,
tout comme ceux qui fe trouvent encore

de notre corps dans la Magiftrature ne négligent pas pour cela leur de-

voir. Les nouveaux Elus font Tonner fort haut, qu'avant l'année i6jz.oïi
avoit toujours eu grand foin de ne point admettre un trop grand nombre
de la NoblefTe dans la Régence des Villes, afin d'éviter par-là que tout le

Pouvoir de la Régence ne tombât point entre les mains de la NoblefTe;

mais, s'il faut dire les choTes comme elles Tont, il efl très-certain
, que lorT-

qu'il y a eu des Membres de la NoblefTe dans les Villes, ces dernières

en ont en tout tems tiré plus d'avantage que le corps des Nobles même,
&. leurs intérêts en ont été confiderablement avancez.

Après tout ce qui vient d'être dit
, nous prions VV. Hîl. PP. de

vouloir bien conTiderer avec attention, que puifque les nouveaux élus dans

les Villes ne doivent être regardez comme des Regens, vu qu'une occu-

pation de fa5îo des places dans la Magillrature ne les autoriTe pas à y a-

voir féance, on ne fauroit inférer de TimpcfTibilité qu'il y a de s'unir a-

-vec eux, qu'il y ait des dilTentions entre les Membres de la Provin-

ce, ni entre les Regens des Quartiers de Nimegue & de Veluwe. Les
-Parties principales qui doivent envoïer des Députez à VV. Hli. PP.

font d'un côté les Anciens Magiflrats dépoTez de fa5îo , & de l'autre

les Magiftrats nouvellement élus avec les Tribuns Si Communautés qui
fe Tont arrogez le pouvoir de cafTer les premiers & d'établir en leurs

places les derniers dans les Villes des Cluartiers de Nimegue & de Ve-
luwe. Le parti de ceux-ci dans les Villes du Quartier de Nimegue
efl Toutenu par quelques-uns de la NoblefTe du même Quartier , par
des vues connues à eux-mêmes; cependant ,

ces mêmes Nobles ne
font pas parti contre les Quartiers de Zutphen & de Veluwe. Les au^

très Membres delà même NoblefTe, ni aucun de ceux de la Comté ni

de la NoblefTe de Veluwe, n'ont, ni ne prennent point, d'intérêt aux

-changemens arrivez dans lefdites Villes
-,

mais
, comme ils ne Tau-

Toient reconnoitre les nouveaux Elus pour de légitimes Regens ,

& que pour cette raifon LL. NN. PP. Tur-tout ceux de la Comté de

Zutphen & de la NoblefTe de Veluwe, ont ToufTert des infultes à la der-

nière Diète de Nimegue , malgré les afTurances qu'on leur avoit donné, &
qu'ils n'y pouvoient être en fureté, le Réces y tenu aiant pareillement été

enfreint; comme outre cela on a accablé en particulier ceux de la No-
blefTe de Veluwe, d'afronts, injures, & calomnies, qu'on augmente enco-
re a61uellement par l'Accufation de violation de ferment

;
comme enfin on

a entrepris des attentats contre la NoblefTe, Tans qu'elle puifTe obtenir de
toutes ces ofTenfes la moindre Tuisfaclion ,

ni en efperer aucun redrefTe^

ment, toutes ces raifons ne Tauroient jamais permettre qu'on tienne, une
-AfTemblée formelle des Etats.

Mais, avant que tout cela fût arrivé
, les Etats légitimes, dans Teipe-

rance que peut-être les chofes pouroient encore être ramenées dans l'ancien

ordie, & qu'on pourroit prévenir par-là dans cette dangeieufe Conjonfture de
Guerre
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Guerre la ruipe totale des Finances, n'ont pas laifle de tenir des Diètes Affaires

& des Dietines, en y foufFrant même les nouveaux Elus dans les Villes,
deGuel.

& befoignant avec eux provifionellement comme avec des Membres
,

afin d'éviter de plus grands malheurs. Et, quoiqu'il n'y eût point de
liberté de fuffrages , ôc que même plufieurs Membres furent obligez de

«quitter la Ville de Nimegue, par les affronts déjà foufferts
,
& par l'apre-

henfion que les fortes menaces ne fe changeaflent en des voies défait,
comme les Députez de VV. HH. PP. leur auront fans doute amplement
raporté ,

LL. NN. PP. ont pourtant continué jufqu'à la fin l'AlTemblée

extraordinaire des Etats, & ont aufli concerté, quand l'ordinaire dévoie

y commencer.
Ce tems approchant vers le lo. Juillet, & aiant été trouvé que le Re-

cès dernièrement tenu avoit été violé de la manière que nous l'avons fait

connoître ci-devant à VV.HH. PP. & que les Etats de la Comté de Zut-

phen ,
aufli bien que la NobleiTe de Veluwe,fe trouvoient dans des places

où il y avoit encore liberté de parler, LL. NN. PP. ont demandé du

Quartier de Nimegue, qu'avant que LL. NN. PP. puiflent fe rendre a

l'Afifemblée, on voulût leur donner une fatisfa6tion raifonnable de ce qui
efl détaillé ci-deflus & de plufieurs autres attentats

j
offrant pour cet eftet

une Conférence dans la Ville d'Arnhem entre des Députez des deux Par-

ties, laquelle fut enfin tenue, & après quelques befoignes l'ifiue en étoit

que les Députez iroient faire un tour chez leurs Principaux refpeélifs , ôc

que dès que le Quartier de Nimegue feroit favoir par écrit à la Comté de

Zutphen qu'il confentoit que l'Article raie du Recès y fût inféré de nou-

veau , & qu'au contraire celui qui y avoit été mis à la place du premier
fût biffé, la Conférence feroit continuée fur le relie des griefs; mais, aa

lieu que la Ville de Nimegue voulût fatisfaire à ce dont on étoit convenu,
elle envoia à la Comté fa Réfolution peu fatisfaifante du 3. Août , donc

la teneur fe trouve fur la fin de la Lettre des trois Villes à VV. HM. PP.
en date du 3. 06lobre.

Or, qu'il n'ell pas vrai, comme ceux des Villes de Veluwe prétendent,

que par la Lettre que les Etats Députez du Quartier de Nimegue ont écri-

te le S- Septembre à la Cour provinciale il ait été offert une fatisfaclion fi

raifonnable, qu'au dire defdits Députez toutes les Difputes en étoient fufi-

famment levées : cela paroit,non feulement par-là, que ceux des trois Vil-

les du Quartier de Nimegue n'en difent rien eux-mêmes, mais VV. îîH.

PP. en pouront encore juger plus clairement; s'il leur plait, comme nous

les en prions ,
de comparer les deux Lettres fous K.&L. jointes à celle de

la Ville d'Arnhem ,
& de remarquer fur-tout.que dans la Lettre fous K.

on paffe fous filence les deux points qui ont été agitez les premiers, fa-

voir le redreffement du Recès violé, & la fatisfa6lion de l'infradlion de la

liberté & fureté desMembres afllftans & déliberans dans l'Affemblée dts

Etats , avec affurance pour l'avenir; deux points fi faciles a exécuter pour
ceux de Nimegue, qu'il ne leur manque que la volonté.

Quant à ceux des Villes du Quartier de Veluwe, VV. HH. PP. ver-

. Tme XIL Ll rons^



DRE.

2S6 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

Affairts ront clairement par les deux Lettres qu' Elles ont reçu d'eux
, toutes les deu%

dkGuel-
giTi (jate du 2p. de Septembre , combien ils font éloignez de faire une jufle

réparation à la Noblefle. Lorfqu'on convoqua une nouvelle Diétine vers

le 25-. de Septembre pour remettre les Dietines en train, bien loin de

contribuer à ce falutaire but, ils auroient mieux aimé
, au dire des gens

dignes de foi
, prendre une toute autre voie & tâcher ( comme quelques

jours auparavant un d'entre eux doit s'être lâché de dire, qu'ils cherche-

roient coûte qu'il coûte à attirer deux ou trois dans leur parti, ) à corrom,.

pre quelques Membres de la Noblefle par de grandes promeflres,& même
en leur offrant carte blanche de la parc des cinq Villes.

Hauts & PuilTans Seigneurs , quand même la Comté de Zutphen & I3

NobleiTe de Veluwe pouroient mettre à côté toutes ces fàcheufes & cha-

rgrinantes circonflances, & afîifter aux Diètes ou Dietines pour en venir

à des Réfolutions formelles & complètes fur des Affaires fi importantes &
preflantes que le Redreffement des Finances & autres points qui regardent
le bien public, on n'obtiendroit pourtant pas le but qu'on fe propoferoit
en le faifant. A peine l'Affemblée auroit-elle commencé, que les nouveaux

Magiltrats dans les Villes, qui ne prennent pas lefdites Affaires à cœur,
ehercheroient par la même manœuvre & fous de pareilles menaces qu'ils

ont emploiées à la dernière Diète de Nimegue & à la Conférence d'Arn-

hem pour l'affermiffcment de leur Régence ufurpée, propoferoient & fe-

roient paffer des chofes, par où les differens & troubles feroient augmen-
tez & multipliez. Vraifemblablement les anciens Magiftrats , prefqu'au

defefpoir de n'avoir pu obtenir pendant fi long-tems jullice du tort quileur
a été fait, ehercheroient auffi de paroître îi l'Affemblée comme des Mem-
bres légitimes. Les Seigneurs Etats ne voudroient pas faire de nouvelles^

^peines aux affligez: les nouveaux élus ne les voudroient pas fouffrir;ainfi,

bien loin que dans la préfence des uns & des autres il fe pût conclure

quelque chofe, il y auroit plutôt à craindre qu'une telle Affemblée ne fe

fepareroit pas fans des voies de fait & violences.

Il n'efl que trop vrai, que l'impoffibilicé de tenir Affemblée des Etats

augmente les defordres dans la Province; comme par le changement vio-

lent des Magiftrats ,
& les entreprifes ,

mouvemens
,
& diffenfions qui s'en

-font fuivies , font la fource de cette impoffibilité, il efl auffi en effet la

première caufe immédiate ou médiate de tous les defordres & de la dé-

cadence du Gouvernement, des Finances, & de la Juftice, dans cette

Province agitée.
Les Finances en ont fouffert la première & la plus rude atteinte. Pour

mettre les gens d'autant plus en mouvement, on affefta de propofer un

Redreffement, par où même les Impôts feroient confiderabîement dimi-

nuez. De-là vint que perfonne ne païa, ni ne pouvoit être obligé de

paier, pendant loiîg-tems; & quoiqu'à préfent ils voient le contraire &
qu'ils ont été trompez, cela ne fert qu'à augmenter l'animofité, & le de-

fordre devenant plus grand la décadence le devient auiîi. 11 eft fi uni-

verfelleme'nt connu par»tout, quececi a été la première caufe de noi trou-.

blés,.



DRE.

RESOLUTIONS^D'ETAT, M;DCC. lïl, z<fj,

blés , qu'on ne fauroit comprendre comment ceux du Qiiartier de Nime- Affaires

gue ôfent le defavouer. deGuel-

Une preuve fufîra de plufieurs, pour faire ccnnoître cette grande déca-

dence des Finances. Par un Etat de reftans délivré le lo. d. c. , le

Comptoir General du QLiartier de Veluwe eft en arrière d'une fomme de

plus de cinquante mille florins pour \qs deniers que le Quartier doit avoir

de la feule Ville d'Arnhem. De-là on peut aifément inférer en quelle fi-

ni ation fe trouvent les chofes dans les autres Villes. Cela n'eil pas dit

pour faire entendre que les reftans fur le plat-païs ne montent auffi à

des fommes confiderablesi mais ,pour faire voir que l'Impudence de ceux
des cinq Vil'es de Veluwe n'eft pas excufable, quand ils ôfent repréfen-
ter à VV. HH. PP. l'état des Finances de ce Quartier d'une telle ma-
nière comme s'il ne falloit imputer qu'aux Receveurs Nobles (dont
nous ne connoilTons qu'un feul, qui préféntement n'eft pas Membre de

la Régence) & à leurs fuppôts, que les fubfides necelTaires ne font pas

païez & livrez promtemeht. Qui auroit jamais pu s'attendre que de

pareilles chofes feroient avancées par ceux, qui , pendant le court efpa-
ce de cette nouvelle Régence, ont diverti de leur Autorité privée quel-

ques milliers de la Caille du Quartier au profit particulier d'une

Ville. :

-

Partout le Quartier la décadence des Finaces efl à imputer aux

mêmes raifons ;
favair , 'premièrement aux 'troubles excitez tant fur le

plat-païs que dans dans les Villes, & à la dilTolution & animofité de plu-
fieurs Habitans qui en ed "fuivie & qui^dure encore; & en fécond lieu

au traitement malhonnête & infuportable que ceux des Villes ont fait à'

là Noblefle de Veluwe, ce qui acrôche les Aflemblées où les Finances de-

Vroieiit être rédrèflees. •
*

'Mais, nous avouons i que qiiand même -tout cela ne fe 't-rouveroic

pas ainfi, la conjonfture- ne perme-ttroit pourtant point d'y pourvoir corn-

il faut ,
fur-tout puifqu'on fe trouve encore fort embaraifé au fujet de

l'exécution & comment la faire efficacement. Les efprits ne font pas en-

core fi calmez fur le plat-pats que ceux de la Ville d'Arnhem prétendent^

dans leur Lettre à VV. riPi. PP. du 29. de Septembre; quoiqu'encore dé-

puis peu uti d'entre eux, lorfqu'ils commençoient à s'appaifer, puifque ces

pauvres gens fe voient trompez, l'attribua a leur 'modération
;
faifant en-'

tendre par-là , que les mouvemens pouroientbien fe réveiller. Peut-être'

ell-ce pour cet effet, que dans ladite Lettre, qui pouroit bien é:re im-

primée, il a été barbouillé tant de papier, pour attribuer aux Nobles de

Il confiderables émolumens & une direélion fi intereffée, en difant feule-

ment que lèS' libres poOefllonez & les païfans en- font malcontens, comme
fi cela étoit'' une preuve fuffifante, & en plaidant amplement contre le

légitime -Droit des Nobles, fur des preuves aparentes prifes au tems a-

yant l'année quinze cens, comme [\
^ fupofé- que tout fût vrai, on n'a-

voit pu obtenir jullice pendant deux fiecles. Et il s'en faut beaucoup

qu'on foit fort tranquile dans la Ville, quoique les Efprits n'y fuient plus fi

Ll 2 ré-
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AïFAiRFs remuans & feditieux que dans les premiers jours ares l'exécution de ceux
deGuel- à qui l'on fit couper la tète à Amersfort, pour y avoir, félon la Lettre de

°^^' la Sentence, fuivi l'Exemple des Villes de Gueldre. Et c'elî pourquoi,

quoi que les Regens nerefufent pas aux Receveurs & Admodiateurs l'exe-

cuiion qu'ils demandent, on ne peut pourtant pas y parvenir, puifque
les Sergens y requis font retifs, reculent, à ce qu'on dit, & ne peuvent:
être portez 3 ;ces exploits. C'efl pour cette raifon qu'on a dit dans la.

Lettre de la Nobleffe du 8. Août, qu'avant tout il faudroit mettre les Re-
ceveurs en état d'ôfer & de pouvoir contraindre par l'exécution les dé-

biteurs opiniâtres, avant qu'ils puilfent être exécutez eux mêmes, quoique,
les Nobles ne prétendent excufer ni les uns ni les autres. C'ell donc une.

malice fort noire, que les nouveaux Elus à Arnhem veulent que VV. HH,
PP. en inferent,que, quoique la Nobleffe aicconfenti au Placard du 22. A-
vnl ,

elle paroic cependant n'avoir pas eu intention d'exécuter les Re-

ceveurs; & cela, parce que, fuivant leur frivole foupçon , le fecreC

confiltoit en ce qu'elle ne vouloit rembourfer aux Receveurs l'argent

qu'ils en ont touché
'

par mois. C'ell à ceux au contraire qui accufent

ia Noblelîe d'avoir empêché l'exécution, & en particulier aux trois

Membres du Collège des Députez ordinaires, à juflifier leur conduite au

fujet du délai qu'ils cherchèrent d'opofer à une exécution dans le Baillage
de Voorit, immédiatement avant le jour publié de la vente; fur quoi
deux des Députez de la Nobleffe les aïant convaincus de leur tore, il

a été ordonné de procéder à l'exécution.

Nous prions cependant VV. HH. PP. de vouloir favorablement con-t'

fiderer,que dans l'année paffée l'invafion & le dégât en divers Endroits tann

par les Ennemis que par les Troupes de l'Etat qui y ont été en quartier ,
les

ligues percées en plufieurs places, & cet Eté le débordement extraordi-

naire des eaux qui ont inondé les meilleures terres & fubmer,gé tous leurs

fruits, la chetive récolte , & le bas prix de toutes chofes, ont caufé aux
bons Habitans des pertes inexprimables, & pour beaucoup d'entre eux

irréparables, aïant réduit un grand nombre de perfonnes à la trille impuif-
fance de contribuer leur quote-part aux impots.

Enfin , ceux qui ont tâché jufqu'ici de cacher la diformité de cette Pro-
Tince , puifqu'ils en font la caufe , fe montrent préfentement preffez par
un mouvement opofé, pour avancer quelque chofe à la charge de la No-
bleffe , de donner connoiffance à VV. HH. PP. , qui dans leur troifieme

Lettre n'ont pas fait mention du point de la jultice, que le Sr. Droffar.t

de Veluwe, malgré leurs exhortations par écrit , n'a pas encore tenu

fiégej mais, que la confequence qu'ils en tirent ne fauroit être vraie , fa-

voir qu'une infinité d'inilances étoit defertes par-là, comme la Lettre
des cinq Villes l'exprime, ou que par-là tous les bénéfices de Droit é-

toieat deferts, comme on dit dans la Lettre d'Arnhem: cela eft connu
à tous cenx qui ont la moindre connoiffance de la pratique dans les Tri-

bunaux de Veluwe, où aucune defertion ne peut avoir lieu, tant qu'il

ne



DUE.

RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. III. 25-^

ne fe tient point de fiége. Nous avons marqué à VV. HH. PP. par nô- Affaires

tre Lettre du y. de Septembre les veriiabJes raifons pourquoi!! ne s'tn tient »eGuel-

point; & elles fe trouvent en fubflance dans la Pièce annexée h la Lettre
d'Arnhem fous E. 3. Nous ne contredifons point qu'il n'en refulte des

inconveniens, & que bien des gens en peuvent fouffrir; mais, nous efpe-
rons que VV. HH. PP. nous donneront raifon, que de deux maux il faut

préférer le moindre, & qu'ainfi il a fallu prévenir les extrémités à quoi la

grande animofité des gens les auroit pCi porter.

Nous avons déjà indiqué en divers endroits, qu'il y a quantité des points
déraifonnables , ridicules, & malicieux, dans la Lettre écrite de la part de
la Ville d'Arnhem à VV. HH. PP. le

zp.
de Septembre contre la Noblef-

fede Veluwe, ou plutôt, comme ils difent, contre les Dire6leurs de la

Noblefle & les Auteurs de la Letu*e par où VV. HH. PP. ont été priées
très-humblement le 8- d'Août de ne pas prêter l'oreille aux Calomnies &
faufles Imputations dont on a cherché de noircir la Noblefle. Elle n'a

ni ne connoit point de Direéleurs, & s'ils fe propofent en ceci le même
but que dans d'autres pareilles exprefîions, ils manqueront leur coup. 11

leur doit être fort indiffèrent qui a drefl!e cette Lettre, quoique l'Auteur

ne trouve point de deshonneur pour lui d'avoir exprimé le véritable efprit
& les fentimens de la Noblefle , d'une manière intelligible en des termes

convenables aux chofes qu'il traite , parmi lefquels il y en a peut-être

qu'on trouve trop forts, puifque la vérité ne flatte point, peut-être y en
a-t-il aufll qu'on trouve trop piquans, puifqu'ils touchent les endroits les

plus fenfibles. Nous laifl!erons au jufl:e & équitable jugement de VV.
HH. PP. s'ils fe font en quelque façon jufl:ifié ,

ou s'ils font tombez de

fièvre en chaud mal.

Hauts & PuiflTans Seigneurs , nous ne nous émanciperons point d'abu-

fer de la patience de VV. HH. PP. par une plus ample Réplique à ce fujèt.

Nous les prions feulement de nous permettre que nous dilions encore
deux mots par raport à la calomnieufe Defcription qu'on fait de la Con-
duite des Nobles de Baillage ( Ampts-Jonckcren. ) S'il y en a parmi eux, qui
contre toute attente (car une Ample accufation de bouche ou par écrit,
fans preuves, comme en efl'et aucune des Requêtes de ceux qui ont por-
té des plaintes , n'a été vérifiée

, ne mérite pas foi contre d'honnetes-

gens) fe font rendus coupables foit généralement ou perfonnellement de

quelque crime, aïant commis quelque injultice dans telle ou telle taxation,

ou tiré des profits qui ne font pas permis, la Noblefle ne veut pas qu'ils

foïent foufl:rait, & n'a aucune penfée de les fouftraire non plus que les

Receveurs qui pourroient avoir commis des malverfations , à la Jurifdic-
tion des Députez ordinaires des Etats de la Province: bien loin de-là, elle

foûhaite ferieufement que les coupables foïent punis fans connivence ni

diffimulation , pour fervir d'exemple à d'autres j ce qui nous femble de-

voir fuffire pour fermer une bonne fois la bouche à tous les Calomniateurs.

Or, que ces punitions ne font déjà faites,& qu'on n'ait remédié aux plaintes

qu'on a portées à ce fujèt, cela n'elt à imputer qu'à ceux des Villes, puif.

Ll 3 qu'ils
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Atîaires qu'ils n'ont pas voulu permettre qu'on feparât des Chefs d'accufation les

beGuel- points qui ne font pas du reiïbrt des Députez ordinaires , & puifqu'en
DRE. difFamant la NobleiTe ils. ont efFu6lué qu'on ne peut plus tenir des Allèm-

""^

blées avec eux.

Quant au Droit des y^mpts-Jonckcren, il n'eft pas vrai, qu'ils portent
ce nom en vertu des biens qu'ils poffedent dans tel ou telBaillage, & que

pour être ainfi nommé il faille avoir pour dix-huit mille florins de terres

libres dans un Baillage. Si cela étoit , il faudroit qu'ils fulîent Jmpîs-Jonc^
keren dans chaque Baillage où ils avoient pour 18000. florins de PolTef-

fions. H efl cependant vrai, que perfonne, ni dans la jurifdiftion du Drof-

fart, ni dans celle du Juge, ne peut ni ne doit être Ampts-Joncker que dans

un feul Baillage. Il elt faux encore, que les Ampts-Jonckeren ne foient que
les plus' qualifiez & les principaux des gens pofTeiTionez dans le Baillage.

Les Ampts-Jonckeren dans chaque Baillage ont de certains Droits
, préé-

minences, à autorité, à quoi perfonne n'a part ni ne peut s'y mêler. Les

prétendus nouveaux Regens de la Ville d'Arnhem, malgré leur Proteflation

d'Impartialité faite à VV. HI I. PP. , s'efforcent d'apuyer à ce fujét la né-

gative des libres pofleflionez & paifans excitez &foufdez par des perfonnes
à eux-mêmes le mieux connues, & ils prônent pour cet effet tant de rai-

fonnemens & preuves , que fi l'Affaire étoit portée devant un Tribunal ,

la partie même n'en fauroit faire d'avantage. Peut-être cherchent-ils à

fe rendre autant Maîtres du plat-païs , qu'ils croient fêtre des Villes. Il y
a pourtant une chofe où ils difent la vérité , laquelle eft

, que fur leur

demande les Seigneurs de la Nobleffe n'ont point produit les Titres de leurs

Droits , Prééminences, & autorité. Certainement, ne pouvoient-ils le fai-

re à des gens qui n'ont aucun Droit, pas même apparent, de décider là-

deffus ,
& qui ne pouvoient être regardez que comme partie formelle

dans une querelle cherchée fans rime & fans raifon. Et quoique les Sei-

gneurs de la Nobleffe ne peuvent même être appeliez pour ce fujèt de-
vant les Députez Ordinaires, ils ont pourtant bien voulu déclarer & dé-

clarent encore, de vouloir comparoitre devant la Cour Provinciale qu'ils
reconnoilTent pour leur Juge compétent, & où plufieurs de leurs Ancêtres
ont comparu , pour fe défendre devant ce Tribunal contre tous & un
chacun qui voudroit entreprendre de leur difputer leurs Droits

, Préémi-

nences, & autorité, ou les accufer de s'être arrogé plus qu'il ne leur com-

pête jullement.
Hauts & Puiffans Seigneurs, voilà une Dédu6lion véritable & fln-

cére du très-pitoiable Etat de cette malheureufe Province ,
& de

flmpuiffance abfoluc de fes légitimes Etats. Nous prions donc VV.
HH. PP. , le plus inilamment qu'il nous ell poflible ,

de vouloir af-

lifter de leurs fages Confeils & de fecours réel les légitimes Etats de
cette Principauté & Comté, qui ont tant à cœur que le Gouverne-
ment de cette Province ne refte renverfé , mais qu'il foit rétabli &
affermi fur les anciens & folides fondemens fur lefquels il a fl louablement
fubfiité ci-devant , afin que la Tranquillité ^ l'Union commencent à revii-

vre
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vre dans cette Province , & qu'elle foit remife en état de pouvoir fonger Affairej

avec les autres Confederez à l'avancement de la Caufe Commune & y
^"^ Guel»

contribuer tout ce qui dépend d'elle.
^^^'

En attendant, Hauts & Puiflans Seigneurs, nous prions le Tout-Puif-
fant de vouloir tenir VV. HH. PP. dans fa fainte garde.

La Soufcription étoit

DE VOS HAUTES PUISSANCES,

Les officieux Amis ,

La Nohlejfe du Cartier de Feluwe par leurs Dépitez,

(Signé)

J. VAN Arnhem. h. van Essen.

C. VAN Wynbergen. C, van de Hell.

J: Arnhem Je i"], d'OUohre.

Rektion cïrconjlancïêe de ce qui s'efl pajje de remarquable depidi-

peu dans la Province de Gueldre , £2? principalement

dans la Fille de MmeguC:, à Poccafion de la grande Con-

fiijlon qu'ily a eu depuis la fin de Vannée paffée 1702. iuf-

qiCàpréfent 1703 ; par raport aux Prétenfions faites

des Tribuns
:,
de la Bourgeoifie ^ ^c. de ladite Fille

^^

pour y élire^ cha?îger le Magijîrat après la

Mort du Roi de la Grande-Bretagne d'im-

mortelle Mémoire.

LA Confufion & le Defordre règne encore à Nimegue parmi les Ha- Relation'

bitans, quoique Meflleurs les Juges déléguez aïent, conjointement a- desTrou--

vec Mefiieurs de la Cour Provinciale de Gueldre, prononcé une Sentence
^^^.^®

contre diverfes Perfonnes, & publié en même tems une Amnillie gênera- ^p'^r.de-
le à Nimegue ,

ce dont on fe promettoit un bon effet
;

car il s'eil enfui- Nime-

vi, qu'au jour ordinaire de l'Elcftion les Anciens Magiiirats avoient pris gue,

place à la Maifon de Ville, où les Tribuns s'étoient pareillement rendus

en Corps, accompagnez d'un train de quelques centaines d'Hommes, fem-

mes , garçons, & enfans , pendant que ceux de la nouvelle Régence
s'arrêtèrent environ la Pierre bleue, 6i paffèrent le tems en fe promenant:

leS'
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Affaires ]es Anciens avoient faivant la coutume fait leur Ele6lion, & élu Monfieur
deGuel- le Bourguemaître Beeckman , & Mr. le Bourguemaitre Reynders nou-

°^^'
veaux Bourguemaîtres, & les Tribuns avoient remis une Proteftation à

ceux de l'Ancienne Régence avec quelques points y compris, auxquels

ils demandèrent une prompte Réponfe ^ mais, comme cela ne fe pouvoic

pas faire fi vite, il leur fut accordé plus de tems à cet effet par la média-

tion de Mr. le Bourggrave, du Brigadier de Weldern, & du Capitaine de

la Grand' Garde, & les deux Collèges demeurèrent enfemble depuis le

matin environ à dix heures jusqu'au foir , & pafTerent ainfi le tems fans

manger & fans boire, comme c'eût été dans le Conclave à Rome, par-

ceque les anciens ne vouloient point donner d'occafion aux nouveaux de

pouvoir prendre Poïïeiïlon : le foir, les Tribuns fe retirèrent les premiers,

quand les gens attroupez y demeurèrent environ
;
& lorfque quelques-uns

des anciens Seigneurs descendirent, on cria après eux & les baffoiia, mê-

me on leur jetta de la bouc & des ordures.& ils furent obligez dételle manière

de fe retirer l'un après l'autre. Puis on commença a caffer les vitres en

divers endroits, & ceux de l'ancienne Régence avoient fait remettre aux

Tribuns un Mémoire en Reponfe à ce qu'ils avoient demandé. On die

que ces Tribuns demandent & veulent , que les anciens faffent retracer

les Sentences prononcées contre les Condamnez, & qu'ils declaraflent de
ne vouloir fe fervir d'aucun pouvoir contre hs Communautez , & plufieurs

autres points; fur quoi on doit avoir répondu, que quant aux Troupes, ils

ne s'en ferviroient que pour la fureté de leurs Perfonnes , & que fi l'on

en venoit à un Accommodement amiable, comme on vouloit efperer, ils

voudroient bien coopérer à faire modérer ces Sentences , mais qu'ils ne
fauroient les alTurer de les faire annuller. En attendant, il efl trille , que
les Tribuns s'étaient engagez avec ferment de ne point reconnoitre ceux
de l'ancienne Régence ,

& de faire ligner à toutes les Confréries & aux
Membres d'icelles , d'aflifter de leurs biens & fang les nouveaux Re-

gens , & cela même jufqu'aux Porteurs de fac .& Chartiers
;
ce qu'il y a

de plus c'efl que les Garçons au nombre de quelques centaines s'étoient

liez pour fecourir les Communautez, & aïant fait drelTer à cette fin un
•Ecrit fur un grand fceau l'avoient figné tous enfemble. Le tems nous ap-

prendra ce qu'on doit attendre de cette Affaire, ou plutôt de cette Confpi-
ration des Conjurez ;

en attendant, on croit
, que dans peu il éclatera

quelque chofe d'étonnant : les avis que j'ai reçus portent , que jufqu'à

préfent tout s'efl paffé tranquillement ;
à quelques Garçons près, qui fe

font fait voir par-ci par-là, quoique fans attroupement; mais, de peur qu'il

ne s'en faffe
,
on a fait paffer continuellement des Patrouilles à Cheval par

la Ville, avec ordre de didiper tout attroupement} fur quoi on a vu fur les

rues
,
& particulièrement près de laMaifon de Ville, une foule furprenan-

te de Gens & de Garçons, & l'Affaire a été dirigée bon grè malgré au

point de s'accorder de remettre le différent à des Seigneurs impartiaux à

nommer & faire venir des fix autres Provinces
, lefquels accommoderoienc

^QiiQ Affaire dans un mois de tems, & que cinq Regens des Ancieûs ou
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àes nouveaux auroient foin en attendant des Affaires de la Ville. Cela é- Affaires

tant pris ad référendum, les Tribuns, bien loin d'en demeurer-là ,
fe font «^Gurl-

joints & rendus avec 12. à 14. flambeaux allumez à la Maifon de Mr. de

lieert, où les autres nouveaux Regens s'étoient aflemblez , & ont con-
duit quafi en triomphe ledit Seigneur accompagné de l'Orateur Pieck, &
fuivi des autres Seigneurs Regens & tous les Tribuns, à l'Hôtel de Ville,

parmi un concours incroyable de Gens & de Garçons qui ont crié, Vi"je?it

les nouveaux Seigneurs ! On a vCi en même tems fur les rues beaucoup
de feux, & devant les Portes & Fenêtres des illuminations, dix fois d'a-

vantage qu'on n'en a vu à l'occafion de la Vi6loire remportée dans la

dernière Campagne & par Mer & par Terre: on a fonné toute la foirée

\q^ cloches de la Grande Egliie, & entendu fans difcontinuation des coi:ps
de fufil & autres jufques fort avant dans la nuit. Alors, la fureur de U
Populace, s'eil un peu rallentie provifionellement ; mais, quoiqu'on crût

qu'on auroit appréhendé quelques-uns d'une bonne manière, neantmoins il

n'elt rien arrivé. En attendant, rAffemblée du Qiiartier étant convoquée
ici , comme auffi Meilleurs les Auditeurs des Comptes, tout refte aéluelle-

ment en inaélion
;
enforte que la Machine a été mife tout-à-fait en dérou-

te; on ell impatient de favoir qui la redreffera fur un bon pied. Depuis
ce qui ell ci-defTus, Mr. le Bourguemaître de Heert, & les nouvellement
élus Seigneurs Regens, ont été encore conduits à la Maifon de Ville fous

de grandes acclamations & des cris de Vivent les Nouveaux Seigneurs ! & ,

à ce que l'un & l'autre dit & foûtient, Mr. Romswinckel ne trouve pas
à propos de venir ici

,
avant que la Sentence prononcée ne foit annullée

& qu'il foit entièrement rétabli dans fa Dignité & en fureté , ce qu'on
craint qu'il ne fe palTe afltz de tems avant que cela foit exécuté

, q_uoniam
hoc opus hic lahor êfl.

On n'eft pas encore d'accord par raport à l'Eleélion de cinq , ou com-
me d'autres croyent ,

de fept Perfonnes
, qui dirigeroient per intérim les

Affaires j & on n'apprend pas non plus, qu'on faffe encore la moindre de-

marche pour demander àQ.% Seigneurs impartiaux des fix Provinces : on
trouve au contraire qu'il y a de la difcor Je entre \q^ Tribuns & les Con-

fréries, quelques-uns des premiers defaprouvant que les Députez de leur

part, qui, comme Médiateurs aiant été en Conférence avec les Seigneurs
de rAncienne Régence, avoient accordé des conditions trop favorables

aux anciens Magiilrats, lefquelles font auffi apuyées de toutes ou de la

plupart de Confréries qui s'arrogent quelque pouvoir, & qui entendent,

qu'on ne doive voter fur rien d'important , furquoi on n'aïe auparavant
demandé & obtenu leur Confentement & Approbation. Cii peut appli-

quer ici avec raifon illud Ciceronis, ô tempora? ô mores /En attendant, tou-

tes les chofes font dans une parfaite coufufion. On a infinué aux Com-
munes, que la Nouvelle Régence feroit enforte , que les Communes ne
donneroient rien

, ce qui feroit une agréable Nouvelle pour la Populace,& qui renverferoit entièrement les Finances : même, quand les nouveaux,

Seigneurs de la Régence voudroient commencer à parler d'argent, ce.

Tome XII. Mm dont
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ÂFPAinKs dont on ne faiiroit abfolument fe difpenfer ,

& qu'on en viendroit
, ou a

ôeGuel- un accommodement amiable que quelques-uns s'imaginent encore
, ou

qu'on formât ou reformat la Régence par la divifion des impartiaux , on
verroit d'étranges fuites, vu (ju'il y a parmi cette Populace des Gens

qui ne parlent que de déplacer ,
de calTer les vitres

,
& de rompre le

col i en un mot
,

c'eft un affreux chaos.

Pendant ces entrefaites, Mr. le Bourguemaître Heert avoit figné une
Autorifation pour le Receveur, afin d'exécuter militairement les Admodia-
teurs dans la Ville deNimegue, en cas qu'ils ne payalTent pas en deux
fois vingt & quatre heures. Mais, ces Admodiateurs fe font addrelTez au-

dit Bourguemaître, en le priant qu'on leur prêtât la main pour qu'ils puif-
fent ufer de pareil Droit contre ceux qui leur dévoient

, furquoi on die

qu'on leur a répondu, ou bien à quelqu'un des principaux , qu'on feroit une

Publication, que chacun paye promptement la Taxe fur les Foyers, & la

Capitulation ,
fous peine d'être exécuté réellement. Si cette Publication a

lieu, on va voir quel coup de foudre cela fera dans les Oreilles des Com-
munes. Depuis la triomphante démarche de la prife de Poffellion fur la

Maifon de Ville, & du Projet pour recevoir pompeufement Mr. Roms-
winckel ,

& aller au devant de lui, il y a eu plufieurs Volontaires
, qui

s'étant liez ont formé deux Compagnies, l'un d'Hommes mariez, & l'au-

tre de Garçons, fur lefquelles ils ont fait des Officiers de leur nombre, &
avec des Chevaux pour la plupart loiiez ils ont pariî en Public

, & ornez
de plumets & de nœuds de rubans rouges & noirs fur la tète, fontmarchez

achevai, avec 5. Trompettes devant chaque Compagnie dehors fur la

bruyère derrière Sainte Anne
^
d'où étant tous retournez l'épée nue à la

main, ils fe font mis en front.fur le marché, où aïant fait une courte halte

ils fe font feparez & difperfez de telle forte qu'un Officier regardant cette

manœuvre a été foulé aux pieds par cette Cavallerie mal-montée. Après
cette première Parade, ils en ont fait encore une autre, Jorfque leur Eten-
dart fut fait; on l'a promené quafi en triomphe par toute la Ville

, étant

fort magnifique de retours rouges& noirs avec une frange d'or & laDevife

ReJlitutaLibertas. Après avoir encore été aux champs avec cet Etendart, &
l'avoir encore porté en triomphe par la Ville, on efl revenu au marché

l'épée nue à la main ,
& de-là on a porté l'Etendart à la Maifon de Mr.

Heert, & on s'efi: feparé. Ces mouvemens des Troupes Volontaires a tel-

lement allarmé la Confrérie des Chartiers, qu'ils fe font demêmeattroupeZy
& ont formé une Compagnie, tous à cheval & vêtus de fareaux bleus,
comme une Garde bleue, l'épée nue à la main, & avec un Etandart ou

Drapeau ,
dont leur Confrérie fe fert quand ils vont fe régaler. Ces Gens

aïant à la tête quatre Hommes à cheval avec des haches fur les épaules,
& qui étoient fuivis de leur Officier, favoir le Commifiaire des Chariots

ajullé comme un Officier Militaire d'un Jult-au- Corps bleu galonné d'ar-

gent, ont pafie dans cet équipage en bon ordre au nombre d'environ qua-

tre-vingt par la plupart des rues, & marché avec des Tambours à cheval

pareiUement habillez de f^reaus bleus, (St battant la marche des Carabiniers ,'le
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le long de la Maifon de Ville ,
où ils avoient fait prier les Seigneurs ArFAiRî.^

pour les voir de la Galerie , après quoi ils font retournez à leurs Mai- de Quel-

fons. Tous ces Defordres ne font pas demeurez-là
, mais la cervelle a

tourné à quelques Jeunes-Gens & Mineurs, qui, s'étant attroupez, ont

pris fantailie de fe vanter d'ériger d'autres Compagnies Volontaires à

pied ,
& quelques-uns d'iceux font pafTez chez le Maître des Polies van

Loon,& Ton Frère, en les priant d'être, l'un leur Capitaine, & l'autre le Lieu-

tenant \
même avec menaces que s'ils venoient à le leur refufer

,
ils

feroient confiderez comme des mal-intentionnez
,
& qu'on les maltraite-

roit. Ce Maitre des PoRes & fon Frère, étant furpris d'une telle ma-
nière d'agir , ont délibéré là-defTus jufqu'au lendemain après midi^ &,
pour tranquillifer en attendant cette Compagnie ,

ils ont été obligez de

la régaler de Vin : mais
,
ne pouvant pas attendre le tems fixé d'après

raidi, ils font revenus à la charge le matin pour demander une Répon-
se Cathegorique ;

&
, après avoir gobé la veille plus d'un Ancre de

Vin , ils font venus y mettre du poil de la bête en Vin d'abfinthe.

Ce fut alors, que le Maitre des Polies leur dit en Réponfe , qu'il ne

conviendroit point, que deu:^ Frères fuITent Capitaine & Lieutenant

d'une même Compagnie, comme étant de trop proches Parens, ce qui
fût même confideré par raport au Magiftrat ; qu'ainil fon Frère pour-
roit accepter le pofte 4e Capitaine, fur-quoi on a bû de nouveau br^^-

vement à la ronde
, au grand plaifir de cette Compagnie'. L'autre par-

de de ces Jeunes Gens s'étoient rendus à la Maifon du Marchand de

Vin van den Pleuvel ,
à l'enfeigne de la Vigne, où aïant fait la même Pra-

pofition , aparemraent avec de pareilles menaces, ils ont,demandé le Fils

dudit van den Heuvel , pour leur Capitaine , qui n'aïant pu.non plus

s'en excufer a été obligé de faccepter : on y a bû, par^illem,ent de

belle façon le; fuir auffi-bien que le lendemain.. Ces deux Capitaines
©nt fur le Champ fait,;battre la caifle pour leurs levées , "chacun- dans

;Lin Gabarét à part, & ont fait pour chaque Compagnie un magnifique

Drapeau devant être mis dans celui de van Loon, la Liberté, comme
furies pièces de trois florins avec les Armes de Nimegue , & la devi-

fe p.v Patrick (i Prw'depis \ mais on n'a encore rienapris de l'autre. La
liifcorde s'elt déjà .raife parmi ces nouvelles Troupses-, ou plutôt parmi
leurs Officiers fur le rang; -& van den Heuvel .5 qui fur la première de-

mande a accepté la Compagnie, prétend d'être le plus ancien; ,<Sç le pre^

mier, & van Loon, le fécond , puifqu'il avoit différé jufqu'au lendemaiu
a prendre fa refolution. Si .telles chofes fe paffent parmi d'ainfi.nomniez;

•Officiers, que n'y aura-t-il pas parmi les. Communes. Après le détail de
toutes, ces. belles "affaires^ on nefauroit p^ffer fous filence, comment la

•plûpaiEt /des. femmes du marché , .aïant feit apprêter un Mafifepain pour
£n faire préfent à Mr. ;Romsv/inckel à fon arrivée.* ^ aïant apris qu'il a-

a^oit différé encore pour quelque tems fa Menue , ont refolu de le préfen-
ter au ^ourguemaîtce Heert. Environ huit .de ces femmes ont porté ce

Maffepaia fur une claye par la plupart des rues , en danfant , fuutant, &
IMm * m
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Affairks en triomphe, précédées de deux violons jufque chez Mr. de lieert, où
deGuei.. elles l'ont Iaifré,& où ces Commères ont été régalées d'importance, tel-

lement qu'elles ont danfé, fauté, & chanté à qui mieux mieux
;

elles font

même allées dans cette maifon-là jufqu'à fe faifir du jeune Enfeigne van
Loon , qui y étoit venu pour un meflage à Mr. le Bourguemaitre ,

à lui

prendre tout l'argent de fa poche, & à lui déboutonner la culotte, à quelle
occafion elles n'ont guère ménagé le décorum. Le lendemain

,
continuant-

dans ce remue-menage, elles font venues chez le Sr. van Eyck, Marchand
de Vin, qui même a été obligé bon gré malgré de les régaler; là elles ont

trouvé le Fils de Jaques in de Betour (dont la Mère a été une Demoifelle

van Ede demeurant au coin du Kefelilraet,) & qui efl Cornette de la

Cavallerie; aïant demandé à celui-ci quelque argent pour fe rejouir à fa

fanté, à quoi il a aparement témoigné peu d'inclination, elles lui ont dit

qu'elles vouloient l'oindrej & prenant un grand goblet de Vin elles le lui

•ont verfé fur fa tête & fur fes habits, ce qui coula jufqu'à fes piez & lui

gâta entièrement fon habit neuf. Un Brafleur, demeurant fur le Léger-

«?<3r(r^7, tomba aufll entre leurs mains; non-obflant un ou deux demis ton-

nes de Molle qu'il leur avoit donné, elles font tellement baifé pour mar-

que de reconnoiiïance & barbouillé, que la bave & falive lui decouloit

du vifage <& des habits.
'

Elles ont commis de pareilles folies en plufieurs
autres places; (&, après éire entrées par force par-ci par-là, & s'être fait voir

par tout comme à^t^ enragées & poïTedées, elles ont couru même danfer

^fur la Maifon de Ville , dont elles ont inondé tout le vellibule de leurs

dégobiîlemens.
Voilà ce qui's'apelle chercher- des Privilèges, & les confèrver ! On en-

tend encore & voit plufieurs autres folies : mais, il efl impoffiblc de les

amaiïer toutes; en attendant ,-Iè bien public en fouffre. Le Quartier étant

-convoqué ,
on a- fait difficulté d'entrer en Conférence avec les nouveaux

Seigneurs, & oh s''efl feparé fans fuccès, aufîi y a-t-il eu outre cela une

Aflemhléej'où il doit toujours être un Député de la Ville de Nimegue;
mais,lorfqu'ôn y en a envoyé un tel, on a refufé de conférer avec lui,

puifqu'il étoit fufpe6l. Bref, il eit trifte que la difcorde foit fi grande &
Jes Efprits fî animez les uns contre les autres; & ce mal n'accable pas
feulement la Ville' de Nime^ûe, mais on a même déplacé à Thiel llx

Seigneurs de la Régence, nommément Mrs. van der Steen , deux Mef.
fleurs Lith, van Coren, Vîncelaer, & Craeyvanger; defquels on] dit que
linéiques uns ou tous font partis pour la Haie, pour porter leurs plaintes à

LL. HH. PP. On doitauffi murmurer extrêmement à Bommel,&[les Com-
munes ont, à ce qu'on prétend, demandé au Magiftraç les clefs des por-

tes, en les menaçant que vers le jour de leur Eleélion tout fera réglé à Jeur

bon plaifir, comme leur aiant fouvent donné le croc en jambe. On con-
firme auflî

, qu^à Trageningen tout va pareillement fans deffus deffous ,&
perfo'nne de Ja Régence n'ôfe paroitre en public ou mettre fa tête hors de

la porte. Tout le monde a été de même fur pied à Harderwyck \
mais ,

•

tout
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tout a été apaifépar un doux moien,& par expédient approuvé , dequoi Afk.ures

il faut rendre grâces à Dieu. _
''\?"^'^'

I! faut ajouter que ces troubles & confufions ont non-feulement affefté

rétat politique, mais fe font même glilTé dans l'Eglife, & ont prefque ren-

verfé tout le Confiftoire; car les Diacres, animez par l'un ou l'autre Ef-

prit turbulent, ont voulu qu'on les apellât pareillement à toutes les Aflem-

blées confi(loriales,& qu'on leur permit de voter conjointement avec les

Miniftres de l'Evangile & les Anciens dans tous les évenemens, même
lorfqu'ils s'agiroit d'élire des Prédicateurs ,

ce qui leur a été refufé par les

Miniilres & les Anciens comme une chofe innouïe, & dont ils n'ont ja-

mais été en poflefllon : mais le mal
, qui en e(l refulté, c'efl que perfonne

n'a voulu fe faire élire Diacre; & ceux, qui étoient déjà faits l'année paf-

fée, obligez de fervir encore une année, étoient fi mutins qu'on ne pouvoit

pas s'accorder avec eux, en forte que, depuis le nouvel an, les Anciens

ont porté le fac quelques jours d'Eglife, mais fe lallant bien tôt de cette

affaire, les Marguilliers ont été obligez de porter le fac; lefquels, pareil-

lement croyant que ce n'étoit point de leur fontlion
, refuferent de le

faire d'avantage, fi bien que le Confifloire étoit terriblement embarailé,
ne fâchant comment arranger cela: on délibéra là-deffus d'un jour à l'au-

tre, mais fans trouver aucun expédient; on a mis fur le lapis plufieursper-

fonnes, que les Prédicateurs & Anciens ont prié chez eux d'accepter la

place de Diacres, mais inutilement, & les pauvres en fouffrent certaine-

ment beaucoup. Le tems nous aprendra, comment cela fera remis dans

un bon train. Dans toutes ces calamitez, tant de la Politique que de l'Eglife,

l'Ecole vient auffi à fouffrir fa part \ le Con-Re6leur Mr. Kemper , qui

avoitfix cens florins de falaire par an outre la maifon franche dont il a tou-

jours loué encore une chambre, la franchife d'accife, & autres émolumens

qu'il tiroit des Enfans,efi; parti clandellinement avec Femme & fes Enfar.s

de même qu'avec toutes fes meubles & utenfiles
;
& eft, à ce qu'on dit, arri-

vé à Wefel, d'où il doit s'en retourner à fon Couvent à Paterborn
,

où

il a été ci-devant Jefuite, lailTant fa Femme & fes Enfans dans un autre

Couvent, pour y avoir leur aliment & fuilentation. Enfin, nufquam tuîa

fides.
Du depuis, on en a agi à Arnhem avec tant de précipitation, qu'après

avoir remercié & déplacé fix Seigneurs, on en a nommé d'autres à leur

place. Mr. Huygens van de Locht étoit de leur nombre; mais, il s'eft

éclipfé & retiré a Nimegue, fous prétexte qu'il n'avoit point d'envie d'ac-

cepter une telle condition, puifque certainement il n'y furvivroit pas de

fjx mois : on envoya après lui à Nimegue vingt &. fix Perfonnes diftin-

guées parmi les Communes , croyant de l'y
trouver & de le difpofer à ac-

cepter la Charge qu'on lui deflinoit
;
mais ,

avant qu'ils y arrivaffent, ledit

Seigneur en étoit déjà parti, & s'étoit rendu à Wageningue, & on siprend,

qu'il s'en eil excufé tout à fait. Les autres fix Meflieurs reliez en place,

& dont Mr. de Rofendael efl du nombre , refufent de conférer avec les

fix nouvellement élus; ce qui chagrine tellement les Communes, q.u'ils

Mm i
©nu
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Atpaires ont fait dire auxdits anciens Seigneurs de vouloir fe déclarer

, & de pren-

*'^!"I"^'^' ^^^ Sefilon avec les nouveaux, ou qu'ils procederoient à une nouvelle E-
le6lion à leur place, & que le . . Février feroit fixé pour l'exécuter. A
ce qu'on prétend, les Seigneurs de Thiel,dont ellMr. van der Steen, ont

pouffé à lai laie les chofes fi. loin , que quatorze CommilTaires de l'AlTem-

blé de LL. Illl. PP. favoir deux de chaque Province viendroientàThiel,

pour y apaifer les troubles, foit par médiation ou par autorité, que de-là

lefdits Seigneurs fe rendroient à Nimegue pour y accommoder pareille-
ment les affaires fuivant que la CommilTion l'exigera. On a comniencé
à fe mutiner auffi à Doesbourg, mais on y a fait cefler la mésintelligence:

&, à ce qu'on aprend , ceux de Zutphen viennent pareillement de mur*

murer; & on affure que les Sieurs Committez, qui ont faic jufqu'à pré'
fent les Affaires à Nimegue , ont été enfemble avec Meffieurs de la

Cour d'Arnhem. Le tems nous aprendra ce qui y a été traité. Ceux
de Nimegue aïant apris , que les Commiffiires de l'Afftimbîée de LL.
HH. PP. arriveroient

,
fe trouvent en quelque façon en peine pour ne

pas dire extrêmement ,
& fouhaiteroient que Mr. Komswinckel fût à Ni-

megue, ou du moins pas loin, pour pouvoir conférer avec lui en tout cas;
& c'eft pour cette raifon

, que la Quartier eft de nouveau convoqué: il

faut attendre quelle en fera l'iffje, & on dit que la Province s'affemblera

pareillement au milieu de ce mois
;

on ne fait pas au jufte encore en

quel endroit.

Affaires'

DE L.\

Succes-

sion

d'Oran-
OE.

AFFAIRES DE LA SUCCESSION
D'ORANGE.

Mémoire de la Princeffe de Najfdu touchant la Succefflon d''0'

iwige; du 30. Janvier 1703.

Mémoire
de la

PrincefTe

de Naf-

Oiu.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LA
Princeffe Douairière de NalTau, comme Mère & Tutrice du Sei-

gneur Jean-Guillaume-Frifo, Prince de Naffau, Stadhoudre Héré-
ditaire & Capitaine General de la Province de Groeningue ,

aïant reçu
communication de la Réfolution de VV. HH. PP. du 16. du p. m., qui tend
en fubflance à ce que la Négociation ci-devant entamée , c& à préfenc
fufpendue depuis affez long- tems, au fujet d'un accommodemient proviiio-
nel des differens furvenus entre SaMajefté le Roi de Pruffe & ladite Prin-
cefTe en fa dite qualité, foit refumée & portée autant qu'il eft poffible à

une prompte & bonne fin; &, fi quelques points de cet accord provi-
fiouei ne peuvent être terminez dans un certain tems

, qu'on fixera à cet ef-

fet,
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fet , par une Convention mutuelle, qu'ils foient remis ou à la decifiond'un

Juge impartial, ou à celle d'Arbitres, ou bien , fi ces points fuflent liqui-

dez, à des Perfonnes entendues, à choifir de côté & d'autre, ou enlin

que les points que les hautes Parties ne pourroient trouver bon de met-
tre en négociation, foient laiiTez, & terminez par quelque autre expé-
dient, en cas qu'on en puiiTe trouver d'un confentement réciproque: fe

trouve préalablement obligée de témoigner encore à VV. HH. PP. qu'El-
le n'a pu qu'être extrêmement fenfible au malheur qu'elle a dû avoir de
tomber en divers difFerens avec Sadite Majeflé PrufTienne à l'occafion de
la Succeffion de Sa Majefté le Roi de la Grande-Bretagne de Glorieufe
Mémoire dévolue en vertu de la Difpofition teltamentaire de Sa xMajeflé
fur ledit Prince Jean-Guillaume-Frifo, comme fon Héritier unique & uni-

verfel
; qu'elle Princefle, aiant l'honneur d'être très proche parente de

Sa Majeité Prufîienne, & aiant le plus grand refpe6l, confideration, & af-

fe61ion, pour fa Ferfonne a, pour cette raifon, travaillé des le commence-
ment que ces differens font furvenus, avecla dernière aplication, à les ter-

miner aufTi-tôt qu'il eit poiîible au contentement réciproque, & enfuite

confenti ou acquiefcé à tous les moïens & expediens qui pourroient y fer-

vir & qui étoient propofez à cet effet; que fur ces fondemens ladite Prin-

cefle à vu avec beaucoup de fàtisfa6lion , que VV. \\\\. PP. ont bien
voulu accepter laQLialité d'Exécuteurs dont Elles étoient chargées en ver-
tu de la dernière volonté de Sa Majeilé Britannique, efperant & fe con-

fiant, que par leur puiffante dlreftion & interceiïion les Affaires de la-

dite Succeffion pourroient être bien-tôt ajuftées, & en attendant tout laif-

fé dans fon entier & comme fi Sa Majeilé Britannique fût encore en vie;

que pour ces raifons, elle Princefle a auffi apro^ivé le projet de VV. HH.
PP. pour faire relever en leur nom provifionellement, &fans préjudicier
à ce que les deux Parties foûtiennent, les Fiefs poffedez par Sa Majefl:é

Britannique; mais, que non-obflant cela elle a dû voir, que les Officiers

de Sa M-ijellé Pruffienne
, fous prétexte d'en avoir ordre, fe font mis de

fâi5îo en pofleffion des Comtez de Lingen & Mœurs, deux morceaux con-

fiderables,fi-non les principaux, de ladite Succefiion
, & que malgré tous

les devoirs & offices qu'on ait employez pour porter Sa Majefi;é à s'en

defiiler &àles mettre provifionellement fous l'Adminiflration de VV.HH.
Pi-*, comme Exécuteurs

,
ils n'ont point eu l'effet qu'on en auroit pu at-

tendre j &. que de plus VV. HH. PP. aïant trouvé bon d'offrir leur mie-

diation pour accommoder les differens, ladite Princeffe l'a acceptée promp-
îement & avec beaucoup de reconnoiflance & a donné la main en effet

fur les inihmces de VV. HH. PP., & par une pure déférence pour elles,
à la Négociation d'un Accommodement provifionel, quoique les deux di-

tes Comtez euffent dû être reilituées préalablement. Q_n'elle, Princefle,
•

fans s'accrocher à cette Négociation, ou fans en attendre la fin
, a aufli

confenti, par aucun autre motif que de compl.iifance pour Sadite Majefté

Pruffienne, que la Poffeffon de la Maifon Britannique à Honiiaerdyck ,

avec les Jardins y apartenans, de même q^ue d'un certain Bijou de grand
prix
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prix, & de beaucoup de Tapifferies confiderables & autres Meubles, foie

provifionellement à S. Majefté Pruflienne , non-obftant qu'on n'ait juf-

qu'ici donné ou extradé à elle PrincelTe la moindre chofe de ladite Succef-

lion; & qu'Elle avoit efperé en confequence, que cette facilité & con-

defcendance de Ton côté frayeroit d'autant plus le chemin à un bon &
prompt Accommodement ; mais, que non-obltant cela, Elle a apris,

qu'on n'a guère avancé, & que non-feulement le Miniftre de S. M. Pruf^

fienne,fous prétexte de n'avoir point d'ordre, n'a jamais pu être induit à

confentir que les points indécis foient remis & laiflez à la decifion d'un

Juge impartial , comme il a été fait à diverfes reprifes du côté d'elle Prin-

celTe} & ce qui paroiilbit aufli le chemin le pins proche & le plus naturel

pour pouvoir venir à la fin de ces differens, qu'on ne pouvoit pas trou-

ver par un Accommodement mutuel , mais qu'au contraire les Officiers de

Sadite Majefté ont encore pris de faUo poOeffion de la Vieille Cour à

la Haie, & en dernier lieu du Pais de Montfort, une Terre & Bien con-

fiderable dans le haut (Quartier de Gueldre apartenant pareillement à la

Succefiion de Sa Majelté Britannique. VV. HH. PP. pourront aifémenc

comprendre, que toutes ces démarches & procédueres ne fauroient qu'être
extrêmement fenfibles à ladite Princefle, vu que de telle forte Elle

,
en

fadite qualité, eft préjudiciée au dernier point hors d'accord ou forme de

Judicature dans fon Droit fur les fufdites Comtez, Seigneuries, & Mai-

fonsj que la Succeffion de Sa Majefté Britannique eft deftituée de telle

forte d'un très-confiderable revenu, & qu'elle refte neantmoins engagée
dans toutes les Dettes & Charges tout de même comme fi elle étoic

encore dans fon entier^ & qu'ainfi la Princefl^e Douairière de Naflau ne

peut s'empêcher de prier^ officieufement VV. HH. PP. qu'il leur plaife

par la continuation des bons offices qu'Elles ont bien voulu employer,
de mener les chofes au point, que tout foit rétabli en fon entier, & les

dites Comtez, Seigneuries, & Maifons, provifionellement reftituées & re-

mifes fous la direèlion & adminiftration de VV. HH. PP. comme Exé-
cuteurs. Dans cette attente, la Princefl!e déclare par la préfente d'être

difpofée & prête à faire refumer la Négociation fur un Accommodement

provifionel, & qu'au cas que quelques points litigieux ne puifi^ent être ré-

glez dans un certain tems à déterminer à cet effet par VV. HH. PP.
d'un confentement réciproque des Parties, ils foient renvoyez à la deci-

fion d'un Juge impartial & competant pour les affaires qui font en difpu-
te ,

ou bien à celle d'Arbitres à nommer de part & d'autre. Par cette

explication, Hauts & PuifTans Seigneurs, la Princeffe Douairière deNaf-
fau efpere de faire de nouveau paroitre fa fincere inclination à faiisfaire

en même tems à la bonne intention de VV. HH.PP.fur ce Sujet,& pour
venir fans délai à une bonne fin d'Aflfaires ;dans l'attente qu'il plaira aulli

\ S. M. Prufiîenne de fe déclarer en conformité} &, en cas qu'elle ne
le fit point, la fufdite Princefl"e s'afTure qu'on ne pourra lui imputer qu'à

tort, comme Elle a apris avec douleur, qu'on fait encore dedans & de-

hors de cette Province, qu'elle ne feroit pas tout ce qui peut être rai-

fonna.
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fonnablement attendu d'ElIe pour un prompt Accommodement des dits Afpaibes

difFerens, & elle fe repofera fur la juflice de fa caufe, & fur la puifTante
Proteélion , que VV. HH. PP. voudront bien accorder à fon Fils, un
Prince mineur . é^ nni a l'hnnnpnr A'Mrp^ fitnAUnl^À,.^ Â^ J^.,„ n„_

DE LA
Succès-

Prince mineur, & qui a l'honneur d'être Stadhoudre de deux Pro- d'OkL
vinces.

Lie.»

DE VOS HAUTES PUISSANCES

La trh-humbîe Servante^

A. Princesse de Nassaïï.

,

' ^ Lewwarde, le ^o. Janvier 1703.
'

RéfoJutîon des Etats-Généraux Jur le Mémoire du Baron '

de Schmettau touchant le Comté de Meurs; du

Jeudi 22. Février 1703»

ETANT
délibéré par Refomption fur le Mémoire du Sr. Baron de Schmet-

j^ -^^5

tau , Plenipotentiaite de Sa Majeflé le Roi de PrulTe, portant plain- tion^fur
tes contre le Commandant de la Garnifon de Meurs, & touchant laPof- un Mé-
feflion que Sadite Majeilé eft d'intention de prendre de la Comté de ce '"O're

nom, avec- demande que LL. HH. PP. veuillent faire fortir leur Garnifon ç"
^' ^^

de ladite Ville. Sur-quoi aïant été délibéré, il a été trouvé bon & arrê-
ta^u^tou".

té , qu'il fera donné pour Réponfe au Sr. Baron de Schmettau fur fon Mé- chant

moire, que fur les Plaintes faites de tems en tems de la Conduite du Corn- Meurs.

mandant de Meurs, LL. HH. PP. font mandé ici pour fe juflifier là-

deflus; que ledit Commandant aïant été examiné, a cru pouvoir fe dif.

culper plus que fuffifament de ces Plaintes, avec prières, qu'on lui remit

par écrit tous les points dont on l'accufoit, afin qu'il eût d'autant plus
d'occafion de répondre là-defTus; qu'enfuite ledit Sr. de Schmettau étant

prié de remettre à LL. HH. PP. ces chefs d'accufation avec les preuves
y apartenantes, LL. HH. PP. ne les avoient reçues que depuis peu de

jours, & remis entre les mains dudit Cemmandant pour répondre Ih-defl

fus; que LL. HH. PP. ne font pas d'intention de foûtenir ce Comman-
dant dans un tortj mais, qu'Elles attendent auiïî de l'Equité de Sa Maj.
Pruflienne

, qu'Elle n'écoutera pas toutes les Plaintes, que quelques Per-

fonnes dans la Comté de Meurs paroifTent amafler non fans paflion contre

ledit Commandant, du moins qu'Elle n'y ajoutera point foi tant que ce

Commandant n'y a pas pu répondre; que pour ce qui regarde laPrétenfion

de Sadite Majeilé fur la Pofleffion de la Comté de Meurs
,
& fa demande

d'en faire fortir la Garnifon, LL. HH. PP. ne prétendent pas de s'ex-

fome XII. Nn pliquer
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nE LA

par quelque titre que cela pourroit être, ni par raport à ce qui a été infe-
SuccEs-

^^ ^^^^ ledit Mémoire fur ce Sujet, ou qui pourroit être démontré par

b'Okan- d'autres Deduélions; laiflant aux Parties intereffées foûtenir à chacune ce
CE. à quoi elles croyent avoir Droit: mais, que LL. HH. PP. ne fauroient

~"
cacher à lui Sr. Schmettau, qu'ElIes apprennent avec deplaifir, qu'on
tache de la part de Sa Maj. le Roi de Prufle de fe mettre de fa6io en po(^
fefiîon de la Comté de Meurs, & qu'on a mis quelques Troupes dans Cre-

veld y apartenant, fans reconnoitre à cet égard LL. HH. PP.; vu que
ladite Comté eft une partie de la Succeflion de Sa Maj. Britannique de

glorieufe Mémoire,& par confequent apartient à l'Adminiftration de LL.
HH. PP. comme Exécuteurs des Tellamens , tant de Sadite Majeilé Bri-

tannique, que du Prince Frédéric- Henri. Gomme c'efl du confentement <&

de l'approbation des Hauts InterelTez que LL. HH. PP. fe font chargées de
l'exécution S

de ces Tellamens, & que toute la Succeflion & les Biens yapar-
tenans font tombez & mis fous leur Adminiflration provifionelle pour être

reitituez par Elles en leur dite Qualité d'Exécuteurs à celui que l'on trou-

vera y avoir Droit; & comme perfonne ne peut avec juflice prendre Pof-

fefilon ,
ni recevoir quejques Biens apartenans à ladite Succeflion, que des

mains de LL. HH. PP. comme Exécuteurs, &queLL. HH. PP. font te-

nues & en Droit de s'en décharger & de les extrader aux Prétendans y
légitimez, foit par une deciûon légale d'un Juge competant ou choifi du
confentement des Parties, ou par quelque accommodement & tranfa6lioa

amiable; mais, que l'opinion d'une des Parties intereffées, quelque clai-

re qu'elle puiffe être, ni le Décret donné par un Juge, fans ouïr les Par-

ties, n'autorife pas LL. HH. PP. de fe défaire defdits Biens & de les rei

metrre; & qu'il ell encore moins permis à l'une des Parties de s'en faifii^

elle-même fans reconnoitre les Exécuteurs; qu'il efl notoire que les difi

ferends furvenus au fujet de ladite Succeflion ne font pas encore termi-

nez par une decifion légale, ou par un accord, ni entièrement, ni en

partie, excepté feulement par raport à quelques Bijoux, & Meubles ^

<Sc le Château de Honflaerdyck ,
& qu'outre cela il efl neceffaire, que

tout refle fous l'Adminiilration de LL. HH. PP. comme Exécuteurs des

fufdits Tellamens j que LL. HH. PP. ont taché dès le commencement
de porter les Hauts Intereffez à un Accommodement amiable; que la Né-

gociation à cet égard aïant pendue au croc long-tems. Elles ont encore

prié le 13). Décembre dernier, qu'on reprenne les chofes & qu'on les por-
te à un accommodement amiable, on qu'on choififfe un certain chemin,
qui, au défaut d'un accord, ce qu'on n'efpere point, puiffe mener les Par-

ties à une fin d'affaires , foit par la voye de decifion d'un Juge neutre à

nommer à cet effet du confentement des Parties, d'arbitrage, ou autrement,
félon que les Hauts Intereffez pourront en convenir : fur-quoi à la vérité

il a été repondu de la part de la Princeffe Douairière, comme Mère &
Tutrice de fon Fils mineur, le Prince de Naffau, Héritier inflitué de Sa-

dite Majeilé Britannique de Glorieufe Mémoire; mais, que LL. HH. PP.
n'ont
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n'ont point reçu là-defTus la moindre Réponfe de la part de Sa Majefl Affaieb*

téPruflienne;cequi aiaiit arrêté la Négociation, il ne feroit pas raifonna-
"

ble, qu'il fût procédé en attendant de la part de Sadite Majeilé à la pri-
fe de PofTeflion des Biens apartenans à ladite Succeffion, d'autant moins

que LL. HH. PP. en fe chargeant de la Qualité d'Exécuteurs ont prié
les Hauts Intéreflez de lailfer tout de côté & d'autre in ftatu guo, jufqu'à
ce qu'on fût amiablement convenu fur la voye de decifion légale, d'arbi-

trage, ou autrement, à quoi les Parties ont acquiefcé de part & d'autre, à

un tel point même qu'étant procédé à former le Projet d'un accommode-
ment provifionel, la Comté de Meurs efl devenue un des ingrediens de
cet accommodement, enforte que les Parties ont été d'accord

, que Sa

Majefté le Roi de Pruiïe obtenant la PofFeffion de la Comté de Meurs, il

feroit donné à la Princefle Douairière de Naflau en fa Qualité la PolTelîion

d'un équivalent, fur l'ellimation duquel on n'a pu s'accorder j qu'il s'en-

fuit évidement , que, tandis qu'on n 'efl convenu fur cet équivalent, Sadite

Majefté ne peut entrer dans la PolTefTion de cette Comté > qu'outre tout

cela , il efl notoire , que LL. HH. PP. ont acquis le Droit de Garnifon ou

Jus prafîdu dans la Comté de Meurs, tout comme Elles l'ont eu ci-devant

dans Wefel & autres Places le long du Rhin
; qu'ElIes font dans une lon-

gue & tranquile PoffefTion de ce Droit , fans rien prétendre de plus fur les

Droits Territoriaux) qu'il n'efl ni jufle ni équitable qu'Elles foient privées,

par des voyes de fait; de cette PofTeffion, & qu'Eiles ne fauroient atten-

dre de l'amitié & équité de S. M. Pruflienne qu'Elle voudroit le faire; &
en cas que cette Comté tombe en partage à Sadite Maj. & qu'Elle juge
alors de fa convenience, que LL. HH. PP. fe defiftaffent de ce Droit,
Elles font prêtes à traiter là-defTus avec Sa Majeflé, dans la confiance,

qu'en attendant Elle ne voudra point faire atteinte de fadlo à leur Droit&
PcfTefTion tranquile en redreOant ce qui s'efl paffé par raport à la Garni-

fon de Creveld; que pour toutes les raifons ci-defTus alléguées, LL. HH.
PP. prient Sa Majeflé, que tant à l'égard de la Comté de Meurs qu'autre-
ment il ne fe fafTe rien de fa part, ce que non-feulement la PrincefTe

Douairière de Naffau, en fa qualité de Mère & Tutrice de fon Fils Mi-

neur, pourroit croire lui préjudicier, pendant qu'elle ne fait aucunes pro'
cedures judiciaires, mais ce qui pourroit aufTi être préjudiciable à LL.
HH. PP. en. leur qualité reconnue d'Exécuteurs desdits Teflamens &
aiant le Droit de Garnifon dans la Comté de Meurs, & que de plus tout

foit laifTé fur l'ancien pied, jufqu'à ce qu'on foit convenu d'un accommo-
dement ou d'une autre voye, qui puifte mettre fin aux difFerens entre les

Hauts InterefTez, & que LL. HH.PP.font intentionnées de continuer àfe

comporter ultérieurement dans cette affaire comme des Exécuteurs impar-
tiaux, ainfi qu'Elles l'ont fait jufqu'à préfent; mais qu'Elles attendent

aufTi , que, ni fa Majeflé PrufTienne
,
ni quelque autre , ne portera point d'at-

teinte à leurs Droits par des voyes de fait.

Nn z RéfQ'
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touchant

Meurs.

Réfoluîion fur un Mémoire de la Prîncejfe de Nûjfau touchant le

Comté de Meurs
\
du ii. Mars 1-703.

Lu
à l'Aflemblée le Mémoire de la Princefle Douairière de NafTau com-
me Mère & Tutrice du Prince Jean-Guillaume-Frifo, Stadhoudre

Herediraire, Capitaine General de Fnfe, & Capitaine General & Stad-

houdre de la Province de Groningue, fon Fils Mineur; portant, que la-

dite Princefle fe trouvoit obligée de repréfenter à LL. HH. PP. qu'Elle
avoit apris , que le Cercle de Weftphalie étant préfcntement aflemblé à Colo-

gne, on alloit délibérer entr'autres points fur les Décrets qu'on prétendoic

que la Chambre Impériale de Wetziar avoit envoyez à diverfes reprifes
aux Dire6leurs de ce Cercle pour maintenir Sa Majeflé Pruffienne dans la

Comté de IVIeurs, favoir comment & de quelle façon ces Décrets pour-
roient être exécutez efficacement contre les Sujets refiftans

; que, quoique
tous ces prétendus Mandemens& Décrets qui en font Çmwis parte inaudita

foient ipfj jure nuls à divers égards par raport audit Prince fon Fils Mi-

neur, & que par confequent ils ne fauroient fuivant les Droits avoir au-

cun effet ou vigueur de Sentence; Elle craignoit neantmoins, que, fur

les inftances des Miniftres de Sadite Majefté, on n'y arrête peut-être, décer-

ne, ou entreprenne quelque chofe au préjudice dudit Prince fon Fils, à

fon Droit inconteflable fur ladite Comté de Meurs, & par confequent pa-
reillement au préjudice de la qualité d'Executeuts deLL.HH. PP. recon-

nue du confentemenr réciproque des Parties 5 qu'ainfi Elle prioitLL. HH.
PP. de charger le Refident Bilderbeck & de lui ordonner d'employer les

devoirs les plus efficaces auprès de ladite Aflemblée, particulièrement au-

près des Seigneurs Direfteurs dudit Cercle, & ailleurs où il pourroit être

neceflaire, pour qu'en conformité de la Réfolution de LL. HH. PP. du
22. Février dernier, ils ne veuillent rien faire , arrêter, décerner, &
encore moins exécuter dans cette Affaire, qui puiffe être préjudiciable au-

dit Prince fon Fils Mineur ou à ladite Qualité d'Exécuteurs de LL. HH.
PP. jufqu'à ce que les Affaires concernant la fufdite Comté de Meurs fe-

roient terminées par une Decifion légale, ou par un Accord amiable. Sur-

quoi il a été trouvé] bon , qu'il fera envoyé Copie dudit Mémoire au Re-
ndent Bilderbeck, en le chargeant par Lettre d'employer tous les devoirs
les plus efficaces auprès de la Diète du Cercle , & là où il le trouvera à

propos, pour qu'en conformité de la Réfolution de LL. HFL PP. du
22. Février dernier, dont il lui fera envoyé Copie ,il ne foit rien fait ou
arrêté, & encore moins exécuté, au préjudice du fufdit Seigneur Prince de
Naffau, ni à la Qualité d'Exécuteurs de LE^. HH. PP. jufqu'à ce que les

differens fur la Comté de Meurs foient terminez par un accord amiable
eu par une deciiion légale.

RI
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Réfolution des Etats de Frife , pour faire nommer le Prince de J"^-
^^

^ ^ ^ ^ SUCCES-

Najfau Général d""Infanterie y
du Lundi 26. sio»

- . d'Oraw-
Mars 1703. GE.

I
L a été remis & lu h rAflemblée les Lettres réitérées de LL. HH. PP.

touchant la création de deux nouveaux Généraux de l'Infanterie de

cet Etat. Surquoi aïant été délibéré , LL. NN. Pl^. fe font conformées

à cet égard à l'Avis communiqué à l'Aflemblée de LL. HH.PP. le 4. Août
de l'année paiTée, & ont confenti en confequence, que les Srs, de Slan-

genbourg & Comte de Noyelles foient nommez & faits Généraux de l'In-

fanterie de l'Etat
,
fur le pied & de la manière qu'il a été plus amplement

exprimé dans le dit Avis
; que lorfque, du confentement des Confederez, il

fera trouvé bon de faire de même General d'Infanterie fon AltefTe le Sei-

gneur Stadhoudre Héréditaire de cette Province, il aura le rang & la

préféance devant les autres Généraux d'Infanterie
, qui feront alors en

fon6lion. Et les Committez de LL. NN. PP. à la Généralité font au-

torifez & chargez de communiquer non feulement cette Réfolution à

l'AfTemblée de LL. HH. PP. mais de prier aulTi inflament les autres Pro-

vinces , pour que dans la future Promotion de Généraux d'Infanterie
, il

foit pareillement nommé & élevé à cette Dignité, afin qu'il foit par-là
mis en état d'affilier à la Campagne avec plus de diiUnction.

Réfslu^ le 16. Mars 1703.

La Hollande, Zelande, & Utrecht font pris ad référendum.
Les Srs. Députez de la Province de Frife ont remis à fAiTemblée

cette Réfolution ,
de la part des Seigneurs Etats de ladite Province leurs

Principaux, touchant la Création de Généraux d'Infanterie, Lundi le 26.

Mars 1703.

Réfolu-

tion des

Etats de

Fril^,

pour fai-

re nom-
mer le

Pr. de
NalFau

Gënéraî

d'Infan-

terie,

Mémoire du Baron de Schmettauy Envoyé de Pruf]e ^ fur la

Succeffion d'Orange ; du 9. Juillet 1703.

OuoiQUE
le Roy de Prufle foit perfuadé que Leurs Nobles & Grandes Me'moîre^

PuilTances les Seigneurs Etats de Hollande, reflechiiTant équitablement de 1 En

fur ce que Sa Majeflé a fait reprefenter, tant à Elles qu'à Leurs Hautes
p°y"

'''

PuilTances les Seigneurs Etats Généraux des Provinces-Unies, .au SujeE jjg
de la Citation qui'lui a été faite le 3. de Mars de la prefente ann.ée,par ceOlon

la Cour de Jullice de Hollande & de Zelande, Elles trouveront que Sa Ma-

jellé auroit raifon de perfiiler au Relfentiment qu'Elle a dudit Procédé :

neantmoins, comme Sa Majefté a veu ,
tant par les Lettres de Leurs Hau-
Nn 3 tes

voye de
Piiiffa fur

>uc-
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DELA point eu de part audit procédé, & que le chagrin que Sa Majeflé en a

• Succès-
^^^^^ caufc du deplaifir; Sa Majellé préférant, comme Elle fait, l'étroite

v'oîi^n- correfponde-nce & l'ancienne amitié établie entre Elle & l'Etat des Pro-

GE. vinccs-Unies; fur-tout dans les conjonftures prefentes , autant qu'il eft

poflible, à toutes autres confiderations; Elle a refolu de ne point accro-

cher audit procédé & à ladite citation la refomption du traitté à l'amiable

de l'AfiFaire de la SuccefTion d'Orange , autorifant pour cet effet le Minif-

tre foufigné d'y concourir de fa part & d'y procéder avec toute modéra-

tion & équité i
afin de parvenir à un bon accommodement, quoi qu'avec

cette proteilation exprefle & préalable, que comme par les raifons con-

tenues dans les Lettres de Sa Majeflé à LL. HH. PuiiTances & à LL.
NN.&GG. pp. & dans les Mémoires prefentez de fa part, ladite Citation

contient des nullités tant dans fa forme que dans fa matière, Sa Majeflé
ne la pourra jamais reconnoitre pour valide jaufil ne voudra-t-elle jamais
fe foumettre à ladite Citation, ni tomber d'accord que devant ladite Cour
on puilTe inflituer l'aftion univerfelîe fur la Succefilon d'Orange, & ainfi

fur le Fideicommis univerfel établi par Droit de primo-geniture dans les

Defcendants des Princes Guillaume premier & Frederic-Henri; de plus.
Sa Majeflé fe promet de l'équité de LL. HH. PuifTances & de celle de

L.N.& G. PuiiTances, qu'Elles ne l'y voudront point engager, mais bien

qu'Elles feront des Reprefèntations ferieufes à Son AltefTe Madame laPrin-

cefTe de NalTau, pour la difpofer à contribuer auffi de fon côté tout ce

qui efl neceflaire pour venir à un accommodement équitable des différents

qui font fur le tapis à l'égard de la SuccefTion d'Orange ; laquelle étant

réglée autant qu'il fe pourra par ledit accommodement,& les Articles dont
on ne pourra pas convenir étant remis à la decifion des Arbitres à l'e-

xemple de ce qui s'eft pratiqué entre des Souverains & Princes dans de

pareils cas de difputej Sa Majeflé ne refufera pas de repondre & d'agir
en Juflice devant le Juge compétent par un Avocat General qu'Elle éta-

blira pour cet effet, à l'égard des Biens & Terres fituées dans les Pro-
vinces- Unies, lorfqu'il en fera quellion en particulier, & fans préjudice
de la caufe dudit Fideicommis univerfel établi par Droit àQ primo-geniture'^

quoique Sa Majeflé efJDcre aulTi qu'on ne lui refufera pas dans la forme&
dans le flile de Juflice les diflinôlions deues & ufitées envers les Roys &
Souverains étrangers.

Avec cette Déclaration préalable, le Miniflre foufigné efl prêt & auto-

rifé de rentamer le traitté d'accommodement fur la SuccefTion d'Orange
par la médiation de L. H. Puiflances

;
Sa Majeflé efperant qu'Elles vou-

dront bien conduire cette Négociation à une heureufe fin , & en tout cas

rendre témoignage des facilitez que Tun & l'autre Parti apportera pour
:Cet effet.

jî la Haye ce p. Juillet 1703.

Mémoire
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Mémoire du Mînijîre de PruJJe :, portant Plaintes contre FryeneJJè^ ^^
^"^

Commandant de Meurs
'^
du 9. Juillet 1703..

sion

d'Oran-

HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS,
GE.

GNEURS, -—

Vos
HAUTES PUISSANCES vôudfo'nfbkn fe fouvenir des'" Mcmofrc

fortes Plaintes fouvent faites de la part de S. M. le Roi de PrufTe
^^ ^'^"'

parfon Miniftre fouffigné, touchant le Commandant de VV. HH. PP. p°î'J/4
à Meurs le Sr.de Vryenefle , qui , contre la teneur expreffe de leur Réfolu- Meurl'

lion du 1. Juin de l'année pafTée, continue à fe mêler des Affaires de Poli-

ce, de Juïlice, des Finances,& des Eglifes de la Comté de Meurs j fe

portant à toutes fortes d'excès pour troubler S. M. dans la Poffefîion legi--
time de ladite Comté, quoique reconnue & confirm-ée par divers Mande-
mens de la Chambre Impériale de Wetzlaar, Juge Compétent dans les

Aifaires des Fiefs de l'Empire. Le détail de ces excès a été repréfenté à

VV. HH. PP. par plufieurs Mémoires dudit Miniilre, & nommément par
celui du 5. Février dernier, avec 13. Attellations jointes , vérifiées par de-

vant Notaire. Sur ces Griefs, il n'eft point fuivi une Refolution n'y reme-"

de, & le Sr. de Vryeneffe , depuis fon retour à Meurs, a continué le train

qu'il a commencé ;aiant le 28. de Mai, le n & le 18. de Juin dernier

& ainfi quatre fois de fuite en fi peu de temps logé par force des gens de
Guerre chez un Habitant dans la Comté, Tilman Hogenvoort, qui ont

vécu par fon ordre à difcretion
,-
aiant maltraité de paroles & de coups le-

dit Habitant & les fiens, leur difant- encore des' injures qui rcflechriTênt
'

fur Sa Majedé même. Tout cecy n'efl qu'un effet de pure animofité contre

ledit Habitant ,& des menacés à lui faites jjar le Sr. de Vryeneffe, à caufe

que, comme un des Députez du plat-païs,il s'ed trouvé à la Diète de Cre- .

velt. Ledit Commandant augmente fes excès &fes violences de jour à au-

tre ,
en levant du fruit

, les tourbes , & le bois du Drollart de S. M. le Ba-

ron de Kinsky, faifant fortir de la Ville par. force fe^ domefliques, fous

prétexte qu'il ne le reconnoit pas pour Droffart, iui'refufarit les'vivres

qu'il a fur le Château à Meurs-, qui ell fa .demeure, permettant que les

Soldats de la Garnifon ruinent & volent les Jardins des .Officiers de S. M.

qu'ils les outragent en toute manière, empêchant que les Sujets de la Com-
té de Meurs ne donnent des pioniers au blocus de Gueldre, & n'y mènent
des palilTades de Rhinberg, & aiant arrêté la_ nuit du j. Juillet fur le grand
chemin par un Officier & des Soldats les Landibodes de MeurS; & de.

Hamberg ,& les aiant fait mener jprifonnfefs à Meurs, pour avoir conduit
à Gueldres lefdits Pionniers, & pour ne vouloir pas obéir aux ordres à\i

Sr. de Vryenefle. ïl a auffi arrêté le
5. de ce mois

, par un Lieutenant &
27. Soldats, un bas Officier & 5. Soldats du Roi de PruiTe

, envoiez au

Village de Cappelie; on y a forcé la porte de leur Qiiartier, on les a forc

mal traitez par des coups, on leur a pris leurs ordres, &on les-a^menezt
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par ordre de qui ils étoient venus dans la Comté faire des Executions.
Et lorfque rOfficîer répliqua, que c'étoit par celui du Droflart

, il dit de
ne pas le reconnoitre, & que s'ils ne decampoient point dès aulïi-tôtde

la Comté ,
il les feroit tuer. Enfin

,
il anime le Magiflrat & les Echevins

de Meurs contre le Roi de Prufîe,(& a porté le prétendu Stathouder ]nÇ-
chen d'infinuer par des Soldats de Meurs aux Miniftres d'Eglife dans la

Comté & Seigneuries annexées ,
& à quelques-uns étant en chaire un or-"

dre feditieux ,
dont copie va ci-jointe , & par lequel il paroit qu'il veut

arroger à VV. HH. PP. les Droits de Seigneurs & de Souverains du Païs,
& en depofleder S. M. Comme tout ce procédé énorme & violent ne peut
aboutir qu'à de facheufes fuites, & à une Collifion entre S. M. & VV.
Hïi.. PP. ce qui n'eit de leurs interelts communs, ou de ceux de la Cau-

fe Commune, le Miniflre foufigné a ordre de réitérer au nom du Roi fou

Maître auprès de VV. HH. PP. les Reprefentations necelTaires, & de les

prier comme il fait très-humblement, qu'il leur plaife de lui donner là-def-

fus leur Refolution ,
& d'y aporter un remède promt & convenable. VV.

HH. PP. pourront juger elles-mêmes félon leur équité, que le Roi dePrul^

fe ne peut pas fouffrir que le Sr. de Vryeneffe & le Magiflrat de Meurs

qui fe laiile feduire & animer par lui, abufant du nom & des Troupes de
VV. HH. PP. mettent Sa Majeflé de fait hors de fa pofTeflion légitime
& confirmée par le Juge compétent de ladite Comté , qui en tout droic

lui apartient comme un ancien Fief de la Maifon de Cleves , dévolu à

Elle après que les égards perfonnels qu'on a eus pour les Ancêtres de S.

M. les Princes d'Orange & pour feu S. M. le Roi de la Grande-Bretagne
de Glorieufe Mémoire ont cefTez avec eux.

Fais à la Haie le 9. d€ Juillet 1703.

W. B. DE s cil M E T T A U.

tion fur

un Mé-
moire de

Mr. de

Schmct-

lau*

Réjolution des Etats-Générauxfur un Mémoire de Mr, de Schmet-
tau touchant une Citation de la Cour de Hollande \ du

.

. ,13- Juillet 1703.

Lu à rAfremblée le Mémoire de Monfieur de Sclimettaii ,

Plénipotentiaire de Sa Majefté le Roi de PriilTe, concernant fa Dé-
claration faite aux Etats de Hollande touchant une Citation de la

Cour de Hollande du 3. Mars
; lequel Mémoire fuit en ces

Termes.

HAUTS ET PUISSAN3 SEIGNEURS,

LE
Miniflre fousfigné du Roy de Prufle fe donne l'honneur de prefenter

^^..çljÇ-U£arL.de,Sa Majefld à VV. Wll, PP. la Déclaration ci jointe ,

i^^ .

'

qu'il
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qu'il a faite à leurs Nobles & Grandes Puiflances les Seigneurs Etats deîiol- Avvm^v.3

lande au fiijet de la Citation émanée le 3. de Mars dernier. Sa Majefté fe
J^

^^

promet de l'amitié de VV. HFI. PP. que reconnoilTants par fa modération
"J^^^^*

fon zèle pour le public,& une envie de fortir s'il fepeut amiablement des d'Okan«

différents touchant la Succeilion d'Orange, Elles voudront bien y faire ce.
'

travailler aulTi & au plutôt de leur part.
'

W. B. DE SCHMETTAU.

^ la Haye le 13. de Juillet 1703.

Réfolution des Etats-Générauxfur un Mémoire de Mr. de Schmet-

tau ^portant de nouvelles Plaintes contre VryeneJJe Comman-

dant de Meurs \
du \J. Juillet 1 703.

Lu à rAflemblée un Mémoire du Sr. de Schmettau, Pleni- Réfoiu^

potentiaire de Sa Majefté le Roi de Prufle, contenant de nou- de nou-

velles Plaintes contre VryenefTe Commandant de Meurs
; lequel Jfàlntes

Mémoire fuit en ces Termes: contre

Vryenef'

HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS,

DEPUIS
que le fouillgnë Miniftre de Sa Majefté le Roy de Prufle a eu

l'honneur de prefenter à VV. HH. PP. un Mémoire du 9. de Juil-
let portant plufieurs Plaintes contre le Sr. de VryenefTe , Commandant à

Meurs, il a reçu par l'ordinaire de hier de nouveaux'Advis,avec l'At-

tellation ci-jointe en original paiTé par devant Notaire, que ledit Sieur de

Vryeneffe a pour la f. fois envoyé le u. de ce mois à la pointe du jour
des Gens de Guerre dans la Maifon & Métairie de l'habitant Tilman Ho-

genvoort, qui ont d'abord maltraitté & battu de leurs épées & fufils fon

Valet & un Berger, & ont cherché à la Chandelle ledit Habitant pour l'a-

mener prilbnnier, menaçans un fils & depofant de ce fait de le forcer

avec des mèches allumées, & de lui ferrer le pouce dans le Chien d'un Fu-

fil, s'il n'indiquoit l'endroit oii fon Père écoit caché; & qu'à leur dépare
ils avoient dit de vouloir revenir & d'agir d'une manière bien pire ,

fi

ledit Habitant ne fe rendoit pas à Meurs devant le Commandant en trois

fois 14. heures. Ledit Sr. de VryenefTe entreprend auffi d'ôter par force,

& par fes Soldats & Sauvegardes envoyées au plat-païs de Meurs, les

lome XII. . Oo dîmes
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Affaipt-s dimes donnés à ferme de la part du Roy de Prufle. Et pour ce qui efl

DE LA (jes autres excès & violences en grand nombre , on fe remet à plu-
SuccEs-

fjeuj.g Mémoires precedens ,
aux -quels ledit Miniilre fouffigné n'a

d'Oran. point eu de Refolution, & particulièrement fur^
celui du

5». de ce mois.
'

CE. Comme Sa Majelté ne fçauroit foufFrir que ledit de Vryenefle continue
^—

à la mettre par des outrages & des voyes violentes hors de la PolTef-

lion de la Comté de Meurs, ancien Fief de la Maifon de Cleves, après

que cette Poiïeirion a été légitimement prife & confirmée par qua-
tre Mandemens de la Chambre Impériale, & que Sa Majelté a don-

né ordre qu'on défende ôc maintienne le mieux qu'on peut les Su-

jets de la Comté de Meurs contre ledit Sieur de Vryeneflej le fouû-

gné Miniilre, pour prévenir les facheufes fuites & la collifion qui en

arrivera infailliblement entre Sa Majellé & l'Etat , réitère tres-

humblement auprès de VV. HH. PP. la Requifition tant de fois

faite , qu'il leur plaife de rappeller ledit Sieur de Vryenefle dont la

Conduite ofFenfe au dernier point le Roy de Prufle depuis plus d'un

an: ou bien, fi Vos Hautes Puiflances ne goûtent pas encore les fo-

lides raifons reprefentées de la part du Roy de Prufl^e pour faire re-

tirer en même temps leur Garnifon de Meurs, que pour le moins El-

les ne permettent pas que contre la teneur expreflTe de la Refolution

de Leurs Hautes FuiflTances Leurs Commendants dans ladite Ville

fe mêlent d'autres Affaires que de celles qui regardent leur Garnifon ,

fans vouloir dominer dans le plat-païs de la Comté, & donner 'la Loy
dans un Païs qui appartient à l'Empire. Le foufligné Miniftre prie
très-humblement Vos Hautes Puifl^ances de lui donner leur Refolu-

tion fur ce Mémoire ôc fur les précédents concernants le même Sujet.

^ la Haye ce 17. de Juillet 1703.

Sur Q.U01 aiant été délibéré, il a été trouvé bon de dire au Sieur

de Schmetcau que LL. HH. PP. donneront ordre que ledit Comman-
dant VryeneflTe fera entendu fur lefdites Plaintes.

Refolution des Etats - Généraux fiu' un Mémoire du Baron
de Scbmettau touchant quelques Biens de la Frinceffe

d'^Anhalty du ip. Juillet 1703.

Réfoîu- Lu k rAflemblée un Ade du Baron de Schmettau , Pleni-

tion fur
potentiaire de Sa Majefté le Roi de Prufle , par lequel Elle

moi>l''du
confent à la CelTion de certains Biens à Madame la PrincefTe

Baron de d'Anhaltj Icquel Mémoire fuit en ces Termes:
Schmet-

chant°"' T ^ foufldgné Wolfgang Baron de Schmettau, Miniftre d'Etat & Pleni-

queiques jLj potentiairc du Roi de PruflTe auprès de LL. HIl, PP. les Seigneurs
Biens ce- £tatS-
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Etats- Généraux des Provinces- Unies, déclare de la part & par ordre de AnAt^ts
DR LA

Succès-

SIOîT

Sa Majefté , qu'Elle confeni que les Pièces provenantes du Fidei-Commis que
feue Madame fa grande Mère ,

la Princefle Amélie Douariere d'Orange ,
a fait

par fon Tefbment & Dirpofuion datée ie 7. Sept. 1(^74. à l'Orange-fal , D'OBAîf.

& dont la Spécification fuie ci-après » foient délivrées à Mad. fa Tante, gé.

]a PrincelTe Henriette -Catherine, Douairière d'Anhalt , née Frincelîe
^

d'Orange. ^"/Jt.
Ces Pièces font: d'Ajihait,

I. La Baronnie de Turnhout, avec ce qui en dépend ,
de la manière

qu'elle a été pofledée par la feue Teflatrice, & après elle par feue Sa Ma-

jefté le Roi de la Grande-Bretagne; le Roi de Prufle voulant bien en fa-

veur de S. A. Madame la Princefle -d'Anhalt confentir à cet Article,

non-obftant les Pretenfions bien fondées qu'Elle a à ladite Baronnie par
Droit de reprefentation de feue Madame fa Mère, comme il a été expofé
de la part de Sa Majefté par le Mémoire prefenté le 11. d'Août 1701.

i. Sa Majefté confent que S. A. Madame la Princefl^e Douairière d'An-

halt aye le Tour ou Collier de grandes Perles
, confiftant en ^6. Pièces

conformément au 10. Article dudit Teftament, & moyennant l'extra-

dition de l'Adle figné de fa main fuivant la teneur dudit Article.

3. Que S. A. Madame la Princefle d'Anhalt aye aufli la PoflefTion Fi-

dei-CommiflTaire de la Maifon au Bois de la Haye, avec ce qui y appar-
tient en Terres, Jardins, Plantages , comme auffi avec les meubles, pein-
tures & ornemens y appropriés pour feue Madame la Princefl"e Amélie
Douairière d'Orange ; étant jufte que du revenu annuel ordonné par ladi-

te Princefl!e à l'entretien de ladite Maifon , il foit rendu compte à Mada-
me la Princefle d'Anhalt depuis la mort du feu Roi de la Grande-Bretagne
de glor. mémoire. Sa Majefté le Roi de Prufl^e confent à l'extradition des

fufdites Pièces, en fe refervant là-defliis fes Droits, conformément audit

Teftament de feu Madame fa Grand - Mère. En foi dequoi j'ai figné cec

A6le de ma main, & y ai appofé mon cachet.

W. B. DE ScirMETTAU,

Fait à la Haye ce 19. Juillet 1703.

Sur au 01 il a été trouvé bon de remettre cette Pièce au Greff^^,

pour s'en fervir en tems & lieu.

Go 2 Iroïs
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282 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

Trois Réfolutiom de LL. HH. PP. fur des Mémoires du Baron

de Schmettau ;
i. Touchant les Fourages dans le Haut-

Quartier de Giieldre ; 2. Touchant plufieurs Prétenfions

de Sa Majefté Pruffienne\ 3. Touchant le Règlement des

Pajfeports entre S. M. Prusfienne £5? LL, HH. PP.

du Lundi z^. Juillet 1703.

Ouï le'Raport des Sieurs Députez de LL. HFI. PP. pour les Affai-

res Militaires, aiant examiné les Requêtes de ceux du Haut-Q.uar-
tier de Gueldre, de même que le Mémoire du Sieur Baron de Schmet-

tau, Plénipotentiaire de Sa Majefté le Roi de Prulle
, fur les Fourages

que le Lieut.-General Comte de Lottum a dem.andés au Grand- Quartier
de Gueidre pour la fubfiftence des Chevaux des Troupes employées au

blocus devant Gueidre ,
& aïant été en Conférence fur ce fujèt avec le-

dit Sieur Baron de Schmettau. Sur quoi il a été trouvé bon, que, pour
ce qui regarde le paffé, c'efl-à-dire ce qui eft livré de Fourage du Haut-

Quartier de Gueidre, reftera livré, mais qu'on ne demandera plus rien

pour les reftans; que pour ce qui regarde l'avenir, il fera livré de la parc
dudit Haut-Q.uartier pour lefdites Troupes 800. Rations par jour & pas

d'avantage, à compter Ja ration à 6. Sols
;
& qu'il ne fera plus rien exi-

gé dudit Haut-Quartier fous le nom de Pionniers , PallifTades
, bois à

brûler, ou fous quelque nom & quelque prétexte que ce puifTe écrej &
<jue le Confeil d'Etat fera requis de mettre les Ordres receffaires pour que
lefdites rations de fourage foient livrées régulièrement; que de plus, pour
prévenir toute la collilion & mésintelligence, il fera déclaré que LL.
HH. PP. font portées à faire fortir leurs Troupes des petites Places non-
fortifiées du Haut-Quartier de Gueidre en deçà de la Meufe

, comme
WachtendonckjErckenUraelen, & autres, & de ne les garnir de nouveau

que de concert réciproque, dès que S. M. Prufîîenne en fera autant;
& auffi-tôt que LL..HH. PP. en feront alîurées

,
Elles donneront les or-

dres neceffaires pour ladite évacuation.
•

.

'

'

.

''
'

Ouï le Raport des Sieurs Députez de LL. lill. PP. pour les Aifai-

rés Militaires, aïant examiné, & enfuite été en Conférence avec le Sieur

Baron de Schmettau
, Plénipotentiaire de Sa Majefté le Roi de PruiTe

,

fur le contenu de divers Mémoires préfentez à LL. HIL PP. par ledic

Sieur de Schmettau, favoir i. fur l'exécution de la Refolution de LL.
HH. PP. du 11. Novembre 1702, en vertu de laquelle il apartient à
Sadite Majefté une partie du Canon trouvé & laiite en i<58>>. dans la

Ville de Bonn, de môme que fur une portion du Canon trouvé dans la

dernière prife de la même Ville. 1. Sur la reftitution de la Munition li-

vrée l'année palfée du Magazin de Wefel pour réduire Keyferswerth.
3. Sur le rembourfement de l'Agio, ou du furplus qu'il y a dans'ja différen-

ce
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ce de l'A.rgent, pour payer les Troupes de Sa Majellé pour le tems quel- Aîmi^ts

les ont été employées près de la Meufe. 4. Sur le payement des arrera- "'•• '^

ges dus depuis la dernière Guerre aux Troupes de Sa Majefté de la fom- ^^^^^^'

me d'environ 65000. florins
-,
& f. fur l'exécution de ceux d Ilainaut, à d'Ouan

caufe des fommes négociées à leur charge au motif de SaditeMajellé fous -' '

la Garantie de l'Etat. Sur quoi il a été trouvé bon
, que i. les fufdits

Sieurs Députez de LL. HIL PP. feront priez de délibérer préalablement

conjointem.ent avec quelques Sieurs Committez du Confeil d'Etat avec

ledit Sieur Baron de Schmettau, fur le pied de la fufdite Refolution de

LL. îlIL PP. du 27. Novembre 1702, & d'ajufler & de régler avec ap-

probation de LL. HH. PP. le nombre des Pièces de Canon, qui doi

GE.

n'étant point parties à cet égard, laifîent l'Aifaire au Chapitre de Cologne;
mais quant à la portion demandée du Canon trouvé dans la dernière prife

de Bonn, LL. HH. PP. efpérent, que Sa Majellé ne fera plus d'inllan-

ces à ce fujèt, puifqu'Elles n'ont rien prétendu du Canon de Rhinbergue,
non-obflant que leurs Troupes aient été pareillement employées à la re-

du6lion de cette Place. 2. (^ue par raport à la rellicution rcquife des

Munitions livrées du Magazin de Wefel
, pour la réduction de Keyfers-

wertli, LL. HH. PP. croient pour des raifons fouvent alléguées ci-de-

vant, que cette reltitution ne leur fauroit être demandée, & encore moins

préfentement que Sadite Majefté n'a point livré de Munitions de Guer-
re ni d'Artillerie pour réduire Bonn.

5. Qie le Confeil d'Etat fera prié

d'ajufter les prétenfions par raport à l'agio du différent argent fuivant le

cours ordinaire du change. 4. C^ue les Seigneurs Etats des Provinces ,

qui doivent lefdits arrérages de la dernière Guerre , & particulièrement
ceux deGueldre, Zelande, & Overyffel, feront priez par Lettre, de ex-

hortez très-ferieufement, à fatisfaire chacun les fiens
, afm que cette Det-

te foit une bonne fois acquitée. Et 5. que l'on confultera quelques célè-

bres Avocats fur l'exécution de ceux de Hainaut, fi elle fe peut faire avec

Jullice en tems de Guerre comme à préfent, & il dans la fuite on pour-
roit ufer de Droit de reprefailles fur ce fujet contre l'Etat, afin qu'après
leur Avis, on puifTe difpofer ultérieurement là-deirus.

Ouï le Raport des Sieurs Députez de LL. HH. PP. pour les Aifjires

Militaires aïant examiné le Mémoire du Sieur Baron de Schmettau, Plé-

nipotentiaire de Sa Majefté le Roi de PrtifTe fur des PafTeports à donner

pour des Perfonnes & Effets qui viennent des Pais Ennemis ,
ou qui y

vont, & aïant été en Conférence fur ce fujet avec ledit Sieur Baron de

Schmettau. Sur quoi il a été trouvé bon, qu'il fera donné des PalTeports

par & de la part de Sa Majefté Pruilienne ,
& par o: de la part de LL,

riH. PP. chacun dans les Provinces & Pais, où ils exigent des Contri-

butions^ mais, afin que les Gens, qui font fous contribution, n'aient pas
Go 3

'

bcfoin
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/\F?AinEs befoin de doubles Pafle-ports , que les Habitans des Provinces & Païs

IIP. LA
fajèts aux Contributions prendront des PafTe-ports de ceux à qui ils en

SuccF.s-
payent, lefquels Pafle-ports feront refpeftez de part & d'autre par-tout,

n'OKAN- tant fur le Territoire de l'Ennemi qu'ailleurs où l'on a Droit de part &
- GE. d'autre de donner des Pafle-ports; que les Habitans des Païs, qui ne paient

point de Contributions, ni au Roi dePruflfe, ni à l'Ecat, n'auront befoin

d'autres Paflîe-ports que de ceux de LL. HH. PP. Qjje LL. HH. PP.
donneront feulement des Pafl^e-ports fur la Meufe jufqu'à Charlemont , &
que Sa Majefté les donnera fur les petites Rivières de Luxembourg &
dans le Duché de Limbourg pour autant que ce dernier paye des contri-

butions à Sadite Majefté Pruiïïenne; que perfonne n'ofera venir dans les

Fais de Sadite Majefté ,
ni dans ceux de LL. HH. PP. ni en fortir,

& vers le Païs Ennemi que fur leurs Pafle-ports refpe6lifs ;
ce qui doit

être entendu, non-feulement de ceux qui font Sujets des Ennemis & de

leurs Effets &. Marchandifes, mais aufli de ceux
, qui, en perfonne, oa

dont les Effets Ck Marchandifes pafl^ent feulement par le Païs Ennemi.

Que pour ce qui eft du Haut-Quartier de Gueldre
,
LL. HH. PP. feu-

les y donneront leurs Pafle-ports , excepté dans les Places qui ont été

garnies de Troupes du Roi de Prufle avant le Siège de Venlo
,
& où la

Gainifon eft reliée du depuis , ceux qui y pafl^ent devant prendre des

Pafl^e-ports de Sadite Majefté: que les Habitans de la Ville & du Païs de

Liège ne feront pas tenus de prendre des Pafl^e-ports, pour aller, venir,
ou pafler, vers, de, ou par les Païs de Sa Majefté Pruflienne

,
de LL.

till. PP. ou de leurs Alliez, excepté que les Habitans des Villes occu-

pées par les Troupes de France & d'Efpagne ,
ou de leurs Alliez, pour-

ront s'approcher à une lieue, & pas d'avantage, des Villes ou Forts de Sa

Majefté PruflJlenne, de LL. HH. PP. ou de leurs Alliez, ou de ceux

qui font occupées par leurs Garnifons fans leurs Pafle-ports refpeélifs; &
pour ce qui regarde les Pafl'e-ports pour aller vers le Païs Ennemi

,
com-

me LL. HH. PP. ont leur Garnifon dans la Ville & Citadelle de Liège,& que cette Ville aufll-bien que ce Païs leur payent des fubfides annuels,

que les Habitans de l'une & de l'autre feront confiderez à cet égard com»-

nie s'ils apartenoient à l'Etat; que Sa Majefté Pruffienne garantira entre
îa Meufe & le Rhin les Perfonnes, Effets, & Marchandifes pourvus dePaf-

fe-ports de LL. IIH. PP. contre les Prétenfions des Seigneurs Ele6leurs
de Trêves & Palatin; & quant au Tarif des Droits que l'on paye pour
les Pafle-poris , que LL. HH. PP. perfiftent encore fur le Règlement
qu'Elles ont arrête fur ce fujet, le jugeant le plus convenable.

Âe/o-
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Réfolutîon âes Etûts-Generaux , fiLr un Mémoire du Baron
Affaires
n£ LA
SUCCES-

da SchmeUauy touchant les affaires de Ncuf-chateî ; «ion

du 3. Août 1703.

'

^'^^'^"
GE.

LU à rAfTemblée un Mémoire du Baron de Schmettau, Pie- î^-^^ojy-
tion lur

nipotentiaire de Sa Majefté le Roi de PrufTe , concernant les un m

Affaires de Neuf-chatel, contenant:

e-

moire
touchant

Neuf-

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, chatd.

VV.
HH. PP. ontétépriéesdela parc duRoi dePrufle, par les Mémoi-

res prefentez le 9. d'Oftobre 1702. &.Je i5>. de Mars dernier, de

vouloir ordonner au Confeil de feue S. M. le Roi de la Grande-Bretagne de

glorieufe Mémoire de faire chercher au plutôt dans les Archives les Pièces

dont la Lille va ci-jointe, & dont on a befoin dans lAffaire de la Succef-

fion de Neuf-chatel à laquelle le Roi de Prufle fait travailler fur des fon-

dements folides. VV. HH. PP. ont auffi ordonné par leur Refolution

du 21. de Mai audit Confeil de chercher au plutôt lefdices Pièces & de

les envoyer h VV. HH. PP. avec leur Avis & Confiderations. Et com-
me par les avis qui courrent de la mort de la Duchefle de Nemours, &
même quaniils ne feroient fondez, à caufe du grand âge de cette Princeflei

il eft très neceffaire d'avoir inceflamment à la main lefdites Pièces qui doi-

vent fervir à la Deduélion à laquelle on travaille. Le fouffigné Mi-

niflre réïtere très-humblement auprès de VV. HH. PP. & de la part

de S. M. le Roi de PrufTe la prière à l'égard de ladite Communication,
comme auffi celle qu'il plaife à VV. HH. PP. de donner ordre à leur

Minillre auprès des Louables Cantons SuifTes Mr. Valckenier, afin qu'il

aye à féconder les Reprefentations faites & à faire fur la Succeifion de

Neuf-chatel, tant auprès defdits Cantons, qu'à Neuf-chatel même, &
de concerter là-deiTus avec le Minillre de S. M. la Reine de la Gran-

de-Bretagne auprès defdits Cantons qui ell déjà favorablement inftruit

fur ce fujet. Comme c'efl une Affaire qui regarde, tant l'intérêt de

la Caufe Commune , qu'en particuher celui de la Religion Proiellan-

te ,
le Roi de PrufTe a lieu de fe promettre de l'amitié de VV. H H.

PP. une promte & favorable Refolution fur l'un & fur l'autre defdits

Articles. Il a été d'ailleurs reprefenté par les fufdits Mémoires
, que

du côté de S. A. Monf. le Prince de NafTau
, Gouverneur des Pro-

vinces de Frife & de Groningue ,
on ne peut porter aucun obflacle

dans cette Affaire ;
veu que, fans alléguer d'autres fondemens folides ,

la

CefTion de feue S. M. le Roi de la Grande-Bretagne dont la Copie a été

prefentée à VV. HH. PP. eft claire, & que S. A. ne fçauroit préten-

dre à un Droit tranfporté autiientiquem^ent a S. M. le Roi de Praile ,
a-

vant
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ArFAiKEs vant que feu le Roi fit Ton dernier Teflament en faveur de Mr. le Prince.

ijK LA Ain fi, on n'a qu'à fe raporter là-defTus.

Succes-

sion

c'Okan-
GE. .

W. B. DE SCHMETTAU.

^ y ^^y^ ç^ ^^ ^l'jQflf 1703.

Sur quoi aïant été délibéré, il a été refolu de remettre entre les

mains du Sieur Baron de Schmettau les Papiers touchant le Comté de

Neuf-chatel; & en outre^ qu'il fera écrit au 5ieur Valkenier de féconder

les Infiances de Sa Majt-llé le Roi de PrufTe, de concert avec le Miniilre

de la Reine de la Grande-Bretagne en Suifle.

Refolution fur des FJaintes du Magiflrat de Meurs touchant Us

Exorbitances des Prusfiens; du Alecredl ). Septembre 1703.1

Refolu- T û à l'AfTemblée la Requête des Bourguemaîtres, Echevins
,
& Confeil-

tion fur L/ lers de la Ville & Comté de Meurs , laquelle porte que les Suplians
les Piain-

g'étoient plaints dans leur dernière Requête & entr'autres dans les Pièces

Habitans Y jointes des Procédures inouïes du Baron Kinski , Commiflaire de Sa

de Meurs Majedé PruiTienne; que les Suplians étoient obligez prefentement de fe

contre les plamdre cncore à LL. HH. PP. que ledit Kinski retenoit <& ôtoit les

Prufficns.
gages & émoîumens des Officiers, Meiïagers, & Marguilliers, qui s'é-

toient conformez & avoient obéi aux Ordres de LL. HH. PP. & qu'il

les conferoit aux Pruffiens, comme cela conlloit de l'annexe jointe à la-

dite Requête; que plufieurs Marguilliers , pour n'avoir point obéï à fes

ordres, étoient condamnez à des amandes exorbitantes; que puis qu'ils

ne les pouvoient pas payer, ils avoient été obligez de fe retirer dans la Vil-

le, n'aïant pas dequoi fubfiller plus long-tems ; que lui Kinski, aïant caf>

fé la Cour de Juflice de A/^^/rj , forçoit les Sujets contre tout Droit à com-

paroître à Crevelt, devant un Tribunal nouvellement établi fous le nom
de la Cour de Meurs

-,
& qu'il faifoit fubirdes peines rigides à tous ceux

qui alloient fe plaindre à Meurs auprès de leurs Juges competens,ou qui é-

tant citez y comparoiHbient ; que les Forêts étoient même ruinées, non

par la Garnifon, comme on prétendoit , mais par les Officiers Prufilens

mêmes, faifant abattre & emporter les plus gros chênes & autres grands
arbres

; que les Troupes du Roi de Prulle continuoient jufqu'à prèfent à

cantonner dans ladite Comté , gardant le polie qu'ils avoient pris de deux
cotez de la Ville, à pied & à cheval; que leurs patrouilles paflbient con-

linueliement la Ville, & menaçoient les Magiilrats de les enlever &. ame-
ner

; qu'ils prenoient de tems en tems des Bourgeois &. les menoient
dans leur Quartier, lefquels étant queilionnez fur quelques Articles 6c in-

timidez ils les renvoy oient j que pour toutes ces raifons, ils priaient LL.
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HH. PP. de vouloir regarder avec leur bonté & generofité ordinaire les APFAiREe

opprimez, de prendre toutes les précautions & mefures imaginables par he la

raport à ce que ci-defTus , & d'augmenter fur-tout la Garnifon de Succès-

Meurs &c. d'Or^n.
CE.

Mémoire au Èaron de Schmettau à LL. HII. PP. touchant les

affaires de la Succesfion d'Orange; du 14,. Décembre 1703.

HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS,

Vos
Hautes Puissances ont témoigné , par leurs Refoîutions

données au Miniftre fouiïigné du Roi de Pruffe, & en particulier

par celle du 19. d'Avril dernier , qu'Elles continuent dans le fenument

que les differens nez fur la Succeffion d'Orange entre Sa Majefté le Roi
de Prufle , & Son AltefTe le Prince de Naflau , Gouverneur des Provin-

ces de Frife & de Groningue , ne fçauroient être mieux terminés,

que par un Accommodement à l'Amiable-; & que Vos Hautes Puiflan-

ces jugent cette Voye préférable à toutes les autres , étant prêtes de con-

tinuer leurs bons Offices pour cet effet, avec toute l'impartialité imagina-

ble, & recommendant à ce Sujet aux Parties de refumer & continuer

la Negotiation qui a été fur le tapis , & de reprendre les Conférences,
tâchant 'de les conduire à une bonne fin. Sa Majeflé le Roi de Pruffe,

perfuadée de la fincerité des fentiments de Vos Hautes Puiffinces , fe

conforma à cette Proposition , & préférant l'étroite correfpondence &
l'ancienne amitié" établie entre Elle, & les Etats des Provinces-Unies,
fur -tout dans les conjon6lures prefentes ,

à fon jufle Reffentiment con-

tre la Citation qui lui fut faite le 3. de Mars dernier, Sa Majeflé confen--

tit à la refumption du Droit traité ta l'amiable, autorifant pour cet effet

fon Miniftre , qui eût l'honneur d'en informer Vos Hautes Puiffances

par Son Mémoire & Déclaration y jointe du ^. de Juillet. Et comme, de

la part de Son Alteffe Madame la Princeffe de Naffau , on tarda d'y repon-

dre, ledit Miniftre prefenta un 2. Mémoire.en date du 27. d'Août. La
Déclaration de Son Aliellè parut en fuite datée le i. de Septembre, quoi

qu'ElIe ne fût prefentée que le 20. dudit Mois ,
& comme Elle contient

des Articles, des Expïeffions , & des Suppofitiûnspeu propres à renouer

un traité, & qui éloignent plutôt un accommodement qu'ils ne le facili-

tent, ledit Miniftre y répliqua par fon Mémoire du 28. Septembre. Du
depuis, on n'a eu que deux Conférences avec Meffieurs les Députez de

Vos Hautes Puiffances, qui ont roulé fur la Difpute , fi on doit refurner

le traité fur le plan propofé par Vos Hautes Puiffances l'année paffée,

& fur lequel on a traité jufques à l'interruption faite par la Citation, ou

bien fi on doit changer ledit plan, & en établir un nouveau. Le premier
fut foutenu de la part du Roi de Pruffe, comme conforme au train ordi-

naire des Negotiations, & aux fusdiis fentiments de Vos Hautes Puiffan*

ïï'ome XIL Pp cesj

rc de

l'Envoie

de rruncj
touchant

la Smc-

ceffion.
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jgs Députez de Vos Hautes PuifTances témoignèrent d'approuver le fen-
^"^^^^'

liment , que pour refumer la Negotiation il n'en falloit point changer le

d'Obak- plan fur lequel on a traité, & que les parties devroient le fuivre, faufs

GE. leurs Droits départ & d'autre. A la fin, Meffieurs les Députez de Son
Aiteffe fe chargèrent de faire, rapport , & de demander des ordres là-def.

fus. C'ell en ces termes que lAffaire fe trouve encore. iV'>. \i ',.

Sa Majefté le Roi de Pruffe efpere du moins, que Vos Hautes PuifTan-

ces lui feront la Juflice d'être perfuadées, qu'il n'a point tenu, ni ne tient

encore à Elle, que, conformément à leur Avis & Souhait, la Negotiation
du Traité provitionel ne foit refumée; & jugeront facilement

, que, tandis

que de la part de Madame la PrincefTe on perfifle dans les fentiments

déclarés par fon dit Mémoire du i. Septembre , on ne peut pas s'atten-

dre à une refomption du Traité, ni a aucun Accommodement
;
Sa Majeflé

croïant qu'il vaut autant que Son AlteiTe dife
, qu'Elle n'efl plus portée

pour le Traité à l'amiable, que de prétendre des conditions & changements
du plan de la Negotiation, que Sa Majeflé ne pourra jamais accepter,
lans faire un tort manifelte à fon Droit légitimement acquis , & fans mê-
me donner atteinte à fon honneur. Toute l'Affaire roule donc mainte-

nant fur deux points ; fçavoir ,
fi Madame la Princefle veut confentir à

la refomption du Traité provifionel ,
fur le plan de Vos Hautes PuifTan-

ces, qui a fervi pour guide de la Negotiation jufques à ce qu'elle a été

arrêtée par ladite Citation
^

ou bien û Son AkefTe veut perfifler aux

changements & conditions demandées par préalable dans fon dit Mémoi-
re du I. de Septembre. Au premier cas, il n'y auroit plus de tems à per-

dre, pour ladite refomption du traitera au fécond, on ne fera qu'amufer
Je tapis, & Sa Majeflé ne fe tiendra pas obligée non plus à fes offres,

touchant ledit Traité provifionel. Comme il importe à Sa Majefté de
n'être pas plus long-tems dans cette incertitude , Elle prie Vos Hautes Puif-

Tances de l'en éclaircir, aulTi-bien qu'Elles mêmes, par une ferieufe Repre-
fentation à Son AkefTe Madame la PrincefTe , afin que Sa Majeflé fçache
ce qu'elle doit attendre de fon côté, & qu'elle puifTe prendre les mefures

qu'Élle jugera convenables, pour,foui;enir la Juflice de fa Caufe , & les

Droits qui lui appartiennent, par lés^ Dilpofiiions de fes Ancêtres, donc
le Teflament du feu Roi de la Grande-Bretagne ,

de glorieufe mémoire,
ne la peut point priver.

jÎ la Haye ce 14; Décembre >
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Eplflola Amici ad Amîcum. Qiiâ clarè qftendîtur Teflamenîum s°cces.

Holographum Serenisftmi Frincipis Philipfi -Wilhelmi /io»

Jupremi Frincipis Aurafionis j Comilis Naffavice , Biir<^ , g^p ol^^^

Leerdama 5 Baronis Breda ^c. ^c. beat, i^ecordat. nec non

Fad:a Succefforia Celfisfima Domûs NajTovica ^jalida effe ^
7nanere , ac Serenisfwio Frincipi WILHELMO - HYA~
HIMTHO Soli nunc Succesfionem in jupremum Frincipatum

Aurafionenjem ^ aliafque multas à Jaudato Frincipe Philip-
p o - W" I L II E L M o oUm pojjejjas Ditiones induhitanter compe^
Une

y Ejujqiie Serenitatem^ non folîim à Fnvpoîent. Ordinibus

Generalibus Belgii Fœderati , Jcd omnibus reUquis Fotcntiis

Europieis pro Principe Auriaco , Comité Bur^e ^c. ac Baro»

ne Bredse ^c, ^c. haberi ^P agnofci debere. m. dcc. m. .

V I R E X C E L L E N T I S S I M E,

AMICORU M OCELLE.

OUiERis
ex me humaniffimis Tuis Literis , non ita pridem fcriptis, Lettre

quid Sereniffimus Princeps DN. WlLHELMUS-MYACiNTIiUS fur le

Prmceps Aurafionis & Najfovies refpondeat obje61ionibus à nonnemine Tefta-

in médium prolatis circa nullitatem Teftamenti beati Princîpis Aurafionis Phi- n
^"^

///•/?/- /^///:7é'/»^/, propter defeftum Tuperfcriptionis in dorfo, quœ tamen ne-
phiifppe-

ceiTariô requiratur juxta Ediélum Perpetuum ab Alberto & Ifabella Prin- Guiliau-

cipibus Brabantinis anno \6\\. publicatum ,
nec non iniirmitatem Pac- "^'^«

îorum Gmtilltiorum Najfovkorum , quia confirmatione Imperatoris ca-

reant ?

De flngulis ita habe. Primée objeftioni, qnam pofl Illuflriiïimum Co^

miîem de Solre nuper admodum Potentiflimi Régis Pruffi^ Legatus Dn.
N. adducere coepic, Sereniffimus Princeps Aurafionenfis Z/"?//:/^/??///;-//)'^-

cinthui opponit varia fortiffima argumenta, & dicit quôd in Edicto iflo

Perpetuo de ann. \6\\. de neceffitate fuperfcriptionis Teilamenti in

dorfo altum fit filentium
, l'cftamcntuyn verq Inudatiffimi Principis Au-

riaci Pbilipp-Wilhelmi , Bredae propriâ manu fcriptum ,
& polleà Bru-

xellis (ubi tune recreationis gratià coinmorabatur) die 20. Februarii an-

no i<^i8. in prsefentia daorum Notariorum & tedium fubfjriptum & fi-

gillatum, ratlune bonorum in Belgio Phfpanico fiîoru:.' ^
validum fit & ma-

neat , etiamfi in dorfo ab Eo non fuenc fuperfcriptum , quod exigere

Pp 3 vide-
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t-yjyi j^j-n^j perpetuum datum, \
Succes-
sion

d'Oran-
ge.

r.

OuoNiAM Albertus & Ifàbella Principes Brabandse in Licentia fua

_ Teftamentum faciendi (quae Otlroye vulgô dicitur) die 7 Febr.

Anno idii. concefla inquiunt : Prince Philip-Wilhelm fal mogen maecken

ende ordonneeren fyn lefiament , het fy vaor Notarijfen , en getuygen , 'voor

Schepenen , Alannen 'van Leenen , onder fyn handteecken of NB. anderfints

als hem dat gelieven ende goetduncken y^/. Ex quibus fequirur, quod
ex Principis Philippi-Wilhelmi arbitrio pependerit an folemniter vei

minus folennicer TelUmentum facere vellec.

Quia vîgore di6î:ae Licentiae (Oflroye) ultima Principis Philippi-Wil-
helmi voluntas valere debebat in alderwegen ende manieren , of" (y voor
der Heeren Hove ende nader bancken Recht daer af de goeden gehou^
den , ende onder gelegen fyn darinne gegoet^ ende geerft waren. Ergo fupre-
ma ifta voluntas fafta five folemniter ]\vq minus folemniter valere débet
ac Ç\ coram a6lis fafta effet. Notum vero eft quod talismodi Tella-
mentum abfque omnibus folennitatibus valeat*.

Arg. /. ;i. Cod. de Donat,

Mynfing. 6. Obf. Cam. z^^
Suthold. DiJ/l 7. ^ph. 12.

Carpzov. Jurifpr. for, p. 3. C. 3. def. 11. feqqi

Et Bruxellîs pro vaiidis femper habita fuiffe Teftamenta, quae folen^

lîitates habent, quas reliqua ada judicialia requirunt, teftatur

Petr. Stockmans Decif. Brabant. 10. », f.

ni.

Qpia Philippo-Wilhelmo Principi in illa Licentia Teftamentum fa-

ciendi i05iroye) permiflum fuit pro parte Tellamentum conficere, quod
eft contra communes juris civilis régulas

vid. /. j: ff. de Reg. Juris.
Verba Licentise (O^roye) ita habent: ende hy denfeîven tefîamenie zy-

iie goederen al ofte in deele maecken , geven ends îaîen.

I V.
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Quoniam in Oèlroya (fie venia verbo haud Latino) illa exprefTè de- Succes-

rogatur confuetudinibus, flatutis, & Legibus Provinci^e contrariis
, ver-

bis: niet tegenftaende eenige cofiuy'..en , gewoonten , ohfervantien , cf Land-
rechten ter contrarie. Haec autem claufula omnium Legum & Jurium
contrariantium derogatoria omne dubium tollit, & facit ne illa concef-
fio queat infirmari ex defedu quorundam folemnium

, quibus pleniffimè
in diéla Oélroya derogaverunt Principes Brabantiae , quorum in hujus-
modi ordinationum à fe vel Confilio fuo editarum derogatione fingula-
ris & plena fuit potellas , nam qui legem tulit

, ille circa eam diîpen-
fare , aut eam plané tollere & abrogare potell. Et quando Principes
déclarant fe aliquid facere ex poteftatis plenitudine , eifc argumemum
quôd contrariis à Jure communi indu6tis derogare velint.

Bald. in c. i. J. item Sacramenta de ^ac. juram. firm„
Alexand. lih, 6. Confil. 3.

Indubium hinc eft derogationem fufficienter faétam efie iri propofica

fpecie, ratione fuperfcriptionis Teftamenti in dorfo , & in ifto articu-

lo
,

in quo non agitur de folennitate Juris communis
,. fed quam iplî

Principes Albertus & Ifabclla Confilii fui decreto de fuperfcriptione
*
'Tellamenti in dorfo fibi prsefiniverunt , quod facillimè & levi momen-
to tolli poterat , quantumvis induftum fuerit per modum legis gênera-
lis, & ad publicam & perpetuam utilitatem pertineat.

/. I. 5. ft qu<£ verb pragmatïca fan^liones C. dejuftin. Cod.

confirm»

V.

Quia facultas ita pro lubitu teflandi Philippo-Wilhelmo Principi con-

cefla fuit ab Alberto & Ifabella ex plenitudine potellatis & libéra volun-

tate , verbis : ivant om alfuo geîieft , quae Claufula ampliflimie poteflatis-

& certse fcientiie continet vim derogationis omnium contrariorum ,
ac

efficit, ut nihjl ukerius opponi poffit^

Innocent, in- c. 2; de conf. util: vel imtil,-

- Dec. Confil. 4.6^.
n Bernaert, Leoninus,& Wamefius, JGonfuki Brabantiae cele-

berrimi in Confilio confcripto pro JVilhelmo -
Principe Ah^

riaco contra, Régis Hifpani^ Fiscum pag. ;». 33..

Aliàs namque fi irritum foret, non fieret ex plenitudine potellatis, uti

CelebraXifT» JConfultus Vitriarius alicubi loquitur.

Pp l V î.
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Régis Mirpanise fuprema Curia Mechlinenfis pro vaîido etiam habuic

diétum Philippi-Wilhelmi Principis Teftamentum anKo i6i8. condU

tum, dum in fententia fua, die 4 Juin anno \6i$. publicata , juiïit , ut

vigore illius Friderko-Henrico Principi , fratri Phiiippi-Wilhelmi & pro
inhabili ad fuccedendum per .Regem Hifpaniac declarato , Jubjiitutus^

fcilicet Jobannes Cornes NaJfovioSigenenJh , admitteretur ad omnia do-

minia & bona in Belgio Hifpanico lita , & de quibus Princeps Phi-

lippus -Wilhelmus ,poltremo fuo elogio in ejus favorem & udliiatera

.dirpofuerat.

V I I.

Accedit , quôd Phiîippi-Wilhelmi Principis TeHamentum fuerit holo-^

;gYapbam ,
& per confequens validum , etiamii quibusdam illud folenni-

Ibus, & fpeciatim fuperfcriptione in dorfo caruiflet.

Vid. /. 1%. C. de Tefiam,

Cujac. Confultat. fj.

Bignon de legib. abrog. lih. 2. fe^. 6p. in fin.

Zyp. Confultat. Can. lib. 3. ///. de teflam. Conf. 51.

Anfelmo Commenter, ad EdiElum perp. Alberti & Ifabellse de anm
1611. art. 12. §. s^' P' ^i- 5>i«

Wamef. Confit. Can. 11. n. i. ^ 2. & conf. ^87. n. 5. 4.

Schiller îib. 2. jur. pubî. tit. p. §, 5. qui m fine tom. z. jur. puhî.

p. m. 42.

Refponfum Juris pro Validitate Teflamend Holographi quoque
adducit.

Stockmans Decif. Brahant. 11. n. 6. ubi notât, quod anno i6s^>
in Curia Brabanti^e probatum & validum declaratum fuerit

taie 'teftamentum holographum , feu totum Teftatoris manu

fcriptum, licet fuperfcriptione in dorfo cariierit,

VIII.

Pofito etiam
, minime tamen conceflb , quod Teftamentum Phi-

iippi-Wilhelmi imperfeélum fuerit ab initie, illud tamen à Rege
Pruffiae nunc non poflet impugnari , quia in omnibus fuis punElis ftatim

efl executioni mandatum, & neque Phiiippi-Wilhelmi Ilceraedes & Fra-

tres Mauritius & Fridericus-Henricus ( à quo Rex ille jus fuum derivare in-

tendit:) neque ejus fîlius ÎVilhelmus
^
& Nepos Wilhelmus Rex Mag^û^e Bri-

«f^««/>, unquamimpugnare tentaverunt, fed pro valido femper agnoverunt^
ac apercé fafli funty^ Principatum Auriacum^ Comitaîus Buranum ^ Leer^

da-merh
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éamenfem^ Baronatus Bredanum es? Diefienfem , aliafque Dynaftias in Belgiis Affaires

Hifpanico & Fœderato fitas ex Teflamento Philippi-Wtibelmi Principis acce- ^^- '-^

pijje^ i^ quiète pojedijje ^ uti apparet ex fcripto idiomate Galiico imprelTo,
^'"'=<=^s-

fub rubrica: le Cas de la Procédure^ que le Comte de Solre prétend d'introduire d'Oran-

par devant la Chancelerie de Brahant à Bruxelles contre le Prince d'Orange ^
ce.

quod nomine l-Fiihelmi Kegis M, Britanniaî & Principis Aiirafionis contra

Comitem de Solre antediftum Teftamentum Philippi- Willielmi Principis
nullitatis frivole incufantem ante aliquot iuftra editum

, & Curiee liriixel-

lenfi exhibitum fuit.

In propatulo verô efl , quod & fine conventione approbetur Te[la«»

mentum invalidum & minus folenne re ipfâ & fa6lo,

/. 1 6. C. de tefiam.

L 2. C. de Fideicomm.

fa6lis namque efficacius voluntatem noflram indicamus quhm verbis.

/. 4S. $. 3.^. de icdil. edi^.

Imô approbans tellamentum in uno Articulo j cogicur id implere ïk-

alio conntixo & dependenci.

Vid. /. i8- if- de Fideic. lib.

Salicet. ad. d. l. 16. C.de T'ejîam,

Stockmans Decif. Brab. 2.1. n. 6^

I x:

Si Philippus- WilheJmus Princeps non fuiflec certiis fe validiffimum

fÊcifle Teftamentum ,
id non dixifTet in fine ejusdem verbis fequenti-

bus emphaticis : Ende door dien ivy onfe ïaetjle àijpofitie vaft ende vd"

lide IV !lien maken by forme van 'Tejiamcnt in fcriptie ende Codicille of an^

derfints gelyck ah befi befiaen kan
^

niet tegenilaende eenige Rechten ,

Coltumen ,
Statuten

, Stijl , ende Ufantie ter contrarie, de welke wy
derogeren ende gederogeert hebben door defe tegenwoordige , xoo

hebben ivy de nootzakelvke 06î:roye (intelligic fxpe di6lam Otlroyam ,

Alberti & Ifabell^ Principum Brabantiae) génomen om abfolutelyck te

mogen îcfteren van aile, onfe Goederen
^

zonder dat daer . tegens eenige
contradiélie of oppofitie kan wefen

,
zoo wel voor de paternelle , als mater^

nelle Goederen.

Pliilippi-Wilhelmi Principis Tejiamentum Holographum , quia ob ad-

du6las multas rationes quoad bona in Belgio Hifpanico fita validifll-

mum eft & manebit , etiamfi fuperfçriptione .

in dorfo deftitutum fue-

rit , majori jure valebit ratione Principatus- jîraùfionenfis (in quo fupre-

mitatem habuit , & praater Deum neminem fuperiorem recognovic

Philippus-Wilhelmus ) quamvis nullis folennibusjuris communis municum

fuiilet. Notum enim eit, quod Imperator , Reges , & Principes, qui

in Pr.ovinciis. fuis par Illis jus obtinenc,, & nemini fubje6ti funt ,
in

tilii--
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adllringantur

^^^'"" §. uït. L ^uîh. mol îefi, mf,

d'Oran-

ger^ nifi fuâ fponte volaerinD,

Vid. /. 3. C. de teflafn.

î. 14. ff. de manumijfwn.
Pruckman de abjol. pot. C. 4. memhr. 5.
X)ecius Confil. fi6. n. 3. ^ 4.

Befold. conf. ifo. n, i. feqci.

Magdalen. de num. tefi. tejiam. p. i. c. 24. ». 5.
Dauth. de teftamenî. n, 45/.
Limn. lib. 4. 'Juris pubL c, 8. ». 177.
Vitriarius lib. 3. /»//'/. Juris publ.

fit. 20. $. 7.

cùm volùntas Principum non indigeat aliqud legum folennitatCp

Arg. /. pe?j. C. de don. int. vir, £5? uxor,

l. 3. C. de quadr. prafcr,

Myler de Princip. Irnp. c. z6. n. 3.

Et, quia Principes ftatuta condere pofllint Juri Civili contraria »

Ideô folennibus quoque ejufdem fe ipfos folvere poflunt , funt enim le*

gibus foluti,

/. 31. ff. de LL.
îtà ut in fuis a6libus, & ultimis difpofitionibus tantum obfervare de-

beant quac vel jure naturse vel gentium requiruntur, ac ad fa<Sli verica-

tem faltem faciunt

Jlrg. 7. 3. & 19. C. de tefiam,
7^2S. V. z. Conjil. If. n. 22.

Wehner Conf. i.

Grot. lib. 2. de J. B. ^ P. c. 14. $. i.

Pruckman d. loc.

Myler d. cap. n. 4. & Gamalog. c. 7. n. ^.
Furftener. de fupremat. c, if, (^ 28.

Schilter. d. îit. p. §. 2.

Hinc in illorum Teftamentîs fufficit, fi feriô in his fignificavérin t quem
fibi heeredem cfle velint, & illa volùntas probari queat ,

nam hoc ad domi-
îiium transferendum requiritur

Grot. lib. 2. de J. B. ^ P. c. 6. §. i 6f 2.

Puffend. lib. 4 clé Jure nat. (jf gent. c. 10 ». 7.

Et fi Princeps Supremus in fuo territorio aliis poteft dare poteflatem,
lit quolibet modo &; pro arbitrio abfque requilitis folemnitatibus Juris com-

munis
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munis Teflamentum confcribant, nemo impediet quo minus idem Ipfe fa- Affaire*
cere queat, ne videatur deterioris efle conditionis quàm fubditi fui, qui- de la

bus talern licentiam tcftandi dedic, nam abfurdam efle cogitare Principem
Succès

privât o poïïe permittere, quod ipfe nequit facere.

Quando Princeps Supremus teneretur neceffario legum folennitates in

teitamenti confe6lione obfervare, haberet aliquem, qui fibi mandarec,
feque cogeret, cogens quippe & coa6lus diftinéias praEfupponunt perfonas
& voluntates.

Grot. lik 1. de J. B. ^ P. c, 14. 5. 2 in fin,

Cùm nemo Te ipfum cogère queat
/. pQn. ff. de recept. qui arb.

Sed mens humana habeat voluntatem mutandi confilium & jus , quam-
diu alius non habet jus quœfitum

Grot. /. 2. de y. B. c. Il 5- 2..

Quin haberet ifliusmodi Princeps fuperiorem à quo lex talis fibi prsefcri-

beretur, Superioris enim efl mandare & cogère, quando vivimus in lia-

tu civili.

l. 2 i^ 1 ff. de Legib.
Grot. ïib. z de J. B, c. 4. §. 12.

Puffend. Ub, 7 de Jur. nat. ^ gent. c, 4. «. 11 £îf 14,

Quando volumus hujus rei decifionem ex Jure Civili Romano petere ,

îiulla erit amplius ratio dubitandi , quippe cùm vi illius Juris donaciones

& conventiones Principum nullo egeant auxilio folennitacum extrinfeca-

rum, adeô ut ex forma feu folemnitate à lege praefcripta Principum con-

traftus non recipiant majoremvim, quàm 11 forma liaud fuilfet fèrvata,

cùm Princeps fit ipfa forma.

/. Omnium C. de 'Teflam.

Cujus donationes & contraftus ea propter fine omni folemnitate & infi-

nuatione efficaciter fubfillunt.

/. fen. C. de don. int. vir. (^ ux,

l. 34 C. de donat.

Bertrand, vol -6 ConfiL i f2.

Alex. Confil. 157.
Laudati J. Confulti Brabantini in diSîo Conftlio pro JVûbelmo Prin-

cipe AuriacQ pag. ZS'

Multo minus itaque folennitates talismodi Juri^ Civilis, vel confuetudi-

narii , erunt necefTarii in Teftamentis Prinpipum fupremorum & abfoluto-

xum (quales funt Auriaci Principes) ut pote quœ magis favorabilia funt

quàm contra6lus & donationes

Arg. /. I C. de SS. Ecclef.

§. un. J. de kg. Fus. Can. toîL

. Haec ratione ijîius Objsclionis nunc fufficiant.

lome XIL Q. q Ad



294 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
Affaires Ad di6li Dn. Legati fecundum ohftaculum, quod nempe Paêïa gentilitia
DELA Najfovka non ^mt ab Imperatore Rom. approbata, refpondetur : Pa6ici
Succès-

-jj^ ^^^ ^g| ^j^tiqua vcl nova. Illa, quxanno 1472, if04, & ifi6. funt

^.Q^AN- inita» ratihabuit C^efar Carolus V. in diplomate dato d. i^Febr. ann,)f4j'.
GE. //^^ aatem (quse anno i<^i8 & 1621. Sigenae & Dillenburgi fa£ta funt)

cum Illis Auguftiffimus Leopoldus in fine artic. 6 Capitulationii fuae anna

ï<5f 8 confirmavit & approbavic, verbis : JVie ïVier zuforderfi die uviter dm
Churfùrften , Fiirjlen und Standen aufgerichtete Erbverbriiderungen hiemit con-

jirmiren und approbiren.

Hac de re Juris publie! callentiffimus Dn. de Rhez Régis Pruffici Confi-

liarius Status intimus

Lib, 2. Inftit, jur. publ. T'it. 21 $. 11.

îta fcribit : Pa£ia inter EleEîores 6? Status Imperii haEîenus inita mvijjïmff

eonfirmavit Ccefar Leopoldus in Capitulât, [une artic. 6. infin.Id circb non du-

bitandum eft amplius an Paèla confratermtatum inter Dorhum Saxonicam
, Bran-

denburgicam , (^ Hajfo-Cajfellanam confirmata fint à Cafare.

Et licet Imperatoria confirmatio Pa^is ijîis Najfo'vicis nunquam accefTif-

fet, valida hase tamen eflent, & fubiillerent , quia funt reciproca ^ inter

fratres ^ ftmultanee invejiitos fa6îa , cujusmodi Pafta valent per modum.
contra6lus abfque licentia ac approbatione Caefaris , vel alterius fupe-

rioris, uti tradunt cejeberrimi & magnae authoritatis atque eruditionii

J. Confulti

tlottomannus confil. 72 n. 44.
Klock. vol. 5 confil. lyo n. 31./^^^.
Betfius de pah. famil. illufir. c. 5. p. ici £s? 131.

Strykius Régis FrufT. Confiliarius intimus de fuccejf. ah intejî, dijf. g
c. j n. 10 in fin.

Stockmans DeciJ. Brabant. 44,ubi ex Gailio & alii» DD. ». ^ notât

quod Pa6ta Gentilitia reciproca & inter fratres inita valeant

per modum contraélus, & flatim pariant obli^ationem, nec in-

digeant Oclroyâ vel Licentia Superioris , idque num, 4 fententiâ

Curiae Reviforis Brabantinae confirmât»

Tantum etiam de fecimda Obje6tione.
Mirari Te de cstero fcribis , f^ir Epccellentiffime , quod Ordines Généra-

les Belgii Fœderati Sereniflimum Principem NaiTovium Wilhelmum
Hyacintum pro Principe Auriaco nondum agnofcant, cùm tamen eis

ex Hujus édita Vera fa6li fpecie & poflremo elogio Philippi-Wilhelmi
Principis Aurafionis & Comitis Naflbvise notiffimum fit ad neminem alium

fupremum ifi:um Principatum de jure nunc fpeélare. Mirantur id T'ecum

emnes, qui extra partium lludia conllituti funt, & merito quidem, quip-

pe cùm Prsepotentes illi Proceres , nec non Res Gallia, & reliquae ora-

nes Patentia Europea Principibus Afi2m//o , ejufque fratri FridericO'-Henrico\

liujufque filio JVilhelmo <St nepoii I^Vilhelmo-Hmico Régi Anglicano nun-

quani
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quam flatus quaeftionem movere tentaverint , fed eofdem poft obitum Se- Afîairf,»

reniiT. Principis Philippi-Wilhelmi pro Principibus Aurajlonis, Comitibus °^ ^*

Bura ac LcerdaméC^ ut & Baronibus ac Dominis Bredce ^ HerJîalU^ ijfelflci-
^^^'^^^

nii^ &c. &c. habuerint & agnoverint, atqiie quietè provincias illas pofli-

dere fiverint ,
cùm tamen Ht omms illum Frincipatum Auriacum aliaque

dormnidL -Tefiamento Principis Philippi-Wiihelmi unkè accepta ^tulerit ,quem-
admodum fupra dixi, & ex ibi allegato fcripto Régis Anglici Wilhelmi
Henrici Gallico idiomate imprefTo {Le cas de la procédure ^c.) luce meri-

dianâ clarius apparet. Sed quia fcriptum illud in paucorum manibus ell,
verba hue facientia exfcribam , quse ita habent ;

J>« Philippe -Guillaume Prince d'Orange ^ Chevalier de VOrdre de la Toi-

fon d' Or ,
Grand d'Efpagne , Fiïs aîné de Guillaume ^ d'Anne d'Egmont , ejî de^

cédé en j6i8. au mois de Février , après avoir fait Çon Teltament écrit tout

de fa main (^ figné ;, auquel ont affifté comme témoins le Marquis de Varenbon

l^ le Comte de Solre Jean de Croy , Pere-grand du Comte de Solre moderne
,
tous

deux Chevaliers dudit Ordre
, enfemble le Comte de Middelbourg , par dejfus deu.y!

Notaires Publics.

Par lequel Teflament // infîitue fon Héritier univerfel en tous fes Biens

Paternels (sf Maternels le Prince Maurice de NafJ'au fon frère , (^ lui fubfîi-

tue faute d'enfam fon Frère Ilenri de lS2ii[àu
, Pere-grand du moderne Prince

d'Orange.
^u quel fuhflitué venant à manquer i^ fes defcendans il foufubflitue lefils ai^

w du Comte Jean de Naflau ^ fucceffivement fes defcendans.

Les Biens Paternels procedans de la Maiibn de NalFau ont conftfé en

plufieurs Palais^ Châteaux
., Fortereffes^ Filles, Comtés^ Baronnies , Terres,

(jj Revenus fttuez en Brabant i^ Flandre ,
au Comté de Bourgogne , au Du'

ihé de Luxembourg , ^ en d'autres lieux de Vobéifjdnce de Sa Majeflé.

Et les Biens Maternels ont confifîé en plufieurs Terres toutes dès lors fituées

es Provinces-Unies-., à la referve «^'Eyndhoven , Cranendoncq ,
& leurs dé-

pendances, fituées en la Mayerie de Boifledu.c font auffi pajféesfous la Dominn^

îion defdites Provinces-Unies.

Et Paiilo Poil.

Les Fifcaux^^ SaMajefîé ont de fuite faifi tous les biens //^;^z. fous fa Do-

fnination, procédez dudit tellateur
j ^ cela en vue que ledit Prince Maurice

tenoit le Parti contraire.

Mais ,
ledit Jean Comte de Naflau fe forma partie contre ce faififfement {5?

prit conclufion par devant le grand Confeil à Malines fond-ée fur le Fidei-Com-

mis ordonné en fa faveur par ledit Teilament, lequel Fidei-Commis il fouîint

être ouvert proviûonellement pendant ledit fainflement.

Laquelle opofuion a été fuivie de deux Sentences dudit grand Confeil du 4 Juil-

let ^ du 2p. Novembre idzy, par lefquelles on a provifionnellemenc ^r//'^^-

gé audit Comte de Naffau la pojjèjjîon (s> jouïfjance de tous les hien^ fiîuez en

Q,q 2 Bra»
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AmiHEs Brahant, Flandre,^ Comté de Bourgogne , defqueh ledit Prince Philippe-Guilw

laume avoit difporé par Ton dit Teftament.

Cependant ^
tous les Biens Maternels (^"t;^/ ledit Prince Maurice étoit demeu-

ré toujours popffeur pacifique ) i^ la propriété des Paternels , ont par fa mort

paffé au Prince Henri en vertu dudit Tedanient-, Cî? p(ir le trépas de ce der-

n:er font allez à fon Fils Guillaume , auquel par le retour

nées i<^47. & i<^48- ^^^ Paternels ont été reftitueiz-^mêmes

blics fur ce particulier conclus à la Paix de Muyiftcr.

Lequel dernier Prince Guillaume, après les reliefs £5? poffeffion pacifique ^
a

transmis cette même juccejjïon par une fuite dudit Teftament à Ton Fils le

Prince d'Orange moderne , qui en a aujjî fait les reliefs 6? été poffeffeur pa-

cifique*

In eodem Scripto pag. 20 fequentia legimtur.

Pour ce qui efi de la première illation elle efl foutenue par les circonfiances fus-

référées ,
dejquelles on na difconvenu , ^ qui pour la plupart font d'une connoif-

fance publique.

Sçavoir que l'entier Tefiament efi écrit 6? /igné de la main du tefiaîeur -, qu'ail

y a infiitué i^ fubflitué par degré fies plus proches t3 pour ai»fi dire fon propre

fangy que y font entre-venus trois Cavalliers du premier rang de nohleffe isf en-

tre iceux le pere-grand du Comte de Solre moderne outre deux notaires publics ;

qu'icelui Teftament a été exécuté en tous Tes points, que l'héritier inilitué

& les fubftituez ont receuilli & pofledé paifiblement cette fuccefllon pour
^toutes les terres fituées fous ïobé'iffame de Sa Majeflé\ mêmes celles procédantes

du coté maternel^ fituées fous Boifieduc , pour toutes lefquelles ils ont été admis

aux reliefs fans la moindre oppofition formée en aucun tribunal de Sa Majefté par
un efpace de plus de trente cinq ans \ pendant lequel tems ^ les confiscations y

furvenues, il ny a que le Comte fean de Najfau fi que fubftitué par ledit

Teftament, qui ait avancé aucune prétention de fuccEfiion\ laquelle par deux

fenîences du grand Confeil à Malines a été ajugée audit Comte Jean enfuite

dudit Teftament contre tous les efi'orts contraires des Fiscaux
^ G^ par le retour

de /^ Pia/x ladite fuccedion Teftamentaire a été affermie en la Maifon d'O-

range, à la vue de toute la Terre
^ par des Traitez publics qui en ont été célé-

brez y fpecialement par celui de la Paix de Munjîer du 30. de Janvier 1648.
art. 2f. 26. i^ 2,7. le tout fans contredit de qui que ce (oit.

Toutes circonfiances qui concluent que la bonne-foi^ qui doit prédominer en un

aHe fi célèbre^ auquel le pere-grand dudit Comte de Solre tnoderne a afilfié^l3-

qui a fi religieufemcnt été fuivi ^ exécuté , veut que la prétendue a^ion qui nau"
roit été intentée par devant ladite Chancellerie quen 16 5" 3. doive pa/fer pour un

dcjfein vain., frivole .^
Ï3 entièrement friifiratoire > lequel partant félon la bonne-foi

ne peut produire auouh- effet ^foit de rejomption OU autre ,félon ce que les Canomfies

mifeignenî de aSîibus frivolis*

Ec



RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. lïî. 2^7

ne i A
Et tamdem pag. 26, succe^

Sur-tout en cette matière , qui a été réglée par le précité art. z 7. du traité

de paix ,
comme par lequel a exprejj'ement été dlfpoié de la rcflitntion des biens

appartenans à fadite Altcjfe en vertu du Teftanient dudit Prince Philippe-

Guillaume, & occupez par ledit Comte Jean de Naflau : de mania e qu'on
m croit pas quon puij/e mettre en délibération (^beaucoup moins par devant une

jurifdiétion qu^on pretendroit de fonder par voye d'arrêt ) fi ce 'Tcjîament efi

valable , £î? fi cette fucceffïon efi ouverte à fadite /Jltejfe ou point , puisque
cela butteroit à renverfer la difpofiîion dudit art. 27. ^ cCautres Traitez fe~
crets qui y font relatifs en vertu des 44. ^ 45. Articles du même Traitée

Quoniam itaque Potentiff! Rcx îVilhelmus-Henricus .,v\ veritatis adadlus,

faepiufcule hoc fcripto fafTus ell non folùm Mauritium & Fridericum-Henri-

cum atque Wilhelmum Principes, fed etiam Se ipfum ex Tefiamcnto Princi-

pis Philippi'Wilhelmi P;'/»^//).^///;'?^ yJuraftonenfem ^ accepiile, Hic verôin
illo Eidem fine proie mafculina decedenti fubrtitueric ex Linea Seniori

NalTovica /ê'w/crf;;? (qui in prcxfentia elt Princes Wiihelmus-Hyacinihus)
ejus Majeftas non habuit jus ac potedatem ultimâ fuà voluntate infringen-
di difpoiitionem FideicommifPiriam & Subilitutionem Philippi-Wilhelmi

Principis , & contra illud tellamenium
,
& huic in(i[lentia fancleque hac-

tenus fervata pa6la Domus NafTovicse, proximiori Agnato remotiorem ex
Domo Diezenli praeferendi, fed Eam hac in re aliquid humani commififTe,
imo ad nonnullorum finiftras fuggelHones valde iniquam erga Principem

Wilhehnum-Fîyacinthum ejufque proximos Dnn. Agnatos NalTavicos tef-

tamento fuo fe exhibuiffe, in aprico ell.

Et cùm hsec Pra^potentibus Statibus Generalilus Belgii Fœderati optimè'
confient, & quôd ad folum Serenifllmum Principem f'FUbelmum-FlyHcin-
thum vigore Tsfiamenti Principis optimi PhilippiAVilhelmi , & Patlorum

familice , Principatus Auriacus cum caeteris à Dno. Teltatore pofleffis Co-
mitatibus & Dynadiis nunc pertineat, Ifque per literas patenti forma im-

preflas & meniè Novembri an 1702.. in Principatu Auriaco locis- publicis
adfixas legitimam hujus poUelTionem fumpferitjquod hucufque nulkis Prse-

tendentiuia facere auHjs eft, fpes me aîit Illos, ut Viros prudentes, cor-

datos , impartiales, atque juilitiœ amantes decet, hoc in negotio fe geflu-
ros

,
& non tantum ftepe nominatum Principem iVilbelmum-Hyacinthum

pro vero & legitimo Principe Aurafionenfi impoilerum agnituros, fed

quoque, qua pollent authoritate & potentià, Eum confilio Ck auxillo ju-
vaturos, ut Prini.-ipatus à Rege Galiiœ, qui contra tôt promiiTiones & pa-
cificationes, ac in fpecie articulum Xlii. Pacis Fvisv/icenns

,
inter Se &

Regem Angîiic \Vilhelmum-Henricui"^an t6'5P7 fa6ta;, ï'î"'Jfn nunc detinet,

Eidcmi^^\\x\àVèx, Id exigunt juflitia &revquicas, atque ingeruia CeJiidimas

Clq 3 E)o>
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2^8 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
At«airïs Domus NaiTovicae ,

& fpeciatim Johamis * Comitis Naflovici
, ^bavi

DE LA
Principis Wilhelmi-ïîyacinthi ,

in inclytam Rempublicam Belgii Fœdera-
ti meriti.

Hifce Vale Amicorum optime & amare perge.
T. T.

N. N.

Scrib. Calamo fejîinanîe d, \6. O^obr. 1703.

Lettre

touchant
une Gar-

ni fon à

Venlo.

Lettre touchant une Garni/on à Fenio; en 1703.

M ON SIEUR,

Vous
m'avez dit autrefois, que Mr. Schmettau avoit fait entendre,

que le Roy Son Maitre pourroit à jufte titre prétendre de mettre

de fes Trouppes en Garnifon à Venlo. Cette pretenfion fe doit fonder

fur une vieille Dette, pour laquelle Genep, & Gog, & quelque autre

partie duHant Quartier de Gueldre, ont été engagés à la Maifon de Bran-

denbourg: & c'efl, à ce qu'on dit, fous cette Condition, que le Roy de

Prufle a envoyé fes Trouppes au Siège de Venlo.

Le fufdit Miniitre de PrulTe a été en Conférence là-deflus avec des Dé-

putez des Etats: mais, comme il en eft forti affez mal facisfait, quelques

jours après il a vu le Confeiller-Penfionnaire, & lui a fait entendre, que
le Roi fon Maitre lui avoit enjoint de lui dire en particulier , que, voyant
bien, que LL. IIH. PP. ne vouloient rien faire en fa faveur

, ni dans l'Af-

faire de la Succeflion, ni dans celle-ci, il fe verroit obligé , malgré lui,

de fonger à prendre d'autres mefures,pour être en état de foutenir mieux
les Intérêts de fa Maifon.

Vous pouvez croire
, Monfieur, que le Confeiller-Penfionnaire avoit be-

foin de toute fa Froideur dans cecte Rencontre, pour ne pas repondi-e,
ni trop, ni trop peu. Après bien des Civilitez & des Complimens, il

doit avoir repondu, que (i le Roi fon Maitre croyoit, que cet Etat ne
lui pourroit être allez uàle, à lui & à fes Intérêts, il n avoit qu'à prendre

telles

* Hac de re juvat adfcrre quœ Johannes Textor ex Libris Rationum Camer» NafTovieas

& in Chronico fiio NaJJhvico anno 1617 impreffo p. m. 113. fcripfît: als der Niderlandifche

"KÙQg angangen hatt Gr^'^ ]o\iir\ feinen Bi-ude>' 'Pr'mz W'ûh.?i\mGn von Aurani'en z.h z-weiten

itnterfckiedenen meihkn tm fe!d auf^erufîet , detifelbioen ancb mit (eifier Cemahlin
-y
uni Kindern

bei Hoff anfgehalten , und Ihme in die achtmaihl hundert taufend guider» (NB. Jtnd 1600.

tftufend fraiîz. livres) theih mit verfsîz,nng ^ verpfdndung und •ueykxufving lind und leuien y

kleinodienj tapezerieiz., flhergefchir., Qpc. dt^n Niderknden NB. zi.im keâen furge/Ireiket,mich

(onjîen het bobe}? fotenîat&n ^ Gbarfurjitn und République?! ein Jlaiîlicbci an gelle z.u' ivegen

^cbtashu
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Mefures , qu'il trouveroit plus convenables à fes Intérêts. Il y doit mê-
me avoir ajouté, que TEcat, ayant déjà affaire à deux Puiflans Roys, il

faudroit voir de quelle manière fe démêler avec le troifleme,ri par hazard

il s'y vouloit joindre.

11 eft aifé, Monfieur, à voir que l'Etat eft las des Manières d'agir de ce

Roy: mais, avec tout cela, on ne laiflerapis de le flatter & de l'adoucir

d'une autre manière, pour ne point donner fujet à de nouvelles Brouille^

ries. Voilà, Monfieur, ce qu'on m'a dit en confidence, & même de bon-

ne part, fur cette Matière.

On dit qu'on a fait quelque Détachement delà grande Armée vers Liea;e,

pour empêcher , que les François ne pillent cette Ville ,
comme on croit

qu'ils ont dellem de faire
, ayant encore fait des Fourneaux fous la Ci-

tadelle de ladite Ville, pour la faire fauter en l'air.

Adieu, Monlieur. Je fuis avec beaucoup de refpe6l & de vénération

Votre, &c.

DE LA
Succes-

sion

d'Oran'»

AFFAIRES D'ANGLETERRE. a™„.
d'Angle»

Votes des Fairs d\4ngîeterre contre la Chambre Baffe y

en 1703.

TERRE.

Résolu et déclare*,

OUE
par la Loy & Coutume connues du Parlement

,
cette Chambre a votcs

un Droit indubitable, dans quelques cas que ce puiffe être qu'ils ju- des Pairs

gent pouvoir fervir au bien & à la fureté de Sa Majellé &de la Royauté, <l''^ns'e°

d'examiner des Perfonnes chargées d'Affaires criminelles , foit qu'ils fe trou- ^'^"f ,

.^
'-' 7 ^ contre ijr.

vent en priion ,
ou non. Chambre

Que par les Loix & Coutumes connues du Parlement, cette Chambre BaiTe.

a un Droit indubitable, d'ordonner que des Perfonnes foient ainfi exami-

nées, d'être mis en la garde des Officiers jurez de Sa Majefté pendant
un tel examen, de les mettre en fureté ou bon leur femblera, & d'empê-
cher d'autres , s'ils trouvent des raifons pour cela, d'avoir accès auprès
ou communication avec elles.

Que lAdreffe de la Chambre Baffe, préfentée à Sa Majeflé le 23. de
Décembre dernier, n'efl point Parlementaire; qu'elle efl fans fondement,
fans Préfident, & hautement injurieufe à la Chambre des Pairs, tendant

à rompre la bonne Correfpondance entre les deux Chambres
,
& à faire

naître à Sa Majeflé une mauvaife opinion de cette Chambre; & qu'elle
eft d'une conféquence dangereufe pour les Liber-tez du Peuple & Ja Con-
âitution de cette Royauté»

Un
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AFFAIRES Un Committé fut ordonné pour porter ces Refolutions, Débats, ôc

d'angle- Procédures en confideration ,
& les mettre devant Sa Majeflé.

tehre.

AdrefTe

des Sei-

gneurs à

la Reine
& fa Ré-

ponfc.

Aârejje des Seigneurs h la Reine ^ gf fa Réponfe-j

du 18. Janvier. 1703»

IMADAME,

Apre'
s le véritable Récit de nos Procédures, dont on a fait un fî

mauvais Portrait , toute Perfonne, qui en a été informée au jufle,

ne peut aucunement y trouver à redire. Car ,
comme nous avions votre

Royale Approbation de tout ce qui a été fait, ceux de la Chambre Baf-

fe ne pouvoient prétendre à former aucune objeftion , s'ils avoient fuivi la

méthode ordinaire des Parlemens de demander à être informez de ce que
nous avions fait, & de ce qui a fervi de bafe à nos Procédures, avant de

s'addrelTer à Votre Majeflé avec des Repréfentadons telles qu'ils en ont

faites.

La précipitation, avec laquelle ils ont porté à Votre Majeflé cette A-

drefie inconfiderée ,
nous fait prefque autant de peine que le maltraite-

ment que nous y trouvons. La méthode ancienne, connue, & certaine-

ment la plus propre à entretenir la bonne correfpondence entre les deu^
Chambres du Parlement, fut toujours celle des Conférences. Si jamais une

des Chambres croyoit avoir quelque fondement raifonnable de faire des

Objeftions contre les Procédures de l'autre, on a toujours demandé des

Conférences, & l'affaire en queflion fut duement difcutée entre elles, les

abus furent pour la plupart redreffez, une bonne intelligence cultivée,& le

refpeft réciproquement confervé ,
ce que la nature de notre Conflitution

requiert fouverainement ,
& fur tout dans ce tems de Guerre & de

Danger.
Si la Chambre Baffe avoît pu trouver à propos de fuivre cette métho-

de dans cette occafion, nous aurions été en état de leur donner une en-

tière faiisfaftion
,
non feulement à l'égard de la juflice de tout ce que nous

avions fait,, mais des fondemens jufles & importans fur lefquels nous

avons nous mêmes pris en main les interrogations de ces Perfonnes: ou,
du moins ,

s'ils avoient pu nous convaincre de quelque abus, nous leur en
aurions donné toute forte de fatisfaftion raifonnable.

Mais, fans faire auparavant quelque pas de cette nature, la Chambre
Baffe en a direftement appelle au Trône contre celle des Seigneurs , &
l'a chargée, quoique très injuflement, d'attentats les plus énormes. Ja-
mais on n'en a agi comme on fait à préfent : nous efperons , par
l'intérêt cordial que nous prenons à la confervation de notre heureufe

Conflitution, qu'on n'en agira plus déformais de méj?î^.Nous favons que
ivotre Cteur Royal eft immuablement attaché à conferver les Libertez de

votre
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votre Peuple & de les transmettre en leur entier à la Poflerité
;
mais , fi Affaire»

à l'avenir les Chambres de Parlement en appclloient l'une contre l'autre ^J^^^t'''
à la Couronne (car fi une pareille voye peut-être juiliifîée dans la Cham-
bre des Communes, les Seigneurs pourroient rcfcrvir de la même Métho-
de) comme Votre Majefté voit à préfent quelles grandes difficultez cela

apporte néceflairement à un bon Prince, il efl facile de prévoir (& nous

n'y faurions fonger fans horreur) combien les confequences en pourroient
être fatales dans le Règne d'un Prince mal intentioné , & quels avantages
on en pourroit prendre pour bouleverfer entièrement la forme de Gou-
vernement la mieux ordonnée du monde. On a des exemples au dehors,

que des Procédures pareilles ont ruiné & aboli les Libertez du Peuple, ce

qui nous fait d'autant plus appréhender qu'elles ne s'introduifent parmi
nous. Voire Majefté, avec le grand jugement qu'Elle a, découvrira fans

doute d'abord à quoi tend une pareille chofe dans une Chambre de Par-

lement en excitant & demandant férieufement au Souverain de faire valoir

une Prérogative réelle ou fuppofée contre l'autre Chambre. 11 n'efl pas
facile de fe repréfenter-ce que les Communes peuvent attendre de Votre

Majeilé par une telle Adrelle
j

les Seigneurs n'ont jamais eu dans la pen-
fée de fe fervir de cette dangereufe Méthode , quelque occafion qu'on ait pu
leur en donner dans les dernières années. Et nous promettons à Votre

Majeflé , que nous tacherons toujours de conferver une bonne intelligence
avec la Chambre des Communes, & que nous ne croirons jamais qu'il

nous en coûtera trop pour procurer cette Union à quel prix que ce foit ,

hormis à celui qui nous feroit céder les Droits & le Pouvoir qui nous ap-

partiennent par les Loix, & fans lefquels la Conflitution ne fauroic fub-

fifter.

Nous ne nous rendrons jamais coupables de préfumer de vouloir pre-
fcrire à Votre Majefté quand & contre qui vous pourriez faire valoir vos

Prérogatives ;
mais

,
nous ferons toujours prêts à vous affilier dans rentre>>

tien des juftes Droits de la Couronne , auffi bien que dans le maintien

des Libertez des Sujets , que nous favons n'être pas moins chères à Vo-
tre Majefté.
On peut affirmer avec modeftie & avec vérité, que les Seigneurs ont

toujours été le plus fur & le plus naturel boulevard des Prérogatives de la

Couronne; étant (comme Sa Majefté Votre Grand-Pere de Glorieufe

Mémoire s'en eft exprimé) un excellent rempart & digue entre le Prince

& le Peuple, pour alTifter l'un contre toute Ufurpation de l'autre.

Nous ne contribuerons jamais par aucune a6lion d'aucun d'entre nous à,

la Diminution des Droits delà Couronne, & ne le fouffrirons point ,autancf

que nous le pourons, en d'autres. Nous ne pouvons en agir autrement

fans nous faire tort à nous mêmes au fupreme degré ;
étant parfaitement

convaincus, que la préfervation d'une Prérogative légitime eft, non feule-

ment la voye la plus fure d'affurer nos propres Privilèges, mais qu'elle ell

d'une néceffité abfolue pour l'Adminiftration heureufe & légitime du Gou-
vernement. Et nous efperons que la Chambre des Communes parlera &

Tome XIL Rr agira
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AwAiR^s agira toujours à l'avenir avec le même égard pour cette Prérogative , qu'eU
d'Angle- le paroit avoir eu en dernier lieu.

11 relie encore une Particularité, que nous ne ferons qu'indiquer à Vo-
tre Majefté; car, nous fommes periuadez qu'elle ne peut être d'aucun

rioids où que ce puifîe être , c'elt-à-dire l'Infinuation dans l'AdrefTe
, comme û

l'Information de ces Prifonniers par les Seigneurs auroit été faite pour

empêcher les Recherches des Defleins formez contre la Perfonne de Votre

Majefté & fon Gouvernement; ou du moins qu'il y avoit de l'apparence

qu'elle y donneroit lieu. Notre Zèle fournis pour le Gouvernement de

Votre Majeflé ,
&. le grand intérêt que nous prenons de découvrir tous

les Defleins, & de nous oppofer à toutes les Pratiques contraires, font trop
connus de tout le monde, pour que de pareilles Suggeftions puiOènt faire

la moindre impreffion à notre defavantage ;
& nous fommes très affurez

qu'aucun foubçon de cette nature n'a donné la véritab'e naiflance à cette

Adrefle fi mordante. 11 efl aifé de décider fi une entreprife faite de bon-

ne heure pour fouiller dans les Defl^eins de vos Ennemis , ou de cher-

cher les occafions de s'y oppofer & d'interrompre de pareils efforts, peut
fournir beaucoup d'apparence qu'on ait voulu empêcher la découverte des

Pratiques pernicieufes des Traitres.

SERENISSIME SOUVERAINE,

Nous demandons très-humblement pardon à Votre Majeflé , de vous a-»

voir ôfé importuner par cette longue Repréfentation, qui n'efl provenue
que du Zèle paffioné que nous avons^ non-feulement de nous acquitter de
notre devoir, mais encore d'être approuvez dans le Jugement d'une fi ex-

cellente Reine, qui efl ù juftement aimée de tous fes Sujets.
Nous nous repofons fur votre Jullice autant que fur Votre Bonté, que

Tienne nous caufera aucun préjudice (de quelque main que cela puifTe venir)

dans l'efprit de Votre Majelté, puifque nous continuons d'agir dans le

Pofle où nous a placé la Forme du Gouvernem.ent Anglois, fuivant les

Loix & Coutumes du Parlement, avec tout le refpeft & le devoir ima-

ginable envers vous même, & tout le Zèle pofTible pour la fureté & le

bonheur de votre Royaume.
Permettez-nous de conclure notre très-humble AdrefTe par cette ferme

PromelTe, que ni aucun danger, ni aucun reproche, ni quelque artifice que
ce puifTe être , ne nous détournera ni ne découragera de faire tout ce qui
nous fera poflible de tems en tems pour découvrir & nous oppofer à toutes

les menées & les attentats contre Votre Perfonne Royale, îbn Gouverne»

ment, & la Succeffion Proteflante établie par les Loix.

Très Gracteufe Reponfe de Sa Majeflé à la Repréfentation.

Myl o r d s,

"Je fuis fort fichée que quelques Mefintelligences foient furvenues entre
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ïes deux Chambres de Parlement , comme étant fi contraires au Service Affaires

public,& fi chajirinantes pour moi, que je nefàurois apprendre qu'avec fa-
d'angle-

tisfaftion les alî'arances que vous me donnez que vous voulez travailler

foigneufement à éloigner tout ce qui peut y donner occafion.

Je vous remercie pour le Zèle que vous montrez pour les Droits de la

Couronne, ôc pour ma Prérogative ,
dont je ne ferai jamais fi volontiers

ufage, que lorfquil s'agira du Bien de mes Sujets, & de la Préfervation
de leurs Libertez.

Humble ^4drej]e des Seigneurs Spirituels ^ Temporels ûjfemhk^
en Farlement à la Reine

^^
a^cecja Reponje; duz.

Mars 1703.

-^- Xi--

Nous,
les très fournis & fidèles Sujets de Votre Majen:é,Ies Seigneurs AdreHe

Spirituels & Temporels afl'emblez en Parlement, repréfentons hum- des Seî-

blement à Votre Majefi:é, que nous fommes informez par un Commité de gn^urs à

notre propre Corps, lequel nous avions chargé d'examiner plufieurs Pa-
J^^^^'^^!

piers qui avoient été remis à cette Chambre par ceux du Bureau de l'Ami-
ponfe.

ràuté au fujet de fécat où fe trouve préfentement la Marine , qu'ils avoient

prié fon Akeffe Royale George de Dannemarc, Grand Amiral d'Angleter-
re, d'ordonner qu'on leur remit une Spécification par écrit du nombre de
Vaifieaux propres pour le Service du dedans, qui pourroient être prêts &
équipez dans vingt jours j

à quoi ledit Committé reçut pour Reponfe un

Papier intitulé,

Lifie de tels Vaijfeaux de Sa Majejîé qui font préfentement dam le Pa'ïs à
la paye de la Marine

, avec une Spécification de ceux de ces Vaifjeaux qui font

defîiyiez au Service étranger\i§ du nombre d^Hommes qui leur manque pour ê-

tre complets juivant les dernières revues.

Par lequel il paroit que foixante-deux Vaifi!eaux, depuis le fécond juf^

qu'au fixieme rang, font préfentement defiiinez pour le Service du dedans,

auxquels il manque le nombre de 3i4«;>. Hommes pour être complets; &
qu'à trente & un Vaifieaux

, depuis le fécond jufqu'aû fixieme rang", defi:i-

nez pour le Service étranger, il manque le nombre de 2332. Hommes pour
être complets: à quoi a été ajouté à' la fin dudit Papier, qu'il paroitra par
la première Lifie qu'il manque à plufieurs des Vaifl^eaux un nombre confi-

derable d'Hommes pour être complets; que leurs Capitaines ont des or-

dres pour forcer des Matelots au Service, & tâcher de fe procurer des

ï Iomm.es de tout genre ;
mais , qu'il efi; très incertain dans quel tems ils fe-

ront en état d'en avoir un nom.bre convenable pour mettre en Mer, &
que pour cette raifon,il efi: impolTibre d'inform^t ledit Committé ,

com-
bien de Vailfeaux pourroient être prêts <Si équipez pour le Service du de-

dans en vingt jours.
• .1Ô3iJ

Ce qu'ayant fcrieufement pris en confideration5& jugeant qu'il efifou-

Rr z verai-
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Attaihes verainement néceflaire, (quoi qu'il ne foit pas poffible à préfent à caufe
d'Angle- (jq grand défaut d'Hommes

, qu'on puifle compter fur le nombre complet
"^^"^^^ des VailTeaux,) qu'il y aie pourcant des Forces en Mer pour la défenfe du

Royaume dans la conjan6lare préfente, nous trouvons qu'il efl indifpenfa-
blement de notre devoir de préfenter cette humble Adrefle à Votre Ma-

jellé, priant qu'il vous plaife donner promptement des ordres efficaces, à

ce qu'un nombre convenable de VaifTeaux propres pour le Service du de-

dans foit au plutôt apprêté & équipé pour la fureté de la Nation & celle de
fon Commerce, auffi bien qu'un Convoi régulier pour les Gardes-Côtes &
les Batimens Charboniers : fans quoi nous jugeons , que ces chofes , qui font

d'une fi grande importance pour la fureté de Votre Majellé , & que la

Paix de ce Royaume, auffi bien que les Forces Navales, & ceux des

Vaiiïeaux de Guerre qui ne peuvent pas être immédiatement être mis
en Mer, font journellement expofez à toute forte d'infultes de la part des

Ennemis de Votre Majeflé.

Itrès Gracieufe Reponfe de Sa Majeflé à ÏJdreJfe»

M YL R D s,

Je fuis bien aife que vous ne trouviez pas' un plus grand nombre de
Mariniers qui manque dans cette faifon de l'année pour compléter l'Equi-

page de la Flote : à quoi j'efpere qu'on aura déjà fi efficacement pourvu ,

qu'il ne manquera rien
,
tant au Service du dehors qu'à celui du dedans ,

néceflaires pour la fureté & l'avantage du Royaume, ou pour iaprote6lion& l'encouragement du Commerce.

Lettre de la Reine au Farlement d'EcoJfe:, avec la Harangue
du Duc de Queensbury , Grand CommiJ]aire ;

du 17. Mai 1703.

lettre de T E 17. Mai, jouF fixé pour l'Aflemblée du Parlement, les Seigneurs &
au^arie-

^^^ Députez fe rendirent dans la grande Salle avec les Cérémonies ac-

jnent coutumées. Le Duc de Queensburi , Grand CommifTaire de la Reine ,
s'é-

<i'£coi:e. tant placé fur le Trône, on lut fa Commiffion, & enfuite il préfenu la

Lettre de S. M. qui étoit conçue en ces termes.

ANNE R.

Mylords & Messieurs,

Nous croyons vous aflembler plutôt en Parlement; mais ,les grandes &
imporuntes Affaires, que nous avons eues cet hiver, y ont été un empê-

chement
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chement inévitable. Nous vous avons donné en diverfes occafions
, ainfi Affairm

qu'à tous nos autres bons Sujets, des aflurances de notre ferme réfolution d'Angl;.

de les maintenir & les protéger dans leur Religion, dans leurs Droits, &
dans leurs Libertés, comme elles font' à prefent établies par les Loix. Et
s'il manque encore quelque chofe pour la fatisfa6li-on de notre Peuple ,

nous ferons toujours prêts aie faire de bonne heure, & à y pourvoir. Vous
voies que nous Ibmmes toujours engagés dans une Guerre aulTi grande
que néceflaire, pour la defenfe de la Religion Proteflante, & pour lacon-
fervation des Libertés de la Chrétienté: & nous efperons que vous aurez
foin de prévenir tous les dangers, dont cette Guerre nous menace. Dans
cette vue , nous vous, recommandons plus particulièrement la confidéra-

tion de l'état de nos Troupes, de nos Forts, & de nos Places, afin qu'elles

puifTent être duement payées & bien entretenues, que les fubfides nécef-

faires pour cela foient accordés, & que toutes chofes foient tenues dans
l'ordre qui puiffe le plus contribuer au foulagement & à la fureté de tout

le pais. Nous recommandons auiïi à vos foins de faire en forte que le

Commerce foit encouragé ,
& de chercher les voyes de le faire fleurir,

.foit en reformant des Loix déjà faites, foit en en fefant de nouvelles, ou au-

cune autre chofe, qu'on trouvera néceflaire ou à propos pour l'avantage
du Royaume. Le principal de nos foins & de nos efforts a été & fera

toujours d'établir & d'aflfurer la Paix dans notre ancien Royaume d'E-

colîe ,
& d'en procurer le bien & l'avantage. Nous nous attendons que

vous concourerés avec nous, & nous aiderés à parvenir à de fi grandes &
fi bonnes fins: & que vous y travaillerés avec la fageffe, la prudence ,

&
l'unanimité qui pourroit le mieux tendre à notre commun avantage & fa-

tisfaétion. Mais que principalement on s'emploiera efficacement à avan-
cer la Fveligion, la vertu, & la véritable pieté, & à fuprimer le vice &:

l'impiété, comme auffi à pourvoir aux befoins des pauvres. Nous avons
nommé notre très féal & bien aimé Coufin & Confeiller Jaques Duc de

Queensburi notre Commiffaire, pour repréienter notre Perfonne Royale
en cette Séance du Parlement

,
étant bien perfuadée que l'expérience que

nous avons eue, aufîi bien que vous, de fa grande capacité & de fa fidélité

à s'acquiter ci-devant de ce grand emploi , fera aprouver notre choix &
vous le rendra agréable.
Comme c'efl ici la première fois que nous vous avons affemblés

,
& que

nous ne vous avons rien recommandé qui ne foit pour votre fureté & pour
votre bien, nous avons tout fujet d'attendre que vous y répondrés com-
me vous devés, & que vous concourerés de bon cœur, avec nous, en tout

ce que nous propofons, renonçant à toutes fortes de differens & d'animo-

fités. Qiie vous conclurrés heureufement toutes chofes avec une unanimité
& diligence, qui établiffent une ferme union entre nous & notre Peuple.:
Ainfi nous vous difgns Adieu.

Rr 3 Xe
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1©^ MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

p'anrle- J^q Duc de Oiieenshiui ^ Grand Cominiffaire de la Reine
-> ^le Corn-

JI±^ te de Seafield ^Gîwid Chancelier ^haranguèrent PJjfemblée.
Voici le Bijcours de ce Duc,

Mylords&Messieurs.

La Reine a eu h bonté de donner fouvent de grandes alTurances,

quElle maintiendra & protégera la Religion, les Loix,& les Libériez de

fon ancien Royaume d'EcoiTe , ainfique la prefente Conllitution de TE-

glife.
S'il manque quelque chofe pour la fatisfadion & pour le ibulage-

raent des bons Sujets de Sa Majelté , j'ai des inftruftions 6c des pouvoirs
fuffifans fur totit ce qu'on trouvera à propos de propoler, afin de parve-
nir à ces fins.

L'union fi étroitte de deux Monarchies, qui, chacune à fon tour, à tâ-

ché de rendre l'Europe efclave, & d'extirper notre Religion ,
a mis Sa

Majeflé dans la nécefiité de s'engager dans une juite Guerre: & Sa Ma-

jefté y aïant paru de fi bonne heure, cela a donné vigueur & vie à l'Al-

iiance, & un encouragement particulier aux Princes & Etats Proteflants.

Dieu a jufqu'à préfent béni les armes de Sa Majelté & de fes Alliés, de

bons &. hureux fuccès, tant par Mer que par Terre > de forte qu'on a ar-

rêté les Victoires de la France, & mis une barrière à ce pouvoir qu'elle

tâchoit tous les jours d'augmenter.
Ce nous doit être une grande fatisfaélion de vivre fous le doux Gouver-

nement d'une Reine Protellante. Nous jouilTons des douceurs de la Paix,
& nous ne fentons

,
ni les effets de la tirannie ,

ni les defordres ou calami-

tés de la Guerre, dans laquelle tant de Nations font envelopees Nous ne

devons pas pourtant nous tenir dans une trop grande lecuriié, & ce fe-

roit tenter nos ennemis à former des entreprifes conire nous, ou à nous

infulter, s'il ne nous voioient pas en état de nous défendre.

Sa Majeflé ne vous propofe rien qui ne foit pour vôtre bien
,
fans y

mêler aucune chofe qui la regarde : c'efi: de continuer les fu.fides pour les

troupes félon l'établiffement, de reparer les Forts & les Places, & les

pourvoir de munitions; ce qui ell Çi nécefiaire, que je ne doute point que
vous ne concouriés avec Sa Majeflé en tout ce qu'Elle fouhaite de vous:

Votre promptitude à l'accorder fera très-agréable à Sa Majelté, fe fera

remarquer dans le monde, & fera une grande marque de votre fidélité

& de vôtre affeélion, qui augmentera de beaucoup le prix de ce que
vous ofïrirés.

Le mauvais état du Commerce , qui périt, m^erite que vous y faffiés une

particulière & fage attention : Sa Majeilé veut bien de fon côté concou-
rir avec vous en tout ce qui pourra contribuer à l'encourager & à le réta-

blir, foit en faifant de nouvelles Loix
,

foit en reformant celles qui font

déjà faites.

My-
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Affaires

M Y LORDS & Messieurs, q'Angle-
n KRE.

Sa Majeflé a eu la bonté de m'honorer d'un Titre, pour repréfenter
fa Ferfonne Sacrée, pendant cette Séance du Parlement. Je fens fort biea
le grand poids & les difficultés qui accompagnent cet important emploi:
mais, la bonté de Sa Majcllé m'encourage, & me fait croire que mafm-
cerité & mon zélé pour Ton fervice, & que félon fa Sageffe Royalle,
Elle a tant de foin de fon Peuple, qu'Elle ne m'a rien ordonné qu'on
puilfe s'imaginer être contre l'intérêt du Royaume; ce qui m'aflure que
vous y concourrerés de bon cœur avec moi

, vous promettant que je

raporcerai fort fideilement tous les Services qu'un chacun rendra à Sa

Majeflé & à la Nation.

Cela étant fait, toute TAflemblée retourna dans le même ordre au
Palais de la Reine

,
où le Duc de Queensburi avoit fait préparer un Fef-

tin très fomptueux. Il y avoit à un des bouts de la Salle une Table éle-

vée de 2 ou 5 marches , où il mangea feul. Le Duc d'Argile, en quali-
té de Grand Maitre de la Maifon de la Reine, lui donna la première
fois à boire à genoux. Le Comte de Marr Grand Ecuyer Tranchant

,

le Comte de Lowdon Grand Echanfon ,
le Lord Boile Contrôleur, & le

Chevalier Baronet Guillaume Enflruther premier Maître d'Môtel,fervirenc
auffi ce Seigneur , fefant la Fonction de leurs Charges.

Ordre pour le Règlement des Piix des Den?res 5 ^e. parmi /es

Angîoîs en Campagne ; du 11. Juillet 1703.

COMME
il eft néceflaire, pour prévenir des dcfordres

, que de certai- Prix des

nés Régies & Directions foient auparavant établies pour les Vivan- ^^"J'ees

diers, Bouchers, Détailleurs, & autres, dans le Camp & dans fes Quar- fa^ca^-
tiers, J'ordonne par la préfente, que les Commandemens fuivans foient pagne de

duèment obfervez par ceux à qui il appartient. 1703,

Que pour prévenir toutes extorfions & exaftions des Officiers & Sol-

dats de l'Armée, aucun Vivandier, Boucher, ou autre Détailleur, ne
demande ni n'exige, pour quelque raifon que ce foit, plus que les prix
mentionnez ci-après pour les différentes Denrées nommées ci-deffous,
favoir j

. , .
.

Sois

Monoye de Hollande

"Vin de Rhin. - - Trente.

Nouveau Vin de Mofelle. - - Vingt-quatre,

FînSf Mefure de Mofelle paillée, le meilleur. -
Vingt-fix.

Ç«w/>. 1 Petit Paillée. , - - Seize.

Vin blanc de France, le meilleur. Vingt-quatre.

^Vin bl. de Fr. d'une autre forte. - Dixhuic,

Fini
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Monoye de Hollande.

"Vin Pontac, de France. - -
Vingt-quatre.

Fins , le Flacon , ! Vin de Grave & autre de France. - Dix-huit.

ou Bouteille. 1 Sec ,
ou Vin d'Efpagne.

- - - Trente.

Xy'm de Cliampagne ou de Bourgogne. Trente-deux.

,
. ,, rBrandevin de France.

Brandevms , Me^ 1

grandevin de Dreche. - -

(uredeCamp. ^Genevre & autres Liqueurs.
- -

rVielle forte Bière, la meilleure.

Bière , la Mefure j
Autre forte Bière

,
& Bière blan-

de Camp. che la meilleure.

Petite Bière , ou Bière commune.

fPain blanc.

Pain^ par Livre. i Pain de Munition, le même que
i.

-'=' '-

friande, la Livre

du poids d'envers \

ou de Cologne.

Beure,

celui de l'Armée.

Bœuf , du meilleur.

d'une autre forte.

Mouton, du meilleur.

d'une autre forte.

Veau, du meilleur. '- d'une autre forte.

Pork.

^Lard.

Beure, la Livre.

Trqite-fix.

Vingt.
Seize.

Cinq.

Quatre.
- Trois.

Un & 12. Deniers

de même.

Quatre.
Trois.

Quatre & demi
Trois & demi

Quatre.
Irois.

Qiiatre.

bix.

- Six.

^Fromage de Hollande ,
le Meilleur. - Quatre.

r T r- Fromage de Cumin de Hollande, vieux. Deux & demi
f«»;^g.,/<,Z,î,«XLen,êmefraix.

_-
- - - Deux.

[_Fromage de ce Pais. - - Trois.

Sel.

Savon.

Sel
,

la Mefure de Camp.

Savon la Livre.

- Six.

Quatre.

Et comme il efl: néceflaire qu'on employé particulièrement quelque Per-

fonne, pour avoir foin que ces Règles foient pon6tuellement obfervées,
& que toutes les provifions foient bonnes dans leur forte, J'ordonne par
la préfente que tous les Vivandiers

,
Bouchers

, Détailleurs, & autres por-
tant ou vendant des Provifions aux Troupes à la Solde ou Paye Angloife,
foient fujets à la Vifite & à la Dire6tion du Prévôt de J'Armée des Trou-

pes
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TERRB.

pes de Sa Majefté, qui eft en même tems ordonné de prendre connoif- ^"a»
fance de toutes les Provifions portées auxdites Troupes, & d'obferver

^''^^^'

qu'elles foient bonnes en leur forte & vendues à des prix modiques , n'ex-

cédant point ceux mentionez ci-defTus, & que le poids & mefure foient

tels qu'ils doivent être^ & que, lorfque quelqu'un fera trouvé faifant au

contraire, il fera obligé de, payer pour la première fois douze Florins,

pour la féconde vingt -cinq Florins, & que pour la troifieme fois il per-
dra par confifcation tous Ces Biens & Marchandifes, outre qu'il lui fera in-

fligé telle punition que la nature de l'offenfe l'exigera; lefquelles Confifca-

tions feront prifes & levées par ledit Prévôt de l'Armée, deux Tiers pour
lui même, & l'autre Tiers pour les Pauvres.

Et comme les Vivandiers , Bouchers, Detailleurs
,
& autres, ont ordinai-

rement payé certains Droits au Prévôt de l'Armée pour fes foins & {qs

peines, J'ordonne encore, que le Prévôt de l'Armée recevra les mê-

mes Droits de tous Vivandiers & autres qui fuivent les Troupes à la

paye Angloife , lefquels Droits n'excéderont pas ce qui eil déduit ci-

dellous ; favoir:

Sols
-

'

Momye de Hollande.
'

Pour chaque Tonneau de Bière.
" * - Trois.

Pour un Muid de Vin. - - ' - -
Vingt-quatre.

Pour un Muid de Brandevin ou de Liqueurs. - - Quarante-huit.
'

Pour chaque Flacon ou Bouteille de Vin. - - Un demi fol.

Pour un Veau ou un Mouton. - - - - • La. Tète'.

Pour un Bœuf ou une Vache. - - - La Langue.
Pour un Porc. - - • - -. La moitié de la Tête

Et ainfi à proportion de toute autre forte de Denrées. Et aucun Of-

ficier des Troupes de Sa Majeflé ;i'exigera aucun Droit ou Profit des

Vivandiers ou Détailleurs ,
fous quelque prétexte. que cefoit,fi-non pour

aflifter en tout tems le Prévôt de l'Armée, ou fes Sous- Officiers, dans

l'exécution de tout ceci, lorfque l'occafion s'en préfentera.^
Et à l'égard des Provifions qui fe vendront aux Quartiers des Chefs

<& des Officiers Généraux, les mêmes Droits en feront pareillement le-

vez par le Quartier-Maitre ou Maréchal des Logis du General.

Et, afin que perfonne ne prétende caufe d'ignorance de ceci J'ordon-
ne de plus , que le Prévôt farfe publier ces miens Ordres au fon de la

Trompette ou du Tambour, à la Tête de chaque Régiment de Cavale-

rie, de Dragons, & d'Infanterie, étant à la paye Angloife. Doi^né au

Camp à Vorfelaer ce onzième jour de Juillet 1703. en la feconde'année

du Règne de Sa Maiellé,

MARLBOROU.GH.
Par Ordonnance de Sa Grandeur

.. Ad. Cardonnel.

^mie XII Sf Lijîes
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d'Angle
TEKRE. Lijles ou Etûbl(lfe?j2ens de tous les Corps qui composent les 20000.

Hommes dont la Reine de la Grvnde-Bretagne £3? les

Etats-Generaux font convenus d""augmenter
leurs Troupes ; en 1702.

Li'ftcs de T isTE OU Etablilîement des 5. Regimens d'Infanterie de TEvêque de
diverfes X^ Munfler , qui ont pafle au Service des Etats-Generaux des Provin-

Troupes. ces-Unies ,
fuivant la Convention du 13. de Mars 1703, pour faire partie

des 20000. Plommes.

Chaque Régiment ell compofé de huit Compagnies de 100. Hommes,

1 Capitaine.
1 Lieutenant.

1 Enfeigne.

3 Sergeans.

3 Sous- Officiers.

5 Corporaux à 20 fl.

r6 Appointez à 14. fi.

Lijle d'une Compagnie.

Les 42. jours.

15-0
- -

4S -^

40 -

72 -

66 -

60 -

2.24 - - 100
Le mois courant

1 Solliciteur.

2 Tambours.

6ç) Faction aires.

12 - -

24 . «

S45

II 14
f
o z

Le Capitaine-Lieutenant de la Collonelle a par delTus la paye de Lieu-

tenant.

Les 42 jours. . . . . . . » 2f o o
Le mois courant. . . » • • ^ iS z i

Lifte de VEtat Major,

1 Colloneî

1 Lieutenant-Collonel.

I Major.
î Régiment -Qiartier-

Maitre.

î Adjudant.
1 Auditeur,

Le mois courant

300
100
So

o
o
c

38 7
34 15

34 i;

Les 42. jours.

o

o
o

6
o
o

I Prêtre.

1 Chirurgien Major.
1 Tambour Major.
6 Haubois.
I Prévôt.

I Valet.

%i II

18 2

14 9
55 3

14 9
9 8

o
8
2

730 2 o
1008 2 ^

Les
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Les trois Regimens font commandés par un General Major dont Ja Aîtaires

paye avec celle de fon x\ide de Camp fait les 42. jours S7f ^ îo i>^Ai*gi,s»

Le mois courant. . . . . . 416 13 4

La paye des Troupes de Munfter commence , fuivant l'Art; 6. de la

Convention ,
le 25. du mois de Mars.

Lifte ou Etabliflement de deux Regimens de Dragons & deux d'In-

fanterie du Duc de Saxe-Gotha, qui paffent au Service de la Reine de

la Grande-Bretagne & des Etats-Generaux des Provinces -Unies, enfuite

delà Convention du 27. de Mars 1703.

Chaque Régiment de Dragons eft compofé de 8. Compagnies de 78.

Chevaux & 72. Têtes.

Lijle d'aune Compagnie.

Chevaux,

4
3

3
4
2

I

I

3

£7

78

T'êtes

2 Capitaines & Garçon.
2 Lient. & Garçon.
2 Enfeigne & Garçon.
2 Sergens à f 6.

2 Tambours à 24.
I Solliciteur.

I Chirurgien.

3 Corporaux à 28,

5-7 Dragons à 24.

72
Le mois courant.

Les 42.
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Lijle d''un Etat Major,Affaires Chaque Régiment d'Infanterie efl:

d'Angle- compofé de 12 Compagnies de 70.

Têtes.

Lîjle d'une Compagnie,

TERRE.

I Capitaine*
1' Lieutenant.

1 Enfeigne.
2 Sergeans.
2 Tambours.
I Ecrivain.

3 Valets.

I Veld Sweibel.

I Capitaine d'armes.

I Gefreite Corporal.
I

Chirurgien.^
Corporaux à 14.

8 Gefreite à
i^.

44 Fa6tionairesài2. j'.o f3p

Les 42. jours.

lyo G G

45 o

40 o

48 o

24 10

12 $

24
20

17
1(5

17

42
104

o
o

10

G
10
O

O

o

o

o
o
G
O

O

o
o

o
o
o
o

o

Collonell.

Lieutenant-Collonel.

Major.
Quartier-Maitre,
Miniftre.

Auditeur.

Adjutant.

Chirurgien Major.

Les 42. jours.

3^3 15 o

131
10^

80

6
I

17

2 Prevoll avec fon Valet. 3^'
Haubois à 12. 5'. G

Tambour Major.

Le mois courant

75
24

S
o
o
o

o
o
o
o

G
G

O
O
G

O
G
O
O

o
o

1084
78;

10

8

o
o

70 lop^ 15 o

Le mois courant 7^6 811
La paye des 4 Regimens commence , fuivant l'Article 5'me. de Î2

Convention , aufli-tot après qu'ils ont palTé reveuë à Cologne , ou fur

les Frontières de l'Etat. Selon les derniers Avis, trois Regimens ont

pafle le Rhein le /. & le (^. & doivent être à Venlo le p. de Juin.

Lifte ou Etabliflement de deux Regimens de Dragons & deux d'In-

fanterie du Duc de Holftein-Gottorp, qui paflent au Service de la Rei-

ne de la Grande-Bretagne & des Etats-Generaux des Provinces-Unies, en«

fuite de la Convention du if. de Mars 1703.

Chaque Régiment de Dragons elt compofé de 8 Compagnies à 6Z*

Hommes.
Lîfle d'aune Compagnie de B?vgons,

Les 42. jours.
o G I Chirurgien.
o G I Fahnen Smit»

G o 2 Tambours.
o G 3 Corporaux.006 Appointez â 16.

o o 45* Dragons à 24.

I Capitaine & fon valet. 248
2 Lieut. &fon valet.

2 Enfeigne & fon valet.

2 Sergeans.
I Fourier.

i Ecrivain,

99

112

24

68
Le mois courant

^^
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Chaque Régiment d'Infanterie Affairks

efl: compofé de 11. Compagnies ^'^^gvb.-

à 75?. Hommes.
Lljie de PEtat Major d'un Re

gîment de Dragons,
TERRE.

I

I

I

I

I

I

I

I

I

6
z

17

CoIIonel.

Lieutenant-Collonel. 100

Le mois courant

300 o
Lijle d'une Comp. d'Infanterie.

Major.
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Lîjîe de VEîat Major,

314 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ; ET
AmiRE» Lille ou Etabliflement d'un Re-
d'Angle- giment d'Infanterie du Land- Grave

de HefTen-Caflel , qui pafTe au Service

de la Reine de la Grande- Bretagne
& des Etats Généraux des Provin-

ces-Unies, enfuite de la Convention

du 31 de Mars 1703.

Le mois courant.

Le Régiment efl compofé de

Compagnies de 87. Têtes.

LîJîe d'aune Compagnie,

io.

Les 41. jours.
2 Capitaine avec fon

Garçon.
2. Lieutenant avec fon

Garçon.
2 Enfeigne avec fon

Garçon.
2 Sergeans.

i|8

51

I

I

I

I

I

1

I

I

I

I

6

Collonel. 300
Lieutenant-Collonel. 100

Sergeant Major,

Quartier- Maitre.

Adjutant.
Auditeur.

Minillre.

Chirurgien Major.
Maître de Chariot.

Tambour Major.
Haubois.

Prevoll avec foa
valet.

80

So

40
34
32
18

18

14

73

o

o

o

Q

If
12
o
o
O

10

o

9

O

O
o

o
o

o
o

o
O
o

2p i>

18

1 Fourrier.

I Capitaine d'Armes.

I Chirurgien.

3 Corporaux à i|. \$
1 Solliciteur.

2 Tambours.

70 Fantaffins.

48
48
17

17

17

47
12

24
8^7

o
o

10

10

10

S

S
o

ÏO

o

Q
O
O

o

o

o

o
o

Les 42. jours.

19Q 9
6

9
o

La Paye du Régiment commence,
félon l'Art S- de la Convention

,
8. fe-

maines avant fon arrivée fur les Fron-
tières de l'Etat, où il efl attendu en

peu de jours.

§7
Le mois courant

1300 10 o

P4l i^ 7

Lifte ou Etabliflement des quatre Bataillons, ou i6oo Hommes, que TE-
leéleur Palatin doit fournir à la Reine de la Grande-Bretagne & aux E-

Uts-Generaux fuivant la Convention du 17. Mai 1703.

Les 42. jours.

4 Majors, chacun 105* fl. . .

4 Adjutants chacun 47 f o
16 Capitaines à lyo.
16 Lieutenants à 4$*,

16 Enfeignes à 40.

^i Sergeants à 25*.

v6 Capitaines d'Armes à io.

4Î0
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64. Fourriers à 24. , ,

64 Corporaux. à 17.

16 Chirurgiens à 17.
î6 Ecrivains à 17.

5i Tambours à 13.

48 Valets à 8.

16 Solliciteiirs à 12.
'

2140 Fantafiins à 12. 5 o ,

2^00
Le mois courant

M. DCC.
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d'Angle-
terre.

Lifte OU EtablifTement du Regi-
manc d'Infanterie du Prince d'Ooll-

Frife.

Le Régiment eft compofé de 12.

Compagnies de 66, Têtes.

Lîfie d'une Compagnie,

Les 42. jours.

1 Capitaine.
I Lieutenant.

1 Enfeigne.
2 Sergeants.
2 Tambours.
I Solliciteur.

3 Garçons.

ff Faélionaires.

IfO
AS
40
48
24
12

24
673

o
o

o
o

o

o
o

15

66
Le mois courant

1016

736
15
6

o
o

O

o

o
o
o
o

Lijle de l'Etat Major:

Le mois courant.

I Collonel. 300
I Lieutenant-Collonel. 100

I Sergeant Major. 80
I Adjutant. 40
1 Q_uartier-Maître. 50
1 Chirurgien. 20

2 Prévoit avec fon valet. 2f

8

o
o

o

O

O
O

o

Les 42. jours

615
849

o

o

o
o
o
o
o
o
o

o
o

Avant le décompte fait, il efl

impofllble de marquer le jour que
la paye complète commence.

Lifte, ou EtablifTement du Régi-
ment de Dragons du Baron de Wa-
lef.

Le Régiment eft compofé de huit

Compagnies de 72. Têtes ,
comme

tous les Regimens de Dragons au Ser-

vice de l'Etat.

Li/le d'une Compagnie.

Les 42. jours
2 Capitaine & valet. 248
2 Lient. & valet.

2 Enfeigne & valet.

2 Sergeans.

5 Corporaux.
2 Tambours.
I Solliciteur.

58 Dragons à 24. fl. 135)2

o

99 o

94 o

112 o

84 o

48 o

24 o

72.
Le mois courant

2101 o

If21 II

o

o

o
o

o

o
o

o

2

8

IJJle de l'Etat Major,

Le mois courant.

I Collonel.

I Lient. Collonel.

1 Sergeant Major.
I Adjutant.
I Chirurgien.
1 Quartier-Maitre.
2 Prevoft avec fon valet. 25

300
100

80

40
20

So

o
o

o
o

o
o
o

Les 42. jours

o
o
o
o
o
o
o

6if o o

84P o o

Avant le décompte fait ,
il eft im-

poffible de marquer le jour que
la paye complette commencera.

Lijïel
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Lifle ou Etabliflement des Regi-
mens d'Infanterie des Collonels Ba-

ron de Trogne & Caris.

Lesdits Regimens font de force

égale, étant compofcs chacun de trei-

ze Compagnies de 6i têtes.

TERRE.

Lille ou EtablifTement du Re- Affaires

giment d'Infanterie du Colionel de ^''^^glê-

Jamart.

Ce Régiment ed compofé de 12,

Compagnies de 66. têtes.

Lifte d''une Compagnie. Lifte d'une Compagnie.

Les 42. jours.

I Capitaine. 150 001 Capitaine.

4f o o I Lieutenant.

40 o o I Enfeigne.
48 o o 2 Sergeans.

^4 o o 2 Tambours.
12, o o I Solliciteur.

24 o o 2 Garçons.
612 10 0.55 Fa6lionaires.

1 Lieutenant.

1 Enfeigne.
2 Sergeans.
2 Tambours.
I Solliciteur.

^ Garçons.

50 Fa6lionaires.

61

Les 42. jours.

150 o o

45 o o

40 o o

48 o o

24 o o
1200
24 o o

673 15 o

Le mois courant.
^) f 10 o. 6(5

691 19 7 Le mois courant.

1016 i^ o

73d 6 p

8

Lifte d'un Etat Major

Le mois courant

1 Colionel.

1 Lient. Colionel.

I Sergeant-Major.
I Adjutant.
1 Quartier-Maitre.
I Chirurgien.

Lijle de VEtat Major.

Le mois courant

300 001 Colionel.

100 001 Lieur. Colionel.

80 o o I Sergeant-Major.
40 o o I Adjutant.

fo o o I Quartier-Maitre.
20 o o X Chirurgien.

2 Prevoil & fon Valet. 2; o o 2 Prévoit & fon Valet.

Les 42. jours.

615 008
849 4 o Les 42. jours.

300
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Têtes
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AÇFAîRES

Z//7^ ou Etahlijjement du Corps Danois qui a paffé au Service de j^
la Reine de la Grande-Bretagne gf des Etats-Generaiix des

Provinces -Unies y juivant le Traité du

1). de Juin 1703.

CAVALERIE.
La Cavalerie confifle en huit Re-

gimens, & chaque Régiment efl com-

pofée de 6. Compagnies de 72. Hom-

mes.

Lijîe d'un Etat Major.

Le moi» courant.

LiJîe d'une



Atfaiivïs

d'Angle-
terre.

-20 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
DRAGONS.

Le Régiment de Dragons efl compofé de dix Compagnies de loi. H
Lijîe de TEtat Major.

Le mois courant
I Collonel. po
I Lieutenant-Collonel.ioo

L//le d'une Compagnie.
Les 42. jours

2 Capitaines avec leur

valet, 248 o G

2 Lieutenans avec leur

vakt. ^900
2 Enfeignes avec leur

valec.

2 Sergenis.
1 Fourier.

3 Corporaux.
2 Tambours.

87 Dragonis.

94
Il2

84
48

2088

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

2 Majors.
I QLiartier-Maitre.
I Auditeur.

I Adjutant.
I Miniltre.

I Chirurgien.
1 Timbalier.

6 Hautbois.

2 Prevot& Ton Valet.

160

50
32-

40
32
20

17
104
25

o

o

o

o

II

o

II

o

7
S
o

o

o

o
o
o

o

o
o

7

9
o

101

Le mois courant
2821

2042

o

i5>

o

9

18

Les 42. jours.

Le Régiment de Dra-

gons avec les Officiers

ÔL autres perfonnes de
l'Etat Major, non comp-
tez parmi les Compa-
gnies , au nombre de 14.
fait le nombre de

881

1217

15
II

4
3.

1024 o o

INFANTERIE.
L'Infanterie confifte en dix Regimens ;

favoir un Régiment de Gardes
de 6. Compagnies de 122. Têtes; un autre de pareille force; trois de 6.

Compagnies de 122 Têtes; trois de 7 Compagnies de iz6. Têtes ;& enfin

d'un Régiment de 10. Compagnies de 104. Têtes.

L'ijîe d\me Compagnie des Gardes de 122. Têtes,

Les 42. jours.
1 Capitaine.
2 Lieutenants.

l Enfeigne.

5 Sergents.
1 Fourier.

3 Corporaux,.
1 Chirurgien,

2 Tambours.
2 Charpentiers.
I Ecrivain,

5" Valets.

90 o o 10 Appointés.
63 00 90 Fatflionaires.

14 1/ o

2f0 O O

140 O O

60 O O

^000

122

Le mois courant

28 o o
28 16 o

13 10 o

40 o G

l(5o o

I2If G O

2133 ^ O

1/44 Jff 9
Li/le
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324 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

Affaires
d'Angle- ^^^ ^^^ Fû/Jjeaux de GueiTc 5 Firgattes , &P Brûlots , J^ 5^

Mûjcjié 5 deftïnez à compojer les Flotes , £5? ^z/i
0/2/ o/;-/;*?

d\i'Vitailler pour Pefpace de quatre mois.

Vaijfeaux. Hommes.

Bardeur. fjfo

Le Triomphe. 6<^o

Newark. 5'fo

Chichefter. J50

Schrewsbury. ^50
La Boine. fyo
Ranclak. ^50
Le Chêne Royal. 45-0

Château de SterUng. 4^0
Swifture.

Ipfvvig

Jarmouih.
L'Aigle.
NafTau.

Eflex.

Grafton.

Berwick.
Kent.
Bedford.

Suffolck.

Orford.

Revenche.
Burford.

Edgar.
Refolution.

MonLmouth.

Montaigu.
Canterbury.
Marie.

Exeter.

Sunderland.

Dunq«erque.
Medway.
Pembroke.

4;o
4^0
450
4fO
4fo
4fo
4^0
4fo
4;o
45-0

45-0

450
4)-o

4fo
4^0
4^0
45-0

380
380

,
380
380
380
380
5S0
380

Canons.

90
Po
80

80

80
80
80
76

70
70

70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
60
60
60
60
60
60
60
60

yaijcanx.
Oxford.

Hampshire.
Crouvven.

Rumney.
Burlinaton.

Bonne Avantiire.

Wincheder.

Salisbury.
Pordand.

Deptford.

Jerfey.
Chattam.
Worcheiler.
Weimouih.
Le Dragon.
Coventry.
Pécheur du Roi.

Lainne.

Babet.

Le Pôle.

Loowe ilofF.

SorUngues.
Sirène.

Nieuport.
Penzance.

Brûlots.

Phénix.

Eclair.

Vefuve.

Vautour.

ChafTeur.

Le Terrible.

Le Faucon.

Hommes.
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Lifte des Valjjeaux de Sa Ma- affaires

jefié àejîinez jous le Contre-A-
mïral Bembou aux Indes Oc-
cidentales ^ qui Jeront renfm\'ez
(Vautres Anglois ^ de Hollun-

dois.

Lijle des Faiffeaux de Sa Ma-

jejié quifetrouvent dansfesPorts^

prêts £^ ayant le Canon a bordy

^qui feront aujji employez au

Service de la Flote; ayant ordre

d'avitailler ^ d'engager leur

Equipage.

d'Angle-
terre.

A C H A T T A M.

Vdjfeaux.



Af>'aires

d'Angle-
TEHRE.

^z6 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

Le Raport des Seigneurs Committe% nommez pour prendre en Con-

fideration
le Raport des Cominiffaires nommez par J[le du Par-

lement TAn \. de la Reine Anne^ pour examiner ^ régler les

Comptes du Royaume :> pour autant que cela regarde ceux du très-

honorable Edouaj^d Comte d'Orfoi't^ Trejorier de la Marine im-

primé par Charles Bill , £5? PExécutrice de Thomas Newcomk

accédé y Imprimeurs de Sa Majejlé^à Londj'es^en 1704,.

Vendredi le 24. Mars 1705.

Raport TL efl ordonné par les Seigneurs Temporels^
& Spirituels alTemblés

touchant J^ ^j^ Parlement , que le Raport ,
fait aujourd'huy par les Seigneurs

tes^eTi'' Committez ,
mandez pour prendre en Confideration les Obfervations

Marine^ des CommifTaires , nommez, par A6le du Parlement, pour examiner

d'Angle- ]es Fonds Publics du Royaume, & les Reponfes ,
fur cefujet, faites par

terce.
j^g Commiffionaires desdits Comptes , Réplique, & autres matières fur ce

fujet , feront immédiatement imprimées & publiées.

Matthieu Johnson,
Clerc du Parlement.

Le Raport des Seigneurs Committez mandez pour pnndiv en Confi-

deration le Raport des Commiffaircs nommez
:, par Allé du

Parlement:^ Pan i. de la Reine Anne
:, pour examiner £5? régler

., les Comptes Publics du Royaume.

Fendredi le 1^. Mars 1703.

LES
Seigneurs Committés ,

mandez pour prendre en Confideration

le Raport des Commiffaires , nommez par A6le du Parlement, paf-
fé l'an I. de la Reine Anne, intitulé ,

A6l:e pour examiner & régler
les Comptes Publics du Royaume ,

en obéifTance aux Ordres de la Cham-
bre l'ont pris en confideration. Ils n'ont pu entrer dans l'Examen du

premier Article des Obfervations desdits Commiffaires touchant les Comp-
tes de l'armée, fuivant leurs intentions

;
le dernier Payeur de l'armée n'a-

yant pas donne Reponfe auxdites Obfervations, que quelques jours après
la fcance-des Committez; les Seigneurs fur cela continuèrent de pren-
dre en confideration l'article fuivant desdites Obfervations, qui concerne

les Comptes de la Marine, quils ont foigneufement <S^ amplement exa-

miné
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miné , & prennent humblement la liberté de mettre lesdites Obfervations ArPAiaEt

devant la Chambre. d'7\ngle.

Sur le premier point des Obfervations desdits CommifTaires N'. III, 7^"^^\

pag. 22. touchant les Certificats de chapue femaine,les Seigneurs exami-
nèrent le Chevalier Richard Haddock Chevalier Contrôleur de la Marine,
& Denis Lyddell Ecuyer Contrôleur des Comptes du Treforier de la

Marine fous ferment; les Copies de ces examens font jointes ici & mar-

quées lettre A. page 6. & 7., & trouvent que lesdits Certificats ont été

transmis par le Comte d'Orford , dernièrement Treforier de la Marine,
de telle manière qu'ils mettent les Commiflaires de la Marine, avec les

livres de leurs offices , en état de favoir en tout tems la Balance qui <irt:

entre les mains dudit Treforier, & en quelles efpeces elle refloit, & que
les Certificats requis , par les inllru6lions données au Treforier de la Ma-
rine , n'étoient pas deflinez à reprimer ou critiquer les grands livres &
n'ont jamais été employez pour cet effet par les Commiffaires de la

Marine. Et pour ce qui efl: de plufieurs Obmiffions & Fautes qu'on dit ,

dans la quatrième Obfervation des CommifTaires page 22. fe trouver dans
lesdits Certificats , lesdits Commiflaires fe font exprimez en termes géné-
raux, qu'il y en avoit de telles, fans en donner d'exemples particuliers:
le Comte d'Orford ne pouvoit faire aucune reponfe particulière là dQ^-

fus
, & pour cet effet les Seigneurs n'en ont pu porter aucun jugement.

Les Seigneurs donc font d'opinion, que la forme dans la quelle lefdits Cer-

tificats on été envoyez par le dernier Treforier de la Marine donnent
connoiffance auxdits Commiflliires delà Marine, par les Livres qu'ils ont
dans leur Bureau de contrôler & favoir la Ballance de ce qui relte entre

les mains dudit Treforier
;
& les Seigneurs ne trouvent pas qu'aucune plain-

te ait été faite par le Banc de la Marine contre la forme desdits Certi-

ficats, ou que le Public aye en aucune manière foufert par-là.
Les Seigneurs prenant en confideration les Obfervations desdits Com-

miffaires fur ce que le dernier Treforier n'a pas duement produit fcs

grands livres aux Commiffaires de la' Marine, & fur la Reponfe dudit Tre-
forier à ce fujet; & ayant examiné fous ferment Denis Lyddell Ecuyer
Contrôleur des Comptes du Treforier de la Marine, comme cela fe voit

ci-aprcs fous la lettre B.
,
trouvent que lesdits grands livres du Treforier

de la Marine étoient en fort gro« Volumes , & que c'avoit été un grand
Ouvrage pour ledit [Treforier & le Banc de la Marine

, que de former

lefdits grands livres
, qui furent tous fignez & repaffez par les Commif-

faires de la Mariné, fuivant la forme & manière accoutumée au Banc de
la Marine ;& les Seigneurs trouvent pareillement, qu'en tenant les Livres

des Vaiffeaux ouverts pendant plufieurs années pour y revenir après avoir

écé payez, on mettoit le Treforier de la Marine hors d'état de rendre fes

Comptes chaque année
;
& eonfiderans la Méthode & la manière de te-

nir les grands Livres, la grandeur de l'ouvrage, & h quantité d'occupations,
les Seigneurs font d'opinion, que le dernier Treforier na pas été négli-

gent, & s'ell acquité de fon devoir à cet égard, ôc ne peuvent qu'obler-
Vv 2 ver
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Affaires Ver que le Comte d'Orford a réglé & pafTé tous Tes grands Livres, Is

d'Angle- où aucun des précédens Trcforiers de la Marine, depuis 1673. n'a en-
TERRK. core acquitté ni rendu Tes Comptes.

Les Seigneurs ont auffi pris en confiderationles Obfervations touchant

les deniers d'enrolemens reflans & non payez; mais ils ne trouvent pas

que ce foit le devoir du Treforier de la Marine de s'adrefler à aucune

perfonne pour obliger ceux qui doivent rendre compte des deniers qui
leur ont été donnez pour ces enrolemens

;
& fur l'Examen fous Serment

de Mr. Robert Maddocks l'ainé, ci-devant Ecuyer, & préfentement

Payeur de la Marine ;
comme auffi de Mr. l'Auditeur Bridges & autres

qui y ont vaqué fuivant les ordres qu'ils en avoient comme il paroit par
ia Lettre C. page... ;

lefdits Seigneurs trouvent que c'étoit une ancienne

pratique pour le Treforier de la Marine, de porter en compte dans fou

Livre les deniers d'enrôlement payez par lui pendant le tems de chaque

grand Livre: & les Seigneurs font d'opinion, qu'il feroit plus fur pour le

publicjfuivant l'ancienne pratique,que les deniers d'enrolemens fuflentportez
dans le Grand Livre du Treforier de la Marine en la même année en

laquelle ils avoient été payez , à ce que par cette méthode le Seigneur
Grand Treforier, ou les Commiflaires de la Treforerie pour le tems,
fulTent en état d'examiner les raifons de l'employ de ces deniers , & qu'on

pût donner des ordres aux Officiers mêmes de fommer duement ceux

qui ont à rendre compte de ces deniers à eux accordez.

Les Seigneurs trouvant par les Obfervations, que Mr. Anthoine Sturt

n'a pas vérifié fon Livre pendant le tems qu'il étoit Caiffier des Vivres

fous le Comte d'Orford dernier Treforier de la Marine, favoir depuis le 4,

Avril 1689. jufqu'au 24. Novembre fuivant dans le tems que le Cheva-

lier Richard Maddock Ecuyer, le Chevalier Jean Parfens Ecuyer, & l'Eche-

vin Sturt étoient Commiflaires des Vivres j & quoique ledit Mr. Sturt n'aie

fait aucune Reponfe à cette Obfervation ,
ni fait comparoitre perfonne

pour lui, les Seigneurs fouhaitent d'être informez eux mêmes, pourquoi
cedic Livre n'a pas été vérifié depuis tant d'années , puifque ledit Che-

valier Richard Haddock fut examiné fous ferment, comme il paroitpar
l'Examen marqué lettre D. Et les Seigneurs ont trouvé par là, que le Banc

de la Marine ne fe croyoit auihorifé que depuis peu à vérifier les

Comptes , parce qu'il n'avoit pas le foeau privé ,
ni ordre pour le faire.

Les Seigneurs auroient bien voulu continuer à examiner cette partie

des Obfervations desdits Commifiaires , qui regarde Mr. Phil. Pappillon

Caiffier des Vivres fous le dernier Treforier de la Marine, mais ils trou-

vèrent qu'ils n'y pouvoient point procéder, parce que ledit Mr. Pappillon

(étant Membre de la Chambre-BalTe) ne s'eft pas rendu auprès d'eux,

nonobftant le MelTage envoyé de la Chambre Haute à la Chambre Bafife,

pour lui permettre d'y venir. Et ils doivent femblablement obferver ici

qu'aucun desdits Commiffaires n'y efl venu, quoiqu'ils en fufiTent requis

par un meflage de cette Chambre à la Chambre Bafie.

Les Seigneurs pafferenc enfuite à prendre en Confideration i'Obferva-

tion
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tîon desdits Commiflaires touchant les Provifions accordées pour la Flot- Aïtaires

te dans la Mer Méditeranée es années 16^^. & 1695. commandée par
'^'Angi-e-

l'Amiral Ruflel, à préfent Comte d'Orford, & trouvent que le retarde-
'^^

ment de la flotte, dans la Mer Méditeranée, étoit imprévu, & que le

Comte d'Orford avoit follicité de la manière la plus prelîante les Seigneurs
CommifTaires de l'Amirauté de lui envoyer un CommifTaire des Vivres,

pour pourvoir aux Vivres de la flotte fi tôt qu'il eut ordre de fe retirer

pour hiverner dans Tes quartiers , & trouvèrent que les provifions re-

venoient à moindre prix au public qu'aucunes de celles qui avoient été

fournies tant du dedans que du dehors; & il parut qu'il y avoit affez

de garands fuffifants
, pour les pouvoyeurs des differens Vaiffeaux, pour

la quantité & efpeces de provifions, à eux remifes j fi bien qu'il n'y
eut rien qui empêchât de pafTer régulièrement ces Comptes comme de

coutume, finon le manque de quittances tirées des perfonnes, dont les

provifion's furent achettéesj que tous étant des étrangers, & de diverfes

nations, n'auroient fait- aucune dificulté de donner des reconnoiflances,
s'ils en avoient été requis,& même de reconnoitre de plus grandes fom-
mes que celles qui avoient été payées réellement.

Ainfi les Seigneurs font d'opinion fur tout ceci, que le fçeau privé n'a

été obtenu fimplement que pour fatisfaire à une formalité dans les Comp-
tes ,& qu'il ne peut y avoir aucun foubçon qu'il ait été accordé pour auto-
rifer ou cacher aucune Fourbe, ou faux Compte; mais feulement pour
juftifier les Auditeurs qui ont examiné les Comptes fans ces reçus requis
dans des cas ordinaires.

Les Seigneurs ont auffi pris en confideration la charge des Intérêts fur

les Tailles & Ordres au dernier Treforier de la Marine mentionnez dans
la p. Obfervation dédits CommifTaires, & la Réplique à ladite charge d'in-

térêt y jointe ;
& le Committé defirant d'être plainement informé fur

cette matière, examina quelques-uns des CommifTaires de la Marine, qui
ont part à la Marine

,
& d'autres fous ferment, comme il paroit à la Let- 1

tre S
;

favoir le Chevalier Richard Haddock Contrôleur de la Marine
& Denis Lyddell Ecuyer Contrôleur des Comptes du Treforier de laMa-
line, le Chevalier & Echevin Guillaume Gore

,
le Chevalier Etienne

Evance, Mr. Pierre Joy, Mr. Ambroife Crowley, Mr. JeanBellamy ,
&

plufieurs autres perfonnes : & il parut aux Committés ce qui fuit.

1. Que le Banc de la Marine, dans leurs afîignements des Billets, ont

touijours arrêté fur quelles tailles & ordres
,

ledits billeis feroient payez,
z. Que les arrérages d'Intérêts dûs fur les tailles & ordres dans le tems

de ces afîîgneiB£ns , doivent être reconnus & payés par le Treforier de la

Marine, aux perfonnes authorifées pour recevoir les tailles & ordres,
excepté lorfque le Banc de la Marine renvoyé les affignemens des Bil-

lets ailleurs.

3. Que c'efl à prefent la coutume & la pratique dans la Marine, de
reconnoitre & payer les arrérages des Intérêts dûs fur les tailles & ordres

V V 3 adreHes
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adreffez & aflignez pour être payez par- ledit Banc de la Marine, com-
me auparavant.

4. Que ceux qui ont part à la Marine &c. ont reçeu du dernier Tré-

forier de la Marine ,
ou de fes Commis fur les tailles & ordres ,

fans fai-

re aucun décompte ni rabais pour les arrérages ou intérêts dûs depuis la

date des tailles & ordres jufques au jour qu'ils les reçurent, excepté lors-

que ledit Banc de la Marine en a ordonné autrement pour les aflignemens
des Billets.

f. Que ceux qui ont part à la Marine &c. reçurent les ordres des tail-

les avec le nom du Treforier ou de fes Commis en blanc au dos, jufques
au dernier A£le du Parlement pour enregiflrer les tailles & ordres.

Et c'ell pourquoi les Seigneurs font d'opinion, que puifque les Interefls

des Tailles& Ordres appartiennent (excepté lorfque ledit Banc de Marine

a donné la diredlion du contraire) à de telles perfonnes qui avoient

droit de les recevoir du dernier Treforier de la Marine, & que lefdits

Intérêts ont été reçus par eux ou par leurs afîigrîez ,
il ne peut pas être

jufte de rendre le dernier Treforier de laMarine, ou fes Commis, refponfa-
bles du compte des intérêts des tailles & ordres , payez fuivarit les or-

dres & aflignemens dudit Banc de la Marine , quoiqu'ils fuffent échus &
payez fous le nom dudit Treforier ou de fes Commis, en blanc au dos

des Ordres des Tailles.

Les Seigneurs font encore d'opinion , qu'en Juftice on devroit trouver

quelque méthode pour les Auditeurs dans le revue du dernier Compte du-

dit Treforier ,
fur tout puifque les difficultez à régler l'intérêt des

Comptes (comme lefdits CommilTaires l'ont obfervé) font évidenment voir

qu'il
n'ell pas poffible qu'il puilîe vérifier ce Compte en plufieurs années.

Et c'efl ici que les Seigneurs doivent obferver, que leldits Commiffai-

res, dans leur Réplique aux Demandes du{dernier Treforier de la Marine
touchant rinterct des Tailles & des Ordres ,

difent qu'ils croyent qu'on

pourroit produire des exemples , que ceux ayant part à la Marine, ou leurs

•Commis , ont pris de h Kecepre des Tailles & des Ordres l'intérêt qui
en étoit dû, comme. fajfant partie de leur Payement. A quoi le Comte
d'Oifort répond ,• qu'il ne fait aucun exemjpîe, & qu'il croit qu'on n'en

pourroit cirer aucun,, que cela ait été pratiqué fans la direftion du
Banc de la îMarine. Et comme lefdits Commiffaires n'ont produit au-

•cun Exemple particulier, le. Committé ne fauroit s'empêcher de remar-

quer qu'une pareille méthode eft bien dure lorfqu'on n'a égard qu'à des re-

ilexions générales, (le .qu'on n'allègue aucune preuve particulière.

Les Seigneurs prirent donc en Confideration l'état des Comptes du

Çompe d'Orfont ,
dernier Treforier de-la Marine

,
fait par lefdits CommifTai-

res ,iÇOmxme il paroi;tj.d:arDS- leur.papier nombre 4.' Et trouvant qu'il y eft

parlé du Pondage (fol pour livre) que prend le Payeur de la Marine,

pourdes Guc'Lr^,duTabac-, qiiatre fols des Miniflres
,
deux fols des Chirur-

giens, ,^ d&:h Caiiîr shè' Ghatham.,doHt lefditS' CommilTaires prétendent

:jl que
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que le dernier Tréforier de la Marine doic être chargé ;
le Commicté paf- Affaires

fa à l'information de cette affaire, & fomma pour cet effet pluficurs per-
d'Anolk-

fonnes, qui furent examinées fous ferment, comme il paroit fous la let-

tre G. ;
favoir ,

le Chevalier Richard Haddock Contrôleur de la Marine,
Denis Lyddell Ec. Contrôleur des Comptes du Tréforier de la Marine,
Maddoks l'aine premièrement Ec. & prélentement Payeur de la ûlarine,
& Guillaume Beckford Ec. vendeur de Guécres

, Mr.' Edouard Lawford
Mr. Jean Grandy, Mr. Chriftophle Gonfalve, Mr. Nathaniel Dogget,& plufieurs autres, ayant fcrvi ou fervant encore dans la Marine. Ec
il parut aux Seigneurs, que depuis la Redauration jufqu'au 17. de Mars

i(5p9. cela fut pratiqué tant devant qu'après l'établiffcment du Salaire aux
Tréforiers de la Marine, de payer le Pondage aux Payeurs de la Ma-
rine en dédu6lion des Guêtres, du Tabac, des quatres fols pour le Mi-
niftre , deux fols pour les Chirurgiens , & la CaiOè de Chatham.
Ec Mr. George Doddington, dernier Payeur de la Marine, produifîc

aux Seigneurs plufieurs Comptes arrctez & lignez par les Gouverneurs de
la Caiffe à Chatham: par lefquels il parût qu'on lui avoit accordé le Pon-

dage pour les fommes levées par lui pour ladite Cailîfe. Il produifit pa-
reillement une Lettre fignée de la propre main des Gouverneurs de la-

dite Caiffe, où ils lui difenc
, qu'ils ne peuvent pas augmenter ce qu'on avoic

coutume d'allouer pour le Pondage à fes prédécellèurs.Dont Copies font

pareillement comprifes fous ladite lettre G.
Il a paru aux Seigneurs, que depuis le tems de la Reflauration jufqu'au ,

mois de Novembre 1668. le Gouvernement alloua aux Tréforiers de la.|

Marine 3. D. par Livre Iterlin de tous les deniers échus & payez par,"
eux pour le fervice de la Marine. Et ayant été trouvé que ce Pondage, fur

•'

l'augmentation de la Charge de la Marine
,

fe montoit à une fort groile'
fomme , cela fut caufe que le Gouvernement annulla ledit Pondage, &
que, pour empêcher que les Tréforiers de la Marine ne reçuffent de non-'
veau la permiffion de ce Pondage, les mots fuivans furent inférez dans
les Inilruftions

^ favoir. Les Treforkrs de -h Marine feront à Vavenir payez
par Salaire ^^ non par Pondage \UidXs cela ne regardoit pas le Pondage pris

par les payeurs des Guêtres &c. ;

Et il a paru aux Seigneurs, que ,du tems de la Redauration juiqu'au 27,?
Mars 165)5». les Payeurs ont toujours tiré le Pondage pour les Guêtres &c.
mais que les Tréforiers de la Marine- ne tiroiené- aucun Pondage pour
iefdites Deduélions. '

- "'? '' '-

'

^

11 a paru de plus aux Seigneurs , que les Payeurs n'avoient pour leur

Salaire, & pour ceux de leurs Clercs, que 500. Livres llerlin par an

jufqti'au.2^. de May 1699^ lorfque le feu Rai en fon Confeil, en con-
fideration de ce qu'il ôtoit le Pondage aux Payeurs pour les Déductions,
alloua au Payeur d'à prefent pour lui 500. Livres fl'eriin' par an, outre

360. Livres llerlin par an de falaire pour fix Clercs.

Par tout ce que deffus il -.paroit aux Seigneurs , que c'a' été une Prati-

que ircs connue & fans interruption, que les Payeurs de la Marine tire-

• 3 leriiL
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Afîmues rent condamnent le Pondage pour les Guêtres , &c. depuis la Reftaura-

d'Angle- tion jufqu'au 27. de Mars i6^g. & fans ce Pondage le falaire de 3J0. Li-
T£HBE.

yj.gg i^erlin par an qu'on leur allouoit auparavant ne pouvoit être une ré-

compenfe fuffirante aux Payeurs, & qu'ils n'auroient pas été en état de

payer des falaires aux Clercs employez fous eux.

C'eil pourquoi les Seigneurs repréfentent humblement, qu'ils fontd'opi-
nion , qu'il n'ell pas raifonnable que le dernier Treforier de la Marine , ou

fes Payeurs, fuitent rerponfables dudit Pondage^ mais, les Seigneurs font

d'avis , que le dernier Payeur eft dùement authorifé au Pondage ordi-

naire pour les Guêtres &c. rabattu & alTemblé par lui pendant qu'il étoit

Payeur fous le dernier Treforier de la Marine, n'ayant eu aucun falaire

de plus pour lui môme, ni pour des Clercs à fon défaut.

Et c'efl; ici que les Seigneurs demandent, qu'il leur foit permis d'infor-

mer la Chambre, que fur la confrontation de plufieurs perfonnes fous fer-.

ment, touchant la pratique du payement du Pondage aux Payeurs, les

Seigneurs trouvent que Guillaume Beckford Ec. , Mr. Lawford, Mr.

Chaplin, & Mr. Godfalve, ont auparavant été examinez fous ferment à

cet égard par lefdits CommilTaires , mais ils n'en font point mention dans

leurs Obfervations^mais pour quelle raifon, c'efl ce qui ne paroit pas.
Les Seigneurs procédèrent de plus à confiderer les Jum dans l'état

des Comptes du Treforier de la Marine fait par lefdits CommifTaires
, &

en particulier celui de 212^^1. Livres 14. fh. 5>|. D. portez en gros
dans la décharge dudit état; mais, dans la Réponfe du Comte d'Orford cet-

te fomme efl: divifée & diflinguée en Articles féparez , furquoi les Sei-

gneurs examinèrent Mr. Jean Coupland, qui affirma que lefdits Articles

féparez de ladite fomme en gros étoient amplement fpécifiez dans lefdits

Comptes dudit Comte d'Orford, exhibez auxdits CommifTaires, tels qu'ils

font portez dans la Réponfe dudit Comte d'Orfort;& les Seigneurs trou-

vent qu'ils font de nature à ne pouvoir comprendre pourquoi ils ne fe-

roient pas allouez audit Comte d'Orford dans fon dernier Grand Livre.

Et les Seigneurs pafTerent après cela à examiner la Balance dudit état

fait par lefdits CommifTaires , & les réponfes faites par le Comte d'Or-

ford, a\'ec leurs Répliques fur ces Réponfes. Sur quoi il parut aux Sei-

gneurs, qu'en prenant la Balance telle que lefdits CommifTaires l'ont faite;

lavoir 85>03- Livres 3. fh. i; D.; ou telle que ledit Comte la pofe; favoir,

SosS- h' ^!.fh. l D; qu'après toutes les Réflexions qui ont été faites fur

ledit Comte (il paroit qu'il efl le premier Treforier de la Marine depuis
Fan 1(^73. qui ait régulièrement rendu fes Comptes) la Balance dont il

faut répondre ne fe monte pas au de-là de la fomme ycjg. D. 4. fh.
;

D. Et il ne paroit pas aux Seigneurs ,que ledit Comte puifTe avec juftice
être chargé d'avoir négligé, ou d'avoir abufé de la bonne-foi qu'on avoit

eue en lui comme Trefori'er de la Marine.
Les Seigneurs demandent qu'il leur foit permisderepréfenter à la Cham-

bre, qu'après avoir achevé d'examiner les Obfervations fur les Comptes du

Comte d'Orford
, &, fa Réponfe là-defTus , ledit Comte remontra aux Sei-

gneurs,
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gneurs, que lorfquil fut trouver lefdits Commiflaires ,
il les pria, au cas Aftairf.s

qu'ils ne fuflent pas contens de fes Comptes, ou qu'il y eut quelque cho ^

fe de douteux, qu'ils vouluflent l'en informer, & qu'il les iroit retrouver

pour les éclaircir autant qu'il lui feroit poflible. A quoi ils confentirent, &
lui afllirérent que û quelque chofe de cette nature arrivoit , il en feroic

averti
;

ce qui fut auiïi affirmé par ferment par Mr. Jean Coupland ,

comme il paroit fous la lettre H. Mais, depuis ce tems-là jufqu'à ce qu'ils

euiïènt remis leurs Obfervations au Parlement, ledit Comte déclare n'avoir

entendu parler d'eux en aucune manière.

Examlnatîons prifes par les Très Honorables Seigneurs Commît-

teZ'i nommez pour examiner les Obfervations, Réponfes, £=?.

Répliques 5 7Y;;///?i dans la Très Honorable Chambre des

Seigneurs^ au Jujet des Comptes Fublics du Royaume.

A.
Venareth 2f. tem.

£^amhmtions des Commi^aires de la Marine Couchant
' ^'

les Certificats du l'réforier de la Marine»

LE
Chevalier Richar.i Haddock, Contrôleur de la Marine, & Denis

Lyddel Ecuyer , Contrôleur des Comptes du Tréforier de la Marine^

ayant prêté ferment à la Barre.

Mr. Lyddel, lui ayant été demandé, s'ils avoient coutume derepafler
& contrôler les Grands Livres des Tréforiers par
les Certificats de chaque femaine?

Il ditjNousn'enfaifonspasufage à cet égard là.

Lui ayant été demandé, fi les Certificats de cha-

que femaine avoient été fpécifiez par le dernier

Tréforier de la Marine, de manière qu'on pût fa-

voir ce qu'il avoit entre fes mains?

Il dit , que les Certificats de chaque femaine du
Tréforier prouvoient toujours une Balance

de ce qui reftoit entre fes mains ,
comme

Samedi le \\. Mars aufifi en même tems de la parc du Caiffier.

Le Chevalier Richard Haddock, ayant été interrogé, '^i les Certificats

du Tréforier de la Marine compofoient toujours
une Balance générale, & fi par ces Certificats,

& les Livres de leur Bureau, ils pouvoient fa-

voir les .différentes efpeces qui reiloient de la Ba-

lance?

11 dit , qu'il ne pouvoit pas repondre
aufîi juf-

tement que Mr. Lydell , qui tient Contrôle

des Comptes.
tome XIL X X Mr.

TF.RUE.
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Affaires Mr. Lyddell, ayant été interrogé fur la même quedion ,

^21o°t^' ^'^' ^^^1 parles Livres de notre Bureau.
Le Chevalier Richard Haddock, ayant été interrogé, s'il avoit fu fi le '

Public avoit foufFert par la forme en laquelle ces

Certificats avoient été envoyez ,
& fi le Public

étoit plus fujet à l'injuflice par cette forme, que
par ce qui fe pratique à préfent?

Il dit, qu'il ne lecroyoitpas.
Mr. Lyddell , ayant été interrogé fur la même queflion ,

Il dit, qu'il ne favoit pas que le Pubic eut fouf-

fert par cette forme.

Le Chevalier Richard Haddock, ayant été interrogé, s'il croyoit que
les Certificats , requis par les Inltru6tions du

Tréforier, dévoient fervir à repaffer & à contrôler

les Grands Livres du Tréforier?

•- Il dit, qu'ils fervoient à contrôler les Comp-
tes, mais non à repaffer les Grands Livres.

Mr. Lyddell, ayant été interrogé fur la même queflion,
Il dit, qu'il croyoit qu'ils ne fervoient pas à

repaffer les Grands Livres
, mais qu'ils font

néceffaires pour les Comptes en général.

B.

Examlnations des Commljff'aîres de la A'Iarine touchant
^ ^ '

les Grands Livres du Tréforier de la Aiarine.

Denis Lyddell , Ecuyer Contrôleur des Comptes du Tréforier de la

Marine.

Ayant été interrogé, fi les Grands Livres du der-

nier Tréforier de la Marine font en gros volume?
Il dit , qu'ils le font.

Ayant été interrogé , s'ils étoient en plus gros
volume qu'ont été les autres?

Il dit, que la plus part l'étoient.

Ayant été interrogé, fi ce n'avoit pas été un

grand ouvrage de repaffer ces Grands Livres , tant

au Tréforier
, qu'au Banc de la Marine.

Il dit. qu'Ouï.

C.
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c.

Samedi ru. de Mars
^xamïnaîion du Payeur a5luel fous le

Treforïer
de la

^"7 3' Marine d'àpréfent^îouchant les Derners d' Enrolemens,

Robert Maddock, Efcuyer, Payeur, ci-devant fous le Chevalier Edouard

Seymour, & prefentement fous le Tréforier de la Marine a6luel, ayant
fait ferment à la Barre.

Ayant été interrogé, fi c'étoit la pratique de la

Marine de fon tems , lorfque le Tréforier repaf-
foit aucun Grand Livre pour les Commiilaires de

la Marine , d'y approuver les Billets des Deniers

d'Enrolemens payez par lui pendant le tems de ce

Grand Livre, excepté ceux qui avoient été acqui-
tez avant que le Grand Livre eut été répalTé par
le Banc de la Marine ?

Il dit, que les Billets de Deniers d'Enrole-

mens , payez dans chaque année, avoient

toujours été approuvez dans le Compte de
la même année.

Mr. L'Auditeur Bridges, Mr. Moody, Député fous Mr. l'Auditeur

Harley ,
s'étant rendus auprès des Seigneurs Com-

mitez
, par Ordre , comme fit aufll Mr. George

Dodington.
Les Seigneurs Committez leur demandèrent, en

préfence de Mr. Lyddell ( Contrôleur des Comp-
tes du Tréforier de la Marine) ^i c'étoit la prati-

que ci-devant, de porter en compte dans le Grand
Livre du Tréforier de la Marine les Deniers d'En-

rolemens payez p^jr lui pendant le tems de chaque
Grand Livre?

Mr. Bridges répondit, que c'étoit ancienne-

ment la pratique de porter annuellement:
'

en Compte les Deniers d'Enrolemens jufqu'à
l'année \6^6. lorfque le Chevalier Anthoine

'

Déan & autres furent fiits Commiffiires de
''

la Marine, & qu'alors on avoit difcontinué.
'' ''^

Mr. Lyddell convint, que c'étoit la pratique
de faire ainfi jufqu'à l'année i68<J,

d'anclb»
TEKRB,

Xx z D,
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Affaires ^

b'Angle- 13,
TERRE.

Samedi l'ii. de Mars j^^ammion du Chevalier Richard Haddock, Contro^
^7° 3» leur de la Marine^ i^ ci-devant un des Commijfai-

res des livres ^ touchant le Grand Livre de Mr*
Anthoine Sturt.

Le Chevalier Richard Haddock fufdit ayant ci- devant prêté ferment.

Fut interrogé , quelles étoient les raifons pour-
quoi Mr. Sturt n'avoii: pas encore vérifié fon Grand
Livre pendant le tems qu'il étoit Caiiïier des Vi-
vres fous le Comte d'Orford.

Il dit, le Banc de la Marine ne fe croyoit pas
authorifé que depuis peu de repafler notre Comp-
te, parce que nous n'avions pas un fceau privé,
ni ordre pour cela.

E.

Vendredile 15. Février
^^ ^^^^^ d'Orford prcduijt au^ Seigneurs Commit^

7^3' tez fon Livre d'Enregitrement de Lettres^ ^ d'au-

tres Papiers concernant les Vivres de la_Flote dans la

Méditerranée,

11 parût par la Copie d'une Lettre datée de Malaga ,
du 5. Septerab.

KÎ94. aux Seigneurs de l'Amirauté d'alors , qu'il reçut les Ordres de fa

Majefté datez du 17. d'Août 1(^5)4. pour les Flottes étant encore dans ces

Mers, & hivernant à Cadix. Erdans ladite Lettre il y a entre autres ces

motsi favoir,

Le foin de pourvoir aux provifîons néceflaires

dans ces Qiiaftiers-ci ,
& de les diltribuer à la Flo-

re» me donne beaucoup de peine; Et c'eit pour-

quoi fi quelcun des Commiiîaires des Vivres fe

trouve plus capable qu'un autre de vaquer à ce Servi-

ce, je ferois bien aife que vous voululTiez l'envo-

yer à la Flotte
;
le feul ménagement de ce foin étant

plus que fuffifant pour employer toutes les pei-
nes (5c tout le tems de quelque perfonne que ce

foit.

Et
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Et dans la Copie d'une Lettre d'Alicant, datée du 21. Septembre i(5'p4. Affaires

auxdits Seigneurs de 1 Amirauté ,
fe trouvent ces mots

;
favoir

,
d'Angle-

Je vous priois dans ma dernière, de m'envoyer
'^^'^^^'

un des CommilTaires des Vivres à Cadix, dont je
vous prie de me permettre de vous rappeller la

mémoire, & qu'il en foit envoyé un, qui foit ca-

pable en tout fens de ménager les Vivres de la Flo-

re, afin que je fois déchargé du grand foin & des

peines que cette affaire m'a donné juT^u'ici , qui,

j'ai peur, n'ont pas peu contribué à ma préfence in-

difpoiition.
Le Comte produifit un Certificat original des derniers Commiiïaires des

Vivres ,
dont la Copie eft en ces termes

\
favoir.

Celles-ci font pour certifier, que de la fomme
de quatre vingt cinq mille, deux cent trentre trois

Livres, deux fchelins, & onze fols & demi, à la

charge du Très Honorable Edouard Rufiel Ec. à

préfent Comte d'Orford , pour compte des Vivres
de la Flotte de fa Majefté dans la Méditerrannée,
fous le Commandement dudit Comte ,

es années

i(Î94. & i6^r- avoit été payé en argent à la dite

Flotte vingt mille , cinq cent trente deux Livres ,

cinq Schelins &. dix fols
j favoir,

L. Sch. D.
Aux Munitionaires refpeftifs de'

la dite Flote, pour le Neceflaire,
& les Deniers du NécefTaire Ex- 1

traordinaire , la fomme de. . . .J

Aux différentes Compagnies des"]
VaifTeaux pour le Court des provi- ^ 16879.
iions accordées, la fomme de. .. .J

S6fy. 1. 4.

5. (5.

20532. f. 10.

'•a 3V'

Pour laqueWe fomme de vingt mille, cinq cent,
'

trente deux Livres , cinq fchelins & dix fols
,

il

y eut des Garends , qui y lignèrent en perfonne,
& la remirent au Bureau. Daté du Bareau des Vi-

vres, le 6. de Juin 1701.

'31 -iîjoq mo( SDp

Examiné pat T, R a n d o l p h.

, . -: ... -w ,., Tho. Colby.

10 .z Xx 3

Simon Mayne.
Jean Burlington.
H. Vincent.

Le
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AïrAiREs -.LéGomte produîfrt' 'là Copie d'un Certificat de Mr. Thomas Coîby
d'Angle-

(jadis A.iîefTeur du Contrôleur des Comptes des Vivres de la Marine) à
'^^^^'^'

prefent -un des -Gommillaires des Vivres
, laquelle étoic conçue en ces

termes
j

favoir,
Celles- ci ferviront pour certifier humblement,

qu'es années 1672.& 1(^73. l'A vitaillement delà Mari-

ne de fa Majeflé d'alors étoit en Contrat/ous la direc-

tion du Chevalier Thomas Littleton
,
du Chevalier

Jofiah Child,du Chevalier Denis Gauden
, de Mr. Pa-

pillon, & d'autres j dans lequel ils avoient été admis

pour les Virves:ils en fournirent à fa Majellé d'alors

jufqu'au Sud de la Latitude de 27. degrez à raifon

de 8. D.
-J

à chaque Homme par jour, & en plu-
fieurs articles féparez au delà de cette fomme ,

tous les fraix extraordinaires & montant audelà def-

dits prix leur ayant été allouez par fa Majellé. Je
certifie encore, qu'on alloua en compte aux Muni-
tionaires des Vaifleaux de fa Majellé d'alors

, pen-
dant le maniment defdits Contta6lans, le prix de

7. D. par homme chaque jour.

'ê.Jum i-joi.
Thomas CoLBY.

Le Comte produifit une Copie du Raport fait par les Commiffaires de

la l'reforerie par Mr. Brook Bridges, un des Auditeurs des Enrolemens,

qui étoit conçu en ces mots> fa voir,

C^u'il plaifé à vos Seigneuries,
•i- •-• Pour obéïr à vos commandemens

, j'ai

parcouru & confidéré les Papiers remis par les Com-
miffaires pour fAvitaillement de la Marine de fa

Majellé au ,fujet du Compte des provifions de
." . l'Amiral Rulfel, dont j'ai fait un état (fuivant les

.ordres de vos Seigneuries) à raifon de 7. D. par
homme chaque jour.

-^^ A quoi a plu auxdits Commifilaires d'objedler;
favoir ,

1. Obje^ion. Que 7. D. par homme chaque jour,
furent allouez feulement aux Con-

- :l^ Di
trafteurs.

^..r^,
. Réponfe,

. Je ne trouve pas qu'on n'ait alloué en
' '

'
'

aucun tem^ aux Contra6leurs que 7.

, , y D. par homme chaque jour pour les

pillon &' à fes'AiFuciea 8- D. par jour
.YK<ians la Manche & 8. D, i dans le

Détroit & Indes Occidentales, &c.

.Â'J

^i.
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2. Obje^ion. Que j'ai calculé les mefiires de PcifTon AFtAïuEs

àRd. - chacun, Quoiqu'on n'allou-itaux
^''^f^'ci-E-

Munitionan-es que 4- julqu a 1 année

1694. ôi. alors que 6 à.

Reponfe, En l'année 1672 (lorfqne Mr. Papillon
étoit un des Contrafteurs ) je trouve

qu'on alloua 8- d.^aux Comptes des

Munitionaires pour ledit Poifîbn.

3. Obje^ion. Q.ue j'ai alloué pour du Bifcuit à i d.
J

par livre pefant, quoique jufqu à l'an-

née 1694 il ne fut alloué que c^la par
livre aux Munitionaires, & en fuite I d.i.

Reponfe. Le même Compte pour i6-]2 charge
les Munitionaires à i. d. î par livre pe-

fant, mais il faut que j'avoue qu'on m'a

juilement chargé d'un abus dans la

Computatioh de 395363 livres pefant
ce qui à I. d. I par livre pefant ne fait

à'iip bii 3Jq' (comme ils difent) que 22(^5. 1.2, fch.o
'--' »^--''- d.

\.
Tout ce que je puis dire pour

m'en excufer ,
c'efl que je ne l'ai pas

fait de propos délibéré
;
mais , qu'étant

preilé de faire au plutôt le Compte,
je me fuis abufé dans la fraftion

,
&,

l'ai calculé à i. d.
-g.

2[i-îG'>
aionn^. Objc^io^t. Celle-ci regarde la proportion & le

; i ^ tfiiiC
prix des Railins alloué à raifon de celui

'

.() un du Bœuf & du Porc, ce qui ne prou-
ve rien contre mon calcul

;
mais pa-

roit inférer , au cas que le Bœuf &
le Porc y foient fuppléez par d'autres

provifions à un tiers des fraix
, qu'on

ill .r, eoii /j. n'en envoya qu'autant qu'on en avoit

abfolument belbin : cette Objection me
>ni.~\:

charge encore de calculer le Bœuf
'''"'

à p. d.
;
& le Porc à 6 d. -.. par pie-

' ce, quoiqu'on n'allouât aux Munitionai-

,
- -

;
- ^ res jufqu'à l'année 1694 que 7 d. pour

ùiot^-^-b-K-i'lwori «uk '

iiollfî
tjg Bœuf, & 4 d. ^ pour le Porc.

'^'•'îv '^''^^.^•^\'Rçi>ûfi/ç,»^l''Psir le même Compte pour l'année

'/.,,"' '\'i6'j2, je trouve qu'il fut alloué lo. d.

pour le Bœuf & 7. pour le Porc.

\. ObjcHion. Qiie je mets les Pois 34 ch. le Boif-
'""'

\\ feau, quoi qu'on n'allouât aux Muniiio-
'^ Jiî..

nairés jufqu'en 1694. que z. ch. 4. d.&

depuis que 3, ch. Ré^
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^py^j^^j Réponfe. Le même Compte alloue aux Muni-

d'Angle- tioiiaires 4. ch. 5. d. par BoiiTeau.

TERRE. 6. Ohje^îon. La quantité d'Huile fournie, Tuffifoit

pour plus de 20. mois. Ceci ne me re-

gardant pas, je m'en raporte à la Ré-

ponfe de l'Amiral.

7. Obje^ion. Qiie je mets la Bière à 40. ch. le

Tonneau , quoiqu'on n'ait jamais alloué

aux Munitionaires que 30. ch. y com-

pris le dégât & les charges.

Réponfe. Le même compte pour 1672. alloue

2. 1. II. ch. 3. d. par Tonneau aux
Munitionaires.

Z. Obje^lon. Le Calcul des Auditeurs alloue 18. d.^.

plus qu'il ne faut pour les deniers né-
ceflaires.

Réponfe. Le Calcul , qu'on me fit faire , étoic

pour fatisfaire vos Seigneuries , pour
favoir fi le Compte tel qu'il a été déli-

vré par l'Amiral, ou bieti une alloca-

tion à raifon de 7. d. par homme cha-

que jour , accommoderoit plus Sa Ma-
jellé; & j'ai cru qu'il valoit beaucoup
mieux de répondre promptement , que
d'être trop foigneux dans le Calcul :

mais je me reconnois corrigé, & je le

ferai bon dans la Balance.

Il n'y a point d'Obje6lion au 9. Ar-
ticle.

10. Objedlïon. Que j. d. par homme chaque jour,

comprend toutes fortes de Charges par

raport à l'AvitailIement, comme Ton-
neaux, Cerceaux de Fer, Sacs à Bif-

cuit. Fret, &c.

Réponfe. Mr. Papillon ,& Tes Aflbciez, quoi

qu'il leur fût alloué à raifon de 8 d.^.

par homme chaque jour, & fur le mê-
me pied pour provifions rompues, on

, i tf leur alloua de plus pour l'exextraordi-
'^

'

naire du Fret, Charges aux Agents
dans la diftribution des provifions à la

•^- Flote,Bariques à Eau, Cerceaux de

. Fer, &c.
Les Déduftions fuivantes montant au delà

de icooo. L, étant fondées fur des abus, ne
l'

-
-

,^ ^ requie-
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requièrent prefque plus de Réponfe ; j'en par- Affaïkks

lerai pourtant dans leur ordre. d'angle-

L'ii. 12. & 13. Articles regardent J^^*_
les proportions des Sacs à Bifcuit ,

Ton-

neaux, Cerceaux de Fer
,

néceflaires

pour certaines quantitez de Provifions ,

dont je ne veux pas difputer avec eux
;

mais , je ne faurois accorder que des

Contra6leurs ou Municionaires les com-

prennent dans 7. D. par homme cha-

que jour.
Le 14. Article, qui regarde les De-

niers néceflaires, compris dans les 7.

D.par jour ,oujene l'entens pas, ou la

confequence en efl très déraifonnable :

fi les 6. D. par mois accordez pour les

Deniers néceflaires font compris dans
les 7. D. par jour, pourquoi donc les

2021. L, 15. ch. 6. D. en feroient-ils char-

gez, s'ils vouloient qu'on crut que cela

n'eft pas compris dans les 7. D. par

jour. Ils ont fait fort prudemment de
ne pas parler clairement dans une af-

faire qui devoit être contredite.

Le ly. Article fait douter, fi 8. D.

par mois ,
accordez pour les Deniers Né-

ceflaires Extraordinaires , étoienc com-

pris dans les 7. D. par jour. Si au-

cun de ces Meffieurs n'avoit jamais été

Contra6leur
, je ne ferois pas fort fur-

pris de leur doute.

Le 1(5. Article furcharge le Com-
te de l'Amiral des Deniers de Tirage,
Portage, Chariage , Voiture, Char-

ges de Clercs, Profits des Contrac-
teurs , &c. ce qu'ils aflarment être

tout compris dans les 7. D. par jour,
& que pour ces Articles & quelques
autres précédens ledit Compte doit

naturellement
, raifonnablement

,
&

modérément être furcharge de 21649,
L. ly. Ch. II. D.

J'ai déjà dit à Vos Seigneuries , qu'on n'avoit jamais alloué fi peu que 7,
D. par homm^ chaque jour à des Contradleurs

j qu'à Mr. Papillon &
fes Aflbciez (& je ne fâche qu'aucun Contracteur ait fervi la Couronne

7ome XIL Y y à



D'A^"a LE-

TERRE.

^z MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
à meilleur marché) il fut alloué 8. D. par jour dans la Manche & g. D. -^

dans le Détroit
; que la même Allocation a été faite pour les proportions

rompues fuppléées par des Munitionaires j& qu'on a alloué cependant aux
Contracleurs pour Frets Extraordinaires, Charges dAgents, Bariques à

Eau, Cerceaux de Fer, Sacs à Bifcuit, &c. ce qui paroitra parle Certifi-

cat de Mr. Colby, & par le Compte même, que j'ai apporté avec moi.

C'efl: pour quoi je fuis très humblement d'Opinion , que les Dédu6lions

ne font, ni naturelles, ni raifonnablesi mais, avec lapermiffion de vos Sei-

gneuries, qu'elles feront d'une telle iffue, qu'y ayant quelques Contrac-
teurs pour ryVvitaillement, qui n'ont point encore rendu leurs Comptes;
& je fuis perfuadé que ce font des gens fort modérez & fort raifonna-

bles, fi ces MeiTieurs peuvent difpofer lefdits Contrafteurs de fe contenter

de 7. D. par homme chaque jour, avec ou fans ces Dédu6lions, je fuis

prêt à foufcrire à leur opinion.
Pour faire voir plus clairement

, que ces Meffieurs ne croyent pas que
7. D. par homme chaque jour comprennent toute la Charge de l'Avitail-

lement,je prie qu'il me foit permis de faire reffbuvenir à vos Seigneuries, qu'en
l'année 169 1., il leur plût de remettre à vos Seigneuries un Extrait de l'Avitail-

lement pour les années 16^0,61. 1^91., dont on fe raporta à Mr. l'Auditeur

Done & à mioi-même pour l'examiner} en intention (fi je ne me trompe)
pour convaincre vos Seigneuries, que ces Meffieurs avoientété fort bons

Ménagers, en ce que leur Avitaillement fe montoit au defTous de 20. Ch.

par homm.e chaque mois, & que tout ce qui alloit jamais au deffous étoit

îuppofé être fauve: or, 20. Ch. par homme chaque mois eft au de-là de

8. D. î. par jour, & dans ce Calcul étoient pareillement compris les

Vivres dans les Havres, qui ne furent jamais comptez au de-là de 6. D.

par jour.

L. Ch. D.

Le Compte, tel qu'il fut délivré parFAO
mirai, admet la Balance due à fa Majeflé, !> 48PP f 9
& ell de. . . . . . J

Mais calculé à 7 d. par hommes cha-^ rî R »

le jour, la Balance fera de. . . j
'^"^^ »"

La différence eft de. . . . i^-iô 18 <^f

que

Ce q^u'on reprefente tout îrcs-humhlement

Ceci efl; une véritable Copie

B. Bridges.

Fen»
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F.-

yendreat le 15. revr,
£x^p^jfjaiions de quelques-uns des Commljfaïres de la

'7*-^3' Marine , ou de ceux y ayant part i^c. touchant fin-

térêt des Tailles publiées par le dernier Iréforier de

la Marine.

Le Chevalier Richard Haddock, Contrôleur de la Marine, & De-
nis Lyddell Ecuyer Contrôleur des Comptes du Tjéforier de la Marine,
le Chevalier Guillaume Gorc, Mr. Pierre Joy, Mr. Thomas Death, Mr.

Ambroife Crowley, le Chevalier Etienne Evance, & Mr. Jean Bellamy,

ayant part à la Marine, &c. Mr. tienry Johnfon , premier Clerc du Con-

trôleur de la Marine, & Mr. Jean Crawley, premier Clerc du Contrô-

leur des Comptes du Tréforier de la Marine, Mr. Guillaume Hubbald,
Mr. Henry Durly ,

& Mr. Jean Warfild , Commis du préfent Tréforier de

la Marine , ayant tous fait Serment à la Barre.

Le Chevalier Ri- Ayant été interrogez ,
fi lorfqu'ils afllgnérenc

chard Haddock, & quelques Billets pour être payez par le dernier

Mr.Dennis Lydell, Tréforier de la Marine de quelques Tailles ou Or-

dres entre fes mains
,

ils ont défigné de quel-
les Tailles ou Ordres leurs Affignemens de Bil*

lets feroient payez?
Ils ont dit chacun. Ouï, nous l'avons fait.

Ayant été interrogez, s'ils entendoient que l'Ar-

rérage d'Intérêt dû fur les Tailles & Ordres autems

que leurs AITigncmens furent faits fur les Billets,

devoit être joint aux Tailles & Ordres ,
& qu'il

dût être alloué & payé par le Tréforier de la Ma-
rine aux perfonnes ayant droit aux Tailles & or--

dres, excepté lorfque leurs affignemens fur les Bil-

lets portent autrement?

Ils dirent chacun, qu'ils avoient entendu que
l'intérêt devoit aller avec les Tailles

, excepté

lorfqu'il étoit affigné autre part.

Ayant été interrogés, fi c'eft h préfent la coutu-

me & pratique (excepté lorfque les Affignements
furies Billets partent autrement) d'allouer l'Arre^

rage de l'intérêt dû fur les Tailles & Ordres au

tems auquel ils firent leurs Affignemens fur les Bil-

lets aux Perfonnes auxdits Billets?

Ils dirent chacun, que c'efl à préfent la cou-

tume, comme cela étoit au fecoad Article.

Yy z Mr.

d'Angli-
TEHRI.
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ArTAiREs Mr. Lyddell. Ayant été interrogé, fi lorfque quelques Tailles

d'Angle- OU Ordres avoient été donnez par le dernier Tréfo-
1BVRE. j-ier de la Marine, ou Tes Commis, à vous pour_—_

quelque Billet ou Billets aflignez par le Banc de la

'

Marine; pour être payez en Tailles ou Ordres 5

Reçûtes-vous telles Tailles & Ordres du dernier

Tréforier de la Marine, ou de Tes Commis, fans

allouer ou faire aucun décomte ou rabais pour

l'Arrérage de l'Intérêt dû depuis les Dates des Tail-

les & Ordres, jufqu'au tems que vous les reçûtes,

excepté lorfque les Affignemens fur les Billets por-
toient autrement?

Il dit, que quelques Tailles qu'il eut reçu, il a-

voit joint l'intérêt aux Tailles
,
& n'avoit fait aucun

décompte au Tréforier de la Marine , ni à fes

Commis.
:

-
Puis ayant été interrogé ,

fi lorfque les Tailles

lui furent payées par le dernier Tréforier de la

Marine, ou fes Commis ,
les Ordres touchant les

Tailles lui furent délivrez en général avec un

Bîanc-figné au dos; & û lui ou fes Aflîgnez ne

reçurent pas à l'Echiquier l'arrérage de l'intérês

dû fur ces Tailles & Ordres depuis leurs Dates ,

excepté lorfque les Aiïîgnemens fur les Billets por-
toient autrement?

Il dit qu'il ne fe fouvenoit pas, fi Mylord Or-
ford

,
ou fon Officier , figna les Ordres en Blanc

ou s'ils étoient remplis, mais qu'il reçut les In-

térêts attachez aux Tailles.

Le Chevalier Gorc, Etant interrogez; Lorfque quelques Tailles ou Or-

Mr. Pierre joy, dres leur furent donnez par le dernier Tréforier de

Mr. Thomas Death, la Marine , ou fes Commis, pour quelque Billet ou
Mr. Ambroife Cro- Billets aflignez par le Banc de la Marine, pour ê-

wley, tre payez en Tailles & Ordres
; reçûtes-vous de

Le Chevalier Etien- telles Tailles & Ordres du dernier Tréforier de la

ne Evance. Marine , ou de fes Commis , fans allouer ou faire

Mr. Jean Bellamy. aucun Décompte ou Rabais pour l'Arrérage de l'In-

térêt dû depuis les Dates des Tailles & Ordres juf-

qu'au tems que vous les reçûtes , excepté lorfque
les Aflîgnemens des Billets portoient autrement?

Ils dirent tous, que cela écoit ainfi pratiqué,
& qu'ils ne reçurent jamais autrement les Tailles.

Puis étant interrogez, fi lorfque les Tailles leur

furent payées par le dernier Tréforier de Marine ,

ou



d'Angle-
TliKKE.
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ou fes Commis , les Ordres touchant les Tailles leur ^^^aires
furent délivrez en général , avec un Blanc flgné
au dos, & Il eux ou leurs Afiignez ne reçurent

pas à l'Echiquier l'Arrérage de l'inLerôt dû iur ces

Tailles & Ordres depuis leurs Dates, excepté lorf-

que les Afllgnemens fur les Billets porcoient autre-

ment?
Ils dirent tous, Nous avions généralement les

Ordres avec des Blancs fingnez du Tréforier, ou
de fes Commis, & ils paflbient ordinairement de
main en main fans être remplis jufqu'au dernier

A6le du Parlement pour l'Enregitrement.
Mr. Henri Johnfon, Ayant été interrogez fur les deux dernières Qiies-

tions;

Mr. Jean Crawley, A la première ils répondirent, qu'ils reçurent

toujours l'Intérêt entier fur tous les Ordres &
Tailles qu'ils reçurent jamais.

Etala féconde ils répondirent; que cela fe

pratiquoit généralement ,
& qu'ils ne le virent

jamais pratiquer autrement.

Mr.Guillaume Hub- Ayant été interrogez ; lorfque les Billets aiïîgnez
bald ,

fur les Tailles & Ordres fontportez pour être payez
Mr.Henry Durly ,

au Bureau du Tréforier de la Marine, fi c'edà pré-
Mr. Jean Warfild, fent la pratique & la coutume d'allouer l'Arrérage

de l'Intérêt du fur de telles Tailles & Ordres au tems
où le Banc de la Marine avoit fait fes Afiignemens fur

les Billets ?

Ils répondirent tous, que cela fe pratiquoit a

préfent.

Samedi Vu. de Mars

Ï703- .

G.

Esaminatlom de quelques Commijjaires de la Marine
,
h

Payeur adtuel de la Marine y
le Marchand de Guê-

tres (^ fou teneur de Livre , plufteurs des Mu-niiio-

naireSy Chirurgiens, ^ autres perfonnes ^ ayant été

dernièrement ou étant à préfent au Service la Alarme,
touchant le Pondage payé aux Payeurs de la Ma-
rine.

Le Chevalier Richard Haddock Contrôleur de la Marine ,
Denis

Lyddel Ecuyer Contrôleur des Comptes du Tréforier de la Marine,
Robert Maddocks (Senior) Ecuyer Payeur du Chevalier Thomas Os-

Yy ^î^
borne



TERRE.

34(5 MEMOIRES, NEGOTI ATIONS, TRAITEZ, ET
AïTAiREs borne ( à préfent Duc de Leeds ) & le Chevalier Edouard Seymour ci-

oj^^'GLE- devant , & le Chevalier Thomas Littleton à préfent Treforier de la Ma-
rine; Guillaume Beckford Ecuyer Marchand de Guêtres, & Mr. Jofeph
Mofely Ton Teneur de Livres

;
Mr. Edouard Lawford , Mr. Richard

Chaplin, Mr. Chriilophle Godfalve, Jean Grundy, Mr. Nathaniel Dog-
gett, & Mr. Henry Carter, Munitionaires & Chirurgiens, ayant fervi

dernièrement ou fervant encore dans la Marine; Mr. Richard Uthwat
,

& Capitaine Hugues Ridley ayant ci-devant été au fervice de la Marine.
Tous ayant fait ferment h la Barre.

Le Chevalier Richard Haddock , Ayant été interrogé , combien de
tems il a été au fervice ?

Il dit qu'il y avoit été depuis l'année i6jz.
Et ayant été interrogé. Ce qu'il avoit fçu, en-

tendu, ou appris à l'égad. de la coutume du paye-
ment du Pondage aux Payeurs de la Marine pour
des Guêtres, du Tabac, quatre fols des Miniflres,
deux fols des Chirurgiens , & de la Caifle de Cha-
ihara, & depuis quand il avoit fçu ou appris qu'on
avoit coutume de payer ledit Pondage?

Il dit, qu'il avoit appris dès l'année 1673. ^^s
ce Pondage fut reçu par les Payeurs.

Mr. Lyddell, Ayant été interrogé fur la même queflion,
Dit

, qu'il avoit appris ,
dès qu'il avoit eu

connoifTance de la Marine (ce qui étoit depuis
trente ans) que cela avoit été pratiqué envi-
ron jufqu'au tems de la Réfolution de la Cham-
bre Bafle.

Mr. Robert Maddocks (Senior) Ayant été interrogé, En quelle année
il entra au fervice de la Marine ?

Dit qu'il vint dans la Tréfbrerie de la Marine
l'an 1^52.

Ayant été interrogé ^ s'il avoit jamais entendu
ou fçu depuis le tems de la Reftauration

,
Ci aucun

des Tréforiers de la Marine avoit pris le Pondage
pour Dédu6lions ?

Il dit, qu'il n'en avoit jamais Hen fçu.

Ayant été interrogé ,
fur ce qu'il favoit ou avoit

appris de l'Allocation du Gouvernement aux Tréfo-
riers de la Marine de trois fols par Livre de tous

les Deniers donnez ou payez par eux pour le fer-
^

vice de la Marine} & quand l'Allocation finit, &
les Salaires qui leur furent allouez en fon lieu com-
mencèrent ?

Il dit , On le prit du tems de la Reftauration

jufqu'en Novembre 166S', qu'alors les Salaires

com-
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commencèrent, parce que le Roi en Ton Confeil ArFAiRti

trouva que le Pondage , par raccroiflement: de U d'Ak.le-

Marine ,
fe moncoit à une ibmme exorbitante. TERaE.

Ayant été interrogé ,
Ce qu'il avoit fçu ou appris

depuis le tems de Ta Rellauration
,

à l'égard du

Pondage payé aux Payeurs de la Marine pour la

Colleéle des Déductions avant qu'il fût Payeur
de la Marine.

Il dit, qu'il fut toujours alloué depuis le tems,
de la Keftauration ,

fans la moindre Exception
ou Contradiélion.

Ayant été interrogé, quel falaire il avoit par an

pour lui-même, & fes Clercs, pendant qu'il étoit

Payeur fous le Chevalier Edouard Seymour?
Il dit. Trois cent & cinquante Livres par An,

Que quelquefois il avoit en tems d'Aftion huit

ou dix Clercs, qu'il paya toujours lui même,
ce que le Pondage le mettoit d'autant mieux en
état de fiiire.

Ayant été interrogé, Quel falaire annuel il avoit
a. préfent pour lui même

,
6l combien pour ks Clercs,

par année ?

II dit, que lorfque le Chevalier Thomas Litt-

]eton fut fait Trélbrier de la Marine, le Roi en
fon Confeil augmenta le Salaire du Payeur jufqu'à

yoo. L. par an, en lui allouant fix Clercs payez
par le Roi, en confideration de ce qu'il ôtoit à

l'avenir au Payeur le Pondage pour les Déduc-
tions.

Mr. Guillaume Beckford, Ayant été interrogé, Ce qu'il avoit fçu, ap-

pris, ou entendu à l'égard de la Coutume du paye-
ment du Pondage aux Payeurs de la Marine, pour
Guêtres

, Tabac, les quatre fols pour les Miniflres,
les deux fols pour les Chirurgiens, Ôc la CaifTe à

Chatham : jufqu'à quel tems il avoit fçu ou entendu

que ledit Pondage avoit été payé?
Il dit, qu'il l'avoit payé pendant 17. ans juf^

qu'aux 4. dernières années , ôc qu'il avoit fçii

par les Livres de Comptes de fon Père , qu'il le

paya avant lui. II ajouta , qu'il avoit été exami-
né fous ferment par les Commiflaires au fujec
de la Revue des Comptes publics, & qu'il y fie

fes Réponfes.
Mr. Edouard La^Yford, Ayant été interrogé fur la dernière Queflion,

Dit, qu'il avoit été dans la Marine 24. ans,
&
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j\„At!iEs & qu'il favoit, qu'à l'égard du Tabac le Ponda-
d'Ancilï. ge en fut pris jufqu'à l'année 1(^97. ou 1698. &
T^i^^^g-

que lorfqu'il fut examiné fous ferment par les

Commiffaires des Comptes, il y avoit fait les

mômes Réponfes qu'il faifoit préfentement.
Mr. Richard Chaplin, Ayant été interrogé fur la même Queilion,

Dit , qu'il vint dans la Marine en l'année 16S9,
comme Maître Chirurgien, & qu'il l'avoit fçu

par lui-même depuis ce tems-là, & par des ra-

ports plufieurs années auparavant. Il ajouta, qu'il

avoit été examiné par les Commiffaires des Comp-
tes, & qu'il leur avoit répondu dans les mêmes
termes qu'à prefent.

Mr. Chriftophle God- Ayant été interrogé fur la même Queftion,

falve, Dit, qu'il avoit été au mois de Février der-

nier ^i. an au Service de la Marine , & qu'il

avoit fçu que le Pondage avoit toujours été payé
depuis qu'il avoit eu connnoifTance delà Marine,
jufqu'à l'ordre du Confeil il y avoit environ qua-
tre ans ; & il ajouta, qu'il avoit été examiné par
les Commiflaires pour les Comptes, & qu'il avoit

fait fes Réponfes fur ce fujet.

Mr. Jean Grandy , Ayant été interrogez fur la même Queftion,
Mr. Jofeph Mofeley ,

Ils répondirent tous , que le Pondage avoit

Mr. Hugues Ridley, été payé auffi long-tems qu'ils avoient apparte-
Mr. Richard Uthwat, nus à la Marine, jufqu'à environ quatre années
Mr. Nath. Doggett, avant ce tems-là.

Mr. Henry Carter
,

Et étant interrogez en quelle année ils commen-
cèrent à fervir dans la Marine ?

Mr. Mofeley dit, qu'il avoit appartenu à la

Marine environ 40. ans.

Mr. Ridley dit, qu'il y avoit appartenu en-

viron 41. an.

Mr. Uthwat dit. Environ 22. ou 25. ans.

Mr. Doggett, dit, Environ ^3. ou ^4. ans.

Mr. Carter dit, Environ 46". ans.

Samedi /'ii Mars yr r- t^ j * r, r i j - cf '
I\Jy. Qreorge Dodingîon^ Payeur Jous le dernier Tre^

^ "^
'

forter de la Marine , produifit aux Seigneurs Commiu
tez trois Comptes régies ^ ^ approuvez par les GoU'
verneurs de la CaiJJ'e à Chatham; fçavoir^ pour les

Années 1683. \6%6. 13 \6'S,j , pendant que le Lord
Vicomte Falkland étoit Tréforier\ comme aufi un pa-
reil Compte pour V /jnnée 1(^89- pendant que le très-

honorable Comte avoit été Tréforier^ dont les Co-

pies font les Juïvantes \ favoir.

Etat



RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. lïl. 54^

Etat du Compte de la Caij]e^ des Vaïffeaux^ des Vaiffeaux Gar-

des-Côtes-,^ Ordinaires -> payé par George Dodington Ecuyer.,

Fayeur de ia Marine de Sa Majejlé^ depuis le i. Oltobre 1682,

jufqu'^au 31. Décembre 1683.

Débit.

Pour Dégât & Négli-I L. Ch. D.

gence, rabatufurles Li-
|

vres des VailTeaux&de 5*1731 03
la grande Vergue, payé j

pendant le
fuf^it

tems. J
Aux Chirurgiens deuxl

fols, & aux Miniftres I

^
quatre fols rabatu aux- ^ / j

dits Livres. . . . J

Balance.

3340 17 6

1408 II 8

1932 fio

Crédit
Pour deux fols & qua-"^ L. Ch. D,

tre fols payez aux Chi-

rurgiens & Miniltres ref- ^
pe&fs appartenant aux- ^ 3 7 >

dits Vaiffeaux & Ordi-

naires

Pour quatre fols par^
Livre pour 1 73 i.L.o Ch.

3. D. étant les deniers
;>

28 17 p-
rabatus pour dégât & 1

négligence ^

Par allocation de 1 2 D,^
par Livre pour 242. L 4.

'

Ch. lo.D.dufurplusdesf
'^ ^ 5

deux fols & quatre fols..J

Richard Fitîeîs,

1408 II 8

Affaire»
d'Angle-
terre.

Nous les Gouverneurs de la Cais-

fe à Chatham approuvons ce Comp-
te, & reconnoiifons avoir reçu de

George Dodington Ecuyer, Payeur
de la Marine de Sa Majeilé, la

fomrae de dix-neuf cent trente &
deux Livres cinq Chelins & dix De-
niers ,

fuivant la Balance. En date

du 12. May 1^88.

Richard Fittels,

Philippe White ,

'Jean Leake^

Robert Lee^
Guillaume Broivn,

Jean Green^

Jaques Gother,

tkme XIL

Mr. George Dodington produifît
auffi le Grand Livre du Treforier

de la Marine pour l'année 1683 > ^
dans fa Charge Volontaire le Trefo-
rier de la Marine ell: chargé de la

fomme de 1^32. L. $, Ch. 10. D.

(étant la Balance fufdite) à l'égard
de l'éclairciffement des Enrolemens
accordez & payez aux Gouver-
neurs de la Caiffe de Chatham

; la-

quelle Charge volontaire efl fignée

par les Commiffaires de la Marine
fûufmentionez.

J. 'Tippits, Rich. Haddofk^

J. Sotherne.

Le 25. Juin i(?88.

Zz Etat
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?5o MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

Etat du Compte de la CalJJe , des Falffèàux , des Faiffeàux Garde-

Cotes ^ ^ Ordinaires:, payez par George ^oà'mgton Ecuyer^

Payeur de la Marine de Sa Majcflé^ depuis le 2$, Mars 16S6

juJqiCau 31. Mars lô'è'j.

Pour dégât, & né-"

gligence, rabattu fur

plufieurs Livres des

Vaiire3ux,& Ordinai-

res, payé depuis leij
Mars 1686. jufqu'au 5

1

Mars 1(587

Aux Chirurgiens'
deux fols

,
&. aux Mi-

niilres quatre fols
,
ra-

batu fur lefdits Livres.

Débit.

L. Ch. D.

Sfi 5 9

)- 6(î8 19 9

1482 3 tî

634 12 6

Balance 849 11 o

Pour deux & quatre"!
fols payez aux Chirur-

|

giens & aux Miniflres

refpeftifs appartenant ;>

aux divers Vaifleaux,

depuis le 25" Mars 16^
jufqu'au3i Mars 16S7.

Par l'Allocation de

4. D. par Livre pour
les Deniers rabatus

pour dégât & négli-

gence, étant 8 If. L. I

3 Ch. ^ D.

Par l'Allocation de^
12 D. par Livre, pour
fo L. 9 Ch. 8. D. de

J>

furplus des quatre fols

& deux fols. .

•

.

Crédit.

L. Ch. D.

6lS 10 4

13 II 8

2 10 6

Nous les Gouverneurs de laCaif-

fe à Chatham approuvons ce Comp-
te, &, reconnoiiTons avoir reçu de

George Dodington Payeur de la Ma-
rine de Sa Majeflé la ibmme de huit

cent quarante neuf Livres
, onze

Chelins,qui en font la Balance. En
date du 12. May 1688.

Rohei:t Lee, RîcJj. Fittels^

Jean Leake , Philippe IVhite ,

Guillaume Broivn^

Jean Green ,

'Jaques Goîher,

634 12 6

Examiné par 2). L. à préfent im
des CommifTaires de la Marine.

Etat

y
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Etat du Comte de la Caiffe y des Faiffeaiix , des Vaiffeaux Gar- d'angle-

de-Côtes
-, Ê^P Ordinaires -> payez par George Dodington E- -^^:^

cuyer , Payeur de la Marine de Sa Majejlé , depuis le i . Avril

\6%^. iufqu''au 31. Mars 16S8.

^ Debîc.

Pour dégât & negli-1 L. Ch. D.

gence rabacu fur les

differens Livres des ^^ >,

VaiiTeaiix & Ordinal-
^ '°^^ 4 G-,

res, payé pendant l'an-

née 1687.
Aux Chirurgiens"

deux fols & aux Mi- .

mitres quatre lois ra- ^ ^^ *

batus auxdits Livres.

Crédit.

L. Ch. D.

1^/5» 16 8

Nous les Gouverneurs de la Caif-

fe à Chatham approuvons ce Comp-
te

,
& reconnoilibns avoir reçu de

George Dodington Ecuyer , Payeur
de la Marine de Sa Majeflé, la fom-

me de mille cent & fix Chelinsfept
Deniers. En date du 20 Juillet 1 688-

Rich, Fittels, G. BrotvNe,

Pour deux fols &~^

quatre fols payez aux

Chirurgiens & aux

Minidres refpeftifs i> SS- 13

appartenant auxdits

Vaiileaux & Ordinai-

res.

Pour douze fols par~i
Livre , comme une
Allocation pour le fur-

[>

plus des quatre fols &
deux fols.

Pour quatre fols par ,

Livre pour ic^j". L. I

4. Ch. 6 D' dégât &
^

négligence.

r~l

17 15 <^

Balance
8y^ 10 I

I 106 6 7

19J9 i^ 8

Roù. Lee y
ïïho. Auflcn^

Examiné par D. L, à préfent Com-
mifUiire de la Marine.

B. l'ymelvelî, h prefent un des Com-
milTaires de la Marine.

Jaques Edwards i
T'homas Smitbck.

Zz z Mon-
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TERHE.

3fi MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
Monileur George Dodington produifit pareillement une Lettre origi--

nale des Gouverneurs de la CaiiTe àChatham, dont la Copie efl en
ces termes j favoir,

3

5

Monsieur,,

„ A notre AfTemblée générale d'à prefent pour payer les Penfionaires

qtii
reçoivent des Allocations de la Càifîe, nous avons été informez par

Mr. Lyddell & Mr. Tymewell du fervicc que vous rendez à la Caifle,
en ralTemblant foigneufement, & rendant compte à tems à notre Offi-

cier à Londres de ce qui tombe dans votre maniment à l'égard des

Mariniers fervant dans la Marine : & nous ferions bien aifes qu'il fût

en notre pouvoir de vous faire telle Allocation que vous fouhaitez

pour cela; mais, après avoir recherché & parcouru nos Livres, nous

ne faurions être informez- ni trouver qu'on ait jamais donné de plus

grande Allocation à vos Prédécefleurs , que celle qui vous fut faite

dernièrement , lorfque vous ajuftates vos Comptes avec Mr. Lyddell.
Nous fommes d'avis que votre fervice mérite une Allocation plus en-

courageante; mais, à préfent, que la CailTe efl endettée, & que pour
le fupport de la Charge elle efl fournie par des deniers d'enrolemens ,

Nous ne croyons pas qu'il Toit fur pour nous (ou véritablement en no-

tre pouvoir) d'augmenter l'Allocation ordinaire autrement qu'elle a été

faite. Si l'augmentation du Revenu efl quelque jour fuffifante pour dé-

frayer la Charge, nous mettre hors de dette, & en état de faire quel-

que dépenfe extraordinaire , nous croions qu'il feroit alors de faifon de
s'addreiTer à nous. Nous fommes.

Chaîhara , Tu. Juillet r6'8^.

A George Dodington ,
.

Ecuyer Payeur.

Monfieur Vos très humbles Serviteurs,.

RoB. Lee Jacques Edwards,

Tho. Smithek, Tito. Austen,

Jean Torpley, B. Tymewell (*)

(*) à préfent CommifTaire de la Marine,

Eiaf
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Etat du Compte de la CaiJJe , des FaîJJeaiix , des Vaïffeaux Gar-

de-Côtes
:^ ^ Ordinaires:, payez par George Dodington E-

cuyer , Fayeur de la Marine de Leurs Majejlez , depuis le i Avril

i68p. juJqiCau 31. Mars fuivant.

Affaires
d'Anglb-
Tf.RIlS.

Débit.

Pour dégât & négliO L. Ch. D.

gence rabatu fur les

Livres des Vaifleaux ,

& de la grande Ver- '^811 <^ 3*

gue payé au tems fuf-

dit

Aux Chirurgiens']
deux fols , aux Minis-

j

très quatre fols, ra- Y 778 7 3|

batus fur lefdits Li-

vres. ...... .

i;89 13

66s 3 "^

Balance. 5>i4 9 l\

Mr. George Dodington produifit

pareillemencle Grand Livre duTré-

forier de la Marine pour l'Année

1^89 1 & dans fa Charge Volontai-

re le Tréforier de la Marine elt char-

gé de la fomme de P24. L. ^. Ch.

7. D\. (étant la Balance fufdite) à

l'égard de l'éclairciiTement des En-

rolemens accordez & payez aux

Gouverneurs de la CaifTe à Chatham ;

laquelle Charge volontaire efl fignée

par les Commiflaires de la Marine

fous mentionez.

Pour deux fols &"^

quatre fols payez aux

Chirurgiens & Minis-

tres refpeélifs appar-
tenant auxdits Vaif-

feaux & Ordinaires. .

Pour les 4 fols par
Livre pour Su L. 6.

Ch. 5 D;. étant les De-
niers rabatus pour dé-

gât & négligence.
Pour fAllocation de

12. D.par Livre, pour

153. L. 6. Ch. II. D.
de furplus des quatre
fols & deux fols. .

Crédit.

L. Ch. D.

> ^4r 42

13 10 4

^ n 3

66s 3 II;

Examiné par D. Lyddclî^ à pré-
fent CommifTaire de la Marine 1%
Juillet i6ç)Q.-

Rich. Haddock^
Rich. Beach ,

a. 05îobre 16^1,

Jean Tippïtîs

D. Lyddcîl,
Cha. Sergifon, .

Zz 3^ Fem
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f354 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

H.

FendrecU Vil Mars
j^^^y^i^ation de Mr. Jean Couphnd , fur la Requête

'7 3* du très- Honorable Comte r/'Orford aux Honorables

Commijfaires des Comptes Publics,

Mr. Jean Coupland (ayant fait Serment h la Barre) dit, que lorfque

le Comte d'Ortbrd étoit devant les Commiflaires pour les Comptes, il

les pria, que s'ils n'étoient pas fatisfaits de fes Comptes, ou que s'il y a-

voit la moindre chofe douteufe, ils vouluflent lui en donner connoif-

fance, & qu'il tacheroit de l'éclaircir: ils y acquiefcérent, à. lui dirent,

que fi quelque chofe de cette nature arrivoit, il en feroit averti; & pour
autant qu'il s'en reilouvenoit, ils dirent que cela étoit très railonnable ,

mais qu'il n'a jamais entendu qu'ils ayent envoyé chez le Comte.

Réponses au Comte J'Orford , dernier Tréforîer de la Marine ,

aux Obfervations faites par les Honoîvbles CcnnniJJûires des

Comptes 5 Jur Jes Comptes de la Marine , exclufivement de PAvi-

taillement\ déPwrez a la Barre de la Chambre des Pairs le lo.

Février 1703. Avec la Réplique des Commijfaires des Comptes.

Obfervation L

Les CommifTaires ont taché d'examiner les Comptes du Comte d'Or-

ford, dernier Tréforier de la Marine, lefquels font fort embrouillez, aulfi

bien qu'en gros volumes. Nous en avons nonobllant dreffé un Eiat hors

de fes Grands Livres, fignez & approuvez par les Commiffaires de la

Marine, ou trois d'entre eux, au Papier N . 4.

Reponfe.

Si les Co'mpîes du Tréforier de la Marine font embrouillez^ on doit Timputer
à l'extenfion (3 à la nature de la choje , qui en requièrent les dijfertns Comptes

qui doivent être pris en différentes manières^ pour pouvoir produire les diffeiens

Reçus ^ y la grande Variété des Payemens faits dans les differens fcrvices de hi

Marine, 13 par confequent les Co7?ipîes doivent être en fort gros vulûmes.

Réplique.

„ Les CommifTaires n'objeélent pas au Tréforier de la ?vlarine, que (es

„ Comptes font en plus gros volumes que la nature & l'extenfion de la

j, chofe le requièrent pour tant d'années.

„ Ils
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„ Ils n'en ont parlé uniquement que pour montrer l'impofiîbilite d'un Affaires

examen exa6l des preuves pendant le tems de leur Commilîîon. o'Angle-

,, Mais ils font d'opinion, que ni l'extenfion ni la nature de la chofe

n'impliquent pas néceflairement qu'ils foient embrouillez
;

ce qu'ils

conçoivent avoir été caufé, parce que le Treforier s'eft éloigné de la

Méihode de tenir & de paiTer fes Comptes telle qu'elle lui a été pré-
fçrite par fes Inftruélions.

Ohfer-vaîîon IL

Les Commiffaires penfent, qu'il étoit impoffible pendant le tems limité

par leur Commilnon , & même dans un plus long efpace de tems, d'exa-

miner les Grands Livres pafTez depuis tant d'années par les preuves ,

comprenant quelques miliers de Volumes, tenus au Bureau de h Marine.

Reponfe

Le 'Treforier de la Marine envoyé des Doubles de fes Grands Livres ait

Banc de la A^arine , qu'ils examinent ^ confrontent avec leur Contrôle des

Comptes , (Î5? avant quilsfignent les Grands Livres on produit les preuves de cha-

que Article tel quil y eji contenu', lesquelles preuves font cancellées ^ mifes au
Bureau de la Marine,

Réplique

,, La Méthode, dont parle le Comte, de pafler les Grands Livres,

„ montre affez que ces Comptes ne font pas moins en gros volumes qu'on
„ les a repréfentez.

Ohfei'vatîon IIL

C'eft pourquoi ils ont envoyé aux Commiffaires de la Marine pour les

Certificats de chaque femaine des Reçus du Treforier, des Payemens &
des Rellans , afin que par-là ils pufTent en quelque manière contrôler &
critiquer les Grands Livres. Car, par les Inflruftions du Treforier de la

Marine, il doit remettre au Banc de la Marine des Certificats par écrits,

& fignez de fa main, contenant des Comptes jufles àQs Deniers ou Aili-

gnemens pour des Deniers qu'il a reçus pendant la dite femaine, & ce

qui en relie, ou des précédens Deniers ou Affignemens, il relie entre

fes mains, avec fpécification des Fonds & Aflignemens refpe6lifs j
& pa-

reillement des Comptes jufles de chaque payement fait par lui pendant
ladite femaine, foit par Billet, Livre, Note, ou autre Ordre; en fpeci-
fiant le Nom delà Perfonne à la quelle,la nature & la date de l'ordre fur quelle,

pareil Payement a été fait, avec la valeur de chaque fomme payée; com-
me aufil quelle partie (s'il y en a) en fut payée par des Aflignemens au

Jieu d'argent ,
& quels étoient ces Affignemens particuliers: Afin que le

veri-
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At^aires véritable Etat des Reçus & des Payemens du Tréforier, avec la Balaii-
d'Angle- çq ^^q qq qyi jui relie CD main

, puilTe paroitre clairement chaque
^'^^^-

femaine,

Ueponfe.

Les Certificats de chaque femaine des Reçus if} Payemens du Tréforier de la

Marine^ envoyez au Banc de la Marine^ étaient tels qu'Us furent approuvez

par ledit Banc de la Marine ,
les Dire^ions duquel pour les Méthodes des Certifi-

cats l^ Comptes les Tréforiers delà Marine font obligés {par leurs infirunions)

de fuivre de tems à autre.

Réplique.

„ Quoique le Tréforier de la Marine doive obferver les Inftruftions

j, qu'il reçoit de tems à autre du Banc de la Marine, à l'égard de la forme

„ des Certificats de chaque femaine, nous devons nonobllant être d'opi-

„ nion qu'elles ne peuvent le difpenfer de cet Article important de fes In-

„ ltru6lions, lequel requiert pofitivement un Compte juile des Deniers ou

„ Aflignemens pour Deniers qu'il a reçus , & quels Payemens il a fait

5, pendant chaque femaine.

Ohjervation IF.

Sur l'Examination defquels nous trouvons de fort fréquentes &: grandes
Omiflions & Abus dans les Reçus & les Payemens , & par conféquent
dans les Reftans. Car les Tailles paroiiîent quelquefois avoir été reçues

quelque tems après avoir!, été portées en Compte, & quelquefois elles

font portées en Compte avant d'avoir été reçues, & plufieurs fommes
font certifiées avoir été reçues en Tailles, qui avoientété payées en argent;
fi bien qu'au défaut d'une jufte Obfervation de ces Inflruélions , qui furent

dreflees après une mûre délibération, & après une longue expérience,
ces Certificats de chaque femaine ont été tous enfemble infuffifans pour
répondre à ce que nous en attendions.

Reponfe.

Lorfquon a commis quelques Omijfions ou Ahus dans les Certificats , cela
efi

arrivjé par hazard y fans aucun dejfein ou fans préjudice du Public.

Pour ce qui efi des Tailles reçues quelque tems avant d'avoir été certifiées^

9n n en [aurait donner préfentement des raifons particulières^ Mr. Stephens, der-

mer Caifjîer du Tréforier jetant mort depuis le mois de May i6^s. Mats^ on a

fouvent ordonné des Tailles au Tréforier fans Dire^ions immédiates pour quel

fsrvice de la Marine ; i^ en ce cas-là il efi probable que quelques-unes nont été

certi-
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certifiées que lors quon eut donné des Dire6lîons pour le fer'uice auquel elles fe- Affaires

roient employées \ ^ alors, les Dates des Tailles £s? le îems , auquels elles ont été
^^ Angle-

reçues , (ont mcntionez
\

ce qui ùte toute pojffibilité de préjudice au Public.

A l'égard des Tailles certifiées avant d'avoir été reçues , elles furent ordinai-

rement certifiées ( excepté au cas fufdit ) comme reç-ues le même jour que le Reçu
en fut demie à l' Echiquier ; afin de donner de bonne heure connoiffance au Banc
de la Marine^ aux Marchands , i^c. quelles Tailles avoienî été ordonnées: mais

elles ne pouvaient être reçues aUucllement avant quelles fujjhit marquées^ les

les Ordres fignez , 6? quon eut donné connoijfance au Banc de la Alarine quand
elles étoient entre les mains du Tréforier.

Pour ce qui efl de pluficurs Sommes certifiées d'avoir été reçues en Tailles (^

payées en argent j Aufiï fouvent quon a levé des Deniers
,
ou quon en a reçu en

Tailles ,
la jomme cei tifiée d'avoir été reçue en Tailles paroitra ,

dans les Certi-

ficats^ avoir été payée en argent. Mais, fi Von entend par-là, que des Tailles

furent certifiées avoir été reçues, lorfque les fommmes étoient ordonnées réelle^

ment en argent par ïEchiquier ,
il faut fans doute quonfe [oit abufé en Vécri-i

vant
;
car

,
il ne paroitra jamais qu aucuns Payemens ont étéfaits en Tailles ,

lorfque les fanimes ordonnées par fEchiquier portaient qu elles le dévoient être

en argent.
Et comme les Certificats d'eux-mêmes pouvaient n avoir pas été fuffifans pour

contrôler ou critiquer le^ Grands Livres j le Banc de la Marine cependant fut
mis en état par ces Certificats ^ fes Livres de Fonds {3 Ajfignemens de con-

trôler le Comptes du Tréforier , ^ d'en favoir la Balance générale , ^ en quel-

les efpeces elle refioit, fi bien que par-là on avait fatisfait aux fins de ces Ih"

firuélions.

Réplique.

„ Les CommifTaires ne difent pas, que de pareilles Omiffions & Abus

,, dans les Certificats de chaque femaine ont été faits h deflein de frauder

„ le Public, mais que,conf]derantlesmauvaifes conféquences qui en peu-

„ ventrefulter, ils ont cru qu'il étoit de leur devoir d'en parler.

„ Nous ne faurions que remarquer ici, que ce n'ell pas le feul exem-

„ pie où la Mort de Mr. Stephens a été alléguée pour raifon qu'on ne

j,
fauroit fuffifamment répondre à quelques difficultez qui fe rencontrent

„ dans ces Comptes ;
& c'ell ce que nous efperons qui montrera que les

„ appréhenfions des Commiflaires étoient bien fondées , que le Public

„ pourroit foufrir beaucoup des délais à paffer & dreifcr les Comptes du

„ Tréforier de la Marine. Et, quoique des Tailles puiflent avoir été or-

„ données fans Dire6lion immédiate pour quel ufage, il devoit cepen-

„ dant avoir certifié le Reçu de pareilles Tailles dans la femaine qu'il

j, les reçut.

,, Voyant que le Comte avoue le fait, il n'efl befoin d'aucune Réplique.

„ Les CommifTaires ont fait cette Obfervation fur ce qu'ils
ont con-

„ fronté les Certificats de chaque femaine du Comte avec fes Livres de

Terne XLL Aaa „ Comp-
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AFFAiKts „ Comptes h nous remis, & atteliez par lui, par lefquels il paroit que
d'Angle-

^^ plafieurs fommes font certifiées avoir été reçues à l'Echiquier en Tail-

les, qui font portées fur Jefdits Livres avoir été reçues en argent.
Le Comte avoue que les Certificats de chaque femaire ne font point

lutnfans d'eux-mêmes pour contrôler ou critiquer fes Grands Livres.

„ Et nous ne croyons pas que le Tréforier de la Marine puifle s'écre dif-

^, penfé d'aucun Article de les Inflruftions , çn fuppofant d'avoir fatisfait

,3 a leurs fins d'une autre manière.

Ohfcrvatîon V.

Nous remarquons que le Tréforier n'a pas remis {^% Grands Livres au

tems requis aux CommifTaires de la Marine
-,
& c'efl pour cela, qu'ils n'ont

point été annuellement & régulièrement fignez & approuvez par
eux

,
ni portez fi-tôt qu'ils auroient du l'ctre aux Auditeurs. Les Grands

Livres N°. i, 5, 4, y, (^, pour les années 1690, 16^1, i6'92, i<^93,

1(^94, ont été fignez par lesCommiOaires de la Marine en difFérens tems,
en intermettant quelques années

j
& aucun de ceux-là n'a été porté aux

Auditeurs avant le 5. Décembre 1(^95): laquelle Obfervation peut être

faite à l'égard des Grands Livres qui fuivent après ceux-là.

Reponfe.

Si aucun Tréforier de la Alarïm a jamais rendu ou pu rendre fes Grav^ds Li-

ires annueller/ient, lorfquon confidere l Exetenfiondecet Ouvrage^ (^ la Méthode ca

hquelle ils doivent être rendus ifl approuvez , cefice que le Tréforier ne veut entre-

prendre de déterminer ^mais il remarque ^ que ^ mmhflant la longueur de la Guerre^
La variété de Reçus de plufieurs efpeces , l'envoy des Payemens dans plufieurs en-

droits reculez aufi bien que chez fui , dans un feul (^ même tems
\ fouverture

de plufieurs Livres de Faijfeaux pour les récapituler plufieurs années après que
ces payemens avaient été faits -^

les ju/lifcations faites à plufieurs Comynijfaires
des Comptes , i^ d'autres affaires dont le Tréforier de la Marine efî chargé ,

ou-

tre la mort d'un de fes Officiers ,
tous fes Grands Livres ont été revus par le Banc

de la Marim\ là oii les Tréforiers précédens de la Marine
^ depuis l'année K573 ,

71 ont pas encore , nu du moins depuis très peu , arrêté ^ paffé leurs Grands Li-
vres. Et depuis que le Banc de la Marine a eu le Contrôle des Reçus 13 des

Payemens du Tréforier , ce ne feroit pas un avantage ^ mais bien un malheur
, de

n'avoir pas pu éclaircir G? paffer fes Grands Livres plutôt ^ (^ de refier chargé
du péfant fardeau de Comptable.

Réplique.

„ Les Commifllaires ne fauroient s'imaginer que les Inflru6lions de

j, la Marine , qui ont été drelTées après une mûre confiderjition & une

. . » Ion-
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longue Expérience , impoferoienr ce qu'il efl impofTible ou inipratica- Ai^rAtàES

„ ble d'obferver.
^

'

''..l'IV:'''

„ Il étoit véritablement impoffible, qu'il pafTât Tes Comptes tous les sns,

lorfqu'il remit pour quelques années h le mettre devant les Comniif-

faires de la Marine; mais, fi le Tréforier de la Marine ne peut s'ac-

commoder à telle Inftruélion qui lui enjoint de pafler Tes Grands Li-

vres annuellement ,
le fournifTement des Certificats chaque femaine

'„ eft d'autant plus nécefiaire.

Ohfervatîon FI.

Les Enrolemens encore à régler & non éclaircis dans ce Compte font

d'une grande valeur ,
& il y en a beaucoup qui ont été payez il y â

plufieurs années, par où le Public perdra vraifemblabîement beaucoup;
ce qui a été caufé, ou faute d'une provifion fuffifante de fon)mer les pci-

fonnes comptables dans un tems raifonnable
,

ou de l'avoir exLcucé

duèment.

Reponfe.

Pour ce qui ejî des Enrole^nens encore à régler [^ non éclaircis , on remar-

que que le Û'réjorier de la Marine ri a pas le pouvoir de fommcr les perfonnes

qui en font comptables.

Réplique.

„ Que le Tréforier de la Marine ait le pouvoir par lui-même de fom-

„ mer les perfonnes, auxquelles des Deniers d'Enrolemens ont été don-

„ nez, de rendre leurs Comptes ;
ou qu'il ne l'ait pas; nous concevons

„ pourtant, qu'il y a quelque autre part un pouvoir pour cela
, auquel il

„ eut dû s'adrefiTer.

Ohfervation FIL

Parmi les Enrolemens à régler à la charge d'Agens ou de Comptables
de l'Avitaillement, il y en a un à Jofeph Safford pour l'Amiral Rufic)

,

pour Supplément de la Flote dans la Méditerrannée (pour liquider 80007
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5<5o MEMOIRES, NEGOTIATION S, TRAITEZ, ET
Affaires Réfolu, que de pafler aucun Compte d'Enrôlement pour les U-
d'Angle-

Çà^ts contingens de la Marine , fans preuves régulières , ou
telles autres demonftrations que la nature du fervice peut ad-

mettre, foit avec, foit fans fjgnature manuele
,
efl contraire

aux Régies & Méthodes de la Marine & de dangereufe con-

féquence.

Réponfe.

Etant fait 'mention dans cette Obfcrvatîon d'un Sceau privé devant fewir à

liquider Soooj- L. 3. Ch. 10. D. faifant partie de 86635. L. 17. Ch. o

D. ordonnez au Comte cfOrford , pour Supplément de la Flvte dans la Medi-

îerrannée
, ^ puisqu'on a tant parlé de cette Affaire ,

ledit Comte demande la

permijjîon détablir tout le fait y qui peut-être n a jamais paru dans fon veri'

table jour.
Il plût à Sa défunte Majejîé de préferire à la Flote de faire voile vers le

Détroit , fous le Commandement dudit Comte
,

au commencement de tannée

i6p4, t^; quelle revînt avant fhiver ^ pour laquelle raifon ledit Comte fup^

poje au on ri envoya pas avec la Flote ni Commijj'aire ni /Igcnt pour ïAvitaiU

lement. Mais , après que la Flote eut été quelque tems au Détroit , ledit Com-

te reçut Ordre de demeurer dans ces quartiers-là tout l'hiver î i^ fut par-là
jnis en nccejjïté de pourvoir à plufieurs efpeces de Provifions , pour prévenir les

m.mvaifes Conféquences que leur défaut auroit attirées à la Flote
\ ^ immé-

diatement après avoir reçu ces Ordres ledit Comte écrivit plufieurs Lettres pref-

fantes au Secrétaire d'Etat d'alors , (^ aux Seigneurs de fAmirauté ^ à ce

qu'on envoyât au plutôt à la Flote un Commifjaire ou Agent Alunitionaire ^

peur prendre foin de cette Charge ; comme lui étant trop difficile (^ trop one-

reufe ,
eu égard aux autres affaires quil avoit en ?naniment ; le/quelles Lettres fe-

ront produites s'il en efl bejuin. Et comme ce travail tomba fur ledit Comte à

l'imprévu ,
ces Lettres prouveront qu'il foubaitoit fort dcn être déchargé. Alais

comme une occafion pour des provifons fe préfentoit immédiatement
.^ {avant qu'au-

cun Commiffaire ou Agent pût venir pour le décharger de ce foiri) ledit Comte

procura (^ acheta des Provifions pour ïufage de la Flote ^ à la valeur de

5:9455. L. z. Ch. 10. D.
. Ayant ainfi montré comment ledit Comte y eut part ^(^ ce quil fit dans cette

affaire y
ledit Comte établira préfentement de quelle v.aniere ce Compte fut ar-

rêté à [on retour\ par oii il ne doute point quil ne paroitra^ que ce quil a fait
clans cette aflaire, étoit un fervice pour le Public ^ non un avantage pour
lui.

Car , quoique ces Provifions furent achetées
, f encore on pouvoit les trouver ,

d'Efpagnols , de Portugais ^(^ de Juifs, qui favoient les preffans befoins qu'en
avoit la Flote , on les acheta nonobjiant à plus b.is prix qu'on n'en avoit jamais
dunné en de pareilles occafions.

Lorf-
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Lorfque ledit Comte fut revenu, il fe mit à faire fon Compte des Dêhourfe
mem pur ce Jervice , lequel eji comme s'enfuit \ favoir.

L. Cb. D,

20/34 f 10
Paye' (en argent^ aux Payeurs pour rAllocation'^

G? Deniers nécejfaires pour la Fhte
, pour lef^uels )

il produifit des preuves, . . . . J
Payé pour les Provifions achetées^ comme on Va'\

dit j lefiuelles furent ordonnées aux Payeurs rcfpeclifs

de la Flote, 6? dont il produifit pareillement des
j^ 494/5: 2 lô

Preuves , faifant un détail des différentes Efpeces 1

^ Quantitez de Provifiions ordonnées à eux tous....]

Mais ,
on fit une Objc5îion à ce dernier Article

, qui ctoit quil navoit point

produit les Reçus des différentes perfunncs ,
dont ces Provifions furent achetées,

pour les deniers quils reçurent pour elles
\ Ufquels Reçus il auroit facilement pîc

prendre, s'il eut jamais entendu qiion les avait requis, ou s'il avoit pu croire

quils eiiffent pu ajouter quelque crédit à fon Compte , les Perfonnes dont ces

provifiions furent achetées ,
étant pour la plupart de divers Paï's

, i^ tous des

Etrangers.

Après quoi on calcula à raif'on de combien pour chaque homme per diem ces

provifiions fe montaient , {toutes les Charges de tonneaux, Coulage, ^c. y coyn^

prifes) (^ il parut que céioit à6 D. ob. q. per diem, étant 15. Ch. 9. D.
per menfem ;

ce qui efi à beaucoup plus bas prix que la Marine d'Angltterre

tîefi avitaillce dans le Royaume , i3 à meilleur marché quelle ne ïefl au dehors-,

comme il paraîtra par les différens exemples menîionez ci-defi'ms.

1. L Allocation pour ï Avitaillemenî en Angleterre efi de 10. Ch. per men-
fem ,

ce qui ejl au delà de S- F), ob. par homme per diem •

(^ par un
Calcul fait par les Commiffdires de ïAviîallLmenî pour tannée i6<^o

y 1691. cela revint à ce compte.

2. Les Commiffaires de VAvitaillement accordèrent en i6ç)^. aux Payeurs
des VaiffeaiiX la Bonne-Avanture ^ le Colchefier 7 Z). par homme

per diem, ce qui fait 16 Ch. 4. D. per menfem; ^ cela pour de

fiimpks Vaiffeanx, i^ en Turquie oli les Provifiions font à meilleur

marché de moitié.

^.
Ces Provifiions étaient à plus bas prix que les Allocations faites aux

Payeurs des Jimples Vaififeaux {dans la dernière Guerre) qui aviîaiU

loient en Irlande.

4. Au Chevalier Thomas Allen , qui commauda une petite Eficadre de

Vaiffeaux dans le Détroit annis \66^. ^ 16 jo. fut accordé 9. D.

par homme per diem, ce qui fait 21. Ch. per menfem.

5. Aux Contraclcurs annis 1672. & 1673. fut accordé 8. D. ob.

pour Provifiions au Détroit
,

outre des Allocations pour Frets extraor-

dinaires , Charges d'Agens , Tonneaux à Eau , Cerceaux de Fer, Caif-

fes à Bifcult , i^c.

"Lesquelles chofies étant démoyiirées
,

il plût à Sa défunte Majefïé dcrdon^

ncr le Scènu Privé pour la Reddition de ce Compte ;
ce que ledit Comte a'Or-

Aaa 3 fora

Affaires
d'Angle-
TEKKE.
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Aï FAIRE s ford a outre cela vérifié par Serment , ^ il en a payé la Balance à fEchi-
p'ANGLIi-

^^^l^j,^
TERUE. •*

Réplique.

,, Le Comte dans cette Reponfe ne nie point rObfervation qui re-

,, Communes ,
iur laquelle noire Obfervation écok fondée : il tache

„ feulement de s'exculer de manquer de preuves en alléguant que l'A-

,, vîtaillemenc fut fait à meilleui marché que les Allocations t^énéraîes

„ en Angleterre , & que quelques Allocations particulières faites aa

„ dehors.

„ Si cela étoit admis, il ne s'enfuir rien, finon que le Comte peuts'c-

„ tre déchargé foi-même dans ce Compte, de plus qu'on ne paye ac-

„ cuellement pour ces fortes de Supp'éraens ,
dont le Compte ne pou-

,, voit être contrôlé autrement que par des Quittances, que le Comte

„ avoue qu'il pouvoic obtenir aifément.

Obfervation FUI.

C'eil un Mémorandum que les Commiiïaires de la Marine ont fait aa

fujet de la Charge de la plupart des Grands Livres du Tréforier de la Ma-

rine, & de fon Caiiîier de l'Avitaillement, que des fommes ordonnées

de l'Echiquier au Tréforier de la Marine, une partie confiderabk fut

reçue en Tailles & en Billets
, portant intérêt. Ils difent comment il s'eil

chargé lui même, mais ils difent en même tems, qu'ils n'ont aucune con-

noilTance quel intérêt il a re^u là-deiTus.

Reponfe.

La raifon, pourquoi les Commijfaires de la Marine ont fait ce Mémorandum
au fujet de la Charge de la plupart des Grande Livres du Tréforier de la Ma-
rine , ne lui cfi pas connue : mais il croit quil paroitra que tout Vmterêt reçu

€fi porté en Compte dans la Charge volontaire de fes Grands Livres
\ ^ il ne

fait pas comment il aurait mieux pu donner connuiffance au Banc de la Mari-

ne de ïintérêt reçu , quen ïinférant dans les Certificats. Mais , ne connoijfant au-

cune Omifiion dans la Charge d'intérêt ,
// ne sefi point plaint qu'ils drejferent

ce Mémorandum.

Réplique.

„ Les CommiiTaires de la Marine peuvent ,
comme nous le conce-

.5 vons bien , le mieux expliquer leur propre Mémorandum , & il ne nous
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paroit pas , qu'ils pouvoient avoir connoifTance de l'intérêt reçu par Je Anxinti

le Comte pour ces fomraes confiderables ordonnées de l'Echiquier au d'Angi-k.

Comte en Tailles 6c Billets portant intérêt. (Quelles OmiiTions le Com-
te peut avoir fait dans fa Charge d'intérêt, c'elt ce qui ne fauroic pa-
roitre avant une Examination foigneufe de fes Comptes d'inceret. Mais
nous demandons qu'il nous foit permis de repeter rObfervatiQn de no-

tre Kaport devant vos Seigneuries, que celui qui rend Compte ne por-
te aucun intérêt en Compte avant le mois d'Avril i6<?4, quoi que l'Au-

diteur de la Recepte de l'Echiquier charge des fommes très confide-

rables payées à l'Echiquier pour intérêt fur les Tailles & Ordres à

lui donnez, dans les Comptes d'intérêt dudit Auditeur, finiirant au 16.

Avril id5>5.

Obfervatïon IX.

A cette occafion nous mettrons humblement devant vos Seigneuries
l'Etat des Comptes d'intérêt

,
dont les Rendeurs de Comptes doivent entiè-

rement fe charger.
Les Tréforiers de la Marine, Payeurs des Forces de Terre , & leurs

Officiers fubordonnez font requis par la Loi de répondre de. tous les inté-

rêts
, qu'ils ont reçu fur des Tailles & Ordres de Prêts controuvez, avant

i'aiïlgnement. Mais les CommiiTaires ayant remarqué que chacun d'eux
en avoient chargé leurs Comptes refpe6lifs, & afin de favoir commenc
ils auroient dû ie charger, ils demandèrent fuivant leur ordre en Août

1702. & requirent l'Auditeur de la Recepte de l'Echiquier de leur certi-

fier quel intérêt ceux-ci ou quelques-uns d'eux avoient reçu de tems à

autre fur les Tailles & Ordres de Prêts controuvez. Il répréiènta les Dif-

ficukez qu'il avoit de dreffer de pareils Comptes, parce qu'aux Bureaux
des Compteurs, lorlquils meurent ou qu'ils fe retirent, les Clercs & autres

qui font portez pour eux, emportent les preuves de tous les Payemens
qu'ils ont faits dans leurs Bureaux refpeélifs: (pratique, qui paroit bien

mériter quelque confideration
^ favoir, s'il ne faudroit pas la reformer,

& longer à trouver place à mettre ces preuves, à ce que tant le Public

que les parties intereifées puifîent y avoir recours & en tirer de l'avanta-

ge en toute occafion.) Et quoique les Commiflaires lui ayent donné toute

affillance pour leur procurer de pareilles preuves ,
il nous a néamoins ra-

porté qu'il n avoit pas été en état de faire aucune Charge d'intérêt de
ces Comptes plus loin que du Comte d'Orford, dernier Tréforier de la

Marine jufqu'au 27. Mars i65>2. & depuis ce tems-là en partie jufqu'au
16. Avril

i<55>3 ,
& du Comte de Ranelagh ,

dernier Payeur de l'Armée,

jufqu'au 31. Mars 1693; & il a certifié, qu'il avoit examiné leurs Comptes
d'intérêt refpeclifs prefque aufifi loin qu'il pouvoit, à caufe que les Ordres
enfuivis fur des Tailles ne font pas encore déchargées. Nous avons exa-

miné ces Charges, & les trouvant très douieufes ,
nous avons écrit audit

Auditeur de la Recepte de nous commimiquer quelques-uns des Ordres
&
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Affaires ^ des preuves ,

afin que nous puiffions voir de quelle manière les Afïï-
d'Angle-

gnemens ont été faits
^

fur quoi il parut, Que fur quelques Ordres on ne
^TSRRF^ trou voit aucun Afiignemenc, fur d'autres le nom feulement du Rendeur

de Comptes en blanc 5 que quelques Afîîgnemens font fans datej que
Mr. Stephens (un des Agens du Comte d'Orford ) en a afligné quelques-
uns, & donné une feule Date avec fon nom

,
là où ks Afîignemens en

portoient un autre; que quelques Afïlgnemens font datez après la Déchar-

ge des Ordres; que le Rendeur des Comtes a quelquefois ligné en blanc,
& une autre perfonnele Reçu en plain pour le principal & l'intérêt; &
en d'autres occafions le Rendeur a figné un Reçu pour le principal &
J'interét

, lorfqu'une autre perfonne a ligné en blanc.

De ces Particularitez il paroit le plus probable, que lorfque iesdits

R^endeurs de Comiptes s'écoient défait des Tailles & des Ordres, ils lignè-
rent généralement en blanc; laquelle pratique irréguliere fait qu'il eft

impoflible de les charger duëmenc de l'intérêt reçu avant l'AUignement.

Reponfè.

II ejî 'vrai que par une Cîaufe de ÏA6le de Parlement
^ fajfé Van 12. G u-

lielmi
, que le Tréjorier de la Marine^ le Payeur des Troupes de Terre

, (^ leun

Officiers fubordomiez furent {en particulier) requis de rendre Compte pour fin-

ter et reçu fur des Ordres i^ Tailles de Prêts controuvez avant l'affignement^ ^
que les jîuditeurs des Enrokmens y furent mandez de ne drcjfer leurs Comptes

qu après que ceux des intérêts fujjent arrêtez. Mais par une Claufe cïun autre

ji5îe , pajjê Anno primo AnnaL-, les Auditeurs furent authorifez de. déclarer

tous leurs Co?nptes à la referve des derniers^ qui dévoient refter non déclarez

jufquà ce que l'Auditeur de la Recepte de ïEchiquier de Sa Majefié les eut exa»

minés &' chargez de l'intérêt.

Le Tréfoîkr de la Mari-ne demande qu'il lui foit pertnis de remarquer^ que
ces Claufes furent pajjées après quil étoit hors d^Emploi , ^ que les Ordres

13 'Tailles furent payez ^ Q que par-là il efi ^xpojé à une Charge d'Intérêt^

que ni lui ni fes Officiers n'ont jamais reçu , ^ que s il ne fe Joumet à une

pareille Charge^ la dernière reddition de fes Comptes ne peutjamais fe faire.

Le Payement des Ordres avec le nom du Tréfcrier eu celui de fes Officiers en

blanc ( quoique cela ait été toujours p'-atique dans tous les Bureaux , (^ que

ccfi la coutume de la plupart des Perfonnes privées qui pretoient de ïargent à
l Echiquier ^

ou en ncgocioient en Tailles) fut la caufe quil fe trouvoit embar-

rajfé de cette difficulté: il efpere néanmoins^ quon ne trouvera pas étrange à

préfent , quil faffi'e
voir d'oîi provient l'apparence quil y a que lui ou fes Offi'

<iers ont recules intérêts. Et
^ pour cet effet, il lera nécejjaire de donner un

précis de la Méthode 13 de la Dire61ion auxquelles le Tréjorier de la Ma-
nne étoit fujct ,

en donnant les Ordres 13 Taules de (on Bureau.

I. Ôuauffi fouvent que le Banc de la Marine affigna le payement
daucun Billet de tous Ordres (3 Tailles , entre les mains du Tré-

jorier ,
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forier^ fonjijjîgnement fur chaque Billet porte de quels Ordres ou Affaikes

Tailles cela Je payera.'
d'Angle-

2. ^ue c'^a été , 13 cft encore^ la Pratique de la Marine (excepté lorfquil !1^

en étoit ordonné au contraire ) d'accorder tout l'intérêt dé depuis

les Dates des Ordres i3 Tailles à telles perfonnes , qui par les in-

flru6îions dudit Banc de la Marine étoient authorijées à recevoir

elles mêmes les Ordres (3 'tailles.

Et fi Von eaamine le Banc de lu Marine (3 les Négotians de la Marine

fur ces Points , // paroitra ,

1. Qîie Vintérêt fur les Ordres 13 Tailles doit être payé par les Par-

ties qui ont des Billets ajjïgnez par le Banc de la Marine y kf-

quels Billets doivent être payez par ledit Banc.

2. Oue les Negociaus ou leurs Ajjignez reçurent les Ordres 13 Tailles

de fon Bureau fans difconter aucun intérêt dû là-dejjus , 13 queux
ou leurs yljjignez recurent l'intérêt à fEchiquier.

Et après cela il croit quon ne trouvera pas quil [oit raifonnahle de le char-

ger de ïintérêt d'aucun Ordre ou Taille
, que le Banc de la Marine a ordon-

né de payer.
Le Tréforier de la Marine ne fouhaîte rien tant

, que de voir que ces chofes

[oient examinées par la voye la plus prompte 13 l^ fl^A exacte
,
à ce qu^il ne

foit pas expofé de rendre Compte de l'intérêt d'aucun Ordre ou^ Taille., que
le Banc de la Marine a ordonné de payer ^ 13 qu'on puijfe trouver quelque

méthode pour quil puiffe pajfer fon Compte ultérieurement ,
avant que les

Comptes des Intérêts foicnt dreffez par ïAuditeur de la Recepte de l' Echi-

quier \ puifque les difficultez ( comme les Honorabjes Commif}aires des Comp-
tes l'ont bien ohfevvé) font clairémeut voir que ce Compte ne fauroit autrement

être éclairci dans plufieurs années., à caufe que beaucoup de Compteurs 13 de

Preuves ne fe trouvent plus à l'Echiquier, (3 que les Ordre:, (3 l'ailles fui-

'vants ne font point encore déchargez.
Pour ce qui e(l des Charges d'intérêt mifes fur le Tréforier de la Marine par

tAuditeur de la Recepte de l'Echiquier., favoir , depuis le ^. d' Jvril i689>

jufqu'au 12. d'Avril i6ç)i. ^ jufqu'au 27. Mars 1692, ledit Tréforiery a

répliqué-^ Et puifque ces Charges (3 Répliques peuvent nonfeulement être caufe

d'un plus ample éclairciffement de la Queflion fur les Intérêts^ mais qu'elles

pourront auffi ( comme il le croit ) fervir de réponfe à cette partie de cette Ob-

fervation^ il efpére qu'on ne trouvera pas qu'il efl
hors de fuifon d'enjoindre

ici des Copies,

Réplique.

„ Nous ne pofons pas la Claufe dans rA6le de partement de Tan 12.

Gulielmi touchanc les Comptes d'inrerêc, pour introduire une nouveau-

té; mais, nous le faifons uniquement, pour montrer
qu'elle^ prefcrit la

méthode par laquelle ces Intérêts doivent être entièrement à la Charge
defdits Payeurs, Treforiers ,

&c. puifque, comme la Claufe le porte,

Tme Xll. Bbb » tous

J5
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A'^^ATTiKs ,, tous les Deniers d'intérêt reçus par des Tailles fur des prêts controu*
d'Angle-

^^ ^Jtz^ & les Ordres là-deffus
, doivent en juilice être portés en compte,TKRRB.

félon les Ufages auquels il ont été ordonnez.

„ Nous accordons au Comte, que le payement des Ordres avec le nom
en blanc du Tréforierou de fes Officiers (pratique qui paroit très préju-
diciable au Public) doit lui avoir caufé quelques difïicultez à dreiler fes

Comptes d'intérêt
j mais, nous prenons la liberté de dire, que ceci étant

arrivé par fa propre faute, ou par celle doiïiis Officiers, nous ne pou-
vons pas trouver la moindre raifon que le Public en doit fouffi-ir.

,, Dans tous les cas ou le Banc de la Marine a aflîgné dans fes Billets

des Tailles à payer avec l'intérêt dû, s'il avoir aifez d'autorité pour
le faire, nous concevons que cela peut jufques-là fervir d'une bonne

Décharge au Comte.

„ Et nous concevons de plus que le Comte efl: obligé de faire voir

que de pareils Billets lui ont été ordonnez par le Banc de la Marine,
& que les Negocians,'QU leurs Affignez,ont reçu les Tailles & Ordres
fans difcompter aucun intérêt dû là delTus; mais, nous croyons qu'on
pourroit produire des exemples où les Negocians dans la Marine &
leurs Affignez ont pris fur la Recepte des Tailles & Ordres l'intérêt

dû là-delîus pour une partie de leur payement.
„ Nous admettons que les Charges d'intérêt mifes fur le Tréforier

de la Marine par l'Auditeur de la Recepte de l'Echiquier, & les

Répliques dudit Tréforier étoient telles qu'on les débite. Nous
avons commencé à les examiner^ mais

, à caufe du grand intervale de

tems,la mort de plufieurs parties, la négligence de plufieurs autres d'en

tenir , ou ces Comptes égarez & perdus, nous n'avoqs pas été en état

d'y faire jufqu'ici de grands progrès.
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Ohfervation X,

N°. 4.

Etût clés Comptes du Très Honorable Comte d'Orford, dernier Tré-

Jorîcr delà Marine^ commençant du 8. à"*Avril :,^ fimj]ant au
i6. â'Odobre 1699.

La Charge. L. Ch. D.
La Charge de l'Echiquier--- ^ 17001900 00 00.

La Charge volontaire ,
où il n'efl pas exa6le-~^

ment dillingué fous quels Chefs généraux el- 1

le eft réduite i dans laquelle feulement font
;* 3S7631 12 02.

portez 88ê2o. L. i Ch. 3.D. \ pour intérêt 1

iijr des Tailles J

Total de la Charge. . 1738^531 12 oz.
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Réponfe.

La Charge 'volontaire a été remife au Banc de la Marine fous àe tels Chefs

généraux qu'il a approvez\ mais ^quoique la fomme de 387(^3 !• L^ 12. Ch. z.

D. [oit le Total de ma Charge "volontaire ,
la fomyne cependant qui y e(l chargée

f)our intérêt reçu fur des Tailles, (j'c. efl 4e if8. L. 2,. Ch, 9. Z). de plus quil.

nefi fait mention ici.

Réplique.

d'Angli-
TERKE.

„ S'il pouvoit paroitre après une plus exa6le perquîfition , que le

Comte s'efl chargé lui même, dans fa Charge volontaire, de i5'8.L.2Ch.
i?. D. de plus pour intérêt que les 88^20. L. i.Ch. 3. D.

\.
mentionnez

par les Commiflaires , pourvu que le Total de fa Charge Volontaire

foit jullement drefle, comme le prétend le Comte, ni le Comte, ni le

Public , n'en peuvent rien foufrir.

Ohfervatîon XL
Outre cela nous concevons humblement quece Rendeur de Compte de-

voit avoir chargé (fuivant la Refoiution de la Chambre des Communes,
du 17. Mars i^pp.) la Déduction du Pondage pris par le Payeur de la

Marine pour Guêtres, &c.

Reponfe.

En Réponfe à cette Obfervation ,
le Rendeur des Comptes met devant cetîte très

honorable Chambre le cas de [on dernier Payeur.
Ce Pondage na point été une Depcnfe pour le Gouvernement ,

mais feuk'
ment une allocation faite au Payeur par les perfonnes qui avoient intérêt

aux Dédu^ions , pour fervices rendus par le Payeur : fi bien que le Pu-

hlic n'y a point de part , (^ que le Payeur na fait aucun dommage an

Public^ fi ce n'ejl que la demande de ce Pondage eut été fans exemple ,

ce qui neft pas ,
tous les précédens Payeurs l'ayant toujours exigé.

Les perfonnes qui payent ce Pondage nen foufrent point , ^ ne s'en plaignent

pas même, vu quon le paye volontairement
.,
(^ que ce neft qu'une médiocre r/-

compenfe pour des fervices quon leur a rendus^ & qui ne pouvoient l'être par qui

que ce Coït à fi bon marché^ quand même les Deduïlions auraient été rajfem-

blées (3 portées en Compte par quelques autres perfonnes , {^ non par les pa-

yeurs.

Si bien que , puifque des deniers , ainfi exigez , font des Den'ers de perfonnes

particulières , (^ accordez volontairement par elles , ^ que ces [er^ ornes font con-

Bbb 2 ^•»-
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TtRRE.

AFFAIRES tentes ^ n'en font aucune plainte , il paroit qu'il ferait très dur qu'il fut tenu

d'Angle- ^'^;.; rendre Compte^ puïfque^ ni le Public ^ ni aucune perfonne particulière ^ ou ne

fe plaint ,
ou rien a foufert aucun préjudice.

On peut de plus obfcrver .,que^ de faire ^ de raffembkr ces Dédu^ions
, cefi

i^ le plus grand i^ le plus pénible travail du Burean du payeur ., ^ que cela de-

mande 'beaucoup de mains qui accro'JJ'ent on décroijfent fulvant le nombre des Vaif-

fcaui^^ ce qui coûte plus ou moins de travail au Bureau: Et ft cette récompenfe

à lui accordée {par des perfonnes qui en ont de l'avantage ) lui efl ôtée , le falaire

de'^S^- -L-p^y annum,f«/ lui fut accordé alors {par le Gouvernement') pour
les autres affaires de [on Bureau , ne fuffra pas pour les dépenfes qu'il faut y fai-

re ^ if) n'égalera pas les pertes qui doivent inévitablement arriver dans la recepte

iff le Payement de Ci greffes forâmes quil en efi confîamment pajfé par les mains

du Bareau.

En retranchant ce Pondage au Payeur ,
on fait payer au Public la dépenfe

des affaires de perfonnes particulières , qui le payaient auparavant elles mêmes
\

car
, depuis que ce Pondage ria plus été accordé au payeur ^le Gouvernement aju'

gé qii-il
étoît raifonnable d'accorder au payeur aéiuel 500. L. per annum de

falaire pour lui feuf £s? 3po. L. per annam pour fes Clercs en tems de paix ^

ce qui efl 510. L. de plus que n'ont eu le Payeur Cs? fes Clercs en tems de Guer-

re-^ Et le P'ondage (^ Salaire reçu par lui^ pendant tout le tems qu'il êtoit en

Charge, montera à fort peu au de-là du Salaire de 8^0. L. per annum accordé

au préfent Payeur l^ à fes Clercs.

Il paroit qu'il efi fâcheux au dernier Payeur , qui a fubi les plu igrandes fatigues

quon ait jamais connues dans ce Bureau pendant les dix années de Guerre^ ^
y qui a couru les plus grands hazards , ^ qui s'il étoit venu à mourir pendant
la Guerre abandonnait tous fes Biens entre les mains de fes Clercs , qu'il ferait

ainfi difîingué de fes predecejfeurs , en étant obligé de refondre ce que tous ceux-là ,

de tems immétnorial , ont reçu fans la moindre contradiElion. Le maf fi cen

a été un, efl guéri, (^ le malheur apparent prévenu pour l'avenir:^ i^ cefi pour-

quoi il riy a pas la moindre raifan de faire rendre Compte au payeur pour De^
durions.

Si le dernier payeur efi comptable pour le Pondage ,
voici quel fera fon cas :

Les allocations payées aux Clercs, i^ le pertes qu'ilafouffertes dans l'exé-

cution de fa Charge, monteront à plus de 350. L. per annum que lui

accordait le Gouvernement. Et après avoir fervi au delà de vingt ans

dans cet Emploi hazardeux l^ pénible { dont dix années fe font paffées
dans de fi grands embarras pendant la dernière Guerre ) il riaura pas
feulement fervi tant d'années pour rien, mais fa bourfe fera diminuée d'U'

nefomme confidérable.

Cefi pourquoi ce Rendeur de Comptes croit qu'il ne pouvoit ,
ni juflement , ni

équitablement, exiger lefdites Allocations du dernier payeur, ij n'en a pour cette

raifon pas chaigé fon Compte.

Ri'
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Réplique.

„ Ce qu'il y a à faire pour les Dédu6lions des Mariniers pourlaCaifTe de

Chatham, des Miniftres, Chirurgiens, & Vendeurs de Guêtres, ell une

partie de la Charge du Tréforier de la Marine, qui lui eit enjointe par
Tes Inflruftions, déclarant, qu'il doit être payé par Salaire, & non par

Pondage, nous ne faurions voircomment il peutjudement prétendre de

prendre le Pondage, Toit par lui même, ou par lès Officiers, pour fai-

re de pareilles Déduélions.

„ Puifque ces Déduélions ne doivent pas être faites
,

nous croyons

qu'on a fait tort à ces perfonnes auxquelles on les a faites; &, quoique
le Comte fait de ladiflinftion entre les Vendeurs de Guêtres & les Ma-
riniers, nous fommes d'avis que les Mariners doivent foufrir par tou-

tes les Dedu6lions faites dans les payemens au Vendeur de Guêtres,

qui pour cela rehaufle le prix de ce qu'il fournit aux Mariniers; Et nous

croyons que le public foufre confidérablement par tout ce qui décourage
les Mariniers.

,,
Nous ne faurions nous imaginer que le Comte puifTe avoir aucun

jufte fujet de plainte de la médiocrité de l'Allocation à fes Officiers,

pour lefquels il a eu par fa Patente 800 L. fer annum, outre 5000 L.

per annum pour lui même.

„ Il ell vrai , qu'on a alloué au dernier Tréforier de la Marine pour
fes Clercs plus qu'au précédent, mais moins pour lui même jufqu'à
I COQ. L. per annum.

,,
Les Appointemens pour le dernier Tréforier de la Marine, & fes

Clercs ,
excedoient ceux pour le préfent Tréforier & les fiens; & nous

ne favons pas pas pourquoi ils n'ont pas été également partagez : Et

nous fommes obligez de demander permiffion ici d'ajouter, que c'a

été beaucoup moins de préjudice pour le Public d'avoir augmenté le

Salaire du Payeur , que d'avoir foufert qu'il fit de fi infuportables De-
duêtions.

Ohfervatlon XIL

NB. Ce Rendeur de Compte ne porte aucun intérêt en compte avant

le mois d'Avril 1(^94, quoique l'Auditeur de la Recepte de l'Echiquier

porte des fommes très-confiderables payées à l'Echiquier pour intérêt

fur des Tailles & Ordres à lui donnez dans fes Comptes d'intérêt fi-

nilTant au 1^. d'Avril 16^^.

Affaires
d'Anglf-
TKRRK.
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Atpairf.s

d'Angle- RépOnfe.
TERRE.

Tout Vintérêt efl porté en compte pour autant que le Rendeur de Comptes en

peut être chargé a'vec jujîîce\ I5 pour ce qui regarde l'yJuditeur de la Recepte de

r Echiquier ^ fa Réplique à l'égard de fa Charge d'intérêt jufqu au iS.d'ylvril

1 6^ 3 , efi jointe ici.

RepUque.

„ Nous avons déjà répliqué au rejet de l'intérêt porté, ou àporter,en

,> Compte i
& nous nous y raportons.

La Décharge. L. Ch. D.
Pour des Payemens allouez aux Grands Li-

vres. . •
.

• • • 11649441 07 oi|
Pour des Payemens en diverfes Occafions non"^

allouez par les Commiflaires delà Marine,'

parce qu'ils n'ont pas été faits fuivant qu'il
j

222^41 14 op^
en étoit ordonné. ^ . .

.J

Pour des Enrolemens non vuidez ou éclaîrcîs. 686008 14 031
Four des Payemens par Mr. Sturt, Caiffier del

rAvitaillement (employé par le Comte) 4

pendant le 20. d'Avril 1^89. & le 14. de
j

^W9^ 04 co

Mars fuivant j
Pour des Payemens par Mr. Philippe Papil-"^

Ion, Caiffier de l'Avitaillement (employé!

parle Comte) pendantle5.de Décembre
j

4^82645' 08 09?

i68p. & le 22. Septembre 16^^. . J ^

Total des Payemens & Crédits. . 17380628 04 oo;

Le Rendeur des Comptes refle devoir pour Balance 8903 03 02^

Reponfe.

Pour ce qui ejl de la Décharge de l'Etat des Comptes du Comte d'Oxford

faite par les Honorables Commijjaires des Comptes^ ledit Comte doit obferver ^

à ce quon puijjc cïautant mieux éclaircir la plupart des Articles qui y font
menîionez»

1. fAr-





97i MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
Aftaîres 2. L'Artcile des <^8<5oô8. L. 14. Ch. 3!. D, pour Enrolemens non vui-
d'Angle- cJex ni éclaircis, a été alloué par le Banc cie la Marine, fur fon dernier
^^^^^- Grand Livre.

3. Les Articles des i3p;9i. L, 4. Ch. o D. & 4(^82(54;. L. S-Ch.piD.
font le Total de ce qu'il a ordonné à Mr. Sturc & Mr. Philippe Papillon

pour le fervice de rAvitaiHemenr.

Et pour ce qui ed de la Balance de 8903- L. 3. Ch. 2?D. fur cet état

de Compte ,
reliant à payer & dont il elt refponfable ,

il l'a confronté

avec les Duplicats des Grands Livres tenus par lui
,
où il trouve que la

fomme de 3800- L. étant le Salaire pour lui mèafe & pour ceux qu'il a

employez pour la première année de fervice, n'efl pas encore inférée dans

fon Grand Livre, finifTant au i. d'Avril 1(^90. remis à l'Auditeur des En-

rolemens, mais qu'elle a été allouée dans la Déclaration de ce Grand
Livre. Ce qui étant accordé, ladite Balance fera réduite à y 103. L. 3.

Ch. 2{- D , dont doivent être allouez 45. L. o Ch. z. D. payez pour Bil-

lets depuis que fes Grands Livres lui font revenus des honorables Com-
miffaires des Comptes, & alors la Balance reliant duë,& dont il doit ré-

pondre, fera de yoyS. L. 3. Ch. 0^^ D.

Dont
Tailles &c.
Deniers.

Dont il ell dû pour Billets afllgnez

par le Banc de la Marine, à des per-
fonnes particulières, payables a vue.

Refle pour le Service Public.

Le 10 Février 1703.

Réplique.

5, Nous ayons jugé à propos, dans notre Etat des Comptes du Comte,
„ de faire mention dans la Décharge des Payemens non accordez, & qu'il

„ e(l probable que les Auditeurs des Enrolemens
, lorfqu'il pafleront fes

„ Comptes, accorderont, quoique les Commiflaires de la Marine ne l'a-

,, yent pas fait, parce qu'ils n'ont pas été faits par leur Ordre.

„ Le Comte, dans fa Réponfe à ce Chef des Enrolemens non vuidez ni

„ éclaircis
, ne paroit pas bien entendre les Commiflaires. Nous ne nions

„ pas qu'ils lui font accordez dans fon dernier Grand Livre^mais, cela é-

„ tant un Chef de fa décharge , nous avons cru que nous devions nous

„ exprimer de la forte.

„ Pour ce qui regarde les fommes de i55>55>i. L. 4. Ch. & de4682<?43-
5, L. 8. Ch. 9I D. payez par Mr. Sturt & Mr. Papillon pour le fervice de

„ l'Ar-

L.
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TERRE.

l'Avitaillement, nous ne faurions croire que le Comte efl déchargé Amiass

par des Payemens faits à aucun de ceux qu'il a employez, donc ^^ '^^glk-

il efl refponfable, jufqu'au tems que ces Comptes font pafTez.

„ Nous ne favons pas mieux finon que rObfervation du Comte fur fjL

„ Balance pourra paroitre jufle après une Examination ultérieure.

R. B ETE RLE T.

G Oh: G r L E Y.

GuiLL. Bromley.
Fr. Scobell.
GuiLL. Drake.

Recherches touchant la Conformité OccafwnncIIe , ou Preuves que

les Nonconformijles 7Ï'y font nullement intéreffez. Far TAu-

îeur de la Préface du Livre de AL Hoive.

A Londres 1*^02.

Quiconque
oppofe Tes propres Penfées aux Opinions & aux Affaires Confor-

courantes ,
il faut qu'il ait de Ton côté des Véritez inconteflables

;

'"'^'^ ^^-

& s'il les a, c'efl folie & lâcheté à lui de les diiTimuler par crainte ou ""°""^'""

par refpeft pour des Maximes accréditées.

Véritablement, il efl dur pour un homme de déclarer, que lui feul au
monde a raifon. Mais, ^\ la chofe eft vraie, qu'y peut-il faire? Cepen-
dant, comme il n'y a point d'apparence qu'une voix feule prévaille fur

des erreurs favorites, principalement dans un fiecle où chacun eft amou-
reux des fiennes, celui qui apperçoit la vérité doit fe tenir en repos juf-

qu'à ce que le monde foit tranquille ,
& attendre patiemment l'ilTue des

chofes.

L'Afle pendant devant la Chambre Baffe touchant la Conformité occa-

fionnelle a mis force gens en mouvement; &, foit que les Communes
aient tort ou raifon, je les connois trop, & je me connois trop bien moi-

même, pour m'en mêler. Tout ce que je veux dire, c'efl que de ceux,
avec qui j'ai parié fur cette affaire, ou qui en ont écrit

,
il n'y en a pas

un feul qui ne fe foit manifeflement trompé.
Ceft pourquoi, avec plus d'humilité que je n'en dois à perfonne, je

demande qu'on ne me cenfure point, avant que de m'avoir entendu.

Tout homme, qui me taxera auparavant d'arrogance, montrera plus d'arro-

gance lui-même qu'il ne lui convient avec des Créatures fes égales. D'ail-

leurs, puifque, né dans le Péché^ j'ai entrepris de remontrer mes Supé-
rieurs, je fouhaite de m'expliquer devant eux, avant qu'ils me chaffent

de la Synagogue, Je reffemble à cet Aveugle, qui s'étonnoit qu'on ne fut

pas qui étoit celui qui lui avoit ouvert les yeux. En un mot, à chaque
lome XJL Ccc inflant^
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Affaires inftant, mon étonnement redouble de ne trouver perfonne qui penfe
!>'Angle- comme moi, quoique je fois fur que je penfè bien.
'^^^^^' Mon Sujet n'a pas befoin que j'y prépare le Public par un Exorde. C'efl

une Affaire dont chacun parle. C'eit le Bill pour prévenir la Conformité
Occafionnelle. Le Parlement eiï occupé à l'examiner. On ne voit que
•Brochures fur cette matière. Les Chaires retentiffent des marques de

joie que les uns donnent, & des marques de tridefle & de crainte que
donnent les autres. Chacun expofe fon fentiment , quelques-uns leurs

efperances, d'autres leurs appréhenfions: enfin, il ne me refleroit rien à

dire, fi j'avois pu rencontrer une forte mitoïenne de Gens, qui, fans pré-

jugé de Partis, confidéralTent le Cas en lui-même, & tel qu'il ell réelle-

ment, diflingué des folies & des pafîîons des hommes.
Par rapport à l'A6le du Parlement , j'ofe afTurer, que la plupart de

ceux, at^ec qui je me fuis rencontré, fe trompent; &, pour me faire en-

tendre autant qu'il m'eft poiTible, j'examinerai qui font ceux qui fe trom-

pent, ou comment ils font tombez dans l'erreur. Je ne doute point que
la fuite de ce Papier nétabliiïe la vérité du fait que je fuppofe. Oui

,
ceux

qui fe trompent touchant le Bill font. Premièrement ,
tous ceux qui le con-

fiderent comme préjudiciable aux intérêts des Nonconformilles.

Secondement ^ tous QG-UK quiefliment que c'eft un prélude ou introduction

à la ruine des Nonconformiftes ,
& une démarche pour révoquer la To-

lérance, ou du moins qu'on a eu cette vue.

Troifternement , tous ceux qui s'imaginent que les Nonconformilles y
font généralement intéreifcz ,

& qu'on a eu deffein de les chagriner

par-là.

Quatrièmement , tous ces Théologiens échauffez, qui ne prophétifent dans

les Chaires que malheurs & que ruine, & qui concluent de cette démar-
che que le temps de piller les biens de leurs frères eft prochain.

Cinquièmement ^ tous ces mélancholiques Nonconformiftes, qui fe croient

perdus & à la veille d'une nouvelle Perfecution.

Sixièmement^ tous les Nonconformiftes, que cet A6le trouble, foit qu'ils

le confiderent comme un Avantage gagné par leurs Ennemis, ou comme
,im Mal réel pour eux-mêmes.

Septièmement ^
tous ceux d'entre les Nonconformiftes, qui, le regardant

comme une Sentence portée contre eux, voudroient la faire révoquer &
combattroient cet A61e par leurs fuffrages, s'ils le pouvoient.

Huitièmement , enfin, ceux qui ont propofé ou foutenu ce Bill, dans la

vue d'affoiblir & d'abattre le Corps des Nonconformiftes d'Angleterre.
Ce n'eft pas que je penfe, que, ni le Parlement, ni les Perfonnesquiont

conçu le defftrin de ce Bill, l'aient fait par pure tendreffe pour les Non-

conformiftes; qu'on ait voulu les décharger des imputations fàcheufes

que quelques gens leur ont faites; &, en un mot, qu'on fe foit propofé
comme une a6lion de charité Chrétienne envers les Nonconformiftes de

prévenir & de découvrir l'impofture & l'hypocrilie parmi eux & de met-

ire leur honneur en fureté.

Je
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Je n'ai jamais vu au monde, ni lû dans l'IIilloire, qu'il y aie eu quel- Affaires-

que Divifion entre deux Partis, qui ne fût l'ouvrage des Têtes chaudes de d'Anglk-

ces Partis. Si celles d'entre les Nonconformiiles ont commis quelques

fautes, j'en fuis fâché. Mais, examinons un peu ce que les Efprits vio-

lens de l'autre Parti voudroient faire.

La Reine ^w;^^ n'eut pas été plutôt fur îeThrone d'y^figleferre^ôc déchi-

ré que l'Eglife Anglicane feroit l'objet de fa faveur, comme étant l'E-

glife dans laquelle elle a été élevée & à qui elle demeure attachée , que
ces hommes trop ardens fe jetterent fur leurs frères, avec toutes les

marques de l'emportement le plus furieux.

11 n'étoient pas contens ,
à moins que cette Princefle & le Parlement

préfent, attaquant les racines & les branches du Nonconformifme, ne

le renverfaflent, qu'on n'élevât fur ces ruines les Anglicans, & que nous

ne fiffions tous qu'une Eglife & un Peuple. A leur compte, rien de

plus facile & de plus fur.

Sa Majellé eut la bonté de leur apprendre de fa propre bouche, qu'ils

s'étoient trompez dans ce qui la regardoit. En un mot, ils l'entendirent,

répondant à l'Adrefle des Nonconformiltes, leur donner fa parole royale

qu'elle les protegeroit. Si elle manque à cette Promeffe , nous ferons

tous bien trompez.
Là-deflus ,du haut des Chaires onfonna le tocfin.Monfieur Sacheverelîe,

prêchant à Oxford ^y excommunia les Nonconformifles, & les dévoua aux

derniers malheurs. 11 négligea toute bienfeance, il oublia le refpe6l qu'il

devoit à la Reine , il ne conferva aucun égard pour le Parlement: il leur

annonça, que, s'ils étoient véritablement Membres de l'Eglife Anglicane,
ils dévoient lever l'étendard contre les Fanatiques, & le refte. Il s'avan-

ça jufqu'h dire, Madame^ quoique Votre Majejié ait promis^ vcus êtes obli-

gée de violer cette Promejfe-j & d'ajouter en parlant aux Communes, Nous

voulons qne vous le faJJJez.

Cqs Mefiîeurs ont affez vécu pour voir qu'ils étoient dans l'erreur: &
s'ils efperent encore de voir leur attente remplie, ils peuvent exercer leur

foi là-deffus, comme fur un A6le in futuro, &. fe flatter qu'un jour ou

l'autre Sa Majellé manquera à fa parole. Mais, il n'y a pas grande appa-
rence à cela. Car, jufqu'ici nous avons toujours vu qu'ils fe trompoient.

Aujourd'hui, pour reveiller leurs efpérances, on propofe un Bill contre

la Conformité Occafionnelle. Quel fujetde triomphe pour eux! Quelques-
uns reprennent leur ancien & ordinaire ftile ,

& voici comme il leur plaie

de traiter les Nonconformifles. Eb bien, nos Amis ^
on vous coule donc àfonds?

Le Parlement vous entreprend^ l§ il ne fera rien à demi. Il a pris en confidé-

ration les Infultes faites à l'Eglife. Il 'vous réduira. Foici déjà le premier pas

fait. Fous en verrez bientôt d'autres. Nous avons à la fin un Parlement affec-

tionné à fEglife, (^ qui vous humiliera. Ce Bill va vous ruiner, (f^ vous enlever

tout ce que vous avez de Gens de DiflinUion.
Ces Difcours me ramènent à mon fujet, & il s'agit de montrer à ceux qui

les tiennent en qyoi ils fe trompent.-" '-'- Ccc z Pi-e-
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AyFATRES Prerrierement, il fera temps qu'ils nous difent ce que fera ]e Parle-
d'Angle- ment, quand ils fauront par eux- ineir.es , ou que hi Chambre leur

'^^''^^' aura déclaré Tes incenuons. Jufqucs-là, c't.0: à des Particuliers une
" '

préfompcion ,
dont quelques Parlemens auroient pris connoifTance

, que
de prétendre diriger ainfi la Chambre d.ms fesDclibéraLions: &ainfi, quand
ils nous diftnt

, qu'il eil un fimple EfTai de ce qu'on nous prépare, je dois

leur répondre, ou qu'ils font trop bien informez des internions des Com-
munes, ou qu'ils font lous dans l'erreur, & que ce Bill tend à l'Avanta-

ge des Nonconformiftes à' yJngleîerre,

Autant qu'il peut m'ctre permis de porter mon Jugement, & que la cho-

fe parle d'elle-même, il efl clair que ce Bill n'eft en rien au dé.riment:

des Nonconforrniltes à^Jugleterre ^^ que les Communes n'ont point eu de

pareille vue.

Je ne faurois me perfuader, qu'une Nation pnifTe nourir dans fon cœar
une inimitié fi cruelle & un mépris 11 outrageant pour ïq:s Voifms, fes Frè-

res, des Peuples nez dans le même climat, fournis au même Gouverne-

ment, adorant le même Dieu, convenant avec elle dans la plupart des points
fondamentaux de la Religion ,

aiant les mêmes intérêts, mêlez parmi elle

par des mariages, intéreffez au même commerce, faifant la guerre aux
mêmes Ennemis, ayant les mêmes Alliez: je nepuis, dis-je, me mettre une
telle chofe dans l'efprit, à moins qu'on n'ait donné à cette Nation des

idées bien étranges & bien faulles de ceux qu'on appelle Nonconfor-
niides ,

ou que parmJ les gens ainfi nommez il ne fe foie glilTé des

gens cachez fous ce nom, qui méritent ce traitement.

C'efl pourquoi, pour faire éclater le Droit des Nonconformiftes aux

yeux de leurs Frères, afin qu'on leur rende au moins juflice, Çi on ne

veut point leur faire grâce, difons tout en un mot pour conferver la paix
dans une Conjoncture où il n'y a point occafion de guerre; & pour l'a-

mour du repos & des bonnes mœurs
\

il convient de mettre cette ma-
tière dans un grand jour. Examinons donc ce que c'eft qu'un Noncon-
formifle, & ce que ces gens-là ont fait, pour être traitez d'une manière li

injurieufe par des Prédicateurs bouffons, par des Faifeurs de Brochures

fcandaleufes, par mille autres gens auffi ignorans.
Un Nonconformille efl un ^//^/wj, qui, \'oulant fe fauver, & aiant enten-

du fon Père , fon Maître d'Ecole, le Adiniflre de fa ParoifTe, parler fou vent,

du Ciel , commence à chercher férieufement quelle voie y mené. 11 confulte

à cette fin la Bible & fa Confcience. Certaines chofes qu'il apperçoit dans

Je Culte établi luiparollFent peu d'accord avecla Reglequ'ila trouvée dans
l'Ecriture.

Je n'examinerai point qui a droit, ou de cet Homme fcrupuleux, on
de l'Eglife y c'eft chofe qui n'appartient pas à mon Sujet. Quoi Qu'il eh

foit, imaginons-nous un Proteftant v^«^/o/; pleinement convaincu qu'il doit

fèrvir Dieu de la manière feule qui s'accorde le mieux avec la volonté

divine révélée dans l'Ecriture; aiant tout confidéré mûrement} aiant fait

de finceres eiForts pour comprendre les raifons oppofées ; perfuadé, pé-
nétré-
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nétré enfin, de la penfée que la Religion dominante n'approche pas au- ArPAiREr

tant de la Règle qu'il le faudroit. Cet homme s'expofe au reffentiment du
°^'^^^|:*'"

Magidrjt Civil, en fe réparant de cette Religion, il s'y expofe par refpeft

pour fa Confcience, & pour le conformer à fa Règle qui lui commande d'obéir

à Dieu plutôt qu'aux hommes. Il ne fait aucun doute que ce ne foit fon

devoir. 11 fe croit allure qu'il n'y a point de Loix humaines qui puiflent

l'obliger dans les matières de confcience. D'ailleurs, il obferve les Devoirs

delà Charité envers les hommes à qui leur confcience n'impofe pas les me-

jnes redriélions qu'à lui, & il fe foumet fans murmurer aux Loix & aux

Magiftrats de l'Etat où il vit, autant que fon droit, comme j^ngloîs ^
&

Ion devoir, comme Chrétien^ le demandent. Voilà le Nonconformiile

j4/iglois Protellant, dont je parle, & fur le compte duquel j'ai dit que
bien des gens plus fages que moi fe trompent.

Si à ce Nonconformiile, il s'ell joint des Nonconformiiles d'Etat,, des

Nonconformiltes Politiques ,
ou quelcun qui ne puilFe juilifier fa Sépara-

ration d'avec l'Eglife dominante, ils ne font point de la même efpece, &
nous fouhaiterions qu'ils ne s'y fiffent point confondre.

fe ne voi point d'Aéle Parlementaire au préjudice d'un' tel Nonconfor-

miile. Quedes têtes chaudes prêchent, impriment, difent, tout ce qu'il leur

plaira.
1! e(t impoflible qu'il entre dans l'efprit d'un Parlement Proteflanc

& d'une Reine Protellante (Xyîngkterre d'opprimer de pareils Noncon-
formiftes.

Ce fut pour protéger ces vertueux & bien intentionnez Nonconformif-

tes ,que, fous le dernier Règne, le Roi & le Parlement, les voyant en

en- grand nombre
,
trouvèrent à propos, pour le repos de la Nation, &

pour reconnoitre en leurs perfonnes la fupériorité de la Confcience fur les

Loix humaines, de fonder leur Liberté fur un A6le du Parlement, c'elt a

dire, fur cette Autorité refpeftable qui affermit & quiconfacre nos Droits

tant religieux que civils.

Voilà le Nonconformiile à qui Sa Majeflé a promis fa Protection.

C'eft le mcme,à qui le Parlement accorda cet A6le de Tolérance en fa-

veur des Confciences tendres. La Reine s'cfl déclarée pour lui jufqu'à

expofer fa Perfonne Royale. Voila le Nonconformifle qui n'a jamais
donné fujet a la Reine de le juger indigne de fa Protection

j
& je croi

fermement, qu'il n'y en aura jamais qui le faffent.

L'E.'^^life Anglicane n'a rien a craindre de pareils Nonconformifles ,
fi

ee n'eft que leur Vie exemplaire, & leur éclattante Piété, ne diminuent le

nombre de fes Membres. Et pltit à Dieu que la Querelle fût réduite a

difputer à qui vivra & prêchera mieux!

S'il y a parmi les Nonconformiltes de jeunes-gens^ vicieux
,
de vieux

Hypocrites, des Errans , des Hérétiques, des Enthoufiaftes; n'en trou-

ve-t-on pas aulli dans l'Eglife Nationale? S'il y a parmi les Nonconfor-

mifles des Quakers
,
des Antino77iiens , des Doux-Chanîres

,
des Mugglctoniens^.

& autres femblables, l'Eglife Nationale aauffi fes Socinien^ ^(qs Véifcs^fes-'
Gcc 3,

jînù-^
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Anîi-Tïinltaires ,
fes Sceptiques, Tes JfgiUJîes ,&l autres. A cet égard, l'ua

des deux Partis n'a aucun Avantage fur l'autre.
^

Il en eft de même par rapport aux Matières d'Etat. Que dis-je? Quoi-

que les Têtes chaudes de i'Eglife ne donnent aux Nonconformiiles

que les odieux noms de Perturbateurs du Repos public, d'Ennemis de la

Monarchie, d'Auteurs des Troubles^ je puis fans arrogance les défier de

mettre en' parallèle la fidélité de I'Eglife Anglicane ,^

cette fidélité ^1 van-

tée, avec celle des Nonconformiiles. Il m'eft aifé de prouver que ces

derniers ont été aufii fidèles aux Princes, au Gouvernement, à la Confli-

tuiion à"Jrjgkterre , que les Anglicans\ & je n'aurois pas plus de peine à

faire voir, que ceux-cy ont autant de fois manqué de fidélité au Roi,
& pris les armes contre le Gouvernement légitime, que les Nonconfor-

mifles. On peut entamer cette Difpute quand on voudra.

Du relie, que fait-elle aux Conjondures préfentes? Nos démarches com-

me Angloh font une chofe, & nos allions comme Chrétiens & comme
Noriconformiilles,en font une autre.

Il eil également étranger à notre Sujet de répliquer au Do6leur Stuhhs ,

ou à cette foule d'Ecrivains de Brochures, qui fe mettent en Enfans

perdus à la tête de I'Eglife,& qui commencent la guerre dans l'efperance

d'engager une aftion générale. Quand ils pourront faire voir, que les Non-

conformiiles & les Anglicans font auflî oppofez en fait de Religion que
Dieu & ^«7^/, peut-être croirai-je qu'ils méritent ce qu'ils fouhaitent tant,

(avoir, qu'on leur réponde.
On a ufé des rames entières de papier, pour prouver que cet A6le du

Parlement eft néceilaire, parce qu'il convient ^ue I'Eglife foit établie. Je

répons h ces Ecrivains par une Queftion qu'on fit dans un autre cas avec

beaucoup moins de railonj /l quoi Jewent tant de cbofes inutiles?

Mefiieurs , établilTez votre Eglife avec toute la précaution que vous pour-
rez , environnez-là à l'aide des Loix de murs inexpugnables, nous le

voulons bien; jamais nous ne troublâmes votre repos j nous ne le trou-

blerons pas d'avantage. LaifTez-nous feulement, à nous, vos pauvres
Frères, la Liberté de fervir Dieu félon nos Confciences. Ne nous obligez

point de faire ce que vous pouvez faire , foit que nous le puiiîions faire

aufn, ou non. JouïlTez des honneurs, des penfions, des pofles lucratifs,

& méritez-les de la Nation par vos fervices ,
il vous le pouvez. Nous

ne reclamons que ce qui efl devenu notre Droit par les Loix du Royau-
me. Si vous revendiquez la PuifTance Civile comme un bien propre ,

vous nous prenez par conféquent fous votre proteélion. Voyons jufqu'où
vous ferez généreux.

Quant à ceux des nôtres , qui peuvent fe conformer à votre Culte
, dans

la vue d'un e'mploi, de quelque grâce, nous ne vous les envions point:

qu'ils deviennent une partie de vous mêmes. Autant de -Convertis que
vous pourrez faire par les richeffes d'iniquité font votre bien. Prenez

pour vous tous ceux que vous pourrez acheter, corrompre, réduire par
la terreur. Nous avouons de bon cœur, que tous ceux d'entre nous, qui

peu-
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peuvent, fans révolter leur confcience, fe conformer à voire difcipline, doi- ArvA^rs

vent le faire ;& nous fouhaiterions ardemment, que par condécendance vous d'Anole-

voulufllez bien faire quelques pas vers vos Frères , & nous ouvrir un chemin ^^^^^
pour nous réunir tous avec vous. Vous verrez alors, fi c'cd par pure
obftination, & par mauvaife volonté

, que nous l'avons refufé long-temps;
ou Cl plutôt ce n'eft pas par un jufte refpeél pour nos confciences. Vous
verrez fi les Nonconformifies d'Angleterre étoient Schifmatiques par nature

& Hétérodoxes par inclination
;
ou fi au contraire leurs Objeftions n'é-

toient pas fondées fur l'Ecriture, & leur Séparation l'Aéle d'une Confcience

éclairée. Alors ,
vos difcernerez fi les Efprits font de Dieu.

Mais , perfuadez comme vous êtes
, qu'on ne peut rien ajouter à votre

Réformation ,
& par-là même incapables de vous avancer tant foit peu ,

quand même cette indulgence pourroit vous ramener cinq cent mille âmes ,

Exemple eclattant de la Charité de votre Eglife ; voici tout ce que nous a\'ons

à vous dire; Que le Gouvernement nous accorde fa Proteclion
,
& la Li-

berté accordée par les Loix à notre Eg ife
,
nous fommes contens.

Cefl fur ce Principe , que nous prétendons que l'Acle contre la Non-
conformité Occafionneile ne nous touche en rien. Qj-iiconque croit avoir

une raifon pour communier avec les JugUcans. le fera bien fans en

avoir une autre j il le doit même: & nous confentons qu'on nous dillin-

gue par le titre de gens qui ne peuvent du tout fe joindre à la Haute

Eglilè. De plus, n nous ofions parler avec tant de liberté à ceux qui ont

un certain crédit dans la Chambre Baffe, nous les fupplierions humblement
de changer le Titre de cet Afte, & d'y mettre celui-ci

, yjcîepoiir fnieux unir

les Nonconformifies Proîefians , en prévenant la Conformité Occafionneile à ïE-

glife d'Angleterre. Quand cela feroit, nous accepterions l'Afte avec joye.
i\'on qu'il ne nous foit aifé devoir qu'il ne tend qu'à exclure tout Noncon-
formilie des Places de confiance & des Polies lucratifs. Mais, puifqu'il

en faut paffer par -là, Mefieiirs ^
dirions- nous , à la bonne heure., vous aurez,

la bonté de prendre fur votre compte tout ce quifefera de fauffes Démarches dans

le Gouvernement. Quant à nous
, fouffrez que nous vivions dans notre Re-

ligion, permettez-nous d'adorer Dieu comm.e nous croions qu'il l'ordon-

ne, nous vous abandonnons le reiie.

Nous vous prions feulement de faire réflexion, que,m3lg''é notre ré-

fignation à vous céder l'honneur & l'avantage de fervir notre Pairie, lorf^

que la grande pluralité des fuffrages nous défère l'un & l'autre, refigna-

tion uniquen^ent produite par l'envie de conferver notre Religion avec la

Paix & la Liberté, ce n'en eft pas moins une violence que vous nous fai-

tes, qui ne peut être approuvée par la Raifon ni par l'Equité.

Nous voudrions n'avoir aucun fujet de nous croire lézez. Mais , nous

le fommes. Nous en appelions à ceux de TEglife Anglicane qui peuvent
écarter leurs Préjugez. Qu'ils difent s'il n'eft pas bien dur.

Premièrement ^ que les Nonconformifies foient exclus de toutes Dignitez
lucratives (Se honorables , & qu'en même temps on ne les diipenfe point

des-
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AvFÂinEs des Emplois, qui n'apportent que dépenfes, peines, inquiétudes, & per-
d'Anglu- tes de temps?
TERRK^ Secondement , qu'on puifle forcer un Nonconformifle de fervir comme

Matelot, qu'on puifle l'enrôler comme Soldat; & que, par quelque a6lion

qu'il s'élève au deflus de Tes Compagnons, il n'ait aucun avancement à

attendre, pas une Lieutenance fur la Flotte, pas même une fimple Halle-

barde dans les Armées de Terre?

Troiftemement ^ que nous foions obligez d'entretenir votre Clergé & no-

tre Clergé, de nourir vos Pauvres & nos Pauvres, de fupporter les mê-

mes taxes que vous, de payer les mêmes droits, & que cependant on ne

nous croye feulement pas dignes d'envoyer un Ivrogne en Prifon ?

Nous fommes furpris, Melfieurs , que vous veuilhez accepter notre Ar-

gent fur vos fonds en Nonvaleur, nos Atlions pour vous aider à foutenir

la guerre, nos Prêts & nos Crédits pour les fournitures de l'Armée & de

la Marine.

Si vous voulez continuer de nous diflinguer, faites donc une Loi, qui

nous défende d'acheter des terrres, afin que nous ne puiiTions pas àtx^^

ïïu Freeholders ^ & voiez (i vous pourrez trouver de l'argent pour rache-

ter celles que nous avons.

Tranfplantez-nous dans des Villes ou des Lieux, où nous commercions

par nous-mêmes; ordonnez à nos Cardeurs , Fileur^, Foulons
, Tondeurs,

de ne travailler qu'entre eux & pour nous
;
& voyez comment vous nour-

rirez vos Pauvres fans nous.

Laiflez-nous fréter nous-mêmes nos navires
, retirer notre argent de

votre Banque pour n'y en plus remettre, refufer vos Billets, enfin nous

féparer autant de vous dans les matières civiles, que nous le fommes dans

celles de Religion ;
& voyez comment vous vous palTerez de nous.

Si vous n'en voulez point venir là,& qu'il nous faille demeurer parmi
vous, négocier, travailler enfemble, recevoir & paier tour à tour les

uns les autres
, pourquoi nous empeche-t-on de le faire en paix ,en union,

fans efluier de continuels outrages? Si nous avons quelques Fripons parmi

nous, eh bien, prenez-les, nous vous les cédons, aufii bien que ces Hy-
pocrites, qui ,

croiant pouvoir en confcience étredes vôtres, n'en font pour-
tant pas. Nous ferons trop charmez de ne garder que ceux à qui convient

le Portrait que j'ai
fait des Nonconformiiles. Quand vous nous aurez ainfi

triez félon vos fouhaits & les nôtres, ne craii^nez plus pour les intérêts

temporels & politiques de votre Kglife \
mais

,
fouffrez aufTi que nous vi-

vions tranquilles.

Qu'avons-nous aflfaire de vos Dillinftions de PFhigs & de Torys'> Tout
ce que nous faifons, mettant à part nos différences par rapport à la Re-

ligion, c'eft que nous reclamons nos Libertez, nos Fropriétez, les Pri-

vilèges Anglois\ & que nous ne voulons point les voir détruits par une Au-
torité abfolue, ni par un Pouvoir difpenfaiif, ou telle autre chofe. Eil-ce-

là être Whigs'i Nous le fommes tous.

Par
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Par rapport aux Rois & aux Miniflres, ou aux Légiflateurs, nous pen- Affaires

fons , que , quand leur Autorité dégénère en Tyrannie , qu'ils oppriment les
"''^^'<^le-

Peuples , qu'ils anéantiflent les Loix, avec les nombreux y catera de la

Puiflance despotique; nous penfons, dis -je, que la Nation offenfée a

Droit de les mettre à la Raifon, & de chercher une Prote6lion aflez puif-
fante pour recouvrer avec Ton aide leurs Droits & Libertez incontefla-

bles. Si c'eil-là être Traîtres, dites-nous. Anglicans^ pourquoi levez-

vous les mains? Comment dites-vous aux Accufez, Etes-z^ous coupables^
ou non coupables ?

Touchant les Sermens ,/i^r Ufquch, Mef/ïeurs ^ vous vous étiez obligez en-

vers le Souverain au delà de ce que les Circonfîances exigeaient ^ nous fommes per-
fuadez qu'ils ne lient les Sujets qu'autant de temps que le Souverain les

protège efFe6livement
;
& que Jacques IF, ayant abandonné les Tiens avec

le Thrône, par- là même il les a déchargez de leur Serment à!Allégeance.
Sur ce pied-là nous n'avons fait aucun fcrupule de prêter ferment de fi-

délité au Gouvernement tel que la dernière Révolution l'a établi. Si vous
avez juré avec nous, & que vous aies penfé autrement, c'eft à vous, fi

vous pouvez , à vous jultifier contre l'Accufation de Parjure.
A quoi bon donc crier contre les Nonconformijîes , à l'occafion de cet

A6le, comme fi c'étoit une Machine qui dût les ecrafer tous? Nous n'y
voions d'autres inconvéniens pour nous, que ceux dont nous avons fait

ci-devant mention; inconvéniens, dont nous efluyons déjà la plupart, &
qui probablement fe feront encore plus fentir à notre Poltérité.

Ainfi,tous ceux quicroient que cet A6le affoiblirales Nonconformifi:es,
ou qui voudroiet qu'il le fit, fe trompent viublement. Il pourra les mieux

diftinguer. Mais ,je fuisperfuadé qu'il les confirmera -dans leur vertueufe

profeflion de foi. En un mot, il leur apprendra , que s'ils veulent confer-

ver le dépôt de la vérité
,

il faut qu'ils apprennent à vivre en Hommes
qui font fous la dépendance de gens qui les haifient & qui les méprifent.

Les Nonconformiftes à leur tour ont tort d'appréhender quelques perni-
cieufes conféquences de cet A6le. Ils n'auront point l'honneur d'être

faits Maires, Aldermans , Jurez, Shérifs des Villes & des Corpo-
rations? Fort bien. Ils n'en auront pas non plus les frais & les embarras.

Qu'ils réfléchifient feulement fur ce que les Nonconformijîes d' Angleterre
ont gagné entre eux tous depuis la Révolution dans les Emplois dont
la Nation les a revêtus! Je fuis perfuadé que le tout ne fe monteroit pas
à la fomme qu'un Çq\i\ Anglican fe trouveroit avoir volée à la Nation.
Les Eglifes Nationales enlèvent volontiers aux autres les Fripons qu'elles

y trouvent. Qu'elles le faflent, quoique ce foit de l'argent perdu. Tout
ce que je veux dire

,
c'efl: que, fi l'Eglife Anglicane entroit de bonne- foi

en conapte avec nous, & rendoit aux Nonconformijîes tout ce que des Vo-
leurs Anglicans ont enlevé à la. Nation , les Nonconformijîes lui pourroient
rendre fans perte pour eux tout ce qu'on accufe leurs Fripons de lui a-

avoir dérobé.

La fureté des Nonconformijîes efi: fondée par une fpéciale Providence
Tomo XIL D d d fur
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ArFAiBEi fur la véracicé de la Reine. Tant que Sa Majefté regardera fa parole
d'Angle- comme facrée , ainfi qu'elle nous a affuré qu'elle le fera, nous n'avons
'^^^^^'

aucun fujet de nous inquiéter.
La fûrecé des Nonconformifies efl fondée fur leur vertu & leur probité.

Tandis qu'ils ne font rien contre la Reine, ni contre les Loix, euflions-

nous un Parlement à'ylngUcans outrez & bigots , n'euffions-nous que des

Sacheverells pour Prédicateurs, nous n'avons rien à craindre pour nos Li-

bertez.

Quant au préfent A6le, je ne doute point qu'ils ne vivent aflez,poura-
voir fujet de fe réjouir qu'on l'ait palTé , lorfque les fautes du Gouverne-
ment retomberont manifeilement toutes fur le Parti qu'il aura feul em-

ployé ,
& qu'on aura un Droit fi clair de leur en demander raifon.

Les Nonconformifies fe font aufîi une fauffe idée des intentions du Par-

lement. Ils peuvent s'alTurer, que, fi leurs Ennemis n'avoient pas vu

qu'un Parlement Proteltant à' Angleterre ,
comme ell celui-ci

, n'efl pas ca-

pable de fe laiffer engager à renverfer une partie auiîi efTentielle des Liber-
tez de la Nation qu'eft celle qui nous a été accordée par l'Afte de Tolé-

rance, ils ne feroient pas demeurez fi long-temps en repos ^& qu'ils nous
auroient attaquez de meilleure heure.

Ils ont crié dans les Chaires, prononcé dans leurs fcandaleufes Brochu-
res , foutenu par-tout, que cette Tolérance ôte à l'Eglife toute fureté,
auiïi bien qu'à la Nation. Ils ont tâché de noircir les Nonconformifies par
des calomnies & des injures. A la fin, chofe qu'auparavant ils n'auroient

jamais voulu avouer , ils en viennent à les repréfenter comme un Parti

formidable.

Ils ont eu beau faire. Rien de ce qu'ils ont dit n'a pu alTez aveugler
un feul Membre des Communes fur les intérêts de fa Patrie/pour le porter
à remuer contre l'A6le de Tolérance.

Déconcertez par-là, & aimant mieux fe tenir à de petits avantages que
quitter la partie, ils fe réfugient dans l'azyle de ce Bill, ils affe6lent d'en

paroitre fatisfaits, ils en difent des chofes que ce Bill ne porte pas &
auxquelles le Parlement n'a jamais penfé, enfin ils fuppofent que cette

Afiemblée a voulu par-là réduire
, humilier, mortifier, les Nonconformifies.

Prétentions abfurdes & ridicules! Efl-ce-là tout? En vérité, Meiïieurs,
fi la chofe avoit été en notre pouvoir, ce que vous vouliez avoir vous
l'auriez eu fans un Acle Parlementaire. Celui-cy nous fortifiera, bien loin

de nous aflx)iblir. Il nous réjouira, bien loin de nous chagriner & de
nous humilier. Vous êtes donc dans l'erreur- Vous vous êtes mépris
en croiant que les Communes, c'eli-à-dire, les Répréfentans d'une Na-
tion Protellante, voudroient toucher à un A61e de Tolérance, fur lequel

porte la Tranquillité, de leur Patrie. Mais vous vous êtes encore plus
trompez dans l'attente oii vous étiez par raport à la Reine, dont votre
conduite imprudente & peu refpeftueufe ne méritoit pas cette complaifance.

Oui! les Jnglicans avoient tore de s'attendre, flir ce que cette Princefle

étoit affcftionnée à leur Eglife, qu'elle en avoit été un Membre confiant,

qu'elle
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qu'elle en avoit toujours époufé les intérêts
;
ils avoient ,dis-je ,tort de s'at- Apfaires

tendre que, parvenue au Thrône, elle foutiendroit leurs extravagantes d'Angle-

prétentions.
terre.

Lorfque Sa Majefté n'étoit que Princefle & Sujette, elle demeura fer-

mement attachée aux intérêts de l'Eglife. Mais, en même temps, elle dé-

clara qu'elle trouvHDit bon de laifler aux Nonconformifies Proteftans la Li-

berté de fervir Dieu à leur manière, tandis qu'ils le comporteroient en

Sujets obéiflans & fidèles.

Quand elle monta fur le Throne, elle devînt la Mère commune de Tes

Sujets ,
la Gardienne de leurs Droits , leur Proteftrice , l'Azyle de tous.

Elle donna la première place dans fon cœur à l'Eglife Jnglkane^ elle lui

promit fes premiers foins & une attention particulière, comme à une Com-
munion à laquelle fon jugement & fon inclination l'attachoient. Mais, au-

jourd'hui, qu'elle trouve une grande partie de fes Sujets maîheureufement
divifez de croyances, qui du refle font fournis & fidèles, que peut-elle
moins faire, que de leur accorder fa Proteftion ? Auffi l'a-t-elle fait fans

peine , & c'ell là-delTus qu'ils comptent avec reconnoiffance.

Il ne tient pas aux Eccléfiafliques , que cette attente ne foit trompée,'
Ils difent à la Reine en propres termes , qu'elle ne peut ni ne doit tenir la

parole qu'elle nous a donnée. Ils nous difent qu'elle balancera entre Dieu
& Baal^Ci elle ne fe déclare pour l'Eglife, comme étant le meilleur moyen
pour abolir les Communions féparées, & pour hacher en pièces devant le

Seigneur les Prêtres de Baal-^ car
,
c'efl-la le nom le plus doux dont ils nous

honorent.

Il efl tout à fait incivil & injufle aux Prêtres yînglicans de fe flatter que
la Reine manquera de parole à une partie de fes Sujets pour obliger l'au-

tre. Elle a promis h cette Eglife fa Proteftion fpéciale. Cette grâce ne
fauroit-elle les fatisfaire, à moins que, pour les obliger, Sa Majellé n'op-

prime en même temps deux millions de fes bons Sujets? Qu'ils falfent pour-
tant ! Mais ils peuvent être afîurez,que les Nonconformifies jouiront de
la Liberté de Confcience, tant que l'Eglife n'aura pu perfuader la Reine
de mettre en oubli fa véracité & fa parole Royale, & de nous retirer fa

proteftion fans que nous lui en donnions jamais fujet.

Pour ce qui elt du Bill contre la Conformité occafionnelle, il elt auiïî

contraire à leurs vues que favorable aux Nonconformifies. Ceux-cy ont

toûjous défapprouvé cette Conformité. Ils ont fouvent proteflé contre

cet ufage. Ils l'ont tourné en ridicule, &j'ofe foutenir qu'il n'y aura pas un
feul Nonconformifle qui propofe de prélenter une Requête à la Chambre
contre ce Bill.

11 eft clair que la Communion Occafionnelle ell directement oppofé à

la nature du Ndnconformifme , qui, s'il peut fe conformer au Culte domi-

nant, doit le faire; & qui, s'il le peut dans la vue d'un emploi, le doit

faire fans cet emploi.
Il y a une autre chofe qui efl également claire. C'efl que , quand m.ê-

me une lâche connivence & des refpefts humains auroienc fait pafTer

Ddd 2 quel-
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Affaires quelques Miniftres trop légèrement fur cet abus ,

il n'en eiï pas moins vrai,

d'Angle- que, par la conititution même de toute Eglife fèparée, un Nonconformifiey

qui participe à la Communion des ylnglicans , ne peut être enfuite reçu

parmi nous que fur le pied de Pénitent. En un mot, la Conformité Oc-

cafionnelle ell une aèiion qui ôte tout prétexte imaginable de fe dire

Nonconformifte \
& jamais Nonconformtjîe ne l'a juflifiee, ni pu juflifier,

fans renverïer par-là même les raifons fur lefquelles il pouvoit appuier fa

féparation.
Comment donc ce Bill peut-il avoir été fait en vue de perdre les Noncon-

fonnijïes'i Ou bien on s'efl trompé, £i on a eu cette vue-la, ou bien on
fe trompe en croyant que le Parlement l'ait eue. Car enfin fupprimer
un abus qui s'étoit gliffé parmi nous, un abus contraire à notre conllitu-

tion ,
à notre manière de penfer ,

un abus dont nous nous fommes plamts,
ce n'efl fùrement pas-là dequoi nous mortifier.

Qu'on nous nomme un Nonconformijîe qui ait jamais défendu cette pra-

tique , excepté un Ecrivain pafTionné. Ô.u'on nous inarque le temps où

quelcun de nos Congrégations ait reçu un ISJonconfonmfle coupable de
cette pratique fans la lui reprocher. Qu'on dife fi on avoit jamais vu

des exemples de cette pratique avant Jacques II.

C'eil une nouveauté , un abus , un défordre : nous nous réjouiiïbns

que l'autorité publique le condamne^ mais, en même temps , nous ne croions

avoir aucune obligation à ceux qui ont propofé le Bill; ils ne l'ont point
fait par bonne volonté pour nous.

On nous dira peut-être, que cet air tranquille eflune de ces /t/»/^j fous

les quelles on cache fon dépit dans les maux irrémédiables.

Non, Meffieurs, ce foupçon feroit apparent, fi nous parliorrs ainfî

touchant la partie du Bill qui nous exclut des Honneurs & des Emplois,
& qui par-là nous ravit un Droit, que la naiflance nous donne auffi bien qu'à

nos Concitoiens ,
& à l'exercice duquel leurs fuffrages peuvent nous appeller.

Nous ne le difons pas. Au contraire, nous croions que c'eil-là une violen-

ce inexcufable. Mais , comme il faudroit engager nos confciences pour

jouir de ce Droit, perfonne ne peut avoir allez peu de charité pour nous ,

pour douter que nous ne foions prêts à le facrifier à notre confcience ,
du

moins fi nous en avons une.

Ainfi ,
ce n'eil pas une Feinte. Nous fommes fi contens de voir abolir

parmi nous cette honteufe Conformité ambide,\tre , qu'à peine trouvons-

nous dignes du nom de maux ceux qu'on nous fait par le même A6le.

Outre que nous fommes perfuadez, qu'un jour ou l'autre, le Parlement fè

croira obligé de nous faire juftice, en nous rendant les Privilèges de nos

Ancêtres, que nous n'avons pas mérité de perdre.
Oui! les Parlemens, qui ont été ou qui feront jamais ,

n'ont pu ni ne

pourront abolir parmi nous rien d'aulTi préjudiciable à notre réputation ,

d'auffi contraire à la candeur qui doit régler nos démarches, d'aufli oppo-
fé à la nature de notre Séparation d'avec l'Eglife Anglicane &à la Confli-

tution de nos diverfes Congrégations,
Nous
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Nous reconnoiffoiis que, fi la Conformité occafionnelle étoit une pra- Affaires

tique permife parmi nous, le caraftere, que nous avons tracé d'un Non- d'^^nule-

conformijîe ^
ne feroit pas julle. IVIais, il ell inconteftable que j'y ai peint

d'après nature tout Nonco-njormïjle confciencieux & honncte-homme.
C'fcil-là le vrai, Je feul ^Nonconformifte^ c'ell fa nature. Ce qu'il y a de

plus efl corruption ,
& nous fouhaitons qu'on le retranche. Et comme

qui que ce foit, pas même ceux de la Haute Eglife, n'a dit ni ne peut
dire rien de plus contre cette corruption que n'ont fait les Nonconformif-
tes vraiment religieux, nous permettons à tous ceux qui peuvent bâtir

d'une main & renverfer de l'autre; nous leur permettons ,dis-je ,
de fe dé-

clarer à l'avenir pour qui ils voudront. Seulement, fi, en conformité à

ce que nous avons dit dans cet Ouvrage , ils vouloient recevoir de leurs

frères un confeil di6lé par l'amitié
, ce feroit qu'ils fe réiiniiTenc avec l'E-

glife yînglicane.

En effet, il efl: évident, que, quand on peut le faire pour fe rendre ha-

bile a pofféder des Emplois, ou par d'autres raifons, on peut le faire. Si-

non, il faut être parvenu à un tel dégréd'empire fur fa confcience, qu'on

puifle l'alTervir à fes intérêts & la forcer d'agir contre fes propres lumiè-

res. Or, quiconque efl: capable de cet effort efl capable de tout, & peu
lui importe avec quelle Eglife il communique. D'un tel homme ce n'efl:

pas violer la Charité que de dire que l'étude de la Religion efl pour lui

une étude à refaire tout de nouveau. Qu'ainfi, il peut fe joindre à l'Egli-

fe Nationale ,
en attendant que Dieu éclaire affez fa confcience, pour le

mettre en état de choifir, & qu'il lui accorde la grâce d'obéir à ce qu'elle

lui dira. Qu'alors il pourra juger pour lui-même s'il faut être Anglican ou

Nonccnformifte,

Q_ue 'ii^ quand on pafTera cet A6l:e,quelcun, qui a fait profeiïlon d'être

un religieux Nonconformifle , déclare qu'il veut rentrer dans la Commu-
nion des Nonconfor?mJtcs , je croi que , fuivant la nature des Sociétez

religieufes ,
nos Congrégations ne peuvent l'admettre qu'^;^ qualité de

Pénitent.

S'il na point péché ^pourquoi fera-t-il Pénitence ? C'efl ce qu'a dit un favant

Ecrivain dans le même cas.

Je répons que, ou il a péché en entrant dans la Communion Anglicane,
ou il avoit péché auparavant en demeurant dans la nôtre, ou il pèche
en y rentrant. Car, s'il ne pechoitpas en fe conformant à lïïglife établie,

il devoit fe tenir attaché à elle
; &, la quitter, c'ell un Schifme manifeile.

Si au contraire il pechoit, il doit reconooitre fon péché : c'efl ce que j'en-

tens par être admis en qualité de Pénitent.

Autre Objeftion qu'on me fera. De quelle autorité écrivez-vous cette

Pièce ? Vous prenez fur vous le foin d'écrire au nom des Nonconfarmiftes.
En avez-vous commifllon d'eux? Enfin, comment favons-nous que les

Noncotîformjies defavouent la Conformité occaGonnelle?

iMa Réponfe efl, que la Publication d'un Ecrit eil un Appel à l'Univers.

Si j'ai avancé quelque Propolkion qui foit fauffe, ou aftirmé au nom des

Ddd 3 Non-
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AmiRE* Nonconformifres des chofes qu'ils ne penfent point, il eft aifé de réfuter

d'An.gle. mon Ouvrage. Si on ne peut le faite, quoique je n'aie pas eu une Com-
TEKRE.

niilTion formelle, le Devoir de dire la Vérité efl une Commiffion générale,
tout homnie peut en ufer.

J'ajoute que d'ailleurs je n'ai pas écrit fans le concours général des Non-

conformiftes avec qui j'ai toujours vécu. Que fi quelcun peut renverfer

mes Raifonnemens , qu'il rende fa Réfutation publique, comme j'ai fait

cet Ecrit. Le Monde jugera qui a raifon.

Extrait He TJde pour accorder à Sa Majejîê une Taxe fur les

Ter?vSi afin de la mettre en état de faire la Guerre

a la France fep a VEfpagne. Anno Primo
ANNJE Régine,

T$xe fur

les Ter POUR
l'Entretien des Forces de Sa Majeflé par Terre & par Mer, & pour

les autres befoins de la Reine, on lèvera ip799.'^i. livres flerling
r"-

19. chelings & i. fol en une année, à commencer du 2f. Mars 1705.
l'ag. 4.

proportionnellement fur les diverfes Comtez & Places mentionnées dans
cet A6le.

p ^ g
Les Perfonnes qui ont des Offices ou Emplois Publics lucratifs, excep-

*'^'
'

té les Commilliiires de la Guerre & de la Marine, & leurs i\gens, Se-

crétaires &c., payeront annuellement de leurs appointemens^emolumens,
&c. 4. chelins par livre,

p Terres Seigneuriales, Maifons avec des Terres annexées, autres Ter-

res, Carrières, Mines de Charbon, Forges, Salines , Sauneries, Parcs,
Garennes, Bois, Forets, Pêcheries, Dîmes, Péages, & toute Perfonne
ou Corps poiTédant de tels lieux &c. paieront à proportion par livres au-

tant que faire fe pourra; & ces femmes feront levées & délivrées à l'E-

chiquier en quatre payemens par an
,
favoir de trois en trois mois, le pre-

mier payement échéant au 2,4. Juin 1703.

Pag. 20. ^i ^^^ légitimes Propriétaires de Manoirs, Terres, &c. fujets à des

rentes annuelles, ou affermez, &c. n'en retirent pas pour leur ufage la

véritable valeur annuelle, ces Propriétaires, chargez d'une taxe propor-
tionnelle , pourront rabattre & déduire de telles rentes ôc telle taxe pro-

portionnelle, julqu'à ce que lefdites rentes montent à 10 chelins par an»
& toutes perfonnes qui doivent ces rentes alloueront ce rabais.

Pag. z 10. Les CommiOaires établis par l'Afte s'afTembleront avant le 6. d'A-

vril 1705. & après, auiTi fouvent qu'il fera nécelTaire pour exécuter l'Acle

& pour fixer les diverfes proportions paiables par chaque Canton ou autre

Pag. 211. Divifion, félon l'afTife de l'Aide de 4 chelins par livre accordée la 4 année
de Guillaume ôc de Marie, & ils pourront fe partager de manière que
trois ou plus d'entre eux feront pour chaque Canton ou Divifion, ce qui

n'empêchera pas qu'ils n'agiffent dans toute autre partie de la Comté.
Les
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Les Liftes des CommilTaires choifls pour lever cette Taxe feront déli-

vrées au Receveur General , & ils auront foin qu'elle foie affiffe également
& proportionnellement fur les divers Cantons.

Les CommilTaires fommeront des perfonnes propres & convenables

d'alTeoir cette Taille , les requérant de comparoiire en temps & lieu,

dans l'efpace de fix jours fans plus, & de fe charger de l'exécution de
cet A6le, à peine contre les perfonnes qui s'abfenteront fans excufe légi-

time, ou qui refuleront leurs fervices ,
d'encourir une amende qui n'ex-

cédera pas cinq Livres.

Lefdits CommilTaires nommeront au moins deux des plus capables Ha-
bitans de chaque ParoilTe&c. pour aileoir cette l'axe, &. ils fixeront le jour
& le lieu que les fufdits Habitans devront leur apporter un Etat certifié

de l'aflife, qu'ils auront faite fur les Manoirs, Terres &c. conformément à

l'Afte^ après quoi ces Affeyeurs donneront les noms de deux Colleéleurs

capables pour recueillir la fomme à laquelle chaque Paroiffe aura été taxée,
& dont elle fera refponfable. Et les AfTeyeurs négligeant d'obéïr, ou le

refufant, ou s'abfentant &c. feror^t mis à une amende qui n'excédera point

40. livres, & qui ne fera pas au delTous de 10., laquelle amende fera prife
fur tous leurs biens & par vente d'iceux, li le cas y echet.

Les AiTeyeurs avant d'entrer en fonétion prêteront les Sermens llipulez
l'an I. de Guillaume & de Marie, & les CommilTaires recevront ces Ser-

mens.
Lefdits AfTeyeurs délivreront aux CommiOaires , dans le temps préfix,

une Copie au net de leurs repetirions ,
& ils en ligneront &. fcelleront deux

copies, dont Tune fera délivrée aux Colieéleurs, que les CommilTaires

nommeront, & l'autre au Receveur Général.

Une pareille copie fera remife à un Secrétaire de l'Echiquier, le g.

d'Août 1703. ou auparavant, ou 20. jours après, tous appels étant préa-
lablement décidez; & ledit Secrétaire, ou Ion Commis, en donnera un

recépilTé gratis, fous peine de 10. livres il. d'amande.

Les Collefteurs exigeront de chacun la taxe à laquelle il aura été cot-

tiré,& la paieront au Receveur Général au temps & lieu marquez , de
forte que la fomme entière foit paiée par quartier fuivant l'Aéle.

Les Receveurs Généraux nommeront des Commis & les déclareront

aux Commiflaires , dans l'efpace de dix jours après la dernière AfTembîée

générale i ce qu'ils recommenceront dans le même intervalle après la mort
d'un de ces Commis, ou après fa dépofition; & la Quittance du Rece-
veur Général ,

ou de fon Commis
,
fervira de décharge aux Collefteurs,

qui ne pourront être obligez à s'éloigner de leurs demeures plus de dix-

milles.

45)45)82. livres fî:. 15». chelins étant la fomme payable au premier quar-
tier ,

elle fera paiée aux Receveurs Généraux le 24. Juin 1703. ou aupa-
ravant; le fécond quartier écherra le 25). Septembre 1703. le troifiem.e" le

zf. Décembre 1703. & le quatrième le ly. Mais 1704.
Dans l'efpace d'un mois après la réception de la fomme entière aflife

fur

Affaires
,

d'Angle-
TERRF,.

Pag. 214^

Pag. 2 If..

Pag. 210.»

Pag. 217..

Pag. a 18,.

Pag. 2 1 9.
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ArvAiREs fur chaque Canton ou Divifion, par chaque paiement particulier, les Re-

d'Angle- ceveurs Généraux 20. jours après leur recette la porteront à lEchiquier;
TEKRE- ^ le Grand Thréforier, ou les ComraifTaires de la Thréforerie, leur al-

PaaTîTôi loueront 2. par livres
,

fur l'appurement de leurs Comptes.
Les Collecteurs fur le paiement de la fomme entière fixée par l'Afte

auront 5. par livre , & les Receveurs Généraux ,fur un ordre des Com-
ag. 2îi.

j^-^y^-|.gg j ^qI ^ jjgj-j^j p^j. Livre,

Pag. 222. En cas de non-paiement , les Colleftenrs feront faifie, & le quatrième

jour ,
le paiement n'étant point fait

,
la faifie fera prifée & vendue

, & le fur-

plus rendu. De plus, il fera permis d'enlever par force les portes des Maifons ,

Armoires, Coffres &c. en plein jour, en préfence des Connétables qu'on y
aura appeliez ;

& les CommilTaires décideront toutes difputes furvenanc

au fujet des faifies.

Pa(T. 22Î. Les Perfonnes refufant de paier ,
& perfiflant dans leurs refus'pendant

fefpace de dix jours (excepté les Pairs & Paireffes du Royaume) feront

mifes en prifon.

Pas 224..
L^^ Tenanciers payeront la taxe & la déduiront des rentes qu'ils doi-

vent, les Propriétaires auront à allouer ces déduélions, lefdits Tenanciers

feront déchargez de ce qu'ils auront ainfi payé ;
& ce fera aux CommilTai-

res à décider tous differens qui pourront s'élever entre les Propriétaires &
Tenanciers concernant la Taxe.

Les Perfonnes furchargées, qui fe plaindront aux CommilTaires dans

Tefpace de fix jours après la demande à eux faite, pourront être relevées

dans le même efpace de fix jours j
& le «jugement fur ces Appels fera dé-

finitif.

Pag. 22f. En cas que la Taxe paiable par quelque Comté, Ville, &c. ne foit pas

pleinement aiTife & payée, ou que ladite Repartition ait été affife fur des

perfonnes infolvables, ou fur des Terres & Maifons vuides, où Ton ne

peut rien lever &c. ,
les CommiflTaires repartiront fur le relte ces non-va-

leurs, conformément à léquité & à la jultice.

Pag. 22<$. Les AlTeyeurs, Colle6leurs, ou autres, qui négligeront ou refuferont

de faire leur devoir pour l'exécution de cet A6le
, pourront être mis par

les CommilTaires à une amende qui n'excédera pas 40. livres ft. & qui
ne pourra être remife que du confentement defdits Comifiaires^ & ces

amendes feront toutes portées à l'Echiquier par les Receveurs Généraux
& déclarées dans les Copies cy-defllis mentionnées.

Pag. 227. Les Collefteurs manquant à payer les fommes par eux reçues confor-

mément à l'Acle feront emprifonnez, leurs biens faifis^ &,encas que ces

fommes ne fuient pas paiées ,
les CommilTaires pourront vendre les biens de

tels Colle6leurs& payer aux Receveurs Généraux les fommes ainfi levées.

Patr. 228. Les Commifiaires examineront fi les fommes affifes ont été entièrement

colleélées &. remifes aux Receveurs Généraux & payées par ceux-cy à

l'Echiquier- &,en cas de manquement ,
ils auront foin que ces fommes

fuient mceffament levées & payées.
Tag. 2:p. Dans ks difficuliez touchant les Cottifations

, qui concerneront quel-
cun
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cun des Commiflaires
,

les IntérefTez auront à Te retirer durant qu'on exa- Affaires

minera l'affaire, & ce fous peine d'une amende qui n'excédera pas 20. i^'Angle-

Livres St., & le jugement des Commiflaires fera fans appel.
terre.

Aucune Place , Corporation , Compagnie, ni Perfonne privilégiée, ne Pag. 230.
fera exempte de cette Taxe, non plus que ceux qui tiennent des fiefs à

perpétuité en payant certaines rentes, & les Tenanciers payeront la taxe,

moyennant quoi ils feront à couvert.

Aucune Glaufe de cet A6le n'obligera les Collèges des Univerfitez, ni Pag. 251.

ceux de Windfor, Eaton, Winton, ou Weflminiler, ni la Corporation
des Enfans du Clergé^ ni le Collège de Bromley, ni aucun Hôpital, par
rapport à l'emplacement de ces Lieux, ni aucun Maitre, Felîow ^ Etu-

diant, Bourfier, Lefteur, ou OfRcier dts Univerfitez, Collèges, &c. ni

aucun Maiire ou Sous-Maitre des Ecoles par rapport à leurs appointe-
men?, ni les Maifons & Terres qui appartenoient avant le 1$. Mars 1^95.
à quelque Collège, ou aux Hôpitaux deChrill, de Saint Barthélémy, de

Bridewell, de Saint Thomas, de Bethléem, ou à la Corporation des Veu-
ves & des Enfans du Clergé, ou au Collège de Bromley, ou à quelque
Hôpital & Maifon de Charité, & ce feulement par rapport aux ren-

tes qui leur appartenoient avant le 2y. Mars lôcjj. pour le foulagement
immédiat des Pauvres.

Aucun Homme tenant h bail ou par o6lroy des Terres ou Maifons ap- Pag. 232.

partenant auxdites Corporations, Hôpitaux, &c. ne pourra prétendre au-

cune exemption en vertu de cet A6le, mais il fera taxé félon ce qu'elles
valent au deffus des rentes refervées.

Les Tenanciers des Collèges, &c.
, qui félon leurs Baux doivent payer Pag. 233.

des Taxes, auront foin de les payer.
Les Auditeurs, Receveurs, &c. des Rentes dues à Sa Majeflé,ou à la

Reine Douairière, ou à quelque Perfonne qui les tient de la Couronne ,

alloueront gratis 4. chelins par livre aux Parties payant ces rentes, fous

peine d'une amende de 20. livres. Et fi un tel Auditeur exige d'un Te-
nancier ce qui doit lui être alloué, & qu'il refufe ou néglige de le lui al-

louer, il fera condamné à payer 200. livres Sterling à la Partie lezée, &
déclaré incapable de poffeder aucun Office & Polîe de confiance &c.

Les Officiers de l'Échiquier &c. délivreront aux AiTeyeurs gratis des

lilles exaftes des falaires &c. payables par eux &c.
Les Taxes fur tels falaires &c. payables à l'Echiquier, ou par le Thre- Pag. 23^.

forier de l'Epargne &c. en cas de non-payement, feront prifes fur lefdits

falaires, & les Officiers auront à garder des états judes des fomraes_ainfi
retenues , & à en donner des copies aux Colleéleurs.

Aucune Claufe ou Provifion de cet Acle ne pourra s'étendre jufqu'à rien
p^g, ,3$-,

diminuer de la fomme à laquelle on fera convenu de f:iire monter la raxe ,

ni à cafTer aucun contra6t entre les Propriétaires & Tenanciers, ou au-

tres, touchant les Taxes.
On fera dans les lieux accoutumez la repartition 6: le payement de la

taxe de chaque lieu.

. Tome XIL Eee La
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Attathks La taxe du Canton du Wefl-Birnfield fera afilfe dans celui de Seray
d'Angle- Cotnté de Kent; ceile de Northmore dans celui de Bampton, d'Oxford;

,'^.^!^!^
celles de Charlbury , Fallar, & Finflock dans le (Quartier de Chadiington

Pag. 235. Comté d'Oxford} celle de Leeds Comté d'York dans le Canton de Sky-
rack; & celle de la Forêt de Chute dans l'endroit où elle l'a été pour
l'Aide des 4. premiers chelins accordée au Roi Guillaume & à la Reine
Marie.

Les Perfonnes pourfuivies pour ce qu'elles auront fait en "conféquence
de cet A6le, pourront prétendre les profirs entiers de l'amende, & pro-
duire pour leur défenfe cet A6le-cy & le fait fpecial; & fi le Demandeur
abandonne fa caufe, le Défendeur recevra de triples dommages.

Dans les lieux où il fe trouvera des Terres ou Maifons vacantes, & qu'il

n'y aura rien à faifir, la ParoilTe ou le Lieu fdfant bon la Taxe, les Col-

lefteurs pourront faire enfuite la faifie; &, Ci elle n'ell rachetée dans l'ef-

pace de quare jours, on pourra la vendre, en rendant le furplus aux Pro-

priétaires, & diftribuant proportionnellement la fomme ainfi levée entre

les Parties qui auront contribué à payer la taxe de ces Terres & Maifons
ainfi vacantes.

Pag. 237. Moyennant un Ordre des Commiffaires ,
les Colle6leurs pourront, dans

les temps convenables de l'année, couper & vendre autant de bois qu'il

fera néceflaire pour payer la taxe, bien entendu qu'ils excepteront le bois

de charpente ;& les Acheteurs pourront emporter ledit Bois, en rendant
le furplus, s'il y en a, aux Propriétaires.

?ag. 238. Lorfque la Taxe fur des Dimes, Péages, Profits de Marchez &c. n'au-

ra point été payée dans l'efpace de 6. jours après la demande
,
les Collec-

teurs , moyennant un Ordre, pourront faifir & vendre lefdites Dimes ôco,

"en rendant le furplus aux Propriétaires,

Pag. 25p. Si les Receveurs Généraux appellent devant l'Echiquier, pour payer
d'avantage, des perfonnes qui auront payé leur taxe, ils payeront aux
Parties l'excès de triples dommages & le double delà fommeàSaMajefté.

Les CommilTaires placeront les AfFeyeurs dans leurs Départemens.
Perfonne ne pourra être forcé de fe porter pour AlTeyeur ou pourCoI-

kéleur, hors de la Cité, Ville, Bourg , ou Village où il demeure.
La Taxe des Maifons habitées par des Ambafiadeurs & Miniitres Publics

'^""^
des Cours Etrangères fera payée par les Propriétaires.

Dans les Lieux Privilégiez, & qui ne font d'aucune ParoilTe, les Com-
miffaires nommeront les AfTeyeurs & Collefteurs.

FsLg. 241. Et afin qu'aucun CommiiBiire, Afreyeur,ou Colle61eur
,
n'encourre les

peines décernées par l'Afte de l'an 25. de Charles II. contre les Papilles
& par ceux de la î^. &. 14. année de Guilîaum-e IIÏ. pour affjrer d'avan-

tage fa Perfonne PvOy^de & la Succeffion à la Couronne &c,, aucun Com-
iT;iiraire ne pourra entrer en fonftion, qu'il n'ait prêté entre les mains de
deux Commiflaires les fermens ordonnez l'an i.de Guillautne & de Marie,
& ce fous peine de 200. livres flerling d'amende.

^u-^.z.iz. ^-s Perfonnes taxées pour leurs Oiiices &c Emplois le feront dans Jes

iiei:ix
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lieux où elles les exercent, favoir, les Officiers de la Chancelerie, dans Afv.urfs

l'enceinte de la Liberté des Rollesj les annuitez, appointemens &c., n'ANOLk-

payables à des Officiers , dans les lieux où ils font taxez pour leurs Offi- _'^^^^''

ces; & les Perfonnes taxées pour leurs terres, dans le^ endroits où ces

terres font fituées. '

Les Perfonnes doublement chargées à caufe des divers lieux de leur
pag.243.

réfidence feront déchargées du trop fous leur certificat & ferment.

Les A6lions fur la Nouvelle Rivière, fur la Tamife, ou fur les Eaux Pag. 244..

de Marybone & d'Fîampftead ,
les Offices d'Afîliri^urs contre le feu , &

ceux de l'imprimerie de la Reine, payeront 4. chelins par livres llerling

de leur revenu annuel ,
& ce fera aux Commifiaires nommez par la Cité

de Londres à aOeoir, cette taxe. .1
Les Perfonnes ayant quelque Office dans le Quartier de Londres où

fHôtel des Polies elt fitué payera 4. chelins par livre de fon revenu.

Les Papiltes, ou réputez tels, âgez de 16. ans ou plus, qui n'auront

pas prêté les fermens ordonnez l'an i. de Guillaume & de Marie (ch. 8.)

payeront le double. •

Bien entendu néanmoins, que, fi ces Papifles ou réputez tels, prêtent ^'^^•245''

les fufdits fermens dans l'efpace de 20. jours après la première AfTemblée

des Commiflaires ,
ils ne payeront que fimple.

Les perfonnes de 16. ans, ou au deflus, qui n'auront point prêté ces Pag.a^tî.

fermens, & qui,fommées de le faire, l'auront refufé ou négligé, payeront
double.

Les Commiffaires donneront afîiçnation pour comparoître <3: pour prê-
ter lefdits fermens à tous ceux qu'ils auront fujet de foupçonner.

Les Quakers, qui figneront la déclaration de fidélité
, prefcrite l'an i.

de Guillaume & de Marie, ne payeront que fimple.
Les Commifiaires, au défaut des Colleéleurs, taxeront au double les Pag. 247.

Papilles, qui ne prêteront pas les fermens.

Dans les occafions où les Propriétaires des Terres feront fujets à payer
une double taxe, pour n'avoir pas prêté les fermens, ils en demeureront .;

feuls chargez & les Tenanciers déchargez.
La Prifon du Banc de la Reine, fes Terres &c, les Rentes & le Ca-

Pag. 248.
fuel du Geôlier de ladite Prifon, auili bien que la Prifon de la Maréchauf-

fée, avec les Revenus & le Cafuel de la Cour du Maréchal , feront ta-

xées
,
& payeront dans la Paroifi^e de St. George Fauxbourg de South-

wark, les machines hydrauliques de Souîhwark dans la Comté de Surrey,

& celles de WeflminUer dans la Cité & Liberté de Weftminlter.

Les Perfonnes intérefices auront à faire toutes les diligences poffibles Pag- 249.

pour l'exécution de cet Acte, afin que le Service de S. M. ne foufi're point ., ]

de délai.

Ceux dont les Terres ne rapportent pas 20 chelins par an feront exempts
de celte taxe.

Si quelque Colleéleur garde l'argent entre fes mains, ou qu'il
en paie

quelque partie à d'autres qu'au Receveur Général, ou à fon Commis , il

E e e z payera
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Affaires payera 40 livres d'amende • & le Receveur Général, ou Ton Commis, en
u'Angle- payera ^'oo. s'il retient fa recette

,
ou qu'il la porte autre parc qu'à l'E-

'^^^^^'
chiquier.

r (T zro Le Grand Thrérorier,ni les CommifTaires delaThréforerie&c. nepour-
2,0.

"*
*

ront donner aucun ordre &c. pour porter ladite Recette ailleurs qu'à l'E-

chiquier^ & les Officiers de l'Echiquier fe garderont bien de délivrer au-

cunes Tailles par anticipation fur cette Taxe, aufïï bien que les Receveurs
de s'en charger avant la recette aftuelle.

Aucune Cour ne recevra de Requêtes tendantes à fe racheter de ces a-

mendes.
Si quelques Terres, Tenemens,& Héritages fe trouvent taxez h plus

Pag. 25-2. ^^ ^^^ chelins par Livre, les Commiifaires
,

fur les preuves qu'on leur en-

donnera, réduiront cette taxe,& repartiront l'excédant fur le Canton en-

tier, ou fur les Perfonnes qui leur paroitront taxées au deflbus de leurs

moyens, tellement que la fomme foit payée en fon entier.

p
Les Receveurs Généraux répondront pour leurs Commis, & ils en nom-

ag-^f3-
jyjeront tel nombre qu'aucun Sous-Cûlleéleur ne foit obligé de s'éloigner

• de chez lui plus de dix milles. Et tout Receveur, qui négligera ou refu-

fera de prendte de tels Commis, ou qui manquera vilainement à veiller

fur eux, payera une amende de 1000. livres (lerling, dont une moitié fe-

ra pour la Reine & l'autre pour l'Accufateur.

Au cas que dans quelque Cité, Bourg &c, il n'y ait pas un nombre
iag. s;^.

^(jfî^f^j^i- (je CommifTaires propres à cette fonclion, les CommifTaires delà
Comté en général pourront prendre leurplace dans ladite Cité, Bourg, &c.
La première AfTemblée générale des CommifTaires pour la partie

méridionale de la Province d'Yorc fera à Pontefraft, pour Ja partie Sep-
tentrionale à Thurske, & pour l'Orientale à Kilham.

L'Auditeur delà Recette en tiendra un regiftre, où chaque fomme,
levée en vertu de cet A£le, fera cottée à part.

Les penfions accordées ou à accorder à la Reine Douairière & auPrin-
Tag. ifS'

George de Dannemark ne feront point chargées defdits 4. chelins pour
Livre.

p ^
Perfonne ne pourra fe porter pour CommifTaire Général d'aucune Com-

*^**^ *

té d'Angleterre, ou de Galles, (excepté celles d'Anglefea, Merioneth,

Cardigan, Glamorgan, & Caernarvon) ou d'aucun Quartier de la Pro-

vince d'York, à moins que lui feul ou avec fes Tenanciers n'ait été mis

dans la dernière Taxe fur les Terres à 100. livres llerling par an, à fau-

te dequoi il fera taxé à cette valeur ou d'avantage.
Toute Perfonne établie dans la qualité de CommifTaire pour l'exécution

f^g-2f7' de cet A6te, pourra agir comme tel pour la Cité, &c
, dont il efl Ha-

bitant, comme auffi pour les Cours de Judicature & de Chancelerie dont

il ell membre. Mais, aucun Avocat, ou Procureur, ou Receveur Gene-

ral, ou Collecteur des Taxes ,
n'aura le Droit de faire les fondions de

CommilTaire,

Les
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Les Perfonnes, inhabiles à fe porter pour Commifîaires
, paieront, fl AftAiH£.s

elles l'entreprennent, une amende de fo. livres llerling.
d'Angl?.-

Les CommifTaires afieeront la taxe des Terres & Tenemens apparte-
'^^"•^^^-

nans aux Hôpitaux non exceptez par cet Acle,& leur jugement fera défl- Pag.2j8.
nitif.

Les CommiiTaires , qui figneront & fcelleront les Copies , deftinées h être Pag. 25-9.

~

envoyées aux Secretau-es de l'Echiquier de la Reine, coucheront au long
^^^*

& en lettres dans ces Copies la fomme entière qui fut aflilè, l'an 4. de

Guillaume & de Marie, llir les Biens perfonnels, à l'exception des Offi-

ces, Terres &c. Et les fommes ainli certifiées feront prifes comme partie
de la fomme totale impofée par cet A6le

,
& elles feront allouées comme

telles fans aucun autre ordre.

Tout Commiffaire , qui inférera vilainement dans une Copie ,
faite

pour lui être rendue, une plus grande fomme que celle qui fut impofée
l'an 4. de Guillaume & de Marie, payera une amende de 100. livres

fterling, dont une moitié lera pour la Reine & l'autre pour le Dénon-
ciateur.

Les Colle(5leurs des Droits fur les Manufa6lures de Drap, & fur les Ma- Pag 161.

chines hydrauliques d'Exeter, feront chargez d'affeoir les taxes impofées

par cet A6le-cy, ôc les Propriétaires les leur alloueront dans leurs

Comptes.
La taxe de la Prifon de la Fleet, de fa Maifon, de ft^s Terres &c.

des Revenus & dts Profits du Geôlier, fera affife dans la Paroilfe de

Ste. Brigi:te, & non ailleurs.

Celle des Officiers du Chantier, aujourd'hui établi à Stoke-Damarell \hg,i6z.

près de Plymouth ,fera affife à Plymouth, dans la même proportion qu'el-
le le fat en 1693.

Dans cet Acle ne font point compris les Officiers de Mer de vieille

date, ni les Veuves de tels Officiers tuez dans le fervice, ni les Revenus
du trés-noble Ordre de la Jarretière, ni enfin les Penfions des Pauvres

Chevaliers de Windfor^bien entendu néanmoins que ces exceptions n'em-

pêcheront point qu'on ne fourniffe la fomme entière fixée par cet A£le.

D'autant que, nonobltant les Reglemens portez par piufieurs Acles Psg. 2<^3,

des Parlemens dans les années 9, 10. 11. 12. & 13. de Guillaume IIL, 2<?-f— <5j.

pour accorder des Subfides à Sa Majefté, il refte encore piufieurs fom-
^

mes à affeoir & à lever
, parce qu'on n'a pas exactement fuivi les direc-

tions contenues dans ces Aéles; 6c comme on n'en a payé encore

aucun arrérage ;
à ces caufes il ell ordonné aux Commillaires de

prendre connoiifance de ces arrérages dans leur première Aifemblée

générale, & de les exiger fur le pied de ce que firent les Commif-
faires d'alors en pareil cas. Et à cette fin lefuits ComatifiTaires, dans

leur première xllTemblée générale , ou du moins dans la féconde,
fixeront en quelle proportion chaque Canton doit être chargé pour fiiire

bon Icfdits arrérages; ôc cette fomme fera affife & levée en confé-

quence , après quoi elle fera payée aux Receveurs Généraux le i.

Eee 5 Sep-
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Atfaires Septembre 1703, ou auparavant; & ceux-cy la porteront à l'Echiquier
d'Angle- dans l'efpace de 20. jours après la Recette, moyennant quoi les Débiteurs
TFRRE- des arrérages demeureront quittes.

Pag. 267.
Les Receveurs, Colleéleurs, Commis des Commiflaires

,
retireront

les mêmes profits que fi ces fommes avoient été levées en conféquence
des précédens A6tes.

Pag. 268. Les CommifTaires drefleront fur du parchemin ,
& envoyeront aux Of-

ficiers de l'Echiquier de la Reine avant le i. Août 1703, un Certificat, fi-

gné de leurs mains & fcelié de leurs armes, des arrérages qui feront aflls

fur chaque Canton &c. Et au cas que lefdits Arrérages ne foient pas

payez avant le i. Septembre 1703. l'Echiquier pourra procéder contre

les Habitans &c. ou contre les Commifi^aires pour les obliger de mettre

en œuvre les pouvoirs à eux accordez par cetaéle, touchant lefdites Non-
valeurs.

'l"ous, foit Naturels, ou Etrangers, pourront prêter fur le crédit de
cet Afte, une fomme qui n'éxcede pas 1800000. livres Sterling, à un in-

térêt de 5. pour 100. qui ne fera fujet h. aucune taxe.

Toutes perfonnes prêtant de l'argent fur cet Aêl;e recevront leur pa-

yement de trois en trois mois.

L'argent , qu'on aura levé en vertu de cet A6le, fera employé à fatis-

faire les Prêteurs, fans aucune préférence injufte, & ne pourra être di-

verti à d'autres ufages. De même on ne pourra exiger aucun falaire pour
enregillrement ,

ou examen &c. fous peine de triples dommages & des

frais du procès. Comme auffi il fera défendu d'accorder de préférences il-

légitimes dans l'enregiflrement & le payement, fous peine de grofies
amendes & de dépofition.

Les Officiers de l'Echiquier, qui ne feront point de payemens, en con-

formité aux Places & Ordres de chaque perfonne ,
feront fujets à une

amende & h paier les dommages & intérêts comme il efl marqué cy-
defius.

On ne fera aucune préférence injufi:e entre les perfonnes dont les tail-

les ou ordonnances feront datées du même jour.
Les ordonnances enregillrées pourront être affignées fur d'autres

,
&

ceux-cy pourront les afîigner de même îoties quoties.

Pag. 296. La proportion payée à l'Echiquier par le Canton d'Hemlingford en

1695. fei^vira de règle pour l'exécution de cet Acle-cy, à moins que la

choie ne foit autrement réglée par deux tiers des CommifTaires préfens
à la première Alfemblée générale, lefquels décideront définitivement cet-

te Affaire.

Pag. 270.
Les Terres & Rentes appartenant aux Hôpitaux & Maifons de Charité

feront taxées comme elles l'ont été la 4. année de Guillaume & de Marie,
& non autrement.

Ha-
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AFFAIRES

Harangues prononcées par un Membre du Parlement (^^^ lequel corn- ^''^ngi.e-

mença à Edimbourg le 6. Mai 1703.

I.

MYLORD CHANCELIER, (*) Mr. Fletcher,

Haran-

gues au

E ne fuis point furpris de trouver un A 61:e pour des Subfides remisàcet-

^ te Chambre au commencement d'une Séance jje faique la coutume l'a

rendu commun depuis long tems; mais je crois que l'expérience nous Parle

peut avoir apris, que de tels Aéles devroient être les derniers de chaque
"^^""^

Seflion, ou relier fur la table jufqu'à ce que toutes les autres affaires im-
^'E<^°^«-

portantes de la Nation foient finies, & qu'il feroit alors feulement accor- o-u^^"'^
dé. C'eft une étrange propofition qu'on a rendu ufitée dans cette Cham-

"

bre, que fi nous voulons donner de l'argent à la Couronne, elle nous
veut donner de bonnes Loix : comme fi nous devions acheter celles-ci

de la Couronne, & payer de l'argent à nos Princes pour qu'ils s'acquicenc
de leur devoir & fe conforment à leur ferment de Coronatior.Etcen'eil

pas le pis encore, car on nous avoit fouvent promis de bonnes
Loix

^ &, après que nous eûmes donné les fommes dem.andées
, les

promefi'es ont été rompues, &: la Nation abandonnée à chercher un remè-
de qu'on ne fauroit trouver, à moins que nous n'obtenions les Loix dont
nous manquons avant que nous donnions des Subfides. Et, puifque c'eit

une raifon valable de propofer en tout tems un Acle de Subfides, peut-
on nous blâmer d'en agir de la forte, à prefent que l'Obligation que nous
devons à la Couronne nous engage indifpenfablement à pourvoir à la fure-

té commune en cas d'un événement qui eil tout à fait hors de nôtre pou-
voir, & qui ne peut que diffoudre entièrement la forme du Gouverne-
ment, à moins que nous ne continuions à l'aiTurer par de nouvelles Loix.

Je parle de la mort de Sa Majefté , que Dieu veille détourner encore
de long-tems. J'exhorte donc la Chambre de vouloir prendre en con-
fideration quels Aéles feront neceffaires pour aflRirer nôtre Religion, Li-

berté, & Commerce en cas dudit événement, avant qu'aucun Acle pour
accorder des deniers à la Couronne, ou aucune autre chofe de quelque
nature qu'elle puifi!e être, foit mife en délibération.

ui[le touchant des Offices ^c. porté au Farlement par le

même Alembre.

» Les Etats du Parlement prenant en confideration, qu'on fait fortîr

„ au grand préjudice & détriment de cette Nation tous les ans de grof-

„ fes fommes d'argent de ce Royaume par ceux qui font le pied de grue-

„ à la Cour pour de Places & Emplois, & que par des Ecoilois même
,, em-
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ArFAïuEs „ employant le crédit des Anglois à la Cour afin d'obtenir leurs difFeren-

r'ANGLE-
j^ tes prétenfions, cette Nation court rifque d'être réduite à dépendre

TEHR'î-
''

jjgg Miniflres Anglois; &
,
confiderant pareillement , que, puifque nos

''' "
Princes ne refident plus parmi nous, ils ne peuvent être exaàlement

informez du mérite des Perfonnes qui afpirent h des Emplois, Places,

& Penfions: A ces Caufes ,
nôtre Princeffe Souveraine, de l'avis & du

confentement des Etats du Parlement, ordonne, & ftatuë, qu'après la

Mort de Sa Maj.Cque Dieu veuille préferver longtems) fans laifler des

Héritiers ,
toutes les Places & Offices tant Civils que Militaires, &

toutes les Penfions conférées anciennement par nos Rois
,
feront toii-

I', jours donnez dorénavant par, le Parlement par la voye de ballotation.
5Ï

I L

Mylord Chancelier,

Il Haran- Lorfque nos Rois fuccedèrent à la Couronne d'Angleterre, les Minif-

gue. très de cette Nation prirent un court chemin pour nous ruiner, en fads-

faifant l'envie qu'ils avoient d'étendre la Prérogative en EcolTe;& les Pla-

ces & Penfions confiJerables que cette Cour avoit conférées à des Ecof-

fûis les rendirent des inllrumens volontaires à ce fujet. Depuis ce tems-

là, cette Nation a commencé de donner leurs Privilèges l'un après l'autre,

quoiqu'elle eut alors plus befoin de les voir augmentez. Et comme les

Collerions de nos Loix avant l'Union des Couronnes font remplies d'Ac-

tes pour aiuirer nôtre Liberté , les Loix faites du depuis font principale-

ment dreflées pour étendre la Prérogative. Mais, afin que nous ne puilfions

pas favoir les Droits & Libertez qui nous refient encore, ni être excitez

par le fouvenir de ceux dont nos Ancêtres ont joui, à recouvrer ceux que
nous avons perdus, on a mis foigneufement & à deffein dans les deux der-

nières Editions de nos Aéles de Parlement les Loix les plus confiderables

pour la Liberté des Sujets. Toutes nos afi'aires ont été depuis l'Union

des Couronnes maniées fur l'Avis des Miniflres Anglois ,& les premières

Charges du Royaume remplacées de telles Perfonnes que la Cour d'An-

gleterre favoit qu'ils ferviroient à leurs deileins. De cette manière, ils ont

eu une influence auffi vifible fur tout nôtre Gouvernement, que depuis
ce tems-là nous avons paru au refle du Monde reffembler plus à une Pro-

vince conquife , qu'à un Peuple libre & indépendant. Le détail en eftforc

fuccin6l. Puifque nos Princes ne font pas abfolus en Angleterre: cette Na-
tion ne peut qu'avoir quelque afcendant fur & eux, nos Miniilres doivent

fuivre les ordres de ce Prince, ou perdre leurs Places ;& nos Places &
Penfions feront dillribuées félon la fantaifie d'un Roi d'Angleterre, tandis

que celui-ci en peut difpofer; perfonne n'obtiendra non plus le moindre
avancement , qui refufe de donner fa voix au Confeil & au Parlementfous
cette inHucnce. Ainfi, il n'y a pas moien de délivrer ce Païs d'une rui-

neufe Dependence de la Cour d'Angleterre, fi-non en donnant au Par'e-

nient
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ment le pouvoir de dirpofer des Charges & des Penfions aufîi long-tems Affaire*

que nous aurons le méiTie Roi avec l'Angleterre. Les anciens Rois d'E- o'-^Nf'i-E-

cofTe, & même ceux de France, n'étoient pas les Maitres de conférer les

principales Charges de l'Etat, quoique chacun d'eux n'eût qu'un Royau-
me à gouverner, & qu'il n'y eut point l'inconvénient que nous efiliyons
de deux Royaumes, qui ont des intérêts diiterens adminiftrez par le mc-
me Roi. Outre cela , nous favons tous

, que la difpofition de nos Places &
Penfions ell une chofe de Ci peu de confequence à un Roi d'Angleterre,

que plulieurs de nos Princes ont depuis l'Union des Couronnes fouhaité

d'être libres de l'embarras de décider entre divers Prétendans. Ce qui
leur auroit donné du foulagement nous rendra la Liberté, & nous rendra

utiles à l'intérêt commun des deux Nations. Sans cela, il ell impoffible
de nous deli^irer d'une dépendance de la Cour d'Angleterre. Tous les

autres remèdes & conditions du Gouvernement feront inutiles, comme il

paroit évidemment par la nature de la chofe j car, qui ne fait pas l'influence

qu'ont les Charges & Penfions fur tout le monde & fur toutes les affaires ?

bi nos Minillres continuent d'être nommez par la Cour d'Angleterre, &
qu'on ne permette pas à cette Nation de difpofer des Charges & Places

de ce Royaume, afin de balancer la corruption des Anglois ,
ils giigneronc

tout à force d'argent , jufqu'à ce qu'ils annulleront toutes les Loix qui leur

font un obftacle. Q_u'on ne dife point, que la Cour d'Angleterre n'ait

jamais vendu des Charges dans ce Païs
; car, ils les vendent toutes, de

même que les Penfions- ils nous corrompent, & ils font nos Maîtres à nos

propres dépens. 11 n'y a qu'un intérêt Anglois dans cette Chambre, a-

vec lequel ceux qui fouhaitent le Bien de nôtre Patrie font à prefent aux

prifesj nous pouvons, finous vouions, rêver à d'autres remèdes- mais, tant

que les Ecolîois feront obligez d'aller à la Cour d'Angleterre pour obtenir

des Charges honorables ou lucratives dans ce Royaume, ces Charges fe-

ront toujours adminiftrées avec égard à la Cour, & aux intérêts d'An-

gleterre, quoiqu'en trahifiant l'intérêt de nôtre Nation lorfqu'il entre en

comparaifon avec celui de l'Angleterre. Et qu'e(t-ce qu'on peut attendre

de moins, fi ce n'ell que nous voudrions attendre des miracles, & que
des Gens affamez, ambitieux, & la plupart necefliteux, chargez de Dettes

& de nombreufes Familles, & ayant à porter de grands titres
,
voudront fe

démettre de leurs charges plutôt que de fe conformera l'intérêt Anglois,

pour obéir aux ordres du Prince? Préfentement on a lieu d'être étonné

qu'il y a des EcolTois qui s'y opofent, &. qui veulent que des Ministres

Anglois, car c'elt-là le cas, aient plutôt la difpofition des Places & Pen-
fions en Ecoffe,que leur propre Parlement ;mais que cela doive fervirde

Débat au Parlement, c'ell ce qui ell tout-à-fait incomprehenfible, & (1

quelque Perfonne indifférente en devoit juger, elle diroit certainement

que nous fommes un Parlement Anglois. Tout le monde fait, que les

Princes difpofent des Places ôc Penfions par l'influence de ceux

qui leur donnent avis
, enforte que la Qiieftion

ne fe réduit qu'à

cela, fi la condition de cette Nation fera meilleure, lorfque le Prin-

Tome XII, Fff
'
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Atïairïs ce en conférant nos Charges & Penfions fera déterminé par le Parlement
i,'\NGLE- d'Ecoiïe ,

ou par les Minillres d'une Cour, qui fe mec en droit de nous

Ufa^ tenir bas & miferables? Nous n'ignorons pas, que c'eft-lh la caufe de

nôtre pauverté,mirere , & dépendance j mais, nous avons été depuis long-
tenis fi pauvres ,0 milerables ,

& dependans,que nous n'avons ni le cœur

ni le courage de fecouer le joug, quoique nous ne manquions point de

moyens de le faire.

ï I r.

Mylord Chancelier,

31L Ha- Le préjugé ôc l'opinion gouvernent le monde, àlagrande*derolation&
jsngue. ruine du genre humain^ &, quoique nous trouvions tous les jours des

Gens fi raifonnables , qu'ils plaifent extrêmement par la droiture defmte-

relTée de leurs fentimens par raport à toute autre chofe, nous trouvons

néanmoins quand nous touchons à quelque faulTe opinion, dont ils ont

été préoccupez, qu'ils font plus déraifonnables que qui que ce foit au mon-
de, & que non feulement ils ne peuvent être convaincus mais qu'ils per-
fiilenc même à n'écouter aucune raifon contraire. Ces préjugez font en-

core plus grands, quand un grand nombre de Perfonnes les ont embraf-

fez,qui s'y confirment l'un l'autre par le cours de plufieurs générations, &
qui femblent y avoir teint leur fang, ou, pour parler plus proprement,
dont les Efprits animaux en paroifTent imbus. Une des plus fortes & des

plus pernicieufes de ces illufions a été une inclination violente de plufieurs
Perfonnes d'étendre la Prérogative du Prince à un Pouvoir abfolu & illi-

mité. Et comme dans des Monarchies bornées tous les honnêtes Gens
fe déclarent ennemis de toutes les menées tiranniques , on trouve quel-

ques-uns , même de ceux-ci , prêts à opofer de telles limitations nécelTiii-

les qui peuvent les mettre à couvert d'un ufage tirannique que feroit un
Prince de fon pouvoir; car, ils font non feulement fujets à toutes les foi-

bleffes des autres Hommes, mais même à de beaucoup plus grandes, par
les tentations que leur pouvoir fait naître. Cette inclination a extrême-

ment augmenté dans nôtre Nation depuis l'Union des deux Couronnes;
& les foumillions ferviles ,.qu'il a falu employer pour fe procurer les faveurs

delà Cour, ont nourri & fomenté un principe d'efclavage.

Mais, il faut que je prenne la liberté de faire fouvenir aux Repréfen-
îans de cette Nation, qu'avant l'Union des Couronnes, il n'y avoit pas
de tels principes dans ce Royaume, & qu'il n'y avoit point de Monar-

. chie plus bornée en Europe , ni un Peuple plus jaloux de fa Liberté que
les Ecoflbis. Ce n'efl qu'après l'Union des Couronnes, que ces maximes
ont été introduites parmi nous, & la Prérogative étendue jufqu'au renver-

fement de nos anciennes Conllitutions:àla vérité , le Parti des Prélats en
a été principalement la caufe; mais, la conduite fantasque , imprudente,&
«tetefuble

,
des Presbytériens , qui combatoienc ces principes feulement dans

d'autres
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d'autres, y en ont fait entrer plufieurs, leur ont donné plus- de force, & Affairis

les ont fait plus profondement enraciner dans cette Nation. Ne devrions- d'Angle»

nous pas avoir honte d'embraiTer des fentimens contraires à la raifon & '^^"^^•,

à ceux de nos ancêtres, uniquement à l'égard du caprice peu charitable

& infuportable & de la conduite ridicule des Bigots de toute efpece ? S'il

îiy a donc pas eu de tels principes dans cette Nation, àfi la Conflitution

de nôtre Gouvernement a extrêmement limité le Pouvoir du Prince avant:

l'Union des Couronnes
, comment quelqu'un ofe-t-il dire qu'il eft un E-

coiTois
,
& refufer fon confentement à réduire le Gouvernement de cet-

te Nation, après que la fubllitution aura pris fin dans les mêmes bornes où
il étoit avant cette Union ? Et d'autant qu'après l'union des Couronnes
chacun voit qu'il faut abfolument faire plus de Limitations, y a-t-il quel-

qu'un qui voudroit en agir d'une manière fi opofée à fa propre raifon &
aux intérêts inconteftables de ce Royaume, pour ne pas concourir à limi-

ter le Gouvernement encore plus qu'avant l'union, fur-tout en y ajoutant
cette Limitation fi necefl!aire , pour laquelle je porte prëfentement la pa-
role ? Mylord ,

cela démontre fi clairement ce que nous fommes obligez
de faire en de pareilles conjon6tures , que tout homme de Sens-commun
doit être honteux d'entrer dans d'autres mefures. Ne fuivons donc les

traces d'aucuns Prêtres vils & adulateurs, qui font toujours difpofez à met-
tre un pouvoir abfolu dans le Prince

, pourvu qu'il veuille de fon côté fa-

vorifer leur ambition, & foûtenir à tout prix leur forme de Gouvernement

Ecclefiaftique au préjudice de tous ceux qui ne font pas d'humeur de fe

conformer à ce qu'ils leur impofent. Commençons là où nos Ancêtres

ont fini avant l'Union des Couronnes, & foyons dorénavant plus jaloux de

nos Libertez; car il y en a plus de befoin. Cependant, je ne faurois me
difpenfer de dire

, que celui , qui n'efl pas porté à borner par de gran-
des Limitations le Pouvoir du Prince, ibr-tout par celle pour laquelle je

porte la parole, en cas que nous aïons le même Roi avec l'Angleterre, ne

peut agir par aucun principe, foit qu'il fût un Presbytérien ,Epifcopal ,
ou

un Defenfeur des Prérogatives du Roi
,

foit qu'il fut pour la Cour de St.

Germain ou pour celle de Hannover; je dis qu'il ne peut agir par au-

cun principe que celui d'être Efclave de la Cour d'Angleterre pour fon

propre avantage. Ainfi ceux, qui paflent fous le nom de tels Defenfeurs,
fe couvrent en vain du prétexte de motifs à cet égard, car de telles

Perfonnes font entièrement pour la Prérogative de la Cour d'Angleterre

par deflTus cette limitation: car, cette limitation n'a été demandée, qu'en
cas que nous venions à avoir le même Roi avec l'Angleterre.

^lîe pour la Suraé du Royaume , porté au FarJement par
le même Membre.

5, Les Etats du Parlement confiderant, que, lorfqu'il plaira à Dieu daf-

„ fiiger cette Nation de la mort de nôtre Souveraine Dame, la Rei-

Fffi «s
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Afïaires
,, ne,que'Dieu par fa grâce immenfe préferve encore longtems , fans

b'Angle-
^^ lailler des héritiers, ce Royaume pourroic tomber dans une grande

confufion & defordre avant qu'un Succefleur puiffe être déclaré; c'eft

ainfi que pour prévenir ces inconveniens
,
nôtre Souveraine Dame

llatue & ordonne, de l'avis dk duconfentemenc des Etats du Parlement,

que (] dans ce tems-là un Parlement ou Afiemblée des Etats fubfjfte,

alors les Membres de ce Parlement ou AlT-mblée dts Etats fe charge-
ront de l'adminiftration du Gouvernement, excepté les Barons & Com-

munautez.qui auront au fufdit tems quelque Place ou Penfion mediatement
ou immédiatement de la Couronne

,
6c dont les Commifîions font dé-

clarées nulles par la préfente, & que de nouveaux Membres feront

élus à leur place: mais
,

Ci le Parltm.ent ni les Etais ne font pas aftuel-

lement affemblez, qu'alors les Membres du Parlement cotirant s'alTem-

bleronc avec toute la diligence poflible j
& s'il n'y a point de Parle-

ment courant, qu'alors les Membres du Parlement ou de l'Aflemblée

des Etats dernièrement congédiée s'alTembieront pareillement. Dans
ces deux derniers cas, auffi-tôt qu'un nombre de cent Membres fera

allemblé
, parmi lefquels les fufdits Barons & Communautez ne doi-

vent pas être comptez, ils fe chargeront de radminidration du Gou-
vernement. Cependant, ni eux ni ks Membres du Parlement, ou les

Etats affemblez dans ce teras-là, ne procéderont au point confiderable

de nommer & de déclarer un Succeifeur que vingt jours après qu'ils
ont commencé l'adminiflration du Gouvernement

, pour que non feule-

ment tous les autres Membres aïent le tems de venir à Edimbourg^ qui
efl déclaré par la préfente l'endroit de leur AlTemblée, mais auffi qu'on
puifle élire de nouveaux Barons & Communautez à la place de ceux
dont on a fait ci-deffus mention. Mais

,
aufli-tôt que ces vingt jours

feront écoulez, ils procéderont à publier par une Proclamation les Con-
ditions du Gouvernement auxquelles ils veulent recevoir le Succeffeur

de la Couronne Impériale de ce Royaume. Ces Conditions font, dans
le cas feulement que nous fommes fous le même Roi avec \ Angleter-
re

^
les fuivantes.

,, I. Que les Elevions pour un nouveau Parlement fe feront chaque
année à St. Aîichel^ pour commencer les Seifions le i. Novembre Sui-

vant, & pour les adjourner de tems en tems jufqu'à la St. Michel fui-

vante; qu'ils choifilTent leur propre Préfident, & que chaque affaire fe-

ra terminée par ballotation au lieu de fulfrages.

„ 2. Qu'on ajoutera autant de plus petits Barons au Parlement qu'il y
aura de Nobles créez depuis la dernière augmentation du nombre des

Barons, & qu'en tout tems on ajoutera au Parlement, pour chaque
Noble qui fera crî^.e

, un Baron.

„ 3. Que perfonne n'aie voix au Parlement, fi-non un Noble ou un
Membre élu.

,, 4, Que le Roi donnera la confirmation à toutes les Loix propofées par
ks Etats, & que le Préfident du Parlement foit autorifé par fa Majefté

„ de
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de donner la confirmation en Ton abfence
,
& qu'il aïe dix Livres Ster- Affaires

„ ling de Salaire par jour.

>> 5. Qii'un Committé de trente & un Membres, dont neuf feront

un (Quorum ,é\\is de leur propre Nombre par chaque Parlement, aura

pendant les intervales du Parlement fous le Roi l'adminillration du

Gouvernement, pour être ronConfeil,<!k rendre comipte au Parlement

prochain , avec pouvoir de convoquer dans des Occafions extraordinaires

le Parlement, & que dans le dit Confeil toutes les affaires loient déci-

dées par ballotation au lieu de voix.

,,
6. Que le Roi n'aura pas, fans le confentement du Parlement, le

pouvoir de faire la Paix ou la Guerre, ni celui de conclure aucun

Traité avec quelque autre Etat ou Puifiance.

„ 7. Qiie toutes les Charges & tous les Emplois tant civils que militai-

res, Ci: toutes les Penfions, conférez autrefois par nos Rois, feront tou-

jours donnez, à l'avenir , par le Parlement.

5, 8- Qi-i'aucun Régiment ou Compagnie, de Cavalerie, d'Infanterie,

ou de Dragons , ne fera entretenue fur pied en tems de Guerre ou de

Paix, que du Confentement du Parlement.

,, ^. Que tous les Hommes de la Nation , capables de porter des armes

entre feize & foixante ans, foient armez avec toute la diligence polTi-

ble de bayonettes & de fufils tous d'un même calibre
,
& qu'ils foient tou-

,', jours pourvus de ces armes & de munitions convenables.

„ 10. Qu'aucune Amniilie ou Pardon de quelque Tranfgreflion contre

j, le Public ne fera d'aucune validité fans le confentement du Parlement.

„ 1 1. Que les quinze Sénateurs du Collège de Juftice feront incapables
d'être Membres du Parlement, ou de jouir de quelque autre Emploi
ou Penfionjmais, l'apointement de leur Charge fera augmenté comme
le Parlement le trouvera à propos: que l'Office du Préfident fera com-

pofé de trois Perfonnes de leur nombre, à être nommez par le Parle-

ment, fans qu'il y ait des Lords extraordinaires ;,& que les Lords de la

Cour de Jullice feront pareillement diltinguez de ceux de la Seffion

& fous les mêmes reflriftions.

12. Que fi quelque Roi enfreint l'une ou l'autre de ces conditions dû

„ Gouvernement , il fera déclaré par les Etats déchu du Trône.

„ Cette Proclamation faite, ils jJrocederont à nommer & déclarer un

jj-Succelfeur; &, après l'avoir déclaré, ils lui liront, s'il eil prélent, la

5, Capitulation & les Conditions du Gouvernement mentionnées ci-def-

„ fus, en le requerrant d'accepter la Couronne en confequence : s'il ac-

,, cepte, ils lui feront prêter le ferment de Coronation: mais ,
{^i le Succef-

,, feur n'elt pas préfent, ils députeront de leur Nombre telles Perfonnes

,, qu'ils trouveront à propos , pour aller voir exécuter tout ce que ci-def-

„ fus ^
& ils continueront l'adminiftration du Gouvernement, jufqu'à ce

„ que le Succeffeur & fon acceptation de la Couronne fous les fufdites

,, conditions leur foit connu. Après quoi,aïant ainfi un Roi à leur téte,i's

„ déclareront eux-mêmes par fon autorité un Parlement, & procéderont a

Fff3 ,. fai-

5»

5)

J>

}î

3>

55



5>

5>

401 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
AFFAinEs „ faire tout ce qu'on jugera convenable pour le Bien du Royaume. Et
d'Angle-

^^
^ efl pareillement déclaré par la fufdite autorité, que il Sa Maj. pré-

3f^^fl_ ,,
fentement régnante, ne laiffant point d'Héritiers ,jugeoit à propos de

déclarer pendant fa vie de l'avis & du confentement des Etats du Par-

lement un SuccefTeur
j
neantmoins , après la mort de S. M. les Mem-

bres du Parlement ou de TAfTemblée s'aflembleront dans ces cas difFe-

j\
rens & fuivant la fufdite manière, & admettront le Succeffeur au Gou-

„ vernement dans les termes & en confequence comme il a été dit ci-

„ deffus. 11 efl en outre déclaré par la préfente, qu'après la mort de S.

,,
M. fans héritiers ,

la fufdite manière & méthode dans les differens cas

3,
fera de déclarer & d'admettre tous ceux qui fuccederont ci-après à la

„ Couronne Impériale de ce Royaume ;
& que fi quelqu'un reconnoit

„ qui que ce foit pour Roi ou Reine de ce Royaum-e avant qu'ils foient

.,,
déclarez & admis de la manière fus-mentionée, il fera coupable de

„ haute Trahifon. En enfin, il efl déclaré par lapréfente, que par la

j,
mort de Sa Majeflé ou de quelqu'un de fes Succeffeurs

,
toutes lesCom-

miflions tant civiles que militaires cefTent & foient annullées; que cet

A6te viendra à la place du 17. A6le de la 6. Seffion du Parlement du

Roi Guillaume; & que tous les A6les & Loix qui dérogent en quel-

que façon à celui-ci feront partant par la préfente déclarez nuls <Sc

abolis,

I V.

Mylord Chancelier,

Le plus haut degré de la prudence humaine ^c'efl de voir & d'embraf-

fer toute occafion favorable
;
& fi une parole prononcée à tems produit

le plus fouvent des effets merveilleux, de quelle confequence & de quel

avantage ne faut-il pas qu'il foit à une Nation, dans des Délibérations de

la plus grande importance, d'entrer dans des occafions paffées & irrépa-
rables dans le jufte chemin,& de fe faifir de l'heureux moment qui rend

les chofes les plus difficiles aifées, & fans quoi les moins confiderables peu-
vent aporter un obflacle à toutes nos affaires? Nous avons aujourd'hui une

occafion en main, laquelle, fi nous la ménageons à l'avantage de la Na-
tion que nous avons l'honneur de repréfenter, nous pouvons, autant que
la vicifTitude & l'incertitude des affaires liumaines le veulent permettre ,

être long -tems à nôtre aife & heureux; mais, fi nous la méprifons ou

•négligeons, nous avons quafi refolu d'être éternellement dcpendans d'une

autre Nation. Si les Gens pouvoient toujours retenir ces juftes impref^
.fions de chofes qu'ils ont quelques fois dans leur Efprit, ils feroient beau-

coup plus fermes dans leurs aéiions. Et comme je puis hardiment dire,

qu'il n'y a perfonne dans cette Chambre, qui n'ait eu de tems en tems

ce jufle fentiment de la pitoyable condition, à laquelle cette Nation elt

réduite par la Dependence de la Cour d'Angleterre, je ne demanderai pas

plus qu'une pareille impreflion, pour foufcrire à préfênt à toutes les Li-

mita-
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tnitations mentionnées dans le Plan d'un A6te que j'ai déjà porté dans Afvaj

cette Chambre; dautant que ce ne font pas des Limitations pour un Pria- d'Angls-

cequi fera feulement Roi d'EcolTe, ni qu'elles ne tendent en quelque façon à '^^^^^^^-

nous feparer de l'Angleterre ,
mais qu'elles font dreffées uniquement ,

afin que, tandis que nous continuons d'avoir le même Prince avec la Na-
tion voifine, nous foyons libres de l'influence des Confeils &des Minières

Anglois; que la Nation ne foit pas apauvrie par une afliduité coûteufe à

la Cour; & que la force & l'exercice de nôtre Gouvernement foit au-

tant qu'il eft pofTible parmi nous mêmes. Ces moyens feront fleurir le

Commerce, les manufactures, & l'agriculture; & les affaires de la Nation
ne feront plus négligées comme elles l'ont été jufqu'à préfent. Voici le

but auquel toutes les Limitations aboutiffent, favoir, que le Confeii d'An-

gleterre n'empêche point le Confentement Royal par raport à nos A6t^s
de Parlement; que nous ne foyons point engagez fans nôtre volonté dans
des Guerres que l'Angleterre peut avoir avec d'autres Nations

; qu'ils

n'empêchent point l'Airemblée de nôtre Parlement ni n'interrompent fi^is

Séances
; que nous n'aions pas befoin d'aller faire le pied de grue à Lon-

dres pour des Places & Fendons; car, quelque- chofe qu'un Particulier

puifle obtenir, la Nation ne peut qu'y perdre toujours ;ni de nous ad-

drefler pour aporter des Remèdes à nos griefs à une Cour, où pour la

plupart il n'y en a point. Au contraire, ù ces conditions du Gouverne-
ment font établies, nôtre Conilitution fera corrigée, & nos Griefs aifé-

ment redrelTez par la due exécution de nos propres Loix, ce que ja(^

qu'au jour d'aujourd'hui nous n'avons jamais pu obtenir. Tous les Gens
de bien & les plus fages en Angleterre feront charmez d'aprendre, que
ces Limitations ont été établies chez nous; car

, quoique l'ambition des
Gens de Cour les porte à defirer à tout prix un Pouvoir incenfurable ,

neantmoins des Gens plus fages conlîdéreront, que lorfque deux Nations-

n'ont qu'un même Roi
,

la condition de l'une ne fauroit être rendue into-

lérable, fans qu'une feparation en fuive, ce qui apportera le danger fi-non

la deftru6tion à toutes les deux. Le Sénat de Rome termina fort fage-
ment l'afRûre des Privernates, en ce que tout le Peuple pouvoit fe faifir

de la première occaiion pour, fe délivrer d'une condition incommode
;

qu'aucune Paix ne pourroit fubfiller, dans laquelle les deux Parties ne
trouvaflent leur compte; & qu'aucune alliance n'étoit pas allez forte pour
tenir en amitié deux Nations, û la condition de l'une ou de l'autre en étoit

empirée. Qiiant à moi, Mylord Chancelier, avant que de confentir à

relier dans nôtre préfente condition miferable & languiiTante après la

iîiort de Sa Maj. faîis Héritiers, je donnerai plutôt ma voix pour nous

feparer de l'Angleterre à tout prix. J'efpere, que perfonne, qui eO: à pré-
fent en poffeffion de quelque Charge , ne prendra point d'ombrage de
ces Conditions de Gouvernement, non-obflant que quelques-unes en pn,-

roiffent exténuer, & d'autres fuprimer entièrement la Place qu'il pofle-

de; car, outre le fcandale de préférer l'intérêt particulier à celui de nôtre

Patrie, ces Limitations ne vont pas «.voir lieu immédiatement. La Reine
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d'Angle-
j'efpére mcme plus long-tems que tous ceux qu'Elle a mis dans quelque
Charge publique: & ne ferions-nous pas heureux, fi ceux qui à l'avenir

vouciroient fe recommander pour quelque Emploi, nepouvoient le faire

par aucune autre voye que par celle de la faveur de cette Airemblée,dont
ceux qui apuyeront ces Conditions fe rendront beaucoup plus dignes?
Aimerons-nous mieux rechercher un Miniilre Anglois pour quelque Em-
ploi , qu'un Parlement d'Ecoffe? Efl-ce que nous craignons d'être fouf^

traits des mains des Gens de la Cour d'Angleterre ,& detre laiflezà nous

gouverner nous-m.énies ? Et efl-ce que nous doutons fi un Miniflere An-

glois ou un Parlement EcofTois fera plus porté pour nôtre Nation? Mais
ce qui paroit le plus difficile dans cette Qtieflion & par raport à laquelle,
û l'on peut contenter les gens, j'efpére que perfonne ne prétendra fe

plaindre de ces Limitations, c'eft l'intérêt du Roi de la Grande Bretagne.
C'e(t ici que je prendrai la liberté de dire, que comme les Limitations ne
touchent nullement un Prince qui peut feulement être Roi d'Ecofle^tout
ainfi on les trouvera extrêmement avantageufes à un Roi de la Grande-

Bretagne. Q_uelques-uns de nos derniers Rois ,lorfqu'ils furent embaraf-

fez par raport aux affaires d'Ecoffe, laiflerent échaper des expreffions qui
infmuoïent qu'ils ne les jugeoient pas dignes de leur attention. Et en vé-

rité il ne faut pas s'étonner fi les Princes ,
comm.e d'autres Perfonnes ,

fe laflent de fe donner de la peine par raport aux chofes dont ils

ne tirent aucun avantage. Cependant, pour mettre ce point dans tout

fon jour , je fouhaite de favoir s'il peut être plus avantageux à un
Roi de la Grande-Bretagne d'avoir une fiperiorité illimitée fur ce

Royaume dans nôtre prelente mauvaife fituation , dont il n'y a au-

cun profit à faire
j
'ou que nôtre Nation , devenue riche & puiflan-

te fous ces Conditions de Gouvernement, feroit en état de fournir en
tout événement un bon Corps de Troupes de Terre avec une Efcadre
de Vaifîeaux de Guerre, le tout payé par nous mêmes pour afiider Sa

Majeflé dans les Guerres
, qu'Elle pourroit entreprendre pour la defen-

fe de la Religion Proteilante & des Libertez de l'Europe. Préfente-

ment, comme j'efpére que j'ai fait voir, que ceux qui font pour la Pré-

rogative des Rois d'Ecofi^e, & que tous ceux qui poifedent des Places à

préfent, de même que toute la Nation Angloife ,
aufîi bien qu'un Roi de

la Grande-Bretagne, ont lieu d'être contens de ces Reglemens du Gou-
vernement; je voudrois favoir quelle difficulté il peut refier, fi ce n'efl

qu'étant accoiitumez de vivre dans une dépendance & de n'avoir aucune
connoifl^ance de la Liberté, nous ignorons la fignification de ce ter-

me
;
& quand mém.e il nous feroit expliqué, nous ne faurions jamais nous

perfuader d'obtenir la chofe, quoiqu'il foit dans nôtre pouvoir , moïennant
un petit nombre de voix, de nous affranchir & nôtre Poflerité. De dire

que cela mettra un obllacle au Confentement Royal ,c'e(l une Suggeflion
deshonorable à Sa Maj. qui ne devroit être

,
ni mentionnée dans le Par-

lement, ni coiiljderée par aucun Membre de cette Chambre. Et fi cela

étoic
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toit de la faifon, je fuis perfuadé que je dirois ^e telles chores,qui, étant Affaires

repréfentées à la Reine, la convaincroient, que Perfon^ ne peut avoir «'Angle-

plus d'intérêt, ni obtenir un honneur plus durable, en établiflant ces con- '^^^^^'

ditions de Gouvernement, que Sa Majeflé même. Si la Nation trouve de

l'appui dans cette occafion dans les bons Offices de Sa Grâce le Grand
CommifTaire, j'ofe aflarer, qu'en procurant à nôtre Patrie cet avantage
de SaMajeftéjil fera plus pour nous, que n'ont jamais fait tous les Grands
Hommes de l'illultre Famille dont il eil; ifTu, encore qu'il paroiffr que c'ait

été de tout tems leur affaire particulière que de défendre les Libertez de
cette Nation contre le pouvoir des Anglois & contre la fupercherie des

'

Courtifans. De quels argumens puis-je me fervir de plus, pour pcrfuader
cette Chambre d'introduire ces Limitations & d'embrafler cette occafion

que nous avons peu méritée? Je pourrois en aporter plufieurs^mais, je

crois que le plus propre & le plus puiflant pour perfuader tout le monde
efl celui-ci: que nos Ancêtres jouirent des Libertez les plus eflentielles

contenues dans l'Adle que je viens de propofer;& quoiqu'il y en ait quel-

ques-unes de peu ou de moindre confequence , qu'ils n'avoient point ,
ils en

pofledoient neantmoins plufieurs autres non comprifes dans ces Articles:

qu'ils jouïflbient de ces Privilèges lorfqu'ils étoient féparez de l'Angleter-

re, qu'ils avoient leur Prince chez eux,& qu'ils n'avoient par confequent

pas tant befoin de ces Limitations. Or, depuis que nous avons été fous

le même Prince avec l'Angleterre , & que pour cette raifon nous en avons

le plus befoin, nous avons non feulement négligé de nous en pourvoir
dûment, mais nous avons quafi jette par les fenêtres, dans plufieurs

Parlemens , nos Libertez, & alfujetti à cet égard cette Couronne à la Cour

d'Angleterre \
étant fi accoutumez de dépendre d'elle

, qu'il femble que nous

balançons fi nous faifirons cet heureux moment , pour reprendre nôtre

Liberté. Si rien ne nous y veut porter, du moins ne nous opofons point à

la lumière de nôtre raifon & confcience, qui nous repréfente chaque jour
la mauvaife Conflitution de nôtre Gouvernement, la conduite bafle à la

quelle nous nous fommes laiffez aller, & la grande pauvreté, detrefle, &
mifere de nôtre Peuple. Confiderons de grâce, fi nous voulons que la Na-
tion refte dans ces déplorables circonftances, que nous perdions cette

occafion de faire revenir parmi nous la Liberté & l'Abondance. Vraiment,
il faut que le Cœur de tout honnête Homme faigne tous les jours en voianc

la mifere où fe trouvent nos Communes, & même plufieurs de nos Gen-
tils-hommes: c'eft la mauvaife Conllitution de nôtre Gouvernement qui
en efl la feule caufe; & ce même mauvais Gouvernement n'a d'autre

fource, que nôtre Dépendance de la Cour d'Angleterre. Si nos Rois vi-

voient parmi nous , il ne feroit pas furprenant de voir ces Limitations

rejettées. Ce n'efi: pas la Prérogative d'un Roi d'EcoflTe, que je veux di-

minuer, mais la Prérogative des Miniflres Anglois fur cette Nation. En-
fin ,ces Conditions de Gouvernement, bien loin d'avoir lieu durant la vie

de la Reine, font, ou telles comme nos Ancêtres en ont joui, ou elles

aboutifiTcnt principalement à faire cefier nôtre Dépendance de la Cour

Tom Xll. Ggg d'An»
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AîïAiRKs d'Angleterre. Quiconque refufe d*y confentir, quel qu'il puifle être par fa

d'Angle- naiilance, ne peut certainement pas être Ecofibis par afFeftion. Ce fera
TERRf- une véritable pierre de touche pour diilingL;er,non un Whig d'un Tory,"

im Presbytérien d'un Epifcopal, Mannovre de S. Germain, ni même un

liomme employé de la Cour d'un autre qui ne l'eft point j mais, pour dif-

tinguer un Patriote d'un Ennemi de fa Patrie. En effet, nous fommes di-

vifez en de Ci différentes parties ,
& nous nous couvrons de tant de faux

prétextes, qu'une telle épreuve paroît necefiaire pour nous mettre dans

le jour, & pour faire voir chacun dans fes propres couleurs. En un mot,

Mylord Chancelier, il faut que nous confiderions
, que, quoique nous ge-

miffions fous plufieurs griefs, nôtre dépendance de la Cour d'Angleterre
ell pourtant la caufe de tous

,
les comiprend tous

, & efl le lien qui nous

enferre. Si nous le rompons, ils fe détacheront tous, & tomberont à

terre
^ fi-non, ce lien nous ferrera de plus en plus jufqu'à ce que nous

ceffions d'être un Peuple.
C'eit pourquoi je propofe très-humblement, que, pour la fureté de nôtre

Religion ,
Liberté

,
& Commerce, ces Limitations foient déclarées

, par une
Refolution de cette Chambre, être les Conditions auxquelles la Nation
veut recevoir un SucceiTeur à la Couronne de ce Royaume après la more
de Sa Majeflé préfentement régnante fans Héritiers, en cas que ce Suc-
ceffeur fût en même tems Roi ou Reine d'Angleterre.

V.

Mylord Chancelier,

V. Ha- J^ ^^^^ fâché d'aprendre ce qui vient d'être prononcé du Trône. Je

rangue.
C'.ù l'Obligation que je dois à Sa Majefté,& îe Refpeêl qui efl dû à fon

CommiiTaire ,
& pour cette raifonje vai parler avec un julle égard par

raport à l'une & à l'autre^ mais, l'Obligation que je dois à ma Patrie m'o-

blige de dire, que ce que nous venons d'entendre du Trône ne peut abfo-

lument provenir que des Confeils Anglois. Si nous avions demandé que
ces Limitations fuilent établies pendant la vie de Sa Maj. ou de fes Hé-
ritiers, peut-être n'aurions-nous pas eu grande raifon de nous plaindre, (i

elles étoient rejettées : mais, que Sa Maj. veuille préférer la Prérogative
de quelqu'un qu'elle ne connoit point, au bonheur de tout le Peuple d'E-

coffe
, qu'ElIe veuille refufer fon confentement à de telles Conditions àa

Gouvernement, qui ne font point des Limitations par raport à la Cou-
ronne d'Ecoiïe, mais feulement telles qu'elles font indifpenfablement necef-

faires pour nous délivrer d'un aflujettiiTement à la Cour d'Angleterre^ cela

ne peut venir que des Confeils Anglois, tant parcequ'il n'y a pas préfen-
tement de Miniflre EcofTois à Londres, que parce que j'ai

eu un Avis, que
je crois n'être que trop bien fondé, qu'il y a quelques jours que le Lord
Treforier d'Angleterre a envoyé ici une Lettre à cet effet

;
outre que

toutes les Perfonnes, qui ont en dernier lieu été à Londres, favent fort

bien
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bien, que rien n'a été plus commun que de voir des Ecofibis de differens Aff.ures

Partis s'addrefTer à des Miniflres Anglois à l'égard des Affaires d'Ecofle, d'Angle-

& même à quelques Dames de cette Cour, que je ne nommerai point, à tesrec

caufe du refpeél que je porte à leurs Relations. Préfentement je laiiTc à

la SagelTe du Parlement, fi nous continuerons fous Tinfluence (Se la fujet-

tion de la Cour d'Angleterre, ou fi le tems ne prefle pas de mettre de-

vant Sa Majefté par une Refolution de cette Chambre les Conditions du

Gouvernement auxquelles nous voulons recevoir un SuccefTeur. Nous
faire favoir quelque chofe des intentions de Sa Majellé dans cette AfFaire

avant que nous ayons préfenté h ce propos quelque A6le pour le Confen-

tement Royal, c'eft, il faut que je le dife, préjuger la caufe
^
& cela elt

tout à fait contraire à l'ordre de Parlement. Je veux ajouter, que de-

puis l'Union des Couronnes
,

rien n'a jamais fait voir le pouvoir & la

force, que le Confeil des Anglois exerce fur nos affaires, d'une maniè-

re plus éclatante auparavant. Perfonne dans cette Chambre n'efl:

plus convaincu du grand avantage de cette Paix dont l'une & l'autre

Nation jouît fous un même Prince; mais, fi d'un côté quelques Perfonnes

ont, pour des vues particulières, & pour attraper des Charges, ou négligé
ou trahi l'intérêt de la Nation par une pure complaifance pour la Cour

d'Angleterre, d'un autre côté on ne peut nier, que la Nation Angloife ne

nous ait traité qu'avec indifférence. Je ne m'arrêterai pas fur l'Affaire de

Darien , où, par leurs menées, & fur-tout par leur influence, nous

avons .fait une fi grande perte tant d'hommes que d'argent, que nous

fumes prefque dellituez de toute efperance d'avoir jamais un Commerce

confiderab^e;& cela même contre leur propre &. vrai intérêt, ce qui ne pa-
roit à prefent que trop vifiblement. Je n'ai garde de raporterdes exemples
d'une nature offenfante par raport à d'autres faits, mais je me tiendrai pre-
cifement au fujet en Queffion. Il y a quelque tems que la Nation Angloife

prit en confideration la nomination d'un Succeffeur à la Couronne; Affaire

de la plus grande importance, & qu'on croiroit intereffer également les

deux Royaumes. A-telle jamais requis nôtre concurrence? A-t-elle ja-

mais prié le dernier Roi de convoquer le Parlement d'Ecoffe pour pren-
dre nôtre Avis & Confentement? N'étoit-ce pas nous direeffeélivement,

que nous étions obligez d'acquiefcer h leurs conc-lufions, & que nous n'é-

tions pas dignes d'être confultez fur ce fujet? En vérité, Mylord Chance-

lier, en confiderant tout leurnianège dans cette Affaire, & les amples infi-

nuations que nous venons d'entendre, que nous ne pouvons pas attendre

le Confentement de Sa Majeffé à quelques Limitations à l'égard d'un Suc-

ceffeur, ce qui ne peut venir que d'un Confeil Anglois ;
& confiderant

que nous ne pouvons pas nous propofer d'autre aff'ranchiffement de l'eH

clavage où nous fommes par l'influence de cette Cour-là; je fuis d'avis

que la Chambre en vienne à une Refolution : qu après la Mort de Sa Ma-

jefté fans Héritiers , nous voidons feparer nôtre Couronne de celle d'An-

gleterre,

Ggg 1 M Y-
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Affaires

w'Angle-
TERRE. Y f.

Mylord Chancelier

vï. Ha- Perfonne ne paroît ici s'opofer aux Limitations qu'il faut y établir par
nngue.

rapport à un Succefleur, afin de faire cefTer notre Dépendance de la Cour

d'Angleterre en cas que les deux Nations euflent le même Roi
j
& je

crois qu'il y en a fort peu, qui feront d'avis qu'il faut renvoyer ces Limita-
tions jufqu'à l'AfTemblée d'un Parlement après la mort de SaMajefté :car,
Il le SuccefTeur n'efl pas nommé avant ce tems-là, chacun prendra tant

à tâche d'apuyer les Prétenfions de la Perfonne qu'il affeftionne le plus,

qu'on ne fongera plus à de nouvelles Conditions, de forte que ceux, qui
lont en aparence feulement pour ces Limitations

,
& qui y font aftuelle-

ment contraires, tachent pour leur dernière reffource d'abufer les Bien-

intentionnez, en leur difant, qu'il n'efl pas à propos de les mettre dans
l'Afte pour la fureté, tant de peur de perdre tout, que parcequ'il fera plus
convenable de les inférer dans un Acïe feparé. Je voudrois bien favoir,

Mylord Chancelier, fi quelque chofe peut être plus propre dans un Aéle,
qui regk la nomination & la manière d'admettre un Succeffeur

, que les

Conditions auxquelles nous confentons & tombons d'accord de le recevoir?

Je voudrois favoir, ù le renvoi d'une chofe, dans un tems où naturelle-

ment elle devoit avoir lieu, n'efl pas s'en moquer & tâcher de l'annuller?

Si l'on prétend que les Limitations en queflionfont fiimcompatibles avec
cet A6le

, qu'on court rifque de perdre le tout, pouvons-nous efperer de
les obtenir quand elles en feront feparées ?Y-a-t-il du fens commun en ce-
la? Nenous trompons pas nous-mêmes, & n'allons pas nous imaginer, que
l'Aifle de i6g6. n'expire pas immédiatement après la mort de la Reine
& de fes Héritiers; car, dans tout cet A61:e, les Héritiers &. SuccefTeurs
de feue Sa Maj. le Roi Guillaume font tout en tems reflraints & fpecifiez

par cts paroles exprefTes;

,, Conformément à la Déclaration des Etats en date du ii. d'Avril 16^9., ^

tit indilpenfablement neceffaire, je fuis d'avis, que les Limitations y doi-

vent être inférées , comme dans le feul endroit qui leur foit propre, & com-
me le moïen le plus fur pour les obtenir; & que quiconque veut les >fépa-

rer, nefouhaite pas tant que nous obtenions l'Acle, qu'il fouhaite que
nous perdions les Limitations.

My^
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MïLORD Chancelier, • ;^™"
Je n0 crois pas qu'il foit necefTcjire d'informer cette Honorable Cham- J^^^

bre, (^ue
tous les A6les, qu'on peut mettre fur le tapis pour la fureté de yil. Ha-

ce Kdyaume, font vains & inutiles, à moins qu'ils ne foient foûteiius rangue,

par lès armes^ & que c'ell compter fur une ombre
, que de compter fur

quelque Loi dellituée de cette fureté. Il valoit mieux ne palfer jamais
cet A6le

j
car

, alors, nous ne nous imaginerions pas d'avoir fait quelque chofe

p6ur nôtre fureté: & il nous croyons pouvoir faire quelque chofe de fo-

]ide fans cette précaution, nous nous trompons, & nous fommes dans la

plus dangereufe fituation du monde. On ne fauroit dire, qu'un tel Ac-
te efl pour la fureté d'une chofe ,

dans lequel il manque Ja claufe la

plus neceffaire ,
& fans laquelle tout le relte n'ell d'aucune force. Un Royau-

me ne peut-être non plus mis réellement en fureté
,
fi be n'eft en armant

le Peuple. Qu'on ne prétende pas, que nous avons des Troupes fur pied

pour apuyer cette Loi; & que, 11 leur nombre ne fuffit point, nous pou-
vons en lever davantage: on fait trop bien, que cette Nation ne peut
entretenir tant de Troupes fur pied qu'il en faudroit pour notre defenfe,

quoique nous puiflîons nous repofer entièrement fur leur fidélité. Le
Droit des Armes diftingue un Homme libre d'avec un Efclave. Un Hom-
me, qui n'a rien, & qui apartient à un autre, doit être défendu par lui

,

& n'a que faire d'armes; mais, celui qui fe croit fon propre Maître, &
qui a quelque chofe qu'il peut nommer ficn , doit avoir des armes pour
défendre foi-même & fa Poffeflion, ou il vit précairement & à difcretion.

Et quoique ceux, qui ont les armes dans leur pouvoir, s'abftiennent pour quel-

que tems de lui faire du mal ,
il fera néanmoins par degrés tenu en foumiffion

pour obéir à chaque ordre arbitraire. Nos Ancêtres, étant toujours armez, &
îbuvent en a6lion,fe font défendus par eux-mêmes contre les Romains,

Danois, & Anglois,& ont maintenu leur Liberté contre l'Ufurpaiion de

leurs propres Princes. Si nous ne fommes pas aflez riches pour payer un

nombre fuffifant de troupes, nous avons du moins cet avantage, que les

armes dans nos propres mains ne fervent pas moins à maintenir nôtre Li-

berté en dedans , qu'à nous défendre contre les Ennemis en dehors. Si

d'autres Nations croyent pouvoir fefier à des Troupes réglées, elles peu-
•

vent par ce m#ien fe défendre contre des Ennemis du dehors; mais nous,

qui n'avons pas aflez de richefles pour payer de telles forces
,
ne ferions-nous

pas armez parmi toutes les Nations du iMonde ? De continuer donc d'être

fans armes, c'eft pour nous juflement être dans l'Efclavage. De nous troc-

ver defarmez au cas de décès de Sa Maj. ce feroit manquer d'inclina-

tion haffurer nôtre Liberté, Propriété, ou l'Indépendance de ce RoyaL:-
me. Si nous ne fommes pas armez, nous courons rifque chaque jour nous

tous, d'autant que nous ne favons pas combien fubitement cet événe-

ment nous peut furprendre. Encore un coup, coniinuer d'être fans ar-

mes, dans un tems que par ce même A6ie qui eft en délibération nous

avons propofé un cas, qui, s'il arrive, peut nous féparer de l'Angleterre, ce

Gg g ^ feroit
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Attaires feroit la plus grande de tontes les folies : & fi nous n'avons pas foin d'ar-

d'Angle- nier le Royaume dans une telle occafion , nous deviendrons la rifée & le

jouet de tout le Monde.TERRE.

VIII.

Mylord Chancelier,

vlILHa- Si, au cas fâcheux de la inort de Sa Majeflé fans Héritiers
,
un Corps

rangue. confiderable de Troupes fe trouvoit entre les mains d'un Homme ou

plus, qui pourroient s'entendre enfemble, nous ne favons pas trop bien

quel ufage ils en voudroient faire dans une conjonélure fi délicate & cri-

tique. Nous favons , que comme les Entreprifës les plus jufles & les plus

honorables font comptées, quand elles échouent, parmi les Rebellions,
tout ainfi toutes les Tentatives, quoiqu injultes ,

fi elles réufliffent, ne

s'attirent jamais aucune imputation. Si quelqu'un fe flate de quelque fuc-

cès & d'obtenir le but de fes efperances ,
il n'examinera pas trop foigneu-

fement le point de Droit, ni ne balancera pas trop fcrupuleufement fuFJe

tort quil fait à fa Patrie. Cependant, je ne voudrois pas qu'on prit cela

pour une reflexion fur les Ferfonnes honorables, qui ont aujourd'hui le com-

mandement de nos Troupes: car, outre que nous ne fommes pas furs qui

dans le tems dudit événement aura un tel Commandement, nous devons

favoir, que tous les Gens font fragiles ,
& que les Ames noires &. baffes

ont donné trop d'honneur à quelques-uns, qui ont renverfé les Libertez

de leur Patrie. Nous voyons préfentement dans quelques Perfonnes une

grande difpofition à ne pas confentir à quelques Limitations pour un Suc-

ceffeur, quand nous devrions le nommer avec l'Angleterre. C'efl pourquoi,

puifque c'eit aparemment la dernière occafion que nous aurons jamais de

nous affranchir de nôtre Dépendance de la Cour d'Angleterre, il faut que
nous ménagions cet article avec la plus grande jaloufie & défiance par

raport à ces Perfonnes-là : car, quoique nous aïons donné ordre d'armer

& d'exercer la Nation ,
ce qui ,

étant fait
,
fuftira pour nôtre defenfe

, nous ne

favons cependant pas ,fi l'événement, que Dieu veuille détourner, ne peut
arriver avant que cela puiffeétre en exécution. Nous pouvons facilement

nous imaginer ce que peu de gens braves peuvent faire àja tére d'un pe-

tit nombre de Troupes réglées, lorfque tout eit en confufion & incerti-

tude; enforte que nous devons avoir foin avec la dernière circonfpec-

tion, que toutes ces Troupes puiffent être utiles au Gouvernement & à

l'intérêt de la Nation, & non à l'ambition particulière de leurs Comman-
dons. Je fuis donc d'avis

, qu'immédiatement après le décès de Sa Mijellé,
toutes les CommilTions militaires, qui font au defîusde celle d'un Capitaine,
foient nulles & révoquées.

IX.

Mylord Chancelier,
IX. Ha- Je fai que c'eft la Prérogative indifputable de Çd Majeflé, que nul A6\:e

rangue. (jg
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de cette Chambre n'aura la force d'une Loi
,
fans fon Confencement Royal :

Afitaire»

& comme je m'aflure
, que fa Grâce le Lord Commillaire fera fuffifamcnt

muni d'inftruftion pour donner ce Confentement à chaque A6le qui lui fe-

ra préfenté, encore plus le fera-t-il particulièrement par raport à l'Afte

pour la Sûreté de ce Royaume, lequel a déjà pafle dans cette Chambre;
un A6te, qui nous préferve de l'Anarchie; un A6le,qui arme un Peuple

qui fe trouve fans defenfej un Afte, dont la compofition a coûté aux

Repréfentans de ce Royaume beaucoup de tems & de peine, & à la Na-
tion de fort grandes depenfesj un A6l:e, qui a pafle à la pluralité, & qui
fur-tout contient une Caution de la dernière confequence pour la Refor-

me de nôtre Conilitution. Je n'eus garde, l'autre jour, immédiatement

après que cet A6te fut arrêté, de demander le Confentement Royal ;

je crus d'une due déférence pour le Haut CommilTaire de n'en point
faire mention dans ce tems-là. Auffi, je n'en ferois pas non plus
h préfentjfi ce n'étoit feulement pour reprefenter à fa Grâce, que comme
celui qui donne promptement rend fon don d'autant plus grand, c'eit

ainfi que fa Grâce a dans fon pouvoir la plus glorieufe & la plus honora-

ble occafion , que perfonne de cette Nation ait jamais eue
,
de fe rendre

agréable, & fa Mémoire à jamais précieufe, à la Nation de ce Royau-
me; puifqu'il lui a été refervé l'honneur de donner le Confentement Royal
à une Loi , qui pofe un Fondement folide à leurs Libertez.

X.

Mylord Chancelier,

Le jour que l'Adle pour la fureté de ce Royaume pafTa dans cette x. Ha-

Chambre, je n'avois garde d'infider far le Confentement Royal : le lende- rangue

main de nôtre Affemblée, j'en fis mention avec tout le refpe6l & avec

toute la déférence imaginable due à fa Grâce le grand CommiiTaire, &
je fus apuyé par plufieurs Perfonnes de marque. Si à préfent j'infiile là-

delTus après le noble Seigneur qui parla le dernier, je crois qu'on ne peut
m'en blâmer en aucune façon. Je ne prendrai pas à tâche de faire voir la

neceflité de cet A6le, où toute la Sûreté de la Nation efl aftuellemenc

renfermée , en ayant parlé l'autre jour; mais
, je prendrai la liberté de dire

quelque chofe touchant la Lenteur à donner le Confentement Royal à des

Aftes paiTez dans cette Chambre. 11 ne s'en peut jamais alléguer une bon-

ne raifon , excepté qu'un Commiffaire ne fût pas fuffifament inftruit;

mais, cela ne fauroit être aujourd'hui la véritable raifon, puifque plu-

fieurs A6tes ont été long-tems fans avoir obtenu le Confentement Ro-

yal, particulièrement celui pour ratifier un A6le précédent pour changer
l'Allemblée dans un Parlement

,
& pour maintenir les Droits & Prétentions,

lequel A6le perfonne ne doute que fa Grâce n'ait affez d'inllru6lion de

le pafier. Il faut donc que nous cherchions ailleurs la raifon de ce délai ;&
nous
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AîKAiREs nous lommes fort excuHibles fi nous le faifons, d'autant qu'on a eu fi peu
d'Angle- d'égard, & donné il peu de faLisfadion aux Repréfentans de cette Na-
TERRE.

XL Ha-

rangue.

tion, qui depuis plus de trois mois fe font employez avec la plus grande
adîduité pour le fervice de leur Patrie, fans qu'ils ayent vu le moindre
fruit de leurs travaux couronné du Confentement Royal. On n'a touché

qu'un feul Acte pour reconnoître le jufle Droit de Sa Maj. ;
ce qui eft une

chofe ordinaire. Cela donne trop de fujet ,
à ceux qui parlent librement,

de dire, que le Confentement Royal elt induflrieufement fufpendu, afin

d'obliger quelques Perfonnes de donner leur voix comme il fera le plus
C(^nvenable à certain intérêt

;
& qu'on a Ci long temps continué cette

fefîion de Parlement, principalement pour indifpofer des Perfonnes ,

qui n'ont ni Emplois ni Penfions pour porter leurs Charges; que de telle

forte il pafl^'jra, dans une Chambre où il y a peu de Membres, des A6bes

pour de l'argent, l'entrée des Vins de France, & d'autres de ce cette na-

ture, qui ne manqueront point d'avoir immédiatement le Confentement

Royal ,
tandis qu'on ne touche jamais aux Aéles qui regardent la Prof»

pericé & peut-être le vrai Bien de la Nation.

XI.

Mylord Chancelier,

Puifque je fuis dans quelque aprehenfion , que Sa Maj. ne reçoive de

mauvais Avis
,
dans cette affaire, des Miniftires, qui fouvent prennent de

mauvaifes Coûturres antérieures pour de bons Exemples ; je fouhaite ,

qu^on life le 5. A5le de la première Sefllon du premier Parlement du
Roi Charles II.

A6le 3. de la première Seffion Pari. I. Car. IL

ji5îe peur maintenir la Royale Prérogati've de Sa Majejîé , en convoquant ^
dîfblvant les Parlemens , y faifant des Loix.

„ Les Etats du Parlement, afl!emblez par autorité fpecialede Sa Majef-
téjConfiderant , que la tranquillité, fi:abilté, & profperité du Peuple dé-

pend de la fureté de la facrée Perfonne de fa Majeflé & du maintien

de fon Autorité Souveraine, pouvoir de Prince, & Prérogative Royale;
& fe trouvant eux mêmes obligez en confcience de s'aquiter de leurs

devoirs envers le Dieu tout puiflTantJa Majeflé du Roi, & leur Patrie,
d'en faire préfentement une due Déclaration; déclarent pour ces rai-

fons unanimement de vouloir les maintenir & défendre de leurs vies &
biens. Et ils avouent par les préfentes , que le pouvoir de convoquer,
tenir

, proroger ,
& difibudre le Parlement ,

de même que toutes les Diètes

& AfTemblées des Etats, refide uniquement dans la Majefiié du Roi,
fcs Héritiers, & Succefleurs;& que , comme aucun Parlement ne fe peut

loya-

?>
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loyalement tenir fans un ordre exprès & la préfence de Sa Majeflé Afiairks

Royale ou de Ton CommiiTaire : ainO, aucuns A6les, Sentences, où Sta- d'Angce-

tuts, pafîes dans le Parlement, ne fauroient obliger le Peuple, ou avoi

l'autorité & la force de Loix, fans l'autorité particulière & Taprobation
de Sa Majeflé Royale , ou de Ton Commiiïaire employé à ce fujet. C'eiî:

pour ces raifons , que Sa Maj. Royale ,
de l'avis & du confentement de

fes Etats de Parlement, révoque par la préfecte & annulîe toutes les

Loix
,
Actes ,

Statuts ,
ou Coutumes

, qui ont été ,
ou peuvent , fous quel-

que prétexte ce puiiTe, être ou paroitre ou contraires ou incompatibles
avec le fufdit jufle Pouvoir& Prérogative de Sa Majeflé ;

& Elle déclare ,

qu'elles ont été illégitimes , & qu'elles feront nulles en tout tems à l'avenir.

Et, afin qu'on prête d'ores-en-n'avant d'autant plus d'obeïfTance à cet A6le

& Déclaration, que les Etats de Parlement, par leur très- humble devoir

de leur certaine connoifTance ,
ont fait par la préfente ,

il a été de l'a-

vis fufmentionné flatué & ordonné par Sa Majeflé, que tous les Sujets
de Sa Majeflé s'y conforment ponéluellement, & que perfonne n'entre-

prenne, fous quelque prétexte que ce puifTe être, de révoquer en dou-

te, de s'oppofer, ou de faire aêlion contraire à icelui, fous peine de

trahifon.

Mylord Chancelier,
Les Qiieftions, qui regardent la Prérogative du Roi & les Privilèges

du Peuple ,
font fort délicates & fcrupuleufes. Le Sr. Guillaume Colvin ,

un des fages Hommes qu'eut jamais cette Nation, avoit accoutumé de

dire touchant les Armes defenOves, qu'il fouhaitoit que tous les Princes

les cruffent jufles,
& le Peuple injufles. Et en effet je voudrois ,

de tout mon
cœur, que quelque chofe de femblable à ces fentimens modérez puiffe tou-

jours terminer toutes les affaires dont il s'agit entre eux deux. Suivant

la Conflitution de ce Royaume, nul A6le des Etats n'avoit la force d'une

Loi, à moins qu'il ne fût pour ainfi dire touché du Sceptre du Roi, ce qui

étoit fa Prérogative indifputable. Son Sceptre a donné autorité à nos Loix,
tout comme fon eflampe a donné le cours à nôtre monnoye^mais, il n'efl

pas en droit de refuferou retenir l'un des deux. Q_uelque-suns prétendent,

que le Roi puiffe ,
en vertu de cet A6le,refufer le confentement Royal à

des A6les paffez par les Etats du Royaume; mais, il faut confiderer, que
cette Loi efl feulement une Reconnoillance & Déclaration de la Préroga-
tive du Roi ,& que parconfequent elle ne donne rien de nouveau au Prince.

L'A6le déclare, que c'efl-là la Prérogative du Roi, que rien qui efl paffé

dans cette Chambre ne peut avoir la force d'une Loi fans l'aprobation Ro-

yale ;& celui efl coupable de Haute Trahifon, qui voudroit difputer cette

Prérogative: car, durant la Guerre civile, le Parlement s'étoit arrogé un

pouvoir d'impofer fes propres Refolutions comme des Loix fur le Peuple,

quoique, ni le Roi, ni quelque autre Perfonne de fa part, n'y fût préfent;

& cette nouvelle Loi aboutiffoit entièrement & directement à abolir &
& anéantir cette ufurpation ,

comme il paroît par le contenu & les paroles

exprefles de l'Acte, qui n'avoue , ni ne déclare, que le Prince a droit de re-

Tome XII. Hhh fufer
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Affaires fufcr fon confentement à aucun Aéle préfenté par le Parlement. Si quel-
d'Angle-

qu'un difoit, que les Legiflateurs n'ont rien moins eu en vuè,& que les

J^f^^^ principaux Auteurs & Promoteurs de cet A6le fe font fouvent vantez d'a-

voir obtenu la négative, comme il le nomment, pour la Couronne; je vou-
drois favoir, comment ils le prouveront, vu qu'il n'y a point de mot dans

cet Acle qui marque un pareil deflein; particulièrement i\ nous conude-
rons que cette Loi a été faite par un Parlement, qui parloit plus claire-

ment 6c moins ambigûment que les autres par raport à la Prérogative. Si

ceux, qui ont taché de faire palier cet A61e ,ont été dans cette grande er-

reur de croire , qu'ils avoient obtenu une nouvelle & confiderable Préroga-
tive pour la Couronne par une Loi declaratoire

, où il n'y a pas une illla-

be à ce propos ,c'efl certainement la main de Dieu, qui arenverféledeffein

qu'ils ont eu de détruire la Liberté de leur Patrie. Je fai, que nos Rois

ont refufé leur confentement à quelques A6tes depuis que cette Loi eil faite;

mais, une Coutume établie dans un tems de Defpotifme ne mérite point de
confideradon. Pour moi, bien loin de pouffer les chofes à l'extrémité de
deux côiez , j'entre de tout mon cœur dans les Sentimens des Perfonnes

fages dont je viens de faire mention; & je crois, que le Peuple de ce

Royaume auroit pu être heureux de ne pas comprendre le fens de cette

Loi, pourvu que ceux^ qui ont le plus de crédit à la Cour, euffent laif-

ie nos Princes dans le jufte fens d'icelle. C'ell pourquoi, ceux, qui ont

l'honneur de donner Avis h Sa Majeftéjdevroient fe garder de la porter à

refufer fon Confentement Royal à l'A6le pour la Sûreté du Royaume,
puifque l'infoutenabîe Coutume de rejetter des A6les a été introduite dans
des tems de Defpotifme.

XIL

Mylord Chancelier,

X ï I. Ha- On a fouvent dit dans cette Chambre , que des Farlemens
,
& fur-tout de

Tangue, longues Seffions de Parlement, font une charge très oneureufe pour cette

Nation. Je le penfe, de la manière dont les chofes font ordinairement ma-

niées; autrement, je croirois,quece feroit une reflexion injurieufe à la fa-

geffe de cette Nation, & une maxime très pernicieufe à nôtre Gouverne-
ment. Mais, dans la préfente fituation des affaires, ils nous font ea vérité

extrêmement à charge. Nos Parlemens s'affemblent rarement en hyver,
quand la Saifon & nos Affaires particulières nous mènent à la Ville. Nous
fommes convoquez pour la plupart en Eté, quand nos Occupations cham-

pêtres & la bonté de la Saifon nous fait vivre en Ville avec regret. Les
Séances de nos Parlemens fe font &aux femailles & en automne, & nous
fommes faits pour nous fatiguer toute l'année. Nous nous affemblons une
fois en trois jours, quoiqu'on ne puiffe point donner deraifon, pourquoi
nous ne ferions pas affemblez chaque jour, fi ce n'en eft une que je

ne veux pas nommer, de peur qu'il ne foie donné occaQon par-là de la

nom-
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nommer ailleurs à la honte de la Nation. Les depenfes de nos CommifTii- ArrunKs

faires font devenues àpréfentplus grandes, que ne furent ci-devant celles de d'-'^^'^le-

nos Rois; & une grande partie de ces deniers eil employée à des Equipages *jc -Il^!!l!_

autres chofes de manufacture étrangère, au grand dommage de ce Royaume.
Nous venons dans cet endroit l'aprcs midi

, après un grand repas; ce qui,

je crois , n'ell pas le tems de vaquer aux affaires
;
& nous fomm.es dans

cette confufion après que les chandelles font aUumées, enforte qu'il faut

très fouvent renvoyer à un autre jour le débat de quelque point particulier

qui ne fauroit être fini. On force les Parlemens de s'accomm.oder aux
Convenances des Seigneurs de la Séance & desDiétinesdes Bourgs, quoi-

quoiqu'on ne puiffe point donner de bonne raifon, pourquoi un Lord de la

Seffioiî, ou quelque autre qui efl député aux Diétines des Bourgs, feroit

Membre du Parlement; bien au contraire, l'expérience nous a apris l'in-

convenience de l'un & de l'autre. Quand des Membres du Parlement
, pour

s'aquiter de l'obligation qu'ils doivent à leur Patrie , ont laiffé les affaires

les plus importantes, & quité plufieurs fois leurs Amis dans la dernière ex-

trémité, pour être préfens dans cet endroit, on leur a dit qu'ils avoient à

s'en retourner , tout comme l'autre jour nous fum.es convoquez unique-
ment pour être congédiez. On nous a ajourné pour quelques jours dans
cette faifon d'automne

, lorfque nous eûmes en délibération les affaires de
la dernière confequence, enforte que ceux qui n'ont ni Places ni Penfions,

s'ennuy oient d'attendre, auffi bien que ceux dont le mauvais état de fanté

rend le fervice de leur Patrie auiïi dangereux, quoique non moins honora-

ble , que s'ils fervoient en Campagne. Ces chofes ne nous font-elles pas
voir la neceiTité des Limitations que j'ai eu l'honneur de propofer à la

Chambre
;

&. particulièrement de celle de donner au Parlement le pou-
voir de renvoyer l'Affemblée; celle de convoquer les Affemblées de Par-

ment en hyver ;
celle d'autorifer le Préfident de donner le Confente-

ment Royal & de fixer fon Salaire; de même que celle d'empêcher tous

les Lords de Seffion d'être Membres du Parlement? Pouvoit-on s'imagi-

ner, que dans cette Affemblée, où nous avons eu la première occafion

de corriger nôtre Conftitution par de nouvelles Conditions de Gouverne-

ment, il feroit donné occafion, en répétant les Abus précedens, de con-
vaincre tout le monde de la neceflité de donner plus de Limitations à un
Succeffeur? Ou ne faut-il pas plutôt attribuera une Providence particu-
lière , que ceux

, qui font les grands Adverfaires des Limitations , y don-
noient par leur conduite le meilleur motif? Mais, j'efpère que, ni délai, ni

opofition, ne fera pas perdre le courage à aucuns Membres de cette Affem-
blée: car, on ne fauroit maintenir les Libertez d'un Peuple, fans paffcrparde

grandes difficultez; & il faut des fatigues & des travaux, pour préfcrver
une Nation de l'efclavage.

XIIL
Mylord Chancelier,

J'ai attendu long -tems, & avec beaucoup de patience, le Réfultatde xrii.

cette Seffion ,pour voir fi je pouvois découvrir dans les Membres de cette Haran-

^- ^ Hhh 2 Cham, S""'
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Affaires Chambre une intention réelle & fincère de rétablir dans cette importante
d'Angle- & peut-être Unique occafion la Liberté de nôtre Patrie. Jefaiqu'il y a plu-
"^^^^^^

fleurs vues différentes parmi nous
,
& que tous les Gens cherchent le

Bien de la Nation; mais ici, chacun ell obligé d'examiner foigneufement
les chofes qui font devant nous , & d'en agir conformément à fa connoif-

fance, & confcience, fans avoir égard aux vues des autres quelque charité

qu'il puiile avoir pour eux. Je dis
, que chacun elt obligé dans cet en-

droit, fuivant le ferment qu'il a prêté, de donner tel avis qu'il croit le plus

expédient pour le Bien de fa Patrie. La principale occupation de cette

feance a été de former un A£le pour la fureté du Royaume; & quoiqu'on,

eut, après l'expiration de Ja préfente fubftitution
,
cru

, que la chofe la plus
eflentielle qu'on auroit pu inférer dans un tel A6le eût été d'arrêter les

conditions aux quelles la Nation veut recevoir un Succefleur, neantmoins
cet article a été entièrement détourné ôc rejette par la Chambre

;
on a.

feulement inféré une claufe dans l'Afte
, que le Succeffeur ne fera pas le

même qui doit fucceder en Angleterre, à moins qu'on n'ait auparavant
établi telles Conditions de Gouvernement qui puiffent garantir la Liberté

de cette Nation: mais, c'eft une claufe générale & vague, & fujette au

dangereux inconvénient d'être déclarée accomplie, en nous donnant deux
ou trois Loix un peu de confequence ;

enforte que cette Sefiion de Par-

lement, oii nous avons eu une occafion û importante de nous rendre à

jamais un Peuple libre, finira aparemment fans une fureté réelle pour nos

Libertez, ou fans une Reforme eflentielle de nôtre Conflitution. Et pre-
fentement

, qu'il faut en venir à des particularitez,& établir telles Limita-
tions qui puilfcnt pleinement fatisfaire la claufe générale, nous nous amu-
fons à des bagatelles ,

& faifons à peine mention de quelque Limitation-

de confequence ;
mais

, au lieu de cela, on introduit des Aétes pour intro-

duire des Reglemens durant la vie de la Reine ,
ce que nous ne devons

pas efperer d'obtenir, & qui nous.detourne abfolument de faffaire à laquel-
le nous devrions faire attention. De cette façon , plufieurs Perfonnes
bien intentionnées ont été abufées pendant que d'autres ont propofé la nomi-
nation préfente d'un Succeffeur fous de certaines Limitations. Cependant , je
crains que la plupart n'ait eu en vue de faire leur Cour , ou à Sa Majeflé , ou à

la Maifon de ïlannover ,ou à celle de St. Germain, en pouffant la Préro-

gative en Ecoife aufli loin que jamais ,
& pour aflujettir éternellement

cette Nation aux Minillres d'Angleterre. C'eft pourquoi moi, qui n'ai

jamais fait la Cour à aucun Prince , & qui j'efpere n'en ferai jamais aux:

dépens & au plus grand préjudice de ma Patrie
, je me crois obligé pour

décharger ma confcience, & pour fatisfaire au ferment prêté au Parle-

ment, de propofer telles Limitations qui puiffent répondre à la claufe gé-
nérale dans l'Aéle pour la Sûreté du Royaume. Je m'en acquite en deux
Plans, l'un contenant les Limitations en elles-mêmes , l'autre les mêmes
Limitations & un Blanc pour inférer le nom d'un Succeffeur. Si la Cham-
bre trouve à propos de prendre en confideraiion le Plan où il n'y a point
de Blanc, je ferai fatisfaitj vu que je fuis auiîi peu entêté de nommer,

un
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unSuccefleurquequi que ce foit: autrement, je propofe celui avec le Blanc, Affaire»
afin que chacun puifle faire fa Cour à la Perlonne qu'il afFcdlionne le plus; d'Anc;le^

& j'efpere de cette façon de plaire à toutes les parties
•

favoir, aux Cour- tekke.

tifans en leur donnant occafion de nommer le Succeill-ur de rAn2;leterre
"

chofe fi agréable à Sa Majefté, & à cette Nation-là; à ceux qui favori-

fent la Cour de St. Germain, en leur fournilfant quelque efperance pour
leurs prétenfions;& à chaque fidèle Ecoflois, en afi'urant la Liberté de cet-

te Nation, quel que puifie être le SucceiTeur.

Fremîer Plan,

„ Nôtre Souveraine Dame
,

de l'Avis & du Confentement des Etats

„ de Parlement
,
ilatue &. ordonne , qu'après la mort de Sa Majeilé , que

„ Dieu veuille préferver long-tems , fans laifler des Héritiers, aucun ne

,, fuccedera à la Couronne de ce Royaume, qui e(l en mcme-tems Suc-

„ cefi^eur de la Couronne d' J/igleterre ,
fi-non fous les Limitations fuivan-

„ tes
, qu'il promettra par Serment d'obferver, de même que le ferment

„ qui fe fait au Couronnement & prétention de Droit: à favoir, que le

„ Parlement difpofera ci-après de toutes les Places & Emplois tant Civils

„ que Militaires ,
& de toutes les Penfions données ci-devant par nos

5, Rois
; qu'un nouveau Parlement fera élu tous les ans à la St. Michel

„ pour commencer fa Séance le i. de Novembre enfuivant, & s'ajourner

„ d'un tems à l'autre jufqu'à la St. Michel prochaine, & que ce Parle-

„ ment choififle fon propre Préfidentj qu'un Committé de ^6. Membres^

„ élu par le Parlement , & du Nombre total des Membres d'icelui fans

„ diilindlion de conditions, aura, durant les intervales de l'Afiemblée,

„ fous le Roi, l'Adminiflration du Gouvernement, pour être fon Confeil,&

„ rendre compte au Parlement; avec^ Pouvoir, dans des cas extraordi*

„ naires, de le convoquer.

Second Plan,

„ Nôtre Souveraine Dame, de TA vis & du Confentement des Etats

„ de Parlement, ftatue & ordonne, qu'après le Décès de Sa Maj. que Dieu

„ veuille préferver encore long-tems , fans laifler des Héritiers , . ..

„ fuccedera à la Couronne de ce Royau-
„ me; mais , qu'en cas que le dit Succeffeur foit pareillement celui de

„ la Couronne à'yJngleterre ^
il fera fous les Limitations fuivantes , &c..

Perfonne ne peur defapprouver ces Limitations ,
en cas que nous

aïons le même Roi avec l'Angleterre; excepté, celui qui eft un Parti-^

fan ^i effronté, ou delà Cour de St. Germain, ou de la INlaifon de Hanno-

vre, qu'il aimeroit mieux voir fEcofi^e continuer de dépendre des Mini-

ftres d'Angleterre, que diminuer en quelque façon leur Prérogative dans

ce Royaume. Or
, quant à ceux qui envifagent & ont en vue ladite Cour ,

&
q^Lii

font reputez pour les plus grands Defenfeurs de la Prérogative, je

H h h a VQ'^'*-
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Aftaikes voudrois bien leur demander ,
fi en concourrant à avancer leur Prince

d'Anglf.- J^^ Trône de la Grande Bretagne, nous relierons toujours pour nôtre re-
^^^^^''^'

compenfe dans nôtre Dépendance de la Cour d'Angleterre? Ces Limi-

tations font la feule touche pour diftinguer un Homme qui aime fa Pa-

trie, & un Partifan, foit de Sa Majellé ,
ou de Hannovre, ou de Sr.

Germain^ car, les Defenfeurs de la Prérogative , enclins à aflervir cette

Nation aux Direftions d'une autre Cour
,
font des Partifans de quel-

que SucceiTeur que ce foit, &, quoiqu'ils prétendent, Ennemis de cet-

te Nation, fi leurs principes conduifent inévitablement à affujettir cel-

le-ci à une autre. Ces Gens-!à font fi abfurdes, qu'ils irritent l'Angle-

terre, & fe refoîvent neantmoins de relier Efclaves de cette Cour 5 il

faudroit que ce;Pais-là fût fait un Champ enfanglanté, pour élever un

Papifte fur le Trône Britannique. Si nous manquons notre coup, nous

ferons rendus Efclaves par Droit de Conquête^ û nous réuffilTons, nous

aurons le bonheur de continuer dans nôtre précédente Dépendance j &,

quoique tous les honnêtes Gens vouluflent, pour fecouër ce joug, rif-

quer tous leurs Biens, je crois pourtant que peu voudront fe voir aban-

donnez à la merci de la France & du Papifme , & s'attirer en même-
tems l'indignation & la puifllince de l'Angleterre, pour mefurer unique-
ment nos forces avec une Nation beaucoup plus puifTante ,

& pour
être affarez de reftcr toujours dans la première Dépendance , quand m.ê-

me nous aurions le bonheur de l'emporter. Or, je demiande à ceux

qui font pour le même SucceiTeur avec l'Angleterre ,
& contre les Limita-

tions, fi dans ce cas nous ne refierons par toujours dans nôtre Dépendan-
ce précédente , ce qui ne manquera jamais d'aller de mal en pis, & de

devenir à la fin moins fuportable à tous les honnêtes Gens que la mort
même. Pour moi je crois, que même le plus zélé Proteflant de cette

Nation, s'il a une véritable confideration pour fa Patrie, aimeroit mieux,
pourvu qu'il fût conforme à nôtre Droit Public, de voir fucceder un Pa-

pille à la Couronne de la Grande-Bretagne fous de telles Limitations ,

qui pourroient rendre cette Nation libre & indépendante , que le meil-

leur Prince & le plus zélé Proteflant fans aucunes. Si nous pouvons
vivre en Liberté, je me foucie peu, qui eft Roi. Pourvu que les Limi-
tations foient établies, il m'efl fort indiffèrent de nommer, ou de ne nom-
mer pas, Hannovre, St. Germain, ou quiconque on voudra.

XIV.

Mylord Chancelier,

XÎV.Ha-

rangue.

Sa Grâce le Grand Com.miiTaire aîant informé cette AfTemblée, qu'il a
des Inftrudlions de Sa Maj. de donner l'Aprobation Royale à tous les Ac-
tes paflez dans cette Séance

, excepté à celui qui eil pour la Sûreté du

Royaume, il fera extrêmement neceflaire de fonger à de nouvelles Loix

pour garantir nôtre Liberté après la mort de SaMajedé préfentement re-

gnan-
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gnante. C'efl pourquoi je vai toucher le premier Article des Limita- ArvAmus

lions contenues dans le court A6le que j'ai propofé ces jours palTez; d'Anglr.

non feulement parcequ'il eft le premier en ordre, mais parceque je fuis "^^'^-

perfuadé qu'il n'eit pas neceffaire de vous informer, qu'autrefois les Par-

lemens ont été élus annuellement, qu'ils ont eu le pouvoir de fixer le

tems de leurs aflemblées & de leurs ajournemens, de même que la no-

mination des Committez pour avoir l'ccil fur l'Adminiflration du Gou-
vernement pendant l'intervale du Parlement , ce qui pourroit être prouvé,
s'il étoit neceffaire , par un grand nombre d'Acles publics; de forte que,
fi je démontre l'ufage & la neceffué du premier Anicle , il n'y aura plus
de grandes dimcultez touchant le refle.

On pourroit croire, Mylord Chancelier
, que la Condition d'un Peuple,

quelque malheureux qu'il puiffe être, s'il fait non feulement la caufe de fa

mifere,mais fi il aaufli les remèdes en main fans vouloir les appliquer, n'eft

pas à plaindre: &, quoique la fituation des Gens de probité oprimez par
un plus grand rombre de mechans foit la plus lamentable

,
la Religion

Chrétienne nous aprend neantmoins de témoigner plus de compafiion pour
ceux qui s'obllinent de propos délibéré & volontairement de ruiner tant

eux-mêmes que d'autres. Cependant, tout Homme de bien & fage ne

peut qu'avoir un regret extrême, lorfqu'il voit non feulement la liberté &
la prospérité de fa Patrie troublée, mais même entièrement détruite par
l'intérêt particulier & paffager des Perfonnes qui ne fongent qu'à eux-

mêmes , &qui à la vérité rencontrent fouvent leur propre ruine, mais, ce

qu'il y a déplus certain, qui attirent par de telles menées la deilru6tion

à leur Pofterité. Vraiment, fi un Homme, à qui d'autres fe font confiez,

trahit pour fon propre avantage cette confiance à la ruine irréparable de

ceux qui fe font fiez à lui, les fentimens les plus vifs & les remords les

plus grands d'un crime fi énorme faiiiront fans doute & effrayeront fa

confcience ,
auffi fouvent qu'il fe rappellera dans l'Efprit les tours de trai-

tre qu'il
a joués ,

ce qui lui arrivera le plus lorfqu'il fe trouvera en malheur,

& qu'il aproche plus de la vie où ces remords ne ceffent point. Mais

j'efpere , que chacun dans cette Affemblée a affez bien confideré ces cho-

fes,pour qu'il fe garde de ne pas tomber dans de fi affreufes circonftan-

ces. Et fi quelqu'un , car tout le monde eil fujec à des défauts , fe trou-

vant dans un fi grand crédit &. confiance, fe fouvient d'avoir jamais man-

qué à ce qu'il doit à fa Patrie
, je ne doute point qu'il ne veuille aujour-

d'hui, dans cette importante affaire, réparer toutes fes fautes
,
& ne pas

fuivre aveuglement l'opinion des autres; car,c'ell lui même qui doit ren-

dre compte de fes avions à fon fupreme Seigneur & Maître.

La Limitation ,
dont je parle aàuellement, veut, que toutes les Pla-

ces, Emplois, & Penfions qui ont été autrefois donnez par nos Rois, fe-

ront conférez, après Sa Majellé &fes Héritiers, par le Parlement , tant que
nous fommes fous le même Prince avec l'Angleterre. Sans cette Limi-

tation ,
nôtre pauvreté & affujettiffement à la Cour d'Angleterre augmen-

tera tous les jours. La quefUon dont il s'agit ell, fi nous voulons être des

Gens
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A-7PAIRES Gens libres , ou des Efclaves , pour jamais ? Si nous voulons continuer dans
d'Angle- ja dépendance, OU en fecoucrle jougFcS: Ci nous aimons mieux d'être pau-
TEiiRE.

^j.gg ^ miferables ,ou riches , libres, & heureux? Qu'on n'aille pas objec-

ter, que cette Limitation ôte tout le Pouvoir du Prince; car, on trouve

la même Conftitution du Gouvernement dans une des plus fouveraines

Monarchies du Monde. J'en apelle à l'Autorité des meilleurs Auteurs qui
ont écrit du Gouvernement de la Chine. Je n'alléguerai pourtant que les pa-
roles d'un habile Miniftre d'Etat, qui a fort bien confideré ce qu'on a ja-

mais écritfur ce rujet,ravoirle Chevalier Guillaume Temple. 11 dit, „ que
quant au Gouvernement c'eft une fouveraine Monarchie , n'y aïant

d'autres Loix dans la Chine que les ordres & les commandemens du
Roi: il ell pareillement héréditaire, la SuccelTion tombant toujours fur

le plus proche de la Famille; mais, tous les ordres & commandemens
du Roi procèdent de fes Confeils ,& fe font à laRecommendation ou

„ Pétition du Confeil proprement établi à ce fujet ,
de forte que toutes

3,
les affaires font debatues, déterminées, & conclues par les differens

„ Confeils , puis fur leurs avis & les Requêtes préfentées au Roi elles

,, font ratifiées par lui & fignées;& c'efl; ainfi qu'elles reçoivent la force

„ de Loix. Les Rois difpofent pareillement de toutes les grandes Char-

„ ges de l'Etat fur les mêmes recommandations & pétitions de fes divers

„ Confeils
;
de forte qu'aucun n'efl employé par le caprice du Prince , ni

„ par la faveur de quelques Miniflres, ni par flaterie ou corruption, mais

„ fuivant le prix ou l'aparence de fon mérite ,fonfavoir, & fa vertu; ce qui

„ s'obferve des differens Confeils, & rend leurs Recommendations ou Pe-

,, titions d'autant plus agréables au Roi. ,, Ce font les paroles expreffes
de ce Miniflre. Or, fi fous la plus fouveraine Monarchie du Monde,
dans un Pais où le Prince refide a6luel!ement; fi, dis-je, cela ell cenfé

parmi les Payens un point neceffaire du Gouvernement, pour encourager
la vertu; peut on le refufer à des Chrétiens vivant fous un Prince qui a
fa Refidence chez une autre Nation ? Le refufera-t-on à un Peuple, qui a
un Droit à la Liberté ,& qui fans cette Limitation n'en peut pourtant pas
jouir dans les circonflances où il fe trouve préfentement? Mais, nous nous
fommes formez de fi extravagantes idées du Gouvernement, que même
dans une Monarchie limitée rien ne piait de ce qui s'écarte en quelque
façon du Modèle de France , & qu'il faut que toute autre chofe foie

marquée du nom de République. Encore un Peuple puiffant & fage a

t-il trouvé cette Conlîitution de Gouvernement neceffaire pour fuporter
même une Monarchie abfoluë. Si quelqu'un dit

, que l'Empire de la Chi-
ne contient divers Royaumes ,

& que le foin de fEmpereur & fa con-
noiffance des Perfonnes particulières ne peut s'étendre fur tout. Je ré-

ponds, que le cas efl le miême par raport à nous > & il femble, que ce

fage Peuple s'efl propofé cette Conflitution comme un remède contre des
inconveniens femblables à ceux fous lefquels nous gemiffons à préfent.

Cette Limitation enrichira fans doute la Nation
, en empêchant que

l'Argent ne foie toujours porté en Angleterre, ce qui a réduit ce Pais à la

der-



RESOLUTIONS D'ETA T, M. DCC. III. 4ii

dernière pauvreté. Cette Limitation ne nous flate point de l'eiperance Aftatres

d'acquérir des richefTes par le moïen d'un Projet incertain : elle n'exige
d'Angle-

feulement que la condition de nôtre propre indullrie; mais, elle fournira, en '^^^^^'

épargnant au Païs de grofles fommes, un fonds fuffifant pour continuer un

Commerce confiderable, ou pour établir chez nous des Manufactures utiles,

avec la plus grande aparence d'un bon fuccès; puifque, par cette forme

de Gouvernement, nos Miniflres feront libres & fans aucune influence

des Confeils d'Angleterre ,& nôtre Commerce fera entièrement entre nos

propres mains, & non fous le pouvoir de la Cour, comme il l'étoit dans

l'Affaire de Darien. Si on ne nous accorde point cette Limitation , nôtre

Dépendance delà Cour privera cette Nation de toutes ces fommes, qui

pourroient être un fond pour le Commerce; outre que, non feulemenc

nous depenfons nôtre argent en fréquentant cette Cour- là, mais que nous

aprenons les modes courantes & les manières de vivre d'une Nation

opulente & luxurieufe; nous employons annuellement de grofles fommes

pour des Habits & Equipages au prréjudice inexprimable du Commerce
& des Manufactures de nôtre propre Païs. Ce n'efl: pas que je croie que ce

foitmal fait de voyager en Angleterre, dans le deffein de voir &d'apren-
dre le Commerce & l'Agriculture de cette Nation j mais, à la Cour, que

pouvons-nous aprendre, fi-non une terrible corruption des mœurs &
une façon de vivre avec profufion , ce qui à la fin nous rendra auffi pau-
vres que fcelerats & débauchez.

Cette Limitation nous garantira nôtre Liberté & Indépendance. Il a

été fouvent dit dans cette Chambre , que nos Rois font des Prifonniers

en Angleterre :&, en vérité, on ne s'étonnera pas, fi,]orfqu'il arrive que
nos intérêts différent de ceux d'Angleterre, nos Rois, qui doivent être

apuyez dans toutes leurs entreprifes par les richeffes & par la puiffance
de cette Nation-là, préfèrent l'intérêt Anglois à celui de ce Païs. Il eft

encore moins furprenant, que les Miniftres Anglois veuillent confeiller &
procurer l'avancement de telles Perfonnes au Miniftère d'Ecoffe

, qui fe

conformeront à leurs mefures & aux ordres du Roi ; pour furmonter les

difficultez qu'ils rencontrent dans le vrai intérêt d'Ecoffe , qu'on vou-

droit conférer des Places & Penfions à des Membres de Parlement & au-

tres Perfonnes capables. Il faut, dis-je, (i peu s'étonner de ces chofes,

qu'elles
ne fauroient même être évitées dans la fituation préfente de nos

Affaires. Cependant, j'efpère qu'elles nous feront en même tems voir que
nous n'aurions pas befoin de refter plus longtems dans cette condition.

Ainfi, cette Limitation efl utile atout. Le Prince ne fe trouvera plus

dans le fâcheux embarras de décider entre l'intérêt Anglois & Ecoffois,

ou dans la difficulté de régler ce qu'il doit à chaque Nation en confe-

quence de fon Serment de Coronation. Même les Miniibes Anglois ne

feront plus tentez de fe mêler des Affaires d'Ecoffe, ni ceux de ce Ro-

yaume, conjointement avec tous ceux qui ont des Places & Penfions, ne

feront plus fujets à la plus affreufe de toutes les fcrvitudes : mais, fi les

influences dont je viens de faire mention ne difcontinuent point, à quoi
Tom XII. lii eft
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Atfaikïs ed-ce que toute autre Limitation nous fervira? En quoi nôtre condition
» Angle- fera-t-clle meilleure par raport à nôtre A6le concernant le Droit de la

^^^^^- Guerre & de la Paix
, depuis que, par la force d'un intérêt ou d'une in-

fluence de la part des Angîois ,
nous ne pouvons manquer d'être engagez

dans chaque Guerre, mais oubliez dans chaque Traité de Paix?
Nôtre Parlement aura par cette Limitation le Sénat le moins corrom-

pu qu'il y ait en Europe j perfonne ne fera tenté de donner fa voix con-
tre l'intérêt de fa Patrie, tandis que celle ci aura tous les moiens de cor-

ruption en mains, comme des Charges, Places, & Penfions. Il ne fera

plus neceflaire de perdre la moitié des Ilevenus publics pour que des

Membres du Parlement foient fait CoIle6leurs. Nous ne voulons pas
exclure les Officiers de l'Etat de la Séance dans cette Chambre

, lorfque
le Royaume en aura la nomination; & nos Parlemens, étant incorrupti-

bles, ne peuvent manquer de redrefler tous nos griefs. C'elt alors que nous

n'aurons pas lieu de craindre un refus du confentement Royal à nos Ac-
tes

,
car nous n'aurons

,
ni mauvais Confeiller, ni ennemi de fa Patrie, qui

le confeillera. Quand cette Conftitution de Gouvernement fera intro-

duite, l'Aprobation Royale fera l'Ornement du Prince & ne fera jamais
refufée aux defirs du Peuple ;

on trouvera une Unanimité générale dans

cette Chainbre, dans chaque partie du Gouvernement, & parmi tous les

Rangs & Conditions de Perfonnes: la diflinclion de la Cour & du Parti

de la Cour fera déformais inconnue, & il n'y aura plus d'intérêt différent

entre le Prince & le Peuple: les recompenfes & les pt^nitions dépendront
de ceux qui vivent parmi nows,& qui par confequent connoiffent le mieux
le mérite des Perfonnes; c'eft; ainfi que la vertu fera recompenfêe, & le

vice découragé, & que le Règne & le Gouvernement du Prince fleurira

en Paix & en Jullice.

Je ne finirois jamais, fi je voulois expofer tous les grands avantages de
cette Limitation; Semblable à une influence divine, elle tourne tout en
bien ;

au lieu que ,
faute d'elle

,
tout a été pelliferé , jufquà préfent ,

& dé-

truit. J'en ajouterai feulement encore une particularité , où elle fera

d'un avantage infini à cette Nation. Nous favon? tous,queie feul moyen
dailervir un Peuple, c'eft d'entretenir une Arm.ée. Toutes les Monarchies
limitées ont été renverfées par des Troupes fur pied, aucune ne l'a été fans

elles : tant quie des Troupes réglées font admifes dans un Royaume , on
re manquera jamais de prétexte de les augmenter. Les Princes n'ont

jamais voulu permettre qu'on mette les milices fur un bon pied , de

peur que les Troupes réglées ne paruffent inutiles. Nous favons auiîi,

que de bons & bien réglez miliciens font de trop grande importance à

tjne Nation pour ne pas être une des principales parties de la Conilitu-

tion d'un Gouvernement libre. Or, la Nation aura, au moïen de cette

Limitation , aflez de pouvoir de rendre fa milice bonne ik utile par la

nomination des Officiers. Et fi nous voulions envoyer annuellement un
certain nombre de nos miliciens hors du Païs,& les relever de tems en

EemSj nous les rendrions par-là tout auffi bons que ceux de la SuilTe, &
plus
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plus capables mêmede défendre leur Patrie, que des Troupes réglées & AryAinK»

qui ne font rien. Nous pouvons épargner rous les ans de groffes fbmmes d'Angle-

d'argent, qu'on depenfe à l'heure qu'il elî pour entretenir des Troupes
"^^'''

réglées; &, qui plus eft, nous ne courrons point rifque de perdre nô-

tre Liberté par elles-mêmes. Nous pouvons employer un plus grand
nombre d'Officiers dans ces Detachemens que nous ne faifons à préfenc
dans toutes nos forces tant au dedans qu'au dehors

;
& nous pouvons leur

ilipuler de meilleures conditions dans les Faïs qui ont befoin de leur alTif-

tanccj car, étant exempts des influences du Confeil d'Angleterre, nous

regarderons certainement, plus que nous n'avons fait jufqu'à prerent,aux
•

conditions auxquelles nous les envoyons aux Armées, Toit d'Angleterre ou
de Hollande ,

& nous ne fouffrirons point qu'ils foient maltraitez à tant

de difFerens égards, comme ils l'ont été, au grand deshonneur de la Na-
tion par raport à leur Rang, payement, habillement, arrérages, erres,

quartiers, VaiiTeaux de transport ,
& gratifications.

Aiant fait voir ainfi quelques-uns des grands avantages, que cette Limi-

tation répandra fur la Nation, auxquels chacun de vous fera capable d'en

ajouter encore d'autres .-que cette Limitation eft non feulement compati-
ble avec la Monarchie, mais même avec une Monarchie abfoluë; aiant

montré la neceffité d'une telle Conilitution dans tous les ICmpires, com-

pofez de plufieurs Royaumes, & que fans elle nous relierons immanca-
blement toujours dans une Dépendance de la Cour d'Angleterre. Après
avoir fait comprendre tous ces avantages, au nom de Dieu, qu'eft-ce qui
nous retient de les embrafltr? E(l ce parce que Sa Majeflé veut réfuter

fon Approbation Royale à cet AclepSi elle le fait, je fuis perfuadé qu'un
tel refus ne peut que venir d'un Avis de la part des Confeillcrs Anglois;
& ne fera- ce pas un Avertifïement pour nous, qu'après la mort de Sa Ma-

jeflé & de les Héritiers, nous ne devons ni ne pouvons plus relier fous

le même Prince avec l'Angleterre? Eil-ce que nous nous manquerons à

à nous même ? Sa Majefle peut- elle donner fon confentement à cette Li-

mitation par raport à un Succelleur, avant que vous la lui préfentiez? A-
t-Elle la libefté de nous donner fatisfaftion fur ce point, avant que nous

aïons déclaré à l'Angleterre par une Kefolution de cette Aflemblée, que
nous ne voulons pas nommer le même Succefleur avec cette Nation-là, à

moins qu'on ne nous ait accordé cette condition? Et Sa Majeflé ne fe-

ra-t-elle pas portée alors, même parles Confeiis des Anglois, à donner

fon confentement
,

fi ce n'cil que fes Confeilters croient à propos de fe

rendre blâmables
,
& de courir grand danger de divifer à jamais cette

Nation. Si donc la raifon, l'honneur, & la confcience ont encore quel-

que afcendant fur nous
,

fi nous avons quelque conHderation pour nous

mêmes & pour nôtre Pofteriié, s'il y a dans ce Monde ici ce qu'on
nomme vertu

, profperité, & réputation ,
ou félicité dans l'autre, je

vous conjure par tout cela de ne pas couvrir vos perfonnes d'une infa-

mie ineffaçable, ôc qui fera fuivie des reproches <Sc des remords éternels

lii 2 d'une
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Affaires d'une mauvaife confcience, en rendant miferables vous mêmes & vôtre
d'Angle- Poiterité.
TERRE»

X V.

Mylord Chancelier,

XV. Ha- ^^ s'agit d'un A6le pour abolir une Loi faite en 1700. , & qui défend Ten-

fang'ue.
t^ée des Vins de France. Nous étions alors en Paix avec cette Couron-

ne, & à préfent nous fommes dans une Guerre publique avec elle: la

defenfe fut faite en tems de Paix, car les François chargèrent nôtre

Commerce de plus d'Impôts qu'ils ne firent par rapport à celui des autres

Nations; & préfentement on veut que les Vins de France entrent en
tems de Guerre , quoique non feulement on ait mis les mêmes Impôts,
mais encore de nouveaux, fur nos Marchandifes en France. On prétend

que nous ne devons pas faire de Commerce direftement dans ce Royau-
me, mais que nous pouvons acheter des Vins de France de certaines Na-
tions , qui font Commerce dans ce Royaume avec nos Denrées. J'accor-
de tout cela, quoiqu'il foie faux: mais, où gît la necefilté où nous fom-

mes de prendre des Vins de France de ces Nations-là pour nos Denrées?
N'ont-elles pas du cuivre, du fer, de la poix, du goudron, du chanvre,
du lin, & du bois de charpente pour conftruire des VaifTeaux, & pour d'autres

ufages dont nous avons befoin? Ou Ci nôtre confomption par raport à ces

chofes-là ne repond pas à la Valeur des Marchandifes qu'ils prennent de

nous, ne pouvons-nous pas en tranfpôrter le furplus dans d'autres quartiers?

Or, puifque nos Marchandifes font encore fujettes en France aux mê-
mes Impolltions ou à de plus grandes ,

& que nous ne pouvons pas avoir

de ces Nations neutres tant d'argent pour nos denrées que fi les Impofi-
tions en France en étoient ôtées, la raifon de la Loi faite en 1700. fub-

fifle encore; & fi nous avons eu des raifons valables de défendre l'entrée

des Vins de France par nos propres Vailleaux en tems de Paix, eft-ce

que nous en achèterons des autres Nations en tems de Guerre ? Les Fran-

çois n'ont pas voulu de nos denrées en tems de Paix aux conditions éga-
les avec celles des autres Nations, ce qui nous a obligé de défendre leurs

Vins, eft-ce que nous les prendrons à l'heure qu'il eit à un double prix
en tems de Guerre? Ou fommes-nous devenus préfentement plus grands
amis de la France dans le tems d'une Guerre ouverte, que nous n'étions

en tems de Paix? Encore on le diroit, s'il n'y avoit point de Vin en Por-

tugal ou en Italie
-,
mais , il femble qu'aucun Vin ne nous plait que celui d'u-

ne Nation, contre la quelle nous fommes a6luellement en Guerre, &
qui nous mal-traite en tems de Paix aufli-bien qu'en tems de Guerre. On
auroitcru, que les précedens fervices d'un Peuple , qui a plus d'une fois

fauve cette lâche Nation de fa ruine , l'auroient portée à nous traiter plus

favorablement; mais, tout le Monde dira, que nous fommes encore plus
lâches qu'eux , û, pendant qu'ils continuent à fuprimer nôtre Commer-

ce.
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ce, nous révoquons une Loi, pour laquelle nous avons à préfent plus Affaires

de raifons & de meilleures, que lorfque nous la fîmes. Vraiment, la re- o'Angle-

vocation de cette Loi en tems de Guerre Tonnera admirablement bien en Z^^^^^'-

Angleterre & en Hollande , vu que ce n'ell pas moins qu'une infraftion

dire6le de nôtre Alliance avec ces Nations-là,& une renonciation formel-

le à tous les avantages que nous pourons prétendre dans un Traité de

Paix, & qui font exadement appréciez pour informer le i-*ublic des incli-

nations de nos Miniflres. Si nous voulions trafiquer en Portugal &
en Italie ,nous aurions la commodité des Convois Anglois & lioHandois

;

nous pouvons faire Commerce avec nos propres Vaiileaux , non avec
ceux de Suéde ,

de Dannemarc
,
& de Hambourg, à la ruine de nôtre Na-

vigation ^ car, s'ils font nôtre Commerce pour nous, nous n'avons que fai-

re de nos Vailleaux & de nos Villes , & nous pouvons fort bien brûler

les uns, & faire paflèr la charuë fur les autres. Je fuis donc d'avis,

qu'il faut rejetter cet Afte, comme préjudiciable à nôtre Commerce ôi Na-

vigation ,
& extrêmement injurieux à l'honneur de la Nation.

X V I.

Mylord Chancelier,

On pouroit croire, que de tous les Hommes les Legiflateurs devroient XVLHa-

etre d'une probité la plus inconttflable, & que des vues particulières & "n&ue.

la diflimulation ne devroient pas avoir lieu dans leurs Aflemblées; car, fi

ceux qui donnent des Loix aux autres, bien loin d'avoir pour but le Bien

des Nations qu'ils gouvernent, ne font portez qu'à facrifier tout à leurs

propres intérêts, ce procédé fi fcandaleux ne peut qu'être de la dernière

confequence à un Gouvernement, qu'il fait perdre l'affeftion des Peuples
à ceux qu'on trouvera coupables dételles pratiques. Mylord, perfonne
ne peut ignorer dans cette Chambre, que cet Acle ouvrira non feulement

la porte au Commerce & à la Correfpondence avec la France, ce qui
eft contraire à la Déclaration de la Guerre & à nos propres Loix; mais

que même le deilein de ceux qui voudroient faire pafîer cet ARe efl

d'avoir un Commerce direft avec la France. On fait, qu'il y a déjà à

Bourdeaux des Vailleaux Ecoffois qui chargent des Vins pour ce Royau-
me, & qu'un Faéleur François efl déjà arrivé dans cette Ville; outre ce-

la, il efl notoire, qu'un Vaiffeau apartenant à ce Port, & chargé de Vins

de France ,
efl actuellement à Queensferry-road à 8. milles environ de

cette Capitale : ce VailTeau prétend pafTer pour un Danois
,
car il efl ve-

nu en dernier lieu de Norwegue, où il n'étoit envoyé pour d'autres rai-

fons, puifqu'il vint trop- tôt fur cette côte; il a à bord un Officier &
plufieurs Mariniers, qu'une de nos Frégates lui a envoyé pour fa garde ,

lefquels ont abfolument refufé d'admettre les Perfonnes autorifées par l'A-

mirauté de l'examiner
,

à moins qu'ils ne puiiTent produire un ordre du

Capitaine de la Frégate, ou de Vôtre Seigneurie. Et, comme H nôtre Ac-

lii 3 -te
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Affaikfs le pour défendre l'entrée des Vins de France écoic déjà révoqué, & que
d'Angle- nos Colle6teurs ne pouvoient pas moins que nos précedens Rois difpen-
TERRK.

jp^j. j^g Lqjx ^ yjj autre VaiiTeau chargé de Vins de ce Païs-là étant mené
(jans le Clyde, fa Cargaifon a été portée dans la Ville deGlafcow, durant

cette feance, au mépris de !a Loi & de l'Autorité du Parlement. Toutes

ces chofes, & plufieurs autres femblables, font trop bien connues à ceux

qui font dans l'Adminillration ,
& qui ne croient pas de leur devoir de

prendre connoiflance de telles pratiques. J'efpere cependant , que la

Chambre ne manquera pas d'examiner ces mauvaifes menées; & puifque
la partie du Gouvernement qu'on appelle l'Autorité executive ell venue

à un point qu'à peine aucune Loi eft mife en exécution, le Parlement,

conformément à plulieurs exemples que nous avons dans nos A6les, met-

tra ordre à une meilleure Adminidration pour l'avenir, & aura grand foin

que ceux qui font placez dans les plus grands Emplois, verront les Loix

duement exécutées, principalement vous,Mylord, qui ,
dans les interva-

les des Sefîîons du Parlement, devez rendre compte, comme la principa-

le Perfonre du Gouvernement, à la Nation, de leur julle exécution. Pré-

fentement, le grand argument, dont on fe fert pour accorder l'entrée des

Vins de France, elt, que nous aurons certainement ces Vins-là , quoi-

que plus mauvais & plus chers
,
nonobilant que cette defenfe foit conti-

nuée-, c'efl:- à-dire, qu'il n'y a point de Gouvernement parmi nous. F!n

170Û. on fit deux bonnes Loixj l'une contre la fortie de nôtre laine,

l'autre contre l'entrée des Vins de France; la première tendoit à établir

une Manufa6lure de laine dans ce Royaume, l'autre à venger nôtre Com-
merce des inpofitions de France. Nous avons déjà rendu inefficace la

première ,
au préjudice de nôtre Manufacture de laine

;
eft-ce que nous

abolirons aufli l'autre
;

ell-ce que nous leur envoyerons nôtre laine &
achèterons leurs Vins ? Voulons-nous les obliger quafi doublement à nous

charger & oprim.er dans nôtre Commerce? On prétend, que les coûtu-

ines , qui proviennent de l'entrée des Vins de France, doivent être em-

ployez pour payer la LiHe Civile, puifque les Droits précedens ont diminué

de la moitié de leur Valeur ufitée. Voilà vraiment un Argument trèspuifTant!

Sachant, qu'on a ôté les coutumes aux fermiers, en vue de donner les Pla-

ces de Collefteurs aux Membres de Parlement , e(l-ce que nous ferons

bon de tels fonds qui fontablbrbez par des Gens qui en corrompent d'autres

pour trahir nôtre Liberté ? S'il fe trouvoit encore la moindre' julUce dans

cette Nation
,
ceux qui ont confeillé ces chofes- là feroient mis fur l'é-

chaffaut il y a déjà long tems : mais ,
comme il n'y a pas fous le Ciel de Cri-

me plus énorme
, plus déloyal, ôl plus ruineux à la nature de nôtre Gou-

vernement, que celui de corrompre les Parlemens, aufli n'y a-t-il rien de

plus commun & de plus découvert. Et je juge qu'on auroit dû ouvrir

cette Séance en purgeant cette Chambre de Membres fi corrompus. Si

nous avions fait cela, nous n'aurions pas rencontré tant de difficultez &
d'obflacles par raport au fervice public. Cependant, j'efpere, que nous

£se ferons pas fi nonchalans pour l'avenir; &, pour le prcfent, Mylord-
Chan-
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Chancelier, je fuis d'Avis qu'on rejette cet A61e pour lever ]a defenfe Affaires

des Vins de France, comme un deflein le plus noir, pernicieux ,
& igno-

d'Angle-

ninieux à la Nation, & ofFcnfant extrêmement nos Minillres Oknôat; Ad- "^'•''^•••^-

minillraLion.

XVII.

Mylord Chancelier,

'Hier on porta une Caufe dans cette Chambre par une Proteflation pour xvir.
Droit de reprife, furquoi il fe leva un débat, fi un Lord de la Selîion, Harau-

qui eflen même tems un Membre de cette AiTembléepour quelque Diflriél g"**

ou Bourg, peut être encore de la Séance comme Juge dans la même Cauie.

Je fus donc d'opinion qu'il le pouvoit fort bien
, puifque la Chambre a dé-

claré de ne pas vouloir fe rellraindre de décider cette maiière par ce qui
a déjà été allégué & prouvé devant les Seigneurs de la Seillon ,

mais de vou-
loir recevoir de nouvelles preuves ôl faits

,
fi l'on en a découvert depuis

que le Décret a pafle. Et en vérité dans ce cas-là j'écois d'avis, que ces

Lords de Seffion pou voient & dévoient encore juger, puifque de nouvel-

les preuves & de nouveaux faits peuvent les porter à c^nnger leur premier

jugement; mais, puifqu'il neparoitici , ni de nouveaux faits, ni de nouvelles

preuves, & qu'on a arrêté l'avis
, qu'il faut adhérer au Décret des Lords de

Seffion ou foûtenir la Proteftation ,
ce qui ell déterminer uniquement &

fimplement la Caufe
, par ce qu'on avoit allégué & prouvé devant ce

Banc; je ne faurois confentir, qu'aucun de ces Lords
, quoique Membre de

cette Afl!emblée, foit encore juge dans la même Caufe. Je ne faurois pen-
fer non plus ,

avant que la Chambre n'ait rejette mon Opinion, que nous
devions décider une Caufe portée devant nous par une Proteflation pour
Droit de reprife , fi-non par les preuves & faits alléguez & prouvez de-

vant les Lords de Seffion. On n'a certainement pas eu le defiein en ac-

cordant ces Proteilations, d'évoquer toutes les Caufes Civiles devant nos

Parlemens^ car, fi nous devions juger des faits primitivement dans cette

Chambre ,
& tacher de redrefi"er & de relever des Perfonnes contre leurs

Adverfaires fur nouvelles preuves après le Décret des Juges ordinaires ,

toutes les Caufes civiles de la Nation pourroient fous l'un ou l'autre pré-
texte être portées devant nous. Dans ces cas, c'eil à nous à foulager feulement

le Peuple, en caffant les Sentences injuiles des Lords de Seffion. Ce Pri-

vilège du Peuple de proteiler pour Droit de reprife tendoit principalement
à cenfurer les Juges ordinaires & à les obliger de faire Juilice. S'ils y
manquoient, & s'ils étoient convainctis de quelque corruption ou d'autres

enormitez, le Parlement pouvoit leur ôter leurs Charges, ou autrement
leur infliger des peines en leurs Corps ou Biens;, enforte que je ne crois pas

que ces Lords de Seffion, qui ont ci-devant terminé une Caufe, puiifenc
raifonablement prétendre de la juger de nouveau, nonpbllant qu'ils Ibient

des Membres du Parlement
j car, perfonne ne peut-être Jjge dans une

caufe
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Afîaires caufe dont il peut tirer profit ou dommage. Comme on trouv^era fort in-
d'Angle-

jufte le Décret qu'on vient de prendre en confideration, jefpere que per-
'^^'^^^' fonne ne dira que les Juges ne puifîent pas être punis. Et le jugement,

que le Parlement donnera, doit fe réduire à cecijfavoir, û les Lords de

Seffion ont prononcé un Sentence julle ou injufte ? A ce jugement aucun
Lord de Seffion ne peut être préfent en qualité de Juge, à moins que
nous ne veuillions dire qu'un Juge injufte peut être abfous par Ton propre
fuffrage. Cependant, on peut trouver un remède fort aifé à tout cela; fa-

voir, qu'aucun Lord de Seffion ne doit pas être Membre du Parlement,
ce qui fera extrêmement avantageux à la Nation à plufieurs égards , &
empêchera principalement que nos Parleniens ne puiflent plus long-tems

interrompre ou traverfer le cours commun de la Jullice.

Mémoire touchant VEJlbnatîon des 40000. Hommes à envoler

en Portugal.

Troupes y^ jvj infère dans cette eflimation fix Régimens d'Infanterie & un de
pour le \^ Dragons allant en Portugal. On peut obje6ler que ces Régimens ont

paru dans deux différentes Liftes préfentées à la Chambre, & qu'ainfi c'eft

un double Emploi. La Réponfe eft
, qu'on doit envoîer en leur place d'au-

tres Régimens en Hollande, ainfi que porte la Lifte, fans quoi l'Expédition
de Portugal ne feroit point comptée à part: Que les Hollandois comptent
fur le remplacement de ces Régimens , de même qu'ils fe propofent de

remplacer les 4000. Hommes emploiez dans le même Royaume: Qu'au-
trement nous perdrions la Supériorité que nous avons fur l'Ennemi com-
mun

;
& que les mefures

, déjà prifes pour la Campagne prochaine ,
fe-

roient entièrement déconcertées.

La feule augmentation par rapport aux Anglois eft de 6102. fl. 10. f.

10. p. pour les Officiers Généraux, & de 1615^. fl. 15. f. pour le Four-

rage & les Chariots.

Quant à la première, il fuffit, pour fe convaincre qu'elle étoit d'une né»
ceffité abfolue, de favoir qu'on ne compte ici aucun Officier, qui ne fer-

ve afluellement avec ces Troupes : Qu'on eut beaucoup de peine à leur

perfuader de fervir l'année palTée, la pluspart n'aiant que la moitié de la

raye établie,& quelques-uns ne recevant aucuns gages; Qu'enfin, ou-
tre le deshonneur que c'eft pour la Reine que les Officiers Anglois
foient incapables de foutenir leur rang auffi bien que les Etrangers , il

ne leur écoit plus poffible de fupporter d'avantage une pareille dépenfe.
Quant à la féconde augmentation pour le Fourrage & les Chariots, elle

fe borne à ce qui a été conftamment alloué durant la dernière guerre, &
la meilleure partie en eft pour les Troupes Etrangères , que la Reine a à

fa folde. On l'auroit demandée l'année pafTée , fi les Liftes n'avoient

pas été délivrées avant le retour du Général. Car, faute de cette fomme,
les Officiers, à la fin de la Campagne, font obligez de donner leurs Che-

vaux
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vaux pour peu de chofe ou pour rien,par où ils font hors d'état, foie démar-
cher pendant l'hiver, lorfqu'il importeroit le plus à la Patrie

,
foit de partir

au printemps ,
à moins qu'ils ne trouvent des Chevaux à crédit, & en af-

fignant le payement de ces montures fur leurs revenus de l'année, ce qui
les réduit à mourir de fliim pendant la campagne. II ell indubitable, que
fans cette augmentation les Anglois auroient moins de gages que les Trou-

pes qu'ils ont à leur fervice.

Pour ce qui regarde les Troupes Etrangères , qui font partie des 40000.
Hommes , l'unique changement qu'on ait fait à ce qui fut établi l'année

dernière, excepté la redu6lion des Guides en Livres llerling, concerne
les Hanovriens.Or,il femble que ce changement monte à zyiS. fl. 14.
f. Mais, if ne va effeftivement qu'à 1318: 14- puifqu'ils ont eu par an

1200. fl. de cette fomme fur l'argent des Hopitauxj & que partie du relte

ils l'avoient auparavant à jude titre, en vertu de leur Capitulation, &
qu'ils

l'auroient obtenu par leur Traité, s'ils avoient infiilé à -le deman-
der. Cette augmentation elt caufée par l'addition d'un Général Major, de

fes Aides de Camp ,
de deux Brigadiers, & de deux Majors de Brigades:

Addition , qu'on ne pouvoit honnêtement refufer en renouvellant cette an-

née-cy le Traité, puifque nous n'avons jamais paie Impôts ni Subfides

pour ces Troupes, qui montent pourtant à près de deux mille Chevaux
& Dragons, auxquels nous n'avons donné que la paye de Fantaffins

;
tel-

lement que ces Troupes coûtent à la Maifon de LuneboUrg environ 6000.

Livres par an, outre ce que la Reine leur alloue.

affaires

d'Angle-
terre.

Affairïs
d'Alle-
magne.

AFFAIRES D'ALLEMAGNE.
Le ReveîUeZ'Vous au Corps Germanique:, £^ aux autres Puijfan-

ces de VEurope qui n^cuknt éviter de tomber Jous

rEJciû'vage de la France.

JE
fuis un Homme éloigné. Dieu merci, de l'Embaras des Affaires Po- Reveil-

litiques ^ cependant, p?ifiionné Zélateur de la Liberté, & par confè- lez-vous

niient Ennemi iuré de l'Efciavasie. Auili ne faurois- je réfléchir, fans fre- ^ Corps

mir,far la miferaole Condition des Hommes, que je vois accablez, ou- -^
tre leurs Infirmi'.ez naturelles, de mille Maux qui leur viennent par la

Perte de leur Liberté. Ce 'i'réfor , qui devroit être, pour ainfi dire,

effénciel ^u Genre-Humain, lui a été ravi en divers temps par l'Ambi-

tion ou la Convoitife de quelquelques-uns j &; il femble qu'il ne fe trouve

plus que' dans ces heureuies 'Républiques, qui ont fù le conferver ou le

recouvrer. •

Il y a aulfi des Nations, lefquelles, quoi qu'Elles aient un

Chef fous le Nom de Roi
,
ne laiiTeht pas de jouir de leur Liberté à l'A-

bri des Privilèges- & des Loix. je compte parmi celles-ci en Europe la

Nation Britannique & la Polonoife. Heureufe, & mille fois heureufe,

Tûme XII. Kk.k . la
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la première, qui, quoique fouvent environnée de Pièges, d'autant plus

dangereux qu'ils étoient fécrets
,
à toujours fû s'en délivrer par des Re-

folutions Héroïques. La fituation prefente de la Pologne eft capable de

faire revenir les Gens des idées palTées de fon généreux panchant à la Li-

berté. 11 y a auffi le Corps Germanique , qui par raport au tout paroit un

Corps libre \
mais

,
comme fes parties font à

prefent affligées par des ma-

ladies ,
différentes les unes des autres, qui affeftent dangereufement

ces Membres cacocliimes , ce puiffant ,
ce vafle

,
& autre fois fi redou-

té Corps, comme une pefante machine à plufieurs relTorts ,
femble courir

à fa diifolution
;
& , par le fracas de fa chute, les autres parties de l'Euro-

pe font menacées de ruine. C'eft ce que les Hommes doiiez de quelque
fentiment d'humanité doivent aprehender comme moi •,& c'eft pour cela

que j'ai pris la Refolution de mettre par écrit quelques Penfées fur les fu-

neftes Révolutions qui menacent cette belle partie du Monde. Comme
je ne fuis point un Homme d'Etat, & que je fuis éloigné de pouvoir fouil-

ler dans le fandluaire des Coups d'Etat, ou du moins dans les Cabinets

les moins reculez des Princes ou des Miniftres, l'on ne doit s'attendre qu'à

ce qu'un peu de fens commun peut fuggerer à un homme qui meine une

vie privée, & qui ne s'entend pas au langage pur ou coulant.

Tous les malheurs prefens, & ceux qui nous menacent à ravenir,tirent

leur fource du valle deffein, que la France a formé de longue main, de

parvenir à la Monarchie Univerfelle de l'Europe. Elle a beau deguifer
fes Projets ;

les avances qu'elle a faites
,
dans cette carrière, font affez voir

qu'elle en butte au prix. Les moiens
,
dont elle s'eft fervi & fe fert pour

y parvenir, font de différente nature
j

les uns en aparence bons
,
& les

autres plaullbles, mais au fond tous très-mauvais. L'obftacle , qui la tra-

verfoit le plus dans ce Projet, étoit la Maifon d'Autriche. Pour le fran-

chir, elle a taché de longue main de s'en aproprier les dépouilles. C'eft

là-deffus que fe font faits les deux Mariages avec les deux Infantes d'Ef-

pagne^&, pour en cacher le deffein, on a fait des renonciations & des

rétentions mentales de n'en pas obferver aucune. La demangeaifon de

la France, de commencer de fe faifir de quelque parcelle de ces dé-

pouilles , fut fi grande en 16^7. qu'elle prit diverfes places. La Triple
Alliance arrêta fes conquêtes, mais elle fut rompre ce nœud Gordien,
en gagnant Charles fécond Roi d'Angleterre, en le flattant de l'aidera

bouleverfer les Conftitutions du Gouvernement Anglois, & en prenant
d'un Hameçon d'Or la Cour de Suéde. Pour les Provinces-Unies des

Pais-Bas, elle crut les foumettre par la Guerre de 1(^72^ mais , n'aiant

pu y reuîfir, elle s'avifa après la Paix de Nimegue d'ériger les Cham-
bres de Réunion , & fit décider des Souverainetez au Tribunarde la for-

ce, en vue d'impofer au pubhc que fes deffèins étoient bornez à donner

Amplement un peu plus d'étendue aux limites de fon Roiaume. Pour
leurrer la bigotterie des Efpagnols,& l'avarice des Ecclefiaftiques ,il caf-

fa l'Edit de Nantes. 11 perfecuta fes Sujets Proteftans, afin de s'aquerir

le titre de zélé Catholique , & pour en impofer par-là aux Princes de
cette
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cette Religion-là ,
en vue qu'ils ne s'oporaffent point aux defTeins d'éiar- ATTxmïs

gir fa domination par la perte des Proteflans. C'étoit cependant pour r'Alle-

pouvoir mieux dans la fuite engloutir le refte par elle-même, ou d'en ^^agne.

affoiblir une partie, par le bouleverfement des Loix, qu'il fît entreprendre
à Jaques fécond Roi d'Angleterre. Mais, celui-ci aiant échoué dans fa

courfe, & aïant abdiqué le Roiaume par fa fuite, la Guerre qui en fur-

vint le tint éloigné de fon but. Pour s'en debarafler, il entreprit par
des Machinations & des Confpirations de faire périr le Chef de l'Allian-

ce conclue pour défendre les Libertez de l'Europe. Ce Coup d'Etat , fui-

vant l'excerable & enragé Machiavel , aiant marqué à diverfes fois
,

il

mandia la Paix de Ryswick. Cette Paix lui a fervi pour une fource de
Defunion en Allemagne, par le quatrième Article du Traité avec l'Empi-
re. Pour y réuflir, il avoit négocié cet Article avec un Prince Catholi-

que, fuccedé à un Etat Proteftant. Les emoîumens des Ecclefiafliques

y étoient trop grands, pour les laiffer dans leur entier. Les motifs , qui fi-

rent donner les Princes Catholiques dans le Paneau, étoient que la Paix

de Weftphalie avoit été trop favorable aux Proteflans , & que c'étoit le

temps d'en diminuer les avantages. Cette pilule venimeufe, fardée du
2ele de Religion, fut avalée; mais, elle a caufé les tranchées inteflines qui
durent encore. Elles font telles que la France fe les écoit propofées, ainfi

qu'on pourra raporter en parlant des maux qui affligent l'Empire. Sa

pomme de difcorde étant ainfi jettée dans l'Empire ,
l'on ne doute pas

que la France n'ait influé fous main fur les brouïlleries de Holflein. Son

Affaire étoit de ne pas paroître d'y avoir part. Aufll fe tint-elle les bras

croifez, & cela donna heu à pouvoir obliger les ilitereffez à la Paix de

Travendhal. Dans ces entrefaites, la- foible conflitution de Charles fécond

Roi d'Efpagne empirant, le feu Roi d'Angleterre, conjointement avec

Mrs. les Etats Généraux des Provinces- Unies des Païs-Bas, fi l'on en

veut croire au Monde Politique, firent un Traité avec l'Elefteur de Ba«

viere. Ce Traité étoit pour affeurer au Prince Ele6toral , petit neveu du

dit Roi d'Efpagne, la fameufe Barrière des Pais Bas Efpagnols. Le Jeu
de la France , qui étoit de faire donner un exemple pour faire tomber la

Monarchie hors de la Maifon d'Autriche, apuia enfuice un Teflament en

faveur dudit Prince Ele6toral. Mais
,
elle fut bien-tôt renverfer cet Ob',

ftacle; du moins la mort prématurée de ce jeune Prince, arrivée à point

nommé, & avec des fimptomes fufpe£ts, fem.ble donner de la force au

foupçon. Ce fut après cela
, que le feu Roi d'Angleterre ,

& Mrs. les

Etats Généraux des Provinces Unies des Païs-Bas , toujours attentifs au

repos public; fâchant l'avidité de la France,' & qu'elle ne manque jamais
de prétexte; pour éviter la fanglante Guerre, où l'on a été obligé d'en-

trer, donnèrent les mains au fameux Traité de Partage. Malheureufe-

mentjl'on a vu que ce n'étoit qu'un piège de la France , pour favorifer

les menées qu'elle faifoit en Efpagne, & dans les Etats de fa dépendan-
ce. Peut-être aufïï que c'étoit en vue, au cas qu'elles manquaffent, d'at-

traper du moins quelque beau fleuron pour fa Couronne. Il y a toute

Kkk 2 apa-
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aparence, que dès lors l'Elefteur de Bavière , qui avoit envoie Ton Miniflre

Meier auprès. du Roi d'Angleterre ,
volant que ce Prince, ni Mrs. les

Etats Généraux des Provinces Unies
,
ne pouvoient pas bonnement rien

faire pour lui,re rangea fecretement du parti de la France pour roccaflon.

D'ailleurs ,
la France, qui prévoit de loinjpoufTa le Prince. Ragotski à con-

fpirer contre l'Empereur. Il efl vrai que l'Affaire fut découverte
;
mais ,

la debonnaireté de la Maifon d'Autriche
,
en confervant ce Prince mutin

& coupable , n'a fervi qu'à l'aigrir après Ton évafion
,
& à donner lieu au

ravage qu'il fait prefentement en Hongrie par le moiendes fommes que -la

France lui fait tenir par diverfes voies. Le Roi .d'Efpagne Charles fécond,
de pitoïable Mémoire, aprochant de h fin , quelques- uns de fes Sujets le

foUiciterent à faire une Difpofition. Ces gens, dépouillez de la generofité
des véritables enfans de cette illullre Nation, ne paiTent que comme un
reite ou un rebut des anciens Morifques. Ce font eux qui forcèrent

, le

Poignard de la Damnation éternelle a la iMain,ce Prince innocent à violer

les Transa6iions & les Difpofitions de fes Ancêtres, (S^ à renverfer l'Ordre

de la Nature. Je parle dans la fupofition que ce Prince imbecille ait donné
les mains à ce monftre deTeitament qui le fait la fource de tant de fang

répandu, & qui le chargera éternellement de tant d'exécrables évenemens

qui arrivent & qui arriveront par la préfente Guerre, avec l'inhumaine, la

cruelle, l'impîtoiable, & l'enragée Nation Françoife, j'entend celle qui efl

fous les ordres de leur Roi. Car, c'eft encore un Miftere,!] le Cardinal Por-

tocarrero,avec une poignée de gens de fa Gallicane Caba'e, n'a pas forgé
fur une enclume d'Or ce funefte Bridon de la Nation Efpagnole. L'on a
fait fonner haut, pendant les menées de cette Cabale, le Traité de Partage.
Le Marquis Canales, qui étoit pour lors AmbafTadeur en Angleterre,préfen-
ta là-deifus fon pauvre mais impertinent Mémoire, qui le fit chafler du
Royaume. Mr. de Q_uiros,qui étoit en Hollande avec un pareil CaraiSlere,
en donna un de fa part ,

dont la modération lui aquit de l'eflime.

•

Epl/lola Generalïs de Cronsfeldt ad Eminentiam Cardinakm
de Lamherg,

UO D pari ChIîu ^ Obfervantiâ non fsribcim quâ prih foUtus fmrim^quan-
do mihi àubitare non licebat quin Fefiy a Eminent.a Cœfari ClemmiiJJlmo

Meo Domino adhareret
,
ea intercedit ratione quud Eminentia Fefira per igna-

'uiamfuorwm ve^borum fidcm violant in prajudicium imperatoris ^ imperii^ ^
totius w.ihi concredita Milifue : quod ego palam omnibus facerefumparaïus ^

ad
illum exculpandum , qui prius fuerat

Fejîra Eminentia,

HumiUimus 13 ObfequentiJJÎmus Servus,

CoMEs DE Cronsfeldt.
O R-
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4H MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

d'Alle-

magne.

Repre-
fentation

de l'Elec-

teur de

Bavière.

Repréfentûtion £«? Dénonciation de PEIeBeur de Bavière , fur les

Démarches de la Mai/on d'Autriche , J5? jur les Mefures qiCilfe

croit en Droit de prendre pour s'^y opofer. i. Repréfentation

de TEledeur de Bavière lue ^ enregîtrée dans les trois Collèges

delà Dicte de PEmpire-y en date du $. Mars 1703.

N AkefTe EIe6î:orale de Bavière a apris plus amplement par la Ré-

ponfe ultérieure faite par la louable Diète, & remife le 23. du cou-

rant à fon AmbaiTadeur par l'Illullre Directeur de Mayence , le fentimenc

où l'on étoit à la Diète, non feulement par rapport à la Trêve propofée ,

mais auiïi au fujet de l'Avis que l'Empire fera à la Cour Impériale en fa-

veur de Son Altefle Eleftorale; de même, qu'on defire d'Elle préalable-
ment une autre plus fincère Déclaration par raport à la reflitution des

Villes d'Ulm ,
de Memmingen ,

& autres Places occupées.

Quoique cette Reponfe ne foit nullement conforme à la Déclaration

bien intentionnée que Son Altefle Ele6lorale a faite en dernier lieu, mais

qu'on veiiille au contraire plutôt en ufer de nouveau plus hoililement à

fon égard, & qu ainfi Elle aïe grand fujet,& aflez de Prétention de Droit, de

ne pas fi facilement fe defaifir de l'une ou l'autre de ces Places. Elle dé-

clare neantmoins , en confideration de tout l'Empire & de la bonne in-

telligence qu'Elle defire de conferver avec lui en tout tems & pour té-

moigner d'avantage fa fincère & pacifique intention pour le Bien public
du Corps Germanique, dès qu'Elle aura reçu îa fureté, qu'Elle a cherchée

pour Elle & fes Pais , Elle reftituera & extradera librement toutes ces

Places avec leurs dépendances, rien excepté, fi-non une prétenfion parti-
culière qu'Elle a à vuider encore avec la Ville d'Ulm pour la Seigneurie
d^Helffenllein, laquelle Elle veut cependant volontiers foumettre à un

arbitrage impartial.

Mais, pour ce qu'on prétend que SonAltefl'e Ele6loraIe,au lieu de cet-

te fareté, fe contente uniquement de ce que ci-deflîis, qu'Elle reltituè là-

deflus inceflament les Places occupées comme la fufdite Réponfe de la

loiiable Diète paroît infinuer, & qu'Elle cafl'e & reduife fes Troupes fur

fancien pied, lorfqu'on lui auroit donné fureté de faire cefl^er les hofi:iiitez

& de ne procéder à aucune exécution contre Ellej Son Altefle Ele6torale

fe promet de l'équité reconnue des Elefteurs & Etats,& efpere,que leurs

Confeillers ,
Miniitres

,
& Députez confidereront, que cela n'elt qu'une

fimple Trêve ou Sufpenfion,& qu'il s'en faut beaucoup qu'on le puiflTe pren-
dre pour une telle fureté, par laquelle on pourroit s'aflÀirer d'une tranqui^
lité durable

,
fur-tout dans les conjonctures prefentes qui femblent devenir

toujours plus dangereufes, mais que c'étoit à tous égards une afl'aire de

grande importance, & digne de reflexion ,& fur laquelle on devroit traiter

plus amplement à la prochaine Négociation d'un accommodement amiable
,

pour
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pour la quelle raifon Son Altefle Eleftorale croit & efpere, qu'on pouroit Affaires

fort bien fe contenter pro hic ^ nunc de la prélente Déclaration. d'Alle-

Et pour faire voir encor davantage fa bonne intention
, fon afFe6>ion ^^^'^'^"^-

con{tante,& Ton zeJe pour la Patrie,Elle ne fauroit fe difpenfer de communi-

quer d'avance fidèlement {q?, fentimens,& combien Elle prend à cœur l'a-

vantage commun du Corps Germanique, favoir, qu'en en conOderant mû-
rement les ciconflances préfentes, où la Couronne de France femble tour-

ner fes plus grandes forces vers les fufdits Paï's de l'Empire ,
& que jufqu'à

préfent le danger, bien loin de diminuer, augmente de jour en jour, Elle ne
voit point ,

comment le but de la tranquillité publique puïlTe ctre obtenu,
& les Provinces Eleélorales de même que les voifmes mifes en aflez de

fureté, d'autant qu'on n'en fait point caufe commune
,
& qu'on ne travaille

pas à forces jointes, fi-non à éteindre la flamme de la préfente Guerre qui
ne regarde que la Succeifion d'Efpagne ;

du moins à l'éloigner des dits

Cantons de l'Empire, & par confequent à mettre l'affaire dans l'état, que
Son Altefle Eleélorale, & avec elle les deux Cercles de Franconie & de
Soiiabe ,

fur le pied du Recès d'aflbciation de Heidenheim & de la Refolu-

tionde Sa Maj. Imp. même publiée là-defTus le 17. Mars 1701. obfervent
& aient foin feulement de la fureté commune de l'Empire, dont Son Al-

teJGTe Eleftorale , comme fidèle Etat de l'Empire, ne prétend nullement s'e-

xempter, par où le difl^erend avec ces deux Cercles furvenu par raport à

raflbciation feroit levé hoc ipjo ,
d'une manière qui pourroit peut-être atti-

rer à tout l'Em^pire d'autres bons effets. Son AlteiTe Ele6lorale donne tout

cela à confiderer plus mûrement à la louable AiTemblée de l'Empire, & fe-

ra bien aife d'aprendre , qu'elle elt de pareil fentiment à ce fujet : auffi ne

manquera-t-Eile pas fuivant l'exigence des chofes de s'entendre confide-

ment ià-delTus avec la dite AiTemblée. Et comme Son Alteffe Ele6lorale

efpere , que ces bonnes intentions de fa part feront agréées, de l'Empire
ou des Cercles intereffez, Elle travaillera auffi de fon côté & fera tous

fes efforts pour que la Couronne de France donne fon confentement à ce

Projet, & que l'affaire foit terminée à la Satisfa6lion de toutes les Parties;
d'autant que c'en eib une pour laquelle il efl befoin de la garantie des

deux Parties qui font en Guerre, & dont Son Alreffe Eleftorale ne peut
abfolument pomt fe difpenfer pour affurer fes prétenfions confiderables &
importantes.

Et d'autant que l'un & l'autre point demande une prompte Déclara-

tion, Son AltelTe E!e6lorale efpere, que du côté de la louable Diète on
ne demeurera pas en défaut à cet égard, ou qu'on regardera l'affaire géné-
rale pour un prétexte ou délai frivole, mais qu'on fera perfuadé, que le

motif en eft un vrai zèle pour la Paix &Tranquiliié publique tant defirée,

qtii part certainement d'une intention fincere & digne de Patriote; dans

l'efperance, que des Perfonnes impartiales & fans paffion n'interpréte-
ront qu'en tout bien & y donneront d'autant plus leur aprobation , lorf-

qu'ils fe repréfenteronc tant fait peu les calamitez, incommoditez 5 degars
&
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& l'iflue très incertaine , qui, comme l'expérience n'aprend déjà que trop,

accompagnent une ruineufe Guerre.

Au reile
,
Son Altelle Ele6loraIe , voyant, que du coté de la louable Die-

te ,
on ne fonge ni ne trouve pas à propos de fufpendre en attendant les

opérations de Guerre concertées ou de les empêcher, Elle n'y fauroit que
faire, (î^ fe trouve obligée de fon côté de fe m.ettre d'autant plus & le mieux

qu'il lui eil poffible en pollure contre la force, dont Elle eil menacée
dans les Avocatoires réitérées

,
& contre l'aggrefîion hoflile publiquement

déclarée. AuHi ne man(juera-t-Elle point de fe fervir en attendant de tous

les fecours & de tous les moiens de defenfe imaginables j qu'elle regrette

ncantm.oins, qu'on n'a pas prêté plus d'attention à fa bonne intention à

cet égard,qu Elle a fait depuis paroitre en effet parrarmiflice qu'elle a ob-

fervé fi fidèlement, & principalement en confideration de la louable Diè-

te ,
comme Elle l'a déclaré en dernier lieu, & qu'on veut quafi de gaye-

té de cœur jetter l'affaire dans un plus grand & tel embaras, qu'il efl à crain-

dre que dans la fuite il n'y ait plus res intégra, ou qu'on ne foit plus le

Maître delà diriger comme à prefent: pour la quelle raifon il faudroit en

imputer la faute à foi, & nullement à Son Alcefle Eleftorale , qui déclare

encore devant Dieu & le Monde n'en être point refponfable.

Dénonciation âc la part de TEle[leur de Bavière du 6. Mars 1703.
lue dans les Collèges ^ laijjee par écrit.

Dénon- T ^ ^ gracieufement plu à Son.Alteffe Ele6loraîe de Bavière de marquer ou-

eiation A tre ce què ci-deffus par un autre Exprés, qu'on venoit d'entrer effcCli-

del'Elec- vcment dans fes Etats, comme on fen avoit menacé depuis long-tems,
teur ds yj^ qyg \q Qeneral Schlick étoit en marche d'un côté vers la Ville de
Bavière.

Schariing ,
& de l'autre vers le Bourg de Riedt, duquel, non feulement

il s'efl mis en poffellion après avoir paffé les Lignes, qui n'étoient pas en-

core achevées, & qu'on n'avoit eu intention de tracer que pour la defen-

fe de (on propre Païs,auquel effet on ne les avoit garnies que de peu demi-
lices

^
mais que les Troupes (ont aûltl entrées dans fon Païs 'en plufieurs

autres endroits de ce quartier là, où elles vivent abfolument à difcre-

tion ,
& où elles pillent <k commettent tant de defordres,qu'on ne fauroit

jamais attendre d'un Ennemi déclaré. Mais, comme d'un'côiéil paroit affez

de tout cela
, que Son Alteffe Ele6t:orale,ain(i qu'Elle l'a témoigné par' le

paffé à diverffcs reprifes , ne cherche (incerement que le repos de fes

Etats & la Confervation de la tranquilité , qui importe extrêmement à

toutrEmpire& à la Patrie commune, & que par cette feule conlideration

Elle n'a pas fait jufqu'à préfent ce à quoi les précédentes longues menaces
l'auroient obligé depuis long-tems,& ce qu'Klle auroitauffipii exécuter faci-

lement en prévenant promptement&enrenverfanttousies Projets de la Par-

tie ad verlèjil paroit de même à préfent, que du côté de iaMaifon d'Autriche,
de
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de la même façon on n'efl nullement content de pareilles intentions paci-
Affaires

iîques de Son /Mteiïe Eleftorale, peut-être de peur que l'intérêt particu- "^"J^jJ"^'

lier de ladite iMaifon à ralî"aire de la SuccefTion d'Efpagne n'en fouffre — 1

quelque délai ou préjudice, & que cet intérêt e(l peut être préférable à

tous égards à la tranquilité commune de l'Empire^ d'où il ell facile d'in-

férer le relie: & puifque Son AltefTe Eleclorale
,
dans cette fituation

,
n'eil

pas à blâmer quand Elle s'opofede toutes les forces que Dieu lui a don-

nées, à la violence publique mentionnée ci-deflus, & qu'Elle aime neantmoins

mieux attendre, que de faire la moindre chofe qui fût contraire aux aOu-

rances & déclarations pacifiques qu'Elle a faites à tout l'Empire. Elle a

déjà ordonné, qu'un Corps fuffifant marche contre ces Troupes Enne-
mies d'Autriche, & Elle fe prépare h le fuivre en perfonne, dans la con-

fiance qu'elle a en Dieu, de repoufler non feulement la force injufle, mais

de montrer même, qu'il ne fera pas (1 facile de foumettre un Etat & Elec-

teur de l'Empire qui a fi confiderablement mérité du Bien public & princi-

palement de la Maifon d'Autriche, & de le payer, au lieu de recoimoifi^an-

ce qui lui eft due devant Dieu & le Monde, d'une telle & inouië ingrati-

tude. On a dû faire rapport de tout cela a la loiiable Diète, en ajoutant,

que Son Altefi^e Electorale de Bavière e(l encore dans l'entière perfua-

fion, que du côté de la loiiable Diète on n'approuvera nullement la rup-
ture & les démarches préfentes des Autrichiens, & qu'elle reconnoitra

aifément, que quoiqu'il en arrive l'Empire y perdra plus qu'il ne gagne-
ra. Pour cette raifon

,
Son Altefi!e Eltftorale efpere d'être abfolument irré-

prochable, & Elle attend ainfi la Réponfe finale fur fa dernière Déclara-

tion envoyée par un Exprès.

Lettre du Cercle de Siiahe à LL. HH. FF. touchant les Suhfuies

promis pour rEntretien les Troupes du Cercle.

HAUTS ET P U I S S A N S
,
TRES CHERS SEI-

GNEURS, ET ÂMlS,

ous avons amplement témoigné à VV.[iH. PP. par nôtre Lettre du 1$. Leftre

Avril la reconnoiOance très particulière que nous & tous nos aflb-
^^

Cec-

ciez avons pour la bonne intention qu'Elles veulent bien continuer en-
^^^^^

vers ce Cercle, & pour le fecours confiderable de Trouppes qu'Elles ont auxE.G,

envoyées en dernier lieu vers le Haut Rhin pour plus grande fureté de ce

Cercle. Auffi Nous avons apris par leurs deux Lettres du 8- & 17. de

Mai, qui nous font parvenues depuis, l'aiTurance réitérée de nous affifter

en vertu de l'Alliance
,
& à quoi Elles ont exhorté le Cercle tant par Let-

tre que de bouche par le Sr. Vandermeer, leur Envoyé refidant dans

ces quartiers, lorfqu'il remit la première des fufdites Lettres. Quoiqu'il

foit aifé à comprendre, que les Princes &. Etats du Cercle doivent regre-

ter & être extrêmement fenfib.es à ce que, non obilant toutes les calami-

Tme XIL Lll^ tez
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Affaires tez qui tombent fur lui de tous cotez, il fe voit quafi abandonné de tout le

d'Allé- monde ,
à l'exception de VV.Îiîî.PP. deflitué defecours ,& par confequent

^^^^^-
malgré tous les efforts faits &. à faire de fa part, expofé par la plus gran-
de partie à la difcretion, aux ravages, & exaftions de l'Ennemi, & que
tout cela eut pu caufer par-ci par- là du découragement & avoir toutes

fortes de fuites facheufes, û. l'amour enraciné pour la Pairie & l'efperance
d'une prompte délivrance ne l'eut emporté,& ne l'emportoit encore par-tout;
tellement que, non obdant tout cela, on a pris la ferme refolution; de fete-

nir inébranlablement aux i\l!iances une fois conclues, & de ne s'en laiffer

détourner en aucne façon. On n'a cependant pas, cotnme Nous en pou-
vons fort bienafllirer VV.HIl.PP. ,

lailfé jufqu'àpréfentdeconferver autant

qu'il e(l poffible les arrangemens du Cercle, & de les fortifier làoiî il étoic

neceffaire. Avec tout cela, nous ne pouvons pas cacher, qu'il auroit été

impoffible de continuer de la forte, eu égard à tant d'illuftres & loiiables

Etats allociez qui fe trouvent fous une puillance étrangère,& qui, quand
même ils voudroient, ne peuvent ni n'ofent témoigner en effet leur ze'e

pour le Bien public, mais qui font forcez de fe foumettre à la fatalité, il

la genereufe Refolution, que VV. Hll. PP. ont prife le ig. de Mai der-

nier fur le Mémoire préfcnté par Keyfcrsfcld au nom du Cercle, n'y avoic

en quelque façon remédié, & fi par le fublide d'argent promiis les moiens
n'étoient fournis pour pouvoir entretenir davantage les l'roupes du Cer-

cle
, qui fans vanité fe font toujours bien acquitées de leur devoir, & pour

pouvoir en avancer le Bien public qu'on a le plus h cœur. En rendant donc

pour cesfentimens généreux à VV.lUl.PP.Ies ducs allions de grâces ,nous
ne doutons nullement, que leurs puiffans bons offices n'aient eu auprès de

Sa Maj. Britannique l'effet defiré, qu'on puiffe non feulement toucher au

plutôt par de bonnes Lettres de change le premier terme promis de fubfi-

des accordé, de foooo. Kykd. mais aulh des autres ifoooo. Rykd. 6i qu'on

puiiTe s'en fervir au profit du Bien public & pour l'entretien très neceffai-

re des Troupes du Cercle, & qui fans cela courroient grand danger, ces

fubfides ne devant être employez qu'à cet effet. Nous nous affurons auffi ,

que V V.m I PP. continueront ferieufemeht & contribueront tout leur poffi-

ble à repouffer au plutôt à forces jointes les Ennemis qui ont pénétré juf^

qu'ici, & qui fans unerefiffance fuflufance pénétreront au préjudice irrépa-
rable de la caufe commune jufques au cœur de l'Empire, & à fe mettre en
état de concourir au but falutaire d'une Paix honorable, conltante, &
générale, & de la pouvoir obtenir avec l'aide de Dieu. Du rede

,
nous

prions Dieu, qu'il beniffe ultérieurement les armes victorieufes de VV.
illl. PP. ÔL qu'il les aïe en fa fainte garde. Donné, le 4. Juin 1703.

Far 1:1 Grâce de Dieu.

MAiiQ.aAiiD RuDOLPHE, Evcquc dc Conllance, Seigneur de
Reichenau & de Cehningen.

Eberiiard Louis, Duc de Wurtemberg & Teck , Comte de

Montbeliard, Seigneur de Heidenheim
, General Feldt-Ma-

rechal Lieutenant de Sa Majelté Impériale.

Lifle
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Lijîe des Trouppes de S. A, E. de Bavière , avec les Milices Ré-

gimeniées gsp ordinaires.

Affaires
d'Alle-
magne.

INFANTERIE.
CELLE-CI

confiile en 9. vieux Régiments de 15. Compagnies, cha- Troupes

qae Compagnie de 140, hommes ou 5. Battailions de 700. Ilum- ^« ^'^-'^c-

mes chacun, Ck en tout 2100. hommes, à fçavoir. B^avic'rc.

Comp. Baît. Hommes.

Le Régiment des Gardes.

Prince Electoral.

Spilberg.

Tattembach.

Luzelbourg.
MafFei.

Ilarthaufen.

Docfort.

Pettendorf.

15
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Celle-ci confifle en 4. Régiments des Cuirafliers
,
& ^. Régiments de

Dragons, de 6. Efcadrons ou 12. Compagnies chacun, & chaque Com-

pagnie de ys-

Comp.
Les 3. Gardes des Archers, Carabiniers

Efcadrons, Hommes,

& Grenadiers à Cheval.

Le Régiment du Comte d'Arco.

Weiquel.
Woefframsdorf.
Verita.

Monailrol.

Fels. . .

Santini.

Huzars. ....

6
12

12

12,

12

12

II

12

I

3
6

6
6
6
6

6
6
o

450
900

5)00

900
900
900
900
100

6SSOi^2 . 4f .

Toute l'Armée enfemble, tant Infanterie que
Cavalerie. lUS^- hommes.

Outre cette Armée, fe trouvent dans la Garnifon hors du Pays de

de Bavière de Trouppes de S. A. E.

A Ulm . . 4000.
A Memmingen. . . 2000.

A Lavingen. . . foo.

joints aux fufdits.

6500. Hommes.

317^0. Hommes.

38250. Hommes.

Les Milices ordinaires du Pays de Bavière, reparties en 4. Générali-

tés, outre le Haut Palatinat, confident pareillement en des gens bien

armez ,
habillés

,
& exercés

,
& font les fuivans.

La Généralité de Muniken .

'

.

La Généralité de Landshut.

La Généralité de Burkhaufen.

La Généralité de Straubing.
Le Haut Palatinat. .

Comp.
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Lettres de Vienne gs? de Ratîsbonne^ depuis le 3. Janvier juj- n\\'l^K^

qiCciu 27. Deccinb. 1703. mac.nk:

Lettre de Vienne ,
le 3. Janvier 1703.

LES François étant fortis de Mantoiie ont attaqué pendant fept jours vienn?,
Gouveinolo

^
& quoique le Prince Eugène y tùc accouru au fècours, 3.janv.

on a pourtant été obligé de céder à la force, & d'abandonner la Place, en

aïant retiré la nuit tout ce qui il y avoit dedans. On regrette feulement

la Ikuation & le terrain
,

le lieu en lui même n'étant d'aucunne confc-

quence. Mais, on craint les fuites, & que les Ennemis n'entreprennent
encore d'avantage de tacher pour ferrer les Impériaux de plus en plus &
ies déloger à la tin entièrement du Pô. Cependant, on ne fait pas en-

core d'un feul Homme
,
& moins encore d'un leul Régiment , qui foient

dcll.né pour fortifier le bon Prince Eugène; ce qui le pourra déterminer

à refigner fon Generalat, comme il l'a fait encore nouvellem.ent connoitre.

Et le pis eft, que les Ennemis lui donnent tant d'occupation , qu'il ne pcuc

pas s'abfenter pour venir ici faire en Perfonne de vives Remontrances,

L'unique efperance que l'on peut avoir fe fonde far rifTuë de l'AfFiire

de Bavière. Mais encore dans celle-ci on procède lentement, & il fem-

ble que fardeur du Roi des Romains rallentit auffi
, voyant bieaque le

defordre règne dans un tel degré, que c'ell vouloir tarir une Mer que de pen-

fery remédier. Le Prince Louis de Baden a envoie par le jeune d'Iiaun fon

Plan, & fait voir qu'il eft preft de fon côté. Mais ici on manque de beaucoup
de chofes,& fur-tout d'argent; quoi qu'on n'en demande, pour le com-

mencement, & pour expédier le Comte Slick, que looooo. Florins. L'E-

Îe6leur de Bavière aïant cependant fouhaité à cette Cour des heurenfes fê-

tes, on s'eft fort flatté qu'il avoit bonne volonté de revenir. On dit mcme
dans le public, qu'on continuoit avec lui la Négociation avec aifez de bon-

nes aparences , & on allègue de plus pour argument la féconde Lettre

de fes Etats de Bavière
, imprimée à deffein de trouver quelque pré-

texte à l'égard de la France, comme ^\ l'Elecleur avoit été contraint par
la neceffité de s'accommoder. Mais

,
les Miniflres nient abfolument , qu'il y

ait plus la moindre Négociation avec le Prince, & moins encore qu'on
lui fit quelque Condition avantageufe par la celTion d'Ulm ou de Memin-

guen ,
comme le bruit en a courra de nouveau. On a enfin confolé en

quelque manière le General Bavarois Comte de la Tour, au queri'Empe-
reur a donné le Gouvernement de Confiance, le titre & le gage de Feldt-

Marechal, & la furvivance au premier Régiment de Cavalerie qui vaque-
ra. Le Cardinal de Lamberg a envoyé ici fon Maréchal delà Cour, pour fol-

liciter du bled, pour faire vivre les mille Hommes à Paifau , n'y en aï^iic

pas dans la Ville pour un mois, & n'en pouvant plus tirer de Bavière dont:

tous les paflages étoient bouchez. Le Cardinal Grimani eit revenu de

Rome. L'on dit publiquement parmi le commun
, qu'il a aporté que'qr.e

LU
5

Pio-
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Projet de Paix ou de Neutralité^ mais ceux, qui en doivent être informez
D Alli.-

afllirent qu'il étoic venu pour fes Affaires particulières, aïant fouhaité d'a-
MAGNE.

voir l'Eveciié du gros Warddin, qui vaut 40000. Florins par an, lequel a

pourtant été conféré il y a 10. jours à quelque autre j& qu'il ne retourne-

roit plus à Rome , n'y pouvant pas fubfifter. On a débité ici que Calliere

ell retourné à la Haie
, mais il ne paroit pas ici qu'on en prenne jaloufie ,

auiTi peu que le font les Miniftres d'y\ngleterre & de Hollande de l'acrivée

de Grimani. Le Député de la Ville de Bremen fe donne quelque mouve-
ment fur l'ombrage que la Suéde lui caufe, & en a parlé aux Minillres de

Hollande ôc de PrulTe, &c.

Lettre de Ratishonne^ du 4.. Pu^n 1703.

Ratis-
1^^ E fut Vendredi pafTé , que fon Eminence , par un Décret CommilTorial

bonne, ^^^ délivré au Miniitre Direcleur de Maience, fit donner connoilTance à

H-j-^nv.
1^ Diète, que l'Empereur auroit aprouvé tant laConcIullon concernant le

Contingent que les Cercles armez & aflbciez, & les Etats des autres qui
avoient des Troupes fur pied, auroient à fournir incefTamment , que celle

qui rcgardoit la feureté de cette Ville, & de la Diète en même temps.
L'on s'efl-là defTus allemblé extraordinairement le lendemain ,

& l'on a

trouvé bon
,
non feulement d'enjoindre au Magiftrat d'extrader fans plus

de délai au Miniilre de Bavière l'Afte defiré
, pour ne point prendre des

Troupes en garnifon, en fe faifant donner un Contre- A6le convenable ,

mais aulTi défaire reprefenter audit Miniilre par celui de Maience que la

feureté de la Diète fe trouvant combinée avec celle de cette Ville
,

l'on

fouhaitoit qu'il plût à Son AltefTe Eleftorale de FaiTurer auiïi par un A6le

particulier- & comme il s'elt chargé de lui en rendre compte par un Ex-

près, témoignant d'ctre perfuadé qu'Elle y donneroit les m.ains , Ton s'at-

tend à voir en peu de jours établie ici une entière feureté. La coûtimie

étant de fouhaiter les bonnes fêtes au Principal Commifîaire par une De-

putaiion folemnelle
,
& celle-ci rencontrant des difficultez à caufe de la

difpute pour la préfeance entre Saxe-Gotha, Weimar, & Eifenach, &
que le Miniilre de Bavière comme Député ordinaire n'en auroit pu être

exclus, l'on s'ell aquitté de ce devoir par le Dire6leur de Maience; mais

Ton Eminence, quoique contente de cette Civilité, n'a pas lailTé pourtant
de referver que cela ne feroit pas tiré en confequence. Le Prince Louis

de Baden,fur l'Avis qu'il a eu d'avoir été nomm.é, conjointement avec le

Marquis de Bareith, Maréchal General, aiant fait témoigner qu'il feroit

bien aife de partager avec ce dernier le Commandement, tant que le Ge-
neralifUme fe trouveroit à la tête de l'Armée, mais que pendant fon ab-

fence il efperoit qu'il jouïroit de la préférence due à fli qualité de Lieu-

tenant-General
, ledit Marquis de Bareith a fait donner à connoître

, que
tant s'en faut qu'audit cas il contefleroit cette préférence au Prince Louis,

que p!û-tôt il fe foumettroit volontiers à fon Commandement.
Les Etats de TEleéleur de Bavière lui aiant fait de nouveau des Remon-

trances
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tranees par écrit, au fujet du péril auquel il s'expofoit lui & Ton Païs,il Aktaires

doit avoir repondu là-deiTus, qu'il n'y avoit rien à craindre, & que !a Paix n'-'^i-L'i-

feroit faite p!û-tôt qu'on ne penfoit peut-être pas. Cela donne iieu a des ^!f^^

rpeculafions,& fur-tout puis qu'on a eu Avis en même temps, que le Car-

dinal Grimani venant de Rome feroit paffé par Infprug le 25-. pour aller à

Vienne chargé d'un Projet de Paix. Selon pourtant les Lettres de Ro-

me, ce Projet ne doit rouler que fur une fufpenfion d'armes en Italie, la

France voulant mettre en fequellre le Milanois aux Vénitiens ,
& Naples

au Pape. Il ne me refte à ajouter fi-non que le Duc de Mecklenbourg
Stelitz a chargé 'de fon luffrage de Ratzebourg le Miniftre de Zell

, qui en

a remis auffi ces jours paiTez le Plein-pouvoir au Dire6leur de Maience.

Lettre de Ratlsbonne
:>
du 11. Janvier 1703.

LA Diète s'alTembla hier pour la première fois depuis les fefleSjmais rien 'P^^.ûs-

ne s'y étant paiTéraulTi ai-ie peu de chofes à mander par cet ordinai- ^'^"'J^'

re. Je vous du'ay neanmoms , que le Magiltrat aiant eniuite du Décret •'

Commifforial inféré dans l'Acle délivré au iVliniltre de" Bavière la Déclara-

tion de l'Empereur, de n'avoirjamais eu d'intention, ni de ne l'avoir pas en-

core, de mettre Garnifon en cette Ville, fans ou contre l'aprobation de la

Diète; ce dit Miniftre a trouvé à redire à ces expreffions, les confiderant

comme équivoques, en ce qu'au contraire la Diète y donnant fon aproha-
tion & confentement, l'Empereur auroit toujours la liberté de faire entrer

des Troupes en cette Ville : mais ,
fur des Remontrances convenables, qui

lui ont été fciites là-deflus, il s'en efl départi, & s'eii: chargé de cet Aéte

pour l'envoyer à Mr. l'EIefteur fon Maître. L'Agrément de Son Alteffa

Electorale, & les contre-A6tes tant pour le Magillrat que pour la Diète,
font encore à venir ,

& fon Miniflre les aiant fait efperer de nouveau ,

l'on ne s'y attend pas \ parce que le fuccès heureux, que les armes des deux
Couronnes Unies ont à fe promettre en Italie après la prife de Governo-
]o

, y fera naitre quelque accroche. La nouvelle de cette prife a cau-

fé d'autant plus d'altération ici
, qu'en même temps on a receu celle

, qu'à
Torbole

,
une à lieuë de Trente, l'ennemi aiant tenté une defcente, pour

pénétrer dans le Tyrol ,
n'en auroit été diverty, que par une tempête fur-

venue, & que l'on en infère, qu'au débris de l'Armée de l'Empereur en

Italie, le retour pouroit être coupé, 'i\ elle ne fonge en temps à s'en reti-

rer, & à s'afllirer pour cette fin des paifages. Sur- tout les Miniflres des

Cercles de Franconie, & de Suabe, ont paru embarraffez & inquiets à la

nouvelle fufdite, quoi qu'on fafTe m^onter à 18000. Homm.es la milice du

Pais, y comprifes les Troupes , que le premier Cercle auroit aiTemblé &
fait marcher fur les Frontières. Bien loin que cecy ,

de même que le Re-
fultât des Diètes de ces Cercles, de demeurer unis enfemble, & de s'en-

tre-affilter, ait donné de l'allarme à l'Elefteur de Bavière, Son Alteffe

Eleélorale en a pris occafion de faire demander aux Directoires du Cercle

de Franconie une Déclaration nette ô; cathegorique à quoi Eile auroit à

s'atten-



444 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
At?/irfs s'attendre de leur part F&aaiiiïi ces jours pafTez fait convoquer les Etats
d'Allé- de Celui de Suabe, pour leur fignifier, qu'ils auroient à fournir inceflara-
^'^^"^' ^- ment les Chevaux pour remonter fa Cavallerie

, autrement qu'ils feroient

enlevez par force aux PaiTans : &: l'une & l'autre démarche fait voir
, qu'EI-

le ne craint point, d'en venir aux extremitez, à quoy donnera encore

beau jeu le Régiment que l'Elefteur Palatin fût avancer pour fe loger
dans ion Duché de Neubourg. Le Refident d'Angleterre fe lailfe enten-

dre, qu'il pourra bien-tôt être retiré d'ici, & celuy de Hollande étant

fur le point de partir, enfuite de la permiflîon qu'il a eue de faire un tour

dans le pais ,
ii femble que ces deux PuifTances, fans fe mettre beaucoup

en peine de l'accefilon de TEmpire à la grande Alliance
, fe contente-

ront de l'avoir efteftivement engagé en Guerre. Pourtant le premier des-

dits Refidents témoigne que par le premier ordinaire il recevra les Pleins

pouvoirs & Inflruftions pour entamer la Négociation à cet égard ^
mais

il ne fait pas la petite bouche de dire aufli
, que la Reine, fa MaitreiTe,

ne donnera pas les mains à d'autres conditions, qu'à celles qui ont été

accordées au 5. Cercles affociés. Au relie, le nouveau iMiniflre de Suéde
tardant à fe légitimer, fous prétexte de n'avoir pas encore le plein-pouvoir

y requis, cela donne à penfer; & ce prétexte paroilîant trop recherché,
l'on croit qu'il y a quelque miftére caché Ih-deflbus

, foit par raport à la

mort du Roy de Suéde, de qnoy le bruit fe reveille de temps en temps,
ou à quelque obligation fecreie envers la France pour ne point prendre

part aux Délibérations concernant la Guerre,

Lettix de Ratishonne le 25". Janvier 1703.

Ratis- T E changement, ou plutôt l'extention , que fuivant ma précédente du

bonne, X_> ig de ce mois
,
on alloit demander de l'afte d'affecuration de l'Elec-

îr. Jan- teur de Bavière, concernant la feureté de la Diète, confiile en ce qu'aux
vier. environs de cette Ville S. A. E. ne feroit point loger de troupes, &

qu'en câffant les Impôts mis depuis peu fur les Denrées, elle en lailferoit

l'entrée, de même que le paifage des polies & le Commerce des Lettres,

entièrement libre. Nonobftant la dehcateife & l'importance de la repre-

fentation faite par fon Minillre ,
l'on auroit aulfi délibéré fur la reponfe

à y faire;, mais, le Direftoire d'Autriche, par une Remontrance conçue
en des ternies très forts & aigres, l'aïant taxée de fcandaleufe, d'injurieu-

fe, & de mal fondée en tous fes points, il a été arrêté par un Conclufum
tnunt Coîlegiorum , qu'avant que d'avoir reçu les ordres & in(lru6lions

des Maîtres fur ce fujet, elle ne pourroit pas faire partie des A6les pu-
blics , ni être inférée au Protocolle, bien moins que quelque reponfe y
pourroit être donnée^ néanmoins, que fur ce que l'Eleêleur faifoit entre-

voir quelque jour à fe vouloir entendre avec l'Empire, l'on y préteioit

rOreille, falxis îamen fer omnia Conclufis Imperii. Son Eminence le princi-

pal Cominiffaire, enfuite de la communication préalable qui luy en a été

donnée, l'ayant aprouvée, l'infinuation a été faite au Miniitre de Bavière,

qui
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qui a donné quelque efperance , que Ton Maître pourroit bien confentir à Atfatre»

l'extention fufdite de ]'A6le d'Aflecuration, mais s'efl montré peu édifié d'Alle-

& content de la Refolution prife au fujet de fa Reprefentation : toutefois,
"agne.

s'étant chargé de rendre bon compte de tout,c'efl avec quelque impatien-
ce qu'on attend d'être éclairci des ordres qui lui feront départis là-def-

fus. Si fur ces entrefaites la conjon6lion avec les François arrive, il

n'eil pas mal aifé de prévoir , qu'ils ne feront gueres favorables. L'on a

eu avis, que pour la féconder & faciliter, S. A. E. auroit fait défiler

derechef une grande partie de fon Armée vers la Foret-noire; & il ell

d'autant plus à craindre pour le fuccès , que félon les difpofitions des

chofes du côté des François ,
ils femblent la vouloir tenter par plus d'un

endroit.En attendant, Sadite A. E. a eu le chagrin, qu'encore qu'elle ait com-
mandé 30. Compagnies à pied d'Infanterie de Dragons , à pied, & à cheval,

pour faire rebroufier chemin au Régiment d'Infanterie Palatin de Ifelback ,

celui-ci par une marche précipitée ,
aiant efquivé leur rencontre, efl entré

heureufement à Neubourg: & bien qu'elle ait envoyé faire dire à la Ré-

gence ce lieu de le renvoyer, puifqu'il lui donnoit de l'ombrage, ou

qu'autrement elle feroit obligée de fe porter à ce que la convenance luy
difteroit ,

fi efl-ce pourtant, que ladite Régence aiant allégué pour ex-

cufe, que quand même elle lordonneroit au Chef de ce Régiment, il n'y
obéiroit pas, l'affaire en eft demeuré-là jufques ici, & l'Eleéteur s'eit

contenté de loger du monde dans Richarts-Hofen aux environs, pour con-

ferver la communication entre Ingollladt& Munich. Bailleurs, les Direc-

toires des deux Collèges aiant voulu, Vendredi pafl^é, mettre fur le tapis

l'affaire du Grand-Maitre de l'Ordre Teuthonique , concernant la modéra-

tion de la matricule; non feulement les Miniflres du Roi de Pruffe s'y

font opofez, prétendant qu'auparavant le fufdit Grand-Maitre retirât un

imprimé rempli d'avances faufles & injurieufes contre la Royauté de

Pruffe; mais au{îl,ceuxde laConfeflion d'Augsbourg, ont infifté qu'en ver-

tu de l'Afte donné pour cela, les griefs de la religion fuffent preferablement

l'objeél des Délibérations: & ce Différent eft caufe que l'on s'eit affem-

blé ôc feparé trois fois de fuite fans avoir rien fait.

Lettre de Ratisbonne:, le i. Février 1703.

L'ExTENTioN
de î'Afte touchant la Seureté de la Diète

en^ce Heu, Ratfs-

qu'on a demandée à l'Elefteur de Bavière ,
lui a fourni l'occafion bonne

d'en ftipuler auiïi de fon côté , à fçavoir, que dans la Neuralité feroit pa-
reillement comprife la Villette de la Cour ,Huff, qui eft comme le Faux-

bourg de cette Ville, de même que le Château Weix fitué tout auprès.
Son Miniftre Mr. le Baron Zinth , en ayant donné connoiffance, a de plus

témoigné à l'égard du Conclufum fur fa reprefentation faite dernièrement,

que S. A. E. ayant bien voulu marquer par-là ks bonnes & droites in-

tentions ,
& qu'EUe n'eftoit pas éloignée de s'en entendre immediattement

VCome XIL Mm m avec

I. Fé-

vrier.
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ne fe feroit
pas_

attendue à ce qu'on eut fait de diiE-

d'Alle- culte de la mettre ad J^a , mais plutôt qu'on en auroit profité, pour
prévenir de plus grandes extremitez , auxquelles il falloit bien

qu'il fût pourveu , par ce qu'on avoit pris cette reprefentation ad

référendum , pouvant furvenir de tels inci lents qui rendroient la chofe bien

plus malaifée, qu'elle n'auroit été à cette heure, & qu'on auroit bien peu
avoir plus d'égard pour les fentiments de la Reine d'Angleterre marqués
par la Refolution donnée aux Etats Généraux ,

& mentionée dans ma Let-
tre du 18. du mois pafle. A quoy il ajouta hier, enfuite des ordres re-

çus du depuis , que moyennant que la Diète pût effeûuer , que du côté

de l'Empereur on furfill les opérations, dont on menaçoit tant, & ac-

cordât preliminairement un Armillice jl'Elefteur s'ouvriroit plus particu-
lièrement

;
mais qu'au contraire au(ri,& Il l'on venoit à l'attaquer, il ne

falloit pas trouver étrange , que pour la deffence de fon pais il fit tout ce

qu'il pouvoit. L'on délibéra hier là-deiTus , fans prendre pourtant quelque
Refolution finale

j
& , quoi que l'on foit afiemblé aujourd'huy extraordi-

nairement pour cette fin, ce ne fera toutes-fois que par l'ordinaire pro-
chain , que je pourrai mander ce refultat. Cependant ,

les fentiments fur

cette Déclaration de Bavière font différents , &. (ï d'un côté l'on en peuc
inférer une véritable difpofuion à s'accommoder

,
il n'en paroit pas moins de

l'autre, que tout tend à amufer le tapis, & à gagner du temps. Aufli a-t-

on eu avis, que l'Ele^leur a fait occuper Weyda & Neuiledel fitués dans
le Haut-Palatinat, & que s'étant rendu à IngolUadt il y fait aflembler

12000. Hommes & préparer un train d'Artillerie pour bombarder Neu-
bourg, où, outre le Régiment d'Ifelback, font entrez 600 Franconiens,
& un pareil nombre des Troupes de Suabe : & il ell d'autant plus à

craindre, qu'il ne réuffilTe dans fon defiein à réduire par-là cette Ville,

que l'invafion , qui fe de voit faire dans fon pais, eft reculée, faute d'Ar-

tillerie, qui devoit être transportée par eau à Paffau, & a été arrêtée par
les glaces fur le Danube. Le Relident d'Angleterre fait valoir les ordres,

qu'il a reçus ,
de déclarer que l'Empereur fera foutenu puillamment par Mer

& par Terre
^ mais, la condition, qu'il y ajoute, pourveu qu'aufll l'Empe-

reur fafie de fon côté ce qu'il doit, diminue beaucoup l'eifet de cette

Déclaration. Il fait entendre auflî, qu'avant d'entrer en Négociation fur

l'Acceflion de l'Empire à la grande Alliance, il fera necelTaire de s'informer,
comment auront été exécutez les Couclufa faits jufques ici; en témoignant
du mécontentement en partkulier de ce que jufques à prefent la Déclara-
tion de Guerre n'a pas été publiée à Hambourg. Le Miniftre Ele6toral
Palatin le Baron de Giefen,aiant été rapellé d'ici pour remplir la place du
feu Chancelier Wiefer, il en partira au plutôt , fon Succelîeur le Baroa
Sickingen étant déjà arrivé.

Leî'
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Lettre de Ratîshenne :iîe 8. Fevr, 1703.

Affairks
d'Alle-

magne.

LE Refultat, dont, enfuite de ma Lettre du premier de ce mois, j'ai à

rendre compte, fe réduit à ce que ,moiennant que i'Eleéleur de Ba-
vière s'obligeât préalablement^ i. de reftituer Ulm ,Memmingen , &les au-

tres villes & places prifes; 2. de faire réparation des dommages & dépens; 3,

de retirer fes troupes en Ton Païs;4.de ne plus troubler ou attaquer perfonne^à
$. de fe conduire ci- après conformément aux Conftitutions de l'Empire;
la Diète ne tarderoit pas de porter l'Empereur à TArmiftice propofé, &
de le féconder par fon Appui. Son Eminence, le principal CommifTai-
re

, à qui l'on étoit convenu en même temps d'en donner connoifTance

avant l'extradition, l'avoit auffi aprouvé ;
trouvant feulement neceffaire

d'y attacher un terme, dans lequel l'EIefteur auroit à fournir fa refolution

là-deiTus. Mais, comme fur cela l'affaire a été mife derechef en délibéra-

tion , en fixant ce terme à 14. jours , il a été auffi jugé à propos de retrancher

le 2. & dernier point ;& led. refultat, couché d'ailleurs en des termes fort

doux & modefles , aiant été corrigé & arrêté fur ce pied ,
fut délivré en-

core le même foir au Minillre de Bavière
, qui l'a inceflamment fait tenir

à fon Maitre par une Ellaffete; & il nous tarde ici d'aprendre l'ingrédient

qu'il aura trouvé. Cependant, ce quia donné lieu d'ufer de cette mode-

ration, c'eit que fur ces entrefaites l'on a reçu avis queNeubourg étoit in-

vefli
,
& alloit être bombardé. Sur ce qu'on s'en efl enquis auprès du-

dit Miniftre, il a témoigné, de n'en rien favoir, mais de ne pouvoir pas
auffi affurer, que cela ne fe feroit point : &, quoique du depuis l'on ait eu

nouvelle, que le bombardement auroit commencé le jour de la Chandeleur,
& que la ville en aiant été beaucoup endommagée auroit été rendue par

compofition le lendemain
,

il a néanmoins encore affe6lé de n'en pas
être informé, mais n'a pas laiffé pourtant de communiquer fous main les

raifons qui auroient porté l'Elefteur à cette démarche, à favoir, le grand
nombre de troupes entrées en cette Place,& le deffein qu'on auroit formé,
defe fervir de ce palTage fur le Danube, pour y attirer d'autres, & venir

enfuite fur fes Etats. L'on ne fait pas encore tout le détail de la fufdite

expédition ,
mais on en débite

, que l'Elefteur auroit perdu 300. hommes,
certains avis portent feulement 60.,& que le Commandant n'aiant pas re-

pondu avec toute la Civilité requife félon les règles de la guerre à la Som-
mation qui luy auroit été faite par un Lieutenant-Colonel, S. A. E., d'in-

dignation contre un tel procédé,auroitfaitfortir le Commandant & la gar-
nifonfans armes. L'on y ajoute, que puis après Elle auroit fait paier 3.

montres au Corps d'Armée emploie à cette expédition, & compofé de dix

mille hommes , gens d'élite
, & enjoint de fe tenir prêts à marcher

,
com-

me Lundi paffé,fans doute pour s'aprocher de la Franconie ;
aux Etats du

quel Cercle alTemblés à Nurenberg Elle a envoyé un trompette avec une

Mmm 2 Let-

Ratîs-

bonne ,

8. Fevr.
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,
datée du 3o.Janv. pour leur demander une prompte &

n'Ai-LE- politive déclaration, s'ils vouloient être amis ou ennemis? Ils ont dépêché
MAGNE. QYi deçà le Confeiller Aulique d'Anfpach, Mr. de Forfter

, pour en donner
"

connoilTance à la Diète, & requérir confeil & alTiflance m hoc frangenti.
L'on s'alîembla aufïï extraordinairement Vendredi dernier, pour en délibérer.

Mais, toute la confolation ,avec la quelle ce Confeiller a été renvoyé, con-
fiile en ce qu'on a confeillé de repondre aux inftances de l'Eleéleur,

que le Cercle ne defire que de vivre en paix & amitié
\
& qu'étant informé de

la négociation entamée entre S. A. E. & l'Empire, il s'attendoit à en fentir auffi

l'effet & utilité en fon particulier : la Diète fe prometant au refte, que le

Cercle ne s'eloigneroit ,ni des Refultats l'Empire, ni des traitez d'Aflb-

ciation conclus. L'on a auffi reprefenté au Miniftre de Bavière
, que cet-

te démarche de l'Elefteur étant tout-à-fait contraire aux affurances , qu'il

faifoit donner de fes bonnes intentions, on efperoit qu'il s'en defifteroit
, puif-

qu'autrement du côté de l'Empire l'on feroit obligé de faire un dernier ef-

fort, pour montrer qu'on étoit encore en état de repouffer de femblables

violences. 11 s'elt offert de dépêcher pareillement une Ellaffete, pour en fai-

re raport à S. A. E. Il y en a qui fe fiatent d'une reponfe favorable là-def-

fus. Il feroit à fouhaiter, que cela arrivât j mais il femble, que Sadite A.
E. a trop beau jeu pour s'arrêter au milieu de fa carrière

, d'autant que
les troupes réglées, que le Cercle de Franconie à fur pied, montent à pei-
ne à 6000. hommes au dire de Mr. Forller, & que ce Cercle rangé, auquel
fuivra immédiatement celuy de Suabe , Elle n'aura pas feulement le dos libre ,

pour fe deffendre contre l'invafion, dont fon pais efl fi fort menacé, mais
fera encore en état de s'en reiïentir, en mettant à fon tour en excution fes

menaces. Quant à lafeureté de la Diète, l'on a refolu de ne plus infifter fur

l'exécution mentionnée ci-devant, mais de s'en tenir à l'Afte que l'Elec-

teur a fait délivrer, efperani qu'il en fera autant de fon côté.

P. S.

Par la part , que le Minillre de Bavière vient de donner à la Diète de
la Frife de Neubourg, on a été informé, que le Commandant & la Garnifon
fe font rendus à difcretion, & ont été faits prifonniers de guerre. L'on
vient auffi d'aprendre, que l'Aflemblée du Cercle de Franconie , fans at-

tendre le retour de Mr. Forfler, auroit repondu à la Lettre de l'Eleéteur
de Bavière, que l'Armement du Cercle n'avoit pour but, que le maintien de
l'Empire , & qu'il ne fe fepareroit jamais , ni de celuy-ci , ni de l'Em-

pereurj que la conduite de l'Eledleur avoit donné lieu aux démarches faites •

& que ne fe pouvant pas déclarer en fi peu de tems, à caufe de l'éloigne-
ment des maîtres , il ne reftoit que de fe raporter des fuittes à la Providen-
ce ,& de fe mettre en deffenfe au poffible fuivant les Refultats de l'Empire ,& le Droit naturel

;
dans l'efperance que l'Eledleur

,
en confequence des infi-

nuations faites, accederoit encore aux dits Refultats. Son Mimflre, fur la Re-
mon-
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montrance qui lui a éié faite touchant ce procédé contre le-dit Cercle , le ArPArnEs

juftifie par ordre, faifant voir les mauvais defTeins formez contre S. A. E.
,

d'Alle-

& qu'Elle étoit obligée de s'en mettre à couvert par toute forte de ^^^^^^'

moiens.

Lettre de RatisbonnCy le 15". Fevr. 1703.

DANS
l'attente de la Refolution de l'Elefteur de Bavière fur le conclu- Rati's-

fum touchant l'Armiftice, rien né s'efi: pafTé digne de quelque re- bonne,

flexion, depuis la Lettre que je nie fuis donné l'honneur de vous écrire ^^' ^*^^'

le 8- de ce mois
; mais, fon Miniilre le Baron Zinth aiant receu cette Re-

folution, il en donna hier connoiffance à la Diète. Elle porte en fublhnce ,

que Son AlteiTe Elcftorale, nonobflant qu'Elle auroit pu, & même y au-

roit été quafi convié par les hoflilitez commifes contre quelques-uns de

fes Sujets ,
fe prévaloir de la Prife de Neubcurg , pour marque pour-

tant de fes bonnes intentions ,
& de l'attention , qu'Elle avoit eue aux Re-

montrances de la Diète, n'auroit pas feulement fait rentrer fes Troupes
en Quartier, mais pour une preuve d'autant plus grande de fon penchant
au repos, étoit auffi prête, pourveu que l'Empereur, & fes Alliez, con-

vinffent de s'abilenir, jufques àce qu'on conviendroitplus particuliéremenc

enfemble, de toutes les hollilitez ultérieures. Et pour ce qui étoit de la

reflitution des Places occupées , encore qu'Elle ne s'en feroit pas faifi

qu'en veue de mettre à couvert fes états contre l'invafion , dont ils étoienc

menacez, & que tant que cesraifons fubfilloient, l'on ne peut pas lui de-

mander avec raifon ,
de quitter un tel avantage j que neantmoins, après

qu'on i'auroitjnformée, en quoi confilleroit le Mémoire qu'en fa faveur on
vouloit donner à l'Empereur , & comment on pretendoit le maintenir de la

part de l'Empire ,
en cas que la Cour Impériale n'y voulût donner les

mains, ou de quelle autre manière il feroit pourveu à fa feureté,El!e ne

manqueroit pas de s'expliquer auffi à cet égard plus en détail. Tout cela

ne tend, qu'à amufer ,& à gagner du temps: cependant, on ne laiffera pas
de délibérer demain là-deffiis. Mais, d'autant que la Cour Impériale n'eft

pas contente de la Négociation entamée avec Sadite AlteiTe Ele6lorale fur

ce Sujet, il femble que c'efl pour en interrompre le Cours, & animer d'a-

vantage l'Empire contre Elle, qu'on a fait imprimer plufieurs Lettres in-

terceptées , parmi lefquelles fe trouve celle que Son AltefTe Eleélorale a

écrite au Maréchal de France ,Villars,le 9. Novembre pafTé, touchant la

Jonftion; comme auffi une de l'Elefteur de Cologne , dans laquelle les

Miniftres ici font fort maltraitez; & qu'on en donne communication par un

Décret Commifforial à la Diète, l'exhortant de ne pas fe lailTer impofer

par les artifices de Bavière, mais plus-tôt de concourir en gênerai, &
en particulier, à mettre en exécution les Refultats faits. L'on a même pu-
blié de nouveau des Avocatoires d'un Stile plus fort contre Son AlteiTe Elec-

torale, & fon Armée, &onen donne pareillement part à la Diète. II faut

voir l'effet, que cela produirai mais, la lenteur de la Cour Impériale pourMmm 3 en-
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Affaires entrer en Action contre la Bavière rend les efprits bien timides. Aufll
d'Allé- commnce-t-on à croire, qu'il fera impoiïible prefque d'empêcher la Jon6lion
**''^^^^-

avec les François, les Garnifons accordant lepaiTage, qui fe trouvent

fort offencées de ce que le Refident de l'Empereur auroit accufé quelques-
uns des Principaux parmi eux d'être Partifans de la France, & que fe van-

tant d'avoir des Lettres en main, pour les en convaincre, au lieu de les

produire ,
il n'en avoit voulu communiquer que des extraits

, de quoi ne
fe voulant pas contenter, ils les auroient déclarées fupofées par un Reful-

tat formel , & changé enfuite les Commandants des palTages , & y met-
tant des gens eftimez aflFe6lionnez à la France. Tout dépendra du fuc-

cès de cette Jon6lion ,
bien que l'Elefteur de Bavière fe fortifie de plus

en plus- &, félon les nouvelles qu'on a ici, l'aprehenfion en doit être ex-

trême en Bohême, en Franconie, & jufques dans la Saxe mêmicll a fait ar-

mer & monter tous les Valets des Bourreaux de fon Pais, au nombre de

3000. , pour s'en fervir contre les HuOars, & marquer le mépris qu'il fait

de ces inhumains. Au relie, le Miniibe de Munfter, quieft chargé auffî

du fuffrage de Ilildesheim ,
crie fort de ce que Mr. le Duc de Zell s'efl

faifi de cette Ville: mais ,1e Minillre de celui-ci alTure, qu'après la com-

pofition des différents entre le Magiftrat & la Bourgeoifie , elles en fe-

ront retirées. Tous les Catholiques mèm.e en font remarquer quelques
allarmes fecretes, & tâchent d'ailleurs d'éluder l'effet de l'Aéle donné pour
examiner les Griefs de Religion de ceux de la Confeffion d'Ausbourg :

cela donnera lieu à une grande diffention ,
fi l'Empereur n'interpofe fon

Autorité , pour obliger les premiers à fatisfaire audit A6le.

Lettre de Ratishonne^k 22. Fevr. 1703.

Ratis-

Y £ lendemain de ma précédente du i;. de ce mois, l'on s'efl affemblé

\c7i'^
' -^ P^^^'^ délibérer fur la Reponfe à faire au Miniftre de Bavière,& il s'efl

f evj..'
rendu même à l'Hôtel de Ville pour la preffer ;

mais comme l'on n'en a

peu tomber d'accord ce jour- là , ce ne fut qu'hier, qu'on en eft conve-
nu, après que ledit Miniftre a remontré de nouveau que tous les mo-
ments étoient pretieux , & qu'il s'agiffoit de cela , que les chofes ne pou-
vant être portées à une fufpenfion d'armes , que l'Eledleur fon Maître ob-

feryoit effeftivement, l'Empire le tint hors du jeu , comme auffi de fa-

voir , fi l'on vouloit continuer la Négociation entamée
,
ou par fon inter-

ruption laiffer aller les Affaires aux extremitez. Cette Reponfe contient
en fubftance, qu'on auroit bien fouhaité qu'il eût plu à Son AIteffeEIe6lo-
rale d'accorder pofitivement avant l'expiration du terme les points de-
mandez

,
& en particulier celui de la reflitution des places occupées , &

qu'ainfi par un requifitum on fe feroit emploie, pour que les hoftilitez cef-
falTent de part & d'autre

,
& qu'il fut traité des prétentions , & des au-

tres chofes à régler ;
mais , que cela ne s'étant pas fait, & la Refolution

donnée aiant été envoyée aux Maîtres, on ne fe trouveroit plus en état

d'y procéder plus outre
; que neantmoins on feroit partir encore un tel

pour-
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pourveu que S. A. Ele6lorale déclarât cathegoriquement , de reftituer
Affaire,|^

fans referve & delay les Places occupées,& defatisfaire aux autres points,
n'Ati,»-

fans qu'on voulût pourtant fe feparer de l'Empereur , & prejudicier ni ^^^^^|
aux Refultais faits , ni au concert d'Opération arrêté entre Sa Majellé
Impériale, & Tes Alliez. Il faut voir quel effet produira cette Réponfe ,

& s'il fera tel
,
comme quelques-uns s'en flattent

, qu'il en puilTe refulter

un accommodement. L'on infère auffi dQ-\k , que le fufdit Miniftre té-

moigne quelque allarme de ce que par une crainte prématurée du peu de
Seureté en ce lieu , après la Jonftion faite entre les François & les Ba-

varois, qu'on tient pour affurée, l'on efl derechef fur le point d'en par-

tir; ayant envoyé une Eltaffette à l'Elefteur fon Maitre, pour l'en aver-

tir, & priant la Diète de ne fe pas précipiter à cet égard. En attendant,
les Opérations du côté de la Rivière d'Inn dévoient commencer, comme
avant-hier, avec un Corps d'Armée au de-là de 20000. Hommes les quels
le Comte deSiirum,avecun autre de 9000. des Troupes Impériales & des

Cercles de Franconie & de Suabe ,
auroit fécondé par une diverfion du

côté du Danube aux environs de Donawert;mais, les Glaces aiant rompu
quelques arches du Pont à Paffau ,

cet incident y a caufé un nouveau de-

lay.
Ces arches pourtant doivent être déjà reparées, & les Saxons, qui fe-

ront l'attaque , entrez à Paffau. Le premier coup heureux fera de gran-
des impreffions d'un côté, & d'autre. Suivant les nouvelles qu'on a ici,

les François marchent en trois Colomnes du côté de IIuningen,de Neu-
bourg, 8c entre Strasbourg & Brifac, pour percer 6c venir au fecours de

l'Eleéteur; & c'ell bien mal-à-propos, qu'on s'eft brouillé avec les Gri-

fons. Au relie, le Miniftre du Roi de Pruffe,pour juilifier la prife de la

Ville Impériale de Nordhaufen
, allègue le droit d'Avocatie cédé par le

Roi de Pologne , & qu'un fecret ménagement entre la Cour d'Ilanno-

ver, & quelques-uns des Magiflrats , pour l'en fruiirer, auroit obligé ledit

Roi fon Maître de s'en mettre en pollelfion \ l'intention n'étant d'ailleurs

nullement de détacher cette Ville du Corps de l'Empire, ni de prejudi-
cier à fon immediateté.

Lettre de Ratisbonne ^ le premier Mars, 1703.

PAR
le dernier ordinaire, je me fuis donné l'honneur de vous informer Ratfs-

de la Reponfe , qui par un Conclufum auroit été arrêtée de faire au boniie ,

Miniftre de l'Eledleur de Bavière. Mais, il faut que je vous dife main- i-Mars.

tenant , que fuivant l'Avis &. leDefir de Son Eminence le principal Com-
miflaire il y a été ajouté : afin que l'Empereur ôc l'Empire avec leurs Al-

liez puilfent d'autant plus librement, & fans avoir à craindre quelque di^

verfion, emploier leurs forces là-où la Raifon & la Guerre l'exigeroit;

que TElefteur, moiennant une affurance réelle
, s'obligeroit encore ,

ni de

donner des Troupes à la France & à fes adhérents , ni d'en faire agir
en leur faveur fous quelque prétexte que ce puiffe être, mais plus-tôt, en

même temps qu'on feroit convenu de l'Armillice, de les faire paifer à des

Con-
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magne.
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Conditions raifonnables au fervice de l'Empereur & de Tes Alliez, ou d'en

difpofer autrement, & en forte qu'on en puiiTe être hors de toute apre-
henflon. Cette Claufe ne pouvant que fort déplaire à l'Eledleur, quelques

Minidres, dans la délibération tenue extraordinairementlà-delTus, ont été

d'Avis , qu'il falloit s'en abfl:enirimais,le fentiment contraire l'a emporté,
& le but en femble d'être de rompre par-là la Négociation entamée fur

un Armiilice, dont on s'efl témoigné (ï peu content à la Cour Impériale.
Selon toutes les aparences , l'on en viendra aufTi aifément à bout; le Mi-
nillre de Bavière, à l'infinuation de cette Reponfe, aiant demandé, fi de

juftice
l'on pouvoit bien prétendre que l'EÎefteur fon Maître defarmât ?

& l'impatience eft extrême d'aprendre les Ordres qui lui feront départis à

cet égard. Les opérations du côté de la Rivière d'Inn étant toujours re-

tardées, auffi-bien que les entreprifes formées d'autre part, & par confe-

quent l'Elefleur fe voyant fi peu prefle, il n'y a pas beaucoup à fe pro-
mettre de ces Ordres, A quoi vient encore , que les François, après
avoir pafie le Rhin, ont mis le fiege devant le FortdeKehl, & qu'étant
maîtres de ce poile Son Altefi^e Ele6lorale aura à s'attendre d'autant plus
feurement à la Jonftion. Par un Décret commiflbrial , Son Eminence a don-

né à connoître à la Diète le mauvais état de deffence où ce Fort fe trou-

voit ,
auffi-bien que Philipsbourg, requérant d'y pourvoir fans cefl^ej & de

cette forte il y a à craindre , qu'il ne puifle pas tenir bon contre ce fiege.

Mais, l'on prétend favoir, que le Prince Louis, en aiant été averti en temps,

y auroit jette afl'ez de Monde & fait entrer les autres requifita pour fe

bien defFendre \
ce qui fe vérifiera en peu.

P. S.

Par une Lettre du Prince Louïs écrite à Son Eminence princi-

pal Commifl^aire le 22. Février d' . . . . ,
& qui a été communiquée à la

Diète, il efi: confirmé que Son AltefiTe a fait entrer àKehl ce qu'elle avoit

de relie de l'Infanterie de Suabe avec deux Bataillons des Troupes de

Mayence. Mais, elle avoue, que ce n'efi: que par un coup du Ciel, que
l'Ennemi ne s'efi:pas fervi de fon avantage, & de fa fuperiorité pour ren-

verfer tout, Elle n'aiant eu que mille Chevaux pour l'occuper, & fe fau-

ver aufli-bien que l'Artillerie :& quoi qu'elle allure au contraire, il ne pa-
roit que trop néanmoins par le contenu de cette Lettre, que les Afi*aires

de ce côté-là font en mauvais état , & que difficilement ce Fort fera

fauve. Le Comte Schlick doit aufli avoir trouvé les chofes dans un état ,

qu'il n'a peu entrer encore en A6lion contre Bavière, & il faut que pa-
reillement l'Entreprife du Comte de Stirum fur Donawerth

,
comme l'on pré-

fiime, ait rencontré de l'Obllacle, puifque de l'exécution l'on ne reçoit

pas de nouvelles.

LeU
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Lettre de Rathhonne^ le 8. Mars 1703. d'Alle.

MAG.NE.

LE
Minidre de Bavière aiant reçu la Refolution de l'Elefteur Ton Mai-

p^atis,

tre fur le dernier Conclufiim touchant FArmiflice, au lieu d'en donner bonne,
conoiflance à la Diète, s'elt adrefle au Dire6loire de Mayence, deman- 8. Avril,

dant un Palleport pour un Courier, que Son AltefTe Ele6lorale lui auroit

ordonné d'envoyer au Congrès du Cercle de Franconie à Nurenberg y
porter une Lettre, à laquelle fe trouvoit jointe ladite Refolution, donc

après quelques jours il ne manqueroit pas de faire pareillement part à la

Diète. Cette Demande aiant fait le Sujet des Délibérations de Vendredi

palTé, l'on a fait là-deflus diverfes Reflexions; quelques-uns en aiant infé-

ré ,
comme fi l'Electeur ne cherchoit par-là , que de s'attirer un refus ,

& d'avoir ainfi un prétexte de refufer de même des Pafîeports, fi l'on

perfiiloit à s'en aller d'ici; & d'autres y aiant trouvé quelque vue fecre-

te de divifion par raport à la Refolution
,
dont l'Elefteur vouloit faire

ouverture plutôt audit Congrès, qu'à la Diète j mais tous l'aiant confide-

rée comme captieufe & lujette à caution, le Refultat fut de fe raporter à

la dextérité du Directoire de Mayence, pour le décliner par quelque def-

faite honnête, de forte que ce Courier eft parti fans FafTeport, & on
verra en peu quel ingrédient aura trouvé auprès du Congrès à Nuremberg
la Lettre & la Refolution, dont il e(b porteur. A l'AlTemblée de Lundi,
le fufdit Miniftre de Bavière communiqua auffi cette Refolution à la Diè-

te, par la quelle l'Eleéleur déclare, de vouloir reflituer la Ville d'Ulm ,

fauf néanmoins fa prétention à caufe de la Seigneurie de HeIfFenftein ,

& les autres Places occupées, auffi-tôt qu'on lui auroit donné la feureté

pour foi & pour fon Païs, qu'il avoit uniquement pour but. Que cette

feureté ne fe trouvant pas dans l'aflurance feule de furfeoir toutes Ho-
fliiitez & Executions contre lui, il y auroit à traiter & à convenir en-

femble là-deflus ;Que pour cô^t effet, & puifque cette feureté ne pourroit

pas être obtenue, fans la participation des Cercles de Franconie & de

Suabe ,
il feroit bon de remettre les chofes fur le pied du Traité d'y\flb-

ciation fait à Heidenheim
,
en vûë feulement de veiller au maintien de la

Tranquillité générale de l'Empire , lequel l'Empereur auroit aufli confir-

mé enfuite , & par où cefleroient en même temps les diff'erens au fujet

de l'Aflbciation que l'EleCteur avoit avec ces Cercles; Que cela étant

agréé ,
l'Elefteur s'emploieroit auprès de la France pour l'y faire confen-

tir'^pareillement, & pour ce qui ëtoit des Opérations concertées
, que du

côté de la Diète on proteflioit de ne pouvoir pas arrêter un moment, il

falloit s'en raporter ,
& que cela obligeroit l'Electeur à fonger avec d'au-

tant plus d'aplication à fa defence
,
fe plaignant que fes bonnes Intentions

n'avoient pas trouvé plus de lieu, & proteflant devant Dieu & toute la

Terre des fuites facheufes, qui en pourroient refuker. Le même jour,
ce Miniflre aiant reçu un Courier au fujet de l'entrée du C. de Schlick

fur les Terres de Bavière fituées au de-là de la Rivière d'Inn, cela a

'ÏQme XII, Nnn don-
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Affaires donné lien à une Affemblée extraordinaire le lendemain , où il en a fait

de très grandes plaintes, en y ajoutant, qu'encore que l'EIefteur Ton Maî-
tre eiit pu prévenir cette aggrelfion; que néanmoins, pour faire voir en
effet Tes Intentions pacifiques ,

il auroit bien voulu attendre
j
& comme il fe

niettroit en Campagne en Perfonne, pour repoulTer cette injufle violen-

ce, qu'il s'en promettoit aufii un bon Succès de rA^ffillance divine, &
de faire de plus voir qu'il n'écoit pas ù facile de réduire un Prince tel qu'il

étoit; efperant toujours en attendant, que la Diète n'aprouveroit pas un
tel procédé, mais confidereroit

, qu'en tout événement il en arriveroit

plus de mal que de bien à l'Empire , & que rien n'en pouvant être impu-
té à Son Alteffe Ele61orale, elle aprendroit au plutôt la Réponfe finale de
la Diète fur ce qu'elle avoit fait propofer en dernier lieu, & eil mention-
né ci-delTus. L'on a bien délibéré far une Reponfe à faire là-deffus ,

mais
,
on n'en a peu encore convenir, la propoficion étant d'autant plus délica-

te , qu'elle tend à feparer l'Empire de l'Empereur ,
& h y établir la Neu-

tralité. Auffiefl-ce'que le Comte de Stirum de fon côté a pareillement enga-

gé les Affaires auprès de Dietfurt, où il a forcé les Lignes & maltraité le

Bataillon de Tettenbach, mais s'efl pourtant vu obligé de fe retirer, fans

avoir ôfé attaquer cette petite Ville. Quoi que d'ailleurs le fort de Kehl
foit effj6livemeni alliege, l'on n'a pas laifle néanmoins de délibérer fur

les moiens de le pourvoir, auffi-bien que Philipsbourg ,des chofes necef-

faires à leur confervation; mais, les Opinions & Sentiments aiant été fort

difcrepants fur ce Sujet, l'on n'en efl: pas encore venu à quelque ConcIU'

fiim. Il n'en a pas été de même à l'égard d'une vieille prétention, que le

Prince Lotiïs de Baden a fur des arrérages dûs à feu fon Grand-Pere en qua-
lité de Prefident du Tribunal à Spire ,un mois Romain lui aiant été accor-

dé d'un commun confentement pour fa fatisfa6lion. Au refle, les Mini-
lires du Roi de PrufTe donnent à connoître, que l'Affaire concernant la

faifie de la Ville de Nordthaufen aiant été accommodée par un Traité, les

Troupes y mifes en auroient été retirées jufques à 2. Compagnies, & que
celles-ci s'en retireroient de même, dès que l'Empereur auroit confirmé
ce Traité

, & que les Troupes du Duc de Zell quitteroienc la Ville de
ïlildegheim.

Lettre de Ratishonne y le ly. Mars 1703.

Rafis- T 'Action paffée à Dietfurt, dont je fis mention dans ma précédente
bonne ,

-i—' du 8- de ce mois
,
a été confirmée, & que le Général Stirum y auroit eu

ly.Mars. tout l'avantage , les Bavarois même aiant abandonné du depuis la dite Vil-
le de Dietfurt. De peur auiTi, à ce qu'il a paru, que ledit General, en
fe prévalant de cet avantage , ne vint s'affûrer du pafîageici furie Danube,
non feulement quelques Régiments des troupes de Bavière vinrent fe pof-
ter aux environs de cette Ville Vendredi paffé vers le foir, mais encore
le Miniilre de l'Eleaeur

, Mr, ie Buron Zinth, intima le lendemain au

Ma-



RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. I ÎI. 45*;

Magiflrat de s'obliger de nouveau par un afte d'alTurance, de ne point re- Affaires

CGVoir de troupes'dans la ville, n'y d'accorder de pafTage par icelle
, ou d'Allé-

fur le le pont, l'Iilleéleur nv ptetendanc ni l'un ni l'autre de Ton côté;
M^cm..

& comme le Magidrat a demandé l'avis de la Diète !à-deflus
, celle-ci

aiant été alTemblée extraordinairemenc ce jour-là, il a été arrêté par ua
Concluilim, qu'il falloit un tela6le

,
mais en demander auffi en échange un

autre d'alTecuration pour la Diète, avec un PalTe-port gênerai pour pou-
voir s'en aller d'ici, en tout temps &en toute feureté. L'on convint en même
temps de la reponfe à faire fur les propofitions de ce Miniftre, & le Ccn-

clufum à cet égard, étant d'ailleurs ample & conçu en des termes forts,

fur-tout au fujet de la garantie de la France, que i'Elecleur oifroit de pro-
curer fur ce dont on conviendroit enfemble, porte en fubilance, que ces

propofitions étant fort générales & obfcures, & de plus tendantes à une

neutralité rejettée entièrement par la déclaration de guerre émanée , en-

femble à feparer l'Empire de l'Empereur, on n'y pourroit pas entrer, &
qu'il faudroit fe contenter d'avoir fait le poiïible pour détourner tout mal-

heur & préjudice; efperant toutefois, que l'Elefteur fe raviferoit encore,
& fe declareroit fur ce qu'on defiroit de lui, & particulièrement à l'égard
de la rellitution desplacesoccupées, & de joindre fes forces à celles de l'Em-

pereur & de fes Alliez, enforte que l'Empire auroit fujet de Ye rejouïr.
L'un & l'autre Conclufum aiant été infinué audit Miniilre de Bavière, il s'elt

chargé de les faire tenir fans ceffe à l'Eleéleur fon Maitre, & a donné for-

ce d'afllirances de fes intentions de lailfer jouïr la Diète d'une entière li-

berté, & de permettre l'entrée libre des vivres & autres provifions ne-
ceffaires. Le temps fera voir l'effet. Cependant, les affaires aiant été en-

gagées, ce Miniitre reçut feulement hier après midi un Courrier avec la

nouvelle d'un rude combat, qui s'efl donné Dimanche pafle à midi auprès
de Scharding entre ledit Eleéleur & le General Schlick, & auroit eu ua
fuccès il heureux pour le premier, qu'aiant renverfé après une belle refifl

tance les deuxRegimens du l^rince Chreftien d'Hannovre & Schlick, il au-

roit battu enfuite les troupes Saxonnes , fait prifonniers leur Gênerai-Ma-

jor Plots & le Colonel Widtmann
,
& pris tout le bagage , toute l'Artille- •

rie ,
avec la munition

,
& des tymbales : & , pour publier d'autant plus cette

Vièloire, les troupes, qui font encore aux environs de cette Ville, ont été

miles Ibus les armes 6l en bataille, pour faire plufieurs décharges. Mais

hier, fon Eminence fit dire à la Diète, que la viftoire n'étoit pas fi com-

plette, fEleèieur n'aiant eu que trois pièces de Canon, & perdu fi-

non plus de monde, au moins autant que le General Schlick; ce qui fe

verra, lorfque la lifle, qu'on n'a pas encore, en paroitra. En attendant,
on donne jeu gagné àl'Eleèleur, & il efl aifé à juger de l'effet que cet

événement malheureux doit faire ici^ le General Stirum n'aiant de plus
rien entrepris depuis l'avantage remporté, & le Fort de Kehl félon de
certains ad vis étant difficilement à fauver , quand même le Prince Louïs

de Baden feroit fortifié par le fecours qu'il attend des Hollandois.
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d'Alle-
magne.

Rûtisbonnc:, le 22. Mars 1703.

Ratis- T^ "^ paroit pas encore ni détail ni lifte exafte du Combat donné près

bonne, ^ de Scharding ,
mais du côté des Impériaux l'on continue à diminuer la

22. Mars, perte faite, bien que les Saxons conviennent que de leur corps feul il y a

eu 2fo. jufques à 500. tuez & bleffez, & 317. faits prifonniers , parmi
lefquels fe trouve le Maréchal de Camp Ploz. 1. Col. i. Lieut. Col. i.

Major, 2. Capitaines de Cavalerie, 2. Lieut.; & que de plus ont été

perdus 3. pièces de Canon de 12. Livres de balles, 4 petits Mortiers, &
15. grands. Quoiqu'il en foit

, l'Avantage & le Champ de Bataille eft de-

meuré à l'Eledleur de Bavière, qui enfuite de cela doit s'être faifi de

Neuwbourg fur l'Inn
,
& avoir fort étroitement ferré les Troupes à Paf-

faw, en forte que rien ne peut y entrer ni en fortir. La Diete d'ail-

leurs s'eft occupée à convenir d'un Conclûfum à l'égard des moiens requis à

là confervation du Fort de Kehl, & de la Ville de Philipsbourg ; &,
quoique les opinions & les voix aient été fort difcrépantes là-deiTus,

l'on s'eft pourtant accordé enfemble en confentant à la livrée de fix mois

Romains pour cette fm. Mais
,
le Maréchal de Villars a prévenu le foin quant

audit Fort. Non-obftant que pendant les Délibérations l'on ait eu avis de

fa prife, & que cet avis ait été affirmé avant que ce Conclûfum ait pu être

remis entre les mains de fon Eminence le principal Commifîaire, l'on a

pourtant continué ces Délibérations ,ccle Min. Direéleur de Mayence n'a

pas laifle de parler de l'extradition. Il eft aifé de juger de l'effet qu'u-
ne auffi désagréable nouvelle doit produire ici, la Jondlion avec la Baviè-

re en étant regardée comme une fuite infaillible. L'Elefteur a envoie un
Détachement de fon armée de ce côté-là

, pour aller
,
avec les Troupes pof-

tées aux environs d'ici
,
à Amberg ,

en empêcher le deffein du Vt. Mare*
chai de fe faifir pareillement de cette Ville-là. L'on veut que l'Eleéleur y
fuivra en perfonne, & que de cette forte l'on en poura venir à une Ac-
tion decifive. Son Miniitre, le Baron Zinth, a délivré l'afte d'affécura-

tion ,
tant pour cette Vilie-ci, que pour la Diete celui qu'elle a defiré;

mais , pour ce qui eft du PaiTeport, S. A. E. a repondu à S. Eminence
le ppal. Comiffaire, qu'Elle trouvoit la Demande prématurée, en pro-
mettant néanmoins Fexpedition, lorfqu'après une délibération formelle

fur la tranflocation de la Diete, l'on en feroit convenu par un Conclûfum.
Puis que ledit Miniitre n'a rien donné à connoitre en même tems fur le

dernier refultat concernant l'Armiftice, il femble que l'affaire en demeure-
ra-là: &, fans y faire auffi plus de reflexion de la part de la Diete, l'on

délibéra le 21 fur le projet d'opération arrêté au mois de Décembre der-

nier, & on tachera de l'exécuter au plutôL Au refte , fi d'un coté le

Corps du Cercle de Franconie à Nuremberg , par la Reponce faite à la

Lettre de l'Elefteur de Bavière, dont il eft fait mention dans la mienne
du 8- de ce mois, témoigne de la vigueur & de la fermeté

, proteftant de
ne riea fouhaiter plus que de vivre en bonne intelligence avec l'Elec-

teur,
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teur, mais de ne pouvoir fe feparer de l'Empire & de l'Empereur; ce Affaires

Congrès découvre d'un autre fa foiblefle, aiant fait prefenter ici un Mé- d'Alle-

moire pour demander un prompt fecours, & faifant entendre que fans !L1

cela il feroit obligé de céder à la force. Cette contrariété ne plait pas,
& n'efl non plus de faifon dans la crife prefente de chofes en ces quar-
tiers.

Lettre de Ratishonne^ le J. d'JvrîI 1703.

Au départ de ma précédente du 25?. du mois expiré, le bruit s'étoit R^^'s-

bien répandu de quelque Action vigoureufe pafTee auprès de Schmid- jm""m'^'

mil entre l'Elefteur de Bavière & le General Stirum
,
mais ce bruit n'é-

tant pas alors aflez vérifié
, je n'ay pas voulu auffi en faire mention que

par un mot feulement. Du depuis l'on en a été informé fort au long, tou-

tefois par des raportsfidifferens à l'égard des circonilances & du fuccès
, qu'il

eilbien mal aifé de déterminer laquelle des deux parties a remporté plus d'a-

vantage, chacune s'en attribuant. Il ell cependant certain, que le Champ
de Bataille eil demeuré à l'Elefteur, qu'au contraire le General Stirum
s'ell veu obligé de fe retirer, & que le Margrave d'Onoltzbach a été bief.

fé d'un coup de mousquet, dont il ell mort le lendemain, fort regretté de
l'Eleéteur même. L'on a donné cette couleur à la retraite dudit General

Stirum, comme s'il auroit cherché par-là d'attirer l'Eleéleur à s'engager
dans une Bataille; mais la fuite n'y correfpond point, & l'Elefteur mar-

chant h luy, il a prit le parti ,
ne fe trouvant pas aflez fort pour faire tête,

de fe retirer encore plus loin ,
& jufques fous le canon de Nuremberg.

Cette démarche détruit fort l'opimon favorable
, qu'on avoit conçue de

lui & de ÏQ?, forces
, & n'en fait naître gueres d'avantageufes pour l'ave-

nir. Aufli l'Elefteur, qui fe trouve fuperieur en troupes ,
doit avoir dé-

taché 2000. Chevaux, pour intimer & exiger des contributions en Fran-

conie. L'on s'étoit flatté d'ailleurs, que S. A. Ele6lorale auroit acquief-
cé aux aflurances réitérées par le dernier Conclufum au fujet de la feure-

té de ce lieu. Mais fon Miniflre a donné àconnoitre, qu'Elle ne s'en pou-
voit pas contenter, ce Conclufum étant conceu en des termes trop am-

bigus ,
& n'étant pas de plus aflez obligatoire; par confequent, qu'Elle

s'attendoit à une aflurance plus precife & nette, à favoir, que des deux

parties on ne recevroit pas de troupes en manière quelconque en cette

ville, ni on leur accorderoit de paffage par icelle,& qu'en outre il feroit

donné connoifl"ance d'une telle aflijrance, tant au General Stirum, qu'au
Cercle de Françonie & à fa Généralité. LaDiete s'y efl: obligée par un Con-
clufum, dans l'efperance que l'Elefteur ne demanderoit rien au de-là de
ce qui étoit dans fon pouvoir ,

& que par contre il promettroit auffi de
fon côté, de ne rien entreprendre contre cette Ville, mais de la laif-

fer dans une entière liberté, & in flatu quô-^ h quoy a été ajouté, que pour
donner d'autant plus de poids à cette nouvelle afllirance ,

il feroic enjoint
Nnn 5 au
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Affaires au Magiilrat d'opofer la force, fi l'on venoic à ufer de violence envers
d'Allé- cette Ville, en infiitant de nouveau en même temps fur l'expédition d'un

PalTeport gênerai ,
la tranflocation de la Diète

,
à caufe de tous ces trou-

bles, étant indifpenfable à la longue. Cette demande & claufe a fait naî-

tre beaucoup de conteihtions entre les deux Collèges Elecl:oral& des Prin-

ces; & celui-ci n'y a donné les mains, qu'après que les termes en ont été

bien modifiés. Ils fe trouvent auOi en contradiction enfemble quant ati

projet au fujet d'une Cafle ,& le fourniflem.ent de la grofle Artillerie, dont

on voudra charger les Cercles prorata, & l'on cherche des expédients

pour en convenir. Le nouveau iMiniflre de Suéde afiifte maintenant aux

Délibérations, y aiant été introduit Vendredi par l'autre, qui fe congédia
hier de l'Aflemblée. L'E!e6leur de Bavière a écrit à S. Eminence tou-

chant le Courrier devalifé
,

fe témoignant fenOble au foupçon , comme fi

c'étoit 'de fa connoiflance que cela auroit été fait, au lieu qu'il ne falloit

s'en prendre qu'à des vagabons, ou à ceux de fes fujets en tout cas, qui
V auroient été portez par le defefpoir de la cruauté, dont les troupes de

Schlick en auroient ufé envers Eux; & s'offrant, non feulement d'en fai-

re informer & punir feverement les coupables, mais aufli pour plus de

feureté h l'avenir de faire patrouiller fans ceffe fur les grands chemins, &
de donner efcorte aux Courriers & Poites qui feroient munis des Certifi-

cats & PaiTeports , foit de fon Eminence
,
ou du Direéloire de Maience

, ou
de fon Miniftre le Baron Zinth: mais, cela ne fait que blanchir. Son Emi-
nence pourtant a trouvé bon de donrfer communication de cette Lettre à

la Diète, & Elle la fit informer hier par un de fes Trukfes ou Gentils-

hommes de la Nouvelle, qu'Elle venoit de recevoir par un Exprès, que
le General Schlick s'étant fait un pafiage par le bois de Neubourg fur la

Rivière d'Inn , étoit entré dans la Bavière, & fe trouvoit à Vilsho-

fen ,
aiant ferré la Garnifon à Scharding , enforte qu'il n'en auroit rien à

craindre. L'on en attend la confirmation cà chaque moment. Cependant,
l'Ele6leur a fait arrêter beaucoup de batteaux, & préparer des radeaux,

pour faire defcendre le Danube à un renfort de troupes, afin de s'oppofer
à cette irruption de Schlick, ce qui arrêtera les progrès contre Stirum.

Ratis-

bonne,

15).
Avril.

Lettre de Rûtisbonne
:,

le ip. Avril 1703.

LA Ratification de l'Empereur in punclo Securitatis tardant d'arriver, les

troupes de Bavière occupent èi gardent aufîi toujours le pont & la

porte du Danube. Mais, les Députez, que cette ville a envoyés à Vienne,
& qui partirent Samedi paflé, ayant été accompagnez du Conclufum &
de la Dépêche de fon Eminence le principal Commifiaire,pour en preffer

l'expédition, il faut efperer, de même que les Minillres Impériaux pro-
teftent & afilirent auiîi, que cette Ratification s'enfuivra fins plus de de-

lay, puifque tant que des troupes de Bavière refieront en cette ville, ia

Diète croit de ne pas jouïr de toute la Liberté requife pour délibérer fur

des
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des affaires de l'imporcance dont font celles, qui fe trouvent maintenant Affai^fs

fur le tapis, loutes-fois, & nonobdant la déclaration des Minillres des i>'ALLEf

Princes Proteflants fur ce fujet, portée par ma précédente du 12. de ce
^'^^'^^'

mois, Son Eminence par fes carefles & autres moiens a ieu Çi bien adou-

cir les Efprits fur le foupçon & la deffiance conceuë du retardement de la-

dite Kaiification , qu'ils s'en font relâchez, en-tant que l'on continuera les

délibérations fur le Projet ,
à-fin de pouvoir paill'r à la Conclulion aufi:-

3t que la Ratification fera arrivée, & que la reiiitution du pont & de la

orte du Danube aura été faite. Et comme en même temps Son Eminen-

ce a fait reprefcnter, que quand même l'Empereur auroit fourni fa Rati-

fication, (SiFEleéleur en cette confequenceredituéle pont & la porte en que-

llion, la Diète néanmoins ne feroit pas à couvert des infulies à l'avenir,

fur -tout de la part des François en cas de Jonélion; fe fervant, pour en

donner l'Allarme d'autant plus chaude ,
de la Nouvelle débitée par les Ba-

varois comme fi les François avoient repouffé le Prince de Baden , & fe

feroient franchi le paflage par la Vallée de Kintzig : l'on ell convenu

d'une Conclufion pour faire de nouveau des Inltances auprès de l'Elefteur de

Bavière pour un Paifeport,afin de partir d'ici félon les occurrences
,
& on

a de plus arrêté en tout événement d'aller par eau fans déterminer pour-
tant le lieu où l'on fe tranfporteroit ;

le Collège Eleftoral propofant Lintz

ou Presbourg, & celui des Princes Gnaim enlMoravie. LeMinillre de Ba-

vière , lorfque l'infinuation de ce Condufnm lui a été faite, s'en eil montré fur-

pris, ne pouvant pas accorder enfemble de demander un Ailecuration

& un Paileport en môme temps. Mais
,
Son Eminence lui a donné à con-

noitre, qti'en cas de refus dudernier, on partiroity7^^ clypeo juris gentium: 61.

quoi qu'on dife ou protefle, l'intenfion paroit être toijjours d'éloigner la Diece

d'ici, tant pour la diifoudre puis après, qu'en d'autres vues, dont le temps
vérifiera le foupçon. D'autant que le bruit s'efl répandu dans le Monde,
comme fi la Guerre prefente auroit pour but l'opreŒon de la Religion
de part & d'autre, l'on a auffi trouvé bon de détruire ce bruit par un Conclu-

fum qui a été publié ici, & qui le fera demain dans toute l'étendue des Etats

d'Allemagne. La retraite du Gnal. Sclick de Willzhoffen a été confirmée ,

& TElefteur de Bavière qui fe trouve à Scharding a renvoie des Troupes
vers Donavvrerth ,

dans le deflfein d'en former avec celles qui fe trouvent

de ce côté-là un Corps , & d'aller au devant du Mal. de Willars
, pour fe join-

dre enfemble à Willinguen le 7. de Mai prochain ,
en fuite du concert fait,

& dont on a été informé par la Lettre que ledit Mal. a écrit à Son Altefle

Ele6lorale ,
& que l'on a interceptée. Le Gnal. Stirum a auffi levé fon camp,

& a tiré plus avant dans le Haut-Palatinat: les Franconiens ne l'ont pour-
tant pas fuivi, fous prétexte de mettre à couvert laFranconie des ravages
& exécutions militaires de la Garnifon de Kotenberg, l'Elefteur aiant faic

exiger des Terres feules apartenantàla Ville de Nurenberg looooo. Ecus,

mais en effet pour fe faciliter par-là le chemin à laNeutralité au cas dejonftion.

Le Min. de Suéde Snglski eil parti à la fin d'ici Jeudi paffé , & par des Lettres

arrivées hier l'on a apris que les François font allez devant Fribourg avec

40. pié-
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Atfaires 40. pièces de Canon, & qu'à moins d'un prompt fecours il faut compter cet-
d'Alle-

j_g Place pour perdue en ly. jours de temps, n'étant pas trop bien pour-
^^'^^'^^-

vue, & puis après Je paflage par la Vallée de Kintzig pour immancable.

Raîïshonnej le 26.Avril 1703.

R-itis- C\^^^ qu'en confequence de ce quej'ay mandé par ma dernière du

bonne, \J 19.de ce mois ,
l'on ait repris Vendredi pafle les Délibérations fur

26. d'A- le Projet, & que pour les faciliter les Diredboires des deux premiers

Collèges en euOent drefle un Conclufum commun, G ell-ce néanmoins,

qu'encore pour ce coup l'affaire n'a pas été conduite à fa perfeftionj le

Miniftre de Suéde, auquel fe font joints ceux de Zell, Wolfenbuttel,

Mecklenbourg, & HefTen-Caffel, y aiant interjette une efpece de Protef-

tation , remontrant que dans ledit Conclufum ,
la plus part des Remarques

du Collège des Princes furie Projet nauroient pas été inférées, qu'il s'y

trouvoit des chofes, qui en partie étoient impraticables fuivant la con-

ftitutiondes affaires dans rii,mpire; & en partie où la pluralité des voix ne

pourroit pas avoir lieuj & que fi ce Projet avoit été propofé & exa-

miné dans une Sefîion réglée, & qu'on eût opiné là-deffus , ad Pro-

tocollum ^ le refultat en auroit été tout autre. Il faut voir quel en fera

l'ultérieur Succès. Mais, la Cour Impériale vient d'en arrêter le Cours,
en ce qu'au lieu de fournir la Ratification attendue in Pun^îo Securiîatis ,

Elle a, par un Décret Commifforial ,
non feulement refufé tout plat l'ex-

pédition ,
tant que l'Elefteur de Bavière fe trouveroit en poffefîion du

pont & de la porte de cette Ville
;
mais a de plus caffé & annullé par

avance tout ce à quoy la Diète pourroit encore ci-après fe laiffer indui-

re, qui y fût contraire, & enfemble préjudiciable aux Conftitutions de

l'Empire, aux Refultats paffez jufques-ici, au Décorum & à la Dignité de

l'Empire. Ceci, fans exemple tant que la Diète dure, a fort altéré les

efprits ,
fur-tout ceux du Collège des Princes ,

& la plupart des Minières
, n'en

infèrent pas moins qu'un aneantiffement 'uoti c/eci/îvi,dom les Etats de l'Empire

ontjoiii jufques àprefent fans contradi6lion. C'eft pourquoi Son Eminence,
pour les calmer

,
a fait infinuer & repréfenter , que ce n'en eft pas le fens &

l'intention; mais cela ne porte pas coup; & ces Miniilres témoignent, qu'a-

vant que d'avoir receu les ordres de leurs Maîtres fur cette nouvelle brèche à

leurs Droits,ils ne pourront admettre d'explication à cet égard. Il ell étonnant,

que dans un temps où les Princes d'Allemagne fefacrifientquafi pour les inté-

rêts de l'Empereur & de fa Maifon ,
la Cour Impériale les ait voulu toucher par

un endroit fi fenfible, & augmenter par-là la méfiance , qui ne règne déjà

que trop ici. Toutes-fois
,
l'on fera faire par fon Eminence de nouvelles inf-

tances pour obtenir la dite ratification ,& on tachera en attendant de con-

venir avec le Miniftre de Bavière de quelque expédient convenable pour
lever la difficulté touchant la reilitution préalable, que la Cour Impéria-
le veut que l'Elefteur fon Maitre faffe. Ce Prince a repondu fur le fujet

du
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du Pafleporc gênerai, qu'encore qu'il fûc en état de garantir la Diète Affaires

contre toute infulte & violence, même des PuifTances Etrangères, il ne d'Allk-

lailTeroit pas neantmoins
,
ù nonobflant cela on perfiiloit à la tranfporter

^^^^^^^"^-

ailleurs, de fournir un tel PafTeport, pourveu qu'en échange, tant de la

part de l'Empereur que de l'Empire, l'on donnât les feuretez neceffaires

pour que Ton Minifbe y puilTe aller & fubfifler pareillement^ & comme
ceci a été trouvé jufle, il a été arrêté par un Conclufum d'accorder ces

feuretez du côté de l'Empire ,
& requérir l'Empereur par fon Eminence

d'en faire autant, fans laiifer pourtant de redoubler les devoirs auprès de

Son AlteiTe Eleftorale pour faire expédier & délivrer inceffamment ledit

PalTeport : mais
,
la difficulté fera de trouver des termes affez expreiîifs pour

ôter tout fcrupule à l'égard de ces feuretez. Auiïi le Miniflre de Bavière,
en aiant été fondé, ne s'en efl pas voulu expliquer, s'offrant feulement

de s'informer des fentiments de rEle6>eur fon Maitre là-defius.

Cependant, ce qui fait preflerfi fort l'expédition du PafleportjC'efl la

crainte de la Jonftion entre rEIe6teur & le Maréchal de Villars,&de la

quelle l'on doute d'autant moins,après que le premier, aiant feulement laiffé

8. Bataillons du côté de la rivière d'Inn ,
en a retiré toutes les autres trou-

pes ,
& les fait marcher vers Donawerth, dans le deflein d'y aflembler un

Corps confiderable , & d'être à portée pour faciliter cette Jonftion ,
foit

que le dit Maréchal de Villars tente le paffage parla Vallée deKintfingou
qu'il attaque le Prince Louis de Baden pour fe le franchir de ce

côté-là. L'on a ici des nouvelles, comme fi pour cette dernière fin ce

Maréchal auroit abandonné l'entreprife fur Frybourg, & que le 21. de ce

Mois il fe feroit trouvé déjà en prefence dudit Prince. Les Troupes Saxonnes
ont quité l'armée du General Schlick, & font allées fe joindre au Gene-
nal Styrum. L'on dit que c'eft en veuê de fe pofterfur les confins de la Bo-
hême , & d'empêcher l'irruption dans ce Royaume, fi tant-y-a que l'E-

leéleur, ainfi qu'on prefume, en a formé le deiîein.

Lettre de Ratishonne^ le 3. May 1*^0 3.

SUR
ce que fon Eminence le principal CommiiTaire a témoigné quel- j^^fj,,

que répugnance à réitérer des inllances à la Cour Impériale pour bonne,
la Ratification, dont il s'agit, luy étant enjoint d'infifter fur une reititu- 3. Maj.
tion préalable & limitée du pont & de la porte de cette Ville, dont
rEle6i:eur de Bavière fe trouvoit en poflefnon ;mais depuis, il s'efl laifTé en-

tendre
, que pour faciliter celle-ci, elle ne feroit pas éloignée , non-feu-

lement de promettre en fon particulier mais auiïl d'y difpofer les chofes

auprès des Generalitez de l'Empire & de l'Empereur, que pendant que
ladite Ratification ne feroit pas arrivée elles n'entreprendroient rien con-

tre cette Ville, ni ne demanderoient paffage par icelle: l'on efl conve-

nu par un Refultat ,
de requérir fadite Eminence de fe charger de cette

obligation & d'en écrire à l'Eleéleur de Bavière, comme aufii de redou-

"Tome XIL • Ooo blcr
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4(52 MEMOIRES, NEGOTI ATIONS, TRAITEZ, ET

Afjaires bler Tes Offices auprès de lui pour une promte expédition du PafTeport
d'Allé-

q,_|'ii
avolc fait elperei* ,

aianc été aireié de lui délivrer en échange un

Afte d'ailurance, en vertu duquel, c:ii la Diète feroii tranfportée ,
fes

Miniftres auroient à jouïr fans eîiception d'une même &. entière feu-

reté, dent jouiroient ceux des autres Elecieiirs & Princes de l'Empire;
& d'autant que Ton Eminence a d'abord dépêché pour cette fin un de fes

Truckfes à Son A. E. il faut voir quelle fera fa Reponfe & Refolution là-

deflus. L'on attend avec impatience, & on fe flate qu'elle fera favorable &.

fatisfa6loire,bien qu'il y ait bien fort lieu de douter,& que fur l'aéle d'alTurance-

fufdit un Minidfe de Bavière veuille hazarderà ferendreà laDiete qui fcroic

transportée quelque part aux païs héréditaires de l'Empereur. La commo-
dité

, que le Danube fournit pour ce tranfport , fait que les Miniflres ont pre-
ferablement ces pais en veuë, quoique l'Empereur, dans la Lettre qu'il a

écrite aux autres Elefteurs fur le fujet d'une telle tranflation, ait propofé

Nurenberg; mais, outre que les Maîfres de quelques-uns de ces JVliniilres

font d'opinion, que rien ne prefie à cet égard, ils n'elliment pas auili trop à

propos de s'éloigner des Conilitutions de l'Empire de transporter la Diè-

te à un endroit de laDomination feule de rEmpereur,de forte qti'ilelî:
encore

fort incertain ce qu'il en arrivera; fur-tout l'EIeéleur de Bavière, & la

France même
, aiant intérêt d'en traverfer l'exécution par raport aux mau-

vais fiiccès qui les pourront obliger de venir à quelque accommodement.'

Suivant ma précédente du 26. d'Avril pafle les chofes étoient difpofées à quel-

que Aftion entre le Prince Louïs de Baden & le Maréchal de Villars. Elles y
ont été aufll portées du depuis ;

& félon le^s avis, qu'on en a ici, le dernier aianc

attaqué les lignes, & en aiant forcé une, doit avoir été repouOe deux foix avec

perte de 3000. hom.mes, mais aiant refolu de revenir à la charge, l'on napas
encore reçeu d'information fi cela s'ell fait avec un meilleur fuccès, & les

Lettres du 28. arrivées hier n'en faifant point de mention, & la joie qu'on

témoigne de l'avantage remporté étant fort modefte, cela donne à penfer
& en tient les efpriis en fufpens. Toutefois ces mêmes Lettres afTurent,

que Tallard auroic repalTé le Rhin à Kehl, & que Villars aianc été ce

même jour à Urlafie, 'auroic tiré vers Offenbourg, dans l'intention fans

doute de tenter le pafîage. L'Eleéleur de Bavière aiant fait affembler

fon Armée près de Rain entre Neubourg & Donav/erth forte de 18000.

hommes, à ce qu'on dit, efl parti le 50. de Munnich,pour aller fe met-
tre à la tête, & faire quelque entreprife, afin de faciliter lajonélion; &
l'on veut, que pour cet effet il a eu quelque veuë fur Norlingue, &que
ce deffein aiant été découvert par des Lettres interceptées ,

cela auroic

obligé le General Stirum de s'y rendre avec fon Corps de Troupes , au-

quel fe joindront les Saxons en peu de jours ,
aiant été hier à Dietfurth.

L'on fait palier ceux-ci pouf 6000, hommes, mais effeélivement ils ne
doivent pas confiller qu'en 4500. Au refle, le Projet aiant été ajufté juf-

ques à l'Article concernant la Generalicé
,

l'on a nommé à la place du feu

Margrave d'Ohnspach, pour Généraux, le Duc Regenc de Wurtemberg &
le Prince de liohen-Zoliera Ehingen , ôc pour Feldc Maréchal Lieut. le

Prince
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Prince de Saxen-Meinung & le General Bibra; mais l'on a refervé, en Aftaîres

même temps, aue cedic Proiec ne feroic pas cenfé une affaire faite, ni i^'Alle-

MAGNE»
pourroic être délivré non plus à laCommiifion Impériale avant que, par la

Katification de l'Empereur, Pon5lum Securitatis feroic arrêté & établi.

Lettre de Ratishonne y le 10. Mai-, 1703-

LE
Truckfes envoyé par Ton Eminence le principal Commiffaire à l'E- RatiV

leèleur de Bavière avec la Propofition contenue dans ma Lettre du ^.
bonne

,_

de ce mois étant de retour, a apporté pour Reponfe là-deOus, que S. A. E.
^^'

auroitdeja enjoint à fon Miniilre, le Baron Zinth
,
d'informer la Diète de fes

fentiments à cet égard. Celui-ci ne difconvient pas auffi d'avoir receu ce3

ordres, mais il décline jufques ici à s'en ouvrir, alléguant d'être obligé
d'en attendre auparavant quelque eclaircilTement enfuite de certaines par-
ticularitez mandées en Cour, & dont l'Elefteur fon Maître n'avoit pas en-

core été informé au départ de ces ordres, & proteflant d'ailleurs de fes fm-

ceres intentions d'accomplir fa parole touchant l'évacuation du pont &
de la porte occupées, auffi-tôt qu'on auroit donné l'affurance valable, que
fes Minillres puilfent fe rendre & fubfiiler en toute feureté au lieu oii la

Diète feroit tranfportée. S'il efi: vrai ce qui fe débite fous main, que l'E-

le6leur par cette affurance prétend pourvoir en même temps au ban,
dont il efl menacé, & que le Collège Ele6loral ne foit pas augmenté par
l'acceifion de la Bohême & l'introduélion d'Hannover,ron ne conviendra

jamais de cette alfurance. Auffi paroit-il affez par la conduite de fon fufdic

Miniilre, qu'il ne cherche qu'à gagner du temps, & à voir le fucccs

qu'aura la Jonftion. Feu de jours eclairciront la vérité de cette conjeélure
& prefomption. Les Lettres arrivées hier portent, que les François,
aiant poulie plus avant dans la Vallée de Kintzing , auroitent fom-

mé le ^.de ce mois la Ville de Villin^enàfe rendre, & que non feulement,

pour fubvenir à leur fubfiftance
,
l'Eleéleur de Bavière leur auroit envoyé

au devant cent Chariots chargés de pain& d'autre munition de bouche,
mais avançoit auffi avec fes troupes de plus en plus pour faciliter la Jonc-
tion. Cette aproche des François doit déjà avoir produit cet effet, que
le Cercle de Suabe affemblé h. Kfliiig fe feroit feparé fubitementj îk l'on

en feroic bien autant ici , ^i l'on pouvoit.

A Ratishonne jlc 31. Mai 1 703.

OuoiQ^UE
le Miniftre de Bavière ait fait efperer une prompte Refo- RatiV

luiion ,
& Reponfe , fur fexpedient porté par ma précédente bonne,

^

pour faciliter l'évacuation du pont & de la porte de cette Ville occupez
^^' ^'^^'^'

par les Troupes de l'Elecleur fon Maître; fi elLce néanmoins
, que juf-

ques ici elle n'a pas encore parue. Le Commiffaire de Guerre de Son
O 2 Al-
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Affaires Alteffe Eleftorale établi à Ulm, aiant cependant intimé au Magiflrat ici
d'Allé-

^^^ ^ Bataillons des Troupes Françoifes defcendant le Danube metiroient
'

pied à terre auprès de cette Ville
, pour y camper avec 647. Chevaux la

nuit du 28., il auroit à fournir à leur fubildance fuivant l'éilape, cela a

caufé une grande altération
,
& le Collège Ele6loral en particulier en a pris

une fi chaude allarme, que la Diète fut aflemblée Samedi pafle extraordi-

nairementi &,nonob(lant que la plus part des Minillres du Collège des

Princes, & fur- tout les Proteflants, aient été d'un autre fentiment, &
qu'il falloit fe tenir coy pour voir de quelle manière fe comporteroient lef-

dites TroupeSjOn a arrêté d'envoyer chez le Miniilre de Bavière, tant pour re-

clamer l'effet de la proteélion promife de la part de Son AltefTe Eleélorale

Ton Maître , que pour le requérir , en cas qu'il n'auroit pas encore reçu
les Paffe-ports demandez ,de faire partir aux fraix de la Diète une Eftafet-

te pour en preffer l'Expédition. Il s'en efl montré furpris, témoignant
d'ailleurs de n'avoir pas de connoiflance de l'aproche de ces Troupes ,

& que l'Eleéleur Ton Maître ne manqueroit pas, fuivant l'Affurance don-
née

,
de faire jouïr la Diète de fa proteétion. Et pour ce qui étoit des Paf-

feports , qu'il ne les avoit pas encore reçus ,
fans doute parce qu'à fa Cour

l'on ne pourroit pas accorder enfemble de demander des PafTe -ports pour

partir , lorfque l'Elefteur avoit déjà affuré la Diète d'une entière feureté ,

& qu'elle s'offroit de lui en donner encore toutes les ultérieures afllirances

poffibles: toutes fois qu'il croioit,fans en vouloir êtregarand neantmoins,

que ces Paffeports feroient accordez, moiennant l'Extradition du Contre-
Acle pour que les Minillres de rEle6leur puiflent fuivre en toute feure-

té là-où la Diète feroit tranfportée, & qu'il expedieroit fans cefle l'Eilaf-

fete,à moins que l'on n'aimât mieux d'attendre la pofle qui arriveroit le

lendemain
,
& lui aporteroit peut-être des Inflru6lions fur l'un & fur l'au-

tre point. Mais, fur ce que le Miniilre Direéleur de Maience, plus faifi

de peur que les autres, a crû, qu'il ne falloit pas perdre un moment de

temps, ob prcsfentijfjïmmn periculum ^ on l'a laiffé faire, en inlillant que tout

auiïi-tôt il fit partir l'Ellaffette. 11 y en a eu qui avec moi ont jugé d'abord,

que dans le fait du fufdit Commiffaire il y avoit un abus
,
ou caché là-def-

fous quelque jeu pour intimider encore d'avantage les efprits craintifs; & c'eft

en effetla verité.Car,le Général Feldt-Marechal d'Arco vient de repondre
au Colonel Santini,que ce CommilTairc" avoit agi en cela contre l'intention

de l'Eleéleur. Auflî lefdites Troupes, au lieu de venir ici, ont débarqué
à Kehiheim, & pris le Chemin vers Amberg, peur fortifier le corps d'Âr-

inée, qui s'y affemble au Nombre de ifooo. Ilommes , & ell delliné à

vanger l'échec que les aiîiegeans de Rotenberg ont porté auprès d'Engthal
&: Aurbach au Colonel Maffay détaché pour tenter la levée de ce fiege.
Et comme les affiegeans & viétorieux ont auirireçû un renfort de Troupes& entre autres les 2. Régiments du Roi nôtre Maître partis depuis peu des

Comtez d'Oldenbourg & de Dellmenhorll, pour aller fervir en Italie,
l'on s'attend à quelque A6lion vigoureufe au premier jour. Les Bavarois

di-
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diminuent bien leur perte faite, la faifant monter feulement à 2jo. Hom- Affaires

mes avec j pièces de Canon &: tout le Bagage ^mais ,
félon d'autres Avis, d'Alle-

elle va de 6. jufques à 700. Hommes, & le plus grand ma! efl, que par
'^'•^^^'^'

cet incident efc déconcerté & reculé le delTein de l'Eledleur pour def-

cendre avec fes Troupes le Danube vers Pafiau, & s'emparer de ce pof-
te , & pénétrer enfuite dans les Païs héréditaires de l'Empereur , pen-
dant que le Maréchal de Villars chercheroit à ranger les deux Cercles de
Franconie & Suabe. Quoi qu'on débite & dife de l'état où le Général

Stirum fe doit trouver pour empêcher ce dernier
,

il femble pourtant qu'on
en efl fort en peine, & qu'on n'aprehendepas fans raifon, que le coup fe-

ra fait avant que le fecours attendu d'en bas puilfe arriver, ou que le

grand delTein projette pour faire diverfion puilTe être mis en exécution.

Peu de tems le fera voir. Aiant écrit jufques-ici , 8- Bataillons de Troupes
Bavaroifes viennent de defcendre le Danube, & mettre pied à terre près
de cette Ville , qui pourfuivront demain leur marche, & feront fuivis d'un

pareil Nombre. Si c'eil pour aller vers Am.berg ou Paffau, c'ell de quoi

je ne faurois rien mander avec certitude, qu'après leur départ.

u4 Ratisbonne , le 7. Juin 1703.

ENDANT les 3. fois, que depuis ma dernière du y. du mois expiré, Ratfs-

la Diète s'ell affemblée, rien ne s'y efl pafle, dans l'attente où l'on eil bonne ,

toujours de la Kefolution de l'Elefteur de Bavière touchant l'évacuation 7-J"'"-

du pont & de la porte de cette Ville. Son M'iniilre allègue pour excu-

fe de ce retardement l'Attention
, que demandent tant d'incidens qui ar-

rivent
,
(k occupent beaucoup Son Altelfe Electorale

; mais, il efl aifé à

voir que cette Kefolution efl retardée à deflein, & qu'elle fera réglée fur

le fuccés qu'aura l'entreprife , qui efl fur le point d'éclore. Cependant ,

les Miniilres craintifs, & qui demeurent entêtés du départ d'ici, ont in-

fdté qu'on revint à la charge au Sujet des Paffeports, en dépêchant un

Exprés vers l'Electeur pour en preflèr l'Expédition. Mais, les autres plus

déterminez, & fur-tout ceux des Princes Proteilants, n'y ont pas voulu aqui-

efcer,pour ne pas s'expofer à un refus, voyant bien que l'Elefteur, quelque
indifférence qu'il en faile paroitre,efl neantmoins tout de bon intentionné

dempècher le départ d'ici; &. quand même il accorderoit ihs Paffeports,

que ce ne fera qu'à la Condition qu'on lui donne en échange l'Acte d'af-

furance demandé pour fes Minidres, fur-quoi pourtant lu Cour Impériale
feroit la même difficulté, qu'elle fait à l'égard de la llatilîcation, &. qu'ainfi

l'on fé donneroit de la peine en vain. D'autant que cette DiiiicuJté, &
le point d'honneur, qui en eil le prétexte, tourne au plus grand préjudice
des Intérêts prellans de l'Empereur, il femble au(li,que cela joint au Dé-
cret CommilTorial , par lequel les Condufa in puncîo Sccuritails ont été an-

nuliez & caffez
,

a fort éveillé les Cours; & pîudeurs Miniilres ont reçu
des Ofôres, & Inftructions, non feulement d'infifter fur la Ratification,

pour finir le point d'évacuation, & établir par conféuuent une entière feu-

Ooo :;

"

recé
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,
mais aufifi de tâcher à reparer le préjudice caufé aux Etats de

d'Allé-
l'Empire par ladite caflation de leurs Conclura. L'on cil après pour avifer

MAGNE.
^ quelque bonne Déclaration ad Protocollum pour cette fin

,
mais la Raiiti-

" ~
cation s'enfuivantjl'on n'en aura pas Affaire, puifque par-!à eil détruite ef-

feftiveraent ladite annullation. Il ie verra bientôt ce qui en arrivera; mais

par ces entrefaites les chofes s'aigriffent de plus en plus, & la Refolution

paroit être prife déjà à tout événement, même au cas de Diffolution de

laDiete/i àVienne l'on y veut confentir.Le Reildent de Hollande a préfen-
té un Mémoire pour exhorter les Etats de l'Empire à fournir fans celfe leur

Contingent ,
failant voir le péril auquel par un plus long délai le public

feroit expofé après la Jonction faite
,
& fait valoir les 20. Bataillons

, &
8. Efcadrons, que fes Maitres entretenoient fur le haut Rhin. L'on n'y
aura gueres d'égard, tandis que le point de feureté ne fera pas réglé & ar-

rêté; & il ell étonnant que laCour Impériale fe rend Ç'i difiicille fur ce Su-

jet. Le Miniltre de Zell a eu ordre de traiter de Calomnie ce qui fe dé-

bite des intentions de Mr. le Duc fon Maitre pour s'approprier l'Evêché

de Hildesheim,dont le contraire paroitroit bien-tôt par l'évacuation delà

Ville, les brouilleries y fufcitées étant fur le point d'être accommodées par
l'éle6lion d'un nouveau Magidrat. Au relie, les troupes de l'Eleéleur de
Bavière débarquées ici font marchées en partie vers Amberg, & en par-
tie ont defcendu le Danube. Celles-ci pourtant ont mis derechef pied à

terre à DonaullaufF, pour fe rendre aulfi de-là à Amberg, & l'on voit bien

que cette contre-marche s'eil faite en veuë de couvrir le jeu, & de don-
ner de l'allarme à PalTau & m.ême plus bas. Auprès de Kehlheim ïz. lieues

d'ici, campent 8. Bataillons, fous les Canons d'ingoliladt, 4000. François,
& l'Eleéteur, partent demain de Munnich pour s'y rendre, étant fuivis en
même temps d'un grand train de la grofle Artillerie & de 400. Chariots

chargez de toute forte de Munitions de Guerre. Son entreprife éclatera

€n peu de Jours,que tous les avis affurent être formée fur la Ville de Nu-

remberg. Elle s'y prépare en tout casjmais ,les fentimens font bien par-

tagez, fila refiilance fera effective ou longue. Dans le Marquifat de Ba-
reith tout doit fuir par avance, & les Princes mêmes ont fait tranfporter
leurs meilleurs effets à Blailenbourg.

Lettre de Ratishonne^ Je
5". Juillet 1703.

Ratis- "T^EPUis la Refolution de l'Eleéleur de Bavière délivrée parfl?n Minif-

bonne, ^^ fe en ce lieu, fuivant la Lettre que je me fuis donné l'honneur de

5'.Juillet. vous écrire le 21. du mois expiré, les affaires de la Diète femblent être fuf.

pendues. Auiïi eil-ce qu'à caufe d'une indifoofltion furvenuë au Miniilre

Directeur de Mayence, l'on ne s'efl pas affemblé pendant toute la femai-

ne précédente, & bien qu'hier on ait tenu un Congrès, fi elt-ce neant-

moins que rien ne s'y efl paffé, qui puiffe être mandé, hormis que l'on a

fait de nouvelles tentatives pour parachever le projet d'opération qui a

été accroché à l'ajultement préalable du point de la feurctè. Après (jue la

Cour



d'Alle-

magne.

RESOLUTIONS D'ETAT, M. DCC. lîl. ^^-j

Cour Impériale a refufé la Ratification defirée à cet égard ,
& que l'Eiec- Affaires

teur de Bavière a déclaré de ne vouloir pas être tenu à rien, foit que cet-
"" ' "

te Ratification s'enfuivit ,ou non ,il n'ell pas à voir par quel moien
, dans cet

état des choies on pourra venir à bout de cette affaire > il y a dequoy s'étonner,

que S. A. E. n'ait pas donné les mains à l'expedii^nt propofé, par où il

auroit décliné le tort dont il efl maintenant chargé. Qjjekjue heureufe

expédition de la part du Prince Louis de Bade changera bien la face des
affaires. L'on s'y attend avec d'autant plus d'impatience , que par la Jonc-
tion du Margrave de Bareith fon armée fe doit trouver luperieure à celle

deV'illars, <Sl qu'il
ne font éloignez que d'une lieuë & demi l'un de l'au-

tre. Cependant,i'E!e6leur de Bavière doit avoir intimé à l'Archevêque de

Saîzbourg de paier en deux fois 24. heures 350000. florins ; & , fur ce que
celui-ci auroit allégué d'être obligé d'en communiquer auparavant avec Ton

Chapitre, on fait repartir là-delfus, que n'en aiant pas ufé de même, lorl-

qu'il avoit paie une pareille fomme à l'Empereur, il auroit à s'en décla-

rer au temps fixé, & s'il fe vouioit joindre à l'Elefteur, pour maintenir la

Liberté Germanique, ou à l'Empereur, pour l'oprimer? Il faut voir quel
Parti ledit Archevêque prendra. L'on a des nouvelles, comme {\ l'Elefteur

revient du Tirol
,
& qu'il feroit déjà arrivé hier à Donawert ,fes troupes le

fuivant.-

Lctîre de Raîhhonne^ le 12, Jullkî 1703.

12. Jui>
J'ay

mandé par ma dernière du 5, de ce mois, qu'à rAflemblée tenue Hat's-

le jour auparavant on auroit fait des tentatives pour mettre la dernière bonnes

main au Projet d'Opération. Dans le Collège Ele6loral
,
ce Projet a de-

\l^^-

puis receu ia perfeftion, avec la referve neantmoins de la part des Minif-

tres de Saxe & de Brandenbourg, que l'extradition d'un Conclufum îrium

Collegiorum fur ce fujet ne pouvoit être faite avant que le point de feureté

feroit aju[^:é & arrêté.Mais, dans celui des Princes, l'affaire aiant été propo-
pofée Lundi paiTé , au lieu d'en venir à quelque conclufion , le -point de
feureté a été preferablement pouffé avec ferveur & pour l'établir, n'étant

d'avantage à compter fur la Ratification de l'Empereur , laquelle aufîi bien

l'Elefteur de Bavière ne veut plus admettre : il fut rais en avant pour"

expédient de faire des inllances par un Refultat de l'Empire auprès
de S. M. Impériale, pour -qu'il Luy plaife de déclarer que durant la pre-
fente guerre Elle ne fera rien entreprendre contre cette ville. A la pro-
chaine Affemblèe, l'on communiquera fur cet expédient avec le Collège
E!e6loral,&: s'il y donne les mains,on y procédera outre, dans la perfuafion
où l'on elt qu'à la Cour Impériale il fera d'autant plutôt goûté & receu,

que par-là l'Empereur efl exempt de traitter avec l'Elefteur de Bavière

& de ratifier lesConclufa qui lui agréent fi peu, & n'aura à faire qu'aux
Etats de TEmpire feulement. Avec tout cela,la méfiance, & fur-tout du cô-

té des Proteflants, contre la Cour Impériale, pour dilToudre la Diète dès

que 1-es Projets d'Opération feront parachevez^ne ceife pointioc en tout cas*

ils.
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Affaires ils paroifient refoliis de demeurer enfemble pour ne fe pas laifler fruf-

d'Alle- tj-er ainfi de la réparation des griefs de religion ,
dont il ont été flattez

^^^^^'
jufques ici. Ce qui les y entretient de plus en

plus eft, que S. Eminence
le principal CommiiTaire ne reviendra pas, aiant fait fjgnifier aux gens
de fa Cour refiez ici ,

d'en partir pour fe rendre à PalTau. Le prétexte en

elt bien que fadite Eminence feroit nommée pour accompagner l'Archiduc

en Portugal, mais la fufdite méfiance emporte par deflus cela. D'ailleurs,

la nouvelle du retour de l'Elefteur de Bavière à Donawerth n'a point été

fondée, & ce Prince pourfuit toujours fa pointe dans le Tyrol , s'étant en-

core rendu maître du potle d'Ehrenbourg dans l'Eveché de Brixen, &fai{i

de plus de la monture & des halits pour 7000. homn"!es de l'armée Im-

périale en Italie. Mais
,

il a renvoyé 6000. hommes de fes troupes pour
fortifier Villars, lefquels ont aulTi déjà pafle le fleuve Lech, & le General

Lieutenant Chamarante étant aufii en marche du Lac de Confiance avec

4000. hommes pour la même fin. Ledit Villars, à ce qu'on dit
,
doit être en

état pour faire léte au Prince Louïs de Baden. L'un &c l'autre munit fon

camp de très forts retranchements, ce qui fait douter qu'on aura fi- tôt à

s'attendre à quelque grande aftion ,
& Ton débite même comme fi l'Elec-

teur de Bavière auroit ordonné au Maréchal de Villars d'éviter le combat

jufques à ce qu'il le puifl^e joindre.

Lettre de Raîishonne ^ ce 19. Juillet 1703.

Ratis- ÇuR ce qu'au Collège des Princes les Dire6loires, pour faire pafier le

bonne, i3 le Projet d'Opération ,
ont voulu foûtenir que le Conclufum en auroit

19. Juil- ^^^ aprouvé à l'article près concernant la Généralité
,
& qu'étant à cet-

te heure d'accord aufii de celui-ci ,
il ne refloit qu'à en procéder à la

Refolution & à la Relation avec le Collège des Villes, & qu'au contraire

ils n'ont pas voulu convenir d'une Refolution moiennant laquelle il au-

roit été arrêté de ne pas parachever ledit projet d'opération ,
avant que

îe point de la feureté de la Diète feroit ajuflé & établi, & que celui-ci de
même que toute autre matière n'étant pas propofée formellement par les

Dire6loires
,

l'on ne pouvoit pas délibérer là-defilis, l'on en efl venu au-

dit collège des Princes à de fortes contadi6lions, jufques là même, qu'on
a reproché audit Direèloire d'abufer de l'autorité de cette fon6lion

,
& dé-

claré fur-tout de la part des Miniilres des Princes Protellants
, qu'on ne

liendroit pas le fufdit Conclufum à l'égard du projet d'opération pour tel,

fans que premièrement, félon le llyle & l'ufage de tout temps, il fut com-

muniqué pcr di^aturam- pubiicam ^^om l'examiner & y faire les remarques
neceflaires, & ajulter enfuite fuivant icelles^ infiilant "de plus, que prefera-
blement à toutes autres affaires, celle qui regardoit la feureté & enfem-
ble la Liberté im-otando^ fut mife en délibération & réglée. La fermeté

•

aufii, que iefiits Miniftres ont fait voir pour n'en pas relâcher, a efî"c:6lué

qu'on efl à\)Ycs pouv donn^^r per dicîaturaml^. communication defirée , &
qu'hier on délibéra in pun^io Securitaiis fur l'expédient propofé & mention-

né

let.
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né dans ma précédente du 12. de ce mois. Mais, quelques Miniflres ab- Affaires

fens & malades aiant refervé de fournir leur fufFrage par écrit aux Direc- d'Ai-le-

toires, l'on ne fait pas encore au jufte û la pluralité aura aprouvé cet ex- ^^^^^'

pedient. En tout cas, il y a d'autant plus à douter, qu'à Vienne il fera

agréé, que le Miniftre Diredteur d'Autriche , foit par inadvertance, ou
à deffein, s'eft laifle echaper, qu'il n'y auroit pas à fortir d'affaire que

par une tranflocation ou Diflblution de la Diète. A la feance neantmoins

de demain tout s'eclaircira mieux. Cependant, il y a dequoi s'étonner,

qu'attendu qu'on ne viendra pas bout avec le projet d'opération fans que
la feureté foit établie auparavant ,

on décline tant les proportions qui y
tendent^ & l'on n'en peut pénétrer autre raifon d'une telle conduite , fi-

non qu'il faut qu'on foit feur d'un coup heureux de la part du Prince Louis

de Baden. Les dernières Lettres de ce quartier-là n'en marquent rien enco-

re, mais bien qu'il continuoit à munir fon camp de retranchements; & il

y a même des avis ici, comme s'il auroit fait de fon Armée un détache-

ment confiderable vers lebasPalatinat,pour s'opofer àl'exaftion des Con-
tributions que le Maréchal de Tallard y auroit établies. L'on relevé d'ail-

leurs fort l'échec que l'Eleéleur de Bavière doit avoir receu en Tyrol du
côté de Landeck. Les Bavarois n'y contredifent pas auffi

,
mais ne con-

viennent pas que la perte ait été fi grande ,
comme on l'a débité

;
foute-

nant, que cet échec n'auroit pas empêché l'Elefteur de fe rendre maitre

du Palfage par le Brenner , de quoi pourtant on n'a pas des Nouvelles

bien alfurées. 11 fait tranfporter de Tyrol à Munnick beaucoup de poudre,
de Plomb, de cuivre; & l'on dit encore, qu'aiant refolu une nouvelle Levée
de 10000. Hommes, les Commiifions en font déjà délivrées

,
& mifes en

effet par les Officiers qui en ont obtenu.

P. S. Le Paffage du Brenner eft chofe feure.

Lettre de Rattshonne^ le 26. Juillet 1703.

LES
contradiftions & aigreurs, au lieu d'être alToupies au Collège des RatiV

Princes, vont toujours en augmentant; &, dans la dernière feance,
^°""^?.

comme d'un côté le conc/ufumau fujet de l'expédient in pun^o fecuritatiSy l^^/

quoy qu'approuvé par la pluralité des voix, a été traverfé par les fuffra-

ges refervez , il s'ell formé de l'autre côté tant d'opofitions contre le pré-

tendu conclufum regardant le Projet d'Opération, que mal-aifement en

conviendra-t-on enfemble, fur-tout le Minière- de Magdebourg aiant par

fon fuffrage, auquel font auffi accédez tous ceux des autres Princes Pro-

teftants, attaché l'expédition dudit Projet à l'Examen des Griefs de Re-

pari pa(Ju & api . .

du point de feureté. Il paroit de plus en plus, qu'aucune propofition &
expédient y tendant ne trouvera pas de lieu, tant que le Prince Louïs de

Baden n'aura pas tenté fortune. Mais,c'e(l à fçavoir, fi,au cas d'un mau-

vais fuccès, fEledleur de Bavière voudra alors auffi y prêter l'oreille. En
attendant , les François & Bavarois o^t

été à Eyftâc demander de groffes

^ome XII, P P P con-
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& pour la fureté du paiement ont amené des Otages. L'Ar-

mée dudit Prince Louis étant de beaucoup fuperieure à celle de Villars, on s'é-

tonne de ce que dans fà prefence quafi une telle exécution ait pu fe fairej & il

eil ai^éàjuger de l'impreffion , que cela peut donner. L'on dit pour allure,

que lepaiîageparle Crenner dans leT^rolaété forcé & maintenu ,&que de

concert fait, le ig- de ce mois l'Elcélcur ôc le Détachement de 18000. IL

de l'Armée du Duc de Vendôme avancé Jufqu'au Lac de Garde fe feroient mis

en marche pour forcer le 21.' de front & en queue le PafHige de Claufe, gardé

par la milice du pais & 3000. H. de Troupes réglées fous le commandement de

Vaubon. L'on attend à chaque mommentdes nouvelles du fuccés, lequel étanc

heureux pourra avoir de grandes fuites.

Lettre de Rat'nhonne ^ Je 1^0. 'Juillet 1705. .

LA
Pofte d'hier nous aiant informé d'un événement confiderable arrivé dans

le Tyrol , je n'ay pas voulu manquer de vous en donner avis par ces li-

gnes. C'eil que les païfans , apuiez de quelques Efcadrons& Bataillons de trou-

pes réglées de rEmpereur,fe feroient révoltez,& après s'être faifis de plufieurs

poftes & paflages auroient chafie les Bavarois, de Scharnitz & s'en feroient

rendus maitres auffi bien que de la ville de Hall ,
où le Magafin & la groHe

Artillerie fe trouvent, dans l'intention découpera rEleéleurlespalTages par
devant & par derrière

\
& qu'aiant pris dans cette dernière place le Colonel

Ferita Commandant d'infpruck & le Colonel VVonderlich, contre le quar-
tier qui leur avoit été donné, les auroient tiré de la prifon & fait mourir

d'une manière fort cruelle, en coupant au premier les mains & les pieds,
& faifant tirer le corps de l'autre fur la claye. Mais, les raports de la fui-

te de ce foulevement ne s'accordant pas enfemble, il ell bon d'en at-

tendre l'éclaircifTement par la polie prochaine. Cependant , plufieurs avis

conviennent en ce que l'Eledeur feroit revenu fur fes pas avec

fon Armée, & aiant repris plufieurs polies occupez, en faifant pafler

au fil de fépée tous les Païfans & brûler quelques Villages ,
fe trouve-

roit devant Hill
,

où il y a 2000. Païfans, refolu d'attaquer cette Vil-

le de vive force, & de ne donner quartier à perfonne, aiant de plus pro-
mis à fon Armée, pour l'animer d'avantage, de laluy laifi^er au pillage. Le
Come Sanfré doit s'être auffi remparé de Scharnitz, où 700. Païfans au-

roient éié tuez. Avec tout cela, par cet incident la Jonélion avec le Déta-
chement venant d'Italie a été reculé, & il faut voir ^\ cet intervalle,
ainfi qu'on fe flatte

, pourra produire des effets capables à changer la face

des chofes en ces quartiers.

Lettre de Rathhonne
:,

le 2. d'^Août 1703.

y A
Diét^es'afremble régulièrement aux jours ordinaires, mais les con-Ratis-

bonne,^ J_, tradiélious fur la maTiére à traitter ar"retent toujours l'es Délibérations.
z.dAout.

(^'on^n^^e néantmoins le DireCleur d'Autriche s'ell témoigné hier moins

éloigné que par le pafle de faire raport de l'expédient venu fur le tapis
in pun^o Sccuriîaîis, prefupofé qu'oa fe feroit allure auparavant des in-

ten-
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tentions de TEleéleur à retirer là-defTus Tes troupes d'ici, l'on en infère^ Affaiuei

qu'à la Cour Impériale l'on aura changé de fentiment , & qu'on eft après pour
d'Ailb-

s'éclaircir des intentions de S. A. E, pour lequel effet toute-fois il fe
^^^^^-

rencontre encore cette difficulté
, que Ton Miniilre ne voudra pas s'en

charger fans en être requis au nom de tous les trois Collèges de la Diè-

te ,
& que le Direfteur de Maience s'excufe fur le défaut d'ordre d'y

porter la chofe. L'on infère encore de la fufdite difpofition de la Cour

Impériale , que le Prince Louis de Baden ne fe trouve pas en état d'exécu-

ter le entreprifes formées: & les avis, qui viennent de ces quartiers-là,
le confirment quafi; portant, que dans fon Armée, non-feulement la dif-

fenterie & la defertion régnent beaucoup, mais auffique parmi les Chefs
& Généraux il fe trouve de la Mésintelligence , & peu d'Harmonie, &
qu'en outre la fubfillance

,
& fur-tout le fourage , commence à y man-

quer. Au lieu que le Maréchal de Villars en ell pourveu fuffifamment,
& a reçeu des Troupes de Bavière un grand Renfort. Four excufer ce-

pendant cette ina61ion, il fe dit à l'oreille, que le Prince Louis aiant eu
connoiffance de la Révolte en l'yrol, l'on le verroit agir fans plus de De-

lay. Ce que j'ay eu fhonneur de mander par ma précédente du 3opaffé,
au fujet de cette révolte, a été confirmé, & que Hall aiant été pareille-
ment repris ,

tous les Païfans y auroient été mafficrcz. 11 y a avis de

plus ,
comme fi le Duc de Vendôme auroit fait favoir à l'Elefteur de Ba-

vière, de Trente, qu'il n'auroit qu'à refier où il étoit, & qu'il le joindroit
bientôt avec fon Détachement de 18000. hommes, mais, je vous le don-

ne ainfi qu'on l'aprend en ce lieu.

P. S. Les Habitants de Hall, & les Veflales de ce lieu, font allez au devant
de l'Elefteur avec le Vénérable, pour lui faire leurs foumiflîons : il a pardon-
né à cette Ville, & ne l'a pas donnée au pillage. Il revient de Tyrol, pour
fe joindre au Maréchal de Villars

,
& tenir le Prince Louïs de Baden en

échec, afin qu'il n'envoyé pas du Monde vers le Haut-Rhin pendant que
le Duc de Bourgogne forcera les lignes de Stolhofen.

Lettre de Ratisbonne:^ le ç. d'ajout 1703.

LE
Miniflre Dire61eur d'Autriche s'étant chargé effeftivement de faire Ratfs-

raport de l'expédient venu fur le tapis in punSîo Sccuritatis l'on efl bonne,

impatient de raprendre,& auffiquel ingrédient cela aura trouvé à Vienne. P-^'Août=

A ce que le Miniilre dTlannovre prétend favoir, l'on n'y prêtera pas l'o-

reilie, fe flattant de quelque heureux coup de la part du Prince Louïs de

Baden; mais cela paroit fu,et à caution
, d'autant que ce Miniflre eflfoup-

çonné de travailler fous main à la tranflocation de la Diète, en veue par
l'exclufion, que l'on pourra ainfi donner plus facillement aux Ele6leursde
Bavière & Cologne du Collège L!e6loral, d'y faire d'autant plutôt intro-

duire fon Maiire, & établir le 9. Eleftorat. Celui de Bavière
, au contrai-

re, apiaudit à cet expédient, & fait connoitre
, que l'Elefteur y pourra

donner les mains, l'ouhaittant que l'on luy en faffe l'ouverture en forme,
afin d'être d'autant plus autorifé pour procurer fa Refolution là-deflus.

Ppp 2 L'on
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Affaires L'o" traine néanmoins toujours cette ouverture formelle, pour favorifer,

d'Allé- à ce qu'il
femble

,
l'attente de la Cour Impériale de quelque bonne expe-

MAGNK. dition du côté du Dinube. Ce quis^ft pafTé cependant avec le General de
'

la Tour, du côté de Minderkingen, où le corps de troupes qu'il comman-

de; à penfé être enlevé par un Détachement François; & ledit Gene-

ral, dans la Lettre , qu'il en a écrite au Gênera! Cronsfeldt, avoué lui même
d'avoir été obligé de fe recirer, & perdu beaucoup d'Officiers & de Sol-

dats, comme auiïl quelques Etandarts. Le Prince Chridian d'Hanovre
a même eu le malheur de fe noyer en pafTant le Danube. Les chofes en

Tyrol ne vont pas auffi trop à fouhait: & , quoi que par la dernière pofle
l'on ait été informé, que les Païfans à KufFll;ein,Ehrenbcrg,Reute, & In-

fpruck ,
auroient repris toutes les autres places occupées ,

& obligé
l'Elefteur de fe retirer à Mittenwaldt; les avis pourtant arrivez hier por-

tent, que ces Païfans , voyant qu'ils font maflacrez fans quartier & miieri-

corde, & que la famine commence à régner, ils auroient refolus de fe

foumettre moiennant une Amniflie générale, & de donner pour otages de

leur fidélité 300 des principaux parmi eux. Que le Détachement des

Troupes Françoifes venant d'Italie
, après avoir battu Vaubon qui s'étoit opo-

fé à leur paiïage ,
auroit pafle déjà 'i rient, & que l'Eleéleur là-deflus fe-

roit retourné à Infpruck, pour faciliter la Jon6lion de ce côté-là, de

quoy toute-fois il fera bon d'attendre la confirmation. Le Miniftre de
Zell eli éclipfé d'ici la femaine paiTée pour aller à Nurenberg, fans qu'on
fâche encore pour quelle affaire , ou s'il reviendra. Celui d'Hanovre en
fit autant Dimanche paiTé, fous prétexte d'aller s'informer du fort du Prin-

ce Chriilian d'Hanovre
,
& d'avoir foin de fes papiers & effets

; mais,
étant revenu hier, ces courvées cachent aparemment quelque autre Myfte-
le, que le temps developera.

A Ratisbonne i le 16. d'Août 1703.

T^^xU- T^"^^^ l'attente du fuccès, qu'auront les entreprifes , que le Prince

bonne,id -1^ Louïs de Baden doit avoir formées, les Affaires & Délibérations de
d'Août, la Diète font quali fupendues. C'eft pourquoi auffi rien ne s'offre pref-

que pour être mandé d'ici par cet ordinaire. Selon les dernières Nouvelles

qu'on a eu de ces entreprifes ,
le pont, que ledit Prince a trouvé bon de

faire faire fur !e Danube du côté de Gundelfinguen ,
doit être achevé,

& le deffein efl de faire paffer là deffus un bon corps de Troupes, pour
prendre auffi le Maréchal de Villars en queue & de front, l'obliger à for-

tir de fon Camp retranché, & venir aux mains. Mais
,
les Bavarois fe laif-

fent entendre de ne rien aprehender, ce Maréchal fe trouvant en état de
faire Tête par-tout, ce qui fe verra en peu dejours, l'Opération fe devant
faire avant le 20. de ce mois. Le Commerce de Lettres de Tyrol n'é-

tant pas libre, ce qu'on débite de la fituation des Affaires en ce I^aïs-là

efl fort fujet à caution. Cela doit être néanmoins certain, qu'Khrenberg
s'eil rendu par accord aux Impériaux, & que l'Elefteur de Bavière fe

trouve avec fon Armée à Mittenwaldt & Seefeld, failant fortifier cette

dernière Place, & attendant le détachement des Troupes d'Italie fous la

con-
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conduite da Grand Prieur de Vendôme; mais , que celui-ci auroit déjà Affaires

paffe Trente ;
c'ell: fur quoi les Avis ne conviennent point, deRiva,Tor- d'Alls-

bole, & Mori : toutefois il s'en doit avoir rendu Maître. Le Minillre de ^^^'^^-

Zell n'efl pas encore de retour, ce qui fortifie l'opinion, que cette cour-

vée cache quelque myitére. Je me trouve fort honnoré, Monfieur, par
vôtre dernière Lettre du 6. de ce mois

; &, comme Sa Majefté m'a gra-

cieufement informé des ordres qu'Elle vous a fait tenir au lujet de la feu-

reté de ce lieu & de celle de la Religion , j'efpere que vous voudrez bien

me tenir averti de l'ingrédient que vos Reprefentations pour cet effet au-

ront trouvé, afin de me régler là-deffus ici.

^ F^atlsbonne^ le 30. ^oût 1703.

CE qu'on a preveu, il y a déjà long-temps, eîl enfin arrivé, à favoir que Ratls-

Mr. rElecleur de Bavière , par les menaces faites fans. ceffe jufques' bonne,3o

ici de s'emparer de cette Ville, fe porteroit à prévenir ce deffcin, & à d'Août,

s'en rendre' tout à fait Maître: & cela fut exécuté avant-hier, le Colonel

Santini à 6. heures du matin aiant fait entrer des Dragons ik de l'Infante-

rie pour occuper les autres portes & les portes gardés par la Milice de la

Ville, après quoy il s'ed fait délivrer auiïi l'Arfenal; & hier la Bourgeoi-
fie fut defarmée , aiant été obligée de porter toutes les Armes à feu à l'Ar-

fènal. Pour marquer encore quelque égard pour la Diète
,
les Troupes

ne font pas logées dans la Ville, mais campent dans les tentes fous le&
.

Fortifications, en attendant qu'on y puiflé faire bâiir des Cafernes. Cec

événement changeant fort les chofes , par raport à la Diète, elle s'afiem-

bla hier pour délibérer là-delTus; &, quoi que dans le Collège des Princes

on ait formé un Condufum per unammïa de s'informer auprès de S. A. E.

par Ton Miniflre en ce lieu, fi,nonob{lant cette démarche, Elle ne feroit

pas difpofée à reitituer in prijlimim ftaîtim cette Ville, moiennant qu'on
obtint une Déclaration de l'Kmpereur, que pendant cette Guerre rien ne

feroit entrepris contre icelle de fa part & de fes Alliez, & qu'on ne fe

ferviroit pas de ce Paffage pour entrer en Bavière, fi eft-ce neantmoins,

que dans le Collège Elcftoral l'on n'a peu s'accorder enfemble là-deffus, les

Miniftres Catholiques aiant prétexté d'ctre obligés de demander de nou-

veaux ordres fur cet incident, quoi qu'il y ait déjà plus de 6. Semaines,

que la propofition &; l'expédient fufdit a été mis fur le tapis & en délibé-

ration. Peut-être qu'à l'AlTemblée de demain on en viendra à quelque
Refolution finale. 11 paroit cependant afiTez, qu'ils ne cherchent par-

là que de gagner du tenis,dan3 l'attente & la perfuafion de quelque heu-

reux coup du côté du Danube. Mais, qui peut repondre qu'au cas con-

traire l'Eleéleur à fon tour ne refufe toute forte de propofition & d'expé-

dient? A ce que des Avis venus de Nurenberg portent ,
les deux Ar-

mées doivent avoir été aux mains le ij' , jour de St. Louis ,
& les Impériaux

avoir eu de l'avantage; mais, aucune joie n'en paroiflant pas, il faudra en

attendre la certitude & la confirmation par les Lettres de demain: au

moins celles arrivées hier au foir d'Augsbourg difent , que le Prince Louïs

n'a pas encore paffé le Danube, La Nouvelle du fiege Brifac vient auiïï

Ppp 3 fort
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& le bon effet qu'on s'écoit promis de l'Expédition de
d'Allé- M. le Comtc de Revenclau cefle, d'autant que fur l'Avis, que le General
MAGXE. Ueiiler lui a donné de la retraite de l'Eleéîeur de Bavière de Tytol fe

trouvant déjà à Munnick ,
&. qu'il tournoit avec fes forces vers l'Inn, il s'eft

retiré par devant Scharding, & efl rentré dans les Lignes devant Paffau.

II. doit pourtant avoir réduit en cendres une bonne partie de cette Ville

parle bombardement; mais, il y en a qui croient, qu'un jour l'Eledteur

s'en pourra vanger fur Paffau. L'on dit qu'auprès de Munnick, & aux

environs, il a fait affembler un corps d'Armée de lyooo. Hommes de Trou-

pes réglées, & de la milice du Pais, pour s'opofer à l'invafion , que le Ge-
neral Heiffer de Tyrol entreprendra en Bavière, Le temps en fera voir

le fuccès,auffi-bien que de celle qui s'y doit faire en même temps par d'au-

tres endroits.

Lettre de Ratishonne^ le 6. Septembre 1703.

Ratis- h TAffernblée de la Diète tenue le lendemain de ma dernière du 3a,

bonne,6 ^^ du mois expiré, rien n'a été encore arrêté finalement fur l'expe-

Septemb. dient propofé in pun^o Securiîatis , le différent fur ce fujet fubfiflant

toujours au Collège Ele61oral
,
& les Miniftres de Maience & Palatin

aiant perfiffé à ne pouvoir pas s'expliquer là-deffus fans être pourveus de
nouvelles lnftru6lions ,pour laquelle fin ils ont demandé i^". jours de delay.
La plupart de ceux du Collège des Princes ne s'en témoignent pas trop
contens ,

& fur-tout de ce que les Direftoires ont preffé en même temps le

paiement des mois Romains accordez, tant à S. À. S. le Prince Louïs de

Baden, pour aquiter quelque refte de gages dus à feu fon Grand-Pere
en qualité de Préfident du Tribunal de l'Empire établi ci-devant à Spire,

que pour mettre la fortereffe de Philipsbourg en état de deffence, aiant

déclaré nettement, qu'il falloit auparavant convenir du point de la feure-

té, & qu'après il feroit temps de parler d'autres affaires. Le Miniflre de Ba-

vière, pour excufer ce quis'eff paffé dernièrement avec cette ville
, allègue,

que l'Eledleur fon Maitre n'en avoit pas peu ufer autrement
, après avoir

été informé feurement du deffein qu'on auroit formé de s'en emparer &
de s'ouvrir par-là le paffage & l'entrée dans fon pais% fe tenant d'ailleurs à

l'cgard de la feureté de la Diète à ce qu'il en avoit fait affurer ci-devant ,

& en feroit de plus déclarer formellement au plutôt. Avec tout cela, on

n'y compte pas trop:&, quoiquejufques ici, par l'exadle dicipline dans

laquelle le Colonel Santini tient la Garnifon , on ne s'en trouve nul-

lement incommodé , on croit, que fur ce pied la Diète ne pourra plus fub-

fjffer ici, dequoy neantmoins les ordres des Maitres qu'on attend fur ce fu-

jet, décideront. Ledit Minillre de Bavière, enfuite de la réception d'un

Courrier, aiant été voir le Refident d'Angleterre, l'on en infère quelque pro-

portion de l'Eleéleur à un Accommodement avec l'Empereur par l'entre-

mifs de la Reine d'Angleterre; mais, les autres démarches de ce Prince

n'y répondant pas, cette prefomption efl: fuiette h caution. Suivant les

Nouvelles arrivées hier, il a joint le Maréchal de Vil!ars,& fur ce que le

Margrave Louïs a paffé à la fin le Danube, & mis le fiege devant ^lem-

min-
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mingen, on ledit pris déjà, quoique fans certitude; il eft allé fe polie r à /\ff/ire$

à Bargau,& l'on s'attend à ce que les deux Armées viendront aux mains d'Ai^lr-

inf.il!it)!emcnt, fe difint même que cela fe fera après demain fête de h ^^^^^^'

bonne Vierge & jour favori deSonAIteffe Eleétorale. Uu corps de troupes af-

femblées aux environs de Munick ,
Kl!e doit avoir envoyé loooo. à l'Armée

de Viliars
,
& détaché le Maréchal d'Arco,avec le relie vers flnn

, avec
ordre de bombarder Pairau,en revanche d'une pareille expédition entre-

prife par Mr. le Comte de Reventlau contre Schardingen, mais on n'a

point de nouvelles encore de l'exécution & du fuccès. L'on en a receu de

l'irruption faite dans les Etats de l'EIefteur du coté de Tyrol , & que les

troupes & païTans commandés pour cet effet par le General [ieiller,
s'étant avancez jufques à Murna

,
maifon de plaifance, l'auroient détruite

tout-à-fait, mais fur ce que l'Elefteur y auroit envoyé quelque monda
pour en arrêter les progrés, ils s'en ièroient retirez. Selon l'aparence, nous
fommes à la veille de quelque grand événement. Il y a pourtant des

clairvoiants, qui en doutent, &. foutiennent au contraire, que les -deux

Armées ne feront que s'entre- chicanner le terrain.

Lettre de Ratîsbonne j /^ 13. Septembre 1703.

LE différent fubfiile toujours entre les deux Collèges E!e6loraI & des RatiV

Princes, concernant la Demande à faire h l'Eleéleur de Bavière s'il boDue,

veut évacuer cette Ville? Auquel cas on porteroit l'Empereur à déclarer n-^^-P-
en échange, qu'il ne s'en empareroit pas, & que de-là, ni de fa p^rr,
ni de celle de fes Alliez

,
rien ne feroit entrepris ou tenté contre fon Païs.

Dans celui des Princes, Vendredi paffé,il fut arrêté de nouveau de requé-
rir le Miniflre de Bavière à faire partir inceffamment une Elbffete, pour
s'informer des intentions de S. A. E. là-deflus. Mais lorfque de ce Reful-

tat la Communication fut donnée à l'Eleéloral, pour s'y conformer, les

Miniftres Catholiques de ce Collège, faute d'Inltru6lions, lequelles pour-
tant ils s'attendoient à recevoir par le premier ordinaire, s'en font excu-

fez, en reprefentant en même temps, que l'Elefteur, aiant eu fi peu d'é-

gard jufques ici aux Refultats qui Jui avoient été infinuez fur ce Sujet ,

n'auroit non plus d'attention à cette nouvelle démarche; ainfi, qu'on ne fe-

roit que s'expofer par-là, & quand même il le feroit, que l'Empereur ne
donneroit jamais la déclaration cl-deffus mentionnée. L'un & l'autre ne
fe fondant que fur une pure prévention , les Minillres du Collège des

Princes fe montrent de plus en plus mal fatisfaits d'un tel procédé; &
d'autant que le Direéleur d'Autriche ne s'eil pas opofé au fufdit Refultat,
& que le but en paroit être feulement de gagner du temps en veué des in-

térêts particuliers, & fur-tout de parvenir à la translocr.rion de la Diète,
l'on y infille toujours, fous prétexte de ne pas jouir d'avantage en ce lieu

d'une entière feureté & liberté. Mais, comme elle ne s'accorde nu'Iement

avec l'état préfent de l'Empereur, au quel les Etats doivent fubvenir, &
que par un coup de plume S. Majeilé Impériale auroit peu, &; peut enco-

re, pourvoir à Ja liberté & feureté requife ,
le foupçon s'augmente, que

fous cette translocation eff caché quelque millére
,

foit pour s'aproprier
celle

tembreo
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ou pour paffer au Ban contre l'Elefteur de Bavière , & en-

fuite non feulement difpofer du Haut-Palatinat,mais auffipar fonexclufion

du Collège Ele6loral d'y introduire le Duc d'Hannovre. Quoiqu'on n'en

convienne pas, comme il eft aifé à juger, & que le Miniflre d'Hannovre
en particulier déclare d'avoir des ordres de refter ici, fes difcours pour-

tant, & plufieurs mouvemens,ne confirment pas peu ledit foupçon^& ce

Miniflre a déjà fait partir fa femme avec une partie de fa famille & de fes

hardes, bien que fous prétexte de quelque indifpofition de la première,

qui l'obligeoit de fe fervir des bains d'Embs, & fait encore partir fous

main le refle de fes meubles, en quoi il efl fuivi par d'autres, non-ob-

flant que finalement rien n'eil encore arrêté touchant le départ d'ici
,
&

qu'en tout cas c'eft à fçavoir fi l'Elefteur le permettra, tant que fon Mi-

niflre, par un A6le de feurété, ne fera
pas mis en état de pouvoir fuivre en

conformité du Rélultat formel de la Diète fur ce Sujet; ce qui fait auffi

que , de crainte d'expofer le Cara6lére à quelque Infulte ou Affront
, perfon-

ne ne témoigne de l'envie de mener le branle fans pafTeport. Le Refi-

dent d'Angleterre, en aiant obtenu, partit d'ici avant-hier pour fe rendre à

Vienne, & y avoir foin des affaires jufques à ce que Mr. Stepnai, qui ac-

compagnera fArchiduc en Hollande & en Angleterre , fera de retour. Il re-

viendra pourtant, à ce qu'il s'efl lailfé entendre, pourveu qu'alors la Diè-

te fubfifle encore en ce lieu. Au refle, la Pofle d'Augsbourg , & par con-

fequent celles du fiaut-Rhin
,
de l'Italie, & d'autres

, manquent depuis que
les deux Armées fe trouvent près de cette Ville, & fur le point de venir

aux mains. Nous fommes ici dans une tntiere ignorance de ce qui fe paffe dans

ces quartiers-là, c'efl pourquoi auffi je ne faurois faire celle-ci plus longue.

LetU^e de Ratisbonne^^ le 20. Septembre 1703.

LE
Miniflre de Bavière, aiant depuis ma précédente du 13. de ce mois

receu des ordres exprès d'affurer la Diète ,non feulemeni de la jouïf.
fance d'une entière Liberté en ce lieu, mais aufll

, pour quelle y puifFe
être continuée, que l'Eleèleur fon Maître contribueroit tout ce qui fe-

roit raifonnable: il s'en acquitta à l'Affemblèe de Vendredi pafTè en com-

muniquant même l'Extrait defdits Ordres, pour donner plus de crédit à

cette Déclaration. Mais, aiant été trouvée trop générale, & de tendre à

amufer le tapis, les Miniflres Ele6loraux de Saxe & de Brandenbourg,
auxquels celui de Bavière a voulu faire valoir cette affurance, le lui ont

donné à connoître, & que pour faire voir en effet la finceritè des inten-

tions de S. A. E. à cet égard, il feroit néceffaire
, que ,

fans plus de délai,
& en termes nets & clairs , Elle fit déclarer de vouloir évacuer cette Vil-

le non pas s'en faifir derechef ci-après ;
& en attendant qu'on pût obte-

nir de l'Empereur la Déclaration, qu'il devoit fournir en échange, y lailfer

tout in Statu quô, & fur-tou£jiullement fortifier la Garnifon , bien moins
le fervir des Troupes Françoifes pour cette fin. Ledit Minifle de Baviè-

re, s'étant chargé d'en informer fans ceffe l'Elefteur fon Maitre
, & deman-

der fa Réfolution là-deiTus
,
lui dépêcha encore le même foir un Courrier

pour
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paur cet effet, lequel on attend de retour avec d'autant plus d'impatien- AwAima
ce, que fur la réponfe qu'il raportera feront réglées les mefures pour la o'alle-

continuation, ou translocation, de la Diète. Celui d'Autriche a bien fait
^^^^^^-

entendre, que l'Empereur eflimant la translocation tout-h-fait néceffaire,
il avoit avis, qu'il en ordonneroit aupliitôt. Mais

, l'Empereur n'étant pas
en droit d'en difpofer ainfi fans que les E!e6teurs en foient d'accord ,

quelqu'un du Collège Eleftoral l'a témoigné publiquement ^& û l'Eleéleur

de Bavière donne les mains à la fufdite repréfentation faite à fonMiniflre,
les difpofitions font telles que malaifément viendra-t-on à bout d'une trans-

location. AuCn eft-ce que la Ville de Nurenberg, où l'on prétend aller

en premier lieu, décline de recevoir la Diète, à fait des Inilances à la

Cour Impériale pour en être difpenfée. Peu de temps décidera de notre
fort ici. Cependant, fi l'on a eu de la joye du fuccès qu'a eu la diligen-
ce faite par le Prince Louis de Baden pour fauver la Ville d'Augsbourg,& s'afftirer enfuite du paffage de la rivière de Leck, enforte qu'à tout mo-
ment il peut entrer avec fon Armée en Bavière, auquel cas pourtant ilfe

trouveroit entre celles de l'Elefteur & du Maréchal de Villars, celui-ci

étant encore poflé au de-là de cette rivière; cette joie n'a pas été peu di-

minuée par la perte deBrifac,& parce qu'on a eu avis qu'après la prife le

Duc de Bourgogne feroit allé avec 18000. Hommes invellir Frybourg ,

& le Maréchal de Tallard avec le refle de l'Armée montant à 22000.
Hommes tenter le pafiage par la Forêt noire, pour fe joindre à l'Elefteur

de Bavière & à Mr. de Villars. Totitesfois on n'a pas encore eu de con-
firmation de ce dernier, & les Impériaux fe flattent en tout cas

, qu'avant
la Jonction, le Prince Louïs de Baden trouvera moien défaire quelque
coup décifif. La Proclamation de l'Archiduc pour Roi d'Efpagne ; faite à

Vienne, relevé auffi les efprits,puifqu'on en infère , que bien-tôt les affaires

changeront de face, & que fans en être affuré l'on ne fe feroit pas porté
à faire une démarche fi délicate. Quoi qu'il en foit, la guerre efl bien

engagée par-là, & les Anglois & Hollandois n'auront plus tant à apre-
hender pour une paix féparèe.

P. S.

Le Prince Louïs de Baden doit être en mouvement, mais avoir rompu
le pont fur le Leck, ce qui n'efl pas une marque de vouloir entrer en
Bavière. Tallard efl aufli en marche avec ^0000. Hommes pour forcer le

paffage par la Forêt noire ,& fe joindre à Villars. .

Lettre de Ratisbonne^ le 27. Septembre 1703.

L'E
X p R E s du Miniflre de Bavière attendu de retour, fuivant ma Lettre dti Ratîs-

20, efl arrivé du depuis ;
& par la réponfe & refolution, qu'il Ji

bonne,

aportée, l'Electeur fait bien naitre quelque efperance à l'évacuation, mais
^Ymbre"

témoigne de tenir pour fuperflu de s'en expliquer avant que d'être affuré

Tume XII. Q.q q qu'à
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Afr/iREs qu'à la Cour Impériale l'on donneroic les mains à la neutralité dont il

d'Allé-
s'agifToit, remettant au bon plaifir de la Diète, de fonder les fentiments

"^°^^-
de la dite Cour là-deffus. Cette reponfe & refolution n'étant nullement

fatisfaftoire, le Minillre du Roi de Pruffe, auquel celui de Bavière en a

donné connoiflance d'abord, le lui a reprefenté rondement, & en même

temps il lui a fait comprendre, qu'une Garnifon & une Diète en ce lieu

ne pou voient pas fubfifter enfemble,& tandis que l'Eleéleur n'auroit pas dé-

claré fes intentions touchant l'évacuation, que la Diète ne feroit pas en-

état de faire quelque propofition à la Cour Imp. Sur quoi l'autre a dé-

pêché une Eltaftette vers l'EIefteur, pour demander une refolution plus

claire & précife ,
fans laider neantmoins à l'AiTemblée de Lundi paiTé d'm-

former feparement les Collèges Ele6loral & des Princes de celle qu'il

avoit reçue. L'Eleftoral aiant délibéré fur. le champ là-defTus, & refolu

à la fin la requifiiion à faire auprès dudit Miniftre de Bavière, à laquelle les

Membres Catholiques ont formé tant d'opofition jufque^ ici, pour favoir les

intentions véritables de l'Elefteur à l'égard de l'évacuation, cette requifi-

tion a été auffi faite incelTamment en y ajoutant un terme de quinze jours,

avant l'expiration duquel on attendroit la réponfe. Mais, celui des Prin-

ces, aiant pris une pareille refolution hier, n'a pas pourtant jugé à propos
de préfixer quelque terme, l'Elefteur ne pouvant que s'en offenfer après

l'avantage remporté fur le General Stirum. Il faut voir, à quoi ce Prince

fe déterminera. Cependant, la Conduite des Catholiques a donné lieu

que le Corps des Proteflants efl convenu moyennant un Refultat formel

de demeurer uni enfemble fans fe feparer, quoi qu'il en puifle arriver de

la Diète; & en effet il paroit de plus en plus, que ce n'eil que pour
des veuës particulières , que le point de la fureté a été Ci fort traverfé &
la tranflocation pouffée au contraire. Les Catholiques éloignent toujours

à traitter des griefs de la religion ,
& c'eft ce qu'augmente la mefEance

& la defunion, & ellcaufeque le Miniflre de Magdebourg, lorfque Lundi

paffé le Direfteur de Mayence a voulu par force quafi porter à quelque
conclufion l'affaire concernant le paiement des 6. mois Romains accordez

pour mettre la forterefTe de Philipsbourg en état de deffence , déclara de

nouveau ad Proîoco/lum, que, tant que la fureté ne feroit pas rétablie ici

& les griefs de religion traitez pari paj/'u avec les autres matières fur le

tapis ,
le Roi de Pruffe fon Maitre ne fe croioit tenu à rien de tout ce

qu'on pourroit refoudre, en taxant de plus la conduite irreguliére des Di-

re£loires en plulieurs rencontres
;
& que les autres Miniflres Proteflants

s'y font conformés. Il eft aifé à juger des fuites, & étonnant, que l'on

xnenage fi peu les Proteflants. Au refiie, tous les avis venus depuis ma

précédente du 24. de faflion pafTée avec le General Stirum confirment la

perte de l'artillerie & de tout le bagage, avec un beau pont de batteaux;

&, bien qu'ils diminuent celle des hommes, ils conviennent pourtant,

qu'elle pafTe 4000. hommes ,
& quelques-uns y ajoutent que le refle de l'Ar-

mée fauvée manque de fubfiilance. Le Minillre de Bavière fit chanter

hier dans la Chapelle attenant fa Maifon le Te deum en aftion de grâce de

cet-
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cette viftoire remportée, & traitta enfuite tous les Officiers, qui font Anu^rê
ici en garnifon. L'on dit que l'Elefteur & le Maréchal de Villars mar- n'AtLt.

M A fiNK,client avec 36000. hommes droit au Prince Louïs de Baden: mais, je
n'en puis rien allurer ; ce qu'on débite ici étant fort fujet à caution.

Lettre de Ratisbonne:, le 4. Octobre 1703.

TOUT
s'accrochant ici prefque au point de la fureté, & celle-ci Ratfs-

dépendant d'une Refolution favorabJe de l'Elefteur de Bavière pour bonne,4.

évacuer cette Ville, on l'attend avec impatience. Ce ne fera pas pourtant Oâ:obre.

une petite affaire , quand l'Eleôleur s'y fera déterminé
,
de porter la Cour

Impériale à donner les mains à une Neutralité
, non-obflant que par cette

condefcendence Elle avanceroit extrêmement fes intérêts. Tant-y-a-donc,

qu'il
elt malaifé déjuger de ce qu'il en arrivera de la Diète: & quoique,

pour fortir de l'incertitude à cet égard, le Collège Ele6loraî ait jugé ne-

ceffaire, fans que neantmoins tous les Membres en aient été d'accord, de

prefcrire
le terme mentionné dans ma précédente, il ell pourtant à crain-

dre, que cela ne produife un effet contraire
;
& l'aparence efl grande,

que ceux, qui l'ont propofé, & apuié là-deffus
, ont eu cela principale-

ment en veuë. L'on explique bien ce terme, non pas comme prefcrit à

l'Ele6leur, mais à la Diète
, pour prendre, après fon expiration, les me-

fures finales pour fa tranllocation; mais c'eilàfavoir, û l'Elefteur acquiel^
cera à cette fubtilité. La Politique & fon Intérêt femblent toujours l'e-

xiger ainfi, à caufe des fuites facheufes qui refulteront du contraire après
une tranflocation de la Diète, & auxquelles l'on ne remédie par fi aife-

ment par le fort des armes , qui efl fi fort journalier. En peu de temps
l'on en fera eclairci. En attendant, la Refolution des Protellans, pour de-

meurer unis enfemble fans fe feparer , a fait cette impreffion fur
l'efpric

des Catholiques , qu'ils ont déclaré de confentir à ce que des griefs de la

Religion il foit traité ici, ou en tout autre endroit de la Diète, /)^r Depu-
tatos\ demandant neantmoins, avant que d'en entamer la négociation, au-

tant de délais qu'il
faut pour avoir l'aprobation de l'Empereur, comme du

principal
Membre des Catholiques ,

& qu'il plaife aux Protellants de

nommer leurs Députez. Ceci s'eîl fait à l'inilant, pour n'être pas in morâ\
mais il faut voir, fi fous ledit délai n'efi: pas caché quelque nouvel amu-
fement. Qu'après la deffaite du General Stirum ,rEle6teur de Bavière

& le Maréchal de Villars fe feroient raprochez du Prince Louïs de Ba-

den ,
c'efl dequoi les advis ont été confirmez

,
& on a apris de plus,

que l'intention va à bombarder Augsbourg, ik que l'on tient ledit Prince

ferré en forte, qu'il ne lui relie de chemin ouvert
, que vers le Tyrol &

la Styrie. Pour renforcer le General Stirum
,
ce Prince a ordonné au

General de mettre joo. hommes dans le Rottenberg, ik de fe joindre à

lui avec le relie du corps
de troupes qu'il commande, en quittant l'entrç-

prife fur Amberg. Mais , s'il efl vrai ce qu'on a mandé de Hailbron , que
Q.qq 2 le
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Affaires le Maréchal de Tallard auroit percé parla Forefl noire ,
l'Eledeur & Villars

d'Allk- feront aufll bientôt confiderablement fortifiez.
.*-. MAGNE.

P. S.

A ce que je viens d'aprendre , le pafTage de Tallard doit avoir été con-

firmé par un courrier arrivé fur ce Sujet.

A Ratishonne :,ce i%.Otiohre 1703.

Ratis- y E point de feureté indécis & incertain arrête toujours toutes les Re-
'^""'i*

» JL/ folutions à prendre ,
& Vendredi paiTé y fut acroché de nouveau l'a-

juftement de l'Affaire concernant Philipsbourg , & mentioné dans ma
Lettre du 27. Septembre expiré, nonobftant que les Direfloires en
avoient déjà drefle le Condufum en forme. A l'Aflemblée de Lundi, ils vin-

rent à la charge pour y mettre la dernière main
\
mais

,
en vain. Sur ce

que le Miniflre Dire6leur de Maience s'étoit enquis auprès de celui de

Bavière fi la Refolution de l'Elefteur de Bavière Ion Maitre touchant l'é-

vacuation de «cette Ville n'etoit pas encore arrivée ?& que ce dernier avoit

repondu de l'attendre avant la fin de cette femaine
, quelques-uns le pre-

nant pour un Amufement ont été d'Avis de palTer à déterminer le jour,

que l'on partiroit d'ici. Mais, le fentiment de ceux, qui ont foutenu qu'il

falloit remettre jufques à Lundi prochain pour en convenir finalement,
l'a emporté. Cependant, ledit Miniltre de Bavière aiant reçu avant-hier

un Courier a été enfuite chez le Miniflre Eleéloral du Roi de PruiTe pour
lui donner à connoitre en reponfe des repréfentations très vives

, qu'en parti-

culier, & préférablement à la Diète, il a faites pour l'évacuation de cette

Ville ^quei'Elecleur y donneroit les mains, & à la faire jouir pendant cet-

te Guerre d'une parfaite neutralité ,fi l'Empereur en vouloit faire autant ;
&

comme l'on n'en peut inférer autrement, fi-non que la Refolution
, qu'il a

fait efperer à la Diète, y fera conforme, l'on l'attend avec d'autant plus

d'impatience. Mais, la grande difficulté fera en ce cas- là de convenir

d'un pour porter la chofe à l'Empereur ,
& l'y faire aufll condefcen-

dre. Cela demandant au moins du temps, le Magillrat eft; obligé de pour-
voir au logement de 2000. Hommes, & les difpofitions faites pour cela

font telles, que la Bourgeoifie en aurafes Maifons exemptes, & fera qui-
le pour paier de l'argent.

Lettre àe Ratîshonne ^ le 1$, O[lohre 1703.

Ratis- T E Miniflre de Bavière attend toujours les Ordres de l'Eleflcur fon
bonne , \^ Maitre pour faire en forme à la Diète la même Déclaration in pimclo
^r* "• EvacMatioms , que fuivant ma précédente du 18. il a faite au Miniflre du

Hoi de PruOe. Ce delay efl interprété diveriément , au, moins ne mar-

que-
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que-t-il pas cette grande Confideration pour la Diète, dont ledit Minillre Affaire»

de Bavière la veut perfuader. Toutesfois, ce qui fait que l'on n'y regarde
r'Alle-

pas de Cl près ,
c'eil que l'on croit i'Eleéleur de Bavière tout de bon porcé

& refolu à évacuer cette Ville, ne fe pouvant pas imaginer , que fans cela

il auroit voulu s'en déclarer fi pofitivement ,
comme Ton Minillre l'a fliic

envers celui du Roi de Prufle; & cette perfuafion n'eit pas peu confirmée

par-!à, que le Commandant Saniini en ce lieu donne à connoîcre d'avoir

déjà reçu des Ordres éventuels, pour marcher, dès que l'Empereur de
fon côté auroit aufli accordé la Neutralité à cette Ville. Il y en a qui

prétendent favoir, que fur un Krief Sa Majedé Impériale s'y pourra
déterminer à la fin

, voyant que les Etats de l'Kmpire, à un petit Nom-
bre près, témoignent Ci peu de dirpofition pour la Translocation de h
Diète; & les Ordres départir au Comte de V^^erthheim , pour exhor-

ter les Etats des Cercles du Haut.Rhin , de Franconie , & de Suabe, de
retirer d'ici leurs Miniltres

,
& les envoier à Francfort, doivent avoir pro-

duit un effet contraire en plufieurs Cours. Sur-tout ne s'en temoigne-t-on
ici gueres édifié, à caufe que,ruivant leur contenu ,les Maîcres n'auroient

pas à fe faire quelque Confcience d'abandonner & facrifier leurs Miniflres

en ce lieu. Cependant, le Baron Baderskirchem, Minillre Direéleur d'Au-

triche au Collège des Princes, déclara hier à l'AiTemblée, que par un Re-

fcript, non feulement il auroit été reproché d'avoir continué à fe trouver

aux Délibérations ,
& autorifé par fa préfence des Refuitais préjudicia-

bles au Refpeél de l'Empereur; mais enjoint de partir d'ici fans celle.

Par les Difcours ferieux que peu auparavant le Minillre Direfteur de

Maience lui doit avoir tenu
,
& quelques autres mouvements, on prétend

d'avoir découvert le pot aux Rofes, comme l'on dit; mais
,
toute l'AlTem-

b!ée doit avoir été bien furprife de ce qu'après 40. ans de fervice l'on a

obligé ce Minillre à faire publiquement parade d'une Réprimande reçue.
Aufii en doit- il avoir marqué fon chagrin enfuite. Si fi Place n'ell pas

remplie au plutôt, il ell aparent qu'on prendra de-là Occafion à infiller

fur de certaines chofes , aux-quelies fans un tel incident on ne fongeroit pas

peut-ôtre ,
car le mécontentement ne cefle point. La Nouvelle du des-

armement des Troupes de Savoie en Italie, & que ce Prince s'efl dépar-
ti des Int-eréts de fon Gendre le Roy d'Efpagne & de la France, relevé

fort l'efperance pour maintenir la Proclamation de l'Archiduc Charles, Ck

on la fait valoir pour preuve que c'efl à de bonnes enfeignes, que cette

Proclamation s'ell faite. Il faut voir comment le Duc de Savoye refiliera

au Duc de Vendôme, & au Maréchal de Montrevel, qui vont l'attaquer

chacun de fon côté, pour l'ob'iger à donner les Places de Vercelli, Coni,&
Nice , pour feureté de fa Conduite à l'avenir. La marche précipitée de

l'Elefteur de Bavière, à ce que l'on a feu du depuis, doit avoir eu pour
but de couper le paflage au Général Schulenbourg, & d'enlever le Corps
de Troupes fous fon commandement: mais, il ell échapé heurenfement,
& pour faciliter la Jonélion le Prince de Louïs de Baden a fût un Mouve-
ïiient vers Memmingue, ëi Ton veut qu'après cette Jon6lion ce Prince ira

Qqq 3 droit
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AFFAIRES droit à Munnick. Le Maréchal Général d'Arco de Bavière le doit avoir

d'Allé- fuivy pourtant, avec Ton Corps d'Armée confiflanc en 15000. Hommes.
MAGNr,. ]\/[ais ,

l'Eleéleur de Bavière & le Maréchal de Villars fe trouvent avec
~~"

2,3000. Hommes au de-là d'Ulm; ik il paroit, que la mine, qu'ils ont

faite d'aller vers laForefl Noire pour en fae-iiiter le Paflage à quelque ren-

fort de l'Armée de Tallard, n'a été qu'une feinte pour couvrir d'autant

mieux le defîein de ce Maréchal fur Landau.

Lettre de B^atishonne:, le 8. Novembre 1703.

Ratis. y£ PENSE d'avoir marqué par un P. S. l'ordinaire précèdent du i. de

q^'n^' «J c^ mois, que le Mmillre de Bavière auroit receu les ordres, qu'il at-
* °^'*

tendûit, pour déclarer auiïî à la Diète l'intention de l'Eleéleur fon Mai-

tre, pour évacuer cette ville & la laiiTer jouir de la Neutralité, à condi-

tion que l'on difpofat la Cour Impériale à donner pareillement les mains

à celle-ci. Ce Miniftre s'en aquita à l'AfTemblée de Lundi
, en donnant mê-

me l'Extrait des ordres receus fur ce fujet, dont on a lieu d'être content,

étant conformes à la demande faite. L'Elefteur pourtant s'eit refervé,

que fi la Cour Impériale infiitoit fur fes Principes , on demandât
, qu'au plu-

tôt la Diète y portât l'affaire, & prefTàtla Contre-Déclaration requife. Le
Direfteur de Maience aiant fait entendre aux Collèges de vouloir faire

di6ler d'abord cette déclaration , afin de Tenvoier aux Maitres & de de-

mander des luilruftions là-deffus, l'on en demeura-là, & l'Aflemblée fe

fepara, après avoir confenti, que les 6. mois Romains acordés ci-devant

pour mettre en état de deffenfe enfemble Kehl & Philipsbourg , pourroienc
être employez privativement à cette dernière place , fans que néanmoins le

Conclufum pour cette fin ait été ajullé entièrement. Mais, à l'Aflemblée

d'hier ,1a dite déclaration de l'Elefteur de Bavière aiant fait le fujet des dé-

libérations ,
on a été d'avis d'une commune voix au Collège des Princes,

à la referve de celles de la Maifon Palatine & de l'Evêque d'Augsbourg,

que fans delay il falloitpafferàun , & cela fe devant faire demain, il faut

voir ce qu'il en arrivera, & fi le petit nombre des Miniftres , qui ont

toujours la tranilocation en veuë, fera capable de le traverfer par leur

opofition.
L'on continue à afiTurer l'eloignement de la Cour Impériale à

prêter l'oreille à quelque Neutralité. Mais, on ne fe peut pas imaginer,

qu'on y perfiitera, & aura moins d'égard pour tous les Etats de l'Empire

prefque,& particulièrement pour les Proteflants, qu'on n'a eu en confen-

tant à la Neutralité des Villes foreflieres & de la Comté de Meurs. L'on
n'a d'ailleurs point de nouvelles ici de l'état du fiege de Landau, ce qui
n'efl pas une bonne marque. Celles du fiege d'Amberg varient ,& le Ge-
neral lierbeville ne doit encore que tenir ferrée cette place, attendant l'ar-

tillerie de Nurenberg , qui feroit enfoncée dans les mauvais chemins.

Des armées de l'Elefteur & du Prince Louis on débite qu'elles s'entre-re-

gardent toujours, dans la difpofition réciproque neantmoins d'en venir

aux
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aux mains; mais ,ilefl aparent, qu'il ne s'en fera rien
, tant qu'on ne fera Aktairfs

d'Ali-e-

MAGNK.pas éclairci du fort de Landau.

Lettre àe Ratishonne ^ Je 6. Novembre 1703.

LE
Refultat des trois Collèges de l'Empire touchant la Neutralité de Ratis-

cette ville, & la feureté de la Diète, qui en dépend ,aiant été à la fin ^-onne,

ajullé Lundi paifé ,il fut envoyé le lendemain par deux diverfes voyes à fon
^' ^°*''

Eminence le principal Commifîaire à Paflau , avec la requifition ,
de la

part de la Diète, de le faire tenir à l'Empereur par un Exprès , & d'y

joindre des offices efficaces pour procurer là-deffi.is une Reponfe favorable

& prompte, faifant de plus relier ledit Exprès à Vienne pour l'attendre

& la raporter. L'on a accompagné ce Refultat d'un autre, par lequel on
a confenti, que les 6. mois Romains accordez ci-devant, pour pourvoir
aux moiens requis à la deffence enfemble du Fort de Kehi & de la Forte-
relle de Philipsbourg, feront maintenant employez pour cette fin au befoin

de celle-ci feule. Et d'autant que la facilité, qu'on a aportée à ce dernier

Refultat, nonobilant la refolutionprife, de ne terminer aucune affaire, que
le point de la feureté ne fût vuidé auparavant, eft une marque combien

peu on defire d'arrêter les délibérations & expéditions des affaires : on fe

promet auffi, qu'à Vienne l'on y aura attention, & fe portera d'autant

plutôt à aprouver & confirmer en même temps les deux Refultats, puif-

que d'un côté la tranflocation n'eit plus praticable, & que l'autre tandis que
la Garnifon Bavaroife fubfiite ici, la Diète n'a pas Libertatem 'voîandi, &
par confequent ne peut non plus régler des affaires aufli délicates, que
font le Concert d'opération & d'autres de cette nature. I! faut voir {^\ ik

comment l'effet repondra à cette attente. Par le P. S. de ma précédente
du 29. du mois expiré, j'ai mandé la reddition d'Ambergpar accord. Quel-

que Difpofition aiant été faite déjà pourfauver cette place, il paroit main-

tenant, que l'exécution n'en a été furfife qu'en veuè de l'entreprife que
r Electeur a formée fur Augsbourg. Selon les Nouvelles, que l'on a jui-

ques ici, ce Prince fe doit trouver en perfonne devant cette ville, aianc

un bon Corps d'armée, une artillerie de 120. pièces de Canon & de Mor-

tiers, &, à ce que fon Miniftre ici affure, avoir pris fi bien fes mefures
, qu'il

efpere de s'en rendre Maitre en peu de jours ; dequoy pourtant il y a

lieu de douter, à caufe d'une très forte Garnifon , qui s'y trouve, & de la

rude faifon , qui n'eft giieres plus favorable à ces fortes d'opérations.

Lettre de Ratisbonne ^ k i^. Décembre 1703.

T'a
Y peu ou prefque rien h mander par cet ordinaire, d'autant que le Ratfs.

_ progrès dans les délibérations ici dépend déformais de la Refolution ^«^""e,

qu'à la Cour Impériale l'on prendra fur le Refultat des Trois Collèges de ^^'^e'c,

l'Empire touchant la neutralité de cette ville, & la quelle l'on fe promet
d'au-



MAGNE.

484 MEMOIRES,' NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

Affaires d'autant plus favorable & fatisfacloire ,
en attendant que, veu la mauvaife

d'Allk- fituation des affaires de cous cotez, il n'ell pas de l'intérêt de l'Empereur
de defobliger & mécontenter tout-a-fait les Etats de l'Empire. L'on a eu

avis, que Ton Eminence le principal CommiJTaire auroit d'abord fait par-

tir l'Exprès par lequel la Diète a defiré que ce Refultat fut envoyé à Vien-

ne,& en auroit fécondé& apuié de plus le contenu par des Remontrances con-

venables & efficaces. Le Conclufum du Corps des Proteftants, dont j'ai

fait mention dans ma Lettre du 29. Novembre dernier, aiant été pareille-

nient adreilé h Çun Eminence, Elle en a chargé ledit Exprès aufli; &, no-

nobilant que les conditions, fous lefquelles de la part des Proteftants on

s'eft offert de terminer le concert d'opération, font encore à accomplir,
le Dire6leur de Maience neantmoins ne laiffe pas de preffer, & même
avec importunité, pour mettre la dernière main audit concert, bien que
fans fuccés jufques ici. Son plus fort argument efi: tiré de la neceffité des

conjonftures.Mais , quand on retorque cet Argument, & qu'il ne tient qu'à
la Cour Impériale & aux Catholiques de lever tout obftacle, il n'a rien

à y répliquer en juflice & raifon. Bien eil-ce que pour marque de la bon-

ne intention pour traitter effcôlivement des Griefsde Religion, ils ont en-

fin nommé leurs Députez aufii, à favoir, du Collège Electoral, Maience
j

de celui des Princes, Auffriche; &. du Collège des Villes, Cologne: les

Proteftans aiant déjà déclaré les leurs, il y a long-temps ;
comme du Col-

lège Ele6lora1, Saxej de celuy des Princes, Magdebourg; & des villes

Ratisbonne. Mais, aiant en même temps propofé pro materïa prima tra5ian-

di un grief particulier dans l'Abaye de Kempteen : au lieu que les Protef-

tants ont fouhaité de commencer par ceux, aux quels a été donné lieu au

Palatinat, & qui font la fource de tous les autres. Cela ne confirme pas
cette bonne intention, & il femble plutôt, que ce qu'on a accordé d'une

main ,
on l'a voulu reprendre de l'autre

,
à le foupçon n eft pas petit fur

ce fujet.

Ratis-

bonne ,

19. De-
Gembre.

Lettre (le Ratisbonne ^ le 16. Décembre 1703.

AR ma précédente du 13. de ce Mois, j'ai mandé, qu'il n'y auroit

pas à s'attendre à voir fëcourir la Ville d'Augsbourg. Sur les in-

Ilances, que le General Bibra en a faites au Prince Louïs de Baden, ce

Jui-ci doit avoir repondu, de n'être pas en état de lui en donner, n'aiant

que 15000. hommes au plus, & ainfi que lui, Bibra, fauroit obferver le

devoir d'un brave So'dat, & confiderer aufli
, qu'on auroit affaire ailleurs

des troupes fous fon commandement. D'autant que de cette forte ledit

General n'a eu autre parti à prendre que de fe tirer d'affaire par une bon-
ne Capitulation, l'on eut avis hier, que le 13. des otages auroient été

donnez de part o: d'autre pour entrer en traitté pour cela; que le 14.
une porte de la Ville auroit été remife à TEleéleur

;
& que le if. ce

Prine y feroit fon Entrée, aiant, à ce que certaines Lettres portent, mandé
de Munnick en diligence Madame l'Eleélrice pour en être. Mais, pour

ce
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ce qui efl des conditions de l'accord fait
,

elles ne font pas encore con- j^fFArr^îi

nues, & il n'y a point de doute, qu'Elles nefoient honorables. Oure que
^'^l^*»*

par la prife de cette ville l'Elefteur mec à couvert Ja Bavière des rava- ~~~^
ges , par lefquels ce pais-là n'a pas été peu defolé. Il s'eli; encore fort

affranchi les coudées
,
foit pour établir les quartiers d'hiver aux Cercles de

Suabe & de Franconie, & aller attaquer pour cet effet la Ville de Hail-

bron ,
ou pour reconquérir le Haut-Palatinat, & enfuite former quelque

entreprife fur Nurenberg ,
ou Paffau. L'on prétend favoir que fa veuë

va fur l'une ou l'autre de ces chofes là, & l'exécution n'en fera pas peu
facilitée, par ce que des troupes du Corps du General Herbe ville, & de
celles qui font à Paffau, la plus part a été mandée par la Cour Impériale,

pour s'opofer aux irruptions des Rebelles de Hongrie, defquels le péril

s'augmente de jour à autre.

Lettre de Raîishonne:, le 27. Décembre 1^0"^.

Monsieur,

L'On
attend toujours avec impatience de Vienne la Refolution fur le ^af>«-

Refultat de la Diète touchant la Neutralité de cette Ville : & le délai
, ^""De-

que l'on y apporte, ne tourne qu'au préjudice dQs affaires de l'Empereur cembre.

(Si du public ; l'expédition du projet d'opération , qui ces jours palTés a

a été mife en délibération, y ayant été accrochée de nouveau, non-obilanc

que la fituation prefente des chofes de tous côrez exigeroit bien d'y met-
tre promtement la dernière main. Le peu de fincerité pourtant, avec la

quelle les Chatholiques lé conduifent envers les Froteflants à l'égard des

griefs de religion, n'y a pas peu contribué auffi- & il eft à remarquer de

plus en plus, que ledit projet d'opération étant feulement adjulté , ils

ne fe mettront pas beaucoup en peine puis après touchant l'examen & la

réparation defdits griefs de Religion. Cependant, félon certains avis, la

Cour Impériale ne doit pas être fort éloignée à faire jouir cette Ville de
la Neutralité, mais nullement à confentir, que la Diète y foit continuée

en même-tems. Mais, comme fur ce pied-là l'Eleèleur de Bavière n'y
voudra jamais acquiefcer, une pareille Refolution auiïî,{i elle ell prife ef-

fe6livemenc ,ne pourra être regardée que pour une illufion. Qj.i'en Hollande
l'on infide de même fur la tranflocation de la Diète, c'eil de quoi l'on

s'étonne d'autant plus, que l'on ne trouve pas, h quel titre cette Répu-
blique s'en puiffe mêler, après qu'Elle a décliné ici à prendre des engage-
ments à regard de la prefente guerre, avec l'Empire. Il ferable que la

Cour Impériale y a la Main , & qu'elle s'eit advifée de ce Moien
, pour .

ôteraux Froteflants tous foub-çons de quelque vue particulière, qu'Elle &
les Catholiques auraient en poLiffant fi fort fur -la tranflocation. D'autant

que le changement de la G:irnifon, qui arrive fi fouvent, a fait naître ici

les Malladies, & donne lieu àd'dULrts incommodité?., il fut trouvé bon

Samedy paffé, à une Affcmblée extraordinrJre de la Diète, d'en faire des

"Tome XiL R r r Plain-
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Affaires Plaintes au Minillre de Bavière, comme d'une contravention à la decla-
d'Alle- j-atîon de l'EIefteur Ton Maitre, & de requérir de pafTer des Offices effi-

caces, pour que la Garnifon ne foit plus changée, ni augm.entée: & ce
Minillre ayant d'abord envoyé audit Eltéleur l'Extrait du Protocolle,

qui lui a été infinué fur ce fujet, il faut voir qu'elle Reponfe S. A. E.

y fera. L'on ne fauroit dire d'ailleurs pour certain de quel côté elle va
tourner fes Armes

, après la Prife d'Augsbourg. Le plus apparent ell ,

qu'Elle tachera de s'emparer de PaiTau. Toujours Ton Eminence, le prin-

cipal Commiffaire
, s'eil re.irée déjà de cette fienne Relidence, & les

trouppes forties d'ici depuis trois jours pourfaire place à d'autres ont pris le

Chemin vers Brunaw, fur la rivierre d'inn, oti un grand train d'artilltrie

doic avoir été tranfporié pareillement.

Atfairt-s
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Letire de Mr. de Villars fur la Tîîje de Kebl;

4S7

du 19. Fe^jr,

Affaires
DK F.'vA^•.

CK , ET
p'EsPA-

SIRE,

CE
n'efl point le gain d'une Bataille, que Mr. le Chevalier de la Vril- f-«^f''ede

liere aura l'honneur de porter à Vôtre Majefîé, mais un événement
'^''^^^^^'

plus important, & d'autant plus heureux, fans qu'il en coûte une goûte
de fang à aucun Sujet de V, M. Les Troupes de Tes Ennemis font difper-

fées; le Fort de Kehl invefti en la préfence de Mr. le Prince de Bade.
Ce Prince même, ayant vu tous les Forts du Rhin abandonnez, dans p!u-
fieurs defquels il v avoit du Canon

,
a laiiïe Tes Redoutes

, qu'il avoit fait

conflruire fur la Kinche, gardées pour couvrir fa retraite. La plupart de
ceux qui les gardoient ont été faits prifonniers de Guerre, p'ufieurs tuez

ou pris en les abandonnant. Enfin, Sire, la profonde fageiTe , qui rè-

gne dans tous les ordres & projets de V. M., a été fuivie d'une exécu-
tion fi exafte , que fon Armée efl tombée au milieu des quartiers d'hiver

des Ennemis, feins qu'aucun des Généraux en ait été averti. On a fuivi

11. Bataillons, commandez par le General Bibra, pendant 4. heures; &
ce General ne pouvant plus tenir ïqs Troupes enfemble, &. n'efperanc

plus de les fauver, a pris lui-même les Drapeaux, laiffanc aux Soldats le

foin de fe fauver dans les Bois. On auroit pu faire un plus grand nom-
bre de prifonniers , fans le deflein de fuivre le premier objet , & de ne pas
donner le tems à Mr. le Prince de Bade de fe retrancher derrière la I*vin-

che, que je favois retranchée. Une Lettre du Comte de Furftemberg au

General Bibra, qui me tomba entre les mains, me fit comprendre la né-

celîité de m'avancer, & ça été heureufement , pour que Mr. le Prince

de Bade arrivé d'hier à Kehl
, qui ralTembloit toutes fes Troupes ,

n'ait

eu que le tems de viOter fes retranchemens , & les abandonner. Il y a

donc. Sire, plus de 50. Forts, ou Redoutes
,
abandonnez : dans plu-

fieurs de ces Forts il y a du Canon, quantité de Grenades, & de muni-
tions de Guerre. On peut donner des quartiers d'hiver à la Cavalerie de

V. M. dans le Fais Ennemi; & le Siège de Kehl fe fera avec toutes for-

tes de commoditez. Vos Troupes, Sire, font dans le meilleur état

qu'il foit polîible; & l'on épargnera à V. M. les dépenfes de fourages
& d'avoines pour cet hiver. Pour les contributions, V. M. efl bien per-
fuadée qu'elles feront bien étendues

;
& nous allons donner tous nos foins

h l'avancement de la prife de la Place
, peut-être la plus importante à V.

M., &c.

Rrr 2 Bs
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Demandes des François peur le Relaehement de divers

Officiers :>
^î/ 4. Novembre 1703.

Relâche- "^y^EssiEURS de Meaupoii & Piiech fe font rendus à Bourglone fui-

if^'t^ 1>/A vant la Lettre de Monfieur Mani^aiik de la part de Monfieur d'Au-

verkerk, dans la veuë d'y régler l'équivaient pour, les Officiers. Cepen-
dant, ces Meilleurs trouvant que Moniîeur Cadogam ,* qui devoit conve-

nir dudit Equivalent de la part de Mylord Duc de Marlborough , ne fe

trouvant point à la Conférence
,
&: que Monfieur Croonllrom n'a aucun

plein-pouvoir de régler ce tt(iaftaire, il nous propofe feulement un Projet

d'Equivalent, du quel on ne fuiroit convenir, attendu qu'on cherche le

bien des deux partis ,
dans la Convention qui fe doit faire là-delTus. Nous

nous réglerons volontiers à l'échange de 1690. & nous donnerons de

l'argent far le pied qui y eil porté ,
s'il arrive que Nous ayons des Pri-

foniers à rendre aux Alliez : mais , ces Meflieurs n'ont point voulu entendre

parier de Cartel ni d'argent ; dans la dernière Conférence ; de manière que
nous foraines convenus à tant & tant pour un Capitaine , aind que de Ca-
valiers ou de Dragons, fuivant ce qui feroit réglé. C'eit une règle pour le

préfeiit ,
& qui peut avoir lieu pour l'avenir , laquelle efl également

avantageufe , puis qu'il n'y a pas moien de parler de Cartel ,
ni de ran-

çons en Argent; par l'équivalent réglé, on faura à quoi s'en tenir, & cela

paffera en Ufa^e ,
au quel nous nous réglerons , Ç'd'poïé que nous aïons

dans la fuite plusdeprifonniers que les Alliez, foit Officiers
, Soldats , Ca-

valliers
,
ou Dragons. L'argent avoit paffé en règle dans les guerres précé-

dentes
,
mais en dernier lieu en Allemagne & en Italie on n'en a plus par-

lé, & on a réglé l'échange d'un Capitaine à Çix Soldats, & les autres Qiiali-
tez'à proportion II n'y auroit point d'inconvénient de faivre cette règle
en Flandre, eu égard que ce font des mêmes troupes, &les mêmes Intérêts

de part & d'autre. Il paroit juiîie & raifonnable , que nous convenions ré-

ciproquement du même Equivalent fur ledit pied de fix hommes pour un

Capitaine, '& du refte au prorata: il faut pour cela que Monfieur Cron-
flron aie des Infcruclions, & un pouvoir abfolu pour régler faffaire défi-

nitivement, ce qui pourra fe faire le 25. de ce mois.
IVlonfieur Cronftron nous obje6le les rançons portées par le Car-

tel, de 1690: il elt à remarquer, que la paie du Capitaine François ifeft

(jue de 75. livres, & que celle du Capitaine de Hollande ellde iio. li-

^-res monoye forte : cette différence devroit faire
, que lorfqu'on donnera

i\x hommes pour le Capitaine François , on devroit en donner d'avantage
pour un Capitaine Hollandois. Cependant, comme c'ell même qualité, &
(jiie

la rançon a été mife également pour les uns & pour les autres, la

Kegle doit être la même potir les deux. On n'a pas examiné dans le dit Cartel
ces différences de paye; car, on pouvoit par exemple mettre la rançon
du Capitaine à 20. livres comme on la mite à 100. livres, & par confe-

) quent
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quent on ne doit pas fe tenir à l'équivalent fur le pied du Cartel en argent de
Tannée lé'oo.puilque merce ceii ici une affaire nouvelle, & qu'on ne cher-

che point à la régler furies anciennes. La Convention d'Allemagne & dltalie

pendant cette Campagne devient le fondement de celle dont il s'agit :

on doit même coniicierer, que les deux parties font également engagées à

un acconimode:ment amiable, qui lie un Commerce réciproque. Car, nôtre

avantage en Allemagne& en Italie nous y aiant donné 8- ou poco. prifonniers,

parmi lefqueîs il y a nombre d'ohiciers, ne fera-t'il pas raifonnable, fi nous
trouvons cette année des difficultés pour TArmée de Flandre, que nous
en formions de nôtre part dans l'Armée d'Allemagne & dans celle d'Italie,

puifque les Intérêts du Roi & ceux des Alliez font les mêmes dans tous

les pais où ils ont des troupes ^foit à eux, foit à leurs alliez^ &c. &c. &c.

Affaires
DR FRAN-
CE , }T

d'Espa-

gne.

Etat des Officiers (lont k Sleur PttecluComwJffaïre de France, de-

mande la pleine Liberté
->
de lapart de Monfieur le Maréchal de Fil-

kroy ^Joitqu''ilsJoient en FranceJur leurs paroles ^^
ou chez les Al-

liez Frijonniers.

Gouverneur de Iluy
Gouverneur de

Limbourg

Capitaines

îieutenans

MonfiCur de Violîeime Briradier.

Monfieur de Renack, Brigadier.
Monfeur Paulo magno Collonel.

Monfieur Dalat
,
Colonel.

Monfieur Vernon
, Lieutenant-CoIIonel.

'Monfieur Grairrieux.

IMonfieur Chateauneuf.
Monfieur Beauvain.

Monfieur St. Trais.

Monfieur Taldé.

Monfieur Montart.
Monfieur la Terre.

Monfieur Courfelle.

Monfieur Salles.

Monfieur St. Sernier.

Monfieur Alarovin.

Monfieur Redon.
Monfieur Sevigny.
Monfieur Bofcandry. .

Monfieur Coraye.
Monfieur Bonner.

Monfieur Suilder.

Monfieur Saldubray.
Monfieur Fallio.

Monfieur Farman
,

il efl à Juliiers,

Rrr 3 Lieu-
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Lieuteiians Monfieur Jacconce.

Monficur Ilaumpe.
Mcnfieur Lecalque.
Monfieur Mauleck.
Tvîoniicur. Rafenef.

Monfieur Fromanr,el.

Monfieur Beaurepos.
Monfieur Coidloaume.
Monfieur Defprez.
Monfieur Louvan.
Monfieur Froftro.

Monfieur Cairidel.

Monfieur Collenille.

Monfieur Framt.

Monfieur Peainneville.

Monfieur Courmel.

Monfieur Salfeguaivre.
Monfieur Schombac.
Monfieur Chegely.
Monfieur Bent.

Monfieur Secheveringne.
Monfieur Gaband.
Monfieur Haut.

Monfieur Remhaut.
Monfieur Fivife.

Monfieur Kufoplay.

Tait à la Conférence de Bourgîone
le 4. J^Cycmbre 1703.

Signé ,

P u E CH
, Commifiaire de Guer-

re de l'Armée de Franee.

Le Sr. Guech propofe de faire donner 24. Pafi'eports de Poftillons plus
ou moins, fi Meffrs. les Etats jugent à propos de nous en donner un

pareil nombre pour tout l'HiA^er.

Comme il s'eft répandu beaucoup de Voleurs & Brigans , Ton propofe
de donner un Pafieport pour 30. Maîtres Dragons ou Soldats plus ou moins

pour faire des patrouilles & nettoier le Pais de ces Erigans ,
Çi Meilleurs

lefdits Etats veuUent nous en donner un pareil.

Signé,

P u E C H , &C. &C.

Carta
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Carta âeï Prefidente de CafllUa efirita al Sr. Governadofv ^ del 16.

Affaires
DiFKAN-
CK, ET

de Odob. 1703. cTsPA-

ILLUSTRISSIMO SENOR,
GN£.

'Afe tenido avifo de que las apretadas Inftanzîas de Tnglefes , y Ohndefes , Lettre

- y fobre todo Portuguefes ^han obligado al Emperador â hazer declarar el ^^ ^^re/î'

Archiduque Rey nofiros^ en que recomze elEmperiode bazerms una Guerra tan ^^"^.
^^

fuerte como injufia , pero Dios que con îantas evidenzias â azijîido la razon
, ^^

'

y la inozencia de mjîro amahle dueho perfifionara fu obra, cajiigando un aîten- l'Archi-

tad.o tan inaudiîo^ como pretender dar Ley a Efpana ^ cuya injuria obliga a to- duc.

àos los 'vafallos a las mos fervorofas dcmojîrafîones de fu Zclo y propia hoymci

y ajfi mifrno dcl comun fojiego^ pues reconoziendo en ellas el jujlo refintimiento de

ejîa ofcnza ^ Je dcfmayaran los enem:gos,y al contrario crefcra fu aîrccur/iiento,

y fe enfondera una Guerra cruel. El Rcy ejîà congran confianza de expcrimeu'
tar en efla cccafon el l'alur ^ lealîad^ y amor de fus "jafallûs ^ y prinjipalmen-
te de una Cuidad de tanîa nobkza y expkndor , ajuien felo fgnificara f^. S.

con las exprecimss que el cafo pide. Creefe que "vendra quanîu antes el Archi'

duque y que enîonjcs nos declararan la Guerra.

De el Duque de Savoya ha tenido el Rey XfianîfJImo la defconfianza que fe

a entendido an taies circumdancias que le ha obligado a pedirle feguridad en que

fe ha experimentado , efpecial providenzia de D:os , havendofe defcubicrto a tan

buen tempo fus Ideas
, ejperandofe que fe podra con mayor firynefa a fianzar

fu alianza.

Partie duManifeJle du Duc d'Anjou contre le Roi de Portugal \

en EJpagnol ^ en François.

Y fin embargo de las experienchzs que yo tengo del amor y lealtade con que
todos los Naturales de efla Ciudad y Rcynado fe han portadu en la ocajion

del defembarco de los enemigos en eftas coflas , no efcufo encender mas los ani~

mos de cadauno â vijîa de una tan inopinada Refolucion , como la que ha toma-

do el Portugues : quicn parece debiera contentarfe con que le dexal/emos , y no

pretender hafernos Guerra ; y q^e fe ha olvidado del valor anîiquado de la Na-
cion Efpamla^ y en nos otros lopareceria , fi nos contentajfemos en efla ocafion

con folicitarfolo una Guerra defenfva fi no tal
, que cajîigue fu offadia ,

como

lo efpero de la aita mifericordia , <3c.

TraduBion de la Pièce précédente.

ET
fans m'alieguer les

expériences que j'ay de l'amour & fidélité que
les habitans de cette Ville & Royaume ont faic voir, dans l'occafion

du débarquement des ennemis fur nos côtes , je fuis perfuadé que le coura-

ge
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ge de chacun s'enflammera à la vue d'une refolution fi inopinée, que le Por-

tuguais a prife; le quel devroit fe contenter que nous le laiiTaffions en re-

pos, fans vouloir entreprendre de nous faire la guerre : il a fans doute

oublié jufques où va l'anciene Valeur Efpagnole; ce qu'on pourroit croire

de nous auffi. Il nous nous contentions feulement, en cette occafion
,
d'en-

treprendre une guerre defenfive
,
au lieu de la lui faire en forte que fa

témérité foit châtiée, ainfi que je l'efpere de la haute mifericorde &c.

Affaires
DE Po-

logne.

Vers au

Primit

de Polo-

gne.

AFFAIRES DE POLOGNE.
^d Emincntiffimum CûTdinalem 3? Primatcm Polonia

Frincîpem Radzieucoufium.

ILIe Cupiâîneos «lui
tcmnit helîiger arcus ,

Verfat (^ indomito pcdore Martis Opus :

^uem Litni Jo?îitufque javant : cui fola voluptas ,

Hojïiles Jîri^o dum rotat enfe Globos
,

CiiJîhrica Ficino quem cerncns litore Tethys ,

Abdiàit hument i fe tremefûMa finu :

Quem non Mofci Acies y nec movit Saxonis Ardor ,

Tela nec averfis qua jacet Humus equis :

Unius adfpedîu jam fit tra^abllis Agni
*

,

Protinus i^ pofita cajfide , mitis agit ^

Illa Tues parta cft ^ Radicaufci ^ lanrea njoci ,

Excutii Ardîoo quâ prope tcla Jcvi^
Ta demes Getico pacatus fulmina Régi

Si vis armatum vincere inermis eris,

Perge TucS Genti fine cœde parare triumphum :

.Utque facro coeat fœdere ., fierne via7n.

Sic, qUiS Sarmaticis incumbuiit triflia terris ,

Au Tu
, vcl nemo

, fifiere bclla potes,

u4d verha CardinaUs cum in illius honorcm propinaffet

qui eft le grand Guide *Ia Gloire.

J/^Adit in adverfu'/n àum Carolus i??ipiger hoflc?n

Jufaque ferratos rapîat in arma Gctas :

Accendttque fuo , Alavorîia peEtora du^u ,

Ut fufo îotics hofie trophcea gérant :

Ipfe fibi laudem peperit , famamque percnnem ,

Atque fuis r/iagnum pandit honoris iter :

- * Allufio ad Inllsne Cardinalis Gentllitium.

Te
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Te Duce fi poterit partos moderare triumphoi knK\K%%

Illius en décoris pars erit aqua Tibi. de Po-

Magne Po'eta camSy Dotes in Principe Magno, logni.

Ouas per te célèbres jam mea Mufa filet \

'

N'am cujus Famam toîus non limitât Orbis

Hoc circumfcribi carminé pojfe negat.
Gloria

,
virtutes in juventute Jiupenda ,

Totque reportata Laurus ab hofle fuo
Exfuperant flylum fatmfque filentia pojcunt ,

Cum nequeat tanto Principe digna loqui.
"Tu cantes ergo , quem Ego nunc tacitnrnu^ adors^

Inque fui partem Muneris /Jgnus abit.

Non illum litui , frémitus , J^sv^eque deleëiat

BellontS fragor , Pax nifi fola placet ,

Hanc amat^ Hanc ambiî^ Vobis conmiendat eandcnt

Utpote non Aries^ Âgnus at Ingenio,
Hinc non fit mirum fi cui Cornua défunt ,

Efjiciatur huic mitis i^ ipfe Léo.

Hoc ergo -voium fcribit Pacificus Agnus ,

Tu quoque jungc tuam
, Magne Po'éta , Manum,

Agnus Polonue PrïmatiaUs ad InviBum Scandinavie Leonem.

QI fine me
, Generofe Léo

, wanfuefcere neficis ,
Vers du

Agnus nec fine te fiflcre belia potefi. J" p^i
MutuiiS inler nos Animus fera pralia folvat , J^^

° *

Hic Labor , hic meus efl ,
Gloria tôta l7bi.

Fropofitions de la part de Sa Ma]e[îé Fohmoife^ eommuniquées
le 14.. Mais 1703.

VOICI,
Meilleurs

, fommairement tout ce qui s'efl paiTé à la Négocia- Propor-
tion qui a été fur le tapis.

tiondu

Monfieur de Nifchwitz aiant eu Audience le 79. (8) de Janvier 1702.
Ro'Au-

il lui fut indiqué-, le 24. (15) fuivcint,par le grand Maître des Ceremo- ^" ^*

nies, le Chevalier de CotterÇl
, que les Commiflaires du Roi Mylord Marl-

borough, & le Secrétaire d'Etat de Vernon, avoient Ordre d'entrer avec
lui en Conférence le lendemain à fix heures dufoir, pour écouter fes

Propofitions: fur quoi Mr. de Nifchwitz fe rendit conjointement avec le

Minillre Impérial Comte de Wratislaw chez le Secrétaire d'Etat à l'heure

nommée
,
où le Comte de Wratiilaw

,
à qui Mr. de Nifchwitz étoit ren-

voie par fes Instructions , lit un Difcoiirs fort fuccint, ne faifant aucune
mention , faute d'Inllruclion - des Propofitions à quoi l'on s'attendoic.

Comme donc Mr. de Nifchwitz ne pouvoit point montrer de plein-pouvoir,
Tome Xil, Sff ni
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AFFAii^Es ni ne jiigeoit à propos , par confideration pour Mr. le Comte de Wratislaw,
ï*"- de s'ouvrir fans Ordre exprès, toute la Conférence n'aboutit qu'à des Af-

furances des bonnes Intentions de Sa Majefté pour la caufe commune
, jufqu'à

ce quà la fin les Commillaires demandèrent de leur remettre par écrit de

quoi faire Raport à Sa MajeHé Britanique. Sur cette demande, il fut envoie

le lendemain au Secrétaire d'Etat fine die ^ confule un court Projet, ex-

trait du Traité avec l'Empereur , par lequel il fut offert à l'Angleterre &
à la Hollande k^ooo. Hommes contre des Subndes proportionez de

400000. Ecus par an ;mais, à Condition d'en attendre la Ratification ,
fau-

te de plein-pouvoirs. Or, comme il fe trouvoit dans ce Projet plufieurs

points que la Cour ne goùtoit point, particulièrement à l'égard du com-
mandement en Chef, de la non-feparation des Troupes ,

de leur Nombre,
& plufieurs autres de cetie nature ; & que d'ailleurs le Général Jordan ,

Envoie de Sa Majellé Polonoife à la Cour de France
, y negocioit aulTi ,

on
ne regardoit ces Propofitions , que comme des Cvnditiones tmpoffibiles , qud;
vihil poncre v'idebantur-j c'ell pourquoi on laiila paiîer quelques jours avant

d'y répondre. Enfin, on tint une autre Conférence le 3. Février, dans

laquelle les Commillaires firent entendre
, que Sa Majeilé Britannique ne

lauroit fe réfoudre à prendre à fa folde un plus grand Corps de Troupes
que de 8000. Hommes, favoir 7300. d'Infanterie

,
& 700. de Cavalerie ,

vu que la P.épublique de Hollande étoit pourvue de toutes les forces ne-

ceffaires, & qu'il ne manquoit guère aux 40000. Flommes à quoi le Par-

lement avoit confenti; Que cependant, pour témoigner quel cas Sa Maje-
llé Britannique faifoit de l'amitié de Sa Majellé Polonoife, & de l'Alfiance

qu'elle lui cffroit, elle palferoit fur toutes ces confiderations
,
& accepte-

roit le Nombre propofé de Troupes contre des Subfides annuels de 2yoooo.
Ecus en efpece, afin que Sa Majellé Polonoife foit en quelque façon foû-

lagée par-là par Raport aux Troupes qui relient dans fon Eleclorat ; pro-
mettant en méme-tems, que dans la fuite, fi la conjoncture, fuivant les

apparences, le demaiidoit, Sa Majeilé Britannique étoit d'Intention de

prendre aulTi le refte des Troupes Saxonnes, préferablement à toutes au-

tres, contre des Subfides raifonnables. Au relie
,

ils fouhaittoient que le

plein-pouvoir necelTaire ne tardât point , pour ne pas faire languir cette

Négociation. Les Commilfaires firent outre cela entendre: i. Qiie le

Roi leur Maître fouhaittoit que ces gooo. Hommes fufifent prêts à marcher
au commencement d'Avril

,
afin de pouvoir camper à la JMi-Mars proche

de Francfort, ou ailleurs
, en cas de befoin. 2. Qiie ce Corps fût compofé de

bonnes Troupes qui avoient déjà fervi. 3. Qu'on ne fauroit admettre que
deux Maréchaux de Camip. Monfieur de Nifchwitz repréfenta là-delTus ,

que, puifque la Cour Impériale avoit afltiré Sa Majellé Polonoife, que l'An-

gleterre, & la Hollande, prendroient infailliblement loooo. Hommes à leur

lolde
,

elle s'étoit, non feulement réglée dans fes, arrangemens Militaires

fur ces alTûrances
, & avoit acluellement ces 24000. Hommes fur pied ;

mais, qu'elle étoit aulTi fur le point d'en faire lever encore gooo. pour la

dcfenfe de fon Eleclorat; pour la quelle fin on avoit déjà fait des Capitula-
tions
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lions avec les Colonels ,
& on leur avoit avancé effe6livemcnt des fommes Affaik^s

confiderables pour les deniers de levée
;

de forte que lui Mr. de Nilch- ^e Po-

witz ne fe trouvoit pas autorifé d'entrer dans ces Propofitions, ni mi;me ^f^^i'_
de les prendre ad rcfeicndum ; mais, le Comte Wratislaw aiTiira avoir Avis
du Comte de Straatman, que Sa Majefté Polonoife étoit contente qit'on
n'en prit que 12000.

Le (3) 14. Fev. arriva le plein-pouvoir de SalMajeflé Polonoife, lequel fut

d'abord remis au Secrétaire d'Etat; & comme Mr. de X\^ifciiwitz reçût des

Ordres réitérez d'agir en tout de concert avec le Com.te de Wratislaw,
il lui fit part le même jour de fes Inllriiftions , & que fur les perfuafions
de la Cour de Vienne , S. M. Polonoife vouloit enfin le contenter qu'on ne

prit que I2COO. hommes de fes trcupes ,
mais qu'Elle fe promettoit aulli

qu'on augmenteroit les fubfides à un tel point qu'Elle en pût être foula-

gée par raport au Corps qui relloit à la charge de ion Ele6lorat : & comnie ^

dans le dit ordre on prétendoit y. a <5ooo. llifdales de Subfides, le Comte
Wratislaw fut prié de vouloir emploïer fon crédit & fes bons offices à

la Cour d'Angleterre, afin que S. M. Polonoife, qui, en fe joignant à la

Caufe commune ,
fe privoit de tous les avantages que la France lui oifroit,

& s'attiroit par-là le reffentiment de cette Couronne, pût être dédomma-

gée conformément à l'équité ;
d'autant plus que lui Comte de Wratislaw

connoiilbit les circonllances de la Cour d?*Vienne, auxquelles il -falloit

faire réflexion dans le Traité avec l'Angleterre & la Hollande. Mais, ce Mi-
niilre répondit là-dtfllis, que faire de nouvelles Propofitions à ce fujet fe-

roit autant que de vouloir rompre toute la Négociation, & qu'il ne fui-

roit s'y trouver préfent, ou qu'il feroit obligé d'y contredire, puifqu'on
ne iVroit par-là que confirmer la Cour d'Angleterre dans le foupçon qu'El-
le avoit déjà conçu , que cette Négociation n'étoit qu'un jeu, fur-tout puif-

qu'on étoit aifez informé de France, que le General Jordan y faifoit en-

core de grandes Propofitions. Qu'il avoit eu aflTez de peine de mener la

Cour d'AngleteiTe aufli loin: & comme il ne manquoit que 10-00. hom-
mes aux 40:^00. à quoi le Parlement avoit confenti , comme aulli outre ce-

la l'intérêt commun demandoit qu'on prit 6000. hommes de la Couronne
de Suéde, S. M. Britanique avoit afl!ez fait de fe réfoudre à prendre 8coo.
Saxons contre des fubfides fi confiderables de f 00. fi. Sur quoi Mr. de
Nifchwits rephqua; que ce n'étoit pas une nouvelle

Propofition, mais feu-

lement une fuite des précédentes; èc que puifqu'on refufoit, malgré les af.

furances de la Cour Impériale ,
de fe charger de toutes les troupes ,

il n'é-

toit que juite qu'on donnât une équitable fatisfa6lion pour celles qu'on laif.

foit en arrière. Mais, le Miniilre Impérial répondit, qu'il favoit que c'é-

toit tUlt^ynatum de la Cour d'Angleterre, & qu'on fe flatteroit inutile-

ment de la faire aller plus loin
; que cela fe trotiveroit l'année fuivante

, ^
qu'alors les Alliez feroient tout ce qui leur feroit poilible. Comme le

Compte de Wratislaw avoit aulTi fait entendre , qu'il avoit déjà notifié à

S. M. Britanique l'Alliance conclue entre l'Empereur & S. M. Polonoi-

fe
,
Mr. de Nifchwitz fit encore démander le même foir une Audience

pour faire la même Notification ; laquelle Audience lui fut auffi ac-

Sf f 2 cor-
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Affathes cordée le 7. ( i8-) Mais ,1e Roi na pas paru trop content de ce qu'en fai-

DE Po- £int ce Traité ,
on a remis le Fotum Electorale jufqu à!a conclufion de l'Al-

LOGNE. jiance avec l'Angleterre & la liollande. Enfuite
,
Mr. de Nifchwits parla

au Lord Mariborough, cSi fit amplement les Propofitions dont il étoit char-

gé ;
mais celui-ci y répondit : Qiie le Roi fon Maître s'étoit fi favorable-

ment expliqué fur le point des fubfides
, qu'on avoit lieu d'en être content

par raport aux troupes qui reiloient en Saxe ; & qu'on efperoit de l'équité

de S. M. Polonoife , que pourvu qu'il lui en fût rendu un compte exa6t

comme il n'en doutoit point, elle envoïeroit dans peu, fuivant fa ge-

nerofité ordinaire, d'autres ordres. Mr. de Nifchwitz répliqua là-deiTus ,

qu'on avoit déjà parlé de ces 8000. hommes pendant fonféjour à la Haïe,
& qu'il

en avoit fait alors fon très-hum* le raport ,
de forte que l'ouverture

touchant les 12000. hommes & l'augmentation des fubfides devoit être re-

gardé comme la dernière réfolution
, que le Roi fon Maître avoit voulu

donner fans délai pour gagner fon tems. Outre cela
,

il a parlé trés-

ferieufement ,.
tant au Lord Mariborough qu'au Minilire Impérial ,

au

fujet de la paix à procurer avec la Couronne de Suéde
,

en attendant

l'Audience qu'il avoit démandée à cet égard; mais, l'un & l'autre ont témoi-

gné dans leur réponfe , que quoiqu'on Ibuhaitât fort cette paix ,
il fe trou-

voit tant de dificulté in modo, qu'il filloit laifler au tems à en décider. Ce
font les points qui ont confumé tout le tems jufqu'à la mort du Roi : & com-
me Mr. de Nifchwitz reçût en attendant plufieurs ordres très-ferieux de

fa Cour, par lefquels on lui reprochoit entre autres reïterement, qu'il

s'étoit précipité & avoit demandé peu, il a tâché à redrefler la chofe en

toute manière; & la Cour d'Angleterre, voïant la fanté délabrée de fon

Roi, & étant ajGTurée que la France n'agiroit que défenfivement la campa-

gne prochaine, étoit d'autant plus lente dans cette négociation, &, pour
s'en décharger, cherchoit tous les moïens de la renvoïer fous diferens pré-
textes à la Cour Impériale; c'ell pourquoi auiîi les Relations de M. de

Nifchwitz, fur-tout depuis qtie par la Mort de S. M. Brittannique fa Com-
miffion fe trouva entièrement interrompue, ne roulèrent que fur la légiti-

mation de fa conduite, qui fut fort critiquée ici & à Vienne.

Le £f. (i-i-) de Mars le Lord Marlboroug partit pour la Hollande, &
comme le Secrétaire d'Etat Vernon s'attendoit tous les jours à fi démilTion ,

s'abilenant pour cette raifon de toutes les affaires publiques ,
cela acheva

d'oter toutes les occafions de parler dts intentions de S. M. Polonoife,

jufqu'à ce que le dit Lord fût de retour de Hollande le 15». Avril: & com-
me en attendant Mr. de Nifchwitz avoit reçu fes nouvelles Lettres de créan-

ce & Inftruftions , il eut le 29. ( i8-) tme Conférence avec le Lord Mari-

borough chez le Minillre Impérial , dans la quelle ce Lord
,
fans faire au-

cune attention aux Propofitions de Mr. de Nifchwits
,
& fans vouloir mê-

me lire le projet contenu dans l'Inilrtiftion particulière de S. M. Polonoife,
lui fit entendre

, que la conjoncture & l'intérêt commun ne permettoient
abfolument point de rien conclure en Angleterre avec le Roi fon Maître,

puifqtie la Couronne de Suéde, qu'il iiTiportoit de ménager, ne voudroit

pas conclure l'Alliance conilderable qui étoit fur le tapis : c'eft pourquoi
oa
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on avoit trouvé pour l'expédient le plus fur, de laifîer la conclufion de AfyAiRss

cette convention à S. M. Impériale; qu'on approuveroit tout ce qui feroit ^^^ P^-

flipulé entre S. M. Impériale 6: S. M. Polonoife ;
& qu'alors l'Angleterre

& la Iîo!h:nde ne reiteroient pas en défaut : que S, M. Impériale l'avoit

déjà agrée ,
& le Comité Wratiflaw alTura que le Comte Straatman avoit

aftuellement les pleinpouvoirs necellaires pour cet effet, de forte que cela

ne feroit pas perdre une minute de tems. Qii'outre cela, l'endroit de la

conclufion ne cauferoit aucun changement dans l'effentiel de l'affaire, &
qu'on accorderoit à S. M. Polonoife tous les avantages qu'elle auroit pu
fe promettre fi la cliofe avoit été réglée ici; & comme fon Acceffion à la

grande Alliance étoit un des principaux points, les Hauts Alliez n'en fe-

roient pas moins obligez de prêter à S. M. Polonoife toute l'affiilance

poffible, & d'arrêter les entreprifes de la Couronne de Suéde
,
fans qu'el-

le puiffe s'en plaindre , puifque cela ne proviendroit pas ^ conîraclu^

mais y naîutali obligatione de contribuer tout ce qui fera poiTible aa réta-

bliffement de la tranquilité dans le Nord. Et comme la raifon d'Etat exi-

geoit qu'on tachât à faire entrer également S. M. Polonoife & la Cou-
ronne de Suéde dans la Caufe commune

, quoique par diferentes voies ,

on ne fauroit donner plus de fureté à S. M. Polonoife , que fi l'on defar-

moit pour aind dire la Couronne de Suéde
,
en prenant loooo. hommes

de ^Qs meilleurs troupes à la folde, par où la paix s'enfuivroit infaillible-

ment d'elle-même. Qii'outre cela, S. M. Polonoife ne fiuu-oit mieuK

fauver fa réputation, qu'en difant
,
comme on diroit auln ici

, que la mort

du Roi lui avoit fait prendre le parti de défiller de la Négociation à cette

Cour- ci, pour conclure avec l'Empereur : cependant, on-efperoit que fa

dite Majellé feroit contente des fubfides offerts ,
& ne demanderoit pas au

de là de ce qu'on pouvoit faire ,
dautant que l'entretien de ces troupes n'é-

toit déjà que trop dificile. Ce Lord rompit ainfi la Négociation, & fe con-

gédia de Mr. de Nifchwitz, qui ne manqua pas de faire des contre repré-

fentations,& de faire voir fur-tout que Mr.de Gersdorff,Knvoié Extraordinai-

re de S. M. Polonoife à la Haïe , aiantreçû de nouveau de bonnes affurances,.

on ne fauroit comprendre pourquoi l'on trouvoit le contraire en Angle-
terre ;

mais ce Lord a répondu , qu'il avoit de la peine à fe perfaader ,

puifqu'il étoit convenu tout autrement avec le Confeiller-Penfionnaire

Heinfius ,
& qu'on favoit à la Haïe auffibien qu'ici, que la chofe ne pou-

voit pas fe faire d'une autre JVlaniére. Comme fur ces entre- faites la Fête

du Couronnement de la Reine fixé au 4. iMai'(23. Avril,) & enfuite la pu-
blication delà Guerre contre la France & l'Efpwigne, occupèrent ^i fort la

Cour & le Miniftre, qu'il n'y eut rien à faire pour favanceraent de la Né-

gociation ,
Mr. de Nifchwitz

,
de concert avec le Comte de Wratiflaw

, qui
llir des avis fecrets ,croioit avoir de nouvelles efperances, eut recours à la

plume ,
& préfenta le 10. (21.) un Mémoire affez ample touchant toutç

cette Négociation, Uir lequel on lui remit le 11. (23.) laRéfoIuLon de la

Reine en réponfe. Comme on fit entendre en m.eme tems, que c'étoit

Wltimatum ^
& qu'il n'y avoit rien plus à efpererj comme outre cela les

S ï^ 3 Af.
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on continua bien à ne rien
dePo-

négliger pour faire toutes les repréfentations poffibles au fujet de cette

négociation : mais
,
la Cour d'Angleterre commençant à ouvrir les yeux &

à pénétrer plus avant dans les delTeins du Roi de Suéde, on emploïa tous

fes foins à porter fAngleterre de s'intereiTer pour la paix & de contribuer

à éteindre de bonne heure le feu de la guerre. Néanmoins
,
la Cour Bri-

tannique témoigna tant d'indifférence à cet égard, qu'il étoit difficile de

concevoir comment ime telle froideur pouvoit avoir iieu dans une affaire

où le bien public fe trouvoit fi vifiblement engagé , jufqu'à ce qu'on inter-

cepta une Lettre, que le Lord Marlborough ne pouvoit s'empêcher de re-

connoître hai-méme pour le ftile de Lilienroth, laquelle donna quelques
lumières fur la manière dont on avoit mené jufqu'ici les intrigues tant en

Hollande qu'en Angleterre. Cette Lettre fournit encore occafion à Mr.

l'Envoie de Nifchwitz de parler au Lord Marlborough ,
& il ne perdit

point de tems pour faire tant à lui qu'à d'autres
,
& en particulier au Comte

Wratillaw, toutes les Repréfentations neceffaires; mais, il n'eut par-tout

que de vaines promeffes en réponfe ,
& on, n'oublia pas de lui repHquer,

que puifque S. M. Polonoife venoit d'appelier fes troupes en Pologne, &
qu'on étoit furement informé que celles qui relloient encore en Saxe a-

voient pareillement ordre de fuivre les autres
,
toutes les Propofitions faites

jufqu'ici tomboient par-là d'elles mêmes, & que le tems aprendroit,fi S. M.

pouroit s'aider de fes propres forces & fe mettre en état de pouvoir , après
la Campagne finie

,
faire continuer la Négociation entamée ; ce qu'on

foûhaittoit fincerement;& qu'alors les Hauts Alliez ne manqueroient cer-

tainement point de fatisfaire Sa Majefté Polonoife autant qu'il feroit polTi-

ble. En effet le Secrétaire d'Etat Hedges fit part quelque tems après ,

que la Reine avoit reïteré le 12. (i) Juin fes Ordres au Lord Marlbo-

rough, qui étoit parti peu de jours auparavant, d'emploier tous fes foins

à procurer, s'il étoit poffible, la Paix en Pologne; fur quoi Mr. de Nifch-

witz écrivit audit Lord une Lettre
, qui , quoique bonne & très conforme

à la vérité
,
ne fit pourtant point l'impreflion qu'on s'en promettoit , puis

qu'il avoit allégué le mérite de Sa Majellé Polonoife auprès des Alliez &
l'Obligation réciproque qui. en réfultoit ;

aulTi le Lord Marlborough ne

manqua-t-il pas d'en prendre Occafion de témoigner fon reffentiment à Mr.

l'Enroié, ou plutôt à colorer fon Inclination pour le Parti Suédois; fenti-

ment, qu'on remarqua dans la pluspart des grands du Roiaume ; &lorfque
la conduite, & le premier mobile du Roi de Suéde, lavoir fon ambition,
fa vengeance, & finteret François, étoient trop clairs devant les yeux de

tout le Monde, on dit enfin, que ce Roi ne fauroit long-tems fe foûtenir,
& que la Paix s'enujivroit de loi-même; mais, Mr. de Nifchwitz ne man-

qua pas de repréfenter , que de cette fiiçon on vouloit laifier meurirlaPaix
d'elle-même , afin d'en recueillir après cela les fruits. Comme en atten-

dant on reçût Avis que les deux Rois marchoient l'un contre l'autre, on
ne parla que de Ylûuë de la Campagne , & Mr. de Nifchwitz fût privé

par-là de tout moyen de rien avancer nv^au ce tems-là : cependant ^
fur une

Lct-

i
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Lettre que Mr. de Nifchwitz reçût de l'Envoie Gersdorff, écrite de J? Affaires

Haie le 20. Juin, qui lui marquoit, qu'en Hollande on n'étoit pas éloi^n^
^"^ ^'"'

d'une Alliance éventuelle ,
il s'addrelîà au Secrétaire d'Etat Hedges ,

& à

quelques autres Miniilres d'Etat, pour leur en faire part, en infillant tou-

jours fur l'augmentation des Subfides; mais, on lui répondit, qu'on
ne fauroit comprendre pourquoi Sa Majellé Polonoife ne vouloir rien relâ-

cher, ni fur le Nombre des Troupes, ni fur le quantum des Subfides, dans

l'extrémité où les chofes fe trouvoient actuellement
, quoiqu'il n'y eut d'au-

tre reffource pour elle, que l'Acceffion à la grande Alliance : que cela don-
noit lieu à fupçonner qu'elle, avoit encore une-^utre porte ouverte

, favoir

l'Alliance avec la France. Ainfi
,
on déclara en termes exprés , qu'on ne

lauroit, fans des engagemens préalables, fe réfoudre à aiiiilerSa Majellé,

puifque ,
félon toutes les aparences, il y avoit à craindre , que dès qu'elle fe-

roit fortie d'embaras
,
elle concluroit une Neutralité préjudiciable à la Cau-

fe commune
,
& dérangeroit par-là les mefures des Alliez tout autant que

par la continuation de la Guerre au Nord
;
car

,
fes demandes outrées ne

pouroient être regardées par les Alliez que comme des prétextes prémé-
ditez à fe détâcher des Alliez. Qiie fi au contraire Sa Majellé avoit de
tout autres fentimens, comme on voudroit bien le croire, il faudroit. i.fe

défiller entièrement de la demande faite en dernier lieu, & s'en tenir àl't//-

îimatum du Roi défunt. 2. 11 s'enfuivoit par les raifons plufieurs fois al-

léguées , que l'Alliance ne fauroit fe conclure plus commodément qu'à la

Cour Impériale, & qu'alors on ne tarderoit pas de ce côté-ci à la ratifier,

& à accomplir fes engagemens. Le tems fe pafili ainfi à ces fortes de rai-

fonnemens jufqu'à l'arrivée de la Bataille incroïable qui s'étoit livrée le

20. (9) Juin.
Le 7. Août (27 Juillet) Mr. de Nifchwitz reçut desXettres du Grand

Chancelier, & alla le lendemain à Windfor, pour faire part à la Cour de
leur contenu. Comme les chofes fe trouvèrent alors encore dans un état

palTable, il dreflTa un Mémoire, où il repréfenta amplement la fituation

préfente du Roi fon Maître à S. M. la Reine
,
& la pria inltamment de

fa médiation pour terminer une Guerre fi préjudiciable à la Caufe com-

mune; mais, avant que ce Mémoire pût être préfenté, Mr. l'Envoie re-

çût le 16. (f) de Mr. le General Wackerbarth une ample Relation en da-

te du ly. Juillet de la Bataille arrivée, & en même tems ordre du Roi
de la notifier. Comme les fentimens de S. M. Polonoife étoient pour la

plupart conformes à ce qui fut repréfenté dans ledit Mémoire
,

il remit

toujours celui-ci le 16. (5) avec la Relation y jointe, en travaillant ce-

pendant à un plus étendu & plus circonftantié. La Réfolution de la Rei-
ne fuivit deux jours après ,

& confilloit en ceci : que S. M. étoit fort fen-

fible de voir que tous 'îo.s, bons offices avoient été inutiles & que les affai-

res étoient parvenues à une telle extrémité
\
mais , comme cela ne fauroit

être changé ,
elle étoit encore bien aife d'apprendre, que les véritables

circonflances de la Bataille arrivée fe trouvoient tout autres que le bruit

en avoit couru ,
& qu'il y avoit encore elperance de pouvoir redrefler le

tout
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AîTAiRF.s tout; Que comme Sa
Majeflé

fouhaittoit de tout Ton cœur le rétabliflement

DE Po- de la Paix dans le Nord, elle enverroit incelTamment Ordre à tous fes

LOCKE, ivîiniflres aux Cours étrangères ,
de faire tous leurs efforts pour parvenir à

ce but falutaire.

La Reine partit après cela pour Bath, où Mr. de Nifchwitz la fuivit;

mais ,
il ne s'y pafla rien pendant quelque-tems , Ci ce n'eft qu'on répéta de

part & d'autre pnara ,
& qu'il y eut quelques pourparlers fur le moyea

de rendre la Médiation de Sa Majeflé la plus efficace : on trouva des diffi

cultes d'envoier un Miniftre au Roi de Suéde , fur-tout puifqu'il n'en avoit

voulu écouter aucun jufqu'ici, & que la Reine ne vouloit pas s'expofer à

un tel refus ;
mais

,
le principal obilacle étoit que ce Roi n'avoit point en-

core envoie de Miniftre à Sa Maj. la Reine, aiant fait faire les Compli-
mens de Felicitation ,

& toutes les autres Affaires qui pouvoient être fur-

venues , par le Refident Loewencrohn. C'eft pourquoi on propofa de fc

fervir de l'Elecleur de Hanovre, pour le charger de cette Commilîion,

Mais, Mr. de Nifchwitz ne trouva point ce Projet, qu'on avoit déjà for-

mé depuis quelque tems, profitable ;& fit des Repréfentations pour le tra-

verfer ,
fondées principalement fur ce que l'Eleéteur de Hanovre fe trou-

vant dans une étroite Alliance avec la Couronne de Suéde ,
on n'en fau-

roit efptrer qu'il fe chargeroit dans cette conjoncture d'une Propoiition

desagréable ;
mais , qu'il regarderoit d'un œil indiffèrent les heureux Pro-

grès du Roi de Suéde.

Quelque tems après ,Mr. de Nifchwitz reçut Ordre de faire en forte, s'il

étoit poifible , que le Traité fut éventuellement conclu
,
& que S. M. Po-

lonoife fût affiltée d'avance de quelques Subfides. Mais, comme il reçut

peu après fon Kapel, cette Propofition en eft reftée-là: aulfi le Secrétai-

re d'Etat lui avoit.donné d'abord un Refus; lui faifant; entendre, que c'é-

toit une chofe qu'on ne fauroit prétendre ni efperer.

Relation en abrégé de la grande Diète tenue à Lublin

le ip. Juin 1703.

Diète de T E Roi de Pologne ,
voulant profiter de la Conjon6lure favorable

, qui
Lublin. i—/ fe prcfente à l'occafion des Plaintes de la Nobleffe fur les exaftions

des Suédois, & exciter d'autant plus l'averfion coatre eux, ajourna, im-

médiatement après la feparation du Confeil de Marienbourg, la grande
' Diète pour le i5>. Juin. Cette Diète pouvoit fe tenir à Varfovie, mais el-

le a été ajournée à Lublin pour deux raifons. La première, pour être plus
à portée de l'arriereban & de l'arm-ée de Lithuanie fon plus grand appui.
La féconde ,

dans l'opinion que le Cardinal Primat n'y viendroit pas , pour

pouvoir avec plus de liberté & de violence faire réulTir tous fes projets,
c'eft à dire la Déclaration de Guerre ,

la Ligue des Mofcovites & de Dan-

nemarc, la Condamnation des Sapieha, & l'Aneantiffement de l'Autorité

Primatiale. En voici la Prsuve. Le premier jour de la Diète, l'on eJut pour
Ma-
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Maréchal le Prince Wifniowiecki
, General de l'Armce, contre toute con- Affaikes

venance ,
& contre les Droits. La dénonciation fut faite, & la propofition J'_f^^°"

de la part du Roi, le tout avec une telle promptitude, quefi l'on eut pu
terminer la Diète en trois jours ,

elle auroit été finie. Les Chanceliers de

la Couronne, les Minillres illégitimes, ayant le Conclufum déjà en main.

L'on exclut les Nonces de la Grande Pologne élus légitimement, tous-

Gens démérite : à caufe que leur Indruction n'étoit pas au goCit de la Cour.

Les Sujets les plus vils ont été recherchez , pour être Nonces , les-

quels ont exercé toutes les Infamies que la Cour defiroit ,
contre le Primat

& contre tous les Gens de Bien. Le Primat aniva à Lublln huit jours

après la Diète commencée, contre toute attente ; ce qui troubla extrême-

ment la Cour ,
à laquelle l'on avoit fait de grofles gageures , pour & con-

tre, fur fa prefence. Du moment que le Cardinal fut arrivé en Ville, avec

un Cortège de plufieurs Sénateurs & Seigneurs ,
il envoya complimenter le

Roi par un de fes Parens
,
& fut fort étonné d'entendre avec quelle froi-

deur fon homme avoit été reçu, & comment le Roi declinoit i'Audiance

du Cardinal, apparemment pour ne pas le voir au Sénat; mais, comme le

Cardinal preiTa ,
& montra la refolution d'aller au Sénat fans avoir faliié

le Roi, Sa Majefté lui ailigna le
3"''^. jour Audiance, après plufieurs ex-

poilulations , auxquelles le Cardinal a tenu ferme ,
fans avoir voulu faire un

pas de baflelTe. Il l'a prife publique , lorsque le Roi étoit fur le point d'aller

au Sénat, & après l'avoir falué il l'accompagna au Sénat, où ayant pris

Séance, fans attendre qu'il fût appelle, il demanda de s'égaler avec les au-

tres , & de prêter le Serment au Roi & à la République. Les Partifans

du Roi , fe voyant éludez par cette prévention , firent des Chicanes

fur le Serment ,
ce qui ne leur reiiffit pas. Car, après le Cardinal im-

médiatement, tout le Sénat, & toute la Chambre baffe fit le même
Serment. Le Cardinal prit la parole occafionellement , avec tant de for-

ce & de vivacité , que dans le moment la Republique fut desabufee

de tout foupçon; & l'attention, que toute la Chambre montroit, donnoit

de l'inquiétude au Roi. Le Cardinal parla du depuis par deux fois ; exa-

gérant l'aveuglement de la République, l'Inquiétude de la même, fa Foi-

blelTe à foûtenir la Liberté de la Patrie ;
& cela, avec telle efficace

, que la

Médaille tourna: & les Nonces, voyant un tel appui, reprirent vigueur, &
parlèrent avec plus de Liberté

,
& avec tous les éloges dûs au mérite du

.Cardinal, jufqu'à l'appeller Père de la Patrie. L'Affaire de la Maifon des

Sapiehas s'ell conclue avec plus de modération : l'on n'a permis aucune Al-

liance, ni avec le DannemarG,ni avec la Mofcovie, ni l'on n'a voulu que
les Troupes Saxones fuffent incorporées dans celles de la Republique. L'on

a lu en public le Diplôme du Roi, lequel doit être inféré dans les Conftitu-

tions de la Diète prefente, & par le Senatus-Confulttrm ^ l'on a chargé le

Cardinal de répondre à la dernière Lettre venue de l'Armée de Suéde; mais

il n'a pas voulu jufques à prefent s'en charger, à moins que les Commilfai-

res de la Republique n'écrivent en même temps. Le Roi s'efl feparé d'a-

vec le Cardinal affez bien en apparence : l'on n'en peut pas pénétrer le

^ome XII, Ttt fonds.
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Affai&es fonds , tous deux étant également refervez. Le Roi eft parti à la fourdine
DE Po- cle Lublin, évitant les Plaintes des Députez de l'Armée, mal fatisfaite fur
^°°^^'

le pain d'hiver qui leur a été enlevé par les Saxons , & dont la fatisfa6lion

fe remet jufqu'à la quatrième fois manque d'argent.

Lettres de Tborn^ Farfovie , Marlenbourg^ Lublin, ^c,

fur les Jffaires de Pologne ; depuis le 4, Janvier, jujqu^au

I J. Décembre 1703.

Lettre de 7'horn , du 4.. Janvier,

Th r Tes jours de Feftes aiant arrêté le cours des affaires, je me fuis difpen-
.

jajiy'
JL/ fé d'écrire l'ordinaire pafle, faute de matières. En attendant, les Po-

lonois
, conjointement avec le Mmiltre de l'Empereur , commencent à s'oc-

cuper férieufement au rétabliflement de la paix, fur-tout après que le Mi-

nière du Czar a guéri les efprits des premiers du foupçon d'avoir trem-

pé dans la Révolte des Cofaques, par une Lettre que ce dit Miniflre a é-

crite à Maffeppa Chef des Cofaques Mofcovites , pour qu'il convainquît
le monde de la fauffeté de ce bruit, &. qu'il fit voir par fa conduite, ôc

par fon opofition aux autres Cofaques , que le Czar desaprouvoit ces trou-

bles. 11 femble auffi que la venue du General Flemming & de Mr. Mo-
reau, auHi bien que celle du Baron de lioverbeck Miniflre du Roi de

Prulle, ont la même fin. Les Polonois, pour parvenir à ce but, fe font

adreflez à Mrs. Sapiehas & au Cardinal, efperant, qu'après les avoir ga-

gnez, le Roi de Suéde feroit plus facile à difpofer à la paix. Mais, les uns

& les autres ont répondu , que le Roi de Suéde n'étoit nullement en hu-

meur de fe laiffer aller aux proportions de la paix. Et le Cardinal ne

cefTe pas encore de troubler le repos public par des Lettres féditieufes,

qu'il fait courir par le Roiaume, & principalement parmi les Eccléfiafti-

ques, pour irriter tout contre le Roi. C'efl pourquoi Sa Majellé a dépê-
ché un Chanoine vers le Nonce, qui efl encore à Varfovie

, pour fe plain--

dre de la Conduite de ce Prélat, & pour prier le dit Nonce d'infinuër au

Cardinal , que le Roi voyant, qu'il ne ceflbit pas de païer d'ingratitude
tous les bien-faits que Sa Majellé avoit prodiguez à fon égard, fe trouve-

roit à la fin obligé de lui faire voir en effet fon indignation. D'ailleurs, les

Nouvelles, que nous avons de l'Ennemi, font fort différentes & incertai-

nes. Les unes, & particulièrement celles de Varfovie , affurent , que l'on

y fait des emplettes de fourages & d'autres chofes néceffaires pour les Sa-

piehas, que l'on y attendoit avec le Roi de Suéde, qui fe portoit bien,
& étoit remis en état de monter à Cheval : & les autres, au contraire , don-
nent de nouvelles affurances de la mort dudit Roi

,
& que fon Armée ne

faifoit aucun mouvement vers Varfovie; mais que le General Steinbock

avançoit avec un corps vers Lem.berg pour exiger les Contributions, à

qui pourtant la Nobleffe de ce païs-là fe doit mettre en état de s'opofer

par
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par force, & la Ville de Lemberg fe mettre en état de deffenfe. Le Roi ^^nntt

de Suéde a menacé le grand General de la Couronne de ruiner tous fes
^^ ^^'

biens ,
& ceux de fa famille,& de le perfécuter par-tout comme Ton Ennemi

^°^^^ '

juré, à moins qu'il ne fe déclare pour le Parti Suédois
, & ne joigne fon Ar-

mée au Corps commandé par le General Steinbock; ce qui ne donne pas

peu d'inquiétude à la Cour. On dit auffi que ce Roi convoquera par des

Lettres Univerfelles toute la NoblefTe, pour une nouvelle Eledlion de Roi.

Le prétendu Starofte de Nakela a excité de nouveaux troubles aux

Troupes du Roi dans leurs quartiers, en tuant trois perfonnes, & em-

portant l'équipage de quelques Officiers. Kt puis qu'il a menacé, de ne

fe vouloir tenir en repos, avant que d'avoir maflacré tous les Généraux
& premiers Officiers de l'Armée Allemande, on ne l'épargnera pas & on
tachera peut-être de le primer.

La Chirge de Grand Maréchal de la Couronne efl: conférée à Mr. Bi-

linski, Maréchal de la Cour, qui a pour SucceiTeurMr. Domski, Maréchal
de la Confédération de la Grande Pologne.
On écrira d'ici au Roi de France, pour lui juflifier la Conduite que l'on

a tenue ici à l'égard de fon Miniflre le Marquis du Héron, en y joignant
la Copie de toutes les Lettres féditieufes & partiales, que l'on a intercep-
tées de lui.

Lettre de Thorn, du 11. Janvier 1703.

BIEN
que la Paix foit l'unique but de cette Cour & de la plus part des xhorn ,

Polonois, la desunion pourtant des derniers empêche jufques ici del'at- n. jant.

tendre ; quelque empreflément que les Chanceliers de la Couronne & quel-

ques autres Sénateurs, conjointement avec le Miniflre de l'Empereur, faf-

fent voir pour mettre une Négociation en train, qui y donne le branle.

Car, le Cardinal de fon côté met tout en oeuvre, pour brouiller les cartes

de plus en plus, & pour exciter un Soulèvement des Polonois contre leur

Roi. Pour cet effet, il écrit des Lettres très féditieufes aux Sénateurs af-

fidez à ^on Parti, dans iefquelles il rend criminelles toutes les a6lions du

Roi,& même \qs plus innocentes, aux quelles il impute des deiïeins dan-

gereax & contraires à la LibertéPolonoife & aux Conftitutions du Royau-
me^ jugeant que pour y obvier il ne fe pourroit plus difpenfer de convo-

quer un Confeil à Varfovie, pour demander l'Avis des Sénateurs fur une

conjonélure fi délicate; dans l'efperance que tous les Sénateurs bieninten-

tionnez pour le falut de la patrie ne refuferont pas de le rendre au lieu

nommé pour ranili:er de leur Confeil ,
à fin de fauver la patrie de la rui-

ne & de la fubjugation dont elle étoit menacée. Le Grand Thréforier de

la Couronne Lefùnski, & le Grand Thréforier de LithuanieSapieha, n'ont

pas auffi manqué d'aller trouver le Cardinal à Varfovie. Mais, le dernier

s'en ed retourné à l'Armée Suedoife, pour y aHiiler h quelques délibéra-

tions. Il y en a pourtant qui croient , que le Cardinal & les Sapiehas

pourront bien tôt être reconciliez avec le Roi, après quelques pas, que
Ttt 2 ceux-
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Affaires ceux-là doivent déjà avoir fait pour cela, dont il faut attendre la fuite.

DE Po- Pour le Roi de Suéde, on le dit toujours mort
,
bien que perfonne n'en puif-

j^oGNE^ fe rien alTurer.

Selon les dernières Lettres, les Suédois ont changé deDeflein de venir

à Varfovie, & ont détaché un Corps vers Kaminiek,fous la conduite du

General Steinbock, accompagné duSr. PotockiSergeant Major de laCou-

ronne, qui s'efl déclaré pour le Roi de Suéde avec quelques Etandardsde

fa propre levée
;
dont la Cour n'ed pas trop faiisfaite

, craignant que tou-

te fa Famille, qui efl une des plus puiffantes dans cette Republique, ne
fuive fon exemple avec tous fes partifans. On fe confole pourtant de

l'autre côté>, que le Grand General de la Couronne tient bon pour fon

Roi., h qui il aiTure, qu'étant ruiné de fond en comble par les Suédois ,

il feroit voir h tout le monde par une fidélité inébranlable pour le Roi
fon Maitre & pour fa Patrie, que fon honneur lui étoic plus cher que tout

ce qu'il avoit eu au monde,& qu'elle étoit à l'épreuve de toutes les attein-

tes , que l'ennemi pourroit faire fur elle. En attendant, on ne comprend
pas la raifon que les Suédois peuvent avoir d'avancer vers Kaminiek.
Les conjetlures en font différentes ,

les uns croiant qu'ils tourneront

vers la gauche, pour faire une diverfion aux Mofcovites. Les autres

craignent, qu'ils ne tirent vers la droite, pour fe jetier dans la Tranffyl-
vanie. Mais, le plus vraifemblable femble être , qu'ils n'ont que le deflein

de ramalTer des contributions de tout côté, & d'épuifer entièrement la Po-

logne, comme ils ont déjà fait en plufieurs endroits, où, faute d'ar-

gent, ils fe font paier de vaiflelle de cuivre & d'etain.

Lettre de Tborn^ le 2$. Janv. 1703.

^fiorn,
if. Janv. C'e

S T une chofe bien extraordinaire, que jufques-ici on ne fait pas enco-
re au vray, fi le Roi de Suéde ed mort ou non. Le General Hal-

lard, qui a été fait prifonnier devant Nerva, mande de Stocolme, que, de-

puis le 7. O6lobre, pas un feul Papier figné de la main du Roi n'étoit ar-

rivé en Suéde. Le Nonce du Pape, qui eil à Varfovie, croit d'avoir aflez

^d'indices pour pouvoir douter de la vie dudit Roi^ nonobllant que lesSa-

piehas eulTent affuré, qu'il vivoit encore, & avoit changé de Refolution

de venir à Varfovie, pour aller quelque autre part avec une petite fuite.

On mande de Breflau, que le Prince de Gothe s'y étoit arrêté depuis long-

temps, attendant envain les Lettres du Roi de Suéde , pour l'aller join-

dre, fuivant les Lettres queSadite Majefté lui avoit écrites devant fa chu-
te. Il y en a pourtant qui croient que ce Prince s'arrête à Breflau pour
la Princeffe Palatine, Fille de la Princeffe Radzievill. En attendant, les

Sapiehas font arrivez à Varfovie ,
avec quelques Troupes tant Suedoifes que

Lithuanienes, dont quelques-unes ont déjà pafTé ladite Ville en s'avan-

çant vers cette Ville-ci. Un autre Corps marche vers la Grande Pologne,
c elt pourquoi les Troupes Saxonnes ont reçu Ordre de fe ferrer

, & de fe

re-
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retirer vers cette Ville-ci; laquelle eft obligée de prendre Garnifon , pour Affaires

être à couvert de toute furprife ,
dont elle n'efl pas trop fatisfaite, croyant

°^ Po^o-

que cela fe fait au préjudice de leurs Privilèges. Mais,la neceffité n'aiant

point de loix , furpallera toutes ces Reflexions. Si l'Ennemi s'aproche

d'avantage ,
il n'y a point de doute que la Cour ne parte d'ici

, pour fe

retirer plus avant dans la PrulTe ,
dont le bruit court déjà parmi les gens

de la Cour. On a aufii des Lettres qui marquent, qu'un grand Corps Sué-

dois tire vers la Liihuanie, fans que l'on fâche encore pour quel dciTein.

Bien que le Cardinal, avec quelques-uns de fa Cabale, remuent Ciel & Ter-

re, pour aliéner les efpritsdes Polonois de leur Roy, le bon parti pourtant
s'étudie avec application à fruilrer le deflein pernicieux de ce Prélat; &
les Chanceliers avec les autres Sénateurs qui fe trouvent ici

,
& à qui la

dernière Afl^emblée ou Confeil a donné le pouvoir & le maniement des Af-

faires publiques, fongent ferieufem.ent à remédier à ces diflenfions intérieu-

res ,
en s'adreflant pour cela aux Puiflimces Etrangères. Le Pape y con-

court avec les Armes fpirituelles ,
aiant fait publier par- tout ce Royaume

un Jubilé pour prier Dieu pour la confervation du Roi de Pologne , 6c pour
le retabliflemeut du repos dans fon Royaume.

Lettre de Marienbouî^g ^ le i. AIûî'S 1703.

LA
Die TE Provinciale de PrufTe fe tiendra ici le 7. de ce Mois: c'efl ^^nen^

pourquoi ,
cette Ville étant trop petite pour y loger en même temps la

i°^f/s.

Cour, & ladite Aflemblée, le Roi fera un Tour pendant ce tems-là, ou à

Elbing , ou à une Terre dans ce Voifmage , apartenant au Prince Jaques
Sobieski. Le Confeil convoqué à Varfovie par le Cardinal efl limité ou
différé jufques au 27. de ce mois, à caufe du petit Nom.bre des Sénateurs

qui ont été prefents. Ici le Roi tint avant-hier un petit Confeil h l'Occa-

fion des Députez que l'Armée de la Couronne a envoyez, pour affurer Sa

Majellé de fa fidélité, & pour demander de l'argent .-dans laquelle Seifion

tous les Sénateurs & Officiers de la Couronne préfens ont confeillé au

Roi, de ne plus épargner ceux qui fe cabrent contre lui
,
& fui vent le Par-

ty de l'Ennemi; & de faire monter à Cheval toute la NoblefTe, qui ne

refpiroit que d'avoir la Satisfaftion de vanger le Roy & la Republique du
tort qu'ils avoient eflliyé jufques ici des Suédois, & de leurs adherans. Le
Refultat de cet AfTemblée fut donc d'annulier les AfTemblées du Cardinal,
& de publier les Lettres Univerfelles pour la Pofpolite Ruffienne. Le
Roy a refolu en même tems de tenir ici le grand Confeil convoqué vers

le 16. de ce mois. En attendant ,
le bruit que l'on fait de la Paix ell bien

grand, après la Publication d'une Lettre que le Roi de Suéde doit avoir

écrite au Cardinal, & dans laquelle il témoigne d'être porté pour la Paix
avec la Pologne, pour pouvoir attaquer conjunSîis viribus le Czar, & pour
lui arracher les Provinces qu'il tenoit injultement delà Republique. Quel-
ques Lettres de Varfovie pourtant la traittent de fupofée ,

& afîurent de

nouveau la mort dudit Roi , dont nous ferons bientôt informezplus certai-

Ttt 3 ne-
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ARAIRES nement par les Miniflres d'Angleterre & de Hollande, Meilleurs Ro-
OK Po- binfon & de Cranenbourg , qui Ibnt déjà arrivez h Varfo vie, avec des Or-

"^'^^^ dres exprès de ne s'adrelîer qu'au Roi même
, & en cas de refus de dé-

clarer de la part de la Reine d'Angleterre que ce feroit le dernier Mini-
ftre quelle envoyeroit au Roi de Suéde. On a la Nouvelle ici, qu'une

partie des Cofaques rebelles eiï batuë , & que leur Chef le Samus eil pris
& perdu par un Corps de l'Armée de la Couronne: & que Ih-delTus le Pa-.

lay , un autre Chef des Cofaques , s'étoit afibcié à ladite Armée de la Cou-
ronne avec ^ooo. Hommes de fes meilleurs gens. Qi-ie cette même Ar-
mée avoit battu immédiatement après en Ruiiie un Détachement Suédois,
dans laquelle rencontre le Général Horn étoit relié fur la Place & le Gé-
néral Steimbock fait Prifonnier. Qj.ie Tycoczin étoit emporté par les

Troupes Roi& les Lithuanienes
^
& que les Suédois, qui étoient accourus

trop tard pour l'empêcher étoient auffi battus. Mais, toutes ces Nouvel-
les

, quelque confirmées qu'elles foient déjà , font fort fujettes à caution. Et
d'autres Lettres marquent, que les Suédois, fous la conduite du Général

Steimbock, après avoir pillé un des plus riches Couvents du Royaume,
& en avoir emporté un grand Threfor, qui y a été fauve par les habitants,
étoient allez fommer la Ville de Samocz en Ruffie, encore

plus remplie de

biens fiuvez. Mais, on efpere que ce lieu, qui apanienc a une Princefle

Lubomirski ,
tiendra bon, & meprifera les menaces du Général Steimbock.

De Tycoczin, on croit d'ailleurs, qu'il n'ell pas encore emporté^ mais,

qu'il le fera en peu de tems. AufTi dit- on , mais avec la même incertitu-

de, que zoooo.Mofcovites étoient déjà arrives enLithnanie, pour fe join-
dre aux Troupes de cette Province , & pour former avec l'Armée du Roi
une Ligue conjointement avec le relie de l'Armée de la Couronne,

P. S.

On a nouvellement intercepté des Lettres Suedoifesqui font croire que
le Roi de Suéde eit encore en vie.

Lettre de Maricnhourg , le 22. Mars 1703.

Maricn- T E ^^ - de ce moîs, l'Ouverture du Grand -Confeil fe fit ici dans la pré-
bourg, 1_^ fence du Roi

\
& de plufieurs Sénateurs & Députez des Provinces

22.Mars.
(JQj^j- il en arrive encore tous les jours un bon Nombre. Le Roi y fie

d'abord faire la propofition des 7. points dont on donnera enfuite la fubltance.

Jufqaes ici on n'a rien encore ajullé dans ce Confeil, excepté quelques for-

malitez. Le Cardinal Primat a e>:cufépar écrit fon abfence, alléguant pour
Raifon, que la Ville de Varfovie couroit rifque après fon départ d'être rui-

née de fond en comble par les Suédois.

Le fils du feu Grand General de la Couronne Jablonowski, qui a donné
Occafion à la Rébellion des Co'aques, a moienné en Ruine une Confe-

deration de 7. Palatiaats de fes environs pour le Roi, qui font prés à

mon-
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monter à Cheval ,
fans rien vouloir attendre de la Paix avant une Affaires

Sacisf<i£lion entière de tous les Dommages faits par les Suédois à la
°^ ^°"

epublique.
A Vilna, les Lithuaniens fe font unis de nouveau pour le Roi jufques

à la deniere goûte de fang i & , pour ôter à Mrs. Sapiehas toute l'Efperance
de leur RétablilTernent, ils ont déclaré unanimement leurs charges vacan-

tes, conférant celle de Grand General de Lithuanie au Vice-General le

Prince Virniowiecki, celle de Vice-General à Mr. Pocicy Strafenick ou

Major-General de Lithuanie, & celle de Grand-Threforier à Monfieur

Oginski.
Le Palatin de Podlachie

,
Gendre de Mr. Sapieha, eft réduit à faire fa

foumifîion à S. M.
,
& à lui demander Pardon par une Lettre

écrite pour cette fin. Auffi les Députez de Ton Palatinat intercèdent pour
lui

,
ÔLC. &c. &c.

Letti^e de Marlenbourg^ Je 12. ^-i^r/V 1703.

BIEN
que le grand Confeil tenu ici foit limité & différé jufques à M.inen-

la femaine prochaine, pour achever les Délibérations, on a pourtant bourg, le

provifionnellement fait un Conclufum , qui contient en fubllance: i. Qu'en i^- Avril.

vertu de la Convention deSendornir, de la grande Pologne,& de Lithua-

nie, toute la Republique fe doit obliger par Serment de concourrir à la

deffenfe de la Religion, liberté, & feureté de la Republique & du Roi.

2. Que la Pofpolite Ruffienne fera convoquée. 3. Que l'on conviendra

en attendant d'une Diète Générale de 14. jours. 4. Que les Partifins de

la Suéde feront déclarez pour ennemis de la patrie, & que leurs biens fe-

ront confifquez pour en paier l'Armée, f. Que TAlfemblée du Cardinal fe-

ra réputée pour illégale. 6. Que pour ne rien négliger, qui puilfe avan-

cer la Paix, l'Ambaffade, nommée il y a long-temps pour cet effet, aura

de nouveaux Ordres, pour en fonder les difpofnions du Roi de Suéde
,

& de tacher d'acelererla Paix, fans pourtant s'engager à quelque démem-
brement de la Republique ,

ou dans une Guerre étrangère. 7. Que l'on

délibérera encore fur les Alliances à faire avec les Puillances étrangères ,

pour tirer cette République de l'embarras où elle fe trouve. Ce Conclufum

eflfigné de toute TAffemblée, excepté l'Evéque ,
& le Palatin de Culm ,

qui ont refufé de le faire. Le Cardinal a limité fon Affemblée, perfon-
ne n'y étant venu hormis l'Evéque Bofen & deux Caftellans. Iq\ on dit

que ce Prélat a voulu aller en Siléfie
, pour prendre les eaux de îiiiTchberg:

mais, les Suédois l'en ont empêché, fous prétexte, que la préfence étoit

trop neceffaire pour le bien public, pour le pouvoir laiffer alier^ ce que
l'on tient pour un honnête Arreft.

Enfin, le Roi de Suéde eft arrivé le
iç.

de ce mois à Varfovie, où il

s'eft lailfé voir à Cheval, allant de-là à Vilianova Maifon de l'iai'unce du

feu Roi de Pologne, où le lendemain il a donné Audience au Cardinal

deux heures de fuite, & s'eil laiile voir de plus de looo. Pefonnes. A cette

Ati-
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Affaiues Audience on n'a point parlé des Affaires ni de la Paix; car, dès que le

DE Polo- Cardinal a commencé de toucher cette corde, le Grand-Threforier de Li-
^^^-

thuanie Sapieha a interrompu Ton Difcours, difant, qu'il favoit trop bien,

que le Roi de Pologne ne vouloit point de Paix.

Les Suédois ont conitruit un pont fur la Viilule du côté de Varfbvie
,

& aflemblent toutes les Troupes du coté gauche de ladite Rivière, donc

14. Régiments doivent être allez à Blonie 3. lieues en deçà de Varfovie,
où le Pxoi même fe doit aufli être rendu, dans l'intention, dit-on, d'aller

attaquer Thorn. En aLtendant,la Ville de Varfovie eft fujette à beaucoup
d'cxaftions.

Le Roi de Pologne fait marcher tout ce qu'il y a encore de fes Troupes
dans ces quartiers-ci, auffi-bien que l'Artillerie qui fe trouve icijpour join-

dre le gros de l'Armée.

La nuit entre le 10. & le 11. de ce mois, le Roi fît arrêter ici le Grand
Chancelier de Beichling ,

avec les deux frères, & tous fes Officiers & Do-

meltiques, dont les premiers furent d'abord mis dans des Carofles
,
&

envoyez en Saxe fous une bonne efcorte, les autres font encore ici arrê-

tez ,
dans le Corps de Garde ,

& ailleurs. On n'aprend rien encore du

Sujet de cette Disgrâce fubite & extraordinaire.

Lettre de Marknhourg^ le 16. Avril 1703.

. T ES Lettres univerfelles pour la Convocation de la Pofpolite Ruffiene

boui-'^'^îe
^ ^^^^ toutes prêtes ,

mais la plus part des Sénateurs Polonois empe-
a6.Avril. chent leur publication ,

de peur d'être expofez par-là à !a difcretion de

la petite Nobleffe , laquelle n'ell pas trop contente d'eux. En atten-

dant ,
les Lithuaniens & toute la petite Noblcffe font de fortes inllan-

ces pour la publication des dites Lettres , pour fe pouvoir opofer aux

progrés ultérieurs de l'Ennemi avant que d'en être ruinez fans refour-

ce , menaçant en même temps cette publication. La jaloufie entre

les Polonois & les Lithuaniens efl fort grande, puifque les premiers ont

laiilé voir quelque difpofition d'abandonner à la Suéde la Courlande &
d'autres Provinces ,

dont les derniers enragent, traittant de traîtres tous

ceux qui y pourront même penfer: comme dans la dernière Seffion du

Confeil rEufeigne de Lithuanie Zaramek a accufé publiquement quelques
Sénateurs d'être capables de trahir leur patrie,Heur famille, & leur propre

ame, pour de l'argent. Dans la même Selîion, on a touché en peu de mots les

alliances à i^aire avec des Puiffances étrangères; mais pour la plus part on

a defaprouvé ces Alliances: toutefois, on n'a rien arrêté là-defTus, la Sef-

fion aiantété limitée. En attendant, on fe fîate beaucoup delà paix, pour

laquelle le Roi de Suéde doit donner quelques efperances,mais jufques ici

toujours à l'exclufion du Czar: & il en a qui croient, que le Roi de Polo-

logne y pourra à la fin donner la main. Et puis que les Polonois y font

fortdifpoftz, & que les Lithuaniens, à ce que l'on dit, commencent à prê-

ter l'oreille aux perfualions des Polonais, le Miniltre du Czar qui efl ici

fem-
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fèmble ne pas en avoir peu d'inquiétude. Il y en a pourtant, qui font per- Aftaibss

fuadez , que les pas , que le Roi de Suéde fait pour la Paix, ne fe font que
de Fo-

pour amufer le tapis, & pour gagner du temps, jufques à ce que l'herbe ^nS^^'^

foit allez poufTee pour donner de la fubfjflance à la Cavalerie en cam-

pagne.
Il y a quelque jours , que le Comte de Flemming retourna a Berlin, con-

tre l'attente de tout le monde, d'où il fera de retour en lo. jours, à ce

qu'il m'a affuré. Je n'ai rien apris de fa Commiffion, fi-non, qu'il y doit

être allé pour prendre congé de Madame fon Epoufe, pour aller trouver

le Czar qui doit avoir fort fouhaité de lui parler.

Le jeune Wartenfleben
,

fils du Feldmarechal du Roi de Pruffe, eft à

Varfovie ,
fans que l'on fâche au vrai pour quel fujet, fi ce n'efl que le

Prince de Gothe , qui le doit fort aim.er , l'y ait fait venir.

Le grand Confeil efi: convoqué de nouveau, maïs je ne fay pas encore

]e fujet de fes Délibérations ^puis qu'une récidive très facheufe me dérobe

la connoilTance de toutes les affaires, mes douleurs ne me laiflant prefque

plus refpirer.

Bien que l'on fe flate encore de la paix, le fond de cette efperance eft

pourtant encore fort douteux^ car, on dit que le Roy de Suéde ne la veut

faire qu'à l'exclufion du Czar: & la Republique, dit-on, ne veut admettre

aucun Garant ni Médiateur.

Les Suédois doivent avoir quitté Brzez & toute la Lithuanie, pour ra-

mafler toute leurs forces du côté de Varfovie. Le Roi de Suéde doit aufli

avoir rejette l'Ambaffade ou la Deputation de la Republique, comme
n'étant pourveue que d'une Inîlruftion d'une partie de la Republique quia
été alfemblée du côié de Sendomir l'été palTé, prétendant qu'elle fe légiti-

me de la part de toute la Republique. Ce que l'on explique comme une

fineffe pour gagner feulement du temps.

Lettre de Marienhourg ^ Je 3. Mai 1705.

LE
£frand Confeil n'a été aflemblé que quatre fois depuis les Fêtes de Manen.

Pâques. Je n'ai pas encore pu m'inforraer, à caufe de mon indifpo- bourg,

fition, de ce qui s'eil pafle à la dernière Seffion; mais , les précédentes 3- Mai.

fefont paffées en difpuieSjfans rien arrêter
, excepté la publication des Let-

tres univerfelles , pour la convocation de la Pofpolite Ruffienne,les quel-
les font expédiées à la fin pour exhorter la Nobleffe à fe tenir prête à pou-
voir monter à cheval en ly. jours de temps, fi le Roi & la Neceffité le

demanduient. On croit pourtant, qu'il n'en arrivera rien par les intrigues
des Grands, qui craignent extrêmement i'AlTembléede la petite NobleiTe,

après, la Difgrace arrivée au Palatin de Kalis à Sendomir& d'autres exemples
fiinefles de la rage de ces gt-ns-ià.

Le Roi de Suéde a refufe jufques ici de reconnoitre & de recevoir la

Tome XII, Vvv Dé-
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Affaires Deputation de la Republique , par la raifon, qu'elle n'a pas receufon Inf-
DE Po-

truétion de toute la Republique , mais feulement d'une partie d'Êlle , qui a

été affemblée l'été pallé auprès de Sendomir. Mais , à cette heure , on aprend ,

que Sadite Majefté a relâché de cette pon6tualité ,
& qu'Elle a admis cette

Deputation à l'Audience
;
mais , pour la reponfe à donner à fès propofitions

qui regardent la paix, on a nommé à ces Députez un certain lieu, où ils

la doivent attendre de la part du Roi, qui y envoyeroit auffi fes Commit,
faires. Ce que l'on regarde comme un nouveau moien d'amufer le tapis

jafques à ce que l'herbe foit afTez poufTée, & que l'Armée puilTe fubfilter

en campagne.
Quatre centPoIonois, aiant rencontré un Parti Suédois de 30. Dragons

commandez par un Lieutenant, les ontbatus après une refiflance alTez vi-

goureufe, & en ont tuez 14. & fait prifonniers le refte, qu'il ont envoie

ici avec ledit Lieutenant. Selon le raport de qui l'Armée Suedoife doit

être forte d'environ 20000. hommes : mais il y ajoute , que la mortalité

y règne beaucoup, que pas un n'en recevoit un fol, mais que tous les

Officiers auffi bien que les communs étoient nourris & habillez par les

CommifTaires , avec la promeffe , que leur folde leur feroit paiée immanqua-
blement après leur retour en Suéde. En attendant, le Roi fait ramafTer

prodigieufement d'argent de tout côté , aiant même à l'heure qu'il eit dé-

taché un bon corps du côté de Cujavie , pour exiger les contributions.

D'ailleurs, il fait ruiner tout, & détruire àVarfovie le Château& tous les

Palais de ceux qui ne fe font pas rangez de fon côté. Auffi a-t-il fait piller

deux Couvens à Varfovie, pour des biens qui y ont été fauvez. Le Ge-
neral Comte de Horn pafla par ici ces jours paflez avec de bons pafleports,
eût Audience du Roi

,
& fut bien traité des Polonois. Le prétexte de

fon voyage eft de vouloir aller à Riga, pour y faire enterrer Madame
fon Epoufe : auflî n'a- 1- il pas hefité de dire , qu'il y feroit des recrues

pour fon Régiment. 11 y en a qui foubçonnent un plus grand Myftere
caché fous ce voyage. Du moins a-t-il trouvé par-là le moyen de voir en

paflant l'Armée Saxonne
,
& la Garnifon & la Fortification de Thorn. Com-

me il a parlé fort librement, il a dit tout haut, que le Roi fon Maître

avoit deflein de venir en Prufle.

Selon les Lettres de Varfovie ,
cedit Roi doit avoir été bien aife d'apren-

dre, que la Noblefle de Pologne vouloit monter à cheval contre lui, pour
avoir occafion d'éprouver la valeur de cette Nation. Les mêmes Lettres

difent, qu'il fait palTer fon Armée en deçà de la Viflule, & avancer vers

le.Boug,, fur laquelle rivière il doit faire conftruire trois ponts, pour al-

ler attaquer l'Armée Saxonne, qui ne confiée qu'en pure Cavalerie, l'In-

fanterie fe trouvant à Thorn.
On a tenu ici une Conférence avec le Minillre de l'Empereur, pour le

fonder fur ce que la Republique fe peut promettre de la Garantie de fa

Majellé Impériale dans ce befoin. Mais, la Réponfe générale, ambiguë,
& dilatoire, que ce Miniflre y a faite, n'a guerçs donné de fatisfaélion aux

..

'

Polo-
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Dantzig ,

22,Mau

Polônois , qui lui doivent avoir fait entendre, que de cette Manière ils n'a- Affairu
voient que faire de cette Garantie. On a tenu un autre Conférence avec de Po.

le-Miniftre du Czar : mais, je n'ai pas encore apris fur que fujet. On dit,

que près d'un million efl: arrivé à Dantzig de Mofcovie, pour être em-

ployé ici : la Republique voulant tout de bon s'engager avec le Czar,

On apprend dans ce moment, que [quelques Lithuaniens, pollezen em^
bufcade , ontmalTacré le Comte de Horn en fon chemin

,
du côté d'Elbing,

ce qui demande pourtant encore confirmation.

Lettre de Bantzîgj le iz. Mai i^o^,

NONOBSTANT
quejefois retombé malade d'une deuxième récidive, je

me fuis fait tranfporter de Marienbourg à Dantzig , pour mettre un peu
d'ordre à mes affaires, & me mettre en état de fuivre le Roi, qui partie

Dimanche palTé de Marienbourg pour Elbing , d'où il ira en peu de jours plus

outre, fans que l'on fâche encore ici pour où, fi-non que l'on croit, qu'il

ira à Vilna en Lithuanie. Le Grand Confeil tenu à Marienbourg elt fini

devant le départ du Roi , après avoir confirmé le dernier Conclufum de
ce Confeil pour faire montera cheval la Pofpolite Ruflienne. Il a arrêté de

plus de faire des Alliances avec les Puiflances Voifines, pour qu'elles falTenc

des diverfions à la Suéde dans ces Provinces : pour animer les Villes de
PrufTe à fe mettre en état deffenfe,& mêmede faire tout de bonlaguerre,
fans pourtant s'obftiner à fermer les oreilles aux conditions de paix ,

ii

l'on en offre de bonnes & d'honnêtes. Et, pour cet effet, le Confeil le-

paré fera en droit de fe raffembler quand bon lui femblera.

En attendant, on ne verra pas encore fi-tôt la Pofpolite Rufiienne à

cheval, par ce que les Dietines Provinciales, qui fe tiendront le 30. de

ce Mois, la doivent encore précéder. Et pourles-Alliances à conclure, on
en a laiffé la difpofition au Roi, pour en faire ce qu'il trouvera bon, tant

pour lui que pour la Republique: enfuite de quoi l'on verra, dit on, bien-

tôt partir d'ici quelqu'Ambaffade pour Copenhague & pour Berlin.

La Conférence tenue avec l'Ambaffadeur du Czar, dont j'ay fait men-
tion dans ma très -humble précédente, n'a concerné que la feureté de
l'Ukraine contre les Cofaques. Ce Minillre a reçu des Lettres de Mol-

cou, qui marquent, que le Czar étoit déjà avec fon Armée devant Neu-
fchants en Ingrie,pour s'en rendre Maitre, où tous les Miniftres étrangers
l'avoient fuivi, excepté le François, qui n'a pu obtenir permiffion d'être de
la partie, le Czar luy aiant fait dire, qu'il étoit encore trop farigué du

voyage qu'il venoit de faire, pour s'expofer à de nouvelles fatigues; qu'ainfi
il feroit mieux de fe repofer un peu, pour s'en remettre, afin d'être en
état de retourner bientôt chez luy, pour lequel effet le Czar lui don-

neroit bientôt fon audience de congé. A l'offre de l'amitié du Roy de
Vvv i Fran-
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DE Po- leurs païi étant trop éloignez les uns des autres , pour en pouvoir pro-
^"^^'^-

fiter.

Sa Majeflé Czarienne a demandé à parler au General Comte de Flem-

ming, qui l'ira trouver aulfi, ii ie Roy n'a pus befoin de !uy auprès de
fon Armée; laquelle a de nouveau reçu un échec des Suédois, qui,
aiant palIé de nuit la rivière de Boug, avec une diligence incroiable, au
nombre de iogdg hommes, & aiant attaqué les Saxons de grand matin du
côté de 'l'horn,par un détour, ont obligé les derniers, cumme beaucoup
inférieurs en nombre, & dep<~'urvûs de toute Infanrerie, de fe retirer, non
fans une refiflance vigoureufe , aiant fait trois fois halte pour prêter le

colet à l'ennemi, à qui ils ont taillé bien -de la befogne , tandis qu'ils

n'ont eu affaire qu'à la Cavalerie Suedoife: mais, dès que le feu de l'in-

fanterie & des Canons s'en ei\ mêlé ,
ils n'y ont pu renfler. Pour com-

ble de malheur
,
le pont fur la rivière de N ec'kar, auprès la Ville de Pultusk ,

s'eil rompu à leur retraite,. ce qui efl caufe qae plulieursfe font noiez dans

cette Rivière, & qu'un plus grand nombre eft tué ou fait prifonnier dans
ladite Ville, & parmi ces derniers le Lieutenant General Beifl & le Co-
lonel St. Paul, aufli une bonne partie de l'équipage des Saxons & quel-

ques petites pièces de Canon doivent être tomlDCZ entre les mains de

l'Ennemi. On n'en fait pas encore ici toutes les particularitez; mais, les

Lettres de Varfovie marquent, que les Suédois ne doivent la viftoire,.

qu'à leur force, & à leur Infanterie & Artillerie, la Cavallerie aiant trou-

vé à qui parler: les mêmes Lettres marquent, que les Suédois ont entiè-

rement quitté la Ville de Varfovie
,
& que 50. barques en font parties

chargées de malades & munitions. En attendant, le Roy de Suéde efl

allé avec fon Corps d'Armée vers les Frontières de Warmie & de Li-

îhuanie ; fans que l'on fâche encore dans laquelle de ces Provinces il fe

jettera; pendant que l'autre Corps de fon Armée exige des contributions

en deçà de la Viftule, dans la Grande Pologne, fous la conduite du Ge-
neral llhinfchi!d,que le Roy a déclaré fon Feld-Maréchal, & le Prince de
Gothe fon General. Pour la nouvelle du Maffacre de Comte de Horn ^

dont j'ay fait mention par le dernier ordinaire, elle s'efl trouvée faulTe,

Lettre de Liihlin ^le 19. Juin 1 705»

L blî TTtant arrivé ici, je me mets en devoir de reprendre le fil de îa corref-

upluin!
-î"-' pondance interrompue par mon voyage, pour vous avertir, que Sa

Majeilé Polonoife efl arrivée ici le 17. de ce mois , avec le train de fa Cour,

qui n'efl pas trop grand.
Elle a veu en fon chemin îa Ville de Pultusk , où la dernière a6tion

eoire les Suédois & les Saxons efl arrivée ^ dans laq^uelle, félon le rapor

que
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que l'on m'en fait, les derniers n'ont eu qu'onze hommes de tuez, mais Afi-aikes

bien A. ou f. cens hommes qui fonc faits prilbnniers par l-s Suédois; ce "= ''°-

ce qu'on attribue à ia trop grande feureté desOfficiers Saxons, qui n'ont

même pas voulu croire le raport qui leur étoit fait de l'aproche des Sué-

dois j ainri,ils ont été- quafi furpris dans ladite Ville
,
dont un pont rompu

les a empêché de fe retirer, & de fauver leur bagage.

Dans les environs de Varrovie,les Miniflres d'x\ngleterre & de Hollan-

de, qui fe font arrêtez dans ladite Refidence deptiis
le départ du Roy de-

Suede, ont été trouver le Roy de Pologne en ion chemin, & luy pre..

fenter leurs Lettres de Créance fans lui pouvoir donner la moindre efpe.

perance pour un Accommodement de ces deux Roys. Mais,puifque l'on

aprcnd que le Cardinal Pnmat va venir ici
, pour adilier à la Diete, on

fe fiate qu il aportera quelque bonne nouvelle d'une difpofuion favorable

pour la paix tant defirée.

Cette Diéte fe commence aujourd'huy par la dévotion uniée, & fera

terminée en i;. jours, à ce que l'on dit, pour ne point perdre trop de

temps par les Délibérations lentes & inutiles. La Pofpoiite Ruffienne

s'aliemble en même temps à Golembiow, à.... lieues d'ici, pour être prête à

l'exécution des Refolutions que l'on pourra prendre à cette Diéte.

En tout mon voyage, je n'ai rien peu aprendre du Siège de Thorn, fi-

non, que le General Suédois Lieben y avoit perdu une jambe avec la vie

par un coup de Canon. Les dernières Lettres, que la Cour en a, font du

II. de ce mois, & portent, que les Suédois s'étoient retirez un miie de

devant ladite ville, manquant de toutes chofes neceffaires pour ce
iiege.^

En attendant, l'Armée de la Cotirronne, qui ne doit confifter qu'envi-

ron en deux ou trois mille hommes; celle de Lithuanie,qui doit mionrer à

loooo. hommes ;& la Cavallerie Saxone;fe font retirées vers Grandeniz;

pour couvrir la PruOe, & la garantir des exactions ennemies.

Mr. Ffloug, Grand Maréchal &Confeil!er privé ,
& Grand Charnbellan

du Roy pour fa Cour Allemande, fait aftuellement ici la fonftion de

premier Minillre, à la place du Comte de Beich'iing, qui femble être touc

à fait oublié , puifque Ton n'entend plus parler de luy ni de fon affaire.

Le Roy de Pologne a reçu des Lettres qui portent, qu'en Ingrie le

fort de Neufchants cil emporté par le Czar, & que fon Armée eil divi-

fée là deifus & envoyée en partie vers Narva en partie vers Riga.

Contre l'attente de tout le Monde, la Chambre des Députez Provîn-

GÎaux eil convenue cejourd'huy de leur nouveau Maréchal ou Direc-

teur , dont l'Lleftion qui doit précéder toute autre chofe a toujours

amufé la Diete durant quelques femainesj de laquelle promtitude on tire

un bon augure pour la réufllte de toute la Diete ,
fur tout le choix étant tom-

bé prefentement fur le Vice-General de Lithuanie , le Prince Wisniowiecki

le Cadet, qui, étant Lithuanien & Partiian du Roi, ne manquera pas de

faire valoir fon crédit pour animer la République contre les Opreffioiis

Suedoifes. „
V v v 3
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X-OGKE.

Lubiin, T A Diète aiant heureufement commencé par rEle6lion du nouveau Ma-
2<5. Juin, i-/ rechai de la Chambre des Députez Provinciaux, qui eft le Prince Vif-

niowiecki, Vice- General de Lithuanie, &qui fut élu le premierjour après
l'Ouverture de la Diète contre l'attente de tout le Monde, par ce que cet-

te Eleftion amufe ordinairement la Diète quelques femaines entières. Auffi

je nombre des Sénateurs , & des Députez Pro vmciaux
, efl-il plus grand qu'à

l'ordinaire, dont il arrive encore tous les jours quelques-uns. Le Cardi-

nal Primat même, qui a hefité long-temps devant que fe déterminer à affi-

lier à la Diète, de peur d'être mal traité à l'AlTemblée des Députez, arriva

hier avec une luire très pompeufe de Carofles & de Cavaliers, qui en

partie l'ont accompagné, en partie font allez d'ici au devant de lui pour
le recevoir, parmi lefquels il fe trouva même l'Archevêque de Lem-

La première chofe,qui fut mife fur le tapis de la Chambre des Députez,
fut l'exclufion des Députez de la Grande-Pologne, par la raifon que leur

Diète Provinciale elt rompue, & que, par conlëquent , ils n'ont peu être

inftruits & o6lroiez par toute la Koblefle de leur Province félon la Con-
flitution du Pais ,

& que l'on ne fait que trop , qu'ils font envoyez par les

Créatures de Mrs. Sapiehas, pour brouiller les cartes à la Diète en leur

faveur.

Après l'éloignement defdits Députez de la Grande -Pologne , cha-

que Palatinat a propofé fes Griefc k remédier, & entre autres le Pa-

làtinat de P>ielsk s'ell plaint des Troupes de Saxe: mais, fes plaintes
ont d'abord cefTé , après que le Roi a promis l'indemnifation dudit

Palatinat, & la Revocation lefdites Troupes de fes confins.' Là-def-

fus on a propofé les vacances des charges dans la Republique ,
ce qui

a donné Occafion à des Difputes très chaudes contre celles des Sapie-
has , & même du Cardinal

, que la plus part, & particulièrement
les Lithuaniens, ont déclaré pour vacantes, par la haute trahifon

,
donc

ils accuferent lefdites Perfonnes , mais dont d'autres les deffendirent.

La préfence du Cardinal fuffira bien pour le maintenir; mais, l'Affaire

des Sapiehas courra plus de rifque. Touies-fois croit-on quelle ne fera pas
décidée à cette Affemblée, mais différée à la future. En attendant, on a

fait la proportion des vacances fans contradiftion , pour les remplacer par
des Perfonnes dignes, & on a confirmé les Chanceliers de la Couronne,
& le Référendaire , qui a prêté le Serment ufité entre les mains du Roi.

On a auffi crié contre le Roi de Pruffe
, pour avoir refufé jufques-ici à la

Republique le Secours dû, en vertu de la Convention faite entre la Mai-
fon de Brandebourg, & cette Republique 5

& on efl tombé d'accord d'en

vouloir parler, ou, félon le terme ufiié, expolluler avec le Minillre de

PrulTe, mais qui n'eil pas encore préfent, & qui ne viendra peut-être

pas
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LOGNE.

pas auflî, nonobftant qu'il ait envoyé ici fon Secrétaire pour lui trouver un Aftaires

Quartier.
^^ P°-

En attendant, Mrs. Robinfon & de Kranenbourg, Miniftres d'Angleter-
re & de Hollande, arrivèrent ici Dimanche pafle, & trouvèrent Occafion

le même foir de parler au Roi en particulier , dans le Jardin des Jefuites.

Ces Miniflres ont été un peu embarraflez, dit-on,àVarfovie,puirqueleRoi
de Suéde ne les a pas voulu fouffrir dans fon Armée, ni les Polonois à

Varfovie, par ce que les Conllitutions du Pais ne permettent pas à un Mi-
niftre Etranger de demeurer plus de 6. Semaines dans le Royaume, fans

fe légitimer auprès de la Republique par une Lettre de Créance, ce que
ces Miniftres n'ont point obfervé.

Outre cela, on dit avoir intercepté des Lettres qui rendent le Miniflre

d'Angleterre fort fufpeft. Depuis leur préfence ,
& depuis l'arrivée du

Cardinal ,
on parle beaucoup de la Paix qu'ils pourront moyenmer; fur-

tout Mr. de Kranenbourg aiant dit tout hautement dans l'Antichambre du

Roi, que lui & Mr. Robinfon étoient venus pour prelFer la Paix dont il

faut attendre la fuite.

De l'Armée Suedoife, on aprend qu'elle s'arrête encore devant Thorn ,

fans pourtant rien faire , outre les Exa6lions des Contributions ôc des Vi-

vres. Le Roi de Suéde a fait inOnuer au Chapitre de Heilsberg une
Lettre par le Magiflrat deGrandentz,dont on ne fait pas encore le conte-

nu; mais, on foupçonne, qu'elle contient un Ordre pour la contribution

du Diocefe de Varmie.

En attendant , les Lithuaniens ont pris quelques Chariots de Vivres al-

lant à l'Armée Suedoife
,
& un Officier du Roi de Pologne, qui commande

fes Janiffaires ,
à failli d'attraper à Heilsberg le General Suédois Meydel,.

qui a pafTé par la Varmie avec 6. Chariots bien chargez, pour aller com-
mander en Livoniei mais, il efl échapé par la trahifon du Magiflrat de

I^eilsberg, excepté l'Ecuier du Roi de Suéde, qui a perdu fes deux mains

à la Bataille de KliczofF, & deux autres Officiers, qui font tombez entre

les mains des JaniUaires fufdits.

L'Ambafladeur de Mofcovie a reçu par un Exprès la confirmation de la

prife de Nieufchanfs , n'aiant pu refilter que 24. heures, à caufe du grand feu

des Bombes & Canons. Les deux Capitaines des 2. Vaiflaux Suédois pris par
les Mofcovites, étant tous deux tuez dans le combat, le Czar, pour marquer
l'eflime qu'il avoit de la bravoure de l'un, qui s'étoit très bien defFendu , a
deshabillé ce Capitaine, & a mis fon habit & fon épée, & les a portez publi-

quement 4. jours de fuite.

L
lee

Lettre du Luhlin^ le 3. Juillet 1703.

E Cardinal , après fon arrivée , a taché de voir le Roi en particulier jiubiin ,

pour lui faire fes excufes: mais, Sa Majefté l'aiant renvoyé à l'Aflem- 3- J^ii•'

des Etats ,
il a été obligé défaire faSoumiffion publiquement. Là-del^

^^^'

fus
j.
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A??ATREs fus

,
Ton Affaire fut mis fur le tapis, & la plupart des Députez déclarèrent

DE Po-
fa Primatie, & fon Archevêché vacant, & lui-rrjéme Traître de la Patrie &

,i^^2!!fl Partifan de l'Ennemi: mais, nonobflant que l'on l'accufat de crimes é-

normes,& que l'on lui donnât des mots fanglans,il ne prit pourtant pas le

parti de fe deff,ndre, mais d'écouter tout avec patience, volant l'AfTem-

blée trop irritée contre lui, pour efperer de l'apaifer pour cette fois. Il

fut même obligé de prêter un Serment de ne pas être caufe
, que les Sué-

dois étoient entrez dans ces Pais, & qu'ils y fubfiiloient encore
,
& de

n'avoir jamais rien entrepris , nimediié ,ninele feroit point doresenavant,
foie contre le Roi. ou contre la Republique : lequel Serment tous les autres,

qui n'avoient pas ariifté au grand Conleil de Thorn & iMarienbourg, fu-

rent aufîi obligez de prêter.
Le Palatin de Lincici & Towianski, & fon fils , dont le dernier efl

Mignon du Cardinal ,
n'elTuierent pas moins d'Affront; car

,
on ne vou-

lut pas fouffrir le premier dans l'Affemblée, comme Partifan de la Suéde ,

& on jetta fi chaife du rang des Sénateurs , où elle fut pourtant renàfe

par l'intermilTion de quelques amis du Cardinal. Mais, le Fils, s'étant

poflé avec d'autres Ofticiers auprès du Roi
,

irriia de tel!e forte

l'Affemblée par fon aproche du Roi, dont elle le jugea indigne , pour avoir

été jufques-ici dans l'Armiée ennemie, qu'Elle ne l'attaqua pas feulement

par-des Injures très fan^Umtes, mais l'obligea même à s'éloigner du Thro-

jie. Jiien que cette Affaire
,
6l celle des Sapiehas , prefque feules aient oc-

cupé la Diece
,

elles ne font pourtant pas encore décidées, ni leurs char-

ges déclarées un.inimement ,
& fans toute contradiction , pour vacantes:

&, félon toute l'aparence, le Cardinal en fera quitte pour l'Affront effuié.

La Diète a deu être finie aujourd'hui; mais, rien étant encore refolu,

on croit qu'elle fera prolongée jufques à Samedi prochain. En attendant,
les Provinces de la Grande-Pologne, de la Petite- Pologne, &.deLithua-

nie, ont été feparement affemhlées dans des Couvents, pour délibérer fur

h manière de contribuer aux fraix de la Guerre, que l'on fait mine de vou-

loir faire à la Suéde, fans rien conclure encore.

Les Miniftres d'Angleterre & de Hollande, nouvellement arrivez ici de

Varfovie,font retournez , dans le deffein de redoubler auprès du Roi de

Suéde leurs Remontrances pour le difpofer à la Paix. On ne fçait pas au

vrai
, fi, apl-ès la Diète finie

,
le Roi ira voir la Pofpolite Ruffienne : mais,

on croit que la Cour pourra aller d'ici h Cracovie.

L'Armée Siiedoife s'arrête toujours devant Thorn, fans rien faire, fau-

te d'Ammunition & de Canon monté : mais, on dit qu'elle attend une grof-

fe Artillerie de Pomeranie, & que le General Steinbock efl envoyé à

Dantzig, pour demander k 'adite Ville de l'Ammunition & la Liberté d'en

acheter dans la Ville, & d'y faire monter les Canons qui fe trouvent dans

l'Armée Suedoife. La Diète ed prolongée jufques a Samedi prochain.

Nous avons Avis que le Czar a emporté fur les Suédois Jv/anogrood avec

d'autres avantages.
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Lettre de LuhUn^ le 10. Juillet 1703. logne.

LA
Dicte a du être finie Simedi paiïô. Mais, la difcrepance des fenti- lublîn,

mens a obligé le Roi de la faire prolonger pour la feureté encore "^-
J"ii-

une fois jufques aujourd'hai, fans qiie l'on facile encore à quoi elle- aboutira'
'^^*

à la fin. Tout ce que l'on a efFcébié depuis ma très humble précédente,
c'efl que l'on a fait une Conflicution contreles Sapiehas,qui contient en

fubllance, que 6. femaiues leur feront encore accordées cmm Securitate vi- ,

tiS tsf bo^jorur/i, pour fe ranger ad latus Rcgium^ & pour s'y exculper dos cri- -

.ijiu' ."

mes & contravtntions des loix publiques, dont ils font accufez & pouf
être jugez s'ils font encore dignes d'être /établis d^ms leurs Dignitez &
Charges; & que, faute d'obéiflance, ils feront déclarez pour rebelles & in-

dignes de la vie
,

des biens, & des honneurs.

Aufîl a-t-on confenti à l'augmentation des armées
;
celle delà Couronne de-

vant être augmentée jufques à 36000. hommes, & celle de Lithuanie jufques
à 24000. hommes.

Et le Threfor étant trop epuifé pour fournir \ ces dépens, on a à la fin

confenti, après de grandes difputes,à une contribution ou accifepaiable de
la bière ,

du vin ,
& de l'eau de vie

,
à favoir le dixième denier du prix de ces

liqueurs confurnées, qui doivent importer par an 18. Millions de florins

de Pologne. Cette affaire n'eft pourtant pas encore ajufl:ée tout à fait ,

les difputes durant encore à l'égard des perfonnes qui doivent recevoir &
manier cet argent.
On a fort fouvent mis fur le tapis les Alliances:, conclure avec les Rois de

Dannemarck & de PrulTe & avec le Czar
j mais, on n'en a point encore

pu tomber d'accord.

En attendant, on a tenu une Conférence avec l'Ambafiadeur de Mofco-
vie touchant la reftitution de la ville de Bialacerkiw

, que le Cofaque Fa-

ley refufe d'évacuer à la République, fous prétexte d'une inhibition du Czar,
par le Mafeppa; mais dont ledit Miniilre a defabufé la Diète.

Le 2.f . du mois pafPé, les tranchées doivent être ouvertes devant Thorn,,
& les Suédois doivent travailler continuellement à faire des mines. On
parle aufii de quelques a6tions arrivées entre la garnifon de la dite ville &
les Suédois, & entre un parti des derniers & les Lithuaniens, dont les

Suédois doivent avoir eu du pire ,
mais dont on fait des relations Ci diffé-

rentes, que je n'en ofe rien toucher en détail.

La prife d'iwanovogrod n'efl pas encore confirmée. Mais on a nouvelle
ici qu'une frégate du Czar eft arrivée à la rade de Dantzig , y donnant le fi-

gnal Mofcovite ,
& que quantité de petits bâtiments du Czar font entrez

dans la Baltique pour incommoder la Suéde. Mr. le Lieutenant General

Trampe eil arrivé ici, pour prendre congé du Roi de Pologne ,
& aller après

commander nos troupes en Italie. Ce qui n'efi: pas trop agréable à c^i-

Tume XII. X X X te
'
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An-AiREs te Cour-ci, le Roi eflimant beaucoup de difficulcez de lui accorder fade-
^^ ''°-

miffion.
LOGNE.

P. S.

Ce II. Juillet. La Diète a continué toute cette nuit fans avoir encore

fini, ce qui donne l'efperance d'une bonne reùfiite.

Lettre de Lub/in y le iS. yui/kt 1703.

Lubiin,
QjY MajefléPolonoifejlafTée de tant de délais &dedifficultez que la Diète

i8. Jiiii
. j^ ^ ^^jj. ^^i^^Q devant que de venir à la concJufjon

,
refolut le 10. de ce

mois de ne plus accorder de prolongation de la Diète, mais de la finir à

quelque condition que ce foit. Pour cet effet, Elle fit fermer les portes de

la Chambre de l'AlTemblée, afin que pas un Polonois n'en puilTe fortir de-

vant la conclufion faite, la quelle Elle attendit Elle même avec beaucoup
de patience, fans bouger de fon Throne pendant 2p. heures de fuite, juf-

ques à ce que le 11. après midi on conclut précipitemment, après avoir

pafie toute la nuit fans chandelle, fuivant la coutume de la Diète. La con-

clufion fe fit félon le fouhait du Roi, & toute l'AfTemblée en eut tant de

joie, que même ceux, qui y avoient aporté le plus de difficultez, ne

peurent retenir les larmes en baifant de coutume la main du Roi. Et là-

deffus on courut à l'Eglife des Jefuites, pour chanter le Te Deum. Les

points arrêtez à cette Diète contiennent en fubflance ce qui fe voit au

Billet ci-joint, auquel je dois encore ajouter: Qiie les Polonois ont réfo-

lu de prendre à gage les Troupes Allemandes de leur Roi : & que l'E-

véque de Livonie Frère du Père Wollf, Jefuite fi renommé à la Cour

Impériale, pourra être envoie en Dannemarc pour le renouvellement de
l'Alliance. Hier & avant-hier on tint un Senatus-Confilium^ dans lequel on
délibéra fur les fraix de l'Artillerie de la Republique, & fur ceux de la

correfpondance que le Grand- General & le Vice-General de la Couronne
ont entretenu avec le Seraskier pour les limites des frontières : & auflî

fur le moien de tirer la fortereffe de Bialacerkiew d'entre les mains àt%

Cofaques.
Le Roi a congédié la Pofpolite Rufîienne, ne s'en pouvant fervirpour

cette fois, après avoir ordonné d'en faire une élite, pour l'augmentation
des Armées, laquelle doit monter, dit-on, a 1 5*000. Chevaux. Tout étanc

difpofé de cette manière, le Roi a réfolu de partir d'ici aujourd'hui pour
Ozfoz, terre apartenante au Grand Maréchal de la Couronne, fituéeà4.
lieues de Varfoviej le gros de la Cour allant tout droit à cette refiden-

ce ,
où je m'en irai aufiî demain. Le Roi de Suéde n'a rien encore en-

trepris de vigoureux contre la Ville de Thorn : mais, on craint le 15^. de
ce mois , jour de naifiance du Roi de Suéde ,

& deux ans de fuite fatal

aux Saxons.

Un certain Potocki
,
à qui le Roi de Suéde a donné 6ooco. écus pour

le
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le tirer dans Ton parti, a heureufement: battu un Parti Suédois. Là-delTus Affaiuks
le Roi de Suéde a fait avancer toute fa Cavailerie avec autant de fantaf- de Po.

fins en troupe, contre les Armées de la Republique & du Roi de Polo- log.ve.

gne, qui ont trouvé à propos de fe retirer vers Poutouski, fans rien ha-

zarder faute d'Infanterie.

Mr.Robinfon, Miniflre d'Angleterre ,
a été à l'Agonie ,

ce qui a arrêté la

Négociation de paix dont on fe fîate encore-

La nouvelle que l'on eue ici de la prife de Nerva efl confirmée, à la vé-

rité; cependant ,elle eil encore fujette à caution, tandis que leMiniftre du
Czar n'en a point d'Exprès.

Mr. le Lieutenant General Trampe partit avant-hier d'ici pour Vienne
& pour l'Italie , après avoir pris congé du Roi de Pologne, qui lui a don-

né fa demiffion avec beaucoup de répugnance : aulTi fon départ ell-il re-

greté de tous les Officiers du Roi.

Lettre de Faifovie^ le 2 Aoiît 1^03."

L fera connu par ma précédente du 18. Juillet, que S. M. Polonoife efl ^ ^
.

, partie de Lublin pour Ozfoz, terre noble fituée à 4. lieues d'ici, où El- 2 Août!
'

ie fe trouve encore, fans que l'on fâche pour combien de temps; le bruit

commun à la vérité eft bien qu'Elle s'en ira bien-tôt à Cracovie. Mais
on n'en peut rien afïïirer devant que d'être iuformé de la réfolution du Roi
de Suéde, qui demeure dans la même inaélion devant Thorn, faute des

chofes néceifaires pour une attaque vigoureufe: pendant que les afiiégez
ont fait une fortie, par laquelle ils doivent avoir aiïbmméun bon nombre
des Suédois occupé à drelfer une Batterie, qui a déjà été montée, de

Canons, que les Saxons ont clouez & menez en partie avec eux dans la

Ville fans aucune perte, à ce que l'on dit, non-obftantque le Roi deS-ue-

de même y foit accouru à la fin avec fes Trabans, dont il y doit aufil

avoir quelques-uns de tuez.

En attendant, les Minières Médiateurs font encoretous ici, fans ôferaî-

1er trouver le Roi de Suéde, qui n'en veut admettre pas un. Cependant
pour ne point abandonner la négociation de paix, ils ont envoie leurs

Secrétaires au camp des Suédois, avec des Lettres pour le Roi de Suéde
& pour le Comte Pipper, de la part de ces Miniflres Médiateurs, du
Cardinal ,& des Députez de la République; par les quelles on efpere d'a-

prendre la réfolution finale du Roi de Suéde, foit pour la paix à conclu-

re, ou pour la guerre à continuer; dont on pourra être éclairci au premier
jour, croit-on, par le retour des dits Secrétaires. En attendant, ces Mi-
niilres femblent être portez à moienner une paix avec exclufion du Czar,
de manière pourtant que la Pologne ne s'engage pas avec la Suéde con-
tre lui.

On fe flatte de quelque changement, que l'on croit prévoir dans ]es af-

faires Suedoifes
, pcr les desunions du Confeil; le Comte Piper devant

être mis fort mal dans l'eiprit de fon Maitre par quelques Généraux, qui
Xxx 2 fe
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Affaires ^e font brouillez avec ledit Comte fur les fentiments modérez &. pacifi-
DE Pb- ques, qu'il doit avoir, félon le raport de fon beau-frere Mr. Robinfon
i-oGHi' Minillre d'Angleterre, qui vient de fe relever de fa maladie.

Le General Steinbock eft toûjours à Dantzig,avec qui les Députez de
la Ville ont été en Conférence pour convenir avec lui des contributions,

que le. Roi de. Suéde demande, du territoire de cette Avilie, fans que l'on

foit encore informé ici de l'accord, qui pourra ctre fait à cet égard. En
attendant, ce General demande à la Ville d'Eibing jz. écus de chaque

portion' de terre, que l'on apelle; &.à l'Abbé d'Olive loooo. écus de
fon Abaye: & la Nob'efie de ces environs-là doit tâcher aulîi de faire fon

acco.rd le mieux qu'elle pourra.
Trois VaifTeaux Suédois paroiffant à la rade de Dantzig donnent de

l'ombrage à cette Ville, d'où
l^pn;a

auffi la nouvelle que les Suédois mé-
ditent à s'emparer de la Ville maritime deBautzque, & de faire palTer un

Paquetboht entre la dite Vaille & la Suéde pour le tranfport des Muni-
tions & des Troupes aulTi bien que des Lettre?.

Une partie de la Grande-Pologne a fait une Confédération, pour la

confervation de fa Liberté, qu'elle prétend d'être kféQ par l'excKifjon de
fes Députez de la Diète de Lublin, faite à finfiance de l'autre partie de
cette Noblefie; la quelle n'avoit pas confenti à l'envoi de ces Députez il-

légitimes. Bien que le Roi de Suéde tache de foutenir cette Confédéra-

tion, on croit pourtant ici, de n'en avoir rien à craindre, parce que non
feulement cette Confédération prefupofe la proteélion du Roi de Polo-

gne, mais aulTi que la partie biea intentionnée eit allez forte pour te-

îiir le contre-poid.

r t

Letire de Fàrfovie^ le 9. Joût 1705.

Varsovie, y ^.g Secrétaires des prétendus Minières Médiateurs font revenus du camp
5. . ouc. ^ ^^^ ^^^^- j^ t^uede avec peu d'aparence pour la paix tant defjrée, &

dont on commence à defefperer tout à fait
, après la réponfe dilatoire &

douteufe donnée aux dits Secrétaires ,
à favoir: Que le Roi de Suéde-, de-

vant que fe déclarer, devoit attendre auparavant l'arrivée des Lettres du
Cardinal & des Commillaires .de la République^ qui ne font pas arrivées

en,,même temps avec celles d'efdits Miniilres, pour voir quelle propofi-
tion on feroit pour la paix : d'autant plus que depuis la Diète de Lublin

its affaires avoient changé de face, par l'animofité , que la Republique y
âvoit fait paroitre contre la Suéde; & par laquelle Elle s'etoit rendue cou-

pable du crime de fon Roi & avoit dégage- le Roi de Suéde de fa pa-
foie donnée, de ne. prétendre pas un pouce de terre des Provinces de la

Republique. En attendant, les Suédois doivent avoir fait de grands pré-

paratifs pour fAttaque de Thorn
, pour laquelle une Artillerie fuffifante

doit^^avoir été montée & prête à commencer à battre la Ville le 3, de

ce moi5r De l'exécution de ces menaces , pourtant , on n'a pas encore ici des
'^^-'^-

„ HOU-
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nouvelles, bien que l'on aprehende, queleRoi de Suéde n'ait pris trop bien ^^FrAiREs

les mefures pour manquer fon coup ,
dont les Suédois doivent parler comme ^^- ^'o-

d'une chofe faite & immanquable avec un grand m.epris pour les Saxons. if.^!lfl

Neuf Vaiiïeaux Suédois doivent être à la Rade de Daiitzig , pour lesquels
le General Sieinbock doit avoir demandé à cette Ville la permiiTîon de

débarquer 1500. hommes dans fon territoire, & d'y faire une provilicin de

bifcuit- mais
,
l'un & l'autre étant rtfufé, l'Abbé d'Olive ne pourra pas em-

pêcher les Suédois de l'effeftuer chez lui. En attendant, plulîeurs Officiers

Suédois doivent paroître à Dantzig: mais le General Sieinbock doit eire

parti, à ce que l'on croit, pour la Livonie, après être convenu avec la

Noblefle de ces environs-là, &. avec l'Abbé d'Olive, touchant la contribu-

tion, le dernier donnant 5?ooo. florins de Pruiïe au lieu de locoo. ecus

demandez au commencement. La Ville d'Elbing n'a rien encore accor-

dé, & celle de Dantzig tient le même langage : j'aprcns pourtant , qu'elle a

déjà offert de 1 00000. jufques à 120000. florins.

Le Roi de Pologne arriva Dimanche paUé à Prague , petite Ville fltuée

fur la Vfllule vis à vis de cette refidence, fans venir dans celle-ci, & re-

tourna à Ozfoz, après avoir eu quelque entreveuc avec le Cardinal. Il

en reviendra aujourd'hui, pour voir pailer fa Cavallerie par le pont que
l'on conflruit ici fur la Viflule, la quelle fera fuivie de l'Armée de la Cou-
ronne & de celle de Lithuanie, qui tireront vers la Grande-Pologne , pour

l'afToupiflemenc de la defunion & de la Confédération par la quelle la

Nobleffe de cette Province efl démembrée
,
& laquelle le General Rin-

fchild,avec quelques milles chevaux, tache d'augmenter &. de foutenir par
la perlècution de ceux du bon parti.

La Nouvelle d'un nouveau Traité entre le Roi de Suéde, & celui de

Prufre,ne donne pas peu d'ombrage à cette Cour, fans qu'LUe fâche com-

ment s'y prendre dans les conjonélures prefentes.
Le Prince de Furftemberg, Gouverneur des Pais héréditaires du Roi

de Pologne , efl arrivé ici avec quelque provifion d'argent ,
à ce que l'on croit.

J'ai reçu l'honneur de la votre du 19. du mois pallé ,
dont je vous fuis très

obligé ,
comme aufli de l'avertiflément que vous me donnez du Traité entre

!•€ Roi de Suéde & celui de PrulTe. J'en ai parlé au Grand-Marechal de cette

Cour , qui en étoit déjà averti ,
aflurant même que la Cour de Berlin

ne le defavouoit plus , en lui donnant feulement la bonne couleur d'un

Traité innocent,& n'aiant pour but qu'un voifin âge paifible. Le Miniftre de

PruiTe qui efl ici en fait pourtant plus de myftere. Pour le fentiment de

cette Cour à cet égard, on envifage ce Traité du Roi de PrulTe comme
une imitation de feu fon Père, dont le fils voudroit au(îi bien profiter que
le Père l'a fait. Au refle

,
on efl fort floïque ici, abandonnant tout aa

temps & à la dellinée, & profitant du prefent le mieux que l'en peut.

P. S.

Votre dite Lettre a été décachetée & laiflee ouverte en chemin, ilms

^ue je fâche , où, ni par qui,

^ X X 3
lê^'



fii MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET

"^- P'^- Lettre de Fûrjovlej le i6. Août 1 703.
LOGNF.

Varfovi'e, Qa Majeflé le Roi de Pologne arriva h Prague il y a huit jours, & s'y
16 Août. i3 arrêta jufques à Lundi palle, pour la reveue de toute fa Cavallerie,

qu'il fie en perfonne, & en fit une éiite d'environ loco. Chevaux, pour
une nouvelle Garde, qui fera diviféeen 4. corps dilterens , dont le premier
fera commandé par le Lieutenant-General Jordan, le z. parle General-

Major St. Paul, &. les deux autres, par des Colonels.

X Le Roi eil attendu de retour d'Ozfoz à tout moment, pour voir pafTer

fa dite Cavalerie & l'Armée Lithuanienne par le Pont confiruit ici fur la Viflu-

le, qui vont foutenir le bon parti dans la Grande-Pologne contre la Con-
fédération d'une partie de la NobleiTe favorifée par le General Rin-

fchild, qui s'y trouve avec un petit Corps de Cavalerie. L'Armée Polo-

noire,en attendant, relie au de-là delà Rivière pour obferver l'ennemi de

ce coté-là. On dit pourtant , que la mefmtelligence des Généraux de

la Couronne & de Lithuanie eft la principale caufe de la feparation des

Armées nationales. En attendant, la Négociation de la paix trouve tou-

jours beaucoup de difficultez , & l'efperance de fa bonne réuiiite eil dimi-

nuée beaucoup par les Rerponfes données aux Lettres du Cardinal , des Cora'.

miiïaires Députez de la Republique, & des Miniflres Meditateurs
,
écrites

pour cet effet au Roi de Suéde , qui y fait beaucoup de plaintes de la

Conduite irreguliere de la Republique & de fa partialité témoignée à la

dernière Diète de Lublin, dont elle avoit mérité fon indignation & van-

geance j témoignant qu'a la vérité il n'étoit pas d'humeur pour cela de
nommer des ComrailT-iires pour entrer en Négociation fur la matière de

paix avec ceux de la Republique. Mais que , par fon penchant naturel

de Clémence, il ne refuferoit pourtant pas l'oreille aux Propofitions , que
ceux-ci pourroient faire par écrit pour un Accommodement amiable.

Pour cet effet, on attend les dits Commiflaires de la Republique pour mi-

nuter les Propofitions qu'ils ont à faire au Roi de Suéde, pour l'accelera-

tion de la paix.
Le Miniiire d'Angleterre a aufli dépêché un Exprès vers le Camp Sué-

dois, avec des CommilTions Secrètes
;
dont les conjonélures font croire,

qu'il s'étudie à moyenner quelqu'Armiflice , auquel pourtant le Roi de
Suéde aura bien garde de donner les mains, fur- tout après la deffaite

de Soo. Chevaux des fiens
, que le General Poîonois Brand avec fes Regimens

Ailennns & quelques autres de l'Armée de la Couronne a furpris, & il bien

chargés, que, non-obdant leur refiilance opiniâtre, 460. en font reftezTur

la place, jo. faits prifonniers ,
& le refle ou noyé ou dirperfé, avec perte

d'environs 30. dts liens
, parmi lefqueis fe trouvent quelques Officiers

Poîonois. Comme auffi des Suédois le Lieutenant- Collonel Creiitz,
Commandant de ce Détachement, & le Capitaine Spenfl fils du General
de ce Nom, refufant d'accepter quartier, font taillez en pièces. On craint

aulu que S. M. Suedoife n'attaque bientôt la Ville de Thorn avec plus de
for-
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Affaire»
iJE Po-

logne.

force, qu'E'.le n'a fait jufques ici, après que 20. de fes vaifleaux arrivez à

la Rade de Dantzig, Ôc chargez de troupes, & de toute forte de muni,

tions , en ont déjà débarqué une partie pas loin de la Ville, avec menace
d'un renfort beaucoup plus grand, attendu en peu de temps avec 100.

Vaifleaux de tranfport. Le General Steinbock a quitté Dantzig, pour
s'embarquer fur l'Efcadre, qui fe trouve à la Rade, fort mal fatisfait de la

dite Ville, laquelle, au lieu de looooo. écus , que ce General luy a de-

mandé, n'en a offert qu'un tiers ou lococo. florins de Prufle: mais donc
le Roi de Suéde , félon le langage dudic General

, ne fe contenteroic

point, quand même le Fils du bon Dieu intercederoit pour elle.

La Nouvelle de laPrife de Nerva s'efl; trouvée faufiè'- mais le Miniflre

d'Angleterre,quie[t ici, enareçû de Revelune autre de la défaite de quel-

ques troupes Suedoifes dans ces quartiers-là, & de la marche d'un bon

Corps Mofcovite vers Vibourg en Finlande.

La refolution du Roi de venir elt changée. Les Lettres nouvellement
arrivées de Dantzig marquent, que yo. Vailfeaux Suédois étoient arrivez

fur la Rade de ladite Ville, chargez de 13000. hommes dont 4000. ont été

déjà débarquez près de l'Olive , & de quantité de Munition
,
de Canon, ôc •

de Mortiers ,
dellinez pour le flege de Thorn.

Lettre de Farfovîe :,
/^ 23. Août 1703.

LES
Affaires de Pologne font toujours dans le même embaras,& la des- Varfovîe,

union des Grands, & principalement des Généraux de la Couronne ^3- ^^'^^^'

& de Lithuanie,met des obltacles prefque infurmontables à tous defl'eins.

Cette même defunion efl: caufe que la dernière heureufe aftion du

General Brand contre quelques cens Suédois n'a pas été d'une fuite plus

conflderable; car, fi par méfiance les Lithuaniens & les Saxons n'avoienc

pas été rebutez d'ici de concourrir avec leur quôte part félon le concert
,

qui en a été fait auparavant, non-feulement ces 800. Chevaux Suédois,

mais aufll encore deux Regimens détachez de l'Armée Suedoife, feroienc

tombez entre leurs mains ,
ce qui auroit pCi faciliter la levée du fiege de

Thorn devant l'arrivée du fecours Suédois, ou du moins auroit-ii donné

occafion de ravitailler ladite Ville. Mais les Saxons & les Lithuaniens

fe font retirés pour pafler ici la Vifliule : ce qui a caufé une nouvelle dif-

pute entre les Généraux; & la Noblefle de la Grande- Pologne s'y eft

opofée aufli
,
de crainte d'être ruinée de fond en con:ible, par les ravages

des Lithuaniens. On a eu une Conférence auprès du Roy, pour racom-

moder les Grands Généraux de la Republique , mais on y a trouvé beau-

coup de difficulté de réuflîr, jufques à ce qu'ils fe font laifies aller aux per-
fuafions des biens intentionnez, à ce que l'on dit, de fe conformer aux

necefïïtez prefentes ,
dont le premier effet a été le pafl^age de l'Armée

Lithuaniene & des Saxons, qui fe fit ici Lundi palIe par le pont con-

flruit fur la Viflule.

En attendant, on efl bien enpein^ ici pour deux Bataillons qui ont été

en
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Affaires en Garnifon à Tikoczin en Podlachie, & pour deux Compagnies de Ja-
DE Po- nilldires & de Ileyduckes de la Garde du Roy, que Ton attend d'Eibing,
LociNE.

après que l'on a apris que 5
à 4000. Chevaux Suédois s'étoienc avancez

vers Foutouski, pour enlever les autres avec la Munition 6c les Canons

qu'ils mènent avec eux.

il elb condant que les Suédois ont mis pied a terre du côté deDantzig,
& fe font faifis de tous les VailTeaux de ladite Ville, & de même de ceux

de tlollande, en vue d'en tirer les Marchandifes de la même ville. La-

quelle jrefufant aux Suédois la Contribution & les Cljariots demandez, ÔL

faifant de nouvelles levées pour fa deffenfé ,
il faut voir de quelle ma-

nière le Roy de Suéde s'y prendra: qui, félon toute l'aparence, en tirera

raifon après la prife de Thcrn,que l'on tient pour immanquable.
En attendant ,

on va dépêcher d'ici à Berlin le Seigneur Szuzcka
,
Vice-

Chancellier de Lithuanie ,
homme d'efprit, d'expérience, & de grande

réputation parmi fa Nation, pour tacher d'engager le Roy de PrufTe dans

l'intérêt de la Republique.
On attend le Roi dans cette Ville, toute la Cour étant lafle de la cam-

. pagne ^ mais, pour l'avenir, on ne fçait pas encore quel endroit Sa Ma-

jellé choifira pour fa demeure, fa Reiidence ordinaire ne donnant pas affez

de feureté pour fa perfonne.
Pendant la prefence du Prince de Furflemberg, Gouverneur des P aïs

Héréditaires du Roy, & de quelques autres de la CommiiTion conflituée

en Saxe pour l'examen des Aftaires du Comte de Beiklingen,on commen-
ce à fe reilbuvenir de ce dernier. Cette affaire pourtant n'eft pas encore

examinée au fond, & jufques ici on ne parle que des crimes de finances

& de la diminution de l'état de Saxe , faite par oppignoration ,
ou

par aliénation.

Lettre de Farfovie^ A? 13. Septembre 1703.

Varfo- éT^'^^-T à tout moment, que l'on attend la Reponfe du Roy de 'Suéde
'

-^j' aux Fropofitions qui luy font faites de la part de la Republique
ur la Paix , félon laquelle le voyage du Roy de Pologne fe réglera ,

comme -audi toutes les autres mefures de cette Cour-ci.

En cKtendant, les deux Regîmens d'Infanterie Saxons, qui ont été en
Jyithuanie ,

aulll bien que la Garde Polonoife,pairérent l'autre jour ici la Vis-

tule pour tirer vers la Grande-Pologne; & l'Armée de la Couronne s'a-

proche aufli pour la même fin. Il y en a qui craignent, que cette der-

nière n'aille joindre la NoblelTe confédérée dans la Grande-Pologne, &
le Corps Suédois commandé par le General Rinfchild, tant par une hai-

ne quafî naturelle contre celle de Lithuanie, que par un penchant gênerai

pour les Sapiehas , & par la defunion qui règne parmi les Généraux. On
croit audi que le Cardinal

, qui foiitient fous main la Confédération de la

Grande-Pologne en faveur des Sapiehas, la fignera, & fe déclarera pour
elle jiauLement.

D'ail-

vie, 13

Septeni-

bre. po
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D'ailleurs
,
Mr. Oginski eftfort mal fatisfaic de la Cour, pour lui refu- Affaire»

fer le Bâton de Grand-Maréchal de Lithuanie, laquelle Charge efl jugée
^^ ''°-

vacante, après que les Sapiehas ont laifle écouler le terme préfixé à la
^°^^^'

dernière Diète de Lublin pour fe rendre auprès du Roy. Ce même Ogins-
ki doit auffi vouloir protefter contre les Propofitions de Paix faites au Roy
de Suéde

; par ce qu'elles font faites à fon infû, &fans communiquer avec

luy là-defllis, comme étant Sénateur de la Republique auffi-bien que les

autres qui y ont afîiilé.

Le Prince Wisniowiecki, Vice-General de Lithuanie, brigue auflî la

Charge de Grand-General
j

ainfi que le Roy n'en pourra dirpofer en fa-

veur de l'un fans chocquer l'autre. On dit que ce Prince Wisniowiecki
a arrêté le Caftellan de Meferitz, pour avoir voulu aller joindre le Parti

des Confederez.

Le Prince de Furflenberg, Gouverneur de Saxe, efl fur le point de re-

tourner à Drefden, après être convenu avec le Roy de convoquer les

Etats de Saxe pour de nouveaux Subfides, les derniers étant déjà expi-
rez. Auffi a-ton trouvé h propos de différer encore la reduélion des Re-

gimens, dont j'ay fait mention dans ma précédente jufques à ce que l'on

verra quel piy la négociation de paix pourra prendre.
L'Affaire de Bcichlingen efl renvoyée en Saxe, avec ordre de l'exam.i-

ner en prefence de la Commiifion & de deux autres perfonnes du Con-
feil privé fur tous les points dont la Commiffion l'a trouvé coupable. Et

après fa dépofition ou confeffion on fera imprimer l'état de fes crimes,

pour en donner connoilfance au public ,
afin que tout le monde fâche les

raifons que le Roi a eues d'ufer de tant de rigueur envers ce Miniftre.

P. S.

J'aprens dans ce moment, que le Roi de Suéde a publié dans fon

Camp devant Thorn, d'avoir reconnu lEîeèleur de Brandebourg pour Roi
de Pruffe. Les Charges des Sapiehas doivent être conférées à d'autres, dont

je pourrai mander plus de particularitez par l'ordinaire prochain, û mon
indifpofition ne m'en empêche.

Lettre de Farjo'cïe^ le 20. Septembre 1703.

LE
bruit, que le Roi de Suéde avoit reconnu le Roi de Pruffe pour y^^ç^^

tel, & l'avoit publié par un Coup de Canon devant Thorn, n'eii:
vie, 20.

pas confirmé depuis ma précédente. On dit pourtant que la Cour de Septem-

Berlin fait moins de miftere que ci-devant de fa négociation avec la ^^^'

Suéde , la dcguifant pourtant fous le prétexte fpecieux d'un Trai-

té innocent, qui ne concerne que le retablifferaent de correfpondence
& de commerce entre les deux nations voifmes , qui avoient fem-

bié un peu rompu par la nouvelle Digtiité Royaie. Le Roi de Pruffe en

attendant doit avoir off^^rt à la ville d'Elbing de i'^è troupes pour la feure-

té contre les Suédois. Mbiis celle- ci, pouffée par une jufle mefiancejn'a eu

^omc Xii. Yyy §^^"



tOGNE.

f26 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ, ET
irrAiKEs garde de les accepter. C'eft pourquoi on fonge ici à la pourvoir d'une
DE Po- bonne Garnifon. Il y a quelque temps qu'un certain Mîniflre de Branden-

bourg doit avoir fait une offre femblable au Prefident de Dantzig, mais

qui, pour toute reponfe , doit avoir répliqué: Romanos juvando fociis rerum
Dominos fa5tos. Cette ville a deux fois augmenté fa garnifon , la première
fois de. foo. ,& la dernière de loo. hommes pour fa Seureté dans les con-

jon6lures prefentes.
Le Roiadifpofé des Charges des Sapiehas en faveur du Prince Wifnio-

wiecki le cadet, de Mr. Boczey, & de Mr. Wottowicz
, dont le pre-

mier a obtenu la Charge de Grand-General ,1e fécond celle de Vice-Ge-
neral

,
& le troîGeme celle de Threforier du Grand Duché deLithuanie,à

condition pouriant de s obliger par un billet de leur main denefe pas pré-
valoir de la concefîion de ces charges , devant que le Roi fait publié lui-

même. Mr. Oginski, dechcu par-là de l'efperance d'obtenir le Bâton de
Grand-General ,

en efl enragé, & menace de s'en vanger de toute manière,
en fe rangeant du cô:é des Sapiehas.

Il courut ici l'autre
jour

le bruit, que la Réponfe du Roi de Suéde fur

les Propofitions de Paix faites delà part de la République, étoit arrivée;
mais, que l'un la cachoit,à caufe de quelque condition dure y annexée.
Mais ,1e Cardinal , par le canal de qui elle doit arriver, n'en voulant rien
favoir ,

ce bruit ell fort fujet à caution.

L'Armée de la Couronne paffa ici avant-hier la Viduîe, pour aller join-
dre celle de Lirhuanie dans la Grande-Pologne. Jufques ici la ville de
Thorn n'efl pas attaquée vigoureufement par les §uedois: & le General
Robel Commandant de la Place doit avoir écrit au Grand-General de la

Couronne ,
de fe trouver encore en état avec fa garnifon de foutenir la

place pendant quelques temps; mais, que la Bourgeoiiie de la ville lui a-

voit déclaré, que ne voiant point d'aparence pour fon fecours, elle ne
le vouloit plus attendre après lefpace de 15. jours.
La Convention entre le General Steinbock à la ville de Dantzig, tou-

chant les looooo. écus de Contribution étant allée à reculons
,
les terres &

ks Maifons du Fauxbourg de cette ville font chargées par les Suédois
d'une certaine fomme paiable tous les mois, qui fe montera bien haut, {]

cela continue.

Le Confeiller Privé Patkul ed arrivé ici de la part du Czar, à ce que
l'on dit, avec des Lettres de change pour 400000. Ducats , à emploier ici,

pour difpofer la République de s'engager avec le Czar contre la Suéde.

Lettre au Camp de Tborn^ le 26. Septembre 1703.

LE
Clair de Lune a fait cefler pendant quelques nuits les travaux &

le Canon. L'Ennemi cependant n'a repofé ni jour ni nuit, & a jet-
lé des pierres dans les travaux & aproches des Suédois , mais fans ef-

fet, ceux-ci étant à couvert. La nuit paffée, on a avancé les aproches

plus de quatorze cent pas à la gauche de la ville
;

de forte qu'on
n'eil elogné de la contre-efcarpe que de cent cinquante pas. On

n'y

Thorn »

26. Sep-
tembre.
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n'y a eu que 4. hommes tuez & fepc bleflez
,

non-obftant le feu cond- A^-PAirsj

nueldu Canon, & de la Mousquetterie de l'ennemi. Il efl: venu ce madn ^^^'- ^o-

deux deferteurs de la vi!!e , qui raportent que dans le dernier embrafe-
^"^''^^^ '

ment il y a eu cent cinquante maifons ik 2. magaflns ruinez, & plufieurs

tant de la Bourgeoise que de la Garnifon tuez. Q^iie les Bourgeois ont

fonné la trompette, pour capituler. Ce qui a été même entendu dans le

Camp: mais, que leSr. Canitz en afait jetter quelques-uns en prifon. Les Sa-

xons gardent depuis les ouvrages de dehors, fans être relevez de garde,
& fans être fous couvert. Ce qui caufe beaucoup de maladies & de morts,

enforte que la garnifon n'eil guerre de plus de 1000. hommes. Le Sr.

Canitz fait faire la ronde à 100. hommes jour &. nuit dans la Ville, pour

empêcher la Bourgeoifie de s'attrouper, lis les amufè toujours de l'efpe-

rance que les Suédois lèveront le fiege; à quoi cependant il n'y a point
encore aparence dans leur Camp. Il ell arrivé de la Grande-Pologne deux

Députez, qui raportent que la NoblefTe confédérée s'augtnente tous les jours,

& eilprefentement campée à Calis. SaMajeiléaenvoyé trois cent Chevaux
donner la ChalTe aux Partis dans ces environs. On n'y a encore aucun avis

s'ils en ont rencontré quelques-uns.

LefJre de Varfovie , le 2^. Scptemhre 1703.

JE
n'ai goeres à mander d'ici, puifqu'en partie ces Quartiers font fort varfo-

lleriles <& qu'en partie mon indiipohtion me tient hors de la connoifTance vie, 27.

de ce qui le palFedans les Affaires publiques. Cependant, je viens d'apren- Septcm-

de d'aiîez bonne main
, que la Reponfe du Roy de Suéde, fur les Propo-

fidons de la Paix eil arrivée
;
mais

, avec fi peu de fatisfaftion pour les

Polonois , qu'ils en doivent être decheus de toute l'efperance de l'accom-

modement tant defiré. 11 fera curieux de voir comment ces gens-ci pren-
dront ce refus, & à quel remède ils auront recours à la fin, qui jufques ici

ont été fi irrefolus, qu'ils n'ont pas fçu eux-mêmes vers où fe tourner,
s'entre-combattant de Contradiélions & d'Intrigues particulières. C'elfc

auffi par cette Raifon, que jufques-ici on n'a peu tomber d'Accord fur les

Alliances que l'on veut faire avec des Puiflances étrangères, pour en

tirer du fecours, & pardculierement fur les offres avantage ufes, que le

Czar fait faire, pour s'engager avec lui. La Raifon de cette Irrefolution

cil, que les Polonois ne fe fient pas à eux mêmiCS, & par confequenc
moins encore à d'autres : & qu'ils veulent bien être fecourus, pourveu

que cela fe faffe fans qu'ils en reffentent la moindre incommodité, &fan$

qu'ils
en aient la moindre Obligadon à leur Libérateur.

Dans cette alTiéte d'Affaires, où le Roi de Pologne femble ctre aban-

donné de tout le Monde, la Cour Impériale efl encore affez charitable

pour lui demander le refle de fes Troupes , afin qu'elles puiffent ctre em-

ployées en Hongrie contre les Rebelles", qui y doivent prendre force de

plus en plus, après avoir reçu un renfort de 3000. Tartares : outre que
l'Armée de 15000. JanilTaires à Belgrade ne donne pas peu d'ombrage aux

Impériaux. Mais, au lieu de Troupes, que l'Empereur attend d'ici, il fe

Y y y 2 pour-

b
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Affaires pourra que le Roi de Pologne redemande celles, qu'il a envoyées au fe-

DE Po- cours de Sa Majeflé Impériale Tannée palTée.

LOG^N^ L'Armée de la Couronne ,
aianc pafle ici la Viflule, efl: allée joindre cel-

le de Litluianie: & j'aprens que le Grand-General de la première doit

avoir été refolu tout de bon de donner après cela fur les Suédois. Mais,
on vient d'aprendre en métne- temps , que les Lithuaniens ont trouvé

bon de rebroufler chemin. Voilà le beau concert de ces Armées Na-
tionales!

Pour apaifer Mr. Oginski, qui enrage de ce qu'il efl décheu de l'eTpe-

rance du Bâion de Grand-General de Lithuanie, le Roi lui a offert le Pala-

tinat de Vilna ,
une Penfion annuelle de 17000. Ecus ,

& un prefent de

50000. Ecus en efpeces; ce^M-. Oginski îa refufé hautement, jugeant
tout cela trop improporiionné aux Services importans , qu'il prétend avoir

rendus au Roi.

Lettre du Varfome , le ^. OBobre 1703.

Varfo- y 'Armée de Lithuanie paiïa ici la Viflule il y a quatre jours ,pour al-

YJ^' j^"!""

X-/ 1er occuper les quartiers d'Hyver; après avoir ruïné tout le Pais,

par où elle eil palTée ,
& tellement fatigué Tes Chevaux par des courfes

excellives & inutiles , qu'ils font hors de iervice.

En attendant, la Ville de Thorn efi: bien ferrée par les Suédois, qui ont

occupé un dehors de ladite Ville fur une Hauteur qui domine la Place.

Auiîi ont-ils fortement bombardé la Ville depuis le 24. jufques au 25.

du mois pafle , dont la Maifon de Ville & quantité d'autres Maifons font

réduites en cendres. Du depuis le bombardement elt continué à la véri-

té, mais avec moins de feu & de dommage. Mais, dès que toutes les

Batteries, dont il y af. ,
feront achevées & montées de Canon & de Mor-

tiers, on les fera jouer toutes à la fois, pour achever la ruine de la Ville,
Ôi forcer la Garnifon à fe rendre à difcretion, dont le Commandant a

témoigné jufques ici de fe vouloir deffendre jufques à la dernière goûte de

fang. On parle auffi de quelques forties qu'il doit avoir faites; mais fans

affcz de certitude. On a ici fort peu d'tfperance de la durée de la refiflan-

ce, à caufe de la fituation desavantageufe ,
& de la foiblefTe de la Fortifi-

cation de la Place, AulTi n'y a-t-il pas moyen de la fecourir'; car, outre

que les Armées de la Republique font trop foibles , & depourveues d'In-

fanterie, elles ne font pas aulli d'humeur de montrer les dents aux Enne-

mis;, jugeant que ce feroit une honte pour la Nob'effe Polonoile
, que de

s'expofer à être tuée par une canaille & par des Païfans.

Dans cette necelfité, on voudroit bien avoir recours à quelques Puifîances

étrangères, & particulièrement au Roi de Dannemarc,& de Pruffe, & au

Czar de Mofcovie
,
& on a même déjà nommé des Sénateurs pour les y

envoyer: ma; s, la desunion eft fi grande, & les contradi6lions II fortes, que
l'on n'en peut tomber d'accord.

De
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De l'autre côté, le Roi de Suéde a pubîié de Lettres Univerfelles, où AîrAraEs

il déclare ,
de reconnoitre les Confederez de la Graiide-Polo^^ne, & ceux

f^J^.°;

qui n'ont point airitlé à la Diète de Lublin, pour de véritables Membres de

kl République, & tous les autres pour rebelles ,
exhortant tout le Monde

à accéder à la ladite Confédération.

Celle-ci a écrit au Roi de Pologne, le fupliant de fonger aux moyens
de tirer la Republique des troubles où Elle fe tiouvoit: au Cardinal, le

priant d'embrafier la Ligue de la Confédération, & de fe charger de fa di-

rc6lion: aux Armées de la Republique, les invitant à s'unir avec Elle. Pour

lequel effet, Elle doit avoir 700000. Florins tout prêts h les employer à

ce cas-là.Pour y obvier, S. M. Poîonoife a publié des LettresUniverfellesdans

lefqueiles Elle ordonne à ces Confederez de rentrer dans leur devoir, ëc de

fe ranger de fon côté, fous peine d'ctre déclarez rebelles de la Patrie.

Enfin, la confufion & la mifere de cet Etat n'efl pas à exprimer.
Les Lettres deDantzig portent que 8 Vaifleaux Suédois, des 32. que l'on

enattendoitjétoient arrivez à cette rade- là chargez de Monde, munitions ,

& habiilemens pour l'Armée; mais, qu'ils avoient levé l'ancre pour aller

à Bautzke, que les Suédois fortifient. AuOi parle-t-on d'un grand Tranf-

port de Scanie.

Selon le langage de cette Cour-ci, nous décamperons d'ici dans if.

jours ,
fans que l'on fâche pour où. Les uns difent que nous irons à Lucko

ou Lousko en Volhinie, les autres à Samock ou Samosken Ruffie.

L
Lettre de Farjovie^ le 11. Oiiobre 1703.

ES Affaires fe trouvent ici toujours dans la même afïîete
; car, bien varfo-

vie
.

I I,
que l'on tienne des Confeils frequens fur les conionftures uréfentes , _^ ,^ - - ^ - - - ) . --' Odobre.

on ne peut pourtant tomber d'Accord fur la moindre chofe. On me dit

que la plus part des Sénateurs, auffi-bien que le Roi même
,
trouvent l'Al-

liance avec le Czar pour le moyen le plus prompt & le plus fort, pour fe

tirer de cette neceflité. Mais, le Cardinal ,
& le Grand-Threforier de la

Couronne Prebendow, s'y opofent avec beaucoup d'opiniâtreté; tellement

que la desunion ell l'unique caufe de la ruine de ce Royaume.
La Confédération de la Grande-Pologne a envoyé des Députez au Roi

de Pologne , pour l'affurer de leur fidélité
,
& pour lui offrir leurs fervices

dans la Médiation de Paix conjointement avec les Commiflaires de la Re-

publique.
Le Miniflre du Roi de Pruffe doit avoir affuré cette Cour , que le

Traité conclu entre fon Maitre ôc le Roi de Suéde ne concernoit que le

renouvellement des vieilles Alliances.

Les Généraux & Officiers de l'Armée Lithuanienne, briguant les Char-

ges des Sapiehas, ont fait, dit on, entre eux une dipofition & dillribu-

tion de ces Charges, h la faiisfa6lion de Mr. Oginski : mais, cela étant

fait à l'infçu du Roi, il faut voir, fi Sa Majefi.é l'agréera.
La Ville de Thorn en attendant fouffre beaucoup^du feu

,
dont la Maifon

Yy y 3
de
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de Ville, l'Eglife Parochiale,& une autre grande Eglife, toutes deux Pa-

pifies, avec quantité de Maifons particulières, font ruinées. On parle aufîi

d'un Ailauc donné & repouflé avec perte : mais pas avec allez de certitude.

P. S.

Les Lettres nouvellement arrivées portent que les Suédois devant Thorn
font deux fois repouifez avec perte de 1600. liommes. On aprend aulîi

de Livonie, que le Comte de iîciilippenbach y eit battu à platte couture

par les Mofcovites.

Lettre Varfovie^ le iS. Odohre 1703.

LES
Affaires ont peu chargé de face, depuis ma dernière; &, nonob-

ilant l'opoOtion du Cardinal ,on a trouvé neceiiaire de s'engager avec
le Czar , & avec d'autres Puilfances étrangères, pour fe tirer d'Affaire,
s'il eli poffible, par leur Affiilance. Pour cette fin, le Palatin de Culm eil

nommé pour la Mofcovie, le Vice-Canceiier de Lithuanie pour Berlin
,

& le Palatin de Czernikou ou celui de jVIarienbourg pourleDannemarc ;

mais ,
tout cela va lentement.

Avant-hier 16. on reçût ici la Nouvelle que 3000. Chevaux du Corps
Suédois commandé par le General Rinfchild , dans la Grande-Pologne,
avançoit vers cette Refidence, étant déjà arrivé à Lowitzàg- lieues d'ici.

Ce qui fit prendre la Refolution au Roi de s'en éloigner ,
& de fe retirer

à Ozwock, Maifon apartenante au Grand Maréchal de la Couronne Bilinki

à 4. lieues d'ici, oij toute la Cour à ordre de fuivre a la grandiffime hâ-

te. Et c'eft-là oii l'on prendra la Refolution vers où le Roi tournera pour
la feureté de fa Perfonne.

Lettre de Jawaramv^ le i'^. Décembre 1703.

Monsieur,

E bon Dieu m'ayant redonné l'ufage des Mains
, je reprends le flile

j ordinaire, pour la communication des Nouvelles de ces quartiers, dont

pourtant il y a préfentement quelque Iteriiité, tout fe trouvant dans une
certaine crife, qui décidera peut-être en quelque manière des. evenemens
futurs de cette Nation. Tout ce que l'on en peut juger à prefent, c'eft

que les Polonois commencent à fe reconnoître un peu & à confiderer l'é-

tat de leurs affaires délabrées, pour lesquelles ils ne trouvent à la fin

point d'autre remède que celui de la fidélité pour leur Roi, de l'union avec
les Lithuaniens, & de l'alliance avec le Czar. Qiielques Sénateurs auffi ont é-

crit au Cardinal en des termes (Ignificatifs , & l'exhortant à fe renger du
côté du bon parti ,

en Confideration de la Vérité évidente
, que le Roi

de Suéde ne cherchait que la ruine entière delà Republique. Tout cela

me
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me fait croire, que Ton renouera bientôt le grand Confeil limité, ou diffé-

ré ici à un autre tems •

pour y prendre une Refolution vigoureufe de fe

délivrer de l'Oppreffion Suedoife.

Le Roi de Ion côté fait tout qu'il peut pour remettre fon Armée fur

un bon pied, prétendant de la faire augmenter jufquesa igooo. ou icooo.

hommes, y compris les troupes auxiliaires données à l'Empereur qui font

déjà rappellées pour cela. Pour le Règlement de toute cette Machine
,

le

Confeillier Bofe efb fur le point de partir d'ici en Saxe; car, il y aura

grande Réforme, tant à l'égard des Regimens, que des Officiers & Com-
mandants.

Les Saxons Prifonniers, qui feront envoyés en Suéde, doivent être

fort mal traités des Suédois
,
& quelques-uns en doivent déjà être morts,

en chemin , de Mifere & de Maladie. Les Affaires de Mr. le Comte Buch-

linguen font en très mauvaife odeur à la Cour; & on découvre, dit on,
des Crimes d'Etat, qui ne font pas pardonnables.
On dit que Mr. Wackerbart fera relevé de Vienne par un Confeiller de

la Chambre nommé Vice-Leben.

On verra bientôt le General de l'Empereur Ogi'fy, dans le fcryicc da

Czar, en qualité de fon Lient. Veldt-Maréchal.

On parle derechef ici de i'envoy de l'Evêque de Livonic Mr. Wolff en

Danneraarc.
Le Roi partira d'ici en peu de jours pour Crakovie :& étant obligé de le

fuivre
, je ne me fçaurois difpenfer de laifîer palier quelque ordmaire ,

fans coup de plume, dont je demande pardon.

J'ai eu l'honneur de recevoir deux de vos Lettres , fçavoir celle du
i(^. & du 25. du mois palTé, dont je fuis très humblement oblige, étant d'ail-

leurs avec beaucoup de Refpeft cS: de Zèle.

AftMRTi
CE Po-

logne*

AFFAIRES DE SUEDE.
Lettre du Roi de Suéde à la Reine (VAngleterre; du id.

Mars 1703.

NOSCAROLUS.

DESuiiDÏ.

J ITE RAS Majejîatis Feftriedie 1 1 . Mcnfis Dccemhris exaratas hifce àiehus

in hiberna Nojlra atulit Nobilis nobis fmcere dileUus Dominus Johannes
Robinfon Ex quibus Alajefiatis F'ejîr^ fropmfijjimam in nosvoluntatem ^noliqui-

diusinîelleximus^eo obfiriSliores ejfe nos profitemuradgratias Majejîalis Veftraha-
bendasprohumanijjïmis ijerbis^ quibus bellicas Nofiras expeditiones ornare , graîu-

lariqueJuccejfus y a fupremo Numine Nobis concejfos , voluerat. Equidem Jlcut non

Noftra fponte , fed gravijjïmâ injuria provocati ,
arma indueramus

,
iîa caftigaîâ

hofiisjemeritate^ illa ccnfuijfemus deponcnda ^ ft jufîam in fuîurum fecuriîatem
Nobis y Regnoque Nojlh , 'vidijfenms acquifitam, Vcrhn tôt ûîufioms ejus , curn

paccm

Lettre

du Roi
de Suéde
à !a Rei-

ne d'An-

gleterre»
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-pacem aïiqtiancio crepareî ^ experti ha^lenus, îongè toUrabilius ejfe duximus leU

^^-^^ll ^^^ continuare , quàra fefiinatione intempefitvâ pervkacijffîmo hofli anfam relin"

quere pofthac nocendiy cum Nobis alibi fortajfe occupatis , minus commodum ejfet ^

vires iri eum con^vertere. Documenta autem teneri erga Nos affe^ûs , qucs Majeftati

Fefira dare placuit gratâ mente accipimus\ quibus nibîl erit jucundiiis ^ quàm fi

Majeftati Vfa. cuntîa Nojira Conjilia approbari inteUigar/.us ^ 'ueîeremque cum

Regîbuy , Regmque Britanni^ amicitiam^ nunquam haEîenus interruptam ^
novis

in dies benevolentitie documentis augere atque excokre, adque Pofieros Nojîros

propagare pojjïmus. ^uem in finem paraît fumus ^ pro Communi Salute , ac Eu-

ropcs tranquiliitate ,
ar^oiris cum Majcflate Veftrâ amicitice fœdus nedtere , de qua

finccrâ Nojîrâ internions cura Majeftati Vra. jam aliunde compertum eJJ'e exijli-

maynus ,
tum qucedam qu<s hue pertinent^ ft-dei Dondni Robinfom\ com/m(Jî-

mus^quem Ï3 Majejtatis Vr<^. nomine ^^ fuis meriîis plonge ?wbis acceptijffimum y

rogavimus ,
ut quam noftram audiveraî ej/e in Majeflatem Vram. be?ievolei.tiam

fludiaque integerrima , fufms 'velle exponere. De aetero Majeftati Vra. profpera

qua vis optamus, Divinumque Nunienfemper ejjepropitium. Dabanîur Levarîorice

in Polonia^ die 6. {16.) Martii 1703.

Mémoire de Mr. Rmnpf à la Chancellerie de Suéde , touchant

. le Contingent ^ les Troupes à fournir à PArmée
de PEmpire,

Memoi- T L. HH. PP. les Seigneurs Etats Généraux àQs Provinces-Unies des
redeMr. |_^ Païs-Bas

,
confiderant la préfente dangereufe Coniliiution d'Ailema-

la Ch^n-'. g^^ ->
^ ^^ neceffité qu'il y a que non-feulemeni l'iLiTipereur & les Mem-

celkrie bres de l'Empire faflent plus d'efforts, qu'ils n'ont fait jufqu'à préfent,
deSucde. mais qu'ils employent même toutes leurs forces pour pouvoir agir dans la

Campagne prochaine offenfivem.ent contre l'Ennemi
, pour venir à une

bonne fin de cette préfente Guerre, laquelle ,
comme LL. UIL PP. l'ont

confjderé dès le commencement, décidera du fort de la Liberté ou de i'Ef-

clavage de toute l'Europe ,
& qu'Elles ont pour cette raifon entrepris &

continué pour leur propre & la com.mune fureté, avec toute la vigueur

imaginable, & mémiC au de-là de leurs forces; ont ordonné au Souf-

figné leur Minière ordinaire, de prier ferieufement, en l'abfence de S. M.
le Pxoi de Suéde, i'illullre Chancellerie Royale, de vouloir employer Çts

bons Otvices auprès de Sadite Majefté , pour que non-feulement le Contin-

gent de Sa iMajcfté pour l'Armée de l'Empire foit fourni complet à tems,
mais que pour fes Etats de l'Empire il foit contribué, autant qu'il efl pos-

fible, à la defenfe commune & necefîaire de l'Allemagne. LL. MM. PP.

QLii ont témoigné jufqu'à préfent en effet & par les efforts extraordinaires

qu'Eiles ont faits, combien Elles ont à Cœur leur propre Sûreté & la Cau-
fe commune de tous les Alliez , fâchant , qu'il y va de la Liberté de toute

l'Europe, continueront de telle forte avec toutes leurs forces, & employè-
rent
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Vers du
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re Her
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de Suéde
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towsky.

ront tout ce qui eft neceflaire, pour rétablir la Balance en Europe ,& pour Affaires

obtenir une bonne , fure, & confiante Paix. Et, d'autant que la Diète de db Suéde.

l'Empire à Ratisbonne efl mife hors d'état de pouvoir librement délibérer

furies Affaires qui concernent l'Empire en gênerai, LL. HH.PP. efperent,

que Sa Majeflé le Roi de Suéde aidera à y diriger les chofes pour que cette

Diète foit placée dans un autre endroit; ce quel'Illuflre Chancellerie Ro-

yale eft pareillement priée par le foufllgné Miniftre de vouloir propofer
à Sadite Majefté, & de le féconder par fes bons Offices.

R U M P F.

Fait a Stockholm ,
le 9. (19) Décembre 1703.

Cm^olusXII. Saxonum ad Pultoviam Fidor y Anno 1703.

ÇO NTiNUJN't foliîos îibi, Carole , faîa triumphos\
Cum tanto rurfum vulnere Saxo cadit.

Difficiles nemore fruflra pavidofque rccejjus ,

Aut 'vario rapidas vortice quderit aquas ,

Ut fugiaî pœnas dextr^y quant nulla morantur
,

Illumina ,
ncc retinet Martis tS Artis Opus,

Miretur Naîura fuas variefccre vires ^

At qui uni Carolo cuncta parère Jlupet ;

nie per oppofitas tumidis cum flu£iibus undas
,

ALterni intrepidus pandet honoris iîer
;

Sive fuperJlruBos céleri certamine pontes ,

Aidificet fam^e templa beata îu,£.

Sive moras rumpem , primus peneîrare profundum.
Torrentis d'ceat cake natantis equi\

Sive per obfcur^ Jufpecfa filenîia filvie ^

Jnftdias fpernens , nox metuenda
, tuas.

Opprimât hofiiies fejfo jam milite turmas,

Ardortjque fui pr^emia digna légat.

Ouo fai humante eft afcendere ,
Caroie , laudi ,

Hune tua jam virtus tangere vif'a gradura.

yjttomto mundus fpectat tua pralia vultu,

Sed /uperant rnajus nomina tanta decus.

Cum minor armâtus Tibi gloria c^dere gentes^

Totaque non domlîa fundere caftra manu.

h'ojlis quam mifer£ proftrata parcere vitie ,

yiÇtorique animo pottere pojj'e manum.

Deftne beliigeros jam , Saxo
, lacejfere Goîhos

,

Et momtus tcrno vulnere bella fuge.
Fas atiimum atîollit

, firmat fiducia caufe,

Degener haud i?itrat pe^lura jufta metus
,

To?ns XÏI.
^

Zzz Cul
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AîFAiREs Cui ficlei
rodit ferrum rdenîemque riihigo

•deSuedk. is[on acuet doSlus tôta ah arte laùor.

Vid'erat infolito ParmiJJi murmure Phœhus

Certanti vatum pk£îra fonare manu.

Dum Jîrepcn caujfam qu^rit Deus ifie furoris .

Explicat banc pulcro do6la Tbalia Patri.

Hermdina mo'vet ParnaJJïa pectora njena ,

Jamque ofor eft cantus quifque Poeîa fui ;

Plaudiîur (^ meritam necîi pia turba Coronamj

^>am Faîi imponat dextera grata novo.

Mémoire de la Ville de Bantzigfur les Demandes des Suédois,

Mémoîre T A Ville de Dantzig a offert au Roi de Suéde le double de la Somme Ca-
de Dant- 1_>

pjtale , pour fe délivrer de la famille de Giildenftern, & de Tes préten-
21g fur

tions. Touchant le Bourggrave , Elle a promis de n'en point demander

mandes ^^ R*^^ ^^ Pologne; mais
,
de laifler cette Affaire dans l'Etat où elle fe

dis Sue- trouve à préfent; fiipliant au refte Sa Majeflé Saedoife de la laiffer jouir
flois. paifiblement de fes Droits & Privilèges, dont elle a joui jufques ici, &

dont elle jouit m.éme au temps d'un Interegne,en ce qui regarde les reve-

nus Royaux que le Roi de Suéde avoit demandé qu'ils lui fuffent payés.
Par tout cela, ladite Ville a fait connoitre

, qu'elle ne cherche rien que
de fe conferver dans les bonnes grâces de Sa Majellé Suedoife, fans con-

tribuer par fa fauLe à la moindre extrémité.

Sa Majeflé a fait répondre ,
tant par la Lettre du Comte Piper, que

par la bouche &. un Mémoire du Comte Steinbock, qu'Elle fe contentoic

de l'offre de la Ville à l'égard de la prétention de Meffeurs de Gulden-

flern; mais, qu'elle vouloit en même temps abfolument, en premier lieu,

qu'on ne reconnût plus aucun Bourggrave du Roi Augufte ,
& qu'on ne

fouffrît point aufil , que celui, qui a été conftitué il y a plus d'un an,
continuât fa Charge. En fécond lieu, qu'on ne fit à l'avenir aucunes Priè-

res dans les Eglifes pour ledit Roi Augude. Mn troificme lieu, qu'on re-

nonçât au même Roi toute fidélité 6i obéiffance ,
fe déclarant par écrit

que la Ville vouloit agir contre lui, conjointement avec les Confedcrez,

pour faciliter les Intentions du Roi de Suéde touchant la nouvelle Elec-

tion. En quatrième lieu
, qu'on lui donnât tous les Revenus duditRoi Au-

gufte ,
tant ceux qu'on lui avoit déjà comptez, depuis que l'Armée Sue-

doife a fait le Siège de Thorn,que ceux qui relient encore ou qui revien-

dront à l'avenir.

Le
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Le Mémoire du Comte de Steinbock efl rempli d'Expreffi^ns très Affairis

dures
,
&. de menaces de l'entière ruine de la Ville de Dantzig , en cas de deSuedï.

refus; de forte que la Ville, fe trouvant quafi entourrée de l'Armée Sué-

doife
,

ell dans un très dangereux Etat, & a tout à craindre, à moins que
le bon Dieu,& les Fuiflances

, qui prennent intérêt à fa confervation, ne

détournent le coup fatal qui lui ell fi proche. La Ville gardera cependant
toute la Conduite poilible pour ne point avancer fon Danger. Pour cet

effet, Elle a déclaré de nouveau au Roi de Suéde, que, touchant la Charge
du Bourggrave ,

& les Prières Ecclefiatliques, Elle fe gouvernera de forte,

que Sa Majeflé n'aura pas lieu d'être mécontente
, offrant au furplus une

certaine Somme d'Argent au lieu des prétendus Revenus , dont Elle prie

que la Difpofition lui relie, conformément à ce qui s'obferve pendant les

Interrègnes. Elle s'engage , outre cela, de ne vouloir prendre aucune part
dans les Troubles & Divifions qui régnent à préfent ;& que, bien loin de

mettre obflacle aux Delleins de Sa Majellé Suedoife , dont Elle lailfe la

direélion à la Providence Divine , Elle veut fe tenir exaélement à fon Union
& Incorporation avec la Republique de Pologne ,

& comme partie &
membre de celle-ci s'accommoder à ce que le Corps de la République aura

agréé & déterminé.

Leurs Hautes PuilTances, qui ont le jugement juHe, en jugeront s'il y a

la moindre chofe à blâmer dans la manière d'agir du côté de la Ville; &
les fuites ne font pas difficiles à prévoir, pour peu qu'on refiechiOTe fur

le palfé.

J'efpere qu'on me donnera ,
fur mon Mémoire du f. de ce mois

,
une Re-

fokuion prompte, & capable de foulager ladite Ville, «S: de la mettre i

hors de crainte.

F I N.
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